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DÉPARTEMENT DE L'AISNE. 

HOSPICES DE SOISSONS. 

INVENTAIRE - SOMMAIRE 

DES 

ARCHIVES HOSPITALIÈRES 

,1. (Liasse.) - 31 pièces, parchemin; 43 p;èces, papier. 

t.,t,~D-H§". - Bail à perpétuité fait par le chapitre 
de Soissons à Jean Coquerelle, à Jeanne, sa femme, et 
à leur descendance, de maisons, vignes, jardins, bois, 
terres labourables et pré sis il Acy, avec réserve « du 
» droit de faire viseter et esgarder les réfections» des 
maisons et les autres immeubles de trois en trois ans , 
après une période de six années. Les enfants s'astrein
dront aux mêmes obligations que leurs auteurs après la 
mort de ceux-ci (27 septembre 1429). - Ratification 
eonsentie par Gille Noël et Jeanne, sa femme, d'une 
vente qu'ils avaient faite, en 1421, il Guillaume De Fay 
eirier, et à Jeanne, sa femme, de vignes, terres, pré~ 
et bois sis à Acy, et de bois sis à Acy et Venizel, échus 
audit Noël, par la mort de Gille, veuve de Pierre Le 
Bocquillon. Les vendeurs « déceulx ouItre juste prix» 
reçoivent 8 sous parisis pour compléter les 160 recus 
« et évitermatère de procès)) (18 février :1436). - Ve;tes 
faites à .Tean Picart, chanoine de Soissons, par lesdits 
époux De Fay desdits immeubles; - 2° par Gille Noël 
et sa femme, d'un jardin de 5 setiers sis à Acy , lieudit 
il Laval (2 mars 1436); -3° par Jean Chacrise et Gillon 
sa femme, d'une vigne de pareille quantité, sise a~ 
même territoire, lieudit Derrière le Four movennant 

, ti 

.1,2 sous parisis (8 février 1437). - Donation faite par le 
chapitre de Soissons audit Picard, « pour ses bons et 
)) agréables services, )) des héritages loués à Jean Coque-

~OT,\. - J~squ'à l'époque de la réformation du calendrier. les dates sont iodi
'lu"es d,après 1 ancIen style, -. Cet inventaire ayant été rédigé antérieurement à 
l~ publication. de la cnculalre du 10 juiu 1854, les documents ne sont nas 
clas"és par sérIe. • 

AISNE. - HOTEI"-DIEU DE SOISSONS. 

ANTÉRIEURES t 790. 

relle, « et escheux à cause de mainmorte par le trBspas 
)l et successions de deffuncte Marie Forette et de Simo-
)) net Benoit, fils de celle-ci,)) femme et homme de 
corps de ce chapitre (t9 février i437). - Vente faite au 
même Picart par Jean Roncel et Adée, sa femme, d'un 
setier et demi de terre il bois et à vigne en savart, sise 
à Acy, lieudit la Bigonche, moyennant 13 sous 6 de
niers parisis reçus comptant (24 février i437). - Acqui
sition faite par ledit Picart, d'une terre en savart « ou 
» naguères souloit avoir bois et vingne)) à Acy, lieudit 
la Bigonche, contenant demi-setier, en échange de 
certains héritages cédés à l'église et « margueierie )l 

d'Acy, représentés par Yve Fabus, curé, Jacques 
Clarin et Jean Voyet, « margueliers» (25 février i437.)) -
Ventes faites au même, d'immeubles sis à Acy: par 
Benoit et Jeanne, sa femme, d'une terre contenant 3 
setiers à la Bigonche, moyennant27 sous parisis (7 mars 
i437) ; - par Jean Aubert, vigneron, et Margueri te, ~a 
femme, habitants de Cuffies, de moitié d'une vigne de 
5 setiers en savart, lieudit Derrière le Four, moyennant 
42 sous parisis (30 novembre 1437); - par Colard Au
gier, habitant d'Acy, d'une vigne, lieudit ès VoieUes 
(11 février 1438) ; - par Colinet, habitant d'Acy, de 4 
setiers de savart, lieudit en la Glaue de Bethisy, moyen
nant 26 sous parisis; - par Colaye, veuve de Jean 
Loups, parisien, de maison, petite grange, jardinet et 
cour « au Quarrier soubz voie devant le puis Laval» et 
de ses droits en des jardins en vignes (12 septembre 
1438); - par Oudin Blondelot et Marie, sa femme, 11a-
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bitants de Crouy, d'un arpent de vigne ensavart, moyen
nant 24 sous parisis (20 décembre 1438). - Acquisi
tion par le même d'une vigne de trois setiers, à Acy, 
lieudit en Harlet, en échange d'un jardin de 2 setiers et 
demi (( au Quarrier soubz voie)) possédé par Jean Le
vesque, licencié ès-lois à Soissons (14 février 1439). -
Ventes faites au même par Alardine Du Court, âgée de 
17 ans, « de l'auctorité, congié et licence de Pierre de 
) Paumiers, escuierd'escurie du roy et de maistre J ehan 
» Levesque, ses tuteurs et curateurs, de deux vignes 
)) estant à présent en friche et savart, » l'une au lieudit 
au Saulon, contenant 7 setiers, et l'autre « au Quarrier 
» soubz voye, » de 2 setiers et demi, moyennant 6 livres 
tournois (24 mars 1439) ; - par Goirette Dumont, veuve 
de Jean de Juvigny, habitant de Soissons, d'une vigne 
au clos Carlet (( estant à franc aleup (22 décembre 
1439); par Gille Clarembault et Jaquette, sa femme, 
habitants d'Acy, de 2 setiers de bois, moyennant 18 
sous parisis. - Vidimus du 16 janvier 1441 de Guil
laume Fournet, garde-scel du bailliage de Vermandois, 
d'un acte sous seing privé des vendeurs, du 24 février 
1437; - par Pierre Bourgeois et Jeanne, sa femme, 
« de deux terres à bos» (26 décembre 1441). - Dona
tion faite par Jean Picart, chanoine et écolâtre de Sois
sons, à l'Hôtel-Dieu de la même ville,.de maison, jardin, 
vignes, terres, savarts, bois sis à Acy, Billy, Venizel 
(original et copie, 18 avril 1442). - Note du temps au 
dos de cette donation, portant que Jean Picart était 
natif de Septmonts. - Baux, déclaration et arpentage 
de ces immeubles. - Sentence de la justice de l'abbaye 
de Saint-Crépin-le-Grand pour assurer le paiement des 
fermages (9 janvier 1489-1786). 

2. (Liasse). - 23 pièces, papier; 1 pièce, parchemin. 

1&80-:1 '8'2'. - Baux de terres, bois et vignes sis à 
Acy, provenant de la donation faite par Jean Picart à 
l'Hôtel-Dieu de Soissons. 

3. (Liasse.) - 7 pièces, parchemin; 35 pièces, papier. 

1<l3~-1'2'89. - Acy. - Bois et vignes. - Ventes 
faites à Gauvain Prévost, chanoine de Soissons, par 
Caisin de Houssel, de 6 setiers de vigne « estant en 
franc aloy, )) lieudit au Quarier, moyennant 4 livres 
tournois (13 janvier 1432) ; - par Pierre Cadot, habitant 
d'Acy, de 4 setiers de bois aux Maisonnettes, moyen
nant 20 sous parisis (12 janvier 1437); - par Jean Pi
cart, chanoine de Soissons, de 7 setiers de vignes Devant 
le Four, moyennant 9 livres tournois (4 mars 1440). -
Donation faite audit Prévost par Emery Noël et Jac-

quette, sa femme, de 12 setiers de bois en Quennart 
(30 novembre 1429). - Remise faite par Jean Prévost, 
chapelain, et Jean Gregois, bourgeois de Soissons, Ni
colas de Chapelle et Jean Waudin, chanoines, exécu
teurs testamentaires de Gauvain Prévost, du legs fait 
par ce dernier, le 12 janvier 1438, àl'Hôtel-Dieu de Sois
sons de 14 setiers de vigne, lieudit en Bethisy, 2'1 se
tiers de bois en Cannart, un setier de vigne en Valechie 
et 4 setiers de bois aux Maisonnettes ('1460, dimanche 
de Reminiscere). - Baux de ces propriétés. 

4. (Liasse.) - 9 pièces, parchemin; 12 pièces, papier. 

• <106-1 '88. - Acy. - Rente de vin; maison, 
jardin, verger, vignes et prés. - Bail fait sous le scel 
de la baillie de Vermandois devant Pierre Brauliet, 
clerc, par Étienne Lemercier, de 8 setiers et 3 lots de 
vigne, lieudit en Quennart, et « d'un franc aleuf, » 

consistant en certains droits à percevoir sur des prés, 
d'un arpent de pré au « Viez Ru, » moyennant un sur
cens de 50 sous parisis exigible à la Saint-Martin d'hiver 
(8 janvier 1406). - Donation faite par ledit Lemercier 
« pour pitié et compassion des povres pour Dieu et en 
)) aumosne et en augmentation du vestiaire des dames 
» et su ers de l'ostelerie Saint Gervais,» de 4 livres 2 
sous parisis de rente perpétuelle assignée sur des im
meubles sis à Acy « à chascune d'icelles chascun an 
» 8 sols parisis en augmentation de leur vestiaire, » à 
charge par elles de faire célébrer annuellement quatre 
messes en leur chapelle, « à notte bien notablement et 
Il comme on a accoustumé de faire en autres églises aux 
» quatre merquedis des quatre temps chascun an par 
)) leur chapellain, auquel elles seront tenues de bailler 
» ou faire bailler et délivrer en deniers comptens pour 
» chascune desdites messes deux sols parisis pour le 
» remède et salut des âmes du dit Estienne, de Simonne 
» ad présent sa femme, et de deffunte Jehanne jadix 
» et paravant sa femme et de tous leurs parens, amis 
» et bienfaiteurs, et aussi lesdites dames sont et seront 
)) tenues de aler à l'offerande à chascune des dites mes
» ses chascune d'un denier tournois, et seront lesdites 
» messes registrées et escriptes au matrologe de le dite 
)) hostelerie, adfin d'en avoir mémoire perpétuelle. Item, 
» avec ce le dit Estienne a pareillement donné et au
)) mosné aux dites dames suers et frères et aux pauvres 
)) d'icelle hostellerie, qui seront pour le temps advenir 
1) logiez etherbergiez en icelle hostellerie, douze septiers 
)) de vin blanc ou vermeil sain et net de rente perpétuelle 
» chascun an à toujours, qui se penra ou celier d'icelles 
» dames et suers et qui de ce paier et livrer sont et se-
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) ront tenus à toujours chascun an comme dit est, mo
» yennant la somme de douze escuz d'or à la couronne 
)) chascun valissant 18 solsp., que pour ce frère Martin 
» Dorgent rendu et procureur de la dite llOstelerie 
» souffisaument fondé de procuration seelé du seel de 
») chappitre de l'église Saint-Gervais de Soissons et en ,. 
») la présence de toutes les dames de la dite hostelerie ... 
» lequel vin sera distribué chascun an en la manière 
Il qui s'ensuit, cest assavoir: à chascun merquedi des 
» quatre temps trois septiers dudit vin, desquelz trois 
» septiers elles et des frères de ladite hostelerie au
» ront la moitié, et les pauvres malades qui seront en 
» ladite hostelerie auront l'autre moitié qui leur sera 
» distribué par ordre et loialement, et pareil vin que 
» lesdites dames auront, et parmi ce faisant chascune 
)) desdites dames, frères et povres seront tenus de dire 
Il chascun jour desdiz quatre merquedis chascun an 
)) une paternostre et Ave Maria en paravant (10 mai 
1.408). » - Donation faite par Jean Gebert et Jeanne, sa 
femme, habitants d'Acy, (1 bien advisiez et conseillez 
)) en leurs consciences regardans et considérans le grant 
» aaige qu'ils ont et que doresnavant ilz ne pevent la
» bourer tant peu de héritages qu'ils ont et aussi qu'ilz 
)) n'ont aucuns hoirs de leurs corps là où ils se puissent 
» retraire, considérans aussi les grans biens charitez et 
» nécessitez qui se font de jour en jour en l'Ostel Dieu 
» de Saint-Gervaiz à Soissonz, là où ils ont repairié et 
J) esté receu doulcement et amiablement par plusieurs 
)) foiz et par spécial ou temps des guerres qui derre
» nièrement ont esté au dit Soissons et au pais environ, 
» et queoudit hostel ilzont eu saulve une partie de leurs 
» chevances et leurs corps; et pour ce n'en vueillans 
» estre reprins du péchié de ingratitude mais récom
» penser le bien a eulz fait de tout leur povoir et deso
» resnavant penser au sauvement de leurs âmes, » 
donnent à l'Hôtel-Dieu tous leurs meubles, leurs mai
sons, jardin et vignes sis à Acy. Il Les dames rendues 
Il et gouverneurs» leur garantissent Il mengiers, chauf
)) fers, couchiers, levers, vestus, chaussiers de toutes 
» choses affuleis et toutes autrez nécessitez quelzcon
)) ques, bien et convenablement selon leur santé et en 
» maladie et après leur trespas feront enterrer obsèques 
» et messes bien et convenablement ainsi qu'il appar
» tient à bons crestiens et crestiennes. Ils feront le 
» prouffict et seront tenus de faire à leur povoir tant 
)) audit hostel comme ès membres d'icellui et par espé
» cial en lostel que la dite hostellerie a à Sainte-Gene
» viève-Iez-Soissons là où ilz demeureront tant qu'ilz 
» pourront servir. Une (1 cuve à espuisier, » deux lits, 
un escrin, un pétrin, une chaudière, un chaudron, 

deux Il pos de queuvre,» deux, Il paelles, » un « pot 
» fregieil, )) deux d'étain, six écuelles d'étain, une 
« coiffette, » un « cramail, » un Il audier, » un (1 greil, » 

avec plusieurs menues choses composant leur mobi
lier. Leurs immeubles consistaient en maison, jardin, 
verger et vignes. Ils choisirent pour procureurs Pierre 
Garitel, chanoine, et Martin Dorgent, rendu. - Autori
sation donnée par le chapitre de Soissons d'accepter 
cet~e donation (14 avril 1415). - Baux et déclaration de 
maison, vignes, terres et prés sis à Acy (22 janvier 
1479 - 17 avril 1788). 

5. (Linsse.) - 5 pièces, parchemin; 18 pièces, papier. 

:1.&69-:1 'f .&8. - Baux faits par les sœurs et reli
gieuses de l'Hôtel-Dieu de Soissons à cause de leur ves
tiaire, de maison, jardin, bois et terres sis à Puisieux, 
hameau d'Acy. 

6. (Lü:sse.) - 9 pièces, papier; 1 pièce, parchemin. 

1.699-1 'f63. - Obligations et réobligations au paye
ment d'un surcens de 60 sous assigné sur des terres sises 
à Acy, lieuxdits la Durline et au Caillois. - Sentence 
du bailliage de Soissons qui condamne Jean Debucy au 
payement de 29 années d'arrérages. 

7. (Liasse.) -- 4 pièce, papier. 

11 'f 'f 1. - Bail à surcens fait par l'Hôtel-Dieu de Sois
sonsàJean Polta, vigneron à Acy, de maison sise à Acy, 
lieudit au Carrier, jardin et terre provenant de la mala
drerie de Cauroy. 

8. (Liasse.) - 61 pièces, papier; 12 pièces, parchemin. 

:I~39-1 'f00. - Constatation de l'existence de la 
maladrerie du Puits d'Ambriers (1239, copie informe du 
XVIIIe siècle). - Copie du 28 août 1698 du testament en 
langue vulgaire, du 2 avril 1269, de Jean, comte de 
Soissons, inscrit en un vidimus de l'officialité de Sois
sons de mars 1285. Ce seigneur donne à la dite mala
drerie une somme de 20 sous. - Affranchissement fait 
par le chapitre cathédral de Soissons, devant l'official 
de la même ville, d'Herbert, fils de Pierre Doubret et 
de Marie, pour lui faciliter la prise d'habit dans la lé
proserie du Puits d'Ambriers (mercredi après la fête de 
saint Nicolas d'hiver 1339). - Copie", du XVIIIe siècle, 
d'arrêts du Parlement de Paris relatifs à un procès ins
truit entre Marion de Bussy et les habitants d'Acy, qui 
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refusaient de l'admettre dans la léproserie, sous le pré
texte que ses lettres étaient subreptices: par le premier 
arrêt, du 27 mai 1342, le Parlement retient la cause; 
par le second et le troisième, il ordonne une enquête et 
décide que provisoirement Marion de Bussy restera 
dans la maison (6 juin 1342 et 12 mai 1343); le qua
trième décide que les droits de nomination et de révo
cation des frères et sœurs de cette léproserie restera 
aux dits habitants, conformément à l'enquête (22 no
vembre 1343). - Arrêt de la même cour, constatant que 
par les guerres la maison ou maladrerie a été démolie. 
- Les guerres finies, les habitants d'Acy y ont fait des 
réparations pour plus de 200 livres et défriché 80 arpents 
de terre (10 juin 1482). - Aliénation consentie par les 
habitants d'Acy, de ce domaine, pour subvenir au paie
ment de leur taille s'élevant à 510 écus 58 sous et se 
libérer envers André Seguin, homme d'armes du duc 
de Chaulnes et leur bailleur de fonds du temps des 
troubles de religion. - Adjudication des revenus de la 
maladrerie d'Acy (4 janvier 1659). - Ordre du Roi de 
loger et de fournir des vivres aux ofilciers et soldats de 
la compagnie de Bourdouille pour 10 jours (25 janvier 
167-1); de Pargny, aux habitants d'Acy, de fournir des 
vivres (26 mars 1672). - Revendication faite par l'ordre 
de Saint-Lazare contre Pierre Leboistel, vicomte d'Am
briers, dame Florimond Bonnet, veuve de celui-ci et 
Bardeville, du domaine du Puits d'Ambriers. - Avis 
de Fabio Brulart de Silleri, évêque de Soissons, sur 
l'union des maladreries de Pontarcher, Cauroy, Condé
sur-Aisne et Acy, dite du Puits d'Ambriers. - Reprise 
d'instance de cet établissement contre Claude Leboistel, 
vicomte d'Ambriers. - Factum imprimé qui explique 
les prétentions de l'Hôtel-Dieu. - Inventaire des pièces 
de production. - Signification faite au dit Hôtel-Dieu 
d'un arrêt du conseil d'État, qui maintient Leboistel en 
possession. 

9. (Liasse.) - 23 pièces, parchemin; 36 pièces, papier. 

l~jO-:n'3§. - Haymard, évêque de Soissons, at
teste que Gervais, archidiacre de son église, a résigné 
entre ses mains l'église d'Aiguizy, et qu'aux instances 
du dit Gervais et du chapitre, l'Hôtel-Dieu de Soissons 
en a été investi, à charge d'en laisser l'usufruit au même 
Gervais (mai 1210, original en latin, parchemin); - que 
Herbin Balduls et Aélide, sa femme, songeant à leur 
salut, ont abandonné à Adam Racher, chevalier, leur 
suzerain, la dîme qu'ils possédaient à Aiguizy, et que le 
dit suzerain l'a remise à l'évêque, qui l'a conférée au 
prêtre André, au nom de l'église, du consentement 

d'Herbin, de sa femme et du dit Adam Racher (avril 
1211). - Charte en latin portant abandon de cette dîme 
et de Martin Hote avec son hostise audit Hôtel-Dieu 
(1217). - J. de Tornella (de la Tournelle), archidiacre de 
Soissons, voulant terminer des difilcultés élevées entre 
lui et le chapitre de Soissons, permet à Nivelon, cha
noine, de disposer de l'église d'Aiguizy (ecclesia de 
Aguseio), sous la condition de donner à l'Hôtel-Dieu 
des biens en remplacement comme il le jugera conve
nable (mai 1226). - R. de Vailly, ofllcial de Soissons, 
atteste que Gilbert, chevalier d'Aiguizy, dit le Moine, 
et Ermengarde, sa femme, ont, devant l'officialité, 
donné à Maurice, curé d'Aiguizy, une rente de trois 
setiers de blé d'hiver, mesure de Châtillon, à pTendl'f) 
sur un quart de la dîme de Forzy. Gaucher et Simon, 
fils des donateurs, ratifient cette donation. Le donataire 
abandonne ensuite cette rente aux curés d'Aiguizy, de 
Vezilly et de Coulonges, sous la condition de célébrer 
l'anniversaire du dit Maurice dans leurs églises, et de 
célébrer à Aiguizy son service funèbre (juin 1239). -
IL de Vailly, chanoine, et Th. de Mons, official de Sois
sons, attestent, devant l'ofllcialité, que le dit Gilbert 
d'Aiguizy et sa femme ont, au mois de juin 1239, fait 
don à Maurice, curé d'Aiguizy, d'une rente annuelle 
exigible au NoeI, de trois muids de blé d'hiver, mesure 
de Châtillon, sur un quart de la dite dîme, qui leur était 
échue par succession. Cette concession a été .ratifiée par 
les donateurs et leurs enfants. Le donataire a abandonné 
sa rente au mois de juillet 1243 au chapitre de Soissons, 
qui s'est engagé de faire célébrer annuellement, dans 
leur église, le lendemain de la fête de saint Léger, une 
messe de Saint-Esprit pendant la vie du dit Maurice. 
Les chapelains et chanoines qui assisteront à ce service 
et à celui de l'anniversaire de Maurice recevront de 
l'argenterie, une joie (joya) d'un pain et d'un quart de 
vin (quarte vini). - Les maître, frères et sœurs de 
l'Hôtel-Dieu de Soissons se soumettent à l'arbitrage de 
Nicolas de Sainte-Solengye, chanoine de Soissons, et de 
Gille de Courrobert, pour terminer des difilcultés sur
venues entre eux et Billerm, dit la Brebis, écuyer, au 
sujet de certains héritages, d'un pré, situé près de Ples
sier, et d'une terre labourable sise à Aiguizy (1306, 
samedi avant la fête de saint Martin d'été; originaux 
en latin sur parchemin. - Vente faite par Ondins Mo
riaux aux frères et sœurs de l'ostellerie de Saint-Ger
vais, de trois pièces de terre arable (semeure), sises à 
Aiguizy, l'une de trois quarteux et demi dessus Escou
tart; la seconde, au chemin dit Escorchevache, de trois 
mines trois verges et un quart, et enfin la dernière de 
trois quarteux et demi, au même lieu, moyennant la 
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somme de 10 livres 17 sous 6 deniers tournois payée 
comptant (1333, mi-carême). - Acensement fait à Gilet 
Mosse, habitant de Berthenay, d'une masure sise à 
Aiguizy, moyennant une redevance annuelle de 10 sous 
tournois exigible au jour de « Pasques commeniaus. )) 
Il devra construire à ses frais une maison sur l'empla
cement de cette masure, dans les six ans (mercredi 
avant Pâques fleuries, 1356); originaux en langue 
vulgaire. - Baux des dîmes d'Aiguizy, de Forzy et de 
Berthenay, et d'un setier de pré sis à Ougny. - Recon
naissance des bornes des territoires d'Aiguizy, Berthe
nay et Forzy. - Prêt de 7 setiers de blé et de 8 setiers 
d'avoine à André Martin, curé d'Aiguizy. 

10. (Liasse.) - H pièces, parchemin; 47 pièces, papier. 

1&3S-n'lU. - Procédures. - Trouble apporté par 
Pierre de Condé, seigneur de Forzy et de Vendières, à 
la possession de la dîme d'Aiguizy. - Paiement de fer
mages ariérés de cette dîme. - Conflit de juridiction 
entre les siéges de Soissons et de Châtillon pour la so
lution d'un procès intenté devant ce dernier bailliage 
par le curé d'Aiguizy, réclamant des vases, ornements, 
linges et livres nécessaires au culte, dus par l'Hôtel
Dieu de Soissons, en qualité de décimateur. Celui-ci 
prétend que les lettres de garde-gardienne octroyées par 
le roi Louis XIV portent attribution et juridiction au 
bailliage de Soissons, sauf appel au Parlement. 

,11. (Liasse.) - 66 pièces, papier. 

1" ~S-J" &~. - Lettres de Baudelot, ancien capi
taine des bombardiers, seigneur d'Aiguizy, Bouxin, 
curé d'Aiguizy, Neveux, Dorigny, l'abbé de Vinay, pré
vôt de Reims, des religieuses de Longueau, de de Mont
foury, abbé d'Orbais, de Trichet, curé d'Orbais, concer· 
nant ce procès et la part contributive de l'Hôtel-Dieu de 
Soissons, en qualité de décimateur, au paiement des 
frais de réparation de l'église d'Aiguizy et d'achat d'or
nements et de vêtements sacerdotaux, notes, mémoires, 
états de frais, etc. 

12. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 70 pièces, papier. 

tG~&-1"8~. - Baux, déclarations et arpentage de 
terres et de pré sis à Ambleny, de terres sises à Pernant 
et Laversine, provenant de la donation faite à l'Hôtel
Dieu de Soissons par Noel, procureur au bailliage de 
Soissons, le 10 novembre 1698. - Payement de fer
mages. 

13. (Liasse. j - \) pièces, papier. 

J, :13-:1 '8&. - Baux de terres situées à Ambleny, 
provenant de la maladrerie de Pontarcher, unie àl'Rôtel
Dieu de Soissons. 

14. (Liasse.) - ,12 piècŒs, parchemin; 3 pièces, papim" 

:1 ~G~-:I n.s. - Jean de 'l'orote, official de Soissons, 
atteste que 'l'hecia, fille d'Herbert de Choolin d' Amhleni, 
reconnaissante des bienfaits reçus de l'Hôtel-Dieu, a 
légué ses meubles à cette maison (septembre 1264); -
que Raoul d'Ambleny, chevalier, et Biatride, sa femme, 
ont vendu à l'hôtellerie de l'église de Soissons, une 
rente d'un demi muid de blé d'hiver, sept aissins et un 
pichet comble d'avoine de terrage, mesure de Haute
fontaine, à percevoir dans la paroisse de Hautefontaine 
(in parrochia de Altero Fonte), de quatre aissins et un 
pichet comble d'avoine en hostises; de quarante-cinq 
parisis de droit cens, de quatre chapons et demi, de 
deux poules, de sept pains, dont quatre de fournage et 
trois « de paribus;)) une petite vigne et une taie, les 
gants (wantos) et ventes de toutes ces choses, le tout 
possédé en franc alleu, moyennant la somme de qua· 
l'ante-deux livres parisis payée comptant (1269, mercredi 
après la fête de Toussaint; original en latin). ~ Jean 
Daussy, jeune habitant d'Ambleny, en « la paroisse 
d'Artoize, » reconnaît posséder maison, jardin, verger, 
terre, vigne, bois et savart, contenant en tout vingt 
verges, au grand chemin d'Ambleny, moyennant un 
surcens annuel et rachetable de cinquante-six sous pa
risis, payable à Michaut Richon et Jeanne la Jeunière, 
qui se réservent la moitié des noix que produiront les 
immeubles cédés. Le preneur est tenu de les battre et 
les bailleurs doivent les ragrouer (8 mars 1469; origi
nal en langue vulgaire). - Michaut Richon et sa femrne 
ayant donné depuis longtemps à Jeanne, femme d'Ou
dart Chauvel, une rente de quatre sous parisis affectée 
sur cinq setiers de vigne, territoire d'Ambleny, (( tenant 
II au chemin qui monte en chastel, pour d'icelle rente 
)) joyr et possesser par les dames et ayans cause dicellui 
)) hostel dieu à tousjours perpetuellement affin destre 
l) demourez participant ès prières, messes et oroisons 
)) qui se faisoient chascun jour, et sont faites, dittes et 
)) celebrées en l'ostel dieu saint Gervais pour le remedde 
)l de son ame et des bonnes personnes qui accomplissent 
)) en icellui lieu les sainctes euvres de miséricorde en 
II donnant et aulmosnant du leur, donnent audit hostel 
)l dieu aiIin que les dames et suers d'icellui puissent 
)) mieulx et plus grandement acomplir les œuvres de 

Rolland Denis
Texte surligné 

Rolland Denis
Texte surligné 
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1) misericorde en icellui, » les droits qu'ils avaient sur 
cette pièce de vigne, une terre et un savart (22 avril 
1469). - Michel Richon et Momée, sa femme, « à pre
» sent demeurans en l'église et monastère de Saint-
» Jehan ès vingnes les ledit Soissons en considération 
» de leur foiblesse et impotence de corps à cause de la 
) grant aage quilz avoient vestus et que de leur corps 
)) n'avoient lignée ne esperoient avoir» donnent à l'Hô
tel-Dieu leur fortune, consistant « en deux lits, deux 
)) couvertoires, six paires et demye de draps à lit, qua
l) rante aulnes de toille tant chanve que estouppes, une 
)) grande nappe et trois petites, ungrant doublier, trois 
» petis, une sainture d'argent telle et quelle, quatre pl as 
)) d'estain, quatorze escuelles meslées, neuf pos meslez 
l) grans et petis, deux pos de cupre, trois grandes pailes 
)) d'arain a queue, deux petites pailles de fer, ung grant 
j) chauderon noir, ung petit, une grande chaudière et 
» une grande paille d'arain ronde à deux ances, deux 
l) petites pailles d'arain rondes, une quicoudaine, ung 
)) bacin et le pot lavoir, une paille coulouoire, une mar
) mitte blanche d'arain, huit cuillerectes de laiton et 
» ung cheminon. Item, une maison, court, jardin, lieu 
)) et pourpris, vingnes, prez, bois et terres appartenant 
» à la dite Jeanne, seans en la ville d'Ambleny et pays 
» d'environ.)) Michel donne en outre l'usufruit de ses 
biens. Les donateurs paieront vingt-six livres tournois 
en deux années expirant à Pâques, « et moyennant et 
» parmy ce les frères et seurs dudit hostel dieu donnent 
)) à chacun des donateurs logis, bois et feuille pour eulx 
)) chauffer, et pour leur vivre chacun jour ung pain de 
» mesnaige, ung lot de vin sain et net avec une pièce de 
» cher vaillissant huit deniers parisis chacun jour que 
» l'on mengera cher, avec le frommaige et fruit selon la 
1) saison, et en jour de poisson à chacun d'eulx pour 
l) chacun repas deux œufz, avec le fruyt et frommaige ; 
» et en temps de karesme pour chacun d'eulx à chacun 
) repas ung harenc ; et se vestiront et chaufferont lesdiz 
)) conjoinctz à leurs despens propres toute leur vie 
» comme bon leur semblera. Et avec ce seront tenus 
)) iceulx frères et seurs ensevelir et inhumer en terre 
» saincte lesdiz conjoinctz donateurs et chacun d'eulx 
» après leurs trespas et faire faire leur service obsecque 
)) et funérailles comme à leurs personnes et estat appar
) tient bien et souffisamment)) (2 octobre 1474). -
Baux, ré obligations à ces baux; renonciation de bail 
faite pal' Jean Barat; arpentages de ces propriétés. -
Transaction avec la fabrique de l'église de Saint-Jacques 
de Soissons pour la liquidation de la succession de Jean 
Ferret, chanoine et grand archidiacre de Soissons. 

L'Hôtel-Dieu reçoit 1 ,300 li vres, une rente de 6 livres 12 
sous et une terre sise à Ambleny. 

15. (Liasse.) - 10 pièces, parchemin; 40 pièces, papier. 

:I,"'6-J '§~. - Remise faite pal' Hugues Gelvye, 
habitant d'Ambleny, d'une l'ente de deux sous parisis 
exigible à la Saint-Martin d'hiver, à prendre sur 5 se
tiers de vignes à Ambleny, lieudit en Juvenel, léguée 
à l'Hôtel-Dieu par Bernard Gelvye son père. Cette 
somme est destinée à l'achat de charbon poUl' chauffer 
les pauvres et infirmes la nuit de Noël (18 octobre 
1476, original en latin). - Reconnaissances, titres 
nouvels et quittance de cette l'ente; - assignation des 
débiteurs devant le prévôt d'Ambleny; - sentence 
rendue contre eux. - Baux de 7 setiers de terres sises à 
Ambleny. - Titres d'acquisitions, obligations et réo
bligations d'un surcens de 13 livres 10 sous donné, le 
19 juillet 1695, par Marguerite Calland, et assigné sur 
une maison et dépendances sises à Ambleny, rue Quil
lette, à la charge pal' l'Hôtel-Dieu de célébrer annuelle
ment quatre messes basses, savoir: deux au jour anni
versaire du décès de la donatrice, la troisième le jour 
de sainte Marguerite, et la quatrième le jour de l'As
somption. - Sentences du présidial de Soissons qui 
condamnent Claude Lardon, notaire à Ambleny, au 
payement de cette somme. - Estimation des réparations 
à faire à ladite maison, etc. 

16. (Liasse.) - 30 pièces, papier. 

:1655-:1 '84. - Arpentages, acquisitions, baux, 
rétrocession de bail, adjudication de récoltes d'une 
ferme sise à Hartennes et de terres sises à Parcy, 
données le 1er mai 1741 pal' François Crestien, ancien 
écuyer, porte-étendard des gardes du Roi, chevalier de 
Saint-Louis, à charge par l'Hôtel-Dieu de lui servir une 
rente viagère de 600 livres exigible en deux termes, 
11 novembre et 11 mai. - Adjudication de récoltes en 
1757. 

17. (Liasse.) -7 pièces, parchemin; 37 pièces, papier. 

1659-1'66. - Actes d'acquisition, baux, vente, 
déclarations, rétrocession de bail et arpentage de mai
son et terres sises à Autrêches, acquises le 3 novembre 
1692 de Nicolas Levacher, commissaire des guerres. 
- Quittance d~indemnité due à Jean-Charles de La 
Fontaine, seigneur d'Autrêches , à cause de cette acqui
sition. - Vente de récoltes. - Obligations et réabligu
tions à surcens. 
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1 S. (Liasse.) - 11 pièces, papier. 

:l.6~:I.-:I. '8". - Legs fait, le 2 mai 1651, par Gilles 
Benoist, de terres sises à Autrêches (Oise), dont il ré
serve l'usufruit à son frère. - Arpentage et baux de ces 
immeubles. 

19. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

l' '6-1 , 86. - Baux de neuf ans de terres et de pré 
sis à Autrê'ches (Oise), provenant de la maladrerie de ce 
lieu unie à l'Hôtel-Dieu de Soissons. 

20. (Liasse.) - 24 pièces, papier; 2 pièces, parchemin. 

:1.680-1 '8~. - Baux de neuf ans et arpentages de 
maison, chapelle, grange, cour, écurie, bergerie, prés, 
terres, vignes et bois, provenant de la maladrerie de 
Bazoches unie à l'Hôtel-Dieu de Soissons. - Arrêt du 
Conseil d'État du 7 septembre 1779, qui maintient cet 
Hôtel-Dieu dans la possession de ces biens, à l'exclusion 
des Commandeurs et Hospitaliers de l'ordre de Mont
Carmel, et procédure contre ceux-ci pour obtenir le dit 
arrêt. 

2,1. (Liasse.) - 21 pièces, parchemin; 21 pièces, papier. 

:1.", '-:1. '6'. - Baux d'un arpent de pré sis à Bel
leau, lieudit la Masure Baudet, des deux tiers des obla
tions faites en l'église de Belleau les quatre jours 
notaux et au jour et fête de saint Étienne, patron de la 
paroisse; - des deux tiers des dîmes, menues dîmes, 
novales et accints de la même paroisse, de Montchevret, 
de Montgivron, de La Pierre, de La Bove et de La 
Brusse, et de partie des dîmes de Crouttes, dites entre 
l'eau, le champ de vel et les vingt muids. Sentence qui 
maintient ces droits à l'exclusion du curé, propriétaire 
du surplus. - Transaction entre l'Hôtel-Dieu et le curé 
de Belleau, d'une part, Jean Michon et Denis Bullet, 
curé de Bouresches, d'autre, au sujet des dîmes du dit 
Bouresches, de Belleau, de Givry et de Lucy-le-Bocage. 
Les triages du côté de Vézilly, Givry et Belleau appar
tiendront aux dits Hôtel-Dieu et curé. L'Hôtel-Dieu 
jouira seul de celle du champ vert (15 septembre 1509). 
- Sentences de l'officialité de Soissons et du bailliage 
de Château-Thierry, qui règlent les droits des mêmes. 
- Commission du Châtelet pour contraindre Michel 
d'Orléans, curé, et les autres habitants de Lucy-Ie
Bocage à restituer à l'Hôtel-Dieu la dîme qu'ils ont 
perçue (1514). - Baux, lettres de rescision contre l'un 

de ces baux; transaction avec Jean Gauthier, curé, pour 
les mêmes dîmes. 

22. (Liasse.) - 8 pièces, parchemin; 34 pièces, papier. 

:I.~09-:I. '88. - Sentence de la justice de l'évêché de 
Soissons qui condamne Jean Lourdin et Mathieu Barlet, 
fermiers de l'Hôtel-Dieu au Mont-Sainte-Geneviève, à 
payer annuellement au dit Hôtel-Dieu vingt sous parisis, 
comme détenteurs de terres, prés, vignes et jardin à 
Belleu. -Titres d'acquisition, donation, baux de maison, 
bois, jardin, terres et vignes sis à Belleu, donnés le 4 
décembre 1551 par Claude Bernardy, chanoine de Sois
sons. 

23. (Lia&se.) - 2 pièces, parchemin; 24 pièces, p<lpier. 

:I.~03-:I. '88. - Baux de huit setiers de terre sis à 
Belleu, lieudit au Poirier de Saye ou aux Gadins, et d'un 
arpent de pré lieudit le Marais. 

24. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 27 pièces, papier. 

:I.~8:1.-:l.'89. - Titres d'acquisition, baux et arpen
tage de la maison dite le Colombier, de terres, vignes, 
prés, bois et jardin sis à Belleu, provenant de l'ancien 
domaine de l'Hôtel-Dieu de Soissons, et de donations 
faites à cet établissement par Pierre Debas, chirurgien à 
Soissons, et par Louise Javanet, sa femme, le 18 dé
cembre 1687. - Donation des dits immeubles. 

25. (Liasse.) -11 pièces, parchemin; 29 pièces, papier. 

l''~''-:I. '8~. - Bail à surcens à la redevance de 
seize sous parisis fait par Colart Gobaille, dit de Crécy, 
marchand à Soissons, à Jean-Fleury, tellier, et à Col
laye, sa femme, de maison, vignes, savarts et jardin sis 
à Berzy-le-Sec. - Donation de ces immeubles faite par 
les dits époux à l'Hôtel-Dieu, qui leur cède une maison, 
sise à Soissons, rue de la Procession (Saint-Remy), et 
s'engage à célébrer trois messes le jour du décès des 
donateurs. Ceux-ci réservent l'usufruit à eux et à leur 
descendance. - Baux des dits immeubles. 

26. (Liasse.) -1 pièce, parchemin; ~4 pièces, papier. 

:1.30'-:1.'8':. - Baux de bois et vignes sis à Billy
sur-Aisne; ré obligations d'un surcens de sept livres dix 
sous légué par Antoine Bourdonnais, chanoine de Sois
sons, le f8 avril 16i8, et assigné sur une vigne sise au 
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dit Billy, lieudit en Bœuf Main, de la contenance de six 
setiers quatre verges. - Extrait du testament du dit 
Ho nrdonnais. 

2'7. - (Liasse.) ,18 pièces, papier; 1 pièce, piH'chemin. 

1.5&:I-I'§§. - Délivrance faite, le 8 mars 1624, 
d'une terre de six setiers sise à Billy-sur-Aisne, lieudit 
au Grand Jardin, léguée à l'Hôtel-Dieu, le 6 aoùt 1621, 
par Marie Destrée, femme de Pierre Thiéry, à la charge 
de faire dire à perpétuité dans la chapelle de l'Hôtel
Dieu, pour la dite Destrée, au même jour qu'elle décé
dera, une messe basse des trépassés, et à la fin le 
psaume De profundis ayee les suffrages, par l'un des 
chapelains. 

'28. - (Liasse.) il pièce, p~rchemin; il pièce, papier. 

un, -1' ",. - Arrêt du Conseil d'État ordonnant 
il l'intendant et à l'évêque de Soissons de donner leur 
avis sur un projet d'union des biens de la maladrerie de 
Bléraneourt à l'Hôtel-Dieu de Soissons. - Reeonnais
sance faite par Jean de Saint-Étienne, prieur des Feuil
lants de Bléraneourt, et ses religieux, qu'ils ont pris les 
biens de la maladrerie de BIérancourt à titre de surcens, 
IHoyennant une rente foncière de cent livres, exigible le 
1"i' janvier, sur les fonds de laquelle maladrerie ils ont 
fait construire leur couvent, mais que par arrêt du 28 
mai 1694, obtenu sur leur requête, le conseil a réduit 
cette rente à cinquante livres, au profit du dit Hôtel
DiBU. 

29. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin. 

1399-:1"06. - Délivrance d'un legs fait le 18 juillet 
t39H par Mathieu Watrinet, chanoine et écolâtre de 
Soissons, à l'Hôtel-Dieu de cette ville, d'une maison sise 
au ehâteau de Braine, devant les prisons, provenant de 
Watier le Tenneur, pour en diviser les revenus en 
quatre parties égales, l'une pour le maître (rector), la 
seconde pour la personne qui refait les lits (reparatrix 
leetorum), la troisième pour la pitance des pauvres et la 
quatrième pour celle des sœurs. Watrinet donne en 
outre vingt livres parisis pour l'amortissement de cette 
maison. - Les sœurs seront tenues annuellement, le 
jour de son anniversaire, de faire célébrer une messe en 
la chapelle, où elles assisteront (mereredi après la fête 
de la Toussaint 1399). - Baux viagers de cette mai
son. 

30. (Liasse.) - 2 pièC'('s, par~hemin; H; pièces, papir,r. 

."'6-:1 '.'.&. -Baux de vignes et de pré sis li Bucy
le-Long. - Transaetion avee Nieolas Paris, vigneron à 
Crouy, qui s'oblige à payer une rente de soixante sous 
au lieu de trente, fixée par le bail fait à ses prédéees
seurs. 

31. (Liasse.) - 111 pièce~, parchemin; 32 pièces, papier. 

:140&-:1 '§4. - Donation de deux vignes sises à 
Buey-le-long, faite par Gérard Lefèvre, chanoine, « meu 
)) de pitié et de devotion, regardans et eonsiderans les 
)) grans biens charitez et aumosnes que ou faisoit et fait 
)) de jour en jour en l'ostelerie de l'ostel-dieu de Saint
)) Gervais audit Soissons et la grant quantité de povres 
)) que on y reçoit, soustient et loge de jour en jour à 
)) icelle hostelerie de Saint-Gervais, pour augmentation 
il et accroissement de leur maison et pour tousjours 
)) persévérer à continuer le bien que on y a aeoustumé de 
)) faire)) (14 novembre 14H ).-Acte d'acquisition de cette 
vigne par le dit Gérard; - baux et arpentage de eette 
propriété. 

32. (Liasse.-) - 12 pièces, papier. 

:l6&:I-:l'§,. - Baux de trois piehets de terre sis It 
Bucy-le-Long, liE:udit le pl'é Saint-Gervais. 

33. (Liasse.) - 7 pièces, papier. 

.'~"-:l'§3. - Baux de quatre verges de vigne sises 
à Bucy-le-Long, lieudit le Mont Bèze, léguées à l'Hôtel
Dieu par Mlle Fréret, le 20 décembre 1724. 

34. (Liasse.) - 27 pièces, papier. 

:16&0-:1 ,§§. - Actes d'acquisition, baux de terres 
et vignes sises à Bucy-le-Ijong. - Obligations au paye
ment d'arrérages d'un surcens provenant de Mlle Fré
l'et. - Dutour de Noirfosse cède une terre en échange 
d'un bois, lieudit en Caille. 

:~5. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 23 pièces, papier. 

:1 ~03-,j" 4. - Christophe, prêtre, donne dix setiers 
de vigne à Buey-le-Long, par reeonnaissance de pareille 
quantité dont l'Hôtel-Dieu lui avait laissé l'usufruit eu 
Abellai (1203, original parehemin latin). - Agnès la 
Croehete, femme de Colart Truhert, donne, du eonsen-
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tement de ce dernier,· à l'Hôtel-Dieu de Soissons, une 
maison sise à Bucy-le-Long, lieudit en Broion, et un 
setier de vignes, même territoire, lieudit en Treilles, 
tenant àla vigne dudit Hôtel-Dieu (février 1202; original 
latin parchemin). - Girars de Aconnin, écuyer, et Ysa
biaus, sa femme, donnent à l'Hôtel-Dieu de Soissons 
divers cens et surcens assignés sur des vignes sises à 
Bucy-le-Long, en échange d'une rente de 12 setiers de 
vin perçue sur une vigne sise même territoire lieudit le 
Planteis. « Hues damoisiaus cuens de Soissons et sires 
J) de Cymai J) (Chimay), approuve cet échange en qualité 
de suzerain (avril i303, original parchemin en langue 
vulgaire). - Jacques De la Croix de Buci reconnait de
vant Gilles d'Ambleni, notaire juré de l'officialité de 
Soissons, devoir à l'Hôtel-Dieu de Soissons, comme pos
sesseur de terres et savarts sis à Bucy-le-Long, une rente 
annuelle de cinq essins de blé exigible à la Circoncision 
(janvier 1.308, original latin parchemin). - Affectation 
des héritages de Guyot Maquillon, mercier à Soissons, 
au paiement d'un cens de 28 sous et 3 mailles parisis dû 
à l'Hôtel-Dieu de Soissons (20 mai i395). - Baux et 
arpentages de terres et de vignes sises à Bucy-le-Long; 
- paiement de fermages; - répression d'anticipations 
commises au préjudice de l'Hôtel-Dieu par Ferté. 

36. (Liasse.) -16 pièces, papier. 

t.6'U-t. '8". - Baux et arpentages des biens, mai
sons, grange et jardin de la maladrerie de Bucy-le-Long, 
sise audit Bucy, et de terres sises à Bucy-le-Long, 
Chivres et Missy-sur-Aisne. 

37. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

t.Glit.. - Testament de Nicolas Couvreur, habitant 
d'Aconin, laissant à l'Hôtel-Dieu de Soissons, une rente 
de 70 sous à prendre sur des terres sises à Buzancy. 

38. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

t. ,,,t.-t. '6". - Bail et réobligations d'un surcens de 
6 livres assigné sur un essin de vignes à Beugneux. 

39. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; 19 pièces, papier. 

t.6'0--t. '08. - Actes d'acquisition de la ferme dite 
la Maison-Brûlée, et de terres abandonnées à l'Hôtel
Dieu par les exécuteurs testamentaires d'Adrien de La
saulx, doyen du chapitre, à charge de services religieux. 
- Constitution d'une rente de 75 livres sur cette ferme; 
- baux et arpentage de la même ferme, et de terres 
sises à Celles-sur-Aisne et à Condé-sur-Aisne, qui en 
dépendaient. 

(AISNE). - HOTEJ.-DIEU DE SOISSONS. 

40. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin j 47 pièces, papier. 

t.:U.O-t.688. - Baux de 93 perch~s de terre en quatre 
pièces, de moitié des dîmes des grains et de vin, et des 
mesures, dîmes et novales de Celles-en-Brie. - Trans
action avec le curé de Celles pour la fixation de la dîme. 
- Procès soutenu devant le bailliage de Château
Thierry par le chapitre et l'Hôtel-Dieu de Soissons pour 
cette fondation. - Réglement de la portion congrue. -
Abandon de la dîme au curé pour se rédimer de la por
tion congrue de 300 livres et des réparations à faire au 
chœur et au clocher de l'église. 

41. (Lias3e.) - 23 pièces, parchemin; 30 pièces, papier. 

t.li03-:I '88. - Lettres royaux mandant au préy6t de 
Soissons de faire vendre la ferme de Chacrise, apparte
nant aux enfants de feu Guyot, boucher, et d'employer 
le prix de la vente au rachat de rentes constituées et au 
payement d'arrérages, etc. (5 janvier 1503). - Acquisi
tion de cette ferme pour l'Hôtel-Dieu par Jean Bernard, 
doyen de Saint-Wast, et Jean de Villiers, chanoine, 
exécuteurs testamentaires de Jean Millet, évêque de 
Soissons, moyennant 300 livres tournois, à la charge par 
ledit Hôtel-Dieu de faire chanter à perpétuité en sa cha
pelle, le lendemain de la division des apôtres, pour 
ledit évêque, par le curé des fonds, chapelain de 
l'Hôtel-Dieu, et par les enfants de chœur, une messe 
haute à neuf leçons de Requiem et les vigiles. - Com
mission délivrée par Robert Morillon, lieutenant de 
la prévôté de Soissons, à Pierre de Jouengnes, garde 
commissaire. - Entérinement desdites lettres par ce der
nier (24 janvier i503). - Investissement devant celui-ci, 
au profit de l'Hôtel-Dieu, qui présente pour homme vi
vant et mourant Guillaume Leclerc, fils de Nicolas 
Leclerc, apothicaire (4 septembre 1504). - Donation 
faite par Jean Bouchier et Adrienne, sa femme, d'une 
maison et de quatre setiers de vignes, de pré, de chène
vière, de jardin et de terres à Chacrise, cc pour la bonne 
JJ amour affection et dévotion quilz avoient et ont à 
JJ l'ostel dieu St-Gervais et affin quilz soient participans 
JJ es prières bienffaitz et oroisons qui se font et feront 
JJ perpétuellement audit hostel dieu, et aussi affin de 
» récompenser et aucunement rémunérer les bienfaiz 
II audit Jean Bouchier en icellui hostel dieu en sonjeune 
II aage lui.estant frappé de la peste, lequel fut porté ou 
II mené de l'ostel de son père audit hostel dieu, auquel 
II lieu fut pensé et soli cité en telle manière que à l'aide 
llde Dieu il fut sauvé et gary de ladite maladie lJ (3 no
vembre i506). -Baux de ces propriétés. - Renoncia
tion faite à un bail par Jean Mansart. - Présentation • 

2. 
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d'homme vivant et mourant à l'abbaye de Notre-Dame 
de Soissons. - Engagement par l'Hôtel-Dieu de fournir 
à Guillaume Viloin 15 setiers de blé dus par Guillaume 
Judas, fermier de l'Hôtel-Dieu. - Sentence de la justice 
de Notre-Dame qui condamne les héritiers dudit Judas 
à faire les réparations convenables et à payer à l'Hôtel
Dieu 6 muids de grains de fermage. - Échange de pro
priétés sises à Chacrise, avec Nicolas Regnault, seigneur 
de Chacrise (26 mai 1619). - Estimation de récoltes. -
Remise de fermages. - Arpentages. - Résiliation et 
rétrocession de bail. - Indication des réparations à faire 
au presbytère de Chacrise. 

42. (Liasse.) - 56 pièces, parchemin; 86 pièces, papier. 

J~œ4-:l ':!§':-. - Charte de l'officialité de Soissons at
testant qu'Oudet de Châtillon et Aélide, sa femme, ont 
vendu à l'Hôtel-Dieu de Soissons, moyennant 70 livres 
tournois, 15 setiers de terre et une rente de :1.0 setiers de 
blé à percevoir sur le moulin de Champvoicy .-Emmeline 
de Chanvoissi, Bernier de La Place, père d'Aélide, et les 
enfants de celle-ci en mainburnie, Perrot, fils dudit Ber
nier, Emelotte et Perote, sœurs d'Aélide, Perrot, époux 
d'Emelote et Gérard de Lagni, époux de Perote, ratifient 
cette vente sous la garantie de Jacques Reelons, Girard 
Jorbelet le bouceie, Jacques Richez, Roger Viele et 
Emmeline Gouvion pléges. Jacques de Châtillon, Thiéry 
des Loges et le doyen de la chrétienté de Châtillon as
sistent à la présentation de ces piéges (mars 1254). -
Transaction entre l'Hôtel-Dieu et le prieur de chapelle 
à Urlay, de la dépendance de l'abbaye de Rebais.' Les 
maitre, frères et sœurs de l'Hôtel-Dieu affirment que la 
justice des hostises de Jean Lebriois, de Perrotin, fils de 
La Rogerete, surnommée la Cointe, sises à Champvoicy 
(apud Campum vicinum), et les émoluments de cette jus
tice appartenaient uniquement à leur maison. Ces trois 
hostises seront désormais communes entre les seigneurs 
de Champvoicy. L'Hôtel-Dieu pourra enclore sa maison 
de murs et la fortifier comme les murs en maintenant 
les haies (sepes), sauf les droits de justice (décembre 
:1300). - Raoul, prieur de Sainte-Gemme, ratifie cet ac
cord (décembre 1300). - Transaction entre le chapitre 
de Soissons et Hugues, prieur de Saint-Martin-des
Champs, amortissant les acquisitions faites par l'Hôtel
Dieu à Champvoicy. L'abbaye de Rebais prendra 
sur la communauté de Champvoicy, en la part de 
l'Hôtel-Dieu, 5 setiers de blé, et l'autre abbaye, 2 
setiers et demi; et en cas de ruine du moulin, l'Hôte!
Dieu cessera de payer tant qu'il cessera de moudre 

(avril 1323). - Mandement de Pierre le Juniaus, bailli 
de Vitry, enjoignant au prévôt de Châtillon de rétablir 
l'Hôtel-Dieu de Soissons et ses co-propriétaires dans 
leurs droits de justice (1316, jeudi après la Saint-Jean
Baptiste). - Mandement de Jean de Lintelles, lieute
nant au même bailliage, donnant main-levée des revenus 
de l'Hôtel-Dieu de Soissons, saisis pour arriver aux répa
rations de la maison. 8 livres ont été consacrées « aux 
)l réfections plus nécessaires d'icelle)) (28 octobre 1387). 
- Godemars dou Fay, sire de Bocheon, bailli de Vitry, 
confirme les droits du chapitre à Champvoicy (jeudi 
avant Pâques 1327). - Amortissement au profit de 
l'Hôtel-Dieu, du pressoir et du quart d'une grange sise à 
Passy-sous-Sain te-Gemme, de terres et du quart des 
droits de haute justice de Champvoicy (18 septembre 
1329). - Baux, déclarations des maisons, bâtiments, 
masures, jardins et terres de l'Hôtel-Dieu de Soissons. 
- Cueillerets des droits de cens appartenant pour un 
tiers à cette maison. - Vente faite par Étienne Brou
gnon audit Hôtel-Dieu, de iOO livres de rente (16 février 
1508). - Perception de cens. - Nomination par ledit 
Hôtel-Dieu de Guillaume Brougnon, maire à Champ
voicy, 1515. - Déclaration faite au terrier de ce village, 
1530. - Démarcation des censives de l'Hôtel-Dieu de 
Soissons du prieuré de Saint-Gemme et de la chapelle 
d'Urlay (1530-:1.534). - Arpentage. - Payement de rente 
de 5 livres due par les héritiers d'Étienne Brugnon, 
1541. - Indication des réparations à faire à la ferme de 
Champvoicy par Jean Brugnon,· fermier (1511,7-1555). -
Aveu et dénombrement de la seigneurie de Champvoicy; 
- présentation d'homme vivant et mourant à Charles 
Godefroy de La Tour d'Auvergne, duc de Château
Thierry, etc. 

43. (Liasse). - 8 pièces, parchemin; 36 pièces, papier. 

:iœ:iO-:i,,~œ. - Reconnaissance faite par Mille Cau
chard, curé de Champvoicy, que la moitié des grosses 
dîmes et novales de sa paroisse, et la moitié des obla
tions des quatre jours annuels appartiennent à l'Hôtel
Dieu. - Baux de ces dîmes. - Transaction faite le 20 
mai :1543 : Guillaume Duguey, chanoine de Meaux et 
curé de Champvoicy, reçoit le droit que l'Hôtel-Dieu 
prétendait avoir aux cinq parts des grosses dîmes et la 
totalité des menues dîmes et oblations, à la charge de 
payer annuellement audit Hôtel-Dieu, le if novembre de 
chaque année, la somme de 25 livres. -Justification du 
droit de l'Hôtel-Dieu aux offrandes et oblations de 
Champvoicy, etc. 
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U. (Liasse.) - 42 pièces, parchemin; 73 pièces, papier. 

I~68-I 'S,. - Obligations et ré obligations à divers 
surcens donnés à l'Hôtel-Dieu ou acquis par cet établis
sement et affectés sur des immeubles sis à Chavigny. -
Monitoire pour obtenir révélation des débiteurs. -
Surcens, etc. 

4'). (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 20 pièces, papier. 

I5! ~-t. 'S~. - Baux de 4 arpents de terre sis à Cha
zelles, paroisse de Berzy-le-Sec. 

. 46. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin; 22 pièces, papier. 

:I~66-:I 'S6. - Baux et réobligations de surcens affec
tés sur des immeubles sis à Chivres et provenant de 40-
nation faite, le 1.0 juillet i478, par Simon Delaruelle, curé 
de Chivres. - Actes de vente desdits immeubles. 

47. (Liasse.) - ~ 0 pièces, papier; 5 pièces, parchemin. 

:l68~-:I 'St.. - Adjudication faite à l'Hôtel-Dieu de 
Soissons de terres et de vignes sises à Chivres, saisies 
sur Claude Vitasse, charcutier, et Marie Lebel, sa 
femme. - Amortissement de surcens affectés sur ces 
propriétés. - Payement de fermages; baux, arpentages. 

48. (Liasse.) - 26 pièces, papier; 8 pièces, parchemin. 

:1665-:1" '9. - Acquisitions et baux de maisons, 
terres, vignes et bois sis à Chivres, provenant de dona
tion faite, le 1.0 juillet i478, par Simon Delaruelle, curé 
de Chivres et doyen de la chrétienté de Vailly. 

49. (Liasse.) - 25 pièces, papier; 6 pièces, parchemin. 

:1650-1 'S~. - Acquisitions, baux, arpentages de 
bois, jardin, terres, vignes sis à Chivres et de vignes 
sises à Missy-sur-Aisne, provenant de legs fait, le 20 
décembre i724, par Marie Cire, veuv( de François 
Fréret. 

50. (Liasse.) - 27 pièces, papier; 1 pièce, parchemin. 

163~-1 'S9. - Actes d'acquisition de maison, terres, 
vignes, jardin et héritages sis à Ciry, lieudit Rue-de
Saint-Gervais. - Obligation à surcens de 16 livres et 
2 chapons de rente par an. - Baux. - Résiliation de 
bail fait à Jean Legrain, vigneron. 

54, (Liasse.) - 6 pièces, papier .. 

1'00-:1 'S3. - Actes d'acquisition et réobligations 
d'une rente de 4 livres affectée sur des vignes sises à Cla
mecy, provenant du legs fait par François Fréret, élu en 
l'élection de Soissons. 

52. (Liasse.) - 16 pièces, papier; 1 pièce, parchemin. 

:1 '00-:1 'SS. - Baux à surcens et réobligation d'un 
surcens affecté sur des immeubles sis à Cœuvres et pro
venant de legs fait par Fréret. - Baux d'un essin de 
terre sis à Cœuvres, lieudit le Chemin de Belleau . 

53. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

:1 "6-1 'S3.-Baux etréobligation du tiers des dîmes 
de Comblizy et de 3 arpents et une mine de terre appar
tenant à l'Hôtel-Dieu de Soissons. 

54. (Liasse.) - '20 pièces, papier. 

16~1-1 '86. - Baux et arpentages de terres, vignes, 
pré et bois sis à Condé-sur-Aisne, provenant de la mala
drerie dudit Condé. - Échange de vignes fait avec 
Jean-François Delaplace, marchand à Soissons, et Marie
Marguerite Thierry, sa femme. - Obligations au paye
ment d'un surcens de 4 livres 1.0 sous provenant de la 
même maladrerie et affecté sur une place vague, lieudit 
La Chaffotte. 

55. (Lias5e.) - 10 pièces, papier. 

16~9-:l6DS. - Acquisition de terres et de vignes sises 
à Courcelles. - Baux à un surcens de 9 livres tournois 
affecté sur ces immeubles provenant de donation faite 
par Nicolas Noël, procureur. 

56. (Liasse.) - 11 pièces, papier. 

:1 '33-:1 'S~. -Actes d'acquisition,baux et arpentage 
de terres sises à Courcelles, le 1er août 1748, par Nicolas 
Bethune, moyennant une rente viagère de 60 livres. 

57. (Liasse.) - 20 pièces, papier j 1 pièce, parchemin. 

l 'I~-:I 'S5. - Acquisitions, baux, réobligations de 
rentes affectées sur le moulin Botté, sis à Courmelles, 
léguées, le 17 août 1733, par Jean-Baptiste Michel, cha
noine. - Délivrance de legs. - Payement d'arrérages 
exigé devant le bailliage de Soissons. 
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58. (Liasse). - 42 pièces, papier. 

:I •• 5-t'8:1. - Testament de Nicole Dalexandre qui 
donne deux setiers de vignes, sises à Courmelles, lieudit 
La Bovette (18 juillet 1625). - Sentences de la justice de 
Notre-Dame de Soissons qui condamne Louise Joly, 
veuve de Michel Boitel, vigneron, au paiement de fer
rp.ages, etc. 

1>9. (Liasse.) - H pièces, parchemin; 32 pièces, papier. 

:1339-:1 '.:1. - Bail de terre et jardin sis à Cour
thiezy, lieudit Sous l'Atre, moyennant un denier de 
cens et deux sous tournois de surcens exigible à perpé
tuité à la St-Martin (1339, mardi après la fête de St-Martin 
d'hiver). - Baux des droits de dîmes de Courthiézy. 
-Sentence de l'officialité qui maintient l'HÔtel-Dieu dans 
le tiers de la dîme' et des oblations contre Guillaume 
Vatin, vicaire perpétuel de Courthiézy (1 or décembre 
1513). - Sentences du lieutenant au bailliage de Châ
tillon-sur-Marne qui condamne Thomas Le Lorin, labou
reur, à payer à Jean Dubois, curé de Courthiézy, cinq 
agneaux pour la menue dîme de 66 agneaux provenant 
de ses brebis (1603 à 1605). - Sentences confirmatives 
rendues par le bailliage de Château-Thierry le 29 avril 
1506 et par le Parlement de Paris le 20 février 1610. 

60. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 8 pièces, papier. 

:15 •• -:1 '83. - Baux et arpentage de 3 arpents de 
terres sises à Coutermin, lieudit au Val d'Estrées 
(Tigny). 

61., (Liasse.) - 24 pièces, parchemin; 30 pièces, papier. 

:13:1.-:1'80. -Accord fait entre l'HÔtel-Dieu et l'ab
baye de Saint-Médard, pour la perception de leurs dîmes 
respectives à Couvrelles et territoires circonvoisins (juil
let 1312). - Bail de la mairie et des dîmes de Cou
vrelles, fait à Adam Le Cambier, de terre à Couvrelles . , 
appartenant à l'Hôtel-Dieu, moyennant 6 livres tournois 
de rente (12 décembre 1461). - Maintenue des dits 
droits contre ledit curé sous le scel du bailliage de 
Braine et de la prévÔté de Fismes, par ordre du roi 
Louis XI. - Autres baux de la même mairie; - des 
dîmes de grain, de vin, de vinage, de lods et ventes, 
amendes, rentes, masures, jardin, grange, etc. - Renon
ciation faite par Nicole Baudot, curé de Couvrelles, à un 
procès pendant devant le Châtelet de Paris. Il reconnaît 
que l'Hôtel-Dieu possède ,la dîme de Couvrelles et les 
deux tiers des offrandes des jours notaux. Ledit curé ne 

possède que la dîme du fief de CramoiseUe et leitiers 
des dîmes de vin. - Transaction avec Thomas Watier, 
curé de Couvrelles. L'Hôtel-Dieu aura les deux tiers des 
dîmes et moitié des offrandes des jours notaux; le curé, 
le surplus (4 mars 1526). - Transaction avec le prieuré 
de Coincy et le curé de Ciry pour la démarcation des 
territoires assujétis à la dîme (6 juillet 1619). 

62. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 40 pièces, papier. 

1.808-:1"8. -Fondationfaitepar Claude Danquoy, 
seigneur de Couvrelles, d'une messebasse les dimanches 
et fêtes solennelles, veilles des quatre jours notaux, 
fêtes de Notre-Dame, veille de Saint-Lubin, patron de 
Couvrelles, à l'intention dudit seigneur, qui pour cela a 
donné au:prêtre chapelain qui s'acquittera de ladite fon
dation, une maison et dépendances à Couvrelles, lieudit 
à la Loi, un arpent de vignes, un de pré, un de bois 
taillis, 24 de terres. Le chapelain fera sa résidence à 
Couvrelles, sinon l'Hôtel-Dieu jouira des revenus. Co
pies collationnées (14 décembre 1608). - Sentence du 
bailliage de Soissons qui met ledit HÔtel-Dieu en pos
session conditionnelle (27 août 1688). - Payement de 
fermages par Charles de Frontigny, laboureur (1689), et 
par l'Hôtel-Dieu de frais de réparation à la maison de la 
chapelle (1695). - Attestation des habitants de Cou
vrelles que le chapelain ne s'acquitte plus des charges 
de la fondation (17 novembre 1700). - Transaction avec 
Jean-François Benoit, chapelain, qui s'oblige à résider. 
L'Hôtel-Dieu recevra 100 sous et 5 essins de blé.
Procès soutenu, devant le bailliage de Soissons, contre le 
curé de Couvrelles, titulaire, qui résidait à Augy. Le 
bailliage ordonne au fermier de payer les fermages à 
l'Hôtel-Dieu. 

63. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 40 pièces, papier. 

:163.-:1 '81.. - Acquisition de rentes dues par les 
habitants de Crécy-au-Mont, et de terres et masures sises 
au même lieu, affectées sur des vignes et des prés. 

64. (Liasse.) - ~ 9 pièces, papier; 4 pièces, parchemin. 

:1.&:19-1. '83. - Donation testamentaire faite, aux 
dames de l'Hôtel-Dieu, par Asseline, veuve de Henri de 
Clèves, drapier à Soissons, de 28 setiers de vignes sises 
à Crouy « pour l'amour et honneur de Dieu et pour la 
grant amour et affection naturelle qu'elle avoit et a au
dit Hôtel-Dieu, et aussi pour aucunement sustenter et 
soustenir les povres qui chacun jour viennent en icellui 
et pour certaines autres causes qui a ce l'avQient meue 
et mouvoient séans ou treffons de. Croy au. lieudit en 
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Alet)) (8 juin Ui9). - Vente faite par Eloi Placet et 
Jacques Rapillart, habitants de Crouy, audit Hôtel
Dieu, de 2 setiers de terre et savart, sis à Crouy, moyen
nant {O livres {O sous tournois (1.5 décembre 1.543). -
Investissement en la justice temporelle de l'abbaye de 
Saint-Médard (août 1546). - Baux. - Renonciation à 
un bail par Anne Mariage, veuve de Jean Duchesne, 
garde-scei au bailliage de Soissons. 

65. (Liasse.) - 26 pièces, papier. 

• &8.-. '88. - Obligations et réobligations de divers 
surcens donnés par Hébert, trésorier de France à Sois
sons, le 12 décembre 1661, et affectés: sur des vignes et 
des prés sis à Crouy; - sur une terre à la Glaue, léguée 
par Rénée Lesage, femme de Delahaye; - sur une 
maison et héritages, au moyen d'acquisition faite de 
Henri Creve au , employé des aides à La Fère, et d'Agathe
Ange Groux, etc. 

66. (Liasse.) - ~ pièce, parchemin; 18 pièces, papier. 

:1&80-. '88. - Vente faite à l'Hôtel-Dieu de Soissons 
par Pierre Duchesne, docteur en médecine, et Barbe 
Chaudet, sa femme, bourgeois de Soissons, de 4 setiers 
de vignes au grand setier, lieudit au Cheneau, moyen
nant 40 livres tournois (19 août 1560). - Baux et arpen
tages de vignes et de terres sises à Crouy. 

67. (Liasse.) - 60 pièces, papier; 2 pièces, parchemin. 

UI8.-:I '8&.-Actes d'acquisition et investissements; 
arpentages et baux de maisons, jardins, terres, vignes, 
pré, saussaie, sis à Crouy. - Obligations à surcens.
Procès instruits devant la justice du chapitre de Saint
Pierre-au-Parvis, pour obtenir ré obligation de Vincent 
Regnault, procureur, au payement d'un surcens de 4 
livres 10 sous, légué par Marie Simonne Montier, et 
assigné sur huit setiers de vignes, en deux pièces, pa
roisse de Crouy, terroir de Taillepieds, etc. 

68. (Liasse.) - 13 pièces, parchemin; H. pièces, papier. 

• &0.-. '8 •. - Baux et acquisitions, déclarations de 
trois pièces de vignes sises à Crouy, acquises par 
l'Hôtel-Dieu de Pierre Deruelle, doyen, Étienne Sconin 
et Jean de Brie, exécuteurs testamentaires de Jean 
Sconin, chanoine et trésorier du chapitre de Soissons, le 
30 janvier 1533. - Délivrance de legs fait par ledit 
Sconin d'une rente de 8 sous 8 deniers, affectée sur 
deux vignes sises à Crouy, lieudit Porte-Joye. - Obliga
tion au payement de cette rente. 

69. (Liasse.) - 45 pièces, papier. 

.6a9-. '83. - Baux et rétrocessions de bail de mai
son, terres et vignes sises à Crouy, données, le 1.2 dé
cembre 1661, par Hébert, trésorier de France à Soissons. 

70. (Liasse.) - 9 pièces, papier. 

:1':1.&-.'88. - Baux de maison sise à Crouy, rue du 
Puits, et de vignes sises au Champ-de-Perdrix et à la 
Carrière . 

71. (Liasse.) - 29 pièces, papier; 4 pièce, parchemin. 

:1690-:1 '83. -Actes d'acquisition, arpentages, décla
rations, baux de terres sises à Crouttes-sous-Muret et 
Vauxtin, léguées moitié à l'Hôtel-Dieu, moitié à l'hôpi
tal de Soissons, le 24 décembre 1764, par Françoise 
Berthemet, à charge de services religieux. Envoi en pos
session desdits biens par le bailliage de Soissons. -
Quittance des droits d'indemnité dus à Louis-Jérôme 
Lescuyer, chevalier, comte de Muret. 

72. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin; 27 pièces, papier. 

• .&fU-:I '8.&. - Actes d'acquisition, baux de 10 setiers 
de vignes sises à Cuffies. - Délivrance de legs de cette 
vigne donnée par testament de Marguerite Vérier à 
l'Hôtel-Dieu, à la charge de faire dire 30 messes basses 
de Requiem pour le repos de ...... Delacour, sa cousine. 
- Extrait dudit testament fait le 23 février :1.676. -

Baux de vignes et de savarts de l'ancien domaine sis 
audit Cuffies. 

73. (Liasse.) - 17 pièces, papier; 2 pièce8, parchemin. 

:1&08-:1 '86. - Obligations etréobligations de divers 
surcens acquis de Simon Louvel, le 8 novembre 1680;
donnés: le 27 octobre :1.508, par Marguerite Tassin; - le 
10 novembre 1698, par Nicolas Noël, procureur; - lé
gués par Rénée Lesage, femme de Charles Delahaye, en 
:1.57:1. 

7~. (Liasse). - 2 pièces, parchemin, 27 pièces, papier • 

:16:19-:1 '811. - Baux et arpentages de 12 essins de 
terres sises à Cuizy-en-Almont et à Tartiers, légués, le 
16 novembre 1641, par Simon Godin, bourgeois de Sois
sons. Le revenu était destiné à la confection de chemises 
« pour renouveller les pauvres malades et ceux quijour
Il nellement arrivent audit Hôtel-Dieu lesquels le plus 
)) souvent, n'en ont point, du moins si meschants et pleins 
» de vermine qu'on ne les peult blanchir, affin de parti-
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)} ciper aux prières qui se font journellement en la cha
}) pelle dudit hostel dieu », sous peine de révocation en 

cas d'inexécution. 

75. (Liasse.) - 71 pièces, papier; 1 0 pièces, parchemin. 

.564-. '83.-Acquisition,baux,arpentages de terres, 
prés et héritages sis à Dommiers. - Obligations et ré
obligations d'un surcens de 12 livres 10 sous provenant 
de donation faite, le 10 novembre 1698, par Nicolas Noël, 
ex-procureur. - Revendication de pré sis à Dommiers, 
lieudit le Pré-aux-Vaches, faite contre Nicolas Noël,devant 
le bailliage du comté de Soissons et le bailliage royal de 
la même ville. - Donation faite à l'Hôtel-Dieu de terres 
et prés sis à Dommiers, à charge de services religieux, 
et de faire exposer le Saint-Sacrement les jour et fête de 
l'Annonciation de la Vierge (20 juillet 1722). - Sentence 
arbitrale ordonnant le désistement par Louis Dheue, 
tailleur d'habits, et Madeleine Hutin, sa femme, de 
terres et héritages compris dans la donation faite par les 
époux Noël (20 mai 1719). 

76. (Liasse.) - fi pièces, parchemin; 19 pièces, papier. 

148' -J. '§3. - Donation faite devant l'officialité de 
Soissons, à l'Hôtel-Dieu de cette ville, par Jean Warc 
aîné, ouvrier, de 5 essins de terres sis à Dommiers, 
lieudit au Marché-Mahieu (jeudi 4 octobre 1487).
Sentence de la prévôté d'Oulchy-le-CMteau, qui con
damne Annet Baudequin, Simon Sabynet et Marie Bau
dequin, sa femme, au payement de deux essins de fer
mage; lettres d'attache (février et mars 1543). - Sen
tence de la jU2tice ·de Dommiers qui condamne Claude 
Baudequin, fermier, au payement de fermages (31 jan
vier 1584). - Réobligation à des baux; notes analy

tiques, etc. 

77. (Liasse.) - 14 pièces, parchemin. 

J. ~3§--t339. - Attestation donnée par Gautier, doyen 
de Montfaucon, et Simon de Tiegicort, qu'une sentence 
arbitrale rendue entre les seigneurs de Pavant et l'Hôtel
Dieu, a décidé que chacun aura un pêcheur pour pêcher 
dans les fossés pleins d'eau (dovres), pourvu qu'ils soient 
de la censive. Le seigneur de Pavant ne pourra élargir 
sa pêcherie (Gorz) sur la censive de l'Hôtel-Dieu. La pê
cherie de Pisseloup reste à la maison de Pisseloup (1238, 
vendredi après l'exaltation de la Sainte-Croix). - Vidi
mus en langue vulgaire de cette charte par Jacques, 
évêque de Soissons (vendredi avant la fête de Sainte-

Luce 1242). - Vidimus en latin d'une autre charte de 
1238 3" férie après la Trinité, de Gautier, doyen de 
Chézy, relative au même arbitrage. L'Hôtel-Dieu avait 
pour adversaires Willaume de Pavant, Dreux de Busenci 
et Jean de Corbeton, chevalier. Le différend devaitrece
voir'une solution avant la Toussaint (1242). - Charte de 
l'officialité de Troyes constatant que Guillaume Dubois, 
chevalier, et Agnès, sa femme, ont vendu, moyennant 
90 livres de forte monnaie reçues comptant, à l'Hôtel
Dieu de Soissons, leurs droits de justice, rentes, cens et 
terrages à Drachy, Porteron, Nanteuil-sur-Marne, Cour
celles, qu'ils possédaient avec ledit Hôtel-Dieu et Robert 
de Chailly, chanoine de Soissons et ses frères; et no
tamment leur part du bois de Freroy à Nanteuil. Guiot, 
frère dudit Dubois et sa femme, ratifient cette vente 
(1250, février). - Charte de l'officialité de Soissons at
testant que Gaufroid Le Comte et Ameline, sa femme, 
ont vendu, à l'Hôtel-Dieu de Soissons, 9 arpents de 
terres labourables sises à Pisseloup, de la mouvance 
de Robert de Cucherel, chevalier, et d'Helvide, sa femme, 
moyennant 40 livres de monnaie forte; que de plus ils 
ont donné en aumône au même établissement un arpent 
de terres labourables provenant de leurs conquêts. 
Thomas Clerc, leur fils, ratifie cet acte. Geoffroi de 
Chailli, écuyer, Henri Dupont de Drachy, Robert de 
Cucherel et sa femme, se portent cautions de la validité 
de cette vente (septembre 1251). - Chobert de ChaiUi, 
clerc, et Aélide, sa femme, vendent, à l'Hôtel-Dieu de 
Soissons, une saussaie sise à Pisseloup, derrière le mur 
du jardin de l'Hôtel-Dieu, moyennant 100 sous de mon
naie forte (décembre 1261). - Jean de Thorote, official 
de Soissons, atteste que Girard, curé de Maast (Maas), 
en reconnaissance de nombreux et bons services reçus 
de l'Hôtel-Dieu, a donné environ 6 arpents de terres, 
lieudit la Varenne, près de Drachy (Drachiacum) (1266). 
- Huard de Chailli, frère de Geoffroy de Chailli, cheva
lier, et Marguerite, sa femme, vendent au même éta
blissement, moyennant 38 livres tournois et 4 setiers de 
blé, un bois lieudit en Fraoy, au-dessus de Courcelles, 
et ses dépendances, ainsi que ses rentes à Drachy, Nan
teuil-sur-Marne et Courcelles, communes avec ledit 
Geoffroi (octobre 1269). - Henri, bailli de Plessis (de 
Plesseio) et Marie, sa femme, vendent devant l'officialité 
de Soissons, à l'Hôtel-Dieu de la même ville, leurs 
droits sur le moulin Cochon, sis à Pisseloup, par l'in
termédiaire d'Henri, fils de frère Renaud de Pisseloup, 
convers dudit Hôtel-Dieu, moyennant 25 livres tournois 
payées comptant et 42 sous tournois pour les gants et 
ventes (pro wantis et ventis) (mai 1271). - Henri dou 
Limas, du diocèse de Meaux, fils dudit Renaud, donne 
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à l'église de Soissons ses biens dans les censives de Pa
vant, de Saint-Faron, de Saint-Médard et dudit Hôtel
Dieu à Drachy, en reconnaissance des nombreux services 
qui lui avaient été rendus par cet établissement (février 
1272). - Thomas, curé de Ceneran, diocèse de Paris; 
fils de Geoffroi Le Comte, de Drachy, donne audit Hôtel
Dieu, devant l'officialité de Soissons, neuf quartiers de 
pré sis dans la mouvance et censive du même Hôtel
Dieu et de l'abbaye de Longpont, lieudit à la Vintaine, 
contigu à ceux de cet Hôtel-Dieu et à ceux de Robert 
Carpentier, en reconnaissance de nombreux bienfaits et 
agréables services reçus (vigiles de Saint-André, apôtre, 
1277). - Lettres d'amortissement octroyées par Philippe 
et la reine Jeanne, comtesse de Champagne, pour un 
arpent de pré sis à Givry, (Givriacum), 60 soldées de 
terres sises à Drachy (Drachyacum), trois arpents de 
terres sises à Etrépilly (Estrepilliaco), acquises par les 
frères de l'Hôtel-Dieu de Soissons. Cet amortissement 
avait été fait par Hugues de Noircourt, chanoine de 
Rozoy, et Jean de Saint-Veran, ex-bailli de Vitry, com
missaires royaux (août 1295). - Adam, abbé, et le cou
vent de Longpont relatent les conditions d'un accord 
qu'ils ont fait avec le chapitre de Soissons, agissant pour 
son Hôtel-Dieu. Celui-ci conservera ses acquisitions, 
contrairement aux anciennes prétentions de l'abbaye. 
Dans les biens communs, tels que cens, bois, etc., où 
l'abbaye de Saint-Médard de Soissons prélevait un hui
tième, ce droit sera respecté. Sur le reste, l'Hôtel-Dieu 
aura les trois quarts et l'abbaye de Longpont le surplus. 
Celle·ci aura un quart des droits de justice, de corvée et 
de terrage; l'Hôtel-Dieu, trois quarts. Le maire de ce 
dernier établissement jurera, à celui de ladite abbaye, ou 
à son mandataire, de respecter les droits de celle-ci. 
L'abbaye de Longpont n'aura aucune part de dîme (no
vembre, fête de saint André, 1317). - Etat (en langue 
vulgaire) des convers et serviteurs de la ferme de Pisse
loup, des bestiaux, de l'argent et des grains (1339). 

78. (Liasse.) - 37 pièces, parchemin; 59 pièces, papier. 

:I~~&-166&. - Bail de 6 ans fait moyennant 4 livres 
par an à Jean Barget, de la mairie, des terres, prés, bois, 
justice, cens et rentes, vinages, terrages, trecens, etc., 
appartenant à l'Hôtel-Dieu de Soissons (2 mai 1425). -
Bail à vie fait par ledit Hôtel-Dieu à Robert Lecamus, 
habitant de Charly, d'immeubles, cens, rentes et trecens 
à Drachy, Pisseloup, Pavant, Citry, Saulchery et Ro
meny, moyennant un fermage annuel de 8 livres parisis. 
- Déclaration de ces immeubles. - Bail sous le scel de 
la prévôté de Meaux « devant Jean Pillet, clerc substitut 

juré et establi en la branche de Charly-sur-Marne, pour 
et en l'absence de...... clerc tabellion juré à Meaux, à 
Pierre Lecamus, bourgeois à Charly)) (:19 août 1462). -
Baux de terres, de prés, de la pêcherie de Gourdel et de 
la fosse de la Vingtaine, à la charge de rétablir une mai
son avec grange et étable où était l'ancienne. - Bail fait 
à Pierre Delaboissière d'une place dite la Grange-Rou
gette avec les masures (7 janvier 1484). - Bail de 30 
ans fait par l'abbaye de Longpont à l'Hôtel-Dieu, de sa 
part des justices, seigneuries et dîmes de Drachy et de 
Pisseloup (:17 avril 1488). - Baux des ferme, terres, 
prés, bois, cens, vinage et droits de dîme de Drachy et 
de la Grange-Rougette. - Arrêt du Parlement de Paris 
confirmatif d'une sentence de la prévôté de la même 
ville qui condamne Henri Estienne, libraire, et sa 
femme, fermiers de l'Hôtel-Dieu, aux dépens d'un pro
cès (14 août 15:17. - Transaction faite entre l'Hôtel-Dieu 
et Pierre d'Arragon, abbé de Longpont, portant bail de 
99 ans par l'abbaye, de ses droits à Drachy et à Ambleny 
(:17 juillet 1529). - Sentence de Louis de Montmirel, 
conservateur des privilèges, qui maintient l'Hôtel-Dieu 
dans ses droits de dîmes et!novales à Drachy, Porteron, 
et Pisseloup, Grange-Rougette et Nanteuil-sur-Marne, 
d'oblations à Drachy (23 décembre 153:1). - Payement 
de fermages. - Copie moderne du terrier de Drachy et 
de Pisseloup, fait le 5 mai 1534. - Réobligation par 
Jean et Nicolas Brayer au payement d'une rente de six 
livres tournois sur 10 arpents de terre à Pisseloup. -
Sentence des requêtes du palais qui condamne Regnault 
Chauldière, libraire juré en l'Université de Paris, et 
sa femme, fille de la veuve d'Henri Estienne, à aban
donner la maison, terre et seigneurie de Drachy (8 juil
let :1536). - Cession faite par Madeleine d'Orléans, ab
besse de Jouarre, du droit de dîme à Nanteuil-sur-Marne 
et d'une Ue dite de Pari, en face dudit Nanteuil (8 avril 
1540.). - Enquête faite à la requête de l'Hôtel-Dieu de 
Soissons devant le bailliage de Château-Thierry, qui 
constate le droit dudit Hôtel-Dieu comme propriétaire 
des deux tiers des offrandes, des grosses et menues 
dimes de Drachy, contre Nicolas Esselin, curé (25 juin 
1563). - Sentence des requêtes du palais qui ordonne 
audit Esselin de laisser l'Hôtel-Dieu jouir des deux tiers 
des offrandes à Charly (8 octobre 1563). - Lettres de 
terrier pour Drachy et Pisseloup octroyées par le roi 
Henri III (H juin 1583). - Transaction faite avec Nicolas 
Vignier, laboureur à Nogent-l'Artaud, pour les répara
tions qu'il doit faire à la Grange-Rouge (18 février 1584). 
- Arpentages (16 novembre 1595 et 1629). - Acquisi
tions de terres cédées par Charles, marquis de La Vié
ville, lieutenant général, conseiller d'Etat et privé, sei-
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gneur de Pavant, en échange de 3i perches de terre 
(iS mai i646). - Résiliation de bail, etc. 

79. (Liasse.) - 32 pièces, papier; 12 pièces, parchemin. 

1.668-1. "8~. - Baux, arpentages et bornage de 
terres, vignes, prés et bois sis à Drachy et Pisseloup; 
baux de dîmes et novai es des mêmes lieux et de la mai
son de la grange dîmeresse, sise à Drachy, des maisons, 
terres et seigneurie de Pisseloup. - Payement de fer
mages.-Arrêt du Conseil d'Etat,du3 septembre 1754,au
torisant la coupe de 178 arbres destinés aux réparations 
de plusieurs fermes, et notamment de celle de Pisse

loup. 

80. (Liasse.) - 35 pièces, papier; 1 pièce, parchemin. 

1.'1.:1-1.'89. - Obligations au payement d'un sur
cens de 3 livres affecté sur des vignes sises à Drachy, 
lieudit aux Carrières. - Baux de cens, droits honori
fiques et utiles des seigneuries de Drachy et de Pisse
loup. - Cession de ces droits à Louis-Ferdinand-Henri 
de La Loge de Saint-Brisson, écuyer, l'un des adminis
trateurs généraux des domaines du Roi, en échange de 
15 arpents de terre à Drachy (13 août 1787). - Arpen
tage et bail de ces propriétés cédées (1753-1789). -
Renseignements contre les usurpateurs. - Lettres de 
l'abbé de La Loge, Grison et Vernier, sur un projet 
d'accord avec M. de La Loge. 

81. (Liasse.) - 9 pièces, papier; 10 pièces, parchemin. 

I.~oo-. n~o. - Baux et arpentages des immeubles 
de la Grange-Rouge, maisons, terres, prés et bois. -
Lettres patentes autorisant la coupe de 260 arbres dans 
le bois de Septmonts et de pareil nombre dans celui de 
Pisseloup, pour subvenir à la subsistance des pauvres et 
aux nécessités les plus urgentes (9 décembre 1649). -
Extrait de l'enregistrement de ces lettres au Parlement 
de Paris (H mars f650). - Adjudication de ces bois 
moyennant 1.500 livres. 

82. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 5 pièces, papier. 

I.""~-I.' Zi9. - Obligations et ré obligations . à un 
surcens de 36 livres affecté sur une maison, un jardin, 
des terres et des bois sis à Droizy, acquis, le 19 février 
1510, de la veuve et des héritiers de Balthazard Rivet. -
Acte d'acquisition moyennant 25 livres tournois. 

83. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

1. ~06. - Adon, abbé d'Essommes, et son abbaye, 
s'engagent par accord, à payer annuellement à l'Hôtel
Dieu, 3 essins de blé et autant d'avoine, mesure de Châ
teau-Thierry, à prendre sur la grange de Triangle, à la 
Saint-Martin, pour mettre fin à des difficultés sur la dîme 
de certains défrichements du pré Bourdin, vendu à la 
dite abbaye par Mathieu Le Loerans. 

8~. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

1. ~9~, dimanche avant la Toussaint. - Amortisse
ment octroyé par Catherine, dame de la Vau, veuve de 
Pierre Des Barres, chevalier, de 3 arpents de terres ac
quises par l'Hôtel-Dieu en la seigneurie et censive 
d'Etrépilly. 

85. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1.696, i4 décembre. - Bail à surcens fait par l'Hôtel
Dieu à Pierre Lefèvre, vigneron, de savarts, à Faucou
court, provenant du legs de Charlotte Lemoisne, moyen
nant 40 sous de redevance annuelle. 

86. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; fragment de sceau. 

.~~,., juin. - Garnier, grand archidiacre de Sois
sons, atteste qu'Eremburge, veuve d'Odon Boivin, de 
Faverolles, a reconnu en sa présence que ledit Odon a 
donné à l'Hôtel-Dieu une rente d'un pichet de blé af
fecté sur 5 pichets de terres labourables sises à Fave
rolles, sous la ville. Fragment de sceau en cire verte 
dudit Garnier, portant autour d'un personnage les lettres 
S. GAR., le contre sceau est un agneau pascal ayant la 
tête tournée vers une bannière (original en latin). 

87. (Liasse.) - 10 pièces, parchemin; 21 pièce~, papier. 

:I~36-:t '6.&. - Actes d'acquisition, obligations et 
ré obligations à surcens sur des immeubles sis à Fonte
noy ; lesdits surcens acquis de Marie Bergeron, femme 
de Sébastien Lévêque, le 28 mai 1605, de Pierre Ber
geron et de Marguerite Placquin, sa femme, habitants de 
Soissons, le 17 avril 1606. 

88. (Liasse.) - 9 pièces, parchemin; 11 pièces, papier. 

:1 ~35-:l" '9. - Accord entre l'Hôtel-Dieu de Sois
sons et l'abbaye de Valsecret. Le curé prélèvera 9 setiers 
de grains, moitié froment, moitié avoine, sur la dîme 
de Fossoy, qui sera ensuite également partagée entre 
les contractants. - Bimx de ces droits de dîmes.-
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Transaction faite avec Jean de Failly, curé de Fossoy, 
pour la perception des grosses dîmes. L'Hôtel-Dieu aura 
moitié; l'abbaye de Valsecret deux tiers de l'autre moi
tié, et l'abbaye de Saint-Jean-des-Vignes l'autre tiers. 
Les oblations des quatre jours notaux et les menues 
dîmes seront partagées par moitié entre lesdits Hôtel
Dieu et curé (30 juin 1547). - Homologation de cette 
transaction en l'ofticialité de Soissons après enquête 
(septembre 1550). 

89. (Liasse.) - H pièces, parchemin. 

1.~3t-1.30 •. - Gille, écuyer, seigneur de Turci(Tor
cy), vend, devant G. chanoine et ofticial de Soissons, à R. 
de Cramailles, chantre de Soissons, moyennant 50 livres 
de forte monnaie, 8 setiers de terres labourables et des 
rentes et cens à Belleau (Balolium), outre des rentes de 
grains, de chapons et cens (mars 1231, original latin). -
Roger, curé de Chivres, acquiert d'Oudard de Givri et 
d'Isabelle, sa femme, des terres franches sises à Etrépilly, 
et un manoir avec pourpris à Givry, en échange de 
maison et grange sises à Givry (mai 1263, original et 
copie en latin). - Vente faite au comptant devant 
l'ofticialité de Soissons, par les mêmes audit Roger, leur 
frère, de trois arpents de terres labourables sises à Gi
vry (mai 1263, original et copie en latin). - Testament 
fait devant Jean de Thorote, official de Soissons, par Ro
ger, curé de Chivres et doyen de chrétienté, portant legs 
à l'Hôtel-Dieu de Soissons de ses meubles et acquêts, et 
d'un muid de terrage à percevoir à Givry et une mine de 
terre sise à Etrépilly (1264, lendemain de la fête des Apô
tres). - 'l'hibaut, roi de Navarre, comte palatin de Cham
pagne et de Brie, amortit à l'Hôtel-Dieu de Soissons le 
don fait par Roger, doyen de Chivres, audit Hôtel-Dieu, 
de maison, grange et pourpris sis à Givry, 8 arpents et un 
quartier de terres et pré passibles de cens, et 4 arpents 
et demi devant terrage dans la censive dudit comte; 3 
arpents de terre dans celle de l'abbaye de Valsecret ; 
6 arpents et demi dans celle de Jean de Marcy, tenus à 
cens et terrage audit Givry; 3 arpents à cens et terrages 
dans la censive du seigneur des Barres, territoire d'Etré
pilly, et une rente d'un muid de blé et d'avoine à 
prendre sur le terrage dans la censive du prieuré de 
Charmes. Il amortit également le don fait par Odon de 
Moustier, chevalier, d'une rente de deux setiers de blé 
et avoine au pré Burdin, Thiébaut se réserve les droits 
de garde et de jl,lstice (1268, mardi avant la fête de saint 
Marc, évangéliste; original en latin). - Jean d'Essenlis, 
ofticial de Soissons, atteste qu'Oudard de Givry, et sa 
femme, ont reconnu devant lui de vive voix que l'Hôte}-
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Dieu de Soissons leur avait fait beaucoup de bien et 
avait même reçu leur fils comme frère. Ils donnent en 
conséquence une grange sise à Givry (1271, janvier; 
original en latin). - Le même atteste que ces dona
teurs ont promis de payer annuellement une somme de 
40 sous tournois à l'Hôtel-Dieu vers le 1er octobre jus
qu'au parfait paiement de celle de :12 livres que cet éta
blissement leur avait prêtée; deux prés et une ouche de
vant leur maison sont affectés à la garantie du rem
boursement; à défaut de celui-ci, les immeubles enga
gés resteront à l'Hôtel-Dieu (:1271, février; original en 
latin). - Charte de l'ofticialité de Soissons attestant que 
Lambert de Givry, dit Loliers, et Erembourge, sa femme, 
reconnaissants des bienfaits reçus de l'Hôtel-Dieu de 
Soissons, donnent à celui-ci 10 pichets de terres labou
rables sises au territoire du seigneur des Barres, un 
arpent de terre provenant de Robert Debrie, lieudit La 
Bouloye, contigue à la terre de l'Hôtel-Dieu, un arpent 
de pré sec sous Aulnois. Les donateurs se réservent 
l'usufruit de moitié des biens donnés (original latin, 
jour de la lune après l'Epiphanie 1277). - Charte de 
quittance d'amortissement de 20 livres de Hugues (le 
Noircourt, chanoine de Rozoy-sur-Serre, et de Jean de 
Saint-Véran, bailli de Vitry, commissaires royaux, pour 
un élrpent de pré sis à Givry, 60 soldées de terres à Dra
chy en franc alleu, 3 arpents de terres à Etrépilly, rele
vant du seigneur des Barres et valant ensemble 60 sous 
de revenu annuel (avril 1293, original latin). - Guil
laume, doyen du chapitre de Soissons, relate les condi
tions d'un accord: le curé de Belleau (Bailleax) aura 
deux tiers d'un verger moyennant une rente de trois 
quarterons de blé d'hiver, mesure du lieu, exigible le 
i er octobre; l'autre tiers restera à l'Hôtel-Dieu de Sois
sons (130:1, jeudi après la Trinité; original latin). 

90. (Liasse.) - ~ pièces, parchemin; 1 pièce, papier. 

... 08· :1500. - Baux et déclaration de maison, terres, 
jardins, prés, cens, rentes, revenus et exploits de justice 
à Givry. Le fermier sortant devait consommer ses four
rages à l'Ascension avant de remettre l'exploitation au 
fermier entrant. 

91. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

.698-. "00. - Donation faite par Claude Pépin, cha
noine de Reims, à l'Hôtel-Dieu et à l'Hôpital de Soissons, 
par moitié de la nue-propriété de ferme, jardin, terres à 
Goussancourt, pour l'achat de couvertures aux pauvres 
et les garantir du froid. Ses héritiers pourront, 

3. 
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moyennant 5,000 livres, rentrer en possession des biens 
donnés (29 novembre 1698). - Investissement fait en la 
justice de Goussancourt (27 avril 1700). 

92. (Liasse.) - ~ pièce, parchemin. 

••• 5, août. - Gui, doyen du chapitre de Sois
sons, relate les conditions d'un· accord intervenu 
devant lui, pIéges donnés, entre l'Hôtel-Dieu de Sois
sons et Ide, la veuve, de Grigny. Les droits de cens sur 
les maisons d'Ide et de ses hôtes, les terrages en discus
sion lui appartiendront, mais les droits de forage, de 
ventes de pains, de bois, les sept deniers de justice res
teront à l'Hôtel-Dieu; le vin provenant des vignes d'Ide 
et de ses enfants sera franc de forage. Signataires: 
Simon et Jean, archidiacres, Godefroi, chanoine et offi
cial de Soissons (original latin). 

93. (Liasse.) - 3 pièces, pat'chemin ; 6 pièces, papier. 

:15:13-:1' 58. - Donation faite par Jean Dufour et 
François Lavenancier, tuteur et curateur de Jean Lave
nancier, fils mineur de Robert Lavenancier et de feue 
Marie Dufour, à l'Hôtel-Dieu de Soissons, d'un setier et 
demi de vigne, sise à Guny, lieudit Ès-Neux, pour ali
menter ledit mineur (i"r août HH3). - Baux de cette 
vigne, louée à vie, iO sous en 1503, 17 en 1561,20 en 
1634, 22 en 1645. 

9~, (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 11 pièces, papier. 

:1888-:1'5.. - Actes d'acquisition, arpentage et 
baux de terres sises à Juvigny, léguées à l'Hôtel-Dieu de 
Soissons, le 20 décembre 1724, par Marie Cire, veuve de 
François Fréret. 

95. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin j 7 pièces, papier. 

:1 '~8-:I '8'. - Acquisitions, baux, payement de fer
mages de terres indivises, sises à Jaulzy et Croutoy, 
données à l'Hôtel-Dieu de Soissons, par Anne Lupette, 
le 7 avril 1732. 

96. (Liasse.) - ~ ~ pièces, parchemin; 30 pièces, papier. 

:15.8-:1 '8 •. - Actes d'acquisition, baux et arpen
tages de maison, jardin, terres et vignes, sises à Juvi
gny, provenant de sœur Jeanne Lelièvre, religieuse, et 
de donations faites, le 14 novembre 1540, par Martine 
Lelièvre; le 31 juillet 1549, par Pasquette Vervin; le ;) 

novembre 1550, par Héloïse Lelièvre, femme de Robert 
Evrard, laboureur à Juvigny, pour les bons soins reçus 
à l'Hôtel-Dieu, en sa maladie, et afin qu'elle y puisse 
vivre le reste de ses jours. 

97. (Liasse.) - ~ pièces, parchemin j 7 pièces, papier . 

:l''8.-:l ln3. - Acquisition et réobligation à un sur
cens de 17 sous 6 deniers, donné à l'Hôtel-Dieu par 
Perée, veuve de Simon Dauteuille, rendue le 3 août 
1462, (( pour secourir à son estat, vie et gouvernement, 
)) elle soy sentant ancienne et impotente, et aussi pour 
» demourer ès prières et biens fais dudit hostel dieu. » 
Elle donne ses maison, grange, cour, jardin, hors lieu et 
pourpris, et une rente de 6 essins de froment, mesure 
de Coucy-le-Château, et ses meubles. - Baux à surcens 
de cette maison. 

98. (Liasse.) - 5 pièces, papier. 

:1'.5-:1'8". - 'festament par lequel Anne Vervin, 
veuve de Charles Evrard, malade à l'Hôtel-Dieu, donne 
à cet établissement, ses vignes et terres sises à Juvigny. 
- Baux. 

99. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 23 pièces, papier. 

138'-:1 '8 •. - Titres d'acquisition, baux, rétroces
sion de bail, arpentage de terres sises à Laffaux, établis
sant les droits de propriété de Louis Mathieu et de ses 
ancêtres. - Prise de possession, par Godard de Rivocet, 
de terrain en remplacement de celui pris près le moulin 
de Laffaux, par la nouvelle route de Soissons à Laon, en 
1759. 

100. (Liasse.) - 20 pièces, papier. 

:183'-:1 '88. - Titres d'acquisition, arpentage figuré 
de terres, sises à Laversine, provenant de donation faite 
par Nicolas Noël, ancien procureur, le 10 novembre 
1698, et Antoinette DeLa Paille, veuve de Jacques Dela
court, et Élisabeth Delacourt, sa fille, le 14 mars 1735. 

~ 01. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; 7 pièces, papier. 

:15"'-:1' '9. - Titres d'acquisition, obligations et 
réobligations d'un surcens de 12, puis de 15 sous ac
quis par l'Hôtel-Dieu de Soissons, d'Alexandre Dugamet, 
seigneur de Vaumoise et du Mesnil, le 2 janvier :l581, 
à prendre sur une maison et dépendances sises à Les
chelles (Berzy-le-Sec). 
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402. (Liasse.) - 8 pièces, parchemin; 36 pièces, papier. 

1.6 • .&-1. 78.&. - Contrats d'acquisition, baux, .arpen
tages, déclaration. - Donation faite à l'Hôtel-Dieu de 
Soissons par Nicolas Rousseau, bourgeois de cette ville, 
d'une ferme et de terres sises à Mareuil-en-Dôle, moyen-

, nant une rente viagère de 600 livres et une somme fixe 
de 700 livres pour l'acquit des dettes. - Procès soutenu 
avec les héritiers dudit Rousseau qui attaquaient la va
lidité de cette donation, devant le bailliage de Soissons. 
- Lettres des administrateurs des Hôtels-Dieu de 
Reims, de ChAlons, de Beauvais et de Laon et de M. Forel
lier, consultation de Bioquet, avocat à Paris, relatives à 
la validité de cette donation. - Devis des réparations à 
faire à la ferme de Mareuil, en 1768; mémoire de frais 
d'arpenteur. 

103. (Liasse.) - 35 pièces, papier; 3 pièces, parchemin. 

1.008-1. 'n6. - Attestation donnée par les labou
reurs de Préciaumont (Oise), que l'Hôtel-Dieu de Sois
sons a deux tiers des dîmes et le curé de Marolles (Oise) 
l'autre tiers. - Baux, démarcation et bornage de ces 
dîmes. 

404. (Liasse.) - 20 pièces, parchemin; 43 pièces, papier. 

I..&Ut-1. "80. - Donation faite à l'HÔtel-Dieu de 
Soissons, par Simon Cosson, bourgeois de cette ville, et 
Marie, sa femme, « pour la grant amour, devotion et 
)) affection qu'ils avoient étant en la maison et hostel
Il lerie dieu Saint-Gervais de Soissons, et aussi pour 
)) aucunement soustenir et sustenter les povres gens qui 
)) chacun jour viennent et affiuent ~ en icelle hostellerie 
Il et affin que l'on prie pour eulx, et pour certainnes 
)) autres justes et raisonnables causes qui à ce les avoient 
)) meu et mouvoient, eulz sur ce bien advisiez et con
» seilliez si comme ils disoient, ilz et chacun deulx 
1) pourtant que les povoit touchier de leurs maisons, 
» prés, vignes, terres, etc., pour en vestir et saisir les 
» dames dudit hostel-dieu)) (7 juin 1419). - Ratifica
tion de cette donation par Jean Ledoulx, cirier, « gisant 
J) en son lit malade, discretement et bien parlant et en
» tendant hoir et héritier seul et pour le tout si comme il 
» disoit de deffunctz Simon Cosson et demoiselle Marie, 
)) sa femme, pour soustenir et substenter les povres 
» membres de Dieu, moyennant que ledit don transport 
» et rattiffication soient mis et escrips JI (24 octobre 1424). 
- Baux, rétrocessions de baux, arpentages, etc. - Do-

nation faite par Jeanne Patenostre, veuve de Thierry de 
Mery, demeurant à Soissons « pour les bons et aggréables 
1) services, curialitez et plaisirs qu'elle a trouvé et treuve 
)) chacun jour ès frères et seurs de l'ostel-dieu Saint
J) Gervais, et pareillement affin de avoir vie estat et gou
)) vernement ou dit hostel dieu et qu'elle soit participant 
)) ès prières, oroisons et bienfais qui chacun jour se font 
)) et feront audit hostel-dieu, de terres, bois, jardin peu
)) plé d'arbres portant fruis frans, au lieudit à la Croix )) 
(1er mai 1458). - Déclaration de maison, terres, bois, 
jardin, prés et vignes que l'Hôtel-Dieu de Soissons pos
sède à Mercin, Vaux-Saint-Nicolas et Pommiers (8 août 
1498). - Sentence du bailliage de Soissons reconnais
sant qu'une terre sise à Pommiers, de la dépendance de 
la ferme de Mercin, est franche d'un terrage de 14 pour 
cent dû aux comtes de Soissons (2 octobre 1508). Adju
dication de réparations de maçonnerie, charpente et 
couverture à faire en la ferme de Mercin (2 mai 1578). 
- Donation faite à l'Hôtel-Dieu de Soissons par Marie 
de Perot, veuve de Jean Ladrois, des deux tiers de ses 
meubles et immeubles provenant de la succession de 
Henri de Perot, son père, et de la somme de'l,iOO livres 
due à ladite de Perot par Nicolas de Perot, seigneur de 
Morvelle, pour participer aux prières et pour subvenir 
aux nécessités. - Sentences du bailliage du comté de 
Soissons qui condamnent ledit Perot de Morvelle au 
payement de ladite somme de l,iOO livres et à celui 
d'une autre somme de 300 livres. - Cession faite par le 
même de Perot à l'Hôtel-Dieu, d'une maison et de deux 
muids et demi de terres sises à Mercin, pour se libérer 
(13 mai 1671). - Quittance d'indemnité de 400 livres 
payée à Armande de Lorraine, abbesse de Notre-Dame 
de Soissons, à cause de cette acquisition (12 août 1672). 
- Acquisition de 52 verges de terre, de Jacques Mo
rant, prêtre de l'Oratoire, en échange de 25 verges (31 
janvier 17 i5) ; - de Il verges cédées par'Charles-Claude
Ange Dupleix, seigneur de Bacquancourt, en échange 
de deux verges et demie de terre à Mercin, au-dessous 
de la Fontaine (19 juillet 1745). 

f 05. (Liasse.) - 11 pièces, parchemin j 37 pièces, papier. 

1..&0.-1. '88. - Actes d'acquisition, baux, renoncia
tion à des baux, arpentage, délivrance de legs de maison 
sise à Mercin, de terres et vignes à Mercin et Pommiers , 
faite le 8 novembre 1484 par Alips de Vassen, veuve de 
Guillaume Lecoq, en vertu du testament de celui-ci, du 
iO mai 1473, fait en faveur des dames religieuses de 
l'Hôtel-Dieu, pour être employé « ès repparations et af
)) faires dudit hostel-dieu comme pour les vivres et 
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» substantations des povres estant audit hostel et des 
» dites dames religieuses. » - Sentence du bailliage de 
Soissons qui réduit le fermage dû par Pierre Doffemont. 
- Joseph-Guillaume Dupleix, seigneur de Bacquan
court, conseiller d'État, cède une terre à Vaux-Saint
Nicolas, lieudit le Chemin de Range, en échange d'une 
autre de 2 essins 14 verges, lieudit à la Gorge (18 dé
cembre 1786). 

106. (Liasse.) - U pièces, papier. 

1666-1 '8&. - Baux et arpentage d'un pavillon du 
fief de TrMY, consistant en maison et jardin sis à Mer
cin, provenant de cession faite à l'Hôtel-Dieu de Sois
sons, le 13 mai 1671, par Nicolas de Perot, seigneur de 
Morvelle. - Paiement de fermages. 

107. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 6 pièces, papier. 

1&0;&-1781. - Baux et réobligations d'un surcens 
de iO sous affecté sur une terre sise à Mercin, lieudit 
Les Auclinois, provenant de donation faite le 1er mai 
U58 par Jeanne Patenotre, veuve de Thiéry de Mery. 

108. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 6 pièces, papier. 

1&;&9-1765. - Donation faite par Robinette Le
comte, veuve de Jean Dumetz, de moitié de maison, 
terres, jardin et vignes sis à Mercin, (( pour récompen
» ser l'ostel-dieu Saint-Gervais de la nourriture que les 

, » maistres gouverneurs et administrateurs dudit hostel 
» dieu et auItres certaines et justes causes raisonnables. » 

- Baux, cession de bail. 

4 09. (Liasse.) - 14 pièces, papier. 

16al-l' a9. - Baux, déclaration et arpentages de 
terres et de prés, provenant de la maladrerie de Voidon, 
sise à Mercin. 

HO. (Liasse.) - ~ pièce, papier. 

l' '8, 2 avril. - Bail d'un surcens de 20 sous, affecté 
sur un terrain inculte sis à Mercin, détenu par Charles
JerÔme-Laurent Vernier, procureur du Roi au bailliage 
de Soissons. 

HL (Liasse.) - 4 pièce, papier. 

l '8a. - Réobligation ,à un surcens de 5 livres af
fecté sur une maison et héritages sis à Millancourt, pa
roisse de Chavigny. 

H 2. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 45 pièces, papier. 

195.-1 '8e. - Actes d'acquisition, obligations et 
réobligations. - Délivrance de legs d'un surcens de 8 
essins de méteil affecté sur des terres sises à Missy-aux
Bois, faite par Catherine Germain, veuve de François 
Baron, compagnon maçon à Soissons, conformément au 
testament de celui-ci, imposànt à l'Hôtel-Dieu l'obliga
tion de six messes de Requiem à célébrer annuelle
ment. - Assignation de l'Hôtel-Dieu de Soissons en la 
chambre du domaine de la même ville, par le duc 
d'Orléans, qui se plaignait d'anticipation sur des prés 
sis à Missy-sur-Aisne et Bucy-le-Long. 

11 3. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; ,18 pièces, papier. 

16e'-1785. - Actes d'acquisition, obligations et 
réobligations à un sur cens de 15 livres et un panier de 
,cerises, affecté sur une maison, cave, carrière, des terres 
et vignes sises à Missy-sur-Aisne, données par Hébert, 
trésorier de France à Soissons, le 12 décembre 1661, et 
par Madeleine Cousin, veuve de Vincent Durand, le 23 
octobre :1696. 

414. (Liasse.) - 4 pièce, parchemin. 

le96, 30 août. - Gile de Chapelle, doyen du cha
pitre de Mont-Notre-Dame, atteste que Martin, chanoine 
de son chapitre, a donné à l'Hôtel-Dieu de Soissons un 
jardin en fort terre, un autre sur Muez, une vigne au 
Val Beffroy, pour acheter des oignons. 

445. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 1) pièces, papier. 

1;&90-18;&1. - Bail transmissible en ligne directe 
descendante par les frères et sœurs de l'HÔtel-Dieu, de 
3 pichets de terre sis à Mont-Notre-Dame, lieudit Au 
Martroy, d'un pichet de jardin à La Grosse-Pierre; 
moyennant un loyer de 4 sous parisis, exigible à la 
Saint-Martin. Le preneur devra édifier sur la pière de 
terre «( deux ramures de maison bien et souffisant en 
)) dedans quatre ans prochains venans» (iO juillet. f490). 
- Réobligations au paiement de ce fermage. - Baux. 

H 6. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 21 pièces, papier. 

:1598-1788. - Acquisition faite par la maladrerie 
de Mont-Notre-Dame, de terres et de 29 setiers de rente 
de vinage en échange d'autres terres cédées par Jacques 
d'Aumale, seigneur de Mont-Notre-Dame (24 juin 1598). 
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- Baux et arpentage des terres, prés, bois de cette ma
ladrerie, unie à l'Hôtel-Dieu de Soissons. - Autorisation 
donnée par de Sillery, évêque de Soissons, de convertir 
douze obits en cent quatre messes basses à dire dans la 
chapelle de ladite maladrerie, et une autre à chanter le 
jour de Saint-Julien, martyr, pour le soulagement des 
habitants et particulièrement des infirmes et vieilles 
gens qui ne peuvent monter le Mont pour aller à la 
messe sans beaucoup s'incommoder, surtout en hiver et 
autres mauvaises saisons de l'année; de rétablir l'ancien 
autel; d'y donner des ornements, vingt calices, aubes, 
chasubles, et de faire porter le pain bénit par leur fer
mier le jour de la fête j de donner au curé la même ré
tribution qui se payait ci-devant au chapitre, du moins 
tant et si longuement qu'ils jouiront du bien et du reve
nu de ladite chapelle, de 12 essins de froment et i4livres 
d'argent, se chargeant, le curé de salarier son magister le 
jour du patron pour l'assistance qu'il aura rendue à la 
grande messe et de fournir pour lesdites messes, pen
dant le cours de l'année, les pain, vin et cire (21 octobre 
1697). - Obligation par les Pères de l'Oratoire de faire 
acquitter par un vicaire les messes fondées, à cause du 
grand âge de Robillart, curé de Mont-Notre-Dame. -
Permission donnée par Charles-François-Lefebvre de 
Laubrière, évêque de Soissons, de construire une petite 
chapelle vis-à-vis l'ancienne et après la destruction de 
celle-ci (30 juin i736). 

117. (Liasse.) - 29 pièces, parchemin; 8 pièces, papier. 

.~03-U"O. - Accord fait devant A ... , doyen de 
Saint-Pierre, R ... , doyen de Saint-Wast, Ide, doyen de 
Notre-Dame-des-Vignes, commissaires délégués par le 
Pape entre l'Hôtel-Dieu de Soissons et Guillaume de 
Monthiers, chevalier, au sujet de la dîme de terrains 
défrichés de la paroisse de Monthiers. Guillaume aban
donne la dîme des défrichements faits par son père et 
lui-même des terrains du pré Burdin, de Montgivron et 
de Beaumoncel, et celle des défrichements qui seront 
effectués à Monthiers. Il reçoit de la charité dudit Hôtel
Dieu 80 livres de forte monnaie et donne pour sûreté de 
ses concessions la garantie de dix cautions (décembre 
1203 ; original latin). - Confirmation de cet accord par 
G ... , archidiacre, chargé des pouvoirs de N ... , évêque de 
Soissons, parti pour Jérusalem (décembre 1203; original 
latin). - R ... , prévôt, Y ... , doyen, et le chapitre de 
Soissons laissent à R ... de Cramaille s, leur co-chanoine, 
l'usufruit d'une rente annuelle exigible à Soissons, de 
blé et d'avoine égale aux deux tiers de Montgivron 
(Montgiveroth), Beaumoncel, pré Burdin et autres défri-

chements de Monthiers, et des terres labourables de 
Guillaume le Lorrain, acquis pour les pauvres dudit 
Hôtel-Dieu (1203, original latin). - Attestation faite par 
Haymard, évêque de Soissons, qu'Aelide de Sablon
nière, Étienne et Marie, enfants de celle-ci, ont approuvé 
en sa présence l'accord fait avec Guillaume de Mon
thiers, devant G ... , doyen et archidiacre de Soissons, 
en l'absence de l'évêque Nivelon (mars 1208; original 
latin). - Le même atteste que selon ses intentions, 
Raoul de Cramailles, chantre de sa cathédrale, a racheté 
de Pierre de Cuvreignun et de Marie, femme de celui-ci, 
le sixième des grosses et menues dîmes de Monthiers, 
moyennant 140 livres de monnaie forte, iOO sous de 
même monnaie et un demi-muid d'avoine. Haymard a 
laissé à ce chantre la libre disposition de ces dîmes et 
rentes en faveur de la cathédrale ou de l'Hôtel-Dieu 
(mai 1217; 2 originaux latin). - Jacques, évêque de 
Soissons, laisse audit Raoul, aux mêmes conditions, le 
sixième de la dîme de Monthiers que ce Raoul avait 
acheté d'Eudes de Monthiers, moyennant 160 livres de 
monnaie forte (juin 1224; 2 originaux latin). - Le 
même laisse audit Raoul, aux mêmes conditions, le 
douzième d'une vieille dîme achetée de Mathieu de 
Monthiers (juin 1226 ; original latin). - Le même ap
prend que Robert Cosset, d'Aconin, et Emmeline, sa 
femme, ont engagé envers ledit Raoul, pour 50 livres 
de monnaie forte, le douzième de la dîme de Monthiers 
venant de ladite Emmeline; si le rachat n'est pas ef
fectué dans le délai d'un an, à Pâques, Raoul percevra 
les fruits dus au mois d'août; et si quatre ans se passent 
sans rachat, la dîme restera à Raoul en donnant 30 
livres de monnaie forte auxdits époux (1226; original 
latin). - G ... , chanoine et official, relat", les mêmes 
faits (1226; 2 originaux latin). Jacques, évêque de Sois
sons, atteste que le délai de quatre ans fixé par le con
trat pignoratif s'étant passé sans rachat, Robert et Em
meline ont offert de se contenter des 30 livres stipulées 
si l'on voulait bien leur donner un supplément, et 
qu'alors Raoul a donné 10 livres de forte monnaie. Go
defroi, chanoine et official dudit évêque, relate les 
mêmes faits (1231,2 originaux latin). - Le même ap
prend que Robert, chevalier d'Aconin (de Aconi), lui a 
promis de rendre à Raoul de Cramailles, chantre de 
Soissons, le douzième de la dîme de Monthiers (de Mo
nasteriis), sous la garantie de Mathieu de Monthiers, 
chevalier, son suzerain (123J, lendemain de Saint
Ambroise; original latin). - Evrard, archidiacre de 
Tardenois, G ... , chanoine et official, attestent qu'Henri 
de Monthiers, chevalier, a mis fin à des difficultés sou
levées contre l'Hôtel-Dieu de Soissons, et a abandonné 
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à celui-ci les dimes de terrains nouvellement défrichés, 
et qu'Odon de Monthiers, chevalier, frère d'Henri, a 
approuvé cet abandon (février 1231; original latin). -
Iacques, évêque de Soissons, rapporte que le chantre 
ftaoul ayant acquis de Henri de Monthiers, chevalier, 
au nom de son église, le douzième de la vieille dîme de 
Monthiers, moyennant 100 livres de monnaie forte, du 
consentement de Gilles, chevalier de Belleau (de Baliolo) 
et de sa femme, suzerains, et qu'il a laissé audit Raoul 
le choix d'en disposer en faveur de la cathédrale ou de 
l'Hôtel-Dieu de Soissons (mai 1232; 2 originaux latin). 
- Th ... , chantre, et G ... , ex-official, attestent que du 
consentement de Jacques, évêque de Soissons, en consi
dération du grand nombre des paroissiens qui habitent 
les endroits éloignés· de Monthiers,un prêtre ne peut 
suffire, et que les revenus pouvant en nourrir et 
entretenir deux pour le service de Dieu et le repos 
des âmes, ils ont établi une paroisse à Belleau, dont 
Lucy-le-Bocage, Torcy et Givry dépendront. Le nouveau 
titulaire jouira des dîmes desdits lieux. Le curé de 
Monthiers recevra désormais sur la grange de Mon
thiers une rente de 7 muids de grains sain et loyal, 
savoir: 4 muids et 8 setiers de blé d'hiver, 2 muids et 1 
setier d'avoine, 3 setiers de pois avec 300 gerbes de 
paille de blé, avant la fête de Saint-Martin d'hiver (1233; 
original latin). - Jacques, évêque de Soissons, atteste 
qu'Élisabeth de Sommelan a reconnu devant lui avoir 
vendu, moyennant 100 livres de monnaie forte payées 
comptant, à l'Hôtel-Dieu de Soissons, sa dîme de Mon
thiers, du consentement de Mathieu de Monthiers, de 
Gille de Belleau (Ballious), chevalier, et de Jacques, frère 
de ladite Élisabeth, suzerains (1233, février; original 
latin). - Gérins, official de Soissons, rapporte que Go
bert, curé de Monthiers, et l'Hôtel-Dieu de Soissons, 
voulant terminer leur procès renvoyé par le Pape à la 
décision du doyen de Meaux, ont promis de s'en rap
porter à l'arbitrage de Gilles, sous-chantre, de Godefroi, 
ex-official, et de Pierre de Buerie (1237, samedi avant 
les Brandons; original latin). - Sentence desdits.ar
bitres, décidant que le curé de Monthiers n'aura que la 
portion assignée par Th ... , chantre, et G ... , official, et 
ne pourra rien percevoir sur les novales et défriche
ments (novembre 1238; original latin). - H ... , élu 
évêque de Soissons, décide que le différend soulevé 
entre l'Hôtel-Dieu et Jean de Marcy, écuyer, pour cer
tains droits de rentes, de cens, de ventes, de gants, de 
terrages et de justice, prétendus par ledit Hôtel~Dieu, 

sera renvoyé à la décision de l'archidiacre de Brie et de 
Renoud, chevalier de Sommelan, arbitres. Raoul, cha.
pelain de Saint-Jacques de l'église de Saint-Gervais de 

Soissons, fera l'enquête (1251, vendredi-saint; original 
latin). - L'official de Soissons constate la réception faite 
par Ancher, chapelain perpétuel de la cathédrale de 
Soissons et curé de Monthiers, de 21 muids de grains 
dus comme gros, pour les années 1384 à 1386 inclusi
vement, à raison de 7 muids par an (1386, après la Puri
fication de la Vierge; original latin). - Sentence de 
consentement rendue par Jean Roberte, lieutenant de 
Guillaume Lebon, prévôt de Château-Thierry. Celui-ci 
reconnaît la saisine de son adversaire sur 3 arpents de 
terres du territoire de Monthiers, en la haute justice de 
M. de Bretigny et assujettis en conséquence à la dîme, 
et moyennant cette reconnaissance, est déchargé des 
dépens du procès. Lettres d'attache (28 décembre 1389 ; 
original en langue vulgaire). - Sentence de l'officialité 
de Soissons décidant que les menues dîmes de Clignon, 
et notamment de la Pierre-Molle, conti gue au bois de 
Courchamps, appartiennent à l'Hôtel-Dieu de Soissons 
et non à la ferme que le prieuré de Charme fait exploiter 
audit Clignon par Jean Martinet (1456, mardi après le 
dimanche de Cantate; original latin). - Sentence de la 
même officialité qui condamne Pierre C hiennet, curé de 
Monthiers, à restituer à l'Hôtel-Dieu de Soissons les 
dîmes indûment perçues à Monthiers, et à se contenter 
du gros de 4 muids et 8 setiers de blé, 2 muids et 1 
setier d'avoine, 3 setiers de pois et de 300 gerbes de 
paille de blé (12 février 1495; original latin). - Bail à 
vie de curé fait audit Chiennet, des trecens, grosses et 
menues dîmes de Monthiers, moyennant 6 essins de 
grain tierçain (2/3 blé 1/3 avoine) pour les grosses dîmes 
et de 4 sous parisis pour les trecens et menues dîmes, 
par an (16 mars 1495; original latin). - Bail de 9 ans 
fait à Pierre Gambert, habitant de Courchamps, paroisse 
de Monthiers, des grosses et menues dîmes de Cour
champs, moyennant 4 livres 10 sous parisis pour les 
trois premières années, et celle de 4 livres 16 sous pari
sis (17 janvier 1499). - Bail de 24 ans fait à Henri et 
Pierre Dadon, frères, de trecens et menues dîmes de 
Monthiers, moyennant 4 muids de blé et 4 muids 
d'avoine (3 avril 1505 ; jeudi après Quasimodo). - Bail 
fait à Robert Chiefdotel, curé de Monthiers, de deux 
parts des oblations et offrandes de l'église de Monthiers, 
moyennant 4 sous parisis (1505, mercredi après la Saint
Denis). - Démarcation du dîmage de Clignon, compre
nant environ 200 arpents (13 avril 1506). - Bail de 3 ans 
des dîmes de Clignon, appartenant audit Hôtel-Dieu, 
moyennant 40 sous par an (1.5 octobre 1506). - 'Com
promis fait avec l'abbaye d'Essommes et le prieuré de 
Charme, pour la démarcation des territoires de Cour
champs et de Licy (21 octobr~ 1.506). - Sentence de la 
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prévôté de Château-Thierry qui maintient l'Hôtel-Dieu 
de Soissons dans ses droits de trecens, autelage, grosses 
et menues dîmes de Monthiers, à l'exclusion de Jean 
Chastillon, curé dudit Monthiers (24 avril 1509). -
Autorisation donnée par Nicolas Chefdhotel, cordon
nier, de passer sur son héritage pour l'accès de la grange 
dîmeresse (1er juin 15iO). 

1 ,18. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin; 19 pièces, papier. 

.&10-1 1~0. - Baux des dîmes, trecens, offrandes 
de la grange dîmeresse de Monthiers, et des dimes de 
Courchamps et de Clignon. - Reconnaissance faite par 
Jean Poussin, que toutes les dimes de Monthiers appar
tiennent à l'Hôtel-Dieu de Soissons. 

11 9. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 7 pièces, papier. 

:1&"3-11"6. - Réobligations à un surcens de 21 
souS tournois affecté sur un demi arpent et demi quar
tier de vignes sises à Monthiers, lieudit aux Carterets. 
- Délivrance de legs dudit surcens faite par Jean Gaul
tier, curé de Belleau, exécuteur testamentaire de Jean 
Gaultier, son père, le 9 janvier 1560. 

120. (Liasse.) - ~ pièce, parchemin; '12 pièces, papier. 

:1&"0-:1 18~. - Réobligations à un surcens de 30 
sous donné à l'Hôtel-Dieu de Soissons le 25 janvier 1570 
par Simonne de Pleuzy, veuve d'Antoine Watelier, et 
affecté sur une maison et un jardin sis à Montgobert. -
Donation de ce surcens. 

1:21. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 12 pièces, papier. 

16"8-:1183. - Actes d'acquisition, obligations et 
réobligations à un surcens de 8 livres affecté sur une 
maison sise à Montigny-Lengrain et donné à l'Hôtel
Dieu de Soissons par Marie Hébert, veuve de Jean 
Bonnet, seigneur d'Epagny, le iO février 170i. - Paie
ment d'arrérages fait par Claude Macon et Jean Lien
nard, tailleur d'habits. - Réduction de ce surcens à 4 
livres d'argent et une paire de poulets, le 29 janvier 
1711. 

~ 22. (Liasse.) - 1) pièces, parchemin; 16 pièces, papier. 

1":111-:1 '811. - Vente faite pal' Oudart Desfois à 
Gille Oubert, de maison et jardin sis à Nampteuil-la
Foste, moyennant iO livres tournois (22 novembre 1.412); 

- pal' Simon Bichette, curateur de Jean Pyot et de 
Jeanne, sa veuve, d'une cave et d'un jar-din SUI' cette 
cave, contigu à l'acheteur, moyennant U livres tournois 
(iO novembre 1416). - Baux de terres et de bois. 

423. (Liasse.) - 12 pièces, parchemin; 16 pièces, papier. 

:1&0"-1" "0. - Procès soutenu pal' les habitants de 
Nanteuil-sur-Marne (Seine-et-Marne), contre l'Hôtel-Dieu 
de Soissons, qui voulait tenir les plaids généraux dans 
leur village. - Sentence du bailliage de Senlis qui or
donne audit Hôtel-Dieu de justiJler de ses droits (24 
avril i506). - Mémoires à l'appui des prétentions de 
l'Hôtel-Dieu. - Cession faite pal' l'Hôtel-Dieu à Jean 
Boucher, notaire à Soissons, d'une l'ente de 33 écus sol 
et 20 sous tournois à prendre sur le fief de Pisseloup, 
remboursable moyennant 40i écus 22 sous iO deniers 
tournois (14 décembre i595). - Cession faite devant le 
bailliage de Soissons pal' les administrateurs de l'Hôtel
Dieu de Soissons à Louis Pottier, baron de Tresmes, de 
la seigneurie de Nanteuil-sur-Marne, moyennant i,O~O 
écus. L'Hôtel-Dieu se réserve la suzeraineté et la dîme 
(18 janvier 1600). - Foi et hommage par Réné Pottier, 
duc de Tresmes, en la chambre des comptes de l'Hôtel
Dieu (24 octobre 1646); pal' Pierre Parachon, secrétaire 
du Roi (i6 juin i67i). - Saisie féodale SUI' celui-ci. -
Sentence des requêtes du palais à Paris qui condamne 
ce vassal au paiement de i ,500 livres par provision, faute 
d'avoir donné son dénombrement. - Foi et hommage 
pal' Alexandre-Louis Parachon, comte de Varax, mar
quis de Tresfort (31 mars i689); - pal' Camille-Joseph 
et Jean-Baptiste-Marie Parachon (23 mai 1715). - Aveu 
et dénombrement des mêmes. - Bail des deux tiers des 
dîmes de Nanteuil-sur-Marne fait à Charles Brulart, 
curé, moyennant i20 livres par an. - Acte de vente de 
la seigneurie de Nanteuil-sur-Marne, Crouttes, 1\1ont
milon, pal' Marie-Anne Delatour, veuve de Nicolas Des
voyes, à Anne-Louis de Montmorency. - Déclaration 
faite devant Lancelot, bailli du comté de Soissons, par 
Guillaume Lebouc, ainé et jeune, Pierre Delaplanque, 
chanoines, Jean de Suzanne, marchand, Regnaut De
croix, barbier, Jean Pipelart, cordonnier, que « l'Hôte!
)) Dieu Saint-Gervais est d'une mesme fondation que 
Il l'église Saint-Gervais et des membres d'icelle qui est 
» de fondation royal; que les dames et gens l'estés audit 
)) hostel-dieu joissent de telz et pareils privillèges 
Il comme font les chanoines et habituez d'icelle eglise 
)) et sont de la paroisse des fons de ladite eglise comme 
)) lesdits habituez de ladite eglise et enterrés au cyme
)) tière d'icelle; que chacun an au chapitre général de 
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» ladite eglise, MM. du chapitre ont acoustumé com
» mettre l'un desdits chanoines pour régir et gouverner 
» les fruits, prouffiz, revenus et esmolumens dudit 
» hostel dieu ensemble, lequel chanoine rend chacun an 
)l audit chapitre compte desdits gouvernement, admi
» nistration et recepte de tous les revenus et debtes; 
» lesdits chanoines et chapitre ont toujours accoustumé 
» et envoyer aucun d'eulx une ou plusieurs fois l'an 
)) audit hostel-dieu pour icelui veoir et visiter et regar
)) der le gouvernement et personne des povres. » 

124. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; :28 pièces, papier. 

.6~9-. "8". - Actes d'acquisition, baux et arpen
tages de terres et prés à Nesles et Sergy, donnés à 
l'Hôtel-Dieu le :1.0 novembre 1698 par Nicolas Noël, 
procureur à Soissons. 

'120. (Liasse.) - 8 pièces, parchemin. 

.564-."59. - Sentence de Jacques Rangueul, 
lieutenant-général d'Oulchy, ordonnant que Jeanne 
Lamy, femme de Jean Mallet, châtelain à Neuilly-Saint
Front, jouira de 9 setiers de blé faisant partie de 15 
setiers de grains. Elle ne pouvait vivre en paix « pour le 
» mauvais traitement qu'il lui faisoit comme de la 
)) bastre et oultrager sans cause et occasion» (H août 
1564). - Testament par lequel ladite Lamy donne à 
l'Hôtel-Dieu des terres à Vichel, des prés à Chouy, deux 
jardins à Neuilly-Saint-Front, et divers rentes et sur
cens, à charge de services religieux et d'un anniversaire 
chacun an à tel jour qu'il décédera (5 octobre 1565). -
Baux de divers surcens légués par ladite Lamy, affectés 
sur une maison sise audit Neuilly et un pré sis à Chouy; 
- des terres à Vichel, Ressons-le-Long. - Payement 
d'arrérages desdits surcens par Charles Vignier, tailleur 
d'habits. 

126. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 4 pièces, papier. 

.69~-."" 5. - Réobligations à un surcens de 30 sous 
à prendre sur une maison sise à Neuilly-Saint-Front, 
lieudit la Rue, appartenant à l'Hôtel-Dieu de Soissons, 
par donation de Marguerite Fouquet, du fi janvier 
1689. 

127. (Liasse.) - 36 pièces, parchemin; 4'1 pièces, papier. 

..... 0-. '83. - Vente faite par décret en la prévôté 
de l'exemption de Pierrefonds, moyennant 13 livres :1.0 

sous, de maisons, vignes, terres et bois saisis sur Jean 
Aucent, au profit de Jean Picart, chanoine et écolâtre 
de Soissons, et de Jeanne, sa mère (30 janvier 1440). -
Lettres d'attache de Raoul Thiébaut et de Robert de 
Hercomp, clercs gardes des sceaux du bailliage de 
Senlis (6 février 1440). - Investissementenla justice 
de l'évêché de Soissons (9 février 1440).- Acquisition 
faite par ledit Picart, de terres sises à Noyant, lieudit 
les Arbres de Bourges (12 août 1441); - de tèrres à 
Noyant et Septmonts, en échange de maison et dépen
dances à Acy, lieudit en Bethisy, avec jardin, vignes 
et grange provenant de Gilles la Testarde, veuve de 
Gilles Testard (14 janvier 1441); - de masure etterres 
audit Noyant, provenant de Jacquemin Fournet et de 
Michelette, sa femme (25 janvier 1441); - de rentes 
à Noyant, Septmonts, Rozières, Aconin et Berzy-le-Sec, 
provenant de Guillaume Maille et de Jean Aucent (8 oc
tobre 1442). - Sentence arbitrale de la prévôté de Sois
sons reconnaissant les droits de propriété de Jean Picart 
sur une terre et une vigne à Noyant; ceux de la fabrique 
de l'église sur un setier de vigne. - Vente faite audit 
Picart de terres à Noyant et d'un surcens de 2 sous pari
sis par Robert de IIartenne, habitant de Septmonts; -
par Gallehaut, fils dudit Robert, de terres à Noyant et 
Aconin (13 mai 1444). - Echange de terres sises à 
Noyant, Septmonts et Rozières, entre Jean Millet, 
évêque de Soissons, et ledit Picart, qui abandonnait le 
quart de la seigneurie de Noyant (11 décembre 1447). -
Donation faite par ce dernier à l'Hôtel-Dieu de Soissons 
de la nue-propriété de maison à Noyant, et de bois, 
jardin, vignes, pré, terres et savarts à Aconin, d'un pré 
à Septmonts et de terres à Berzy-le-Sec (t pour le grand 
)) amour et affection naturelle qu'il avoit et a en 10ste1 
» dieu Saint Gervais, et affin que le saint service divin 
» se puist mieulx et grandement continuer et entretenir 
)) et les sept œuvres de miséricorde accomplies, et aussi 
» affin d'estre et demourer à tousjours ès prières, bien
)) fais, messes, oroisons et aulmosnes qui chacun jour se 
)) font et se feront audit hostel dieu)) (15 janvier 1452). 
- Baux de ces propriétés. - Vente faite à ce dernier de 
terres sises à Noyant, par Jean Lejeune et Raoullequin 
Houssu, vigneron, et Catherine, sa femme (2 mai 1528). 
- Baux faits par Béatrix Chatillon, veuve de Simon 
Château, à Jean Lingat, de jardin et vignes sises à 
Noyant (2 juin 1528). - Acquisition de surcens par 
Simon Gille. - Bail à surcens fait par ledit Lingat, de 
maison et héritages sis à Noyant. - Vente faite à 
l'Hôtel-Dieu de Soissons par Urface de Corcy, laboureur 
à Buzancy, d'une rente de 15 sous tournois sur un pré 
sis à Rozières (14 novembre 1542) ; - par Henri Lingat 
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etJeanneèhoveau, sa f~~me, de maisJj)n, vignes>jardin 
et~rê.~Noyalît (:10 févriêr.t557). - Arpentage ;êtes· dé
D:~ndanclfs de la ferme de Noyant. - Baux de ce do
maine ... ~ Tr,&nsactiotI faite avec Jérôme Hennequin, 
éftque.f~~isson~. Celui-ci' prendra un. droit de terrage 
sur btlrtaifie~ terres seulement et un droit de cens sur 
d'autres~(5 jujllet 1610), etc. 

(it:1l8. (Liasse.) ~ H: pièces, parchemin ;3'{) pièces, papier. 

f &&5;-1 '8.. - Bail viager fait par Jean Pi cart à 
Gilles. Gbbilil de maison, masure, vignes, jardins et 
bois sis à. Noyant (W août 1445). - Donation de ces 
immet)hles fait~. par ledit Picart à l'Hôtel-Dieu de Sois
sons'21févi'iel 1458). - Baux et arpentage de ces im
meubles. - Accord fait "pour des fermages avèc Louis 
Remond " vigneron, etc. 

429. (Lia~~.) - 22 pièces, parchemin; 2 pièces, papier . 

• 858-. '8'. - Arpentage de terr'es, pré et savarts 
de la ferme de Noyant. - Bail de deux maisons, de 
terres, pré!',. bois et vignes sis au même lieu, du do
maine de l'Hôtel-Dieu de Soissons. - Bail fait par An
toine Pottier, conseiller aux bailliage et siège présidial 
de Soissons, de maisons, bois, prés, terres et vignes 
sis à Noyant, Belleu, Berzy-le-Sec, Vignolles. - Dona
tion de ces immeubles faite audit Hôtel-Dieu et à l'hô
pital de Soissons par Marguerite Pottier, à charge de 
services religieux (17 mars 1676). - Adjudication faite 

t'à cet hôpital de maison, ferme et dépendances, de deux 
carrières, l'une, dite de Vignolles, l'autre d'Enfer; 
d'une masure, dite Maison Ravelle, appartenant à 
Melchior Fleury, docteur en médecine à Soissons 
(28 juillet 1690). - Vent~ faite audit Hôtel-Dieu par 
Antoine et Henri Legrain, et"Marguerite Mignot, femme 
de ce dernier, de terres sises à Noyant (24 mars 1690). -

'# 
Baux de ces immeubles. - Extrait du testament par lequel 
Marguerite Pottier confirme sa donation (H février 
1691). - Payement de fermages dus. - Partage des 
immeubles donnés par ladite Pottier, entre l'Hôtel-Dieu 
et l'hôpital de Soissons (21 février 1698). - Baux et 
arpentages du lot échu à l'Hôtel-Dieu. 

~ 30. (Liasse.) - ~ 9 pièces, parchemin; il pièces, papier . 

• 5&.-t. '85. - DonÎl.tion faite à l'Hôtel-Dieu de 
Soissons par Antoine Millon, de 7 setiers de terre à 
Noyant « pour la substentation des paouvres» (14 janvier 
1M3). - Investissement (12 février i543). - Baux et 
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résiliation de bail de ces terres, de maison, vignes et 
bois à Noyant, et de bois.~ Septmonts. 

131. (Lias~e.) - 23 pièces, parchemin; 26 pièces, papier. 

t.&80-t. '88. - Baux de maison, vignes et savarts 
sis à Noyant, provenant de donation faite à l'Hôtel-Dieu 
de Soissons par J~an Picart, chanoine et écolâtre. 

132. (Liasse.) - 1 pièce, parche,min; 48 pièces, papier. 

t. , .8-. , '5. - Délivrance de leg's fait par D~nis 
Lobligeois, cordonnier à Vailly, d'une rente de 63 livres 
en faveur de l'Hôte!-Dieu(17 juin 1.728). - Réobligation 
au payement de cette rente, affectée sur une maison 
sise à Noyon. - Vente de cette maison devant le bail~ 
liage de Noyon par suite de saisie réelle. 

1133. (Liasse.) ~ 17 pièces, papier. 

t.8 •• -t. '8t.. - Baux,. de terres et prés sis à Osly, 
Fontenoy et Nouvron, provenant de la maladrerie de 
ces endroits. 

H~. (Liasse.) - 7 pièce~, papier. 

t.696-t. '83. - Baux de maison, terres, prés, jardin 
et vignes sis à Osly. - Obligations d'un surcens de 
1.3 livres et d'une paire de poulets, affecté sur ces im
meubles légués à l'Hôtel-Dieu, le 28 décembre t726, par 
Mlle Montier. 

435. (Liasse.) - 9 piècesypapier. 

t.883-t. '8 •. - Vente faite par Anne Fleure, veuve 
de Charles Choutier, laboureur à Ostel, à Nicolas Cire, 
marchand à Soissons, d'un arpent 4 verges de terres à 
Ostel, lieudit la Glaue. - Réobligations au payement 
d'une rente de 4 livres et d'une poule, affectée sur maison, 
terre, vigne et pré légués par Marie Cire, veuve de Ni
colas Freret, élu en l'élection de Soissons (20 décembre 
1724). - Déclaration faite au terrier d'Ostel de deux 
pièces de terre appartenant à l'Hôtel-Dieu de Soissons. 

136. (Liasse.) - ~ pièces, parchemin. 

t. •• 8-t.3.0. - G. official, atteste que Pierre Che
valier de Ronchères, et Aélide, sa femme, ont vendu à 
Raoul de Cramailles, chantre de l'église de Soissons , 
un pré sous Pasly (subtus Paliaco), moyennant 40 livres 

4. 
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de nérets, et se sont obligés à aequérir les droits que 
Hobert, ehevalier de Noveroi, en expédition eontre les 
Albigeois, possédait en ee pré. Dans le mois du retour, 
Barthélemi d'Andenville, Jean de Vil ers et Adam de 
Vilers garantissent eette vente (mai 1226, original latin). 
- Jaeques, évêque de Soissons, relate les mêmes faits 
juin 1226, original latin). - Note indiquant que ee 
pré a été donné en 1232. - Jean de Retonviler, écuyer, 
reconnaît avoir eu tort de troubler l'Hôtel-Dieu d Sois
sons dans la jouissance d'lm pré, mais que cependant il 
se servira de l'eau du ruisseau pour l'irrigation de ses prés 
contigus au pré en litige. L'Hôtel-Dieu usera des eaux 
du même ruisseau de façon à n'en point priver de Re
tonviler (juillet 1320; original en langue vulgaire). -
Lettres d'attache de l'officialité de Soissons (original 
latin). 

137. (Liasse.) -i) pièces, pal'chemin; '18 pièces, papier. 

.4'U'-.1 "3. - Baux et arpentage de ce pré de la 
contenance de 4 arpents, lieudit en Lambrin, d'autres 
prés, d'une saussaie et d'une aulnaie. 

138. (Liasse.) - 6 pièces, papier. 

:1554-.684. - Vente faite par Hector Sairet, Hu
gues Hochart et leurs femmes, à Jean Sairet, vigneron 
à Pasly, de deux sous et demi tournois de sureens af
fecté sur une maison sise audit Pasly. - Réobligation 
en faveur de l'Hôtel-Dieu de Soissons au payement d'un 
surcens de 8 sous 4 deniers affecté sur une maison sise 
à Pasly, rue des Bonnes, de vignes et Jardins. - Sen
tence du présidial de Soissons qui condamne Jean Le8-
toffé, marehand de vin à Soissons, à se ré obliger au 
payement de ce surcens. 

139. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin. 

:I~~41-J.3i9. - Godefroi, chanoine et ofileial de 
Soissons, atteste qu'en l'absence de l'évêque Jacques, 
parti pour l'armée royale, Gui de Dormans, ehevalier, 
a vendu à Raoul de Cramailles, chantre de Soissons , 
au nom de leur église, moyennant 43 livres de forte mon
naie, 1/24e de la dîme de Passy-Grigny (Paxi). - Jean, 
fils de Nicolas Legoujé, et Jean, fils de Renard confrère , , 
et sa sœur, sortis de Mainburnie, 1/48" de la même 
dîme, moyennant 22 livres de même monnaie. L'aequé
reur est libre d'en disposer, soit en faveur de la cathé
draIe, soit en faveur de l'Hôtel-Dieu de Soissons. Gui de 
Trélon, Hugues de Vendières, Jean de Gardin Jean , , 
ms de NieoIas Lagoujé, Baudouin Muid de Vin, Gui de 

Dormans, Nicolas Boucel, Milon de Troissi, chevalier, 
Jean Desjardin, garantissent eette vente que Mathilde, 
femme de Gui et A. , femme d'Alain et sœur dudit Gui, 
approuvent (juillet 1224; original latin). - Jaequec;, 
évêque de Soissons, relate les mêmes faits (1224; ori
ginallatin). - R. de Coudun, arehidiaere de Brie, indi
que les conditions d'un aceord fait entre l'Hôtel-Dieu de 
Soissons et Enguerrand de Grigni, d'une part, et Jean, 
frère de ce dernier, d'autre. - L'Hôtel-Dieu jouira, 
conformément à la donation dudit Enguerr::md, r111 tier':.; 

des maisons et de moitié de l'autre part de ses héritages, 
sous la condition que l'Hôtel-Dieu répondra du payement 
des dettes dudit Enguerrand jusqu'à concurrence de 
36 livres de la monnaie de Provins. Cet accord est ap
prouvé par Herbert de Cersuel, sergent de l'abbé de 
Haut-Villiers (de Alto Villari), au nom de celui-ci; 
Edard de Verneuil, clerc, pour le eomte de Champagne, 
Jean et ses héritiers; Evrard pour l'Hôtel-Dieu sous la 
garantie de 20 livres de monnaie de Provins. Enguer
rand pourra eirculer à volonté sans contrariété de la 
part du comte, de ses baillis et de l'abbé; ledital'chi
diacre se eonstitue caution de cet accord pour ledit 
Hôtel-Dieu; le prieur de la chapelle d'Hurlay, Pierre 
de Charlevile, Jacques de Passy (de Paceio), Adam de 
Verneuil, prêtres, figurent eomme témoins. La femme 
dudit Jean approuve l'aeeord et pre'met de n'élever au
cune réelamation devantle juge, qu'il soit ecclésiastique 
ou séculier (aoùt 1237; original latin). - Mandement 
de Renaut de Villiers, lieutenant du grand prieur de 
F'rance, adressé à Pierre Dumesnil, « mestre de la maison 
)) de Pacy-Sainte-Gemme)) en la présenee de frère Phi
lippe Lecourtoys, eommandeur de Maupas, et frère 
Petitbon, commandeur d'Arras, de payer et faire payer 
désormais la dîme de la vigne de Passy « dont la veue 
)l a esté faicte pal' bonnes genz au doien et ehapitre de 
)) Soissons et au maistre de l'ostelerie Saint-Gervas qui 
1) est dou dimage de ladite églyse et dou dit mestre. 1) 

(Paris, 13'19; original en langue vulgaire). 

140. (Liasse.) - 8 pièces, parchemin; 116 pièces, papier. 

-1. 496-:t 1'65. - Baux de moitié des dimes de graiu,; 
et vins à Passy-Grigny. - Sentence de la prévôté de 
Soissons qui maintient l'Hôtel-Dieu de la même ville 
dans ses droits de dîmes, à l'exelusion de Geoffroy 
Tharnault, curé de Passy-Grigny. 

441. (Liasse.) - 65 pièces, p~rchemin; 21 pièces, papier. 

:t5.5-:t l' ,,§. - Bail viager fait par l'Hôtel-Dieu de 
Soissons à Jean Brizart, de 12 setiers de bois, lieudit 
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au Brenlle. -:- Réobligation par Adam Brizart (22 février 
Hî30). - Vente consentie par Jean Lengles à Gilles 
Thomas, chanoine de Soissons, de 3 essins de terre à 
Mercin, lieudit en Mont de Vaux, et de deux autres 
terres à Pernant (27 décembre 1549). - Bail de 18 ans 
desdites terres fait par ledit Thomas à Adam Cannet , 
laboureur (27 juillet 1553). - Donation faite par ledit 
Thomas à l'Hôtel-Dieu d'une rente de 3 essins de méteil 
et de 2 essins d'avoine à prendre sur ladite terre de 
Mercin, d'nn essin de terre lieudit au Mesnil et d'un , 
autre essin de terre aux Arches, territoire de Pernant 
(26 août i553). - Obligations pour le payement des 
arrérages de ladite vente, et baux des terres de Pernant 
et de Mercin. 

14:2. (Liasse: - ;) pièces, pat'c11C'mill. 

168~-11I!a. - Vente faite par Arthur Poussin, 
trésorier de France en la Généralité de Soissons à Ni-, 
colas Calais, notaire, d'un surcens de 40 sous, moyen
nant 10 livres tournois, sur une maison sise à Pom
miers, rue St-Martin, pour la libération d'une rente de 
1.00 sous due par le dit Calais à l'Hôtel-Dieu de Soissons. 
- Obligation et réobligation au payement de ce surcens. 
- Arpentage de 4 arpents de terres sises à Pommiers, 
lieudit au Sablon, appartenant audit Hôtel-Dieu. - Ce 
SUl'cens a été légué au même Hôtel-Dieu, le 14 septembre 
1673, pal' Rose Brisset, femme d'Eustache Carpette. 

li:}. (Liasse.) - il pièce, parchemin; 1'7 pièces, papier. 

IG~ i-i '88 . . - Baux et arpentage figuré fait par 
Montagnac, de 32 arpents de terres, prés bois et marais, 
pl'O\Rnant de la maladrerie de Presles-la-Commune. 

-144. (Liasse.) -10 pièces, papier. 

1668-."'. - Transport fait par Jean Floureau, 
tailleur d'habits à Coucy-le-Château, à Melchior Mon
tier, marchand à Soissons, d'un surcens de 14 livres 
11 sous dû par Eustache Bruys, charpentier à Pont-Saint
Mard (2il novembre 1688). - Réobligations de ce sur
cens d payement d'arrérages. - Renonciation faite en 
faveur de l'Hâtel-Dieu de Soissons par Antoine David, 
laboureur, à la propriété de vignes et savarts à Pont
Saint-Mard, et à une vigne chargée d'un surcens de 12 
livres et d'une paire de poulets dû à Simonne Chaudril
lier) veuve de Melchior Montier, qui en fait don audit 
Hôtel-Dieu (1 er mars 1739). - Bail à un surcens de 8 li
vres de ces vignes à Philbert Pied de Cerf, vigneron. -

Réobligation par Antoine Fontaine, tisserand, et Jeanne 
Pied de Cerf, sa femme. 

H·n. (Lias5e.) - .) pièce, parchemin; 28 pièces, papier. 

UiLi7-1188. - Déclaration, baux, rétrocessions de 
baux et arpentages de terres sises à Ressons-le-Long, 
Laversine et Saint-Bandry, provenant de la maladrerie 
de Pontarcher. 

HG. (Liasse.) - 3 piècei', parchemin: 34 pièces, papier. 

.6~§-t78". - Vente faite par Simon Hasterel et 
Françoise Boucher, sa femme, à Jean Boucher, laboll
reur, de maison, terres et jardin à Pontarcher, et de 
terres à Fontenoy. - Réobligation par Jean Levasseur, 
meunier, au payement d'llUe rente de 8 livres 10 sous 
à Nicolas Morant, chanoine de Saint-Pierre-au-Parvis de 
Soissons, et affectée sur maison et terrains à Pontarcher. 
- Vente faite pal' Jean Desjardins, tisserand, à Robert 
Charpentier, de masure, grange, étable et terrain à 
Ambleny, près le Moulin-Ancelin (10 janvier 1693). -

Quittance de remboursement de ladite rente (27 sep
tembre 1698); - et d'un surcens de 40 sous (17 décem-' 
bre 1700). - Acte d'acquisition par Gabriel Levasseur, 
de Gujllaume Desjardins, de maison et héritages sis à 
Ambleny (4 septembre '1722). - Bail à surcens de cette 
propriété, fait à Jean Gounieux (Hi novembre 1722). -
Testament par lequel ledit Levasseur lègue à l'Hôtel
Dieu de Soissons 45 livres de surcens sur Jean Bras
seur, affecté sur des maisons et terrains à Pontarcher 
(iO mai 173/,). - Acte d'acquiescement audit testament 
pal' les héritiers de Levasseur (4 juillet 1734). - Déli
vrance dudit legs (-17 mars i735). - Baux de maison et 
de 6 essins de terrain à Pontarcher. - Payement de 
fermages. 

H.7. (Liasse.) - :2 pièces, parchemin; ,13 pièces, papier. 

t~~~. - Retrait lignager, exercé devant le bailliage 
de Compiègne, par Guillaume Desjardins contre Michel 
Rhuin, laboureur, au moulin à papier de Ressons-le
Long, et Augustine, sa femme, héritiers de Robert 
Charpentier, possesseur de maison et bâtiments sis à 
Pontarcher, lieudit le Moulin-Ancelin. 

148. (Liasse.) - :2 pièces, papier. 

l "~3-t , 53. - Arpentage de terres sises à Ploizy 
(23 avril 1723). - Bail à surcens fait à François, rece
veur des tailles à Soissons (19 mars i753). 
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H.9. (Liasse.) - Hl pièces, parehemin; '2 pièces. papier. 

.1 ~03-."86. - Accord fait devant Adam, doyen 
de Saint-Pierre-au-Parvis, Reginald, doyen de Saint
Wast, Étienne, doyen de Notre-Dame-des-Vignes de 
Soissons, juges apostoliques. Le prieuré de Charme 
paiera à l'Hôtel-Dieu de Soissons et au curé de Mon
thiers une rente annuelle de 4 essins de froment exigible 
à la Saint-Martin, pour droits de dîmes (120::l, original 
latin). - Bernard, curé de Priers, vend devant l'offi
cialité de Soissons, à l'Hôtel-Dieu de la même ville, une 
maison et dépendances sises à Priers, moyennant ,1 a 
livres 10 sous tournois payées comptant (-[280, jour de 
Saint-Clément, pape et martyr; original latin). - Colars 
Barillal's, prévôt de Château-Thierry, relate un com
promis fait entre l'Hôtel-Dieu de Soissons et Renaut de 
Marnant, pour la perception du droit d'hostise à Priers, 
lieudit en l'Atre, dans lequel ledit Hôtel-Dieu était 
troublé (1295, vendredi des Octaves de Saint-Martin 
d'hiver; original en langue vulgaire). - Bail viager 
fait par l'Hôtel-Dieu de Soissons, du consentement du 
chapitre cathédral, à Pierre Le Pennetier, habitant de 
Priers, et à Jehannot Piennet; sa femme et leurs en
fants, de masure, jardins et verger à Priers, tenant au 
presbytère et au cimetière, moyennant un loyer annuel 
de a sous parisis exigible à la Saint-Martin d'hiver 
(1 er juillet la90; original en langue vulgaire). - Réo
bligation par Pierre Tier (19 janvier 1a9a; original en 
langue vulgaire). - Bail viager d'une autre maison fait 
à la veuve Thévenin Denizet et à ses enfants (14 no
vembre ta94; original en langue vulgaire) ; - à Oudin 
Warnier, laboureur, de masure et de 7 setiers de terre 
à Priers, moyennant 4 sous parisis (25 mars 144a ; original 
en langue vulgaire - Démarcation du territoire et de la 
seigneurie de Priers (10 février 1477). - Copies de let
tres de Louis XI autorisant l'Hôtel-Dieu à rédiger le 
terrier de Priers (18 aoùt 1478). - Nouvelle démarca
tion du territoire. - Déclaration des tenanciers « pen
)) dant les guerres qui ont esté depuis 40 ans en ça que 
)) la dite ville de Priers a esté arse et inhabitée et le 
» terroir d'icelle ville demouré: en friche, comme auss i 
» pour les pestilences et mortalité, et à faultell des 
)) terriers et recongnoissances qui n'ont esté dès ledit 
)) temps, ne depuis renouvelez, lesdites censives, rentes 
)) et drois seigneuriaulx ont esté et sont grandement 
)) diminuez. )) Copie en papier de ce terrier (1484). _ 

Bail de a ans des grosses et menues dîmes de Priez, 
moyennant 42 setiers de grains, 2/a blé, 1/3 avoine 
(H; mai U,85). - Attestation par Pierre Lamy, lieute-

nant de justice du gouverneur et bailli ùe Valois il 
Neuilly-St-Front, de Pierre Long, maire et garde de la 
justice dudit Neuillly, de Simon Le Jeune et de Robert 
Lalière, jurés, « qu'il n'y a point eu siège et prévôté de 
)) Château-Thierry, d'auditoire ni juge royal, au moi en 
)) que le roy a donné et remis ès-mains de monseigneur 
)) le bastard de Bourgouingne la terre seignorie et prévosté 
» dudit Chasteau-Thierry pour en joir par ledit bastard 
)) de Bourgogne jusques à dix ans comme il faisoit du 
)) vivant du feu mys Loys; que les lettres de don ont 
)) esté leues en pleines assises par Nicole Cuysson, lien
)) tenant général du bailli de Vitry; que à ceste cause 
)) monseigneur le bastard a mis audit lieu de Chasteau
» Thierry, de par lui bailly, prévost, procureur, maistre 
)) des eaus et autres officiers qui ne sont plus juges 
)) ré aulx et ne servent point de juge réal plus prez de la 
)) ville de Periers (Priez) que en la ville de Soissons, 
» auquel lieu il y a lieutenant du bailly de Vermandois, 
)) prévost et juge réal)) (samedi al mars 1486). 

t 50. (Liasse.) -lil pièces, papier. 

."SG-XVIIIe siècle. - Cueilleret et déclarations au 
terrier de la seigneurie de Priers. - Déclaration des 
droits de l'Hôtel-Dieu de Soissons qu'il possède « l'autel 
» et les h05tices de la ville et toute la justice, cens et 
)) les adjournemens des hostes, les deux tiers des dilnes, 
)) menues dîmes et entre cours , oblations à Noel, Chan
») de leur , Pasques et Saint-J ean-Baptiste ;)) le curé pos
sède un tiers de la grosse dîme. 

,15,1. (Liasse.) - 30 pièces. parchemin, 8 pièces, papier. 

."86-.5<1,8. - Attestation de divers habitants de 
Neuilly-Saint-Front et de Sommelan, faite devant 
Pierre Lamy, lieutenant du gouverneur et bailli de 
Valois audit Neuilly, que la dîme de Priers appartient il 
l'Hôtel-Dieu de Soissons, et que le curé prend 8 setiers 
pour son gros (4 avril 1486). Cession de bail des grosses 
dîmes de Priers, faite par Jean Crandel et Jean Bou
lard, du consentement de l'Hôtel-Dieu, à Pierre Campy, 
dit de Blanzy, curé de Priers (12 avril 1486). - Sentence 
de recréance des dîmes de Priers, rendue par Jacques 
d'Estouteville, commissaire du Roi, prévôt de Château
Thierry, en faveur de l'Hôtel-Dieu contre ledit curé 
(2 juillet 1488). - Mandements dudit prévôt pour l'exé
cution de cette sentence. - Main-levée donnée par 
Nicole Cuissotte, lieutenant du bailli du comté de 
Sainte-Menehould, de la saisie féodale de la seigneurie 
de Priers, faite sur l'Hôtel-Dieu de Soissons (:16 novem tJl'!~ 

Rolland Denis
Texte surligné 
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H89). - Lettres d'attache de Jean Maugary, garde sc el 
de la prévôté de Château-Thierry. - Attestation de 
divers habitants de Courchamps, Priers et Remonvoisin, 
que depuis plus de 40 ans, ils ont connaissance « que la 
justice de Priez a été rendue par un maire et un procu
reur « au moyen des guerres et d'icelle église qu'on te-
» noit forte, toutes les maisons et logis dudit village de 
)) Periez ont esté ars brullés et destruis, par quoy à 
Il l'issue des guerres par l'espace de douze ans ou plus 
)) ledit village a esté non habité et n'y demeuroit nulluy 
i) jusques à 30 ans ou environ que nng nommé Jacob 
» Delagrange y vint demourer, et pour ce qu'il estoit 
)1 estranger et n'estoit pas de ce pais ne savoit à qui il 
)) devoit adressier pour prendre des héritages audit Pe
)) riez et au-delà et sans le faire savoir aus dis de chap-
1) pitre et dame du dit Hostel-Dieu, se tira devers le pro
)) cmeur du roy à Chaste au-Thierry , duquel procureur 
)) par son donné à entendre print à louyer ou autrement 
)) certaines masures et jardins qui estoient oudit Periez 
Il vacans pour lors à faulte d'éritiers apparans, lesquelz 
Il héritages furent jadis et appartindrent à ung nommé 
1) Gillet Leroy, lesquelz sont mouvans à cens dudit 
)) Hostel-Dieu.» A l'issue des guerres « Adée estoit 
)) dame prieuze de l'Hostel-Dieu, laquelle dame venoit 
)) lever et quérir ce qui leur estoit deu audit lieu de 
)) Periers tant des dîmes comme de ladite seigneurie J) 

(2 décembre 1489). - Acensement fait à Jean Danse de 
maison sous l'église de Priez, de masure, terres, pré et 
marais, moyennant 6 sous parisis de cens pour les 
maisons, et de deux deniers tournois par arpent d'héri
tages « à la charge de faire bastir trois espaces de grange 
)) ou maison bonne et souffisant dans les trois ans, re
)) tenir et soustenir puis la en avant desrochier et 
}) mettre en nature lesdits terres et mare st (7 mars 
1491). - Bail de 98 ans fait par Robert de Bayne, curé 
de Saint-Gengoulph à Jean Linotte, de moulin, dit de 
Pétreil, et dépendances, appartenant à l'Hôtel-Dieu de 
Soissons à Priez, « lequelparl'encouvement des guerres 
» est demouré desmoly et enruyné et depuis ladite prise 
Il rediffié par ledit messire Robert et à présent tournant 
)) et molant bled de jour en jour Il (24 novembre 1.493). 
- Bail de 6 ans fait à Nicolas Chiennet, des mairie, 
cens, dîmes, grosses et menues amendes, droits sei
gneuriaux, haute et moyenne justice, moyennant fO 
livres parisis par an (19 mai 1507). - Déclarations des 
droits appartenant à l'Hôtel-Dieu de Soissons à Priez. 
On tient plaid les mercredis et samedis. Les habitants 
doivent pour leurs héritages le 1. er octobre de chaque 
arpent de terre, pré et bois deux deniers de cens et un 
denier tournois de chaque maison où il y a « fouye pain-

ture 1) sur l'amende de 1 sous tournois par défaut. 
Lods et vente, selon la coutume de Château-Thierry. -
L'Hôtel-Dieu est collateur de l'église et perçoit deux tiers 
des menues dîmes et offrandes. Le curé a 8 setiert: pour 
son gros; l'Hôtel-Dieu prélève 8 setiers pour droit de 
patronage; le surplus est partagé: le curé a un tiers, 
l'Hôtel-Dieu autant, le curé de Montgru et le comman
deur de Maizy à cause de Sablonnière chacun un sixième. 
L'Hôtel-Dieu possède l'emplacement de la grange dî
meresse sous l'église et le cimetière, tombée en masure 
(30 avril 1508). - Démarcation du territoire de Priez 
(H septembre i509 - 13 avril 1548). - Reconnaissance 
faite par Antoine Montier, curé de Priez, et Étienne 
Binart, chapelain, d'usurpation sur la dîme de l'Hôtel
Dieu de Soissons à Priez, et rétablissement dudit Hôtel
Dieu dans ses droits (janvier 1510). - Reconnaissance 
faite devant Antoine Maillard, notaire de l'officialité de 
Soissons, par Nicolas Montier, curé de Priez, que les 
grosses dîmes et les deux tiers des menues dîmes et des 
oblations appartiennent il l'Hôtel-Dieu de Soissons (en 
latin, :1. er août 1512). - Bail de 9 ans des mairie, exploits, 
censives, cens, hostises, droits de vin et de vicomté (:1.8 
septembre 1512). - Bail à surcens de 20 sous tournois 
fait par l'Hôtel-Dieu de Soissons à Guillaume Levasseur, 
laboureur à Priez, de masure et dépendances audit 
Priez (5 juin 1513). - Cession faite audit Hôtel-Dieu par 
Louis Girault, moyennant 6 livres tournois, d'une rente 
de 8 sous parisis, à prendre sur un surcens de 18 sous 
parisis dû par Étienne Gignart, chapelain de Priez (23 
juin 1517). - Renonciations consenties par Mahiot Fer, 
charpentier, au droit de bail à surcens de 12 livres tour
nois du moulin à vent de Priez, et d'un demi arpent de 
terre sur lequel est assis ledit moulin (19 août 1518 -
26 mai 1519). - Bail (en latin) des dîmes de Priez fait 
par ledit Hôtel-Dieu à Étienne Binard, curé de Priez, 
moyennant 20 livres tournois (17 février 1518). - Baux 
faits à Jean Dubois, marchand à Neuilly-Saint-Front, 
des mairie, amendes, exploits, droits de cens, rentes, 
vins et ventes de la seigneurie de Priez, n'excédant pas 
deux arpents, moyennant une redevance annuelle de 
H livres tournois (1525-1630). - Baux de 9 ans faits à 
Pierre Aubry, laboureur à Priez, des grosses et menues 

. dîmes, moyennant 30 livres tournois (1529-1532). - Bail 
à un surcens de 2 sous 2 deniers fait à Louis Cirault , 
laboureur, d'une mine de terre à Priez, lieudit en Soucy 
(7 février 1531). - Réobligation par Jeanne, veuve de 
Jean Dubois, au bail fait à son époux (25 septembre 
1532). - Extrait du registre aux causes de Priez, cons
tatant les droits de seigneurie et de justice de l'Hôtel
Dieu de Soissons (f533). - Transaction faite le 30 sep-

Rolland Denis
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tembre 1547 avec Blaise de Monthurel, curé de Priez. 
Celui-ci reconnaît jouir des deux tiers des dîmes et of
frandes, le surplus appartient à l'Hôtel-Dieu de Soissons 
qui recevra une rente de 25 livres. - Ratification de 
t'ette transaction. 

'152. (Registre.) - In-folio, 214 feuillets, couvert en parch('min. 

.15""8-.15""9. - 'rerrier de Priez, de Nantheuil-sur
Marne et de Champvoicy. - État des biens de la cure 
de Priez. 

1 ii3. (Liasse.) - 38 pièces, parcbemin ;16 pièce~, papier. 

.15""9-:1.589. - Baux d'un pichet de terre à Priez, 
lieudit Soucy, moyennant un fermage de 2 sous tournois; 
de pré et jardin au moulin de Pétrel; - de la mairie 
et des droits dépendant de la seigneurie de Priez. -
Vente faite à l'Hôtel-Dieu de Soissons par Pierre Levas
seur, d'un pichet de pré à Priez, sous le jardin du curé, 
moyennant 15 livres 15 sous tournois. - Bail de ce 
jardin. - Réduction faite par l'Hôtel-Dieu à 10 sous 
tournois d'une rente de 20 sous tournois affectée sur une 
maison et des héritages détentés par Pierre Gérault, habi
tant de Remonvoisin (20 juillet 1553). - Vente consentie 
par Bastien Closson, laboureur, et Étiennette Warnier, 
d'étable et de 4 pichets de terre à Michel Denise (8 juin 
i 1)56) ; - par Toussaine Jeanne, veuve de Jean Lejean, 
au même, d'un pichet de terre à Priez, lieudit les 
Chaillyots, moyennant 8 livres 10 sous tournois (9 mai 
1557). - Reconnaissance donnée par Blaise Montuel, curé 
de Priez, des droits de dîmes et oblations de l'Hôtel
Dieu de Soissons audit Priez (20 septembre, 15 novembre 
1557). - Bail de 18 ans fait par l'Hôtel-Dieu de Soissons 
à Ogier Acaire d'un pichet et demi de pré à Montmen
geon, lieudit la Masure-Leleu, moyennant 40 sous tour
nois; bail de la mairie fait au même, moyennant 4 livres 
tournois (23 mars 1559).-Cession faite par Jeannet, veuve 
de ,Jacques Lejeune, d'un pichet de terre à Montmen
geon, en échange d'un autre à Priez, lieudit les Chaillots, 
abandonné par Michel Denise (4 juillet 1559). - Vente 
faîte à l'Hôtel-Dieu de Soissons par Gervais Fouillot, 
laboureur à Courchamps, d'un pichet et demi de pré à 
Montmengeon, lieudit la Masure-à-Loup, moyennant 
30 livres par an (29 décembre 1559) ; par Eustache Bour
quîn, laboureur à Priez, et Marion, sa femme, d'un 
pichet de pré en la prairie de Breulx, lieudit La Rozière, 
rnoyennant 20 livres tournois (7 janvier 1560); - par 
Eustache Bourquin, d'une mine et demi pichet de terre 
à Priez, lieudit Le Fossé-Je-Gontier, d'une mine deux 

pichets et de deux terres au Moulin à Vent (1'1 janvier 
1560) ; - de 3 pichets de terre à Priez, lieudit le Pré 
de l'Abbaye, et d'une mine de terre à Montmengeon, 
lieudit aux Aulnois, et ratification de cette yente par 
Marion Warnier, femme dudit Bourquin (27 février 
1560 - 27 juillet 1562). - Bail fait par ledit Hôtel-Dieu à 
Eustache Bourquin, laboureur, de pré et terres, terri
toire de Priez. - Ventes faites par Yvonnet Champion, 
laboureur, à Michel Denise, de 19 verges de terre à 
Priez, lieudit le Champ Guillaume, moyennant 9 livres 
tournois (28 février 15(2); - par Guillaume llonnart, tis
serand, à Nicolas Bonnart, d'un pichet de terres à Priez, 
lieudit Moreault, moyennant 6 livres tournois (16 juin 
1552) ; - à Michel Denise par Jean Cappin et Bonnard, 
tisserand, de terres sises à Priez (13 avril, 29 août 1563) ; 
-à l'Hôtel-Dieu de Soissons par Jean Bourquin, de moitié 
de maison et dépendances à Priez, chargées d'un cens de 
8 deniers parisis envers ledit Hôtel-Dieu; - par Mathieu 
Acaire d'un arpent de terre en deux pièces, lieudit la 
Guette et Soucy, moyennant 38 livres 10 sous tournois 
(20 mars 1563); - pal' Jean Évard, prêtre à Neuilly
Saint-Front, Noël Granger, Ambroise Robert, Antoine 
Remy et Jeanne Granger, sa femme, de terres et bois 
à Priez (2 mai 1564); - par Étienne Doucet, plâtrier, 
de masure et dépendances au même lieu (30 mai i564) ; 
- par Augustin Hacquin, d'un pichet et demi de pré il 
Priez, lieudit La Farinière, moyennant 30 livres tour
nois (6 août 1564). - Cession faite par ledit Hôtel-Dien 
à Toussaint Hastrel, de maison et dépendances à Priez, 
lieudit La Guette, en échange de 15/16° d'une autre 
maison et d'une soulte de 250 livres due pal' le même 
Hôtel-Dieu (8 mai 1565). - Dédommagement de If livres 
·16 sous payé par cet Hôtel-Dieu à ,Jean Aubert, pour 
la place où est assis le moulin à vent de Priez, et bail 
viager de ces propriétés (8 mai 1565). - Vente faite an 
même Hôtel-Dieu par Nicolas Crotte, laboureur à Som
melan, d'un seizième de maison à Priez près de l'églisn 
(7 juin i565) ; - par Arthus Gaucher, boulanger, Cathe
rine Trichet, sa femme, et Christine Trichet, de moitiè 
d'une maison et dépendances à Priez, de terres audit 
Priez et à Montmengeon, et de vigne à Remonvoisin 
(i2 avril 1567). - Bail fait par l'Hôtel-Dieu de Soissons 
à Jean-Louis Boullenger, de la mairie de Priez avec Irs 
amendes, exploits, confiscation, jusqu'à 60 sous, cen
sives, deux tiers des droits de vin et de vente des héri
tages à vendre (8 février 1569). - Transaction entre 
l'Hôtel-Dieu et Blaise de Monthuel, curé, pour la per
ception de la dîme à Priez (2 septembre 1570). - BaH 
de 60 ans fait pal' le même Hôtel-Dieu à Christophe 
Burin. d'une petite maison à Priez, moyennant 
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un loyer annuel de 15 sous tournois (24 janvier 1572). 
- Réobligation par Jacques Dumuid au payement d'un 
surcens de 20 sous tournois à l'Hôtel-Dieu (23 avril :1575). 
-Promesse donnée par Joseph Denise de construire une 
fenêtre à la maison occupée par Gilles Bochat, à Priez, 
et de donner un passage dans son jardin (14 janvier 
1576). - Bail à vie de curé fait par le même Hôtel-Dieu 
à Jean Thomasure, curé de Priez, des deux tiers des 
menues dîmes et offrandes et du tiers des grosses dîmes, 
moyennant 50 livres par an (7 juin 1576). - Bail de 9 
ans fait par l'Hôtel-Dieu à Pierre Hacquin et Médard 
Pappelard, laboureur, de la mairie et des droits de la 
seigneurie de Priez (1"r février 1578). - Bail de 27 ans 
fait par ledit Hôtel-Dieu à Pierre Barré, laboureur, d'un 
pichet de terre à Priez, lieudit Dessous-le-Jardin du 
Curé, moyennant 25 sous tournois (3 mars {578). - En
gagement par Jean Aubert, meunier à Priez, de payer 
à l'Hôtel-Dieu 13 écus d'or sol et 20 sous tournois, reli
quat du loyer du moulin que ledit Aubert se charge de 
rétablir (29 janvier 1579). - Bail viager fait par l'Hôtel
Dieu audit Aubert, de terres à Priez et à Montmengeon, 
et réobligation par Gilles Bochet au payement de 15 sous 
tournois pour loyer de maison et dépendances à Priez 
(29 juillet :1579). - Réobligation par Hacquin envers 
l'HÔtel-Dieu au payement d'un fermage de 4 livres tour
nois pour un pré de 5 pichets 15 verges à Priez, lieudit 
le Moulin Pétrel, et en outre de deux sous tournois 
pour un pichet de terre audit Priez (2 janvier 1589). 

H>4. (Liasse). - ?l pièces, parchemin; 1 pièce, papier. 

.580. - Main-levée de saisie féodale et procuration 
pour faire le dénombrement; acte de présentation de 
celui-ci. - Vérification faite devant Alexandre Gaul
tier, lieutenant particulier au bailliage et siége présidial 
de Château-Thierry, d'un dénombrement de la sei
gneurie de Priez, présenté au nom de l'Hôtel-Dieu de 
Soissons par Servais TurIot, procureur et receveur de 
cette maison. L'Hôtel-Dieu a toute justice, bailli ou 
maire, procureur, greffier, sergents et fermier des dé
fauts, droits de censive, lods, vins, ventes, saisines et 
amendes, lesquels droits sont affermés :li livres par an 
qui font 4 écus, ferme et moulin à eau affermés :16 
écus sol et 40 sous tournois faisant la somme de 50 livres 
tournois, sur laquelle il faut déduire :16 livres iO sous 
tournois pour les obits fondés en l'église de Priez par 
Médard Hasterel; grosses et menues dîmes louées 8 écus 
un tiers faisant 26 livres tournois. Ce dénombrement 
avait été présenté tardivement à cause de la maladie 
contagieuse qui sévissait à Soissons. 

Hi;). (Liasse.) - () pièces, parchemin; 44 pièces, papier. 

.585-.586. - Bail à vie de curé ùes deux tiers des 
dîmes et offrandes, du tiers des grosses dîmes, fait 
moyennant 8 écus sol et 20 sous tournois à Jean Debrie, 
curé de Priez, chapelain des Martyrs en l'église de 
Soissons (5 janvier :1585); - au même prix, à Regnault 
Loliot, vicaire de Saint-Wast de Soissons, curé de Priez, 
(16 octobre :1585). - Vente faite par Martine Champion, 
veuve de Daniel Domizel, à Oudin Guérin, laboureur, 
de leur droit en une maison, dite la Maison de messire 
Médard, à Priez (5 janvier 1585). - Réobligation par 
Barbe Hastrel au bail du 8 mai 1565 des ferme et moulin 
à eau. - Bail de 9 ans de la mairie et droits en dépen
dant, moyennant 5 écus sol de rente (17 décembre :1585). 
- Réobligation par Pierre Hacquin, de baux de terre et 
pré. - Baux faits à Antoine Blayart, curé de Priez, du 
domaine de Priez. - État de marché fait par l'Hôtel
Dieu de Soissons avec Antoine Regnault, charpentier. 
pour la confection de travaux de maçonnerie, charpente, 
couverture, etc., en la maison de Priez (3 mai 1610). -
Rétrocession de bail, faite par Guillaume Lepreux il 
Pierre Barre (25 novembre 1638). 

156. (Lias:,e.) - 2 piècps. papier. 

U.,8-.889. - Baux et arpentage dt:ls immeubles 
de Marie Fouquet. Donation de ces biens, consistant en 
terres sises à Breuil, Neuilly-Saint-Front et Priez, de 
pré en la prairie de Montmengeon et de surcens, à la 
charge par ledit Hôtel-Dieu de la loger, la nourrir et 
entretenir (H janvier 1689). 

157. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 53 pièces, papier. 

.889-. '8;1. - Bornage figuré de la terre et sei
gneurie de Priez, fait par Laurent Deshureaux, arpen
teur, pour reconnaître ladite seigneurie et le dimage, 
auquel sont annexés deux doubles d'icelui (20 octobre 
1689). - Baux du domaine de Priez et Remonvoisin des , 
dîmes et offrandes de Priez. - Reconnaissance par 
l'Hôtel-Dieu que le curé a la dîme des terres défrichées' , 
l'Hôtel-Dieu les deux tiers des entre cens et menues 
dîmes (10 juillet 17i6). - Payement des censives dues 
par Anne de Saint-Jude, veuve de Joseph Delafosse, la
boureur à Remonvoisin (26 juin 1739). - Fois et hom
mages de la seigneurie de Priez à Charles Godefroi de 
La Tour d'Auvergne, duc de Bouillon et de Château
Thierry, à cause de son duché de cette dernière vIne 
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(27 juillet 1750 et 8 mai 177:1.). - Dénombrements pré
sentés au même (17 avril :l751 , 3:1. aoùt :l77:l). 

158. (Liasse.) -1 pièce, parchemin; 11 pièces, papier. 

.885-.'" <1. -Retrait lignager exercé par François 
Fouquet, receveur des tailles à Neuilly-Saint-Front, sur 
Pierre Chambellain. - Baux et réobligations d'un sur
cens de 2 livres :lO sous tournois, affecté sur des im
meubles sis à Priez et provenant de donation de Margue
rite Fouquet. - Partage de la succession de Suzanne 
Marchand. Le deuxième lot échu à la donatrice com
prend, entre autres choses, ledit surcens affecté sur les 
immeubles de Jean Prevost. - Réobligation au paye
ment de cette rente. - Payement d'arrérages échus. 

159. (Registre.) - In-folio broché, 74 feuillets, papier. 

XVIIIe sièele. - Livre des mutations de la sei
gneurie de Priez, contenant les noms des censitaires, la 
qualltité et les rentes seigneuriales de chaque terrain, 
la page du terrier et le numéro de chaque article, les 
possessions de l'abbaye de Nogent-l'Artaud, du prieuré 
de Charne, de la fabrique et de la cure de Priez. 

-160. (RegisLre.) -In-folio, broché, 370 feuillets. 

1. '66-1.""5. - Terrier de la seigneurie de Priez, 
appartenant il. l'HÔtel-Dieu de Soissons. - Procès-verbal 
de démarcation du territoire. - Déclarations faites par 
Jacques Tonnellier, Louis Despot, Thomas Mariette, 
Pierre Gaillard, Robert Herbelin, le séminaire de Sois
sons, la cure et la fabrique de Priez, les prieurés de 
Charme et de Coincy, les abbayes de Nogent-l'Artaud 
et de Chézy, la cure de Sommelan. 

161. (Liasse.) - 15 pièces, papier. 

1.650-1. "8<1. - Baux et arpentages de terres sises à 
Ressons-le-Long, Ambleny, Montigny-Lengrain, prove
nant de la maladrerie de Pontarcher. 

46'il. (Liasse.) - 4 pièce, parchemin; li pièces, papier. 

• 'fO'f-1. "8'f. - Arpentages faits par Godelart, Du
mont et Briffort, arpenteurs à Neuilly-Saint-Front, de 
terres_sises à Rozet-Saint-Albin. - Baux de ces proprié
tés faits par Marie-Pierre de La Chapelle Duclos, cheva
lier de Saint-Louis. - Partage entre Martin Duflocq, 
maUre en chirurgie à La Fertfl-Milon, et Ml\rie-Anne 

Lambert, sa femme, d'une part, et Nicolas-Gervais Dassj
gny, huissier royal en la connétablie, et Marie-Madeleine 
Lambert, sa femme, d'autre part ( 19 septembre :1785, copie 
moderne). - Bail fait par Jean-Baptiste Belly de Bussy 
et Louise-Thérèse-Henriette-Anne Gondaillier de Tugny, 
sa femme. - (Ces immeubles ont été acquis par l'Hôtel
Dieu de Soissons le 3:1 mai :1839, du duc de Coigny, en 
échange de la ferme d'Onete, territoire de Berneuil-Ia
Joie). 

/163. (Liasse.) - 9 piècps, papiel'. 

1.68<1-1." "8. -Vente de terres faite à Pierre Mignot, 
par Anne Mignot (7 juin t.688); - par Nicolas Mignot 
(H juin 1689); - par ledit Pierre Mignot, poissonnier à 
Soissons, et Marguerite Voisin, sa' femme, à Marie 
Louise Mignot, leur sœur (23 août 1692); - par Louis 
Gouillart, bourgeois de Soissons, et ladite Mignot, sa 
femme, de i5 livres de surcens (t."r août t.695). - Baux 
de terre faits par Paul Dutour, archidiacre de Soissons, et 
François Fréret, élu, et enfin par l'Hôtel-Dieu, légataire 
de Marie Ci!', veuve de Francois Fréret. 

164. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 4~ pièces, papier. 

1.663-1.""8. - Baux et arpentage de terre et pré sis 
à Saint-Bandry, provenant de donation faite par Nicolas 
Noel, ancien procureur, et de la maladrerie de Pontar
cher. - Adjudication des récoltes. 

465. (Liasse.), - 3 pièces, parchemin; 46 pièces, papier. 

.583-. "8 •. - Baux et réobligations à surcens et Il 
ferme, de terres, jardin, vignes et bois, sis à Saint
Bandry. 

166. (Liasse.) - 42 pièces, parchemin; 4 pièce, papier. 

•• 03-1.5U •• - Gui, archidiacre et official de Sois
sons, agissant au nom de Nivelon, évêque de cette ville, 
parti pour Jérusalem, atteste qu'Eudes de Septmonts a 
vendu, du consentement de Gérard et Nivelon, cheva
liers, ses suzerains, à l'Hôtel-Dieu de Soissons, environ 
5 essins de terre, près de la Croix-de-Bois. Les enfants 
du vendeur ratifient cette donation. Gérard, Nivelon, 
Gervais de Septmonts et Nivelon de Billy se portent 
cautions (1203, original latin). - R., archidiacre, rap
porte qu'Emmeline, jadis femme d'Hugues de Loistres, 
désirant obtenir le pardon de ses péchés, a donné au 
même Hôtel-Dieu, sous réserve d'usufruit pour elle et 
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Drogon Clère, son fils, environ 5 essins de terres labou
rables en deux pièces au Mont de Sainte-Geneviève. 
Ledit Drogon ratifie cette concession (1206, original 
latin). - Haymard, évêque de Soissons, relate la vente 
faite en sa présence audit Hôtel-Dieu par Gérard, cheva
lier d'Escury, et Gertrude, sa femme, de 8 essins de 
terres labourables près le bois de Beloy (Belleu?) Ger
trude abandonne en outre son droit de douaire sur le 
champ vendu, lequel est aussitôt remis à Thomas, 
maître de l'Hôtel-Dieu (novembre 1215, original latin). 
- Le même indique les conditions d'un accord effectué 
entre Simon, vicomte d'Oulchy, et l'Hôtel-Dieu, 
au sujet d'une porte neuve, d'un mur et de maison 
construits par ce dernier en la censive du vicomte à 
Sainte-Geneviève. Cette construction privait ses hôtes 
de l'usage d'une fontaine que le vicomte abandonne 
(Septmonts, 1218; original latin). - G. archidiacre de 
Soissons, apprend qu'Ebal, chevalier d'Escuri, a vendu 
audit Hôtel-Dieu, moyennant 35 livres de nérets, un 
champ de terre labourable sis sous le bois de Billy. Jean 
et Gui, frères, et Agnès, sœur du vendeur, et Pierre de 
Septmonts, cousin du même, ratifient la vente dont 
Guibert de Kamac, Jean de Bucy (de Buceio), Nivelon 
de Billi, chevaliers, Wermond de Septmonts et frère 
Pierre de Bucy se portent cautions (octobre i2:19, original 
latin). Godefroi, official de Soissons, atteste que Gobert 
de Launoy (de Alneto), a vendu en sa]présence audit 
Hôtel-Dieu, moyennant 4 livres et demie de monnaie 
forte, ses droits de terrage sur un champ du même 
Hôtel-Dieu. Helvis, femme du vendeur, renonce à son 
douaire et ratifie la vente avec Gaucher, frère du dit 
Gobert. Cette vente est encorejatifiée par Renier de 
Cramailles, suzerain (décembre :1221; original latin). -
G. official de Soissons, rapporte que Gervais de Ron
chères (de Runcheriis), chevalier, a, [en sa présence, 
vendu à l'Hôtel-Dieu de Soissons, moyennant 120 livres 
de monnaie forte, le pré Goillan, sis entre Couparville 
et le pré de Biergis, et que cette vente a été ratifiée par 
Thomas et Pierre, chevaliers, frères du vendeur, Jean 
du Castel, chevalier, le frère de celui-ci et Robert de 
Vaux, chevalier (mars 1221 ; original latin). - Garnier, 
grand archidiacre de Soissons, atteste qu'Henri de Billy 
et Lucie, sa femme, ont, du consentement de Roger, 
Pierre et Jean, leurs enfants, et en sa présence, vendu 
au même Hôtel-Dieu, moyennant 10 livres de nérets, 
6 essins et un pichet de terre sis au Mont-Saint-Gene
viève, près de celle de l'abbaye de Saint-Crépin-Ie
Grand (:1222, février; original latin). - Jacques, archi
diacre de Soissons, rapporte qu'Asceline, fille d'Agnès 
Dupuis, citoyen de Soissons, a donné en aumône au 
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même Hôtel-Dieu, 13 essins de terre en 4 pièces, au 
Mont-Sainte-Geneviève, deux maisons en la Rue Brûlée 
(in vico Combusto); à Soissons, deux vignes, l'une au 
Val Raoul, l'autre au Colombier. Léger et Ade, sa 
femme, Ermeniarde, sœurs, Agnès, mère de la dona
trice, donnent leur approbation (novembre :1238, original 
latin). - Wabbe et les religieux de Notre-Dame d'Ours
camp donnent aux frères et procureurs dudit Hôtel
Dieu deux vignes, l'une à Belleu, lieudit ad Torniculam 
(la Tourniolle?) dans la censive de Robert, titulaire de 
la chapelle de Saint-Nicolas en la cathédrale de Sois
sons, en échange de trois vignes sises en Val Raoul, en 
la censive dudlt évêque (janvier 1238, original latin). -
Martin Lévêque, de Belleu, et Marie, sa femme, don
nent pour le repos de leur âme au même Hôtel-Dieu, 
devant R. de Vaili, official de Soissons, trois pichets de 
terre au Mont-Sainte-Geneviève, lieudit ès Loires, con
tigue à celle du donataire, sous réserve de l'usufruit de 
la moitié des fruits que la terre donnée rapportera 
février 1238, original latin). - Jacques, archidiacre de 
Soissons, atteste que Sibille Dupuis, veuve de Gilon le 
Diable, de Saint-Crépin, a, devant son officialité, vendu 
moyennant 30 livres parisis, à Enguerrand de Meiri, cha
noine de Soissons, deux arpents de terre à Couparville, 
chargés d'un cens de :18 deniers, avec ratification de 
Pierre Dupuis, d'Hugues, curé de Saint-Martin de Be
thizy (de Bestisiaco), frères de la donatrice, de Gérard 
Le Diable, de Jean, son frère, de Gautier de Léchelle 
(de Scalis); de Renoad de Bœtan, de Foucard de Muercin 
et de Pierre, son frère, citoyens de Soissons. Foucard 
de Muercin, Gaultier de Léchelle et Wilard Pascart, ga
rantissent cette vente (avril 1241 , original latin). - Vente 
faite au même Hôtel-Dieu devant Th. de Mons, chanoine 
et official de Soissons, par l'abbaye de Notre-Dame de 
Grâce, pour cause d'éloignement et moyennant 24 livres 
de monnaie forte, d'environ 8 essins de terre sis au 
Mont-Sainte-Geneviève, lieudit à l'Aubre de Loyanz, 
territoire des héritiers de Roseel, et de i1 setiers de 
vigne, lieudit Ysenbren, territoire de l'abbaye de Saint
Médard. Les vendeurs font remise de 4 livres aux pau
vres infirmes dudit Hôtel-Dieu (juillet 1244, original 
latin). - Accord entre Emmeniarde, Huet et Jacques, 
ses fils, Milet, écuyer de Villers, héritiers de Villers, 
seigneur de Hélon, et l'Hôtel-Dieu de Soissons, pour la 
possession de deux prés dont ces héritiers cherchaient à 
s'emparer, l'un à Couparville, et l'autre sous Pasly 
(subtus Paliacum), sous le prétexte qu'ils étaient dans 
leur censive. Hoyau, écolâtre de Soissons, et Giles de 
Maas, chevalier, arbitres, décident que cette possession 
restera audit Hôtel-Dieu. Milet recevra 8 livres de mon-

5. 
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naie forte, sa femme, 20 sous parisis pour lui acheter 
un joyau (pro uno juello emendo). Ermeniarde et ses 
enfants auront 40 sous de monnaie forte (octobre :1.247, 
original latin). - Guiard de Roseel, écuyer, frère de 
Jean, chevalier de Roseel, vicomte d'Oulchy, consent à 
ne plus troubler l'Hôtel-Dieu de Soissons au sujet de 
terres situées dans sa censive au Mont-Sainte-Geneviève, 
sous la condition qu'on lui paiera comptant 3 deniers 
chalonges de cens à la Saint-Remy, les droits de ter
rage et une somme fixe de 6 livres parisis (mars :1.247, 
original latin). - Albéric de Fontenoy (de Fonteneio), 
official, atteste que devant Etienne de Farniers, clerc 
juré de l'officialité, Gilles de Septmonts, écuyer, et 
Emmeline, sa femme, ont vendu audit Hôtel-Dieu 1.3 
essins de terre au Mont-Sainte-Geneviève, savoir: 6 en 
Loires contigus à la terre de Thierry, chevalier de Billy, 
et le surplus an-dessus des Carrières, tenant à la terre 
de l'Hôtel-Dieu, moyennant 25 livres parisis payées 
comptant, sous la garantie de Wermond, père d'Em
meline, de Willaume de Léchelle (de Kala), de Wil
laume Maupetiz de Noiant, écuyer,et de Gui de Roseel, 
écuyer, suzerain (mars 1.250, original latin). - La même 
officialité constate une autre vente faite entre lesmêmes, 
de 9 essins de terre sis au Mont-Sainte-Geneviève, 
moyennant 20 livres de nérets payées comptant, sous la 
garantie de Guillaume de Léchelle, écuyer, de Guillaume 
Maupetiz de Noyant. La vente est ratifiée par Wermond 
au Baston de Saint-Crépin, en qualité de maire dudit 
Gui de Roseel, moyennant une somme de:lO livres de 
nérets pour les ventes et autres droits (mars 1.252, ori
ginal latin). - Jean, official de Soissons, atteste que 
Girard Estoucelin, de Billy, et Aveline, sa femme, ont 
vendu à l'Hôtel-Dieu de Soissons une terre labourable, 
moyennant 6 livres de nérets, sous la garantie de Huard 
de Billy, dit le Doyen, et de Wermond au Baston (mars 
:1.252, original latin). - Amortissement fait par Raoul 
de Soissons, chevalier, suzerain de terres, vignes et 
carrières acquises « au terruer entour Sainte-Geneviève 
» dans les censives de Pierre de Vraingne, chevalier, 
)) Jehan de Courbetuin et Guioz de Roseel escuier,» 
pour l'Hôtel-Dieu de Soissons. Approbation de cet amor
tissement par Jean, comte de Soissons et de Chartres, 
sire d'Amboise, suzerain dudit Raoul (février 1.253; 
deux originaux en langue vulgaire). - Pierre de Saint
Martin, official, constate que Renard, fils de Martin le 
chevalier de Belleu, a donné à l'Hôtel-Dieu de Soissons, 
pour l'usage des infirmes qui y reposent, 8 essins de 
terre en deux pièces au Mont Sainte-Geneviève, tenant 
l'une à la terre de l'Hôtel-Dieu, l'autre au Champ Saint
Nicolas. L'Hôtel-Dieu s'engage à servir, comme ledit 

Martin l'entendra, . une rente de :1.4 essins de blé sain, 
sec et tierçain, mesure de l'évêqutô), et un essin de pois 
à Belleu ou à Soissons (octobre 1.259, original latin). -
Donation faite au même par Robert Angloz et Emeline 
de Pernant, sa femme, de 9 essins de terres sises au 
Mont-Sainte-Geneviève, dans la censive de Gui de Rosai, 
chevalier, et tenant à la terre dudit Hôtel-Dieu (août 
:1.26:1., original latin). - Jacques, archidiacre de Soissons, 
atteste qu'Huart d'Autreche, et Emeline, sa femme, ci
toyens de Soissons, ont donné au même Hôtel-Dieu une 
vigne et une terre à Sainte-Geneviève, tenant au jardin 
de cet établissement et à la vigne de l'abbaye d'Ours
camp, 30 livres de tournois pour acheter une autre terre 
dont les produits seront partagés par moitié entre les 
donateurs et le donataire à Soissons. La terre sera fumée 
et amendée par l'Hôtel-Dieu selon l'usage adopté par les 
cultivateurs la première année et à la fin de chaque pé
riode de 9 ans (mars :1.262; deux originaux latin). Le 
même atteste en outre que provisoirement lesdites 30 
livres seront affectées au soulagement des pauvres (ori
ginallatin; même date). - Jean de Thorotte, chanoine 
et official de Soissons, atteste que Marie, fille de Jean 
Bernard, reconnaissante des bienfaits et agréables ser
vices reçus de l'Hôtel-Dieu, a donné à celui-ci 30 setiers 
de vigne sis à Sainte-Geneviève, tenant d'un côté au 
pourpris (porprisio) dudit Hôtel-Dieu, et d'autre à la 
vigne de Lisiar Fournier,clerc, et à la ruelle qui conduit 
de Sainte-Geneviève à Soissons (septembre 1.269, original 
latin). - Donation faite devant l'officialité de Soissons 
par Adam de Saint-Crépin, dit Vultenis, clerc, et Agnès, 
sa femme, pour les mêmes motifs, de :1.4 setiers de terre, 
dont 6 dans la censive de l'Hôtel-Dieu et le surplus dans 
celle de Borguinon de Mercin (de Muercino), écuyer, 
entre les fourches de Saint-Crépin-Ie-Grand de Soissons 
et la vigne de Soybert Marcheant, cordonnier (aoûti281., 
original latin). - Approbation par Eudes, prévôt, et le 
chapitre cathédral de Soissons, d'un acensement fait 
par l'hôpital des pauvres écoliers de Saint-Nicolas de la 
même ville à l'Hôtel-Dieu de Soissons, de 11. essins de 
terre sis au Mont de Belleu dans la cens ive de l'évêque, 
moyennant une rente annuelle de 2 essins de grains, un 
tiers froment et deux tiers d'autres grains et d'autant 
d'avoine, mesure du dit chapitre, exigible à la Saint
Martin (janvier 1.283, original latin). - Donation faite 
devant l'officialité de Soissons par Bérenger, fils de Jean 
Chevillon, de Belleu, et Marie, sa femme, à l'Hôtel-Dieu 
de Soissons, de 2 essins de terre environ, sis territoire 
de Sainte-Geneviève-au-Mont, dans la cens ive du seigneur 
de Rosel (de Roseelo), et contigue à la terre dudit 
Hôtel-Dieu (mercredi après esto mi hi 1.285). - Donation 
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faite par les mêmes au même, devant Gile d'Ambleny, 
notaire juré de l'officialité de Soissons, d'environ 6 es
sins de terre, lieudit en Bonneval, dans la censive épis
copale, et contigue à la terre d'Huart Beste et au che
min. Cette terre devait en partie dime et terrage (i303, 
mardi après le dimanche de Circumdederunt me). -
Délivrance d'un legs fait au même Hôtel-Dieu le 2 fé
v.rieIf i390 par Nivelon de Belleu, d'un muid de froment, 
de i2 essins de terres sises en la Montagne de Sainte
Geneviève, vers Billy, et de droits de terrage qu'il pou
vait exiger dudit Hôtel-Dieu, propriétaire de deux terres, 
l'une aux Maladiaux, et l'autre devant les fourches de 
Saint-Crépin. Ces héritiers seront affranchis d'un surcens 
de 8 sous parisis affecté sur une pièce en savart et vigne. 
Le legs est en langue vulgaire; la délivrance, en latin 
~8 juillet i395). - Donation faite devant Jean de Cou
haon, clerc commis juré à Soissons, par Jean Chevalier 
du Pont, conseiller du Roi et garde du scel du bailliage 
de Vermandois, de i7 setiers de vignes sous Sainte-Ge
neviève, chargées de 6 deniers par setier envers l'abbaye 
de Saint-Crépin-le-Grand « par Liegon, jadis femme de 
)) Pierre Lenormant, gisant malade en ladite hostellerie, 
» laquelle considérant les biens gratuitez courtoisiez 
)) et humanités que elle a eus et receus et recevoit de 
)) jour en jour en laclite hostellerie et entendbit à rece
» voir au temps avenir, non voulans pour ce encorre ou 
» péché et vice de ingratitude mais désirans de tout son 
)) cuer le bien desservi estre remunéré par recompensa
)) HOll! convenable» (22 décembre i396). - Vente faite 
devant Colin Brulart, clerc, et Jacques le Mareschal, 
juré du Roi en la prévôté de Châtillon-sur-Marne, par 
Hugues de Moyrancourt, dit Envieux, écuyer, et Mar
guerite de Cuise, sa femme, fille de Ferry de Cuise, che
valier, seigneur de Cuise, et de Jeanne « pour remédyer 
)) à leurs nécessitez et affaires, à l'Hôtel-Dieu de Sois
)) sons, d'un fief consistant en cens, rentes, vinages, ter
» rages et autres drois de seignourie scitués et assis en
)) viron ledit Soissons et Belleu ou lieudit Sainte-Gene
)) viefve, tant en montagne comme envallée, moyennant 
» 68 salus d'or ayant cours à présent chacune pièce pour 
)) 24 sols parisis payés comptant. » - Lettres en forme 
de retrait lignager des vendeurs à exercer dans l'an et 
jour au profit d'Enguerrand et Gaucher; investissement 
devant les sous prévôts du chapitre de Soissons (8 sep
tembre, 27 octobre i43:!.). - Affirmation faite à la re
quête « de Guye Vatine, procuresse et entremeteresse 
)) de l'HÔtel-Dieu, devant Guillaume Lelièvre, tabellion 
» à Soissons, par Jean Lemoisne, âgé de 60 ans, Pierre 
)) de Lalene, de 50, habitants de Billy-sur-Aisne, et 

» Adam Fouffery, de 80 ans, habitant de Soissons, la-
» boureurs de vignes, » que lesdits Hue de Moyencourt 
et sa femme possédaient comme dépendance du fief de 
Cuise, sis au Mont-Sainte-Geneviève, entre Belleu et 
Billy « une certaine place et masure que lors on nommait 
)) et appellait la Grange aux Terrages, où à. présent les 
» religieux de l'église Saint-Crespin-le-Grand dudit Sois-
» sons ou le prieur dudit lieu de Sainte-Genevifve à 
)) cause de leur prioré et chapelle d'illec ont fait faire 
» attoictement et retraicte qu'ilz nomment et appellent 
)) leur hangart, séant assez près de la chapelle d'icelluy 
)) prioré ... que ladite place et masure duditdoitcompetter 
)) et appartenir à icelles dames de l'ostel Dieu de Saint-
)) Gervais. » Elle était autrefois désignée sous le nom de 
Grange aux Terrages (26 mars i469). - Faits et articles 
posés devant le prévôt de Paris par le chapitre « comme 
)) ayant le gouvernement et l'administration des seurs et 
)) temporel de l'ostel Dieu ou hôpital de Saint-Gervais 
» de Soissons et Me Adrien de Laubbespine, chanoine 
)) et étudiant en l'Université de Paris, défendeurs, 
» contre Pierre Pillois, prieur de Sainte-Geneviève près 
)) Soissons. » Le chapitre « a la totale administration et 
)) gouvernement du temporel, du spirituel, la visitation, 
)) correction, institution et destitution des sœurs, servi-
» teurs et autres demeurans audit hospital. J) Celui-ci 
possède entre autres choses un petit jardin tout au long 
de la grange de Sainte-Geneviève, tenant et aboutissant 
du bout d'en haut à la cour du prieuré de Sainte-Gene~ 
viève. - Sentence et commission de la prévôté de Paris 
qui ordonne une enquête où seront entendus seule
ment six témoins (i9 janvier - i6 février i477). -
Mandement d'ajournement de Jean Ducal, lieutenant du 
prévôt de Soissons, au premier sergent (27 mars i477). 
- Enquête et envoi de cette enquête au prévôt de Paris 
(29 mars U77). - Bail à vie de la ferme de Ste-Geneviève, 
fait à Mahieu Bacler. Ses iSmuids de terre produisaient un 
fermage annuel de 9 muids de grains (seigle, froment 
et avoine par tiers), mesure du quartier l'évêque, un 
essin de pois, deux porcs au choix. Le fermier fournis
sait à ses frais une voiture pour le charroi des vendanges 
ou du vin. Il devait « aussy fournir le liarre (lierre) 
» qu'il convient pour semer à la procession de matines 
» devant le corps Notre-Seigneur depuis le sépulcre jus
)) quesau grand hostel le jour de Pasques commu
» niaulx )) (5 avril 1.496, après Pâques). - Renonciation 
faite par Pierre Bacler, prêtre, Nicolas et Jean Bacler, 
héritiers dudit preneur, audit bail, moyennant la somme 
de :1.02 livres parisis payée par ledit Hôtel-Dieu (i7 mai 
1519). 

/ 
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167. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin; 30 pièces, papier; 1 plan. 

:15:16-:1 '8%l. - Déclaration, baux, résiliation, rétro
cession de baux, réobligations à des baux, arpentages, 
payement de fermages des terres, jardin, bois et prés de 
la ferme Sainte-Geneviève. - Echange fait avec Sanson 
Bouzère, de terres pour d'autres (25 juin 1556); avec Jean 
de Montuelle, prieur de Sainte-Geneviève, qui abandonne 
9 arpents de terre près de la carrière de Sainte-Geneviève, 
et reçoit un jardin fermé de murs. L'Hôtel-Dieu se ré
serve « le tour d'échelle pour besongner aux édiffices de 
» la ferme)) (30 novembre 1573). - Acquit d'une rente 
de 20 sous due au collège de Saint-Nicolas. - Adjudica
tion de coupes de prés dépendant de ladite ferme, saisis 
sur Nicole Boutin, veuve de Toussaint Boucquet (U 
juillet i738). - Plan des terres de la ferme de Sainte
Geneviève, contigues à celles du prieuré du même nom 
(24 mai 1742). 

168. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 16 pièces, papier. 

:1"9-:1'8:1. - Trouble apporté par François Be
noist, vigneron, à la possession qu'avait l'HÔtel-Dieu 
d'un savart et d'un abreuvoir vis-à-vis de la ferme de Ste
Geneviève, paroisse de Belleu, en comblant et en labou
rant partie de cet abreuvoir. Une sentence du bailliage 
royal de Soissons, du 28 juillet 1781, confirme le droit 
dudit HÔtel-Dieu. 

169. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 26 pièces, papier; 4 plan. 

:1593-:1 '86. - Donation faite à l'HÔtel-Dieu de 
Soissons par Jean Legouge, marchand au bourg d'Aisne, 
dé terres sises à Crouy, près de Saint-Médard, lieuxdits 
en 'l'aille pied et devant la plate forme de Saint-Wast 
(i7 mars 1593). - Baux de ces propriétés et de terres 
données le 15 mars 1630 audit HÔtel-Dieu par Jean Sevin 
et Nicole de Wailly, sa femme. - Vente faite par Pierre 
Bergeron, marchand, et Marguerite Plaquet, à Jean 
Férin, de terres sises à Crouy (13 novembre 162:1.). -
Bail fait par Jean Macadré, sergent, et Jean de Soucy, 
cordonnier à Soissons, à Antoine Judas, vigneron, de 
vigne et jardin à Crouy; arpentage et plan fait par Avit 
Charrier, arpenteur, de terres sises à Crouy, et d'un pré 
à Bucy-le-Long, appartenant à l'HÔtel-Dieu de Sois
sons. 

170. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin; 27 pièces, papier. 

:1638-:1 '85. - Obligations et réobligations de sur-

cens affectés sur des maisons et héritages sis à Saint
Pierre-Aigle; provenant de donation faite par François 
Chrétien le :l. er mai i741. - Payement d'arrérages de 
surcens. 

171. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin; 10 pièces, papier. 

:16:13-:1 '8.&. - Vente faite par Nicolas Gadret, vi
gneron, à Antoine de Malle, de 9 livres 7 sous 6 denieri 
de rente affectée sur une maison sise à Salsogne, moyen
nant :1.50 livres tournois. - Cession de cette rente aux 
Cordeliers de Soissons par les héritiers dudit de Malle 
(17 novembre 16i7); - à Nicolas Gadret par Bonne 
Poussin, veuve de Jean Anceau (18 novembre 1633). -
Donation faite à l'Hôtel-Dieu de Soissons, de ladite 
rente, par ladite Poussin (22 septembre 1642). - Réo
bligations. - Affectation hypothécaire au service de 
cette rente. - Payement des arrérages dus à l'HÔtel
Dieu. - Elévation de cette rente à 28 livres 10 sous. 

172. (Liasse.) - 14, pièces, papier. 

:16.&8-:1'86. - Baux de 44 verges deux tiers de vi
gnes, provenant de legs fait à l'HÔtel-Dieu de Soissons 
par Marie-Madeleine Tristrand, veuve Regnault. 

173. (Liasse.) - 12 pièces, parchemin; 41 pièces, papier. 

:150.&-:1"8. - Bail à surcens de 16 sous parisis et 
2 deniers de nérets de cens fait par Jean, évêque de Sois
sons, à Jean Philippe, chanoine de la même ville, de 24 
arpents de savart et bois, sis à Septmonts, au-dessus du 
vivier de Touchères (9 décembre 1501). - Délivrance 
faite par Jean de Villers et Jean Hennon, chanoines, et 
Jean Sconin, garde sceau du chapitre, du legs de Jean 
Philippe, chanoine, « pour ung service en la chapelle 
)) dudit hospital dont il a esté chappelain ; 100 sous tour
)) nois à distribuer à la discrétion du maistre et pro cu
» reur de laditte maison, et avec ce pour participer aux 
)) œuvres de miséricorde qui se font audit hôpital, ses 
)) prés et héritages de Touchières les Septmons. » -

Cession de bail consentie par Pierre de Suzenne à Guil
laume Turpin, de pré et bois sis au-dessus du vivier de 
Touch~res. - Baux de ces propriétés faits par l'Hôtel: 
Dieu. - Renonciations à des baux et cessions de baux. 
- Réductions de fermages. - Vente faite à l'HÔtel-Dieu 
par Raoulquin Houssu, d'un bois de 14 setiers à Sept
monts, lieudit au Liteau (20 mai 1529); par Guyon de 
Busserolles, écuyer à Septmonts, à Nicolas Alnequin, 
seigneur de Sorny, de 10 pichets de bois à Septmonts, 
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lieudit en Margnée (28 décembre i.542). - Arpentages 
des bois de Touchères. - Adjudications de tailles. -
Visites dê bois. - L'Hôtel-Dieu cède à Charles Darson
val, écuyer à Belleu, des terres et vignes à Belleu, en 
échange d'un bois sis à Septmonts (8 juillet 1625). -
Adjudication de 200 arbres de haute futaie du bois de 
'rouchères, pour subvenir à la nourriture d'un grand 
nombre de pauvres, par suite de la stérilité de la terre 
qui empêche les tenanciers de payer leurs redevances. 

174. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

t.8'~-t. '88. - Déclaration et baux de terres et vi
gnes sises à Serches, données à l'Hôtel-Dieu, moitié par 
Mlle Lequeustre, moitié par Elisabeth Delacourt, en 17U 
et 1724. 

475. (Liasse.) - 22 pièces, parchemin; 2 pièces, papier. 

t.~t.5-t.a5t.. - H., évêque de Soissons, atteste 
qu'Emmeline la Cochete a, en sa présence, reconnu 
que l'eau de la goutière de l'Hôtel-Dieu avançant sur la 
petite cour, doit tomber sur cette cour (mars 1215 , 
original latin). - Accord entre Geffroi de Bretigni, 
chanoine de Soissons, d'une part, et Odeline, veuve de 
Drogon de Vassen, Ysabelle et Emeline, ses filles, d'autre 
part, au sujet de la maison provenant du dit Drogon, 
sise devant le mur de la cour épiscopale (août 1216, ori
ginallatin). - Le pape Honoré III prend l'Hôtel-Dieu 
sous la protection du Saint-Siège et défend de percevoir 
la dîme des bestiaux sur cet établissement (5 des ides 
de décembre 1217; original latin). -J., évêque de Sois
sons, décide que la maison possédée par Emmeline de 
Paris, citoyenne de Soissons, et sise devant le mur du 
palais épiscopal dans la censive dudit évêque, sera 
franche de tous.droits de rouage, forage, mesure, sex
trage, muyage, ban, sang, vol, et que la porte donnant 
vers l'église Notre-Dame, le jardin et la porte vers le 
four, sont francs de tous droits contrairement aux pré
tentions élevées en justice par Raoul, comte de Soissons 
(février 1221, original latin). - G., archidiacre de Sois
sons, apprend que Jean et Béatrix, sœur de celui-ci, en
fants de Gervais de Septmonts et d'Aélide, ont vendu 
devant lui .aux frères de l'Hôtel-Dieu de Soissons deux 
tiers de maison sise entre ledit Hôtel-Dieu et la maison 
de Thomas· de Cramailles, chanoine, moyennant 45 li
vres de monnaie forte, et donné le surplus (décembre 
1223), origînallatin). - Le même atteste que Lesiard 
le Juif et Thiébaut, eitoyens de Soissons, ont vendu à 
l'Hôtel-Dieu de la même ville, deux tiers de maison sise 

près ledit Hôtel-Dieu, moyennant 40 livres de nérets, et 
donné l'autre tiers sous la garantie de Droard et Ro
bert, frères, Huard, fils de Droard, Isabelle, mère de 
Thiébaut, et Barete (mai 1236 ; original latin). - Pierre 
Tristans, chevalier, donne au même établissement, par 
inspiration divine et pour le repos de son âme et de 
celles de ses ancêtres, cens et droits sur la maison 
d'Emmeline la Cochete, sise près dudit établissement. 
Les maUre et frères s'engagent à célébrer audit Hôtel
Dieu une messe du Saint-Esprit pour le donateur et ses 
amis pendant sa' vie, et après sa mort un anniversaire 
(jap.vier 1239, original latin). - Jacques, évêque de 
Soissons, atteste que Gautier de Loupignes, chevalier, 
son frère, par inspiration divine, et pour le repos de son 
âme et de celles de sa femme et de ses ancêtres, a 
donné à l'Hôtel-Dieu de Soissons, le cens et les droits 
qu'il avait sur la maison d'Emmeline la Cochete. 
L'Hôtel-Dieu célébrera chaque semaine une messe de 
Saint-Esprit et après sa mort un anniversaire pour lui, 
sa femme et ses ancêtres (mars 1289, original latin). -
Le même évêque abandonne audit Hôtel-Dieu lln cens 
de 4 deniers et des droits de justice sur cette maison 
(1240, Octaves de Sainte-Marie-Madeleine; original 
latin). - Vidimus (vendredi après la Saint-Gilles, 1283), 
par l'officialité de Soissons, d'une charte de Gui (janvier 
1217) approuvant la délivrance faite aux exécuteurs tes
tamentaires de· Gautier Le Cirier, de la maison dite 
l'Ouche, de ses dépendances, et d'une autre maison 
sise également à Soissons, d'un legs à l'église de la 
même ville, pour;y établir un hôpital destiné à recevoir 
les pauvres étrangers et les infirmes. Le chapitre, pour 
répondre à cette intention, s'engage à fonder une cha
pelle et à y célébrer des offices pour le repos de l'âme 
du donateur et de Marie, sa femme, et en outre de cé
lébrer leur anniversaire avec solennité à neuf heures, 
et à donner à ces exécuteurs 60 sous tournois pour le 
repos de l'âme des donateurs. Les maisons retourneront 
aux héritiers si les conditions d'abandon ne sont point 
réalisées (original parchemin et copie moderne papier). 
- Confirmation faite par le pape Innocent IV de. cette 
donation (original parchemin et copie moderne papier, 
8e année du pontificat et 8 des calendes de mars) .. -
Ratification par le même de la construction d'un ora
toire en la maison de l'Ouche et de la bénédiction du 
cimetière de l'évêque, du consentement de son chapitre 
et du curé de l'église en la paroisse duquel est située 
ladite maison (original latin, parchemin, et copie mo
derne, papier). - Jean de Paris, chanoine et official de 
Soissons, atteste que Gui de Saint-Remy, chevalier, et 
Marie, sa femme, ont donné à l'Hôtel-Dieu de Soissons,. 
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pour le repos de leurs âmes et de celles de leurs ancê
tres, un droit de cens qu'ils perç.oivent annuellement 
sur la mais.on d'Emmeline la Cochete, contigue à la mai
son et aux possessi.ons dudit Hôtel-Dieu (.oct.obre 1257, 
.original latin). - Le même atteste que Wautier Triche, 
de C.ondé, et Marie, sa femme, fille de Dr.ouard d'Au
tres~hes (Altrechia), cit.oyen de Soiss.ons, ont vendu audit 
HÔtel-Dieu, moyennant 300 livres tournois, une maison 
c.ontigue au même HÔtel-Dieu et une grange placée de 
l'autre côté de l'.officialité, pr.ovenant de la successi.on 
du dit Dr.ouart (janvier 1257, .original latin). - Nivelon, 
évêque de Soissons, relate les mêJ)les faits (février 1257, 
original latin). - Pierre de Saint-Martin, .official de 
S.oissons, apprend que Ra.oul de La Ferté-Mil.on, c.or
d.onnier, a vendu à l'Hôtel-Dieu de S.oissons, m.oyennant 
56 livres de f.orte m.onnaie, une mais.on c.ontigue audit 
Hôtel-Dieu (n.ovembre 1261, .original latin). -J., prévôt, 
Th., d.oyen, et le chapitre de S.oiss.ons, rapp.ortent que 
l'abbaye de Saint-Léger de la même ville a fait aband.on 
au même HÔtel-Dieu d'un cens de 3 deniers chal.onges 
qu'il percevait sur la mais.on dtldit Ra.oul, en échange 
d'un cens de 3 deniers nérets sur celle d'Emeline la 
Bérarde, lieudit en Buerie, avec les gants et ventes, 
forage et r.ouage (mars 1264, .original latin). - R.obert 
de Vailly, chan.oine et .official de S.oiss.ons, aHeste que 
Jeannet, fils de Jean Estrelin de Vassen, chevalier, dé
cédé, et de Marie Emeline, a d.onné à l'HÔtel-Dieu' de 
S.oiss.ons partie d'une mais.on tenant à la rue du Prêtre 
de Belleu et à la ruelle Imm.onde (Sordida ruella) (.ori
ginallatin, 1275). - Ventes faites devant l'.officialité de 
S.oiss.ons par Jean de Lescheles, dit Pellipans, et B.orée, 
sa femme, audit Hôtel-Dieu, m.oyennant 28 livres t.our
n.ois, d'une maisdn sise à S.oiss.ons, en Br.ougnerie (in 

Druneria), conti gue au même HÔtel-Dieu, dans la cen
sive de Guillaume de Martimont, écuyer (.original latin; 
1282, jeudi après le dimanche de Cantate); par Jean 
Dantan, n.otaire en ladite officialité, moyennant 100 sous 
parisis, de ses droits sur une masure sise entre ledit 
Hôtel-Dieu et la maison de Jean Cochet (original latin ; 
1286, _ jour de la chaire de Saint-Pierre); - par Jean 
d'Erchieu, clerc, fils de feu Raoul d'Erchieu, citoyen de 
S.oissons, et Marie, femme dudit Jean, moyennant" 50 
livres parisis, à Raoul de Braine, domestique de Bar
nage, chanoine de Soissons, d'une maison sise à Sois
sons, à l'.opposite des murs de la cour de l'évêque de la 
même ville et contigue aux maison et grange dudit 
Hôtel-Dieu (1295, 3" férie après la fête de Saint-Martin 
d'hiver; original latin). - Le chapitre cathédral fixe à 
12 le nombre des sœurs et converses de l'Hôtel-Dieu, 
sauf à l'augmenter ensuite si les ressources le permettent 

(1300, samedi après la Saint-Germain; .original latin). 
- Bail viager fait devant l'officialité de-Soissons par 
le dit chapitre p.our ledit Hôtel-Dieu, à Evrard Mareschal 
et Marie, sa femme, de maison avec petit jardin en la rue 
Br.ongnière, contigue audit Hôtel-Dieu, tant par la 
porte de l'Ouche (porta de Ouchiis) qu'à une mai:Sûn 
dudit Hôtel-Dieu, moyennant un loyer annuel de HO 
sous parisis (original latin ; 1er mai 1351). 

-176. (Liasse.) - :2 pièces, parchemin. 

xve sièele, - t.&t.'. - Prière générale et dypptique 
pour les fondateurs et bienfaiteurs de l'HÔtel-Dietl. -
Indulgence de cent jours accordée par des évêques et 
cardinaux au nom du pape Léon XI à ceux qui visiteront 
la chapelle de l'HÔtel-Dieu de Soissons les jours de la 
dédicace de cette chapelle, de l'Annonciation de la Vierge, 
du Vendredi-Saint et de Pâques (original latin ; 7 mai 
1517). 

n7. (Liasse.) - 3 pièces, papier. 

XVIr sièele. - Statuts de l'Hôtel-Dieu de Soiss.ons, 
rédigés par Sim.on Legras, évêque, et Jacques Lefebvre 
de Caumartin, intendant de Soissons, indiquant le mode 
de récepti.on des malades, les soins à leur donner, le 
costume des religieuses, leur mode d'admissi.on, leurs 
offices, repas, dev.oirs, travaux, l'élection et les condi
tions d'éligibilité de leur supérieure, la conduite, les 
devoirs et pouvoirs de cette dernière, l'administrati.on 
de l'Hôtel-Dieu, etc. (4 avril 1640). - Notes sur ces 
statuts. - Cérémonial pour la vêture et la profession 
desdites religieuses. 

478. (Lias~e.) - 4 pièces, parchemin; :2 pièces, papier. 

J.G"~-:UUu.. - Adjudication faite à Roch Lagnier, 
procureur à Soissons, à la requête de Pierre Mosnier, 
d'une maison sise à Soissons, rue de Belleu (de l'Hôtel
Dieu), m.oyennant 1200 livres (5 avril 1642). - Abandon 
de cette maison par ledit Lagnier à Adrien de Paris, 
maître plâtrier, en échange de diverses rentes et d'une 
soulte de 400 livres tournois (il octobre 1643). - Trans
port fait par Nicolas Mitelette, curé de R.ozières, à Ber
nard Grandjot, chan.oine, de son droit de bail emphi
téotique d'une maison sise à Soissons, rue de Belleu, 
derrière l'HÔtel-Dieu (22 .octobre 1.646). - Réobligati.on 
au profit de ce dernier, fournie aux députés du chapitre 
(15 juin 1648). - Autre transport par Julien Fournier 
(t9 avril 1655). - Cession faite à l'Hôtel-Dieu de Sois-
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sons par Simon Morant, conseiller du Roi, contrôleur 
au grenier à sel de Soissons, du quart d'un pouce d'eau 
des fontaines de la ville de Soissons, à prendre dans le 
regard de St-Gervais, à la charge par l'Hôtel-Dieu de 
faire faire les tuyaux nécessaires et de faire fermer les 
robinets pendant la nuit, moyennant 30 livres. Les ad
ministrateurs avaient remontré audit Morant « les in
» commodités que ledit HÔtel-Dieu recevoit pour le deffaut 
» des eaux qu'ilz n'avoient qu'avec grandes peines et 
)) emplois de personnes à la charge dudit Hôtel-Dieu, et 
1) à cause de ce le prier de vouloir y avoir esgard. » Les 
eaux destinées à l'Hôtel-Dieu devaient descendre dans 
un puits. Le même Hôtel-Dieu ne pourra vendre adonner 
et engager ledit quart de pouce d'eau ni même la dé
charge à peine de iOOO livres tournois (8 août :l66:l). 

~79. (Liasse.) - ~ pièce, parchemin; 6 pièces, papier. 

t.533-t.G8". - Vente faite par Charles Paris à 
l'Hôtel-Dieu, de trois quarts d'une maison, rue de Bel
leu, moyennant :l950 livres. - Abandon fait par la ville 
de Soissons à l'HÔtel-Dieu de la même ville, d'une ruelle 
dite de Belleu, ayant son entrée par la rue de l'HÔtel
Dieu, dite Saint-Gervais, et sa sortie par la grande rue 
pour l'agrandissement dudit Hôtel-Dieu. - Copie faite 
le 23 novembre :l683, d'une décision des officiers du 
comté de Soissons, du 23 novembre 1532, qui autorise le 
chapitre, comme admininistrateur, « de remettre et 
» renfermer comme autrefois a esté la ruelle qui est 
» joignante le.dit hostel Dieu du costé de la rue Saint
» Gervais, en considération que les voisins et aultres 
)) portent leurs immondices en ladite ruelle en si grosse 
1) habondance que toute la dicte ruelle en est plaine telle-
» ment que l'on ne peuIt passer parmi icelle; ce qui pia 
» est, s'engendre en ladicte ruelle telle infection que on 
1) ne peuIt durer audit hostel Dieu aux lieux prochains 
» et jettans sur icelle, si advient en la salle des povres 
» malades qui n'a air ni veue d'autre lieu que de la dicte 
» ruelle, et ne peuvent aussy les esgouItz des maison
)) nages et autres lieux dudict hostel Dieu avoir ses 
)) cours par ladicte ruelle à l'occasion de quoy se pou
» rissent les murailles du di ct hostel Dieu et se peuvent 
» engendrer plusieurs et dangereuses maladies en la
» dicte salle des malades. » Cette porte devait être ou
verte le jour et close la nuit, « les voisins ayant héritages 
» en icelle pourront avoir clef pour aller en iceulx et 
» sauf la voie et usage en icelle ruelle et tous autres 
» droits que y pourroient prétendre messieurs les comtes 
» de Soissons et l'intérêt de la chose publique. » - Re
quête du 4 août 1683, expositive que « l'HÔtel-Dieu est 

)l extrêmement retiré, la salle des femmes si petite que 
1) l'on est obligé non seulement de mettre des lits dans 
)) le milieu, mais mesme de mettre le plus souvent plu
» sieurs personnes dans un mesme lit, ce qui cause un 
» mauvais air, et ce qu'il y a de plus incommode c'est 
» qu'il n'y a que la cour qui est fort petite où les conva
)) lescens puissent prendre l'air, et de ce mélange de 
» sexes il en peut arriver de très grands inconvénients, 
» et mesme comme la buerie et les lieux pour blanchir 
1) sont dans cette cour qui a son issue dans la rue qui 
1) donne du costé de l'évêché, il est arrîvé que des conva-
1) lescens soldats ou autres ont emporté quelquefois du 
1) linge, et ceux des pauvres qui ne peuvent point ou qui 
1) s'abstiennent d'y aller estant obligé de demeurer 
1) toujours dans un mauvais air, n'y ayant point d'autres 
» endroits où ils puissent aller, retombent souvent ma-
» lades, et on a veu par une longue expérience que ces 
» cheutes sont beaucoup plus dangereuses que les ma
l) ladies qu'ils avoient et qu'il y a peu de ceux là qui ne 
1) meurent, ce qui en obligea plusieurs à sortir dudit 
» HÔtel-Dieu auparavant qu'ils soient entièrement guéris 
1) et ne trouvant point de nourriture chez eux propre à 
1) l'estat où ils sont, ils retombent souvent malades, 
» meurent ou reviennent audit HÔtel-Dieu; pourquoi 
1) les suppliants ont souvent recherché les moiens de 
» pouvoir agran~ir ledit Hôtel-Dieu; mais cela ne se 
1) peut que du côté de l'orient où il y a des jardins, un 
» pressoir et une petite maison qui ne sont séparés dudi t 
1) HÔtel-Dieu que par une ruelle qui règne tout le long 
» de l'église, salle des hommes et des femmes et autres 
» lieux dudit HÔtel- Dieu, jusqu'à ce jardin du dit 
» Hôtel-Dieu, et à la sortie dans la grande rue 
)) vers Saint-Jacques, en sorte que si on avait ladite 
» ruelle, on pourrait aisément faire une sacristie atte
» nant à l'église où il n'yen a point, agrandir la salle 
» des femmes, mesme augmenter une chambre pour 
» servir seulement aux personnes quelque fois de nais
)) sance, faire des lieux séparés dans lesquels les conva
» lescents de chaque sexe pourront prendre l'air et où 
)) on pourra aussi faire des lieux communs, ceux qui y 
1) sont aujourd'hui estant trop esloignés de la salle des 
» hommes et communs à l'un et à l'autre sexe, ce qui est 
)) de dangereuse conséquence, et enfin faire des bâti
» ments pour le logement et commodité des pauvres 
» dont le nombre est quelque fois si grand, à cause que 
1) l'on y reçoit tous les malades et blessés indistincte
» ment de quelque lieu qu'ils soient, soldats ou autres, 
» que l'on a esté obligé faute de lieux d'en mettre jus-
1) qu'à la porte de l'église; pour parvenir à avoir laquelle 
» ruelle les suppliants ont veu les propriétaires desdits 
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Il jardin et maison qui estant persuadés de l'utilité et de 
)) la nécessité desdits lieux pour le bien de l'hostel-dieu 
)) veulent bien les en accomoder à bonne condition en 
)) faveur des pauvres, mais comme cela ne se peut exé
)) cuter et avoir son effet à moins que vous n'ayez la 
)) bonté et charité d'accorder audit hôtel-dieu cette 
)) ruelle, laquelle est non seulement inutile à la ville 
)) tant à cause qu'elle n'abrège aucun chemin, qu'il n'y 
Il a qu'une ou deux petites maisons dans icelle et n'est 
Il nullement passagère, cela peut servir de retraite et de 
)) faux fuyant à des malveillants la nuit, demandant 
)) qu'elle soit jointe à l'hôtel-dieu. )) - Communication 
de cette requête par les officiers du bailliage aux maire 
et échevins. Ils expriment le désir de la convoca
tion d'une assemblée générale. Celle-ci est autorisée par 
le bailliage et a lieu le 7 novembre au son de la cloche 
à l'Hôtel-de-Ville. Les habitants se retirent dans leurs 
paroisses pour conférer ensemble, et sont d'avis unanime 
(( que la ruelle attenant à l'hôtel-dieu soit accordée de
)) puis le coin de la rue Saint-Gervais jusqu'à l'endroit 
)) des jardins de Lefebure et des héritiers de Laurent 
J) Debeyne, pour estre jointe et unie audit hôtel-dieu en 
)) réservant par lesdits maire et échevins le pavé pour 
J) estre employé aux réfections de la dite ville, à la charge 
1) par ledit hôtel-dieu d'indemniser les particuliers qui 
)) se trouveront intéressés. )) - Donation dudit terrain 
faite par Gabriel Chantereau-Lefebure, écuyer, conseiller 
du Roi, trésorier de France, maire, Melchior Montier, 
Antoine DOllé, Roland Crespin, contrôleur au grenier à 
sel, gouverneurs-échevins. - Opposition formée devant 
les trésoriers de France par divers habitants, à l'aligne
ment et à la fermeture du passage. - Conclusions de 
l'Hôtel-Dieu. - Sentence des trésoriers de France favo
rable à ce dernier. 

180. - (Liasse.) 5 pièces, papier. 

• 68:1-:1684. - Bail à surcens fait par le chapitre 
cathédral à l'Hôtel-Dieu, d'une maison sise à Soissons, 
rue de Belleu, derrière ledit Hôtel-Dieu, moyennant 18 
essins de méteil (17 novembre 1683). - Vente faite audit 
Hôtel-Dieu par Barbe Labouret, veuve de Charles Paris, 
plâtrier, d'un quart de maison et dépendances, à Sois
sons, rue de Belleu, moyennant 800 livres tournois (23 
décembre 1683). - Transport fait au même Hôtel-Dieu 
par Julien Fournier, maître échevin, du droit de bail de 
cette maison. - Quittance d'indemnités dues au cha
pitre de Saint-Pierre au Parvis de Soissons, pour l'acqüi
sition de cette maison. 

181. - (Liasse.) 1 pièce, papier (imprimé, 140 pages in-folio). 

:1 '8:1,2 mai. - Ordonnance du Roi portant régle
ment général sur les hôpitaux militaires. 

182. - (Liasse.) :2 pièces, papier. 

:1 '84,22 avril. - Réponses à un questionnaire laissé, 
le 4 avril 1784, à l'abbé de Montour par Colombier, ins
pecteur-général des hôpitaux civils et des maisons de 
force d1f royaume, en vertu d'ordres du contrôleur-géné
ral des finances. L'Hôtel-Dieu ne reçoit qu'une femme 
en couches dans un bâtiment nouvellement construit. Il 
est difficile de faire des retranchements à la salle des 
femmes pour y retirer des femmes en couches. On 
prendra les dispositions pour en recevoir deux à la fois, 
en se servant d'un Mtiment au fond de la cour. La porte 
principale d'entrée donne sur la rue du Chaperon-Rouge, 
derrière la Cathédrale; l'autre, est celle de l'église qu'il 
faut traverser pour gagner une porte de communication 
à la salle des hommes, qui ne peuvent même sortir de 
la maison,:d'autant qu'ils sont retenus par l'habit uni
forme dont ils sont vêtus et qu'il ne s'en est échappé 
aucun qui n'ait été ramené, au fond de laquelle est à 
gauche la salle des femmes, qui n'a aucune issue. 
L'Hôtel-Dieu ne reçoit que des malades dont la guérison 
peut avoir lieu par les médicaments et les traitements. 
Tel est l'unique objet de son établissement et de sa des. 
tination. Il serait impossible d'y admettre des scorbu
tiques et des cancéreux, regardés comme incurables. Il 
y a des médecins et chirurgiens par quartier; une phar
macie dont les dames ont le soin. Le curé desservant 
tient registre des décès. 

183. - (Liasse.) 41 pièces, papier, dont 12 plans . 

1':11-1'6'. - Plans des bâtiments de l'Hôtel-Dieu 
de Soissons. - Etat de marché, mémoires de travaux 
et quittances de sommes payées pour l'établissement de 
la première partie du bâtiment neuf dudit Hôtel-Dieu. 
- Réobligation au payement d'arrérages en méteil et en 
argent portables de surcens dus au chapitre de Saint
Pierre au Parvis de Soissons par l'Hôtel-Dieu de la 
même ville, acquéreur de maison dont l'emplacement est 
destiné à la construction de la salle des femmes. -Assi
gnation, sentence du bailliage royal de Soissons pour 
obtenir payement. 
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~8i. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

t. '.9. - Sentences du lieutenant général de police 
de Soissons et des trésoriers du bureau des finances de 
eette ville, autorisant le curage de l'aqueduc de l'Hôtel
Dieu servant à l'écoulement des eaux de la fontaine de 
la Buerie dont le puits perdu se trouve dans les vieilles 
étuves. 

485. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

XVIIIe sièele. - Note indiquant qu'en 1774, les 
latrines des hommes ont été réparées; celles des fem
mes reconstruites à neuf en :1776; que la voùte de ces 
dernières est sous l'orangerie, et qu'il y a une ouverture 
pour les vider dans la petite cour. 

186. (Liasse.) - 8 pièces, papier. 

1"0-:l'n5. - Traité fait avec Louis Baillard, maî
tre fontainier, pour la réparation des tuyaux qui condui
sent à l'Hôtel-Dieu l'eau de la fontaine dite de Saint
Gervais, moyennant 9 francs par 6 pieds de tuyaux ,de 
plomb, façon et soudure comprises, à la charge de 
fournir les tuyaux neufs moyennant 35 livres du cent 
et le rachat à six sous la livre avec remise de 4 pour cent 
et sous la condition qu'il lui sera payé annuellement, au 
,ter janvier, tant qu'il sera fontainier de la ville, s'obli
geant au surplus de fournir de l'eau à la cuisine et au
tres endroits de la maison, pourvu toutefois que la fon
taine de Saint-Gervais en donne au public. - États 
des plombs livrés. - Indication de la quantité d'eau à 
prendre. - Opposition par la ville à l'établissement 
d'une cuvette pour l'Hôtel-Dieu au-dessous du bassin 
intérieur de la fontaine Saint-Gervais. 

187. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; ,12 pièces, papier. 

:t ~j,3-:l690. - Fondations. - Copie collationnée du 
XVIIIe siècle, par Larat, secrétaire du Roi, d'une charte 
portant fondation de la chapelle de sainte Marie-Made
leine en l'Hôtel-Dieu, par Gautier Le Cirier, citoyen de 
Soissons, et Marie, sa femme, pour le repos de leurs 
âmes et de celles de leurs ancêtres et héritiers (juillet 
1243). - Extrait du testament d'Hubert Voyeu, curé de 
Vasseny, qui donne à l'Hôtel-Dieu :103 écus sol et 20 
sous tournois, outre iOO autres écus sol et un muid de vin 
pour la célébration aux quatre temps d'une haute messe 
de requiem à diacre, sous diacre et choristes avec vigiles 
et commendaces. Délivrance dudit legs (5 juin :1593, 21 
septembrè :1594). - Délivrance du legs fait à l'Hôtel-

AISNE. - HOTEI,-DIEU DE SOISSO:'!S. 

Dieu, le 22 juillet :1650, par Charles Oolhon, conseiller 
au bailliage et siège présidial de Soissons, mandataire 
de Catherine Tallon, veuve de Jean-Baptiste Le Picart, 
sieur dePérigny, conseiller d'Etat, maître des requêtes, 
à charge de faire distribuer à perpétuité, chaque diman
che, 20 sous de pain aux pauvres prisonniers du beffroi 
de ladite ville, et aussi de faire mettre une inscription 
commémorative de cette fondation en la chapelle de la 
prison, et extrait de ce testament. « Considérant l'em
}) ploy que j'ai eu dans le Soissonnais, et qu'il ne se 
» peuIt que je n'aye beaucoup manqué à ce qui est de 
)) mon debvoir en l'exercice de la commission que j'y ai 
» exercé l'espace de trois ans et plus, je prie tou," ceulx 
)) et celles à qui je puis avoir fait tort et dont je n'ay au-
» cnne connaissance, de me pardonner et remettre le 
}) tuutet pour la rémission des péchés tant d'obmission 
)) ou aultrement que je ne doubte pas d'y avoir commis. )) 
(10 avril 1650). - Délivrances des legs faits: le 21 juin 
:1623 par Jean Visinier, lieutenant au grenier à sel de 
Soissons, d'une rente de 1.00 livres tournois affectée sur 
une maison sise à Soissons, rue des. Rats, à la charge 
de services -religieux (19 octobre :1660); - par Noël de 
Faverolles, chanoine et chantre, de 600 livres tournois, 
pour être employees en achat d'héritages, à charge d'un 
obit à neuf leçons, avec commendaces à perpétuité le 
jour de son décès (19 janvier :1662). - Sentence du bail
liage royal de Soissons qui condamne Paul Moreau, ar
chidiacre, exécuteur testamentaire de Pierre Lequinet, 
chanoine et prévôt, à payer à l'Hôtel-Dieu :1700 livres 
qui seront employées en acquisition d'immeubles pour 
sùreté de la fondation d'une messe basse tous les di
manches et fêtes chomées à perpétuité, à dire en 
la chapelle de l'Hôtel-Dieu pour les religieuses qui au
ront veillé la nuit, environ sur les dix heures du matin, 
à l'issue de la grande messe de Saint-Gervais. Ces reli
gieuses recevront alors iOO sous pour avoir quelque chose 
d'extraordinaire à leur diner (10 mars 1680). - Dona
tions faites à l'Hôtel-Dieu: par Marguerite Dubaret, de 
300 livres, à charge de trois messes basses de requiem 
qui seront célébrées chaque année, à son intention, vers 
l'époque de la Toussaint (22 novembre :1683); - par 
Marie Gervaisot, domestique dudit Hôtel-Dieu, de la 
nue propriété de 500 livres en deux rentes, l'une de 15, 
et l'autre de iO livres (8 février 1686); - par une ano
nyme,:de 1200 livres, à charge annuelle de sept messes 
basses les premiers lundis des sept premiers mois (2 no
vembre :1686) ; - par Melchior de Beyne, chapelain de 
la chapelle du sépulcre en la cathédrale, de 60 livres de 
rente pour l'augmentation de la rétribution des messes 
fondées à l'autel érigé dans la salle des hommes malades 

Û. 
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par Adrien Delassaux, théologal et doyen du chapitre 
(:1.6 février :1.688); - par MM. et Mlle Villefroy, héritiers 
de Marguerite Villefroy, veuve de Louis Devaux, de 50 
livres de rente sur Marguerite de Tournay, veuve de 
Charles Gédouin, à charge de douze messes basses par 
an (20 février :l690). 

t88. (Liasse.) -1 p.ièce, papier (in-4° de 4 pages, imprimé). 

1.4191, :l3 février. - Arrêt du Conseil d'Etat ordon
nant que dans le mois, les communautés ecclésiastiques 
et religieuses et les curés fourniront à Jean Furnée un 
état signé et certifié d'eux desprestimonies, chapelles, 
obits et confréries dont le service se fait dans leur 
église. 

189. (Liasse.) - 4 pièce, parchemin; 48 pièces, papier. 

1.G9~-1. '64. - Copie informe d'une donation faite 
à l'HÔtelcDieu par Melchior de Beyne, ex-chapelain de 
la chapelle du sépulcre, fondée en la cathédrale, d'une 
rente de 25 livres à prendre sur l'abbaye de Saint-Crépin
le-Grand de Soissons, à la charge de faire dire annuelle
ment seize messes à l'autel érigé en la salle des hommes 
malades, et de fournir pain, vin, luminaire et orne
ments convenables à la célébration desdites messes 
(7 juillet :l692). - Donations faites au même établisse
ment: par Jeanne Marcheboue, de la nue-propriété de 
75 livres de rente sur le comte d'Aumale et Nicolas Cu
dret. L'Hôtel-Dieu fera dire à perpétuité deux messes 
basses pour le repos de l'âme du donateur et de celles 
de ses frères et sœurs les jeudis et samedis (20 septem
bre :l695); - par Anne de Marle, veuve de Nicolas 
Gaillard, habitant de Soissons, de iO livres de rente, à 
charge de faire dire à toujours deux messes par an; si
gnification à Jean-Baptiste Marchand, débiteur (22 dé
cembre i704, :l7 janvier :l705). - Testament olographe 
de Pierre Defosse, chanoine de Saint-Pierre-au-Parvis de 
Soissons, léguant à l'Hôtel-Dieu 75 livres de rente sur 
Regnault, trésorier de la généralité de Soissons, à charge 
d'exposer le Saint-Sacrement au jour de sainte Made
leine patronne de l'Hôtel-Dieu, de six heures du matin 
à six heures du soir; plus, 750 livres. Le testateur dé
charge le légataire de la somme dont il était débiteur 
envers les héritiers d'Adrien Brismontier, habitant 
d'Épieds, et de celle de :l00 livres envers Philippe Des
champ, habitant de Fère-en-Tardenois; de celle de 100 
livres envers les pauvres de Belleu. Il lègue 100 livres à 
l'hôpital général de Soissons (7 janvier:l 713). - Déli
vrance desdits legs (27 janvier :1.713). - Donation faite 
à l'Hôtel-Dieu par François Binet, docteur en médecine 

à Soissons, de 4200 livres, à savoir pour le curé des Fonds 
ou autre prêtre à désigner par le chapitre, une rente 
viagère de 200 livres, à cause de l'administration des 
sacrements aux pauvres (22 mai :l7t3). - Délivrance 
d'unlegs fait par Madeleine Gay, de 50 livres pour la 
fondation d'une messe de requiem avec le De profundis et 
oraison ensuite à perpétuité et à pareil jour qu'elle dé
cédera (20 mai 1715). - Délibération du chapitre ca
thédral de Soissons autorisant l'Hôtel-Dieu de cette ville 
à exposer le Saint-Sacrement les 6 et 27 janvier, le jour 
de Saint Augustin, le 25 mars, à Noël. - Testament 
d'Antoine Leduc, ex-servante, qui lègue à l'Hôtel-Dieu 
50 livres dues par Louis Barberan, à la charge de payer 
les frais funéraires et de dire une messe basse pour elle 
à perpétuité le jour de saint Antoine, à la rétribution de 
10 sous chaque; une rente de 5 livres tournois à la sa
cristie dudit Hôtel-Dieu, à prélever sur une rente de 20 
livres 10 sous. On donnera tous les ans, le jour de saint 
Antoine, à chacune des 12 religieuses, iO sous qui se
ront mis sur une assiette par la supérieure qui fera ré
citer le De profundis à haute voix avant le repas, et 5 sous 
aux quatre servantes anciennes; et pour cela, elle lègue 
7 livres. Le surplus des 20 livres 10 sous sera affecté au 
régal des malades le jour de sainte Anne au souper. 
Chacun d'eux recevra moitié d'un poulet et un biscuit 
si cela se peut (10 janvier 1719). - Délivrance d'un legs 
fait à l'HÔtel-Dieu les i3mars '1719 et 7 mai 1720, par 
Jean Bergeron, ex-curé de Tartiers, de 30 livres de rente 
sur Charles Rollet, marchand fripier, et Émotte Fon
taine, sa femme, à la charge pendant les trois premières 
semaines de carême de 12 messes basses pour le repos 
de l'âme du testateur, de celles de Jean Beigeron et de 
Jeanne Doulbras, ses père et mère, un De profundis et 
oraison à la fin de chacune desdites messes, de fournir 
annuellement les pain, vin, ornements et luminaires pour 
lesdites messes (25 juillet '1720). -Copie collationnée du 
testament olographe de Louis-François Rousseau Des
fontaines, avocat à Soissons, qui lègue à l'Hôtel-Dieu et 
à l'hôpital de Soissons ce qu'il peut lui léguer d'après la 
coutume, à la charge d'une messe à perpétuité avec 
De profundis pour le repos de son âme et de celles de 
son père et de son épouse (19 avril '1736). - Transaction 
entre l'Hôtel-Dieu et l'hôpital de Soissons, d'une part, 
et Pierre-Marie Torchet, de La Chapelle et ses cohéri
tiers, qui abandonnent 10,500 livres, à la charge de faire 
dire à perpétuité deux messes basses: l'une, par l'hôpital 
le 25 août; l'autre, par l'Hôtel-Dieu le 4 novembre, pour 
acquitter les intentions du donateur (16 août 1741). -
Quittance d'amortissement (4 mai 1743). Notes de som
mes reçues. - Quittance d'amortissement de 550 livres 
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payées pour 3,000 livres léguées par Madeleine de Lizy 
de Poplicourt, le 27 avril 1748, à l'Hôtel-Dieu, pour sûreté 
de la fondation de 300 messes basses par an (19 mars 
1750). - Extrait du testament olographe de Gervais de 
Corcy, élu à Soissons, qui lègue 2000 livres à l'Hôtel
Dieu, à la charge de faire chanter tous les ans, à pareil 
jour de son décès, une grande messe de requiem à laquelle 
tous ses parents seront invités, avec un De profundis tous 
les jours à la fin de chaque journal (26 novembre 1764). 

190. - (Registre.) In-4,o de 37 feuillets, parchemin (dont 35 écrits). 

XIIIe sièele. - Cartulaire de l'Hôtel-Dieu de Sois
sons, comprenant i04 chartes analysées dans l'inventaire, 
dont 4 en langue vulgaire. 

191. - (Cahier.) Tn-~", 11 feuillets, parchemin. 

XIIr lIièele. - Cueilleret écrit en latin des droits 
d'oblations possédés à Monthiers, Priez, Drachy, Fossoy, 
Bassevelle, Cierges, Venteuil, Passy-Grigny, Champ
voicy, Couvrelles et Aiguizy; - de droits de dîmes à 
Monthiers, Courchamps, Drachy, Fossoy, Cierges, Ven
teuil, Couvrelles, Faverolles, Marolles, Courmelles, Ro
court, Brécy, Courtemin, Serches et Bézu-lès-Fèves; -
de cens à Drachy, Monthiers, Bassevelle, Fossoy, Com
hlizy et Passy-Grigny; - de terres à Belleau, etc. 

19!. (Liasse.) - ,13 pièces, parchemin; 5~ pièces, papier. 

:leI3-.'3". - S., prévôt, G., doyen, et le chapitre 
de Soissons s'engagent à faire célébrer annuellement 
sept services pour le repos des âmes des père et mère de 
Barthélemy de Villers, chantre et chanoine dudit cha
pitre et de quelques autres personnes, et en outre, à faire 
délivrer aux pauvres, par l'argentier, dix sous à perce
voir sur les 35 dus par ledit Barthélemy, à Pâques fleu
ries, pour le chevage dudit Barthélemy. Après la mort de 
celui-ci, les 35 sous seront encore payés par le chapitre 
(1213; original latin). - G., évêque de Soissons, cons
tate que pour mettre fin à des débats élevés devant lui 
et ailleurs, il a été décidé, du consentement des parties, 
que l'Hôtel-Dieu ne payera annuellement aux octayes de 
Saint-Martin d'hiver, au chapitre de Saint-Pierre-m~

Parvis de la même ville, qu'un muid de méteil, mesure 
du comte de Soissons, à cause de la maison de l'Ouche, 
provenant de Gautier Le Cirier ('1247, janvier; original 
latin). - Frère Orcand, prieur de Coincy, et son couvent, 
pour mettre fin à des difficultés suscitées entre eux et les 
maître, frères et sœurs de l'Hôtel-Dieu de Soissons, s'en
gagent à payer, le jour de la fête de la Saint André, à 

l'aumône dudit couvent à Rocourt, une rente audit 
Hôtel-Dieu, de deux setiers, l'un d'avoine, l'autre de 
blé, mesure du lieu, pour remplacer la dîme que cet 
Hôtel-Dieu exigeait (1306, septembre; original latin). -
L'ofllcialité de Soissons atteste que Pierre le Guiotel, de 
Vinly, arrêté par ordre de l'official, s'est échappé et ré
fugié dans la cour de l'Hôtel-Dieu, où il a réclamé à 
haute voix immunité; mais qu'il en a été arraché de 
vive force et conduit daus les prisons de l'official. Celui
ci, informé de l'immunité par le chapitre, a fait ramener 
le prisonnier dans ladite cour (1353, lundi de la division 
des apôtres). - Vidimus (15 janvier 1549), par Jean de 
Martigny, garde scel du bailliage de Vermandois, de 
lettres d'amortissement accordées, au mois d'août 1522, 
par le roi François 1er, des biens du clergé et gens de 
main morte du diocèse de Soissons, moyennant 4866 li
vres iO sous tournois, et vidimus du 16 mars 1547, par 
Antoine Duprat, garde de la prévôté de Paris, de lettres 
de Henri II, du 8 mars même mois, confirmatives dudit 
amortissement. - Déclarations des censives, rentes et 
possessions de l'Hôtel-Dieu de Soissons aux bailliages 
de Valois, de Senlis, de Vitry et de Coucy-Ie-Château.
Réception de ces déclarations au bailliage de Senlis pour 
les possessions de Sainte-Geneviève, Mercin, 'l'igny, 
Rozières, Courte min, des dehors de la porte Saint-Chris
tophe, Chacrise, Cutry, Ambleny, Millancourt, Cuffies, 
Septmonts, rue Arse au faubourg de Soissons, Montfen
du-Iès-Soissons, Noyant, Berzy-le-Sec, Pisseloup. (( Douze 
» religieuses tant de nuit que de jour soli citent les po-
» vres malades demeurans en icellui, leur ministrent ce 
» qui leur est nécessaire avec gens d'église pour dire et 
» célébrer le service divin en la chapelle et ministrer les 
» sacrements auxdits malades .... le lieu et pourpris du 
» cimetière dudit hostel Dieu estant hors la porte neuve 
» clos et fermé de murailles tout à l'entour en la censive 
» du chapitre de Saint-Pierre-au-Parvis. » - Bref adressé 
par le pape Paul III, à l'official de Soissons, pour publier 
monitoire afin de recouvrer les titres perdus de l'Hôtel
Dieu de Soissons (calendes de janvier 1536; original 
latin). - Donation faite par Jean Fenin, laboureur, et 
Nicole de Wailly, sa femme, à l'Hôtel-Dieu, de leurs im
meubles sis à Soissons, Bucy-le-Long, Terny-Sorny, et 
de surcens aux dits Terny et Sorny, à la charge de nour
rir et entretenir lesdits donateurs en une chambre par
ticulière, et de faire dire annuellement une messe basse 
de 1'equiem au jour de leur décès (15 mai 1630). - Dona
tion et testaments de Nicolas Noël, ex-procureur, et de 
Suzanne Groux, sa femme, par lesquels ils doivent et 
lèguent à l'Hôtel-Dieu tous leurs biens sis à Nesles, Am
bleny, Saint-Bandry, Pommiers, Millancourt et Venizel, 
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et divers surcens et rentes (iO novembre 1678, 15 avril 
1701). - Copie collationnée du testament par lequel 
Marie Sire, veuve Freret, lègue au même Hôtel-Dieu ses 
immeubles et meubles; liquidation, comptes et acquits 
de la gestion de la succession; délivrance de legs (1724-
i736). - Liquidation de la succession de Jean Feret, 
archidiacre, entre ses héritiers, l'Hôtel-Dieu et l'hô
pital de Soissons (1685-1690). - Extraits des testaments: 
de Marie Simonne Montier, qui lègue diverses rentes 
sur Quillet et Gressieu : délivrance de legs (1726-1733) ; 
- de Marguerite de Martigny, qui lègue la nue-pro
priété de sa maison, héritages, rentes et surcêils. -
Transaction avec les héritiers de ladite testatrice (1728-
1737). 

193. (Liasse.) - 9 pièces, parchemin; 6 pièces, papier. 

.693-1698. - Edit et déclarations du Roi portant 
désunion des biens et revenus qui avaient été unis à 
l'ordre de Notre-Dame du Mont-Carmel et de Saint-La
zare, en exécution de l'édit de décembre 1672. - Décla
ration du roi interprétative de cet édit. - Ordonnance 
de Félix Le Peletier, chevalier, seigneur de La Hous
saye, intendant de Soissons, ordonnant la mise à exécu
tion de cet édit et la remise à Morant des titres des ma
ladreries, léproseries, etc., dont l'union n'a pas été faite 
à des hôpitaux, et donnant pouvoir audit Morant de re
nouveler les baux et de recevoir les fermages et rede
vances. - Arrêt du Conseil d'Etat ordonnant qu'il sera 
fait emploi des biens et revenus de la maladrerie de Ba
zoches (3 février 1693). - Placet des administrateurs et 
religieuses de l'Hôtel-Dieu de Soissons, adressé à Du 
Harlay, conseiller d'Etat rapporteur, mentionnant que 
le revenu net de cet établissement n'est que de 4582 li
vres, et qu'il est obéré à cause des années précédentes 
qui ont rempli les salles et lits d'un nombre très consi
dérable de malades, et que l'arrêt du 21 janvier 1695 a 
été surpris par l'hôpital de Soissons. - Note du chapitre 
et des administrateurs de l'Hôtel-Dieu relatives à ce re
venu, consistant en 34 à 35 muids de blé, seigle et 
avoine, petite mesure du lieu, revenant à 18 muids de 
Paris, en 7704 livres 14 sous, dont il faut déduire 3122 
livres 1.0 sous pour les rentes, pensions et charges dont 
l'Hôtel-Dieu est tenu. Les pauvres malades sont quel
quefois au nombre de 200 « pour raison de quoy l'on 
)) fait des efforts extraordinaires pour leur fournir les 
)) nourriture, vêtemens, linges et médicamens, l'entre
)) tien des femmes. Dans les derniers comptes, les dé
)) penses excèdent la dépense de 200 livres sans les em
J) prunts qui d'ailleurs ont été faits en l'année courante.)) 
- Copie informe d'un arrêt du Conseil d'État, du 4 mai 

1696, qui reçoit les administrateurs de l'Hôtel-Dieu dc 
Soissons opposants à celui du 21 janvier 1696, concer
nant les maladreries de Voidon, Bucy-sur-Aisne, Vailly, 
Presles-la-Commune, Hartennes et Tigny, Fontenoy ct 
Osly, et unit ces maladreries audit Hôtel-Dieu à dater 
du l or janvier 1695. - Arrêts du Conseil: ordonnant 
qu'il sera fait emploi des biens et revenus des maladre
ries de Pontarcher, Bazoches, Condé-sur-Aisne, Acy ou 
Puits d'Ambrief et Cauroy, paroisse de Venizel, et de 
l'Hôtel-Dieu du Mont-Notre-Dame (11 mai 1696); - unis
sant ces Hôtels-Dieu et maladreries à l'Hôtel-Dieu de 
Soissons (3 aoùt 1696). - Lettres patentes conformes à 
cet arrêt (décembre 1696) - Enregistrement de ce der
nier au parlement de Paris (4 juin 1697). - Union des 
maladreries de Berneuil-la-Joie, Vic-sur-Aisne, Vézapo
nin et Tartiers, Vassens-le-Mesnil et Autresches à l'Hôtel
Dieu de Soissons; arrêt du Conseil d'Etat du 4 mai 
1697; lettres patentes de décembre 1697; extrait de l'en
registrement de ces lettres au Parlement de Paris (19 fé
vrier 1698). 

·194. (Volume.) - In-4° de '29'2 pages imprimées. 

"1'05. - Mémoire pour les archevêques, évêques et 
intendants commissaires départis dans les provinces 
concernant l'exécution de l'édit portant désunion des 
biens et revenus des maladreries et Hôtels-Dieu unis à 
l'ordre de Notre-Dame du Mont-Carmel et de Saint
Lazare. 

195. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 6 pièces, papier. 

."80-1639 •. - Déclaration faite à Jean Le Picart, 
procureur, et à Guillaume Guéroult, receveur ordinaire 
au bailliage de Vermandois, commissaires royaux sur le 
fait des francs fiefs et nouveaux acquêts et amortisse
ments, des biens donnés à l'Hôtel-Dieu de Soissons dans 
le ressort du bailliage de Vermandois (8 avril 1.480). -
Sentences des commissaires royaux condamnant l'Hôtel
Dieu au payement de 20 livres tournois pour ces droits, 
et donnant:un sursis de deux mois pour le surplus s'é
levant à 80 livres (13 aoùt :1.551). - Arrêts du Conseil 
d'État déchargeant les ecclésiastiques, maladreries, hôpi
taux et fabriques, de la recherche des francs fiefs, et or
donnant main-levée des saisies faites sur les revenus de 
ces établissements (1634-:1.635). --'- Déclaration du Roi 
pour la recherche, taxe et liquidation des droits d'amor
tissement dus au Roi par les gens de main-morte (21 mai 
1639). - Signification faite à l'Hôtel-Dieu de Soissons 
d'un mandement des commissaires à la recherche de 
ces droits, adressé au premier huissier pour commander 
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aux gens de main-luorte de produire leurs déclarations 
et titres justificatifs dans la huitaine (2'1 août 1639). 

.96. (Liasse.) - 12 pièces, parchemin; t pièce, papier; 2. sceaux. 

t.5,:l-t.'~4. - Lettres de garde gardienne accor
dées à l'Hôtel-Dieu de Soissons par Charles IX, Henri Ill, 
Henri IV, Louis XIII, Louis XIV et Louis XV, rois de 
Prance. Celles de 1'124 ordonnent que toutes causes con
cernant les biens de cet établissement seront jugées par 
le bailliage et siège présidial de Soissons; .-: enregistre
ment desdites lettres à ce bailliage, etc. 

~ 97. (Liasse.) - 7 pièces, parchemin; t 2 pièces, papier. 

U"'S-I' 45. - AumÔne faite par le roi Louis XIV 
à l'Hôtel-Dieu de Soissons, de six minots de sel à pren
dre annuellement au grenier à sel de la même ville, en 
payant le droit du marchand seulement, pour être em
ployés à la nourriture des pauvres malades dudit Hôtel
Dieu, à la charge par celui-ci de faire chanter tous les 
ans, le Il mai, un service solennel pour le repos de l'âme 
du roi Louis XIII (juillet 1643). - Édit du Roi portant 
révocation des francs salés (mars 1643). - Arrêt du Con
seil d'Etat rétablissant ces droits en faveur des hôpitaux 
(1.2 décemhre 1646). - Lettres de confirmation faite par 
le roi Louis XIV dudit droit pour seconder les intentions. 
de son père « lequel passant dans la ville de Soissons 
» auroit recognu que tous les soldats qui venoient de ses 
» armées y estoient receu, et voiant en iceluigrand nom
» bre de soldats tant d'infanterie que cavallerie tombez 
Il malades tant ceulx qui estoient en garnison en ladite 
Il ville de Soissons que passans et rapassans par icelle Il 

(juin 1655 et juillet 1'1:f.6). - Enregistrement de ces let
tres à la chambre des comptes, à la cour des aides et au 
grenier à sel de Soissons. - Confimation ~aite par le 
ConSeil d'État des droits de franc salé dont les hôpitaux 
ont joui (3 avril et 6 juin 1658). - État de ces droits. -
Vérification desdits droits par les commissaires royaux 
(1.5 mai 1.658). - Nouvelle confirmation de ladite au
mône par Claude Joseph Sanson, intendant de Soissons, 
en 1.'103. - Ordonnance de M. Méliand, l'un de ses suc
cesseurs, qui décharge ledit Hôtel-Dieu des dix livres 
d'augmentation ordonnées par la déclaration du 2'1 avril, 
et arrêt du Conseil d'Etat du 26 juin 1'145 qui maintient 
le même HÔtel-Dieu dans ses privilèges. - Requête des 
administrateurs pour obtenir cette exemption. - Note 
relative à ce. droit. 

t98. (Liasse.) - q, pièces, papier. 

1'0'-I,a4. - Délibérations de l'assemblée géné-

raIe duelergé de }<"rance autorisant l'emprunt de trois 
millions. - Confirmation de cette délibération par ar
rêt du Conseil d'Etat, et déclaration du Roi du 30 avril 
1'107 qui en ordonne l'exécution. - Procuration donnée 
par Louis Reich de Pennautier, receveur général du 
clergé de France, à Pierre François Sévère de La Grève 
pour la négociation de l'emprunt du clergé. - Autre 
délibération autorisant l'emprunt de 1.2 millions. -
Contitutions de rentes sur le clergé au profit de niôtel
Dieu de Soissons. 

199. (Liasse.) - 7 pièces, papier. 

XVIIIe Sièele. - Notes analytiques de titres et let
tres de VeUy sur les rentes qu'avait l'Hôtel-Dieu de Sois
sons sur l'Hôtel-de-Ville de Paris et les tailles. - Re
quête adressée à l'intendant de Soissons. 

200. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 17 pièces, papier. 

Ulsa~17~'. - Baux des droits de marque et de 
contrôle des cuirs préparés par les tanneurs de Soissons~ 
- Constitutions de rentes sur ces droits. - Ordres don
nés par les officiers de l'Élection de Soissons aux ven..;. 
deurs de cuir d'ouvrir leurs boutiques à la première 
sommation pour faciliter la marque et le contrôle. -
Compte du temps employé à la marque. - Cessions de 
droits sur ces marques. - Notes relatives à la percep
tion de ces droits et aux précautions à prendre pour 
prévenir les abus. 

201. (Liasse.) - t7 pièces, parchemin; li pièces, papier. 

1678-1776. - Maison sise à Soissons en la grande 
rue devant le portail de l'église Notre-Dame. - Vente 
faite par Louise-Rose Marquette, femme de Nicolas Mi
gnot à Nicolas Delacour (f5 décembre 16'18). - Adjudi
cation d'une maison en la même rue, saisie sur I.ouis 
Lepicart, par Robert Vitart, avocat, au profit dudit De
lacourt (19 février 1695). - Revente par Catherine-Fran
çoise Delacour, veuve de Pierre Delaplace, écuyer et 
greffier au bureau des finances de Soissons,à Claude
François Vïrvaut, maUre ès arts et de pension, et à Ma
deleine Dubois (12 décembre 1765). - Lettres patentes 
du roi Louis XV autorisant la vente de cette maison à 
l'HÔtel-Dieu de Soissons (août 1773). - Lettres d'atta
che; prejet de vente. - Quittance de droits de marc 
d'or desdites lettres patentes. - Expertise et informa
tion; notes. - Acte d'assemblée des administrateurs 
portant autorisation d'acquérir. - Vente faite à l'Hôtel
Dieu par Claude-François Virvaut, maitre de pensien. -
Bail de cette maison. - Traité sous-seing privé fait avec 
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Jacques Dourlans, chanoine de Saint-Pierre-au-Parvis, 
pour la reconstruction par l'Hôtel-Dieu d'un bâtiment 
moins élevé contre la m.aison dudit Dourlans. 

202. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 5 pièces, papier. 

U;IU-:I n~o. - Maison sise à Soissons, grande rue, 
vis à vis le portail de Notre-Dame, acquise le 7 novembre 
1736: - Adjudication par licitation faite devant le bail
liage de Soissons à Regnaut Quinquet, marchand épi
cier à Soissons (iO novembre 16M). - Ratification de 
cette adjudication par les héritiers Mignot (14 mars 1652). 
- Vente faite par ledit Quinquet et Jeanne Canneau, 
sa femme, à Pierre Scenault, chaudronnier à Soissons 
(24 mai 1686). - Donation de la même maison :par 
Marie-Françoise Scenault, veuve de Simon Morant, 
avocat à Soissons, à Françoise Fournier, marchand de 
toiles, et à Marie-Charlotte Chaudray, sa femme (17 août 
1752). - Investissement en la justice du chapitre cathé
dral (24 août 1752). - Vente faite audit Fournier par 
François Virvaut, maître ès arts, de partie de cave sur 
laquelle sont situés les lieux d'aisance de ladite maison 
(f3 avril 1773). - Partage anticipé de succession fait par 
ledit Fournier entre ses enfants (28 septembre 1780). 

203. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

:l' .&8. - Constitution d'une rente de 22 livres 10 
sous par les marchands de toiles de Soissons au profit 
d'Antoine Chivot, chanoine de Saint-Pierre-au-Parvis. 
Cette rente a été donnée à l'Hôtel-Dieu (voyez délibéra
tion du 9 décembre 175\=1). 

204. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 27 pièces, papier. 

:1.&00-1 n'o. - Donations faites à l'Hôtel-Dieu de 
Soissons: par Jean Bertet, dit La Marche, de ses meu
bles et immeubles, sous réserve d'usufruit et d'une cham
bre à cheminée, d'une petite cour tout près pour son do
mestique, et cellier, et 20 florins d'or à l'écu. « Il rece
)) vra telle portion de vin, de pain et d'autres choses né
» cessaires à la vie comme un frère de l'Hôtel-Dieu Il 

(octobre 1400; original latin) ; - par Marguerite He
mard, veuve de Tassin Maruet, âgée de 60 ans, de sa 
personne et de ses biens « pour illec user le remenant 
), de sa vie comme donnée et rendue à icelluy en servant 
Il aux povres audit Hôtel-Dieu selon sa possibilité. 1) Le 
chapitre, agissant en qualité d'administrateur à la rela
tion du procureur des sœurs, accepte. La donatrice est ad
mise «( à coucher, boire, mengier à part ou avec les sœurs 
» selon son estat à la disposition du procureur.)) On cé-

lébrera après son trépas un service (mai 1508) ; - pal" 
Nicolas Hébert, président au grenier à sel de Soissons, 
de diverses rentes (12 décembre 1664); - par Claude 
Athanas, habitant de Soissons, de 300 livres, moyennant 
15 livres de rente viagère (19 octobre 1675); - par Éli
sabeth Crété, malade, de 100 livres qui lui ont été léguées 
par Gervais Crété, curé de Berny-Rivière, son neveu; 
codicile et délivrance de legs (1676-1681) : - par Pierre 
Defosse, curé de Soupir, Philippe Froment, chanoine 
de Saint-Wast, Marie Anceau, Louise Genet, veuve de 
Jean Watry, Claude Martinet, chanoine de Soissons, 
Nicolas Angest, laboureur à Chavigny, Mathieu Plonge
ron, sergent de ville, et Louise Anceau, sa femme, 
Marie et Louise Cornet, de diverses sommes, à charge 
de pensions viagères; - par Robert Petit, exécuteur 
testamentaire de Marc Berthemet, chanoine de Soissons, 
de 900 livres, à charge de servir une rente viagère au 
denier 20 à Marie Berthemet, sa sœur; - par Carrier, 
de son petit cabinet d'Allemagne, provenant de la suc
cession d'Anne Witasse, sa mère, et ce pour l'utilité de 
la supérieure de l'Hôtel-Dieu. L'usufruit en est réservé 
à Marie Carrier, sa sœur; - par Jeanne Antoinette Ba
blet, veuve en premières noces de Nicolas Bilet, charcu
tier à Soissons, en secondes de Claude Deschamps, me
nuisier, d'objets mobiliers, en reconnaissance de services 
reçus. - Quittance de 20 livres, montant du droit d'a
mortissement de 500 livres données par Antoinette Fran
çoise à l'Hôtel-Dieu de Soissons, à charge de 12 messes 
par an évaluées à 1O~sous chacune. 

205. (Liasse.) - H pièces, parchemin; 81 pièces, papier. 

:I~39-1' '9. - Jacques, archidiacre de Soissons, 
atteste que Duran, boucher sur le pont, et Odeline, sa 
femme, citoyens de Soissons, ont, en sa présence, donné 
à l'Hôtel-Dieu de la même ville le quart d'une maison 
sise près dudit Hôtel-Dieu, et vendu le surplus au même 
établissement, moyennant iOO livres parisis reçues comp
tant:(octobre 1239; original latin). - Lisiard, curé de 
Grisolles (Glisoles), lègue à l'Hôtel-Dieu de Soissons 100 
sous tournois, trois lits garnis à l'église de Notre-Dame 
d'Oulchy, 40 sous à l'abbaye de La Barre (Barrajuxta 
Castrum Theodoricum, iO sous à l'église de Grisolles, 40 
sous pour les vêtements d'église et au curé de Saint
Martin de Chézy-l'Abbaye (Sancti JJlartini de Casa), 10 sous 
à Emeline et à Finette, sœur, demeurant audit Chézy, 
5 à Marie, leur sœur, à ses paroissiens le blé qu'ils lui 
devaient, et en outre 100 sous (octobre 1264; original 
latin). - Vente faite à l'Hôtel-Dieu moyennant 50 livres 
tournois par Raoul de Clermont, chevalier, seigneur de 
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Certigny et de Montgobert, et Jeanne d'Erblancourt, sa 
femme, d'un cens annuel de 3 sous de nérets, tenu en 
franc alleu, à percevoir sur la maison d'Emeline la Co
chete, tenant à rue près d'une place devant la porte de 
l'évêché (janvier 1284; original latin). - Vidimus de cet 
acte par l'officialité, et charte de celle-ci, relatant la
dite vente (1293-i299). - Amortissement gratuit de cens 
par Hues (damoiseau), comte de Soissons et sire de 
.Chimay, (1 pour estre parçonnier des bienfaiz et des 
» oroisons qui ont esté et seront fait des ore en avant en 
)) ladite église » (juin i304, jour de saint Barnabé; ori
ginal en langue vulgaire). - Testament par lequel Jean 
Vimondi, chanoine de Soissons, lègue entre autres cho
ses à l'Hôtel-Dieu de la même ville 6 sous parisis (i6 
septembre 1457). - Testament fait devant l'official de 
Soissons par Jacques Werstien, chanoine originaire de 
Mettes près Bailleul en Flandre, malade au lit. Il fait 
élection de sépulture au cimetière de l'Hôtel-Dieu de 
Soissons et donne à cette maison de charité ses meubles 
et immeubles sis à Mettes. Les sœurs feront célébrer 
son service et des messes pour le repos de son âme. Il 
choisit pour exécuteurs testamentaires le régisseur de 
la maison, Guiote, Watine et Nicole, ou Colette Le
conte, principales sœurs de l'Hôtel-Dieu, en présence de 
Nicole Tartin, dit Rolet, chapelain épiscopal, et de Guil
laume Delatour, géolier des prisons de l'évêque, de Jean 
de Beigne, tonnelier à Soissons, et d'autres (8 juillet 
i476; original latin). - Extrait du testament de Pierre 
Moreau, profès minime de Soissons, fait devant Chau
drellier et Boucher, notaires à Soissons. Il (( veult et 
)) ordonne que. le jour de sa profession, à l'heure du 
)) disner, soit donné et envoyé aux pauvres malades dudit 
)) hostel Dieu quelque vyande délicate avec pain et vin. )) 
Il lègue pour une fois à l'Hôtel-Dieu six paires 
de drap d'étoupe et chanvre avec deux lits de plumes 
garnis d'un travers (( pour estre employé et servir aux né
l) cessités des pauvres malades qui y sont journellement. 
l) Item donne et lègue pour une fois à tous jours audit 
II hostel-Dieu une grande escuelle d'argent pour servir à 
II toujours aux pauvres malades avec aussi une cullière 
)) d'argent, estant l'intention telle dudit testateur qu'elles 
l) ne soient jamais alliénées, mais soient gardées du tout 
l) à estre employées ès festes plus solennelles comme 
l) Noël, Pasque, Pentecoste, feste de Dieu, Assomption 
Il de la glorieuse vierge Marie et feste de Toussaint, à 
Il présenter potage ou autre breuvage ou viande liquide 
II aux plus malades et tendantz à la mort; et en après 
)) ceste donation il advint que les escuelles et cullière 
l) susdites fussent distraites ou vendues, entend ledit 
)) testateur que ses héritiers puissent répéter et reven-

l) diquer lesdites choses données, déclarant lors ces pré-
l) sentes donations nulles et vaines. l) Les administra
teurs promettent de n'aliéner ces objets qu'en cas d'ex
trême nécessité, de famine générale ou semblable acci
dent; ils devront les faire représenter une fois l'an aux 
fêtes de Pâques, à quelqu'un de la parenté (14 juillet 
1589). -Testament devant Gonet, notaire,' par lequel 
Claude Dequay, femme de Léger Gobbe, lègue ses biens 
à l'Hôtel-Dieu. - Transaction avec ledit Gobbe, qui ap
prouve ce testament, et déclaration que la part de sa 
femme ne -consiste qu'en meubles et effets mobiliers 
(i605-i606). - Délivrance d~ legs fait par Christophe 
Delestres,; chanoine de Soissons, en faveur de l'Hôtel
Dieu de la même Tille, de 210 livres, à charge de ser
vices religieux (3 décembre 1610). -Testaments portant 
legs audit Hôtel-Dieu: par Antoine Bourdonnois, cha
noine} de ses meubles et de 300 livres que l'abbaye de 
Notre-Dame de Soissons lui devait. - Délivrance de ce 
legs (16i8); - par Antoine Vignon, de ce qui lui est. 
échu sur la cure de Jouaignes, évêché de Meaux, des 
meubles, linges et habits à son usage (22 juint6i9); -
par Pacquette de Longueville, de 4i livres 5 sous dus par 
Pierre Roussel, chanoine, son maître, et 72 sous que lui 
doit Claude Lhermitte, chanoine de Saint-Pierre-au
Parvis de Soissons, à charge de faire son service (24 
août 1633); - par Nicole Genaille, âgée de 20 ans, na
tive de Monceau-lès-Leups, de ses droits dans la succes
sion de Catherine Champion, sa mère, à charge d'un 
service dans la chapelle de l'Hôtel-Dieu (2 juin 1635) ;
par Péronne Dubois, veuve de Vincent Denis, labou
reur, de ses meubles et effets, de 900 florins et de iOO 
mesures de terres labourables à Ribourg, et la place où 
était une maison brûlée, à la charge d'un obit solennel 
à perpétuité et d'une messe de requiem (2:1 janvier 
i639); - Par Jeanne Regnault, veuve de Simon Ri
chard, native de Corbeny, de la nue propriété de moitié 
d'une maison sise à Craonne et de 4 hommées de vigne 
et jardin; elle réserve l'usufruit à Nicolas Richard, son 
fils, âgé de :18 ans, s'il meurt sans enfant (27 mars :1645); 
- par Claude Gérault, chanoine, de 200 livres et de pa
reille somme à l'Hôtel-Dieu de Paris, à prendre sur ses 
revenus de la cure de Saint-Benoit-des-Ondes, diocèse 
de Saint-Malo (25 juillet :1650); - par Adrien Le Scel
lier, bailli du comté de Soissons, de 60 livres de rente, 
constituée au denier 28, à prendre sur son bien (9 août 
i656) ; - par Duport, de 150 livres et du quart de ses 
meubles et immeubles pour l'établissement du sémi
naire; et au cas où cet établissement n'aurait pas lieu 
dans les six ans, il laisse ces biens à l'Hôtel-Dieu de 
Soissons, à charge d'employer moitié des rentes au 
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payement des pensions de pauvres prêtres ou aspirants 
à la prêtrise qui désireront se retirer en quelque autre 
séminaire (5 mai 1668) ; - par Jacques Pargny, conseil
ler du Roi, lieutenant en l'Élection de Soissons, de 
6000 livres pour achat de fonds par l'hôpital, et, à son 
défaut, à l'Hôtel-Dieu, à charge d'une messe basse cha
que année et ])e profundis à la fin chanté pour les pau
vres, et 2000 livres une fois payées pour le soulagement 
des dits pauvres (3 mai 1682) ; - par Jeanne Petit, native 
de Soissons, à l'Hôtel-Dieu de la même ville, de ses 
meubles et effets mobiliers, à la charge de prier et faire 
prier pour elle et son prel;!ilier mari (25 janvier 1683) ; -
par Léonard Dron, curé de Taux, de 60 livres à prendre 
en six ans (6 juillet 1684) ; - par Nicolas Lombard, cha
noine, du quart de ses biens; procédure contre les héri
tiers pour la délivrance de legs (1691); par François 
Gilluy, cbanoine, de 200 livres, à la charge de cent mes
ses; mémoire et requêtes (1692) i - par Simon Dupré, 
âgé de 19 ans, natif de Crouy, des frais:convenables pour 
son enterrement et service (20 octobre 1694) ; - par Jean 
Chevalier, curé des Fonds, de 400 livres, à la charge de 
recevoir Marguerite Ledoux, sa servante, sa vie durant, 
et ce, pour ses bons services (i2 avril 1695) ; - par Ni
colas Collet, âgé de i8 ans,' de 20 écus à' prendre sur 
Marie Collet, veuve de Michel Fabus, sa tante, et déli
vrance de legs (1695-i696). - Compte-rendu par Jean
Baptiste-Zacharie Gosset, grand archidiacre, de l'exécu
tion du testament de Louis Rousseau, chanoine et grand 
vicaire du diocèse de Soissons, à l'Hôtel-Dieu, à l'Hô
pital et à la directrice de la petite charité de Soissons, 
légataires universels, des meubles meublants, vaisselle 
d'argent et linges dudit Rousseau (17iO). - Délivrance 
du legs fait par Claude Sire, veuve de Simon Morand, 
de diverses rentes, à la charge de payer annuellement à 
}<'rançoise Sire, religieuse à l'abbaye de Royal-Lieu, 300 
livres de pension viagère (5 mars 1712). - Compte-rendu 
par Pierre Pottier, avocat, de l'exécution du testament 
de Jeanne Marchebault (:1.6 février 1713). - Testament 
olographe par lequel Adrien Gosset, chanoine et archi
diacre de Brie, donne à l'Hôtel-Dieu de Soissons 500 li
vres, un bougeoir d'argent à la sacristie pour l'usage 
des ecclésiastiques qui diront la mes&e de bonne heure 
en hiver, un lit garni de matelas, paillasse, drap, cou
verture, pour servir aux malades, et ce qui sera dû au 
testateur de son canonicat au jour de son décès, à la 
charge d'un service annuel dans l'église de l'Hôtel-Dieu 
pour le repos de l'âme de Sillery, évêque de Soissons, 
et de celle dudit testateur, pour laquelle charge il a été 
donné à la mère assistante 300 livres (27 septembre 
n20). - Extraits des testaments: de Gervais Quilliet, 

avocat, donnant ses billets de banque; délivrance de ce 
legs s'élevant à 3030 livres (i722) i - de Pierre Augustin 
Legivre, écuyer, seigneur de Verly en partie, trésorier 
de France au bureau des finances de Soissons, de 1000 
livres (9 janvier i725). - Testaments: de Marie Evrard, 
veuve de Jean de Lignereuse, jardinier, par lequel elle 
lègue 2563 livres, et ses autres meubles et immeubles, à 
charge, notamment, d'acquitter 150 messes en la cha
pelle (19 janvier 1728); - de Jean-Vincent Lévesque' 
curé de Morsain, doyen du doyenné de Blérancourt, 
chapelain de la cathédrale, léguant à l'Hôtel-Dieu, en 
cas de contestation entre ses frères et sœurs, la part qui 
devrait leur revenir, et le tiers du reste de ses effets s'il 
s'en trouve (6 décembre 1731). - Testament de fonda
tion d'un salut par Madeleine Desnoyer, veuve de Char
les Mignot (1748-1752). - Copie informe d'un testament 
de Joseph Labouret, qui lègue à l'Hôtel-Dieu de Sois
sons 300 livres (7 janvier 1769). - Testament de Louise 
Gervais qui nomme l'Hôtel-Dieu et l'hôpital de Soissons 
ses légataires universels. - Apposition et levée de scel
lés; ventes mobilières; quittances de frais judiciaires, 
d'enterrement et de vacation, contrôle, insinuation et 
expédition dudit testament; compte des recettes et dé
penses (1779). 

206. (Liasse.) - 14 pièces, parchf'min; ,19 pièce!', papier. 

43.8-:U83. - Hôtel de la Rose. - Aveu et dénom
brement présenté par Jean Méresse de Soissons à l'é
vêque de la même ville, pour des maisons sises en cette 
ville, dans la rue conduisant de Saint-Gervais à l'abbaye 
de Notre-Dame, faisant coin (touchet) au bout de la 
ruelle de Belleu, pour 14 muids de vinages, des poules, 
15 deniers nérêts de cens, des vests et devest, gants 
desdits cens et vinages, une meule (mone) de foin sur le 
Pré des Bierges, appartenant à l'évêque, et en outre un 
setier et demi de vin, un pain et une chandelle exigibles 
au jour des brandons « ès sales de mondit seigneur à 
l) Soissons» (22 avril 1348; original en langue vulgaire); 
- par Jean Le Saunier, en son nom et comme ayant la 
garde et gouvernement de ses enfants (29 avril 1360 ; 
original en langue vulgaire); - par Perrot Mairesse 
(original; l.undi avant la fête de Saint-Martin d'hiver); 
- par Jean Lévêque, écuyer. La maison portait le nom 
d'hostel de la Rose; le fief comprenait en outre 13 
muids et demi de vinage, des droits de rouage, forage, 
toute justice, 40 gelines (poules) mortes valant chacune 8 
deniers (i er aoù t 1458 et 2 avril 1456) ; - par Gui Levesque, 
écuyer à Soissons (2 septembre H60); - par Nicole 
Raoullet, chanoine de Notre-Dame-des-Vignes (31 juillet 
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1550) ; - par les héritiers dudit Raoullet (7 juillet 1552) : 
- par ISaac Gilluy aîné (30 juin 1620, 13 mai 1636). -
Fois et hommages du même fief par Jean Chamberon, 
les héritiers de Nicolas Raoullet, Isaac Gilluy, et enfin 
par l'Hôtel-Dieu de Soissons. - Déclaration de la con
sistance du même fief. - Vente faite moyennant 30 flo
rins d'or par Jean Galant à Me Jean Lenfant, curé des 
Fonds, de 18 setiers de vigne, sis à Soissons, lieudit en 
Mymoilon, tenant à l'Hôtel-Dieu et à la chapelle de 
Saint-Blesue (2 janvier 1387). - Bail à vie fait par Gui 
Lévesque, seigneur de Fay-le-Sec, habitant de Soissons, 
à Tassin Raoullet, chaussetier, de la maison dite l'Hôtel 
de la Rose, à Soissons, moyennant 10 livres tournois par 
an (30 mai 1510). - Délivrance d'un legs fait le 5 mai 
1528 par Charles Dailly, écuyer, à Jean Chamerois, de 
ladite maison et de deux autres contigues (20 avril 1528), 
et baux de cette maison et dépendances. - Partage1fait 
entre les enfants et la veuve dudit Chamerois (5 avril 
1541). - Pouvoir de vendre. - Donation fait(par ladite 
veuve à Jean Chamerois, son fils, prévôt royal à Chauny, 
de ses droits sur ladite maison (14 novembre 1547). -
Ventes faites: par Pierre Raoullet et Madeleine Labou
ret, sa femme, à Isaac Gilluy, moyennant 60 écus d'or 
sol (2 novembre 1593); - par Nicolas Morillon audit 
Gilluy, d'un autre sixième moyennant 36 écus d'or 
(20 février 1599); - par Jean de Carluy, au même, de 
leurs droits (3 juillet 1600); - par Jeanne Raoullet, 
veuve de Jean Dupré, d'un sixième (4 mai 1602); - par 
Nicolas Raoullet, notaire, d'un autre sixième (6 novem
bre 1602) ; - par ledit Gilluy à l'Hôtel-Dieu, de la même 
maison, moyennant 4500 livres (17 avril 1663). 

:207. (Liasôe.) - 1 pièce, parchemin. 

:ls~n', 2 janvier. - Vente faite moyennant 30 florins 
d'or par Jean Galant à Jean Lenfant, curé des Fonds, à 
Soissons, de 18 setiers de vigne à Soissons, lieudit en 
Mymoilon, tenant à l'Hôtel-Dieu et à la chapelle Saint
Blesue. 

'208. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 6 pièces, papier. 

:1656-:1"5. - Maison à Soissons, rue Neuve ou 
Grande Rue. - Adjudication par licitation au profit 
d'Antoine Mignot, grenetier au grenier à sel de Sois
sons. - Remboursement du prix de cette maison, ven
due par ledit Mignot à Adrien Delacour, greffier en chef 
au bureau des finances de Soissons. - Vente faite par 
Catherine-Françoise Delacour, veuve de Pierre Dela
place, à Claude Virvaux, maître ès arts, et à Madeleine 
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Dubois, sa femme. - Transport d'une rente de 3200 li
vres fait par Louise Mennessier à Jacques Dourlens, 
chanoine de Saint-Pierre-au-Parvis, et vente de ladite 
maison à ce dernier. - Consultation de Martinet, pour 
les jours donnant sur l'église. - Transaction entre 
l'Hôtel-Dieu et Jacques Dourlens, réglant les jours et 
alignements. 

:209. (Liasse.) - 1:2 pièces, papier. 

:1690-:1 '88. - Vente faite par Louis Fournier, tail
leur, et Marguerite Vervins, sa femme, à l'Hôtel-Dieu de 
Soissons, d'une maison, rue de l'Hôtel-Dieu, moyennant 
1700 livres. - Baux de cette maison. 

:210. (Liasse.) - :2 pièces, parchemin. 

:1 '6"-:1 '65. - Maison sise à Soissons, Grande Rue, 
n° 28. - Vente faite par Louis Mathieu Legrand, mer
cier, à Simon-Vincent Boullé, mégissier. - Demande 
en décharge d'impositions adressée par celui-ci à l'in
tendant de Soissons. 

:211. (Liasse.) - 10 pièces, papier. 

:1 698. - Donation faite par Simonne Gilluy à l'Hôtel
Dieu de deux maisons sises à Soissons, rue de l'Hôtel
Dieu, à charge de rente viagère de 60 livres et de quatre 
messes basses à perpétuité chaque année. - Baux de 
ces maisons pour 9 ans. 

:21:2. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 18 pièces, papier. 

:lli6:1-1 '89. - Maison à Soissons, rue de l'Hôtel
Dieu. - Bail à surcens fait à Pierre Lefèvre, mercier, 
moyennant 40 sous parisis et 9 deniers de cens.
Réobligations au payement des arrérages. - Ventes 
faites: par Pierre Mercier, chirurgien, à Jacques La
bouret, mercier (3 décembre Hl62) ; - par les créanciers 
de celui-ci à l'Hôtel-Dieu (1 er juin 1688). - Baux. -
Sentence du bailliage de Soissons qui condamne Jean 
Hirault, tailleur d'habits, au payement de loyers. 

:213. (Liasse.) - () pièces, parchemin. 

:tGS9-:t '~9. - Analyse de titres et baux de maison 
rue de l'Hôtel-Dieu à Soissons, donnée audit Hôtel-Dieu 
par Raoul Cueret, chantre et chanoine, en i345. 

:214. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin j 14 pièces, papier. 

:1 'OS-I '86. - Testament par lequel Suzanne Lépi-
7. 
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cier, femme de Pierre Simonnin, huissier au bureau des 
finances de Soissons, lègue à Marie-Anne Lépicier, dite 
de Sainte-Monique, religieuse à l'Hôtel-Dieu, sa sœur, 
19 livres de rente sur une maison sise à Soissons, rue de 
l'Hôtel-Dieu, à la charge de célébrer un anniversaire en 
la chapelle dudit Hôtel-Dieu (2D novembre 1708). 
Réobligations à surcens. - Sentence du bailliage de 
Soissons qui condamne Jean Thomain, boulanger, au 
payement dudit surcens s'élevant alors à 20 livres iD 
sous. 

:215. (Liasse.) -1 pièce, parchemin; :2i pièces, papier. 

:lli' 4-:1 'Sli. - Baux de deux maisons et de leurs 
dépendances sises rue de l'Hôtel-Dieu, où pendait autre
fois l'enseigne du Chaperon Rouge. - Traité avec Fran
çois Bouzère, ex-lieutenant en l'Election de Soissons, 
pour la mitoyenneté d'un mur. Ledit Bouzère fera bou
cher une lucarne ayant vue sur le jardin de l'Hôtel-Dieu, 
et entretiendra la gouttière qu'il a fait établir (25 avril 
1680). - Cette maison fut divisée en 1748. 

216. (Liasse.) -:2 pièces, parchemin; 29 pièces, papier. 

IliOI-1 '18~. - Baux et réobligations d'un surcens, 
d'abord de 32 sous, ensuite de 2 livres, à percevoir sur 
une maison sise à Soissons, rue du Chaperon-Rouge, au 
carrefour des Gerondains (Saint-Antoine) devant un puits. 
Procédure instruite devant le bailliage royal de Soissons 
contre les héritiers de Pierre Levasseur, vinaigrier, pour 
obtenir payement de ce surcens. 

21i. (Liasse.) - 17 pièces, parchemin; 4 pièces, papier. 

:14H19-A 'l'IlS. - Donation faite à l'Hôtel-Dieu de Sois
sons par Jean Deniset, marchand, natif de Soissons, 
d'une maison et de ses dépendances, dite l'Hôtel de 
Notre-Dame, au quartier l'Evêque, en la rue de la Pro
cession ou Saint-Antoine « pour estre et demeurer ès 
» bienfais prières et oroisons qui se font chacun jour 
)) audit hostel Saint-Gervais et aussy pour l'augmenta
)) tion et l'accroissement de l'estat, vie et gouvernement 
)) des religieuses et povres membres de Dieu qui sont 
» chacun jour audit hostel Dieu et autres justes et rai
)) sonnables causes à ce le mouvant. » - Bail à surcens 
de 8 sous parisis fait pal' Jeanne, veuve de Pierre Lau
rent, et Bernard Laurent, frère de St-Jean de Jérusalem , 
d'une masure sise à Soissons, rue Gerondain (4 octobre 
i474). - Ventes de ce surcens: par ledit Bernard Lau
rent à Pierre Hennesson, chanoine (20 mars 1482); _ 

par ledit Hennesson à l'Hôtel-Dieu de son droit sur ladite 
masure (10 juillet 1483). - Baux d'une maison, rue de 
la Procession ou Saint-Antoine. 

218. (Liasse.) - 115 pièces, parchemin; 11 pièces, papier. 

:1330-1'1 '1 '1. - Quittance d'amortissement de 30 
sous fait par Robert de Condé, commissaire du Roi en 
la prévôté de Laon, à Forget, receveur de « l'ostel Saint
)) Gervais à finer de deux maisons qui leur ont esté don
)) nées en aumosnes, )) sises à Soissons en Gerondain et 
en la rue Saint-Wast (13 novembre 1330). - Vente faite 
par Pierre Lecharpentier et Simonne, à Jean Denizet, 
d'une maison et de ses dépendances sises à Soissons, 
rue Gerondain ou Hôtel Dieu Notre-Dame, moyen
nant 90 livres tournois (19 septembre 1439). - Baux 
d'une maison sise à Soissons, rue Saint-Antoine, près de 
la chapelle Saint-Antoine (29 septembre 1449). - Vente 
faite par Charles de Branmer, chevalier de Saint-Jean 
de Jérusalem, commandeur de Maupas, et Jean Gri
gnart, à Jean Rousseau, chanoine de Saint-Pierre-au
Parvis, curé de Saint-Martin, des droits de son ordre sur 
une maison sise à Soissons, rue Saint-Antoine ou Gé~ 
rondain (9 mars 1383). - Délivrance de legs fait à l'Hôtel
Dieu de Soissons, le 7 mai 1490, par ledit Rousseau, 
comprenant ses droits sur cette maison (13 juin 1499). 
- Transactions entre Jacques Petit et Isabelle Brisset, 
sa femme, d'une part, et Guillaume Bellot, d'autre, par 
lesquelles celui-ci obtient une servitude de passage en 
une maison qu'il louait à vie de l'Hôtel-Dieu, rue Saint
Antoine (23 décembre 1539). - Vente faite par Jean 
Charpentier et Claude Bellot, sa femme, à Pierre Bellot, 
des deux tiers d'Hne maison rue Saint-Antoine (1 er sep
tembre Hî45). - Adjudication par décret devant le lieu
tenant au comté de Soissons, sur les héritiers de Jean 
Carlier, à Nicolas Villefroy, de la maison rue Saint-An
toine (2 janvier 1570). - Cession faite par l'Hôtel-Dieu 
de 4 setiers de vigne à Cuffies, lieudit au Colombier, en 
échange de 30 sous de surcens sur ladite maison (18 dé
cembre 1619). - Obligations à surcens sur cette maison. 

219. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 75 pièces, papier. 

IG~9-:l'§6. - Vente faite par Jean Brouet aux 
Feuillants de Soissons, d'un jardin sis à Soissons, rue 
des Vieux Cordeliers ou des filles minimes, dite du Ci
metière d-e l'Hôtel-Dieu, et dans laquelle il y a deux 
petites maisons à bas étages (f3 mai 1629). - Acqui
sition faite par ledit Hôtel-Dieu, de cette maison, en 
échange du cimetière de l'Hôtel-Dieu et d'un jardin 
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contigu à une ruelle conduisant de la rue Saint-Martin 
à la tour Lardier (30 mai 1629). - Baux de ces maisons. 

220. (Liasse.) - ,13 pièces, parchemin; 78 pièces, papier. 

.",§9~·. '89. - Baux faits par l'Hôtel-Dieu de Sois
sons de maisons et de leurs dépendances, rue Saint
Martin, faubourg de Saint-André ou de Crise à Soissons, 
tenant au cimetière dudit Hôtel-Dieu, et de terre et jar
dins à Soissons. - Vente faite par Pierre de Cury, chaus
setier, et Isabeau Delaroche, à Pierre Paill&lrd, barbier, 
et Jeanne Hourdé, sa femme, de leurs droits sur une 
maison sise au bourg Saint-André, conti gue audit cime
tière (3 juillet f532). - Sentences des requétes du pa
lais condamnant Laurent Laillet à se désister d'une 
maison sise à Soissons, bourg Saint-André, en faveur de 
l'Hôtel-Dieu (29 décembre 1(75). - Adjudication faite 
au profit de Guillaume de Beyarc de moitié de maison 
à Soissons, rue Saint-André (18 septembre 1(76). - Re
mise de 71 livres de loyers faite à Jean Leal, sellier, en 
considération d'ouvrages extraordinaires par lui faits 
aux Fontaines de l'Hôtel-Dieu (18 juillet 1697). - Paye
ment de loyers arriérés. 

221. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; 9 pièces, papier . 

• 503-. '~3. - Baux et obligations d'un surcens de 
15 sous sur une maison sise à Soissons, rue et vis à vis 
la porte Saint-Martin. - Vente faite par Jean Bobe et 
Sébastienne Douart, sa femme, à Nicolas Douart, de ses 
droits sur des vignes provenant de Nicolas Douart, joueur 
d'instruments, et à Sébastien Quinquet, marchand, d'un 
jardin sis au bourg Saint-André, à Soissons, entre Saint
Martin et la chapelle dudit Saint-André, contenant en
viron deux setiers (11 décembre 1536). 

222. (Liasse.) - 0 pièces, parchemin; 55 pièces, papier. 

U;56-:I '§G. - Obligations aux payements: d'un 
surcens de 20 sous affecté sur un jardin sis à Soissons, 
on la rue Panleu, donné à l'Hôtel-Dieu de cette ville par 
Gocron Brioeson le 20 février 1454; - de if livres 8 
sous à prendre sur deux maisons, rue Saint-Remv lé-. , 
guées par Jean Dutour, archidiacre de Brie, le 14 sep-
tembre 1678. - Baux de maisons sises en la rue au Sac , 
donnant sur la rue de la Mandellerie ou cles Paveurs. -
Ventes faites: par Antoinette Boivin, veuve de Nicolas 
Lherminier, maître paveur, à Vincent Delaforge, ser
gent royal et archer en la maréchaussée, de moitié du 
droit de bail à sufcens d'une place prise des gouver-

neurs de la ville, en la rue de la Mandellerie (18 sep
tembre 16(6); - par lesdits administrateurs audit De
laforge, d'une place vague en la même rue (14 janvier 
16(7). - Ratification desdites ventes par les héritiers de 
Charles Lherminier (25 avril 1669). - Désistement fait 
par lesdits héritiers de leur droit de bail en faveur de 
l'Hôtel-Dieu (16 juillet 1691). 

223. (Liasse.) - 8 pièces, papier. 

16.0-. ,,~. - Bail de vignes pour 36 ans. - Cons
titution par la ville d'un surcens de 6 livres dûà l'Hôtel
Dieu, propriétaire de 14 setiers de vignes enclavés dans 
le couvent des Capucins, et pour reconstruire celui-ci 
près la porte· de Saint-Jean-des-Vignes, conformément 
aux volontés de l'évêque de Soissons et du duc de Ma
yenne. - Consentement du chapitre cathédral pour cet 
établissement (1612-1614). - Baux et ré obligation de ce 
surcens dû par l'hôpital de Soissons à l'Hôtel-Dieu de la 
même ville. 

224. (Liasse.) - 8 pièces, papier. 

1'.3-. '§O. - Baux d'une maison sise à Soissons, 
rue de la Fourberie (Pot d'Etain), appartenant pour 
moitié à l'Hôtel-Dieu et à l'hôpital de Soissons. 

225. (Liasse.) - 11 pièces, parchemin; 8 pièct's, papier. 

1356-:1 '85. - Baux et réobligation à surcens d'une 
maison sise à Soissons, rue Porte l'Evêque, tenant à la 
fleur de lis, vis à vis la Grosse Tête. - Sentence du 
bailli du chapitre cathédral de Soissons qui condamne 
Henri Cahin à payer trois deniers maille de cens et les 
arrérages dus (2 janvier 1394). - Vente faite par Jean 
Paste, mercier, et Colaie, sa femme, à Mathieu Legrer 
et Jean Gilbert, de cette maison (30 août 1413). - Ré
glement contre ceux-ci pour le payement dudit surcens. 
- Vente faite par Jean Valu à Jean Gilbert, de moitié 
de ladite maison (29 juin 1415). - Vente de la même 
maison par Guillaume de Fay à Pierre Bocheron, dit 
Galet (8 janvier 1433). - Sentence du bailli dudit cha
pitre qui condamne Colaie Ladouce au payement des ar
rérages échus (9 décembre 1484). 

226. (Liasse.) - 10 pièces, parchemin; 35 pièces, pnpier. 

"15"'0-:1 '83. - Maison sise à Soissons, en la rue qui 
conduit à Saint-Médard, faubourg et plaine de Saint
Wast. - Ventes de partie de maison: par Jean Visi
gnier à Mariette Pourcelle, veuve de Nicolas Carin (18 
février 1538 au 11 mai 1(41); - par Nicolas Legrain, 
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marchand drapier, à la même (7 juin IMO). - Baux, 
réobligations au payement de fermages. - Ventes: de 
la même maison par Jean Lestocart à Jean Féron et à 
Marguerite Rochard, sa femme (5 novembre 1619); -
de partie de maison par Charles Sagary, vigneron, àAn
toine Lévesque et à Antoinette Féry, sa femme, (16 sep
tembre 1623). - Constitutions de rentes sur cette maison 
par Jean Ferin au profit de Baptiste Badin (20 novembre 
1623). - Vente d'un quart de cette maison par Marcel 
Sagary à Antoine Lévesque (2 janvier 1624). - Partage 
de ladite maison entre Jean Ferin et Antoine Lévesque 
(23 janvier 1634). - Quittance de -100 livres payées par 
l'Hôtel-Dieu de Soissons pour la réparation de ladite 
maison à Nicolas Merlier (10 mai 1631). - Adjudication 
faite par le bailliage de Soissons à l'Hôtel-Dieu, de la
dite maison. 

227. (Liasse.) - '1 pièce, parchemin; 7 pièces, papier. 

u;..,o-." ",.. - Baux d'une grange sise en la plaine 
de Saint-Wast, faubourg de Saint-Wast de Soissons, 
donnée à l'Hôtel-Dieu de la même ville le 15 mai 1630, 
par Jean Ferin et Nicole Wailly, sa femme. 

228. (Liasse.) - 27 pièces, papier. 

163:1-:1 "iI9. - Baux de maisons sises rue et fau
bourg de Saint-Wast de Soissons, données par Marie Sire, 
veuve Féret, par son testament du 20 décembre 1724. -
Vente de l'une d'elles par Jean Buzot à Antoine Pottier 
(20 janvier 1631). 

229. (Liasse.) - 19 pièces, papier. 

U;6..,-:l788. - Baux d'une maison sise à Soissons, 
rue Saint-Wast, faubourg de Saint-Wast, adjugée à 
l'Hôtel-Dieu par sentence du présidial du 8 août 1662. 

230. (Lias5e.) - 11 pièces, papier. 

15..,..,-:1 18". - Bail d'une maison, même faubourg, 
rue des Pêcheurs (27 octobre 1544). - Acquisition de 
Jacques Buzot, maître chaussetier, par voie d'échange 
avec Jean Féret (21 février 1594). - Vente de maison 
pal' Christophe Dortu à Férêt (15 février 1693). - Baux 
de la même maison. 

231. (Liasse.) - 8 pièces, parchemin; 21 pièces, papier. 

"I.li1' 1-:1786. - Maisons rue des Graviers, faubourg 

de Saint-Wast de Soissons, où pendait l'enseigne du 
Petit Cerf: - Ventes faites: par Jean Placet, maître 
menuisier, à Jacques DelavaI (14 septembre 157i); -
par Jean Mourre, marchand de poisson, à Antoine 
Bresson (8 juillet i655) ; - par ce dernier à Claude Co
chon, procureur (18 janvier 1657); à Nicolas Sire (19 
juillet 1660); - par Barbe Theillier, veuve d'Antoine 
Bresson, maître bourrelier, à Claude et à Marie Potier 
(leI' juin 1662); - par Nicolas Theillier, chirurgien à 
Braine, à Pierre Debarly, boucher (3 février 1665). -
Délivrance du legs fait à l'Hôtel-Dieu de Soissons par la 
demoiselle Sire. - Baux et déclarations de ces maisons. 

232. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 11 pièces, papier. 

:16"8-1788. - Maison à Soissons, faubourg Saint
Wast, rue de la porte de Crouy, léguée à l'Hôtel-Dieu, 
le 20 décembre, 1724 par Mario Sire, veuve Fréret. -
Vente faite par Marguerite Cullot, veuve de Sébastien 
Briquelle, à François Bassery, meunier au pont de Sois
sons, du quart de cette maison (H février i678). - Ad
judication à François Fréret (18 janvier 1686). - Baux. 
- Consentement par Jeanne Pottier, légataire particu
lière de Marie Sire, veuve de François Fréret, élu en 
l'Élection de Soissons, à la délivrance du legs fait à 
l'Hôtel-Dieu le 20 décembre 1724. 

233. (Liasse.) - :2 pièces, papier. 

:n~~-:l"55. - Réobligations par Marie-Élisabeth, 
Marie-Cécile, Marie-Antoinette Deshayes, Antoine Co
lombier, envers l'Hôtel-Dieu, à un surcens de 10 sous, 
sur une maison et ses dépendances sises au faubourg de 
Saint-Wast de Soissons, rue de la Clé, provenant de do-' 
nation faite par Élisabeth Levasseur, le 31 mars 1587. 

234.. (Liasse.) - :2 pièces, parchemin; 34 pièces, papier. 

:130"-. "86. - Jardin, terres et prés au faubourg' 
de Crise, de Soissons. - Vente faite par Huard Ambris, 
de Soissons, clerc, Helvide, sa femme, et Aélide, sœur 
de celle-ci, aux maître, frères et sœurs de « l'hospital » 
de Soissons, de 7 setiers de verger sis près de la Crise, 
lieudit au Châtelet, dans la censive de Saint-Crépin-Ie
Grand de Soissons, moyennant 11 livres iO sous payés 
comptant par les mains de Jeanne de Palye et d'Helvide 
d'Outremer, gardiennes de la garde robe dudit Hôtel
Dieu (1304 ; samedi avant la Purification; original latin). 
- Baux à vie faits par l'Hôtel-Dieu: à Wion Parizy, d'un 
jardin devant le moulin de Bricoteau, de 4 setiers, mo
yennant 20 deniers parisis; - à Thomas Dumont, de 3 
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setiers de jardin, rue de Paupoulle, au bourg ùe Crise, 
à Soissons. - Baux du m~me verger, de pré et de 
terres au même bourg, à la pointe de Saint-Jean et der
rière les maisons de la Couronne. - Arpentages de ter
res et de prés à la Porte-Neuve et à la prairie ~d'Orcamp. 

23'j. (Liasse.) - 34 pièces, parchemin; ~9 pièces, papier. 

1::~3-:USO. - Abandon fait pal' Haoul Lécuyer à 
l'Hôtel-Dieu de Soissons de ses droits sur une vigne 
lieudit en Couci, moyennant un vinage de :10 setiers et 
un cens de deux deniers (:1273, jeudi après la fête de 
saint Pbilippe et saint Jacques). - Baux faits par le 
même établissement: à Jean 'l'assard, cordonnier, de 
11 setiers de vignes, moyennant 22 sous parisis par an 
(27 octobre -:1480); - à Jean Courtin, vigneron, de 12 
setiers de vignes en Caillouël, moyennant 24 sous pa
risis (22 janvier B8:1); - à Bernard Chievregny, seITU
riel', de 12 setiers et demi de terres au fauhourg de Saint
Christophe, lieudit au chemin de Compiègne, moyen
nant 8 deniers parisis (25 juillet 1481); - à Guillaume 
de Neuville et à Jeannette Leleu, sa femme, de maison 
et dépendances, au même faubourg, moyennant 9 sous 
parisis (30 juin :1492); - à Robert Baurens, de 12 setiers 
de vignes en Prémontré, moyennant :14 sous (1 er mars 
1496) ; - il Antoine et Raoulin Berlot de 18 setiers de 
vignes en Sarrazine, pour 99 ans et moyennant 12 sous 
parisis (:l2juin 1497). - Vente faite par Philippe Don
temps à Col art Duart, de 3 setiers de vignes en Petit 
Loselet, et de 5 au même lieu, moyennant :lO livres 
tournois (3 décembre 1498). - Bail à surcens par Jean 
Delahaye, écuyer, élu de Soissons, à Nicolas Duery et à 
Jeanne, sa femme, de 8 setiers de vignes en trois pièces, 
territoire de Presle, lieudit au Grand Caillouël (23 mai 
149B). - Baux viagers: à Charles de Beaumez et il Ma
rion, sa femme, de trois pièces de terres sises entre 
Soissons et le bac de Pasly (28 mai 1507); - à Bernard 
Normand, de 8 setiers en Prémontré, moyennant 7 sous 
parisis (1 cr janvier 1509); - à Colin Godroir del8 se
tiers de terre au même lieu et à Jean Darly, laboureur 
(1509-1513) ; - à Guillaume Carré, maçon, de 6 setiers 
de pré, et à Gervais Hourdé, de 23 setiers de vignes à 
Prémontré (18 juin 1524); - à Daniel Machu, d'une 
maison et de ses dépendances hors la porte de Saint-Chris
tophe, et de terres (18 octobre 1527); - à Louis Tra
vers, clerc, de 11 setiers de vignes en Prémontré (8 jan
vier 1527). - Vente par Pierre Harnier et Claude 
Douart, sa femme, à Nicolas Douart, harbier, de leurs 
droits en une vigne en Caillouël (20 juillet 1532). _ 

Bail à vie à Jean Charpentier, dit Joly, d'une maison 
(3i août 1532). - Réobligation par Philippe Ylauroy et 
Jean Serval, pour maison et terres (19 mars 1533). -
Bail à vie à Chrétienne Leulier, veuve dudit Charpen
tier de 8 setiers de terre en Prémontré (26 juin 1533). , 
- Réobligation à un bail de 99 ans par Jean Godmeau, 

i héritier de Haoulin Berlot, de 18 setiers de vignes en 
Sarrazine. - Bail à vie à Louis Dancourt, couvreur, de 
8 setiers de vignes en Prémontré. - Dail de 50 ans à 
Jean Sarrazin, laboureur à Pernant, d'une maison et de 
ses dépendances au faubourg de Saint-Christophe (8 ao(11 
1540). - Héobligation par Pierre Charpentier de terre 
en Prémontré (7 décembre 1543). - Sentence de la pré
vôté de Soissons qui condamne Guillaume Prudhomme 
à restituer 11 setiers de vignes en Prémontré (14janvier 
1543). - Partage entre Pierre Charnier, licencié ès-lois, 
et Nicolas Duerp, barbier, de 10 setiers de vigne en Pré
montré (5 février 1345). - Vente par Claude Douart, 
joueur d'instrument, à Pierre Charnier, d'un setier de 
vignes et de droits sur trois autres au Petit Clos (H sep
tembre 1550). - Héobligation par Gabrielle, veuve de 
Pierre Gache, à un hail de 23 setiers de vignes en Pré
montré (31 mai 1555). - Vente faite par ledit Douart et 
Antoinette Bocquet, sa femme, à l'Hôtel-Dieu de Sois
sons, de 8 setiers Lle vignes en deux pièces, au terri
toire de Presle, lieudit au Grand Caillouet (1er mars 
15(5). - Bail de 12 ans à Jean de Neufvilly, de terres 
et héritages en la Vallée (15 octobre 1(56). - Ventes: 
par Claude Douart, veuve dudit Charnier, à Gilles Char
pentier, marchand à Soissons, et à l'Hôtel-Dieu de la 
même ville, de 3 setiers et demi de vignes en Caillouet, 
terroir de Longpont, près Saint-Jean des Vignes de 
Soissons (Hi octobre 1556) ; - par Pierre Douart, joueur 
d'instruments, audit Hôtel-Dieu, de 8 setiers dc vignes 

1 en deux pièces, lieudit en Caillouet, terroir de Long
pont (28 septembre 1558). - Adjudication par décret de 
terres et autres héritages. - Baux et réobligation; ar
pentages de ces immeubles. 

236. (l.iasse.) - 3 pièces, papier. 

11 ~G"-i 'Hm. - Baux de deux terres près la porte de 
Saint-Christophe de Soissons, lieudit la Grosse Armée, 
et de l'ancien cimetière de l'Hôtel-Dieu; - de terre 
lieudit la Sarrazine, hors la porte de Saint-Christophe, etc. 

':1:37. (Liasse.) - 14 piè'~es, papier. 

:16'3-1'8'-'. - Tanconrt (VoUl'ezisJ. - Terres, bois 
indivis sis à Tancourt donnés à l'Hôtel-Dieu de Sois-
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sons par testament du 20 décembre 1724 de Marie Sire , , 
veuve de François Fréret. - Partage entre Jenson Dela
fosse, vinaigniel', Jean Delafosse et Simonne Delafosse , 
représentée par Nicolas Blavier, son époux (21 septembre 
1673). - Transport par Charles Labouret, curé de Fon
tenoy, et autres, il Hiérosme Barbier, de 16 livres 10 
sous de rente et surcens dus par Jean Chauvel, tailleur', 
et Françoise Thuillot, sa femme (31 mai 1686). - Baux. 
- Vente par Simon Leradde et Marguerite Jeanne De
lafosse à François Fréret, élu en l'élection de Noyon, de 
terres, prés, bois (11 juillet 160S). - Baux faits: par 
celui-ci (26 octobre 1704); par sa veuve (28 novembre 
1709) ; - par l'Hôtel-Dieu de Soissons, 

238. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 18 pièces, p'lpi,~r. 

.G:lI-t~§8. - Baux, arpentages figurés, déclaration 
de terres, prés et bois de la maladrerie de Yézapollin et 
Tartiers, sis à Tartiers, Venizel, Épagny, de vignes il 
f:pagny. - Sentence du bailliage de Soissons du 30 avril 
1706 qui ordonne il Pierre Fontaine de passer bail. 

239. (Liasse.) - 7 pièces, parchemin; 28 pièces, papier. 

U;:10-1'88. - Terres, prés et bois sis il Terny
Sorny, Margival, Lœuilly, Neuville-sur-Margival, Leury, 
donnés le 15 mai 1630 par Jean Ferin et Nicole Wailly, 
sa femme; par Christophe Hastrel, écuyer, seigneur de 
Vaux, et Madeleine Pilloy, sa femme; par Christophe 
Flament, le 23 août 1722. - Vente faite par Jacques 
Regnault, laboureur, à Guillaume Guillemot, écuyer à 
Soissons, de terres à Terny ('17 juin 1531). - Baux de 
ces terres. - Donation faite à l'Hôtel-Dieu de Soissons 
par les époux IIastrel de terres et de surcens, il charge 
de services religieux. - Accord entre ledit Hôtel-Dieu 
et Nicole de Vauclairon, veuve de François de Suzanne, 
chevalier, baron de Cardaillac, qui se reconnaissent 
quittes de toutes sommes (8 janvier 1681). - Arpentage 
figuré de terres, pré, Bois il Margival, de bois et terres 
il Leury (4 mai 1682). - Sentence du bailliage de Sois
"ons qui condamne Philippe Sauvage au payement de 
fermages dus à l'Hôtel-Dieu (23 septembre 1712). -Tes
tament (23 août 1.722) de Pierre Flament, charron à 
Terny, qui Ibgue audit Hôtel-Dieu des terres à Neu
ville-sur-~IargiYal et il Terny. - Délivrance du dit legs 
(29 avril 1121c). - Baux, arpentage de teTTes sises à 
Terny-Sorny, Leury, etc. (25 septembre 1772). 

:240. ;Li:lssc.) - 18 pièces, papier. 

.6:16-. '8.:1. - Baux de trois essins de terres labou-

l'ables sises à Sorny, acquises, le 28 août 1604, de Jean 
Visinier, par échange. 

241. (Liasse.) - 7 pièces, papier. 

16:1'-.'8.:1. - Surcens de 8 livres et de40 sous, af
fectés sur deux rnaisons eises il Sorny, donnés par Jean 
Ferin et Nicole Wailly. sa femme, le 15 mai 1630. 
Bail et réobligations. 

242. (Liasse.) - 12 pièces, parchemin; 25 pièces, papier. 

I.:IO§-I' 'o. - Donation faite à l'Hôtel-Dieu de 
Soissons par Pierre Dacy, apothicaire, et Genote, sa 
femme, de terres sises à Tigny. Les frères et sœurs s'en
gagent « à faire dire et célébrer chacun an une messe il 
notte de requiem pour le salut et remède des âmes de 
leurs parents et amis qui ordonnèrent ladite terre estre 
donnée, Item et avec ce au jour que on chantera icelle 
lequel sera le premier vendredi de Karesme)) (17 mars 
1408). - Baux et arpentage de terres provenant notam
ment de cette donation et de la maladrerie de Tigny. 

243. (Liasse;) - 15 pièces, papier. 

16~I-t '85. - Baux et arpentages d'immeubles sis 
il Vailly, provenant de la maladrerie du même lieu. 

244. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 14 pièces, papier. 

1551-. '83. - Baux et réobligations d'un surcens 
de 12 livres affecté sur une maison sise à Vauxbuin , 
ledit surcens appartenant il l'Hôtel-Dieu de Soissons par 
donation de Catherine Germiaux, veuve de François 
Baron (18 août 16(3). - Baux de terres, maison et jardin 
à Vauxbuin (26 janvierliî51). - Ventes faites: par An
toine Deville, Hwîtl'e passementier à Paris, à Suzanne 
Pot, veuve de Noël Baron, de maison et terres (30 mars 
1644); - par Jean Petit, doyen des conseillers au pré
sidial de Soissons, à François Baron, maçon (29 juillet 
1686). - Obligations et réobligations il sureens sur ces 
immeubles. - Donation faite audit Hôtel-Dieu par la
dite Germaine, de maison, terres, masure et rentes, à 
eharge de pension viagère et de services religieux (18 
août 1693). - Baux d'un surcens de 12 livres et l'éohli
gations, etc. 

245. (Liasse.) - i pièce, parchemin; 8 pièces, papier. 

J.6G~-J."§:t. - Sureens de 18 livres sur deux mai
sons sises à Vaux-Castille, légués il l'Hôtel-Dieu de Sois-
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sons par Marie Sire, veuve de Fréret, le 20 décembre 
i72i, par Élisabeth Delapaille, veuve de Jacques Dela
cour, et Élisabeth Delacour, sa fille, de moitié dudit 
surcens, de 5 essins de terres à Laversine, et de 300 li
vrC8 en argent, à charge de rentes viagères. 

'246. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 17 pièces, papier. 

t.6'U.-J."8~. - Baux de terres et prés sis à Vassens, 
provenant de la maladrerie du même lieu, unie à 
l'Hôtel-Dieu de Soissons. - Vente faite par Marie Ro
zain, veuve de Nicolas Lecocq, et de Nicolas Havarre, 
tisserand, à cet Hôtel-Dieu, de terres sises au Mesnil 
(11 juin 17H, 14 avril 1712). - Baux et déclaration de 
ces terres et de celles de la maladrerie. 

247. (Liasse.) -14 pièces, parchemin. 

:1600-. "fn, - Donation faite il l'Hôtel-Dieu de Sois
sons par François Derolle, tonnelier à Vasseny, de vi
gnes et de terres sises audit lieu (28 décembre 1600). -
Baux de ces immeubles. 

248. (Liasse.) - 9 pièces, parchemin j 41 pièces, papier. 

J.66~-J. '86. - Ferme de la Gelée, à Vauxaillon, 
acquise par l'Hôtel-Dieu de Soissons d'Antoinette Car
pentier, veuve de Geoffroy De Val, écuyer, le 10 octobre 
17J9. - Acquisition de terres labourables, prés, bois de 
cette ferme, et surcens par Jean Legras,élu en l'élec
tion de Soissons. - Arpentages figurés. - Acquisi tions 
de terres et prés par Nicolas Legras. - Acquisition de 
tous ces immeubles par Antoine Deval, écuyer, seigneur 
de Verdonne. - Vente faite à l'Hôtel-Dieu par Antoi
nette Carpentier. - Baux; paiement de fermages. -
Contestations avec Dubois de Courval, seigneur d'Ail
levaI, pour le payement d'un surcens, etc. 

249. :Liasse.) - 11 pièces, parchemin; '20 pièces, papier. 

:151. ,-. '8". - Baux viagers de maisons, terres et 
prés sis à Vaux-Saint-Nicolas (Mercin), appartenant à 
Jean Lingal (12 février 1517, 10 mars 1518). - Bail à 
surcens par le même (18 avril 1525). - Vente faite par 
Denis Deneuville, couturier à Vaux-Saint-Nicolas, à 
Claude Bernardi, chanoine de Soissons, de ses droits de 
surcens sur des maisons et héritages sis à Vaux-Saint
Nicolas (16 mars 1533). - Bail à surcens consenti par 
Jean Lingal audit Bernardi sur ces immeubles (18 mars 
i533). - Délivrance du legs fait par le même Bernardi 

à l'Hôtel-Dieu de Soissons, des mêmes immeubles, à 
charge de services religieux. - Vente par Michel Mon
trillier à Pierre Hernet, boulanger, de 3 pichets de terre 
à Vaux-Saint-Nicolas, moyennant 14 livres tournois (29 
mars 1574). - Réobligations au payement d'un surcens 
de 10 livres tournois et 2 poules sur des immeubles sis 
à Vaux-Saint-Nicolas (25 aoùt 1574). - Baux de ccs im
meubles (25 novembre 1597). - Renonciation faite par 
Simon de Malortie à l'un de ces baux (9 décembre :16B). 
- Délivrance faite audit Hôtel-Dieu du legs fait par 
Elisabeth Scevrel, veuve d'Ives Descouturelle (29 juillet 
:1632). - Baux et arpentage 1iguré de ces immeubles. 

'250. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; ~ 5 pièces, papier. 

.688-:1"4.- Baux de terres sises à Vauxaillon, 
faits par François Fréret, élu en l'élection de Noyon. -
Acquisitions faites par celui-ci d'autres terres et de prés 
et bois. - Baux et arpentage figuré de ces propriétés. -
État des rentes, cens et surcens dus à de Lamberval, 
seigneur d'Ailleval. 

25L (Liasse.) - ~ pièce, parchemin; 21 pièces, papier. 

• ,~.-." ,~. - Baux de terres ct pré à Vauxaillon, 
acquis d'Antoinette Carpentier, veuve de Geoftroy Duval, 
écuyer, le 10 octobre 1719. - Payement de fermages 
échus, etc. 

252. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; 30 pièces, papier. 

.694-:1 '84. - 'l'estament par lequel Charlotte 1.e
moine, native de Vauxaillon, donne à l'Hôtel-Dieu de 
Soissons, une maison et ses dépendances, des terres, 
vignes ct prés à Faucoucourt, « en reconnaissance des 
» assistances, nourritures, aliments et médicaments qui 
» lui ont été administrés et fournis audit Hôtel-Dieu de
)) puis qu'elle y est et que l'on continue à faire.)) - Baux 
et acensements de ces propriétés. - Sentences: du 
bailliage de Coucy-le-Château ordonnant aux mineurs 
Dumouloy de sc réobliger au payement d'un surcens de 
16 livres; - du Présidial de Soissons ordonnant à Marie 
Barbe Larzillière, veuve de François Bourcanier, de jus
tifier de la renonciation à ce surcens. - Payement d'ar
rérages dus par lesdits mineurs. - Héobligations au 
payement de ce surcens. 

253. (Liasse.) - 3 pièces, papier j 7 pièces, parchemin. 

1." 44-1. '8~. - Baux, arpentage et déclaration de la 
ferme indivise de Vauxtin, consistant en maison, pré, 
aulnaie et saussaie à Vauxtin, terres à Vauxtin, Dhuizel, 



56 ARCHIVES DE L'HOTEL-DIEU DE SOISSONS. 

Courcelles, bois à. Paars. - Sentence du bailliage de 
Soissons qui déclare un commandement fait à Pierre 
Lamoché, laboure ur 11 Vauxtin, exécutoire contre 
l'Hôtel-Dieu de Soissons, sauf recours contre de Beyne 
(9 décembre 1757). - L'Hôtel-Dieu possédait un quart 
de cette ferme comme légataire de François Berthemel. 

254. (Liasse.)- 6 pièces, papier. 

:lG9~-1. "SS. - Baux de 3 essins de terres au Rû 
Preux, paroisse de Venizel, provenant de donation faite 
à l'Hôtel-Dieu de Soissons par Etienne Lemercier le 10 

mai llW8. 

255. (Liasse.) - 6 piècps, papier. 

1. "1I4-1. "Sa. - Baux à surcens de 3 pichets de terre 
à Venizel, où était la chapelle de la maladrerie de 
Cauroy. 

256. (Liassr.) -- 20 pièce;:, papier. 

:lGlI1.-1. "S9. - Baux, arpentage et déclaration de 
terres, prés, bois, savarts et vignes de la maladrerie de 
Cauroy, et récépissé d'un bail du 4 juillet 1773 par Ni
colas Lévêque, vigneron à Acy. 

257. (Liasse.) - 18 pièces, papier. 

:1803-1. "'~9. - Baux et actes d'acquisition de terres 
et bois sis à Venizel, donnés à l'Hôtel-Dieu de Soissons, 
le 10 novembre 1698, par Nicolas Noël, ancien procu
reur. 

2:58. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 29 pièces, papier. 

1.589-1."S". - Baux, rétrocession, réobligations de 
bail. - Acquisition par échange avec Laurent Witasse, 
maçon, de 10 setiers de bois à Acy, de terres à Venizel, 
contre des terres il Manicamp (10 avril 1570). - Paye
ment de fermages, etc. 

2\)9. (Liasse.) - 8 pièces, parchemin; 27 pièces, papier. 

.360-1. 'SS. - Baux des dîmes, ostellages, offrandes, 
oblations de Venteuil (Marne), appartenant pour un tiers 
h l'Hôtel-Dieu de Soissons, et pour deux au curé. 

260. (Liasse.) - 41 pièces, papier. 

-1 >;" :1-1.' "S. - Procès soutenu devant le bailliage 
ct siège présidial de Soissons par évocation du bailliage 

de Châtillon, contre Jean-Baptiste Barrois, curé de Ven
teuil, et transaction au sujet de la pereeption de la 
dîme. 

261. (Liasse.) - ~6 pièces, papier. 

:l50S-1. 'SO. - Baux du sixIème des dîmes et de la 
totalité des oblations de Veuilly. 

262. (Liasse.) - ~ pièce, parchemin; 15 pièc:es, papier. 

:lG1~-1."a. - Remise faite devant Guichard et 
Lange, notaires au Châtelet de Paris, par Henri Graux, 
prieur de Sainte-Léocade de Vic-sur-Aisne, à l'ordre de 
Notre-Dame du Mont-Carmel et de Saint-Lazare de Jé
rusalem, de 11 essins de terre entre Vie-sur-Aisne et 
Berny-Rivière, et de 8 essins de pré à la Prôle, dépen
dant de la maladrerie de Vic-sur-Aisne (fi août 1674). 
- Note indiquant les biens de cette maladrerie. - Baux 
de ces propriétés par ledit ordre. - Ordonnance de 
l'intendant décidant qu'il en sera fait emploi faute par 
Jean Potier du Fougeray, prieur de Sainte-Léocade, de 
justifIer qu'ils dépendent de son prieuré (21 janvier 
1691)). - Baux de ces propriétés. - Payement de fer
mages dus par Nicolas Brocard. 

263. (Liasse.) - ~ 0 pièces, papier, 

:1" J. t-:l" S§. - Baux d'une carrière sise à Vignolles 
(Courmelles), appartenant à l'Hôtel-Dieu et à l'hôpital 
de Soissons. 

26~. (Liasse.) - 9 pièces, parchemin; 16 piècos, papier. 

J.31. '-:l1§G. - Baux à surcens et déelaration de 
maisons, terres et jardin sis à Villemontoire. - Vente 
faite par Jean Brehault à Nicolas de Warminville, de 
ses droits sur une maison et une terre sises à Villemon
toire. - Réobligation par Jean Lecouvreur au payement 
d'un surcens de 10 sous à Guillaume de Warminville. 
- Vente faite par ledit de Warminville il Paul Cuvil
lier et à Jeanne Warminville, sa femme, d'une grange 
sise à Villemontoire. - Donation faite par Agathe Cu
,'illier à l'Hôtel-Dieu de Soissons, de maison en ruine, 
terres et prés à Villemontoire (28 novembre 1586). -
Investissement, baux et arpentage de ces propriétés. -
Sentence du présidial de Soissons qui condamne Jean 
Dubois au payement de fermages (7 novembre 1694). 

265. (Liasse.) - 7'pièces, papier. 

:la311-1 "Oll. - Baux des dîmes de 41 arpents de 
terre à Violaine (Treloup). 
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266. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; ~H pièces, papier. 

:lG"9-:l' 8G. - Titres d'acquisition, baux et arpen
tage de terres et prés sis à Villers-la-Fosse (Vaurezis), 
provenant de legs fait, le 20 décembre 1724, par Marie 
Sire, veuve de Fréret. 

~67. (Liasse.) - ·13 pièces, papier. 

:lG'3-:l"0. - Partage fait entre l'Hôtel-Dieu de 
Soissons, l'hôpital de cette ville et la confrérie de la 
Charité de Fère-en-T.ardenois, de terres et prés sis à 
Villers-le-Petit et Chouy, légués par Laurent Lepoix, 
chanoine et écolâtre de Soissons (29 janvier 1673). 
Baux et arpentage figuré de ces propriétés. 

::l138. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 3.l, pièces, papier. 

:l513-H'88. - Baux et arpentage de pré sis à Ville
neuve-Saint-Germain. - Rétrocession de bail. - Ventes 
.de fermages. - Renonciation faite par Thomas Haverdy 
à ces fermages. - Acquisition par Arthur Poussin dudit 
pré en échange d'une vigne sise à Septmonts, derrière 
le château, lieudit en Moncel (23 juin 1612). - Renon
ciation à un bail de ce pré par Noël de Louvencourt, 
boulanger à Soissons (9 avril 1615). - Donation du même 
pré contenant 3 arpents faite par Marie-Anne Poussin Ll 
l'Hôtel-Dieu de Soissons (27 avril 1718). 

~69. (Liasse). - 13 pièces, parchemin; 25 pièces, papier. 

:lG03-:l' 'G. -- Ventes faites: par Nicolas Drouart, 
tonnellier à Soissons, à Nicolas et à Pierre Drouart, de 
terres, vignes et bois à Villeneuve-Saint-Germain (29 
décembre 1603) ; - par Sébastien Hinault et Catherine 
Drouart, sa femme, à François Chrétien, élu à Soissons, 
de vignes sises à Villeneuve-Saint-Germain (29 décembre 
1626); - par Jean Pestel et Jeanne Lecompte, vigne
rons à Acy, audit François Chrétien, de vignes, chene
vière, terres et jardin sis audit Villeneuve (4 janvier 
1627); - au même, par Sébastien Lehel, vigneron à 
Verneuil, de 2 setiers de vignes (26 mars 1627); - par 
Jean Pigeon et Crépine Drouart, sa femme, de vignes 
(27 mai 1627). - Acquisitions: par ledit Chrétien, de 
vignes de Claude Desmaretz (11 décembre 1627);
de Ravercly, vigneron à Villeneuve -Saint- Germain, 
de vignes (29 septembre 1628, 4 février 1631); -
d'Antoine Hinault, charron, de maison et dépendances 
(7 février 16':l9); - de Jacques Ouzaine, de jardin (31 
juillet 162:)); par échange avec Jean Lelong, de vignes 
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(31 juillet 1629). - Ventes: par Jeanne Rousseau, veuve 
de Pierre Drouart, à Nicolas Drouart, de vignes et pré 
(5 mars 1631); par François Chrétien, d'un setier de 
terre (11 novembre 1639). - Partage de vignes fait entre 
François Chrétien et Charles Lacroix (31 décembre 
1640). - Vente de vignes faite par Charles Decroix et 
Marie Drouart, sa femme, à François Chrétien (22 avril 
1641). - Échanges de vignes: avec les Célestins (7 fé
vrier 1643); - avec Robert Soing, laboureur (10 mars 
1643). - Vente de vignes faites par Jean Bricoteau à 
François Chrétien (16 décembre 1647). - Acquisitions 
de vignes par échange: avec Jean Hinault (23 mars 
1648) ; - avec Hufin Ilaimond, vigneron (23 mars 1648); 
- avec Jean Savoureux, vigneron (23 mars 1648); -
avec Jean Desmaretz (16 mars 1649). - Ventes de vi
gnes faites: par Jacques Raverdy (22 mai 1650); - par 
Anne Mesnard, veuve d'Augustin Lévêque (23 mars 
1651); - par Nicole Leroux, veuve d'Albin Dubois (30 
mars 165!). - Échange de vignes avec Jean Mesnard, 
vigneron (30 mars 1651). - Ventes de vignes: par An
toine Hinault et Louise Berthe, vignerons (19 février 
1652) ; - par Henri Cormy, cordonnier, et Marguerite 
Fournier, sa femme (12 février 1657); - par François 
Chrétien à Jean Mitelette, à charge d'acquitter certaine 
redevance envers les Célestins (27 mars 1663); - par 
Jean Scellier (16 janvier 1664). - Donation faite à 
l'Hôtel-Dieu de Soissons de ces propriétés par François 
Chrétien, écuyer, porte étendart des gardes du corps du 
Roi (4"" mai 1741). - Daux et arpentage des mêmes 
propriétés. 

270. (Liasse.) - 14 pièces, papier. 

:lG8~-:I '8~. - Extrait du testament olographe de 
Nicolas Delahaye, curé de Vaurezis, léguant à l'Hôte!
Dieu des prés dont les revenus, jusqu'à concurrence de 
15 livres, seront mis annuellement entre les mains de 
son exécuteur testamentaire, et ensuite entre celles du 
plus ancien administrateur ecclésiastique pour être dis
tribués aux pauvres et à ceux qui sortiront dudit Hôtel
Dieu, suivant leur discrétion de conscience (13 avril 
1682). - Délivrance de legs de deux prés contenant 
2 arpents 4 verges, sis à Villeneuve-Saint-Germain, lieu
dit le Mauvais pas de Billy ou Pré de Magenne ; - baux 
et arpentage de ces prés. 

271. (Liasse.)-- 13 pièces, papier. 

:1808-:1' :15. - Acquisition faite par l'Hôtel-Dieu de 
Soissons, d'une maison et de ses dépendances, terres et 

8. 
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pré à Villeneuve-Saint-Germain, cédés par Melchior 
Regnault, conseiller du Hoi au bailliage et siège prési
dial de Soissons, etJ udith Berlette, safemme, en échange 
d'une maison sise à Soissons, rue de la Procession 
(5 mars 1608). - Baux et rétrocession de bail de ces 
propriétés. 

272. (Liasse.) - H pièces, papior. 

U";&-:l'8~. - Donation faite par Sébastien Lenoir, 
marchand à Pontoise, à l'Hôtel-Dieu de Soissons, d'une 
maison et jardin sis à Villeneuve-Saint-Germain, près 
la fontaine Notre-Dame (13 juillet 16(5). - Obligation 
consentie par ledit Hôtel-Dieu de payer aux Célestins un 
cens de 12 deniers et 30 livres tournois pour droit d'in
demnité (20 octobJ'e 1(66). ---.: Baux. 

273. - (Liasse.) - 19 pièces, papier; 2 pièces, parchemia. 

:1&.,:1-:1.,60. - Acquisition faite par l'Hôtel-Dieu de 
Soissons d'un pichet 5 verges de pré près de la masure 
du quartier Lévêque, en échange d'un autre pré tenant 
II la Crise, d'un pichet une verge, « là où se trouve 
construit le moulin de la Place)) (2 avril 1571). - Baux 
de prés. - Cession faite par les Célestins, il Hocquet, 
de prés sis aux territoires de Chilly et de Villeneuve, 
lieudit à l'Epinette (9 juin 1(43). - Baux de ces prés. 
- Délivrance du legs fait par François Rocquet à 
l'Hôtel-Dieu de Soissons de ce dernier pré, à charge de 
faire célébrer annuellement audit Hôtel- Dieu deux 
messes basses de requiem, l'une le jour du décès du tes
tateur; l'autre, le 23 novembre, jour du décès de Marie 
Gérault, sa femme, avec de Profitndis, les versets et 
oraisons des défunts (12 décembre 1678) - Baux de ces 
propriétés. 

274. (Liasse.) - 21 pièces, papier; 1 pièce parchemin. 

:l6"~-:l'89. - Bail il surcens fait par Simon Placet, 
vigneron à Bucy-le-Long, à Joachim Prevost, vigneron il 
Vregny, de trois bois à Vregny (3 avril 1642). - Ventes: 
pal' le même à Claude Demange, veuve d'Antoine Pottier, 
de 6 pots 4 verges de bois à Chivres, lieudit en Pont
ceau, de 5 pots et demi de bois à Vregny, lieudit la 
Gareune, et de 8 autres pots de bois (12 novembre 1650); 
- par Nicolas Leduc, à la même, de deux setiers de 
vignes, lieudit la Cense du Chapeau, d'un pichet de 
terre en Verseau (9 février 1(51) ; - par Noël Chopin, 
vigneron il Chavonne, il Nïcoles Leduc, de maison, 
vignes, terres et bois à Vregny (10 janvier 1657). _ 

Baux de ces propriétés. - Ventes faites par Philippe 
Wallier et Jeanne Malherbe, sa femme, à Nicolas Sire, 
marchand à Soissons, de 3 setiers de vignes au fond de 
Cahaut, moyennant 72 livres 16 sous; - par Antoine 
Crépeau et Antoine Flagella, vignerons à Bucy-le-Long, 
audit Sire, d'une vigne, à Vregny, au fond de Cahaut 
(8 mai 1673). - Abandon fait par Jean Leduc, vigneron 
il Vregny, et Marie Bellarbre, sa femme, au même Sire, 
de masure, vignes, terres ct bois (29 juin 1687). - Baux 
et réobligations envers ledit Sire. Arpentage. Ces im
meubles ont été légués, le 20 décembre 1724, par Marie 
Sire, veuve Fréret. 

275. (Liasse.) - 47 pièces, papier. 

:16&:1-:1 '8~. - Vente faite par Claude Devaux, vi
gneron, à Claude Demang'e, veuve d'Antoine Potier, 
marchand, de terres ct vignes, à Vregny (7 mars 16M). 
- Bail de ces propriétés (4 décembre 16M). - Vente 
faite par Marguerite Dumont, veuve de Laurent Brodin, 
à Jean Langrené, vigneron, de vignes, terres et bois (5 
mars 1685). - Baux de ces propriétés. - Renouvelle
ment de titre& de rentes affectées sur des immeubles sis à 
Vregny, provenant de ladite Marie Sire, veuve Fréret. 

276. (Liasso.) - 4 pièce, papier. 

XVI.IIe siècle. - État des papiers remis à ~f. Quin
quet' huissier, et tirés des archives de l'Hôtel-Dieu de 
Soissons. 

277. (Liasse.) - 23 pièces, papier. 

:1 '68-:1'69. - Perception de la dime à BeUeau sur 
un terrain lieudit le Vieux-Moulin, par l'Hôtel-Dieu de 
Soissons et le curé de Belleau, à l'exclusion du prieuré 
de Charmes. - Règlement fait avec sœur Verlat, prieure 
de Charmes, pOUI' aplanir des difficultôs que le bornage 
des censives de ces deux établissements avait fait éle,er. 

278. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

:l''8~. - Signifieation faite aux administrateurs de 
l'Hôtel-Dieu de Soissons d'un arrêt du Parlement, du 20 
aoùt 1782, qui maintient les habitants de Belleu dans 
leurs droits de pâturage, dans le canton renfermé entre 
le chemin de Soissons à Orcamp et l'ancien chemin de 
Soissons à Fère-en-Tardenois, à l'orient, et le chemin de 
Mont-Fendu au chemin de Fère, à l'occident, depuis 
Saint-Lazare jusques et y compris la pièce étant au-



ARCHIVES DE L'HOTEL-DIEU DE SOISSONS. 59 

dessous de celle de Saint-Crépin, commençant au radeau 
et à la montagne de Belleu et allant vers le lieudit le 
Champ-des-Cordeliers. 

279. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

t '68. - Note explicative des dépens auxquels Voidel 
et Tacheron ont été condamnés envert; l'Hôtel-Dieu de 
Soissons, par arrêt du Parlement du 4 septembre 1759, 
lesquels ont été taxés à l'amiable entre tous les procu
reurs, à la somme de 1072 livres. - Quittance de Voidet, 
receveur de la seigneurie de Berneuil, de droits de pres
surage pour 14 ans. 

280. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

:l, '9. - Assignation en la Chambre du domaine de 
l'Hôtel-Dieu de Soissons par le duc d'Orléans, qui se 
plaignait d'anticipation sur des prés sis à Bucy-le-Long 
et Missy-sur-Aisne.- Présentation de procureur au nom 
dudit Hôtel-Dieu. 

281. (Liasse.) - 13 pièces, papier. 

.'66-." •. - Bail fait par l'Hôtel-Dieu à Marie
Louise Davin, veuve de Jean-Chrisostôme Faudes, la
boureur à Ambrief, et Marie-Louis-Jean-Charles Fau
veau, son fils, de la ferme de Chacrise. - Procès ins
truit devant le bailliage de Soissons, par ledit Hôtel
Dieu, contre Sébastien Dabruvoir, marchand à Bucy-le
Long, qui, par saisie-exécution, s'est permis de lier et 
d'emporter les récoltes desdits fermiers qui devaient 
être engrangées à Chacrise. 

282. (Liasse.) - ~5 pièces, papier. 

• '~4-1. ,,~. - Copie informe de lettre de garde
gardienne, du 12 février 1724, qui autorise l'Hôtel
Dieu de Soissons à n'avoir d'autre juge que le bailliage 
royal de Soissons, et cela pour éviter d'envoyer les titres 
en différentes juridictions. - Ajournement des dames 
de l'Hôtel-Dieu devant le bailliage de. Châtillon en exé
cution du procès-verbal de visite de l'église de Notre
Dame de Champvoicy, par Henri-Joseph-Claude de 
Bourdeilles, évêque de Soissons. - Déclinatoire d'in
èompétence et retenue de la cause par ledit bailliage 
pour nomination d'experts, afin d'indiquer les répara
tions à faire à ladite église. - Original de signification 
d'appel de cette sentence. 

283. (Liasse.) - 46 pièces, papier. 

• '6<1-. '66. - Lettres de Frazier, curé de Cour
thiézy, de Potel, notaire à Château-Thierry, de Rouillé, 
intendant de Châlons, de La-Tour-du-Pin et de Buirette, 
ancien curé de Courthiézy, relatives aux réparations des 
chœur, clocher et cancel de l'église de Courthiézy et au 
payement du fermage du tiers des dîmes tenues de 
l'Hôtel-Dieu par ledit curé. - État des réparations à 
faire. 

284. (Liasse.) - 15 pièces, papier, 

t "4-:1 '83. - Lettres et notes de Scellier, curé de 
Priez et de Chaumette des Fossés, relatives à des procès 
soutenus à Paris contre Borniche et Pérot, débiteurs de 
l'Hôtel-Dieu de Soissons. 

285. (Liasse.) - 128 pièces, papier; 6 pièces, parchemin. 

• '69. - Procès instruit devant 1<1 justice de Priez, 
le bailliage de Soissons et le parlement de Paris, au 
nom de l'Hôtel-Dieu de Soissons qui prétendait pouvoir 
exiger des habitants de Priez, une rétribution de 4 
nuits de parc en livrant gratuitement une cabane au 
berger de la communauté de ce village. 

286. (Liasse.) - li, pièces, papier. 

.'5'-:1'58. - Payement de 213 livres 9 sous d'ar
rérages dûs à PHôtel-Dieu de Soissons, par Michel 
Piloy, vigneron, de Salsogne, Marie Voyeux, sa femme, 
Théodore Boivin, et Marie-Jeanne Voyeux, vignerons à 
Salsogne, débiteurs d'un surcens de 25 livres audit 
Hôtel-Dieu. 

287. (Liasse.) - 51 pièces, papier . 

:1648-:1 '66. - Copie informe de la vente faite par 
Jacques Foucart, receveur de la seigneurie de Longue
riot, à Olivier Pétel, notaire à Soissons, du droit de 
marque et de contrôle des cuirs de Soissons. - Notes 
indiquant les représentations à faire par les administra
teurs de l'Hôtel-Dieu de Soissons au chapitre de la 
même ville qui, selon eux, empiétait sur leurs attri
butions. - Payement par ledit Hôtel-Dieu de 25 livres 
et4 sous, pour livre réclamé par Jacques Bruant, fer
mier des domaines, pour droits d'insinuation des quit
tances d'indemnité payée au seigneur pour certains 
biens et héritages légués audit Hôtel-Dieu de 1706 à 
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1722. - Ordre ouvert entre les créanciers de Marcel 
Dumonton et Madeleine Rémy, sa femme. L'Hôtel-Dieu 
cherchait à se faire colloquer pour une :;omme de 91 
livres, due pour ilrrérages d'un surcens de 16 livres. -
Opposition faite par l'Hôtel-Dieu à l'apposition de scel
lés, à l'inventaire et à la vente en la justice de Saint
Médard, après le décès de Marguerite Goudment, veuve 
de Louis-Hubert Lecompte, locataire dudit Hôtel-Dieu, 
d'une maison au faubourg de Saint-Wast de Soissons, 
pour obtenir payement de loyers échus. - Réclamation 
faite par François Dupré, exécuteur testamentaire d'An
toinette Bertin, décédée à l'Hôtel-Dieu de Soissons, à cet 
établissement, de 4 muids de vin, provenant de ladite 
Bertin, vin que ledit Hôtel-Dieu voulait retenir pour se 
faire payer des soins donnés à ladite Bertin. 

288. (Liasse.) - 29 pièces, papier. 

• , •• -.,,~. - Contestations entre Henri Cahier et 
Louis Fournier, curé des Fonds, et l'Hôtel-Dieu et entre 
ledit curé et les administrateurs ecclésiastiques d'une 
part et les administrateurs laïques dudit Hôtel-Dieu 
d'autre part. Le curé a accepté, conformément à l'édit 
de mai 1763, une portion congrue de 500 livres, sauf 
délaissement de tous ses droits à l'exception de ceux qu'il 
pouvait avoir, provenant des biens donnés à ladite cure 
pour obits et fondations. 

289. (Liasse.) - 11 pièces, papier. 

• ,ca. - État des honoraires dus à Delabarre, maître 
en chirurgie à Soissons, par la succession de Guérin, 
pour soins donnés à ce dernier de 1745 à 1759; instance 
introduite devant le bailliage et siège présidial de Sois
sons, contre l'Hôtel-Dieu et l'hôpital de la même ville, 
créanciers dudit Delabarre, comme légataires de rentes 
dudit Guérin. 

290. (Liasse.) - 21 pièces, papier. 

• , &.,-., &~. - Payement de rentes de blé, de méteil 
et de seigle, dues par Pierre Hamoche, laboureur à 
Vauxtin, à la succession de Milo Cousin. - Quittances de 
rentes. 

291. (Liasse.) - 107 pièces, papier; 2 pièces, parchemin. 

• '~8-1.' 39.- Acquisition faite par François Binart, 
architecte à Soissons, de terres et d'héritages, sis à Saint
Bandry; de maison en cette ville, rue Richebourg, de 

Jean-Vincent Lévêque, curé de Morsain. - Liquidation 
de la succession de celui-ci. - Délivrance de legs à la 
fabrique de Fère-en-Tardenois; - aux chapelains de la 
cathédrale de Soissons; à Barbe Lévêque, veuve de Mar
tin Courtier; à Pierre Brebant, à Robert Charpentier et 
à Marie-Crépine Lévêque, sa femme; à Louis Lévêque, 
potier d'étain, à Laon; à r'rançois Binart, architecte, aux 
fabriques de Morsain et de Notre-Dame des Vignes de 
Soissons et à l'Hôtel-Dieu de cette ville. 

ll92. (Liasse.) - 4, pièces, papier. 

:l, .,9. - Procès instruit devant le bailliage de Sois
sons par l'Hôtel-Dieu de la même ville, pour contraindre 
les habitants de Passy-Grigny à construire un beffroi 
destiné à recevoir leurs cloches qui ébranlent le clo
cher, et obligent ledit Hôtel-Dieu, comme gros décima
teur, à de fréquentes réparations . 

293. (Liasse.) ....... 1 pièce, papier. 

1.'36. - Réobligation par François Tatté, perruquier 
à Soissons, Sulpice Nantier, Marie-Anne Tatté, sa 
femme, et Pierre-Joseph Tatté, tailleur d'habits, au 
payement d'un surcens de 7 sous 6 deniers dû à l'Hôtel
Dieu de Soissons et affecté sur trois setiers de pré et de 
jardin sis à Serches, rue du Moulin. 

29(". (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1.68&-. '~3. - Constitutions de surcens faites: par 
Pierre Labbé, couvreur en chaume à Ressons-Je-Long, 
en faveur de Rolland Oion, marchand à Soissons, par 
Jean Gaillard, cabaretier au même lieu, au profit de 
Marie Hébert, veuve de Jean Bonnet, contrôleur ordi
naire des guerres, seigneur d'Épagny. - Testament de 
Jacques Petit, chanoine du chapitre cathédral, léguant: 
audit chapitre une somme de 1,200 livres à charge de 
services religieux; à l'Hôtel-Dieu de Soissons un sur
cens de 17 livres 10 sous dû par ledit Gaillard et une 
somme fixe de cent livres, etc . 

295. (Liasse.) - (,,5 pièces, papier. 

1.' &3-1. '60. - Contestation faite devant le bailliage 
de Soissons et le Parlement de Paris à l'Hôtel-Dieu de 
Soissons par l'abbaye de St-Médard de la même ville, 
de la propriété de 16 peupliers plantés sur les rives du 
ruisseau qui conduit de Crouy à ladite abbaye. Celle-ci 
se fondait sur sa haute justice. 
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29f1. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

• '00. - Liquidation et partage de la succession de 
François Fréret, élu en l'Élection de Soissons par An
toine Berthemet et François Quinquet, avocats et arbi
tres, entre Marie Sire, femme dudit Fréret, et François
Nicolas Fréret, de la Congrégation de l'Oratoire de 
Soissons. 

297. (Liasse.) -- 30 pièces, papier; ,1 pièce, parchemin. 

• '0.-. 'GO, - Constitutions de rentes par l'Hôtel
Dieu de Soissons au profit de Mathieu Plongeron et sa 
femme; Antoinette-Françoise Cahier; Henri-François de 
Frade, écuyer, sieur de la Garenne, chevalier de Saint
Louis, commandant un bataillon du régiment royal
artillerie; Anne Debrye ; Jeanne Martine, veuve de Jean
André Cot, avocat; Buislis, Emée Saunier, chanoine 
du chapitre cathédral; Jacques Pennier, curé de l'église 
de Saint-Martin de Soissons, et Marie-Madeleine Pen
nier, sa sœur; Jeanne-Françoise Mosnier, Marie-Hen
riette Morant, Françoise Delahaye, veuve de Claude 
Roze de Pondron, ancien brigadier des gardes du corps 
du Roi; Marie-Madeleine et Marie-Armande Mauprime, 
Pierre-Bernard Prévost, bachelier en théologie, chantre 
et chanoine du chapitre cathédral de Soissons. 

298. (Liasse.) - 6 pièces, papier. 

• .,,,., -. '''S. - Contestations devant le bailliage de 
Soissons, relatives à un arpentage de terres sises à 
Courmelles, entre Charles marquis de Longueval, héri
tier d'Elisabeth, sa sœur, et Nicolas Béthune, bourgeois 
de Soissons. 

299. (Registre.) - In-fo, 462 pages, papier. 

• 'G". - Inventaire de tous les titres des biens qui 
appartiennent à l'Hôtel-Dieu de Saint-Gervais de Soissons 
(t.1 er), exécuté suivant l'intention de François, duc de Fitz
James, évêque de Soissons, et des administrateurs du
dit Hôtel-Dieu, par Jean-Frédérick Poisson. - Ces biens 
sont situés à Acy, Aiguizy, Ambleny, Hartennes, Au
trêches, Bazoches, Belleu, Berzy, Berneuil-la-Joie, Billy, 
Blanzy, Blérancourt, Braine, Bucy-le-Long, Beugneux, 
Buzancy, Celles-sur-Aisne, Celles-en-Brie, Chacrise, 
Champvoicy, Champ-Wichard, paroisse de Saint-Remy 
à Soissons, Chavigny-le-Sort, Millancourt et Cuffies, 
Chivres, Ciry et Salsogne, Clamecy, Cœuvres, Condé
sur-Aisne, Comblizy, Courcelles, Courmelles, Cour
thiézy, Couvrelles, Crécy-au-Mont. 

300 (Registre.) - In-fo, 498 pages, papier. 

t. 'G". - Inventaire des titres des biens (tome 2c), 

analysant les titres des biens sis à Crouy, Crouttes-sous
Muret, Croutoy, Cuffies, Cuise, Cuizy-en-Almont, Dom
miers, Drachy, Droizy, Essommes, Étrépilly, Faverolles, 
Fontenoy, Fossoy, Faucoucourt, Givry, paroisse de 
Belleau, Guny, Goussancourt, Juvigny, Laversine, Ma
reuil-en-Dôle, Mercin, Missy-sur-Aisne, Missy-aux-Bois, 
Mont-notre-Dame, Monthiers, Montgobert, Montigny
Lengrain, Nanteuil-la-Fosse, Nanteuil-sur-Marne, Nesle
sur - Fère, Neuilly - Saint - Front, Noyant, Osly, Ostel, 
Passy-Grigny, Pasly, Pernant, Ploizy, Pommiers, Pont
Saint -Mard, Pontarcher, Presles -la -Commune, Priez, 
Ressons-le-Long, Rozet-Saint-Albin, Rozières, Saconin, 
Saponay, Saint-Aubin, Saint-Bandry, Sainte-Geneviève, 
paroisse de Saint-Pierre-le-Vieil, Saint-Christophe à 
Berry, Sainte-Gemme et Coulonge, Saint-Pierre-Aigle, 
Saint-Remy-Ivry. 

301 (Registre.) - In fO, 528 pages, papier. 

• 'G". - Inventaire des titres des biens (tome 3e), 

contenant les analyses des titres concernant Septmonts 
Serches, Soissons, Tancourt, Tartiers et maladrerie de 
Vézaponin, Terny-Sorny, Tigny et Coutermin, Vailly, 
Vateville et Bourneville, près Rouen, Vasseny, Vassens, 
Vauxcastille, Vaurezis, Vauxbuin, Venizel, Vauxaillon, 
Venteuil, Vézaponin, Veuilly-en-Brie, Vierzy, Villers
la-Fosse, Villers-le-Petit, Villers-Hélon, Villemontoire" 
Violaine, paroisse de Tréloup, Villeneuve, Vic-sur
Aisne, Vregny, Urcel. 

302 '(Registre.) -In-folio, 545 pages, papier. 

t.,. , •. - Inventaire général de tous les titres concer
nant les biens qui appartiennent à l'Hôtel-Dieu Saint
Gervais de Soissons, fait en exécution de la délibération 
du bureau général tenu le 9 septembre 1775 (tome 1er). 
concernant Acy, Aiguizy, Berthenay, Ambleny, Har
tennes, Autrêches, Bazoches, Belleau, Belleu, Berneuil
la-Joie, Berzy, Billy-sur-Aisne, Blanzy, Blérancourt, 
Bucy-le-Long, Beugneux, Celles-sur-Aisne, Celles-en
Brie, Chacrise, Champvoicy, Chavigny-le-Sort, Chazelles. 

303 'Registre.) - In-folio, 581 pages, papier. 

t.' 'G. - Inventaire général (tome 2"), concernant 
Chivres, Ciry, Clamecy, Cœuvres, Condé-sur-Aisne, 
Comblizy, Courcelles, Courmelles, Courthiézy, Couter-
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min, Couvrelles, Crécy-au-Mont, Crouy, Crouttes-sous
Muret, Cuffies, Cuizy-en-Almont, Dommiers, Drachy, 
Droizy, Fontenoy, Fossoy, Guny, Jaulzy, Juvigny, 
I"affaux, Laversine, Léchelle, Mareuil-en-Dôle, Marolle 
et Préciaumont, Mercin. 

304 (Registre.) - In-folio, 560 pages, papier. 

1" "6. - Inventaire général (tome 3"), concernant 
Millancourt, Missy-sur-Aisne, Missy-aux-Bois, Mont
Notre-Dame, Monthiers, Montgobert, Montigny-Lengrin, 
N anteuil-la-Fosse, Nanteuil-sur-Marne, N esles-sur-Fère, 
Neuilly-Saint-Front, Nouvron, Noyan, Noyon, Osly, 
Ostel, Pasly, Passy-Grigny, Pernant, Pommiers, Ploizy, 
Pont-Saint-Mard, Presles-la-Commune, Pontarcher, 
Priez, Ressons-le-Long, Rozoy, Saconin, Salsogne, Saint
Aubin, Saint-Bandry, Sainte-Geneviève" Saint-Médard 
(Soissons), Saint-Pierre-Aigle, Saint-Remy-Blanzy, Sept
monts, Serches, Sermoise, Soissons. 

305 (Registre.) - In-folio, 486 pages, papier. 

l' "6. - Inventaire général (tome 4°), concernant 
Soissons, Tancourt, Tartiers, Terny-Sorny, Tigny, Vailly, 
Vauxbuin, Vauxcastille, Vassens, Vasseny, Vaux-Saint
Nicolas, Vauxaillon, Vauxtin, Venizel, Venteuil (Marne), 
Veuilly-en-Brie, Vézaponin, Vignolles, Villemontoire, 
Violaine,paroisse de Tréloup, Vierzy, Vic-sur-Aisne, 
Villers-la-Fosse, Villers-le-petit, Villeneuve et Vregny. 

306 (Registre.) - In-folio, 279 pages, papier. 

1639-1669. - Délibérations. - Relevés hebdoma
daires des pauvres malades. - Deux religieuses seront 
demandées à l'Hôtel-Dieu de Pontoise (12 avril 1639). -
L'uniformité du costume est adoptée pour les religieuses 
anciennes et nouvelles. « Leur première cotte sera de 
» serge ou de drap gris, et sur icelle une longne sous
)) tanne qui leur battra jusqu'aux talons, de serge ou de 
1) drap blanc, et sur icelle soustanne ung rochet de thoile 
)) blanche, et pour aller à l'église elles auront sur leur 
l) rochet leur chappe noire ainsi qu'elles ont accoustu
» mées, et auront aussi chausses de drap blanc ou gris, 
)) et auront aussi lesdites religieuses ung voile noir et 
» ung blanc dessoubz sans enpoix)) (27 avril 1639). -
La grille qui sépare le chœur de la chapelle sera réduite 
pour que les religieuses puissent communier sans sortir 
du chœur où elles entendent la messe, et dans la cha
pelle, contre cette grille, sera posée une petite chaire à 
prêcher pour la prédication et les instructions (16 mai 

1639.) - « A l'avenir, les vicaire et enfans de cœur de 
)) St-Germain ne viendront plus regoutter dans le réfec
)) toire des religieuses de cœur les veilles de la dédicace 
» et la feste de Ste-Marie Madeleine, au lieu de quoi pour 
)) chanter à vespres et à la messe desdites veilles et festes 
» leur sera donné 4 livres 10 sous, ce qui fait 30 sous 
)) pour les vêpres de laveiHe, 30 pour la messe, 30 pour 
)) vêpres pour chacune des deux festes. ) Le chapelain et 
le curé des Fonds recevront chacun 16 sous au lieu de 
leur « regoutter )) pour assister aux heures desdites fêtes 
(7 juillet 1639). - Diminution de fermage faite à Marie 
Roger, de 3 pichets de terre sise au bourg de St-Mard, 
dont la plus grande partie a été prise et mise dans les 
fortifications, et de laquelle il ne reste plus qu'un pichet 
(28 novembre 1639). - On remet 7 livres à quatre 
hommes d'église et au curé des Fonds, qui ont célébré le 
service de sœur Jeanne La Vieille (4 juin 1640). -Simon 
Gosset devient notaire de la maison. Il rédigera gratui
tement les actes comme il l'a demandé « sous l'espé
rance de ses salaires contre les particuliers» (9 juillet 
1640). - Jeanne Fontaine et Marie Leduc seront reçues 
postulantes (5 août 1641). - Des bas d'estame seront 
achetés aux religieuses « qui en auront nécessité)) (12 
décembre 1641). -Barbe Augée et Marguerite Rangueil 
sont admises postulantes (5 février 1641).-18 espagnols 
sont reçus à l'Hôtel-Dieu sous la condition que la ville 
paiera les frais de nourriture (l or juin 1643). - Antoine 
Duflos, coutre de Saint-Gervais, aura 6 livres au lieu de 
5 pour fournir le pain à chanter. On donne 60 sous au 
lieu de 50 au maître des enfants de chœur de St-Gervais 
et auxdits enfants pour le service qu'ils chantent la veille 
et le jour de la Madeleine, et pareille somme pour la 
dédicace de l'église qui est le jour de la division des 
apôtres (1"r août 1644). - Difficultés entre les religieuses 
et les administrateurs pour la consommation des pru
neaux, la confection du pain, l'économie et la surveil
lance (mars 1648). - Fixation des tailles du cordonnier 
et du savetier. Le premier fera les souliers moyennant 
52 sous 6 deniers la paire; le second prendra 20 sous 
pour la semelle et 20 deniers pour chaque bout (14 juillet 
1648). - Il .sera donné, conformément au testament de 
Jean-Baptiste Le Picard, conseiller d'État, maître des 
requêtes ordinaire, intendant de la justice, police et 
finances en la Généralité de Soissons, tous les dimanches 
de l'année, aux prisonniers civils et criminels les plus 
nécessiteux qui se trouvent dans les prisons du beffroi 
de la ville de Soissons, pour 20 sous de pain (11 juillet 
1650). - « Les ennemis de l'Estat qui sont aux environs 
» de ceste ville ont bruslé du jour d'avant-hier lamaison 
)) de Ste-Geneviève dépendante de céans, ainsi qu'ils ont 
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Il fait en plusieurs endroicts. Grand nombre de gens de 
)) guerre de l'armée sont logez aux faulxbourgs de ceste 
)) ville pour s'opposer aux dits ennem~s qui nous me
)) nacent de siège, lesquels causent une grande ruyne, 
)) en sorte que nous sommes hors d'espérance de ne 
)) recevoir ni bled ni argent pour subvenir tant aux reli
Il gieuses que aux pauvres. La maison estant obérée 
)) et endebtée de grandes sommes de deniers envers 
)) plusieurs, mesmes ayant estez contrainctz de faire 
)) emmener céans tous le bled en gerbe qui estoit resté 
)) dans ladite cense après l'incendie ci-dessus, pour la 
)) sauf-conduite desquelz il aurait convenu débourser 
Il cejourd'huy la somme de 189 livres 4 sous envers les 
JI gens de guerre qui aV(lient commencez à battre et 
1) dissiper lesdicts grains; nous, pour mesnager le peu 
JI qui reste des biens tant pour la subsistance desdictes 
)) religieuses que des pauvres, avons conclud et arrestez 
)) que les anciennes religieuses seroient remises dans 
)) le dortoir de ceste maison avec les nouvelles dont elles 
)) avoient estez expulsez cy-devant pour vivre ensemble
)) ment et n'y faire qu'une seule cuisine tant pour elles 
Il que pour les pauvres, au lieu de trois quy sont de 
JI présent et qui causoient une grande despense Il Cfef 

septembre 1650). - ({ A esté conclud et arresté que 
1) MM. Gadiffer et Buirette se transporteront aux villages 
)) d'Acy, Noyant, Chacrise et autres lieux ès-environs 
)) pour recognoistre les désordres et dégasts commis 
)1 par les soldats tant de l'armée ennemye que celle de 
Il France, comme pareillement que lesdits sieurs Ga-
I) differ et Grevin se transporteront à Pisselou et autres 
J) lieux ès-environs de la rivière de Marne pour reco
JI gnoistre desdictz dégastz pas sans et repassans l) (12 
septembre 1650). - Établissement d'une pharmacie à 
l'Hôtel-Dieu (9 juin 1650). - Réception de Lebas en qua
lité de chirurgien de l'Hôtel-Dieu (26 février 1663); -
de Claude Lenoir, postulante (10 septembre 1663). - Le 
prix des messes du chapelain est élevé de 3 et 4 sous 
à 8 (20 février 1665). 

307. (Registre.) - In-folio, :274 pages, papier. 

:1669-.689. - Délibérations. - Installation d'ad
ministrateurs; réception de chirurgiens. - Relevés 
hebdomadaires du nombre des malades. - Visites des 
immeubles ruraux. - Livraison de la viande par les 
bouchers. - Une arcade de pierre sera établie entre le 
pignon de l'Hôtel-Dieu et la maison de la Rose (18 avril 
1670). - Réceptions de religieuses postulantes : Canrier 
(23 avril 1670); - Lépicier (16 mars 1672); - Marie
Anne Labouret (20 avril 1676); - Marie de Montigny 

et Anne Lambert (8 août 1695.) - Sœurs Perpétue et 
Félicité font profession(19 aoùt 1696)- Estimation du dé
gât causé par la grêle du 1 cr aoùt 1674 aux récoltes de Bel
leau et de Monthiers; remises de fermages. - Il ne sera 
reçu aucune fille ou femme enceinte sans délibération 
de la Chambre de l'Hôtel-Dieu (27 janvier 1678). - Sup
pression de trois fenêtres de trois chambres du dortoir 
donnant sur des cours de bourgeois de la ville (8 mai 
1679). - Réparations faites au clocher de Venteuil (1685); 
- à la ferme de Chacrise (1686) ; -au clocher d'Aiguizy 
(1688). - Le prix des vivres est doublé; on ne reçoit 
presque rien des gens de la campagne; le nom,bre des 
pauvres malades est de 170 le 9 novembre 1693; de 
192 le 31 décembre suivant; de là plusieurs emprunts 
faits en 1693 et en 1695. 

308. (Registre.) - In-folio, 289 pages, papier. 

.69'-. '03. - Délibérations. - Relevés hebdoma
daires du nombre des malades pauvres. - États de 
marché avec les bouchers pour la livraison des viandes 
de bœuf, de mouton et de veau. - M. Martinet, cha
noine et administrateur, est prié de marchander une 
table longue pour servir de bureau à la chambre des 
comptes (26 mars 1697). - Réception de Françoise de 
Ruez en qualité de religieuse (21 janvier 1698). - Régle
ment d'administration intérieure de l'Hôtel-Dieu (25 mars 
1698). - Confection d'un plancher à la maladrerie de 
Pontarcher (1"r avril 1698). - diminutions successives 
de la valeur des monnaies. - Remise de fermage faite 
au fermier de Sainte-Geneviève (4 décembre 1702). 

309. (Registre.) - In-folio, 279 pages, papier. 

:n03-.' .0. - Délibérations. - Installations d'ad
ministrateurs. - Relevés hebdomadaires du nombre 
des pauvres malades. - Achat d'un câble pour le pres
soir du chaperon rouge, à raison de 7 sous 6 deniers la 
livre (17 septembre 1703); - de viandes de boucherie. 
- Diminutions de la valeur des monnaies. - Payement 
de 30 livres aux capucins pour rétribution de quinze 
sermons. - Indication des sommes recueillies au tronc 
de l'Hôtel-Dieu. - Ventes de grains. - Emprunts de 
10,000 livres pour distribuer des blés nouveaux aux cul
tivateurs afin de semer les terres à la couvraine et de sub
venir aux besoins des pauvres. « On ne pourra recevoir 
à la St-Martin, des fermiers, tous leurs bleds ayant été 
perdus sur terre par les gelées, froidures et inondations 
(14 mai 1709). - Diminutions de fermages par suite de 
la stérilité de la terre. - L'Hôtel-Dieu compte 206 
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pauvres le 25 février 1710. - Quête faite par madame 
d'Ormesson, femme de l'intendant de Soissons (28 avril 
1710). 

310. (Registre.) - In-folio, 148 feuillets, papier. 

:n 10-1 '13. - Délibérations. - Relevés hebdoma
daire du nombre des malades. - Les capucins reçoivent 
112 sous pour 14 messes à l'intention de M. de Lassaux 
(16 juin 1710). - Réglementd'administration : le nombre 
des administrateurs, par suite de l'accroissement des 
biens, est porté de quatre à six, dont trois à la nomina
tion du chapitre et trois au choix de la ville. La besogne 
est distribuée entre eux; le premier des chanoines a le 
spirituel de la maison; le second, la tenue des archives 
et la transcription des délibérations; le troisième, la 
rentrée et le payement des grains. Le premier des bour
geois a la direction et la poursuite des affaires d'argent; 
le deuxième, la comptabilité et l'approvisionnement; 
le troisième, l'approvisionnemant des vins, la visite et 
les réparations des bâtiments. On tiendra les assemblées 
les lundis et jeudis. Les marchandises ne seront ache
tées que par ordre de la Chambre de l'Hôtel-Dieu, qui 
réglera les mémoires et en autorisera le payement. Les 
comptes en grains et en argent seront réglés en la Chambre 
avec les débiteurs. Aucun titre ne sortira de la Chambre que 
pour être remis aux huissiers-procureurs afin de pour
suivre, au notaire pour transcrire la déclarations des 
héritages dans les baux et réobligations; on en tiendra 
note sur un registre. Les baux et réobligations seront 
faits avec tenants et aboutissants. Les débiteurs seront 
poursuivis en vertu de délibérations de la Chambre, etc. 

3'1 L (Registre.) - ln-folio, 148 feuillets, papier. 

l' 13-:n' 1'. - Délibérations. - Désormais, une 
grande messe de requiem sera célébrée aux frais de 
l'Hôtel-Dieu au décès de chaque personne ayant eu 
le titre d'administrateur; cc qui ne se faisait auparavant 
que pour les administrateurs qui mouraient en exercice 
(20 février 1714). - Installations de chirurgiens et de 
médecin. - Fournitures de viande de boucherie. - Ré
ception de 50 livress provenant du prix des tuiles de la 
maladrerie démolie de Mesnil-Vassens (6 mars 17-12). -
Des réparations seront faites aux clocher, chœur et 
cancel de l'église de Monthiers. - Vente faite par huis
:sier, pour éviter de plus grands frais, des corps-de-garde 
de Venizel, Pasly, Pommiers, Fontenoy, Attichy ct 
Choizy-au-Bac, donnés à l'Hôtel-Dieu par le Roi, d'après 
l'avis de l'intendant de Soissons (21 septembre 1713). -

Acquisition d'une grande armoire « pour la conserva-
» tion des tiltres de l'Hostel-Dieu contre les rats qui les 
Il mangent. Il Elle devait être « séparée par plusieurs 
J) rayons en forme de boites fermantes à deux serrures, 
Il une pour les administrateurs laïcs, et à chacun une 
)) clef de leur serrure; il n'en sera tiré aulcun tiltre sans 
)) récépissé de celui ès main de qui ils seront confiez ou 
)) au deffaut noté sur un livre et de la cause. )) (28 sep
tembre 1713).- « Les tiltres de l'Rostel-Dieu se trouvent 
» rangez par l'alphabeth dans l'armoire à deux serrures, 
)) et les layettes devenant inutiles, il en a été donné aux 
Il religieuses pour servir audit Rostel-Dieu dans le 
)) besoin, et messieurs les administrateurs ecclésias
)) tiques ont fait choix de la serrure d'en bas, et une 
)) clef à chacun leur a esté mise ès mains et les laïcs ont 
)) pris celle d'en haut et une clef à chacun leur a esté 
» mise ès mains)) (8 mars 1714). - Dépréciation des 
monnaies tous les deux mois. - L'abbé de Pomponne, 
conseiller d'État, abbé de St-Médard, trésorier du cha
pitre et grand vicaire, sera remercié du don qu'il a fait 
à l'Hôtel-Dieu et à l'Hôpital général, de l'avis de l'évêque 
de Soissons, des arrérages dus à la Trésorerie (21 mai 
1714). - Il sera fait un grand service en présence de 
l'intendant et de l'intendante de Soissons, du doyen du 
chapitre, etc., en l'église de l'Hôtel-Dieu (( scavoir les 
vigiles lundi prochain et le mardy suivant la grande 
messe pour le repos de l'âme de monseigueur Fabio 
Bruslart de Sillery, évêque de Soissons, décèdé le 
mardi 20 novembre dernier, sur les une heure après
midi en son hostel à Paris et inhumé dans la cathédrale 
de cette ville, à costé du maistre autel, assez près de la 
chaire épiscopalle)) (6 décembre 1714). - Prêt de 
2,000 livres fait au denier 23, au chapitre cathédral pour 
la refonte de ses cloches (20 décembre 1714). - « Après 
)) avoir lu la lettre de l'abbé Languet, nommé à l'évêché 
» de Soissons, du 29 janvier dernier, en response sur 
)) celle du compliment que cet hostel-Dieu a eu l'hon
» neur de lui escrire, nous avons déliberé qli"elle sera 
)) mise aux archives pour monument de l'honneur qu'il 
» nous a fait)) (7 février 1715). - « Sœur Marie de Mon
)) tigny, dite Ste-Perpétue, religieuse âgée de 37 ans, 
)) 19 ans de profession, étant décédée le lundi 18 février 
)) 1715, à 8 heures du soir, et les sœurs religieuses 
)) n'étant plus que 11, entre lesquelles il y a Claude 
)) Lenoir, sœur Ste Prothais, fort âgée et paralytique)), 
deux personnes seront reçues (21 février 1715.) - Mar
tine Anciaux, domestique, aura 30 livres et une paire 
de souliers par an (7 mars 1715). - Le curé de Basse
velle est chargé de faire travailler au chœur de l'é
glise de Drachy et de faire raccommoder les orne-
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ments de cette église (14 mars 1715). - Mlle Chaste Iain 
recevra 60 livres 10 sous pour 22 aunes d'étamine noire 
à 55 sous l'aune, achetées à Reims chez Sobinet, pour 
faire des voiles aux religieuses (i"r avril 1715). - On 
recevra comme postulantes Marie-Madeleine Prevost, 
Marie-Louise du Tremblay et Mlle de Blanchecourt. Deux 
places étaient restées vacantes depuis deux ans (1 er fé
vrier 1717). 

312. (Registre.) - In-folio, 238 feuillets, papier. 

1. ~1. ~-:n'~~. - Délibérations. - Reconstruction de 
la toiture de la ferme de la maladrerie de Pontarcher 
(23 septembre 1717), - L'allée du réfectoire des sœurs 
de l'Hôtel-Dieu sera réparée (18 octobre 1717). - Achat 
d'une grosse lampe de potin à six cornes, moyennant 
10 livres payées à Nicolas "Lenoble, fondeur à Soissons 
(4 novembre 1717). - Confection d'une armoire pour la 
cuisine (7 avril 17l8). - Le corps d'Antoinette Leduc, 
servante donnée des pauvres de l'Hôtel-Dieu depuis 
53 ans, sera inhumé dans le cloitreau de la cathédrale 
(f6 janvier 17f9). - Don de 400 livres à l'Hôtel-Dieu par 
André Colas, abbé de St-Léger, et réception de Marie
Anne Delacourt, postulante (25 janvier 1720). - Décri 
des monnaies d'or et d'argent. - L'Hôtel-Dieu fournira 
des ornements et des livres à l'église de Monthiers (18 
avril f 720). 

313. (Registre.) - In-folio, 233 feuillets, papier. 

1. ~~~-1. '30. - Délibérations. - Des chariolles 
seront mises dans la chambre des femmes, attendu le 
grand nombre de malades qui viennent journellement 
(3 août f 722). - Confection de dix autres pour la salle 
des hommes (19 septembre 1726). - Réceptions de pos
tulantes : Anne-Marie-Madeleine Vuarel, Sébastienne 
Sauvage (4 octobre 1722); - Louise Carlier (12 février 
1725); - Marie-Anne Debeil}e et Marie Mauclerc (27 
janvier 1727); - Madeleine Delacour (28 septembre 
17aO). - Jeanne et Marguerite Thiéfry sont reçues ser
vantes aux gages de 30 livres par an et d'une paire de 
souliers (26 octobre 1722). - Indication du nombre des 
malades. - Achat de deux douzaines de couvertures et 
de robes de chambre aux malades (26 octobre 1722). -
La quête faite au retour du sacre du roi Louis XV pro
duit 345 livres (2 novembre 1722). - Vente au profit de 
l'Hôtel-Dieu de Soissons, de 7 petits arbres abattus, le 
long du chemin de Braine par Jacques Lévesque, vi
gneron à Venizel, pour satisfaire aux ordres du Roi, 
revenant de Reims (15 novembre 1722). - Réception 
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de François Vernier, archidiacre de Tardenois, en qua
lité de premier administrateur ecclésiastique, en rem
placement d'Adrien Gosset, archidiacre de Brie, décédé 
(H) octobre 1724), - Henri Foulon, fossoyeur, recevra 
4 livres 6 sous pour les fosses de 48 cadavres (28 no
vembre 1726). - Acceptations des dons faits: par l'abbé 
de Pomponne, abbé de Saint-Médard, d'un muid de 
froment et d'un muid de méteil (17 mai 1728) ; - par 
le cardinal de Fleury, ministre plénipotentiaire au 
congrès de Soissons, de 240 livres (16 juin 1728) ; - par 
le baron Pontevider, ambassadeur de l'empereur d'Alle
magne au même congrès, de 100 livres, pour la célé
bration d'une messe pour le repos de son âme (29 juillet 
1728). - Payement des frais d'inhumation de Marie 
Carrier, dite de Sainte-Cécile, décédée le 9 février 
1729, etc. 

3,14. (Registre.) - In-folio, 199 feuillets, pa pie!'. 

1. "30-1. '38. - Délibérations. - Relevés hebdoma
daires du nombre des pauvres malades. - Achat de vin 
pour la provision. - Projet de construction d'un escalier 
neuf. - Continuation de la construction du bâtiment 
neuf. « Nous avons de nouveau visité les anciens bâti
)) ments, tant celui où sont logées les religieuses que les 
Il autres; nous avons reconnu par ladite visite que les
II dites religieuses sont véritablement très-étroitement 
II logées et d'une manière très-incommode et indécente, 
)) et qu'elles manquent d'infirmerie, apothicairerie, 
)) chambres pour les novices, cuisine, dépense, fournil 
Il et chambres de communauté, logements pour leurs 
J) domestiques; leur réfectoire n'étant fermé que par 
)) un lambris daus un passage étroit pour aller aux salles 
l) des malades. De plus, il nous a paru que lesdits bâti
)) ments, qui sont très-anciens, tombent en ruine pour 
)) la plupart, et que pour y faire les réparations néces
)) saires il en aurait coûté à l'Hôtel-Dieu des sommes 
)) considérables qu'il convient mieux employer à la 
)) reconstruction d'un bâtiment plus solide et plus com
)) mode, qu'à rétablir et entretenir des bâtiments caducs 
)) qui ne sont point suffisants pour le travail des reli
)) gieuses et le service des malades dont le nombre est 
)) augmenté considérablement, depuis quelques années, 
)) à cause de la multitude des pauvres qui sont renfer
)) més à l'hôpital général suivant les ordres du Roi et 
II qu'on reçoit à l'Hôtel-Dieu quand ils sont malades. )) 
(20 février 17a2). - Observations sur le puits perdu de 
l'Hôtel-Dieu; indication des réparations à y faire pour 
faciliter l'écoulemeut des eaux (9 mars 1733). - Les 
armes du Roi seront mises dans le trumeau du milieu 

9. 
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du bâtiment neuf du côté du jardin, en reconnaissance 
de la somme de iO,OOO livres donnée par Sa Majesté 
pour la construction dudit bâtiment (23 juillet -1733), et 
celles de l'intendant et de sa femme dans l'endroit le 
plus convenable, en reconnaissance de la protection par
ticulière dont ils ont honoré l'Hôtel-Dieu pour cette 
construction (3 août 1733). - Décès de religieuses de 
l'Hôtel-Dieu: Louise Potier, dite Sainte-Agathe (7 avril 
1732); Marianne Debeyne, sœur Saint-Jean (17 avril du 
même mois); Madeleine Delacour, dite Sainte-Agnès 
(3 juillet 1734.) - Réceptions de postulantes : Anne
Félicité Vuilleaume et Elisabeth Quinquet de Monjour 
(8 mai 1732); Marie-Claire Hubert (5 juin suivant); 
Marie-Charlotte Autreau de Vigneux (2 mai 1735); 
Madeleine de Bincourt (6 juin 1735); Madeleine Pennier 
(iO décembre 1736). - Sœur Vuilleaume, dite de Saint
Jean, entre en profession (27 avril 1734). - Règlements 
faits en l'assemblée générale, sous la présidence de 
l'évêque de Soissons, sur l'économie et la comptabilité, 
la tenue des registres des délibérations, la possibilité de 
l'exemption de pension des religieuses, l'augmentation 
du nombre de celles-ci porté de 12 à J5, la diminution 
de celui des servantes, le mode de réalisations d'em
prunts et d'aliénations. « Les administrateurs tiendront 
)) la main plus que jamais qu'aucune personne, même 
» le receveur, ne puisse prendre et emporter aucuns 
» papiers des archives sans en donner son récépissé sur 
)) le registre. 11 sera fait aussi incessamment un nouvel 
)) inventaire desdits papiers et titres de cet Hôtel-Dieu; 
» et pourront les administrateurs faire travailler par le 
» nouveau receveur en lui donnant une gratification 
)l convenable l) (7-11 août 1734). 

315. (Registre.) - In-folio, :200 feuiliets, papier. 

A" aS-A" "9. - Délibérations. - Relevés hebdoma
daires du nombre des malades. - Reconstruction d'un 
mur de refend tenant au bureau. - Achat de deux porcs 
gras « pour les besoins de la communauté et éviter 
» l'achat du lard qu'il faut faire pendant le cours de 
» l'année, attendu que l'expérience a fait connaître qu'un 
)) seul ne suffit pas. l) - Achat de futaine pour garnir 
six lits de malades et faire faire quatre chariolles de bois 
dur (22 décembre 1738). - La sœur Ferté, dite Sainte
Geneviève, fait profession (19 avril 1739). - Achats de 
registres pour les baptêmes et décès de l'Hôtel-Dieu. -
Le grand comble de la salle des hommes sera réparé 
(4 Juin 1742). - Le marche-pied de l'autel, reconstruit 
en pierre dure et marbre incrusté par Foret, sculpteur 
(4 juin 1742). - On construira un petit clocher pour y 

placer les cloches qui, jusqu'à présent, ont été dans une 
des fenêtres du grenier (30 août 1742.) - Réceptions de 
postulantes: Marie-Suzanne de Hédouville (4 juin 1742); 
Madeleine Olivier (13 avril 1747). - Le receveur de 
l'Hôtel-Dieu rendra tous les trois ans ses comptes et les 
présentera dans les trois mois de la dernière année (24 
avril 1748). 

316. (l1egistre.) - In-fulio, 189 feuillets, papier. 

:1 '2' "'9-1" 59. - H.elevés hebdomadaires du nombre 
des malades. - Les comptes du receveur seront inti
tulés au nom du receveur seul sous la régie des admi
nistrateurs en exercic3. Bedel, notaire, continuera à 
recevoir les actes (5 juin 1751). - Réceptions de postu
lantes : Louise-Françoise TOilSon (17 juin 1751); Marie
Anne de St-Vanne (20 décembre 175i); Marie-Élisabeth 
Dury (18 décembre i 752); Barbe Pinard (5 avril 1755) ; 
Marie-Catherine Moreau (i er septembre 1755). - Les 
deux chirurgiens seront appelés par les religieuses hos
pitalières lorsqu'on amènera des pauvres malades ayant 
des blessures et des plaies extraordinaires et consi
dérables. Celui des deux qui refusera son secours sera 
remercié et n'exercera plus dans l'Hôtel-Dieu (19 aoîtt 
1751). - Aumône de 100 livres tournois faite par la 
chartreuse de Bourgfontaine, en actions de grâces du 
rétablissement de la santé du Dauphin (4 janvier 1753). 
- « Pour le plus grand bien des malades et leur pro
l) curer un prompt secours, de Baratz, médecin, sera 
)) admis à faire à l'avenir la visite desdits malades con
l) curremment avec le sieur Petit, de quartier en quar
)) tier; le sieur Petit commençant par celui de janvier, 
)) et le sieur de Baratz par celui d'avril, et ainsi des 
» suivants,dont ils partageront l'honoraire ainsi qu'ils le 
)) jugeront convenable, et que pareillement au lieu de 
)) deux chirurgiens il en sera pris quatre qui serviront 
l) également par quartier. Si l'un deux a commencé les 
)) pansemens d'un malade. estropié dans_son quartier, il 
)) le pourra continuer dans les quartiers sui vans jusqu'à 
)) parfaite guérison. Si on présente à l'Hôtel-Dieu un 
)) pauvre blessé ayant besoin d'être pansé sur le champ, 
)) on prendra le premier des quatre chirurgiens qui se 
» trouvera, et celui-ci ayant mis le premier appareil 
)) pourra continuer le pansement jusqu'à parfaite gué
)} rison. S'il est question d'une opération considérable, 
)) comme amputation de membre et autres opérations 
)) de cette nature, ils ne pourront l'entreprendre qu'avec 
» les médecins et en leur présence; il en sera de même 
II de l'ouverture d'un cadavre à laquelle aucun étranger 
» ne pourra assister» (30 décembre 1754). - « Nous 
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)) avons arrt!té que comme les titres et papiers des 
» archives de l'Hôtel-Dieu sont dans la confusion et le 
» désordre, qu'ils se trouvent mêlés les uns avec les 
» autres, et que c'est toujours avec beaucoup de difIi
J) cuIté qu'on trouve ceux dont on a besoin, il est de 
J) l'intérêt et de l'avantage dudit Hôtel-Dieu de les arran
)) ger, d'y donner tout l'ordre dont ils peuvent être sus-
» ceptibles, pourquoy nous avons choisi le sieur Jean
)) Frédéric Poisson, archiviste de monseigneur le duc 
)) d'Orléans, demeurant à Soissons, lequel s'est obligé 
)) d'arranger tous les titres et papiers dudit Hôtel-Dieu, 
J) de réunir à chacun objet de bien toutes les pièces qui 
)) les concernent, de faire ou faire faire la traduction de 
» ceux qui sont en latin en français, d'insérer l'extrait 
» sur la cotte de chacune pièce, de les cotter, parapher 
» et numéroter, et d'en faire même un inventaire som
)) maire qui porte la substance de chacun acte avec une 
)) table par ordre alphabétique ou par chiffre selon qu'il 
» jugera pour le mieux, même de rendre ledit ouvrage 
)) fait et parfait de manière à connaître du premier coup 
» d'œil la teneur de chacun titre, et ce, moyennant la 
)) somme de 500 livres qui lui sera payée en trois paye
)) ments; scavoir 150 livres après la première opération, 
» c'est-à-dire farrangement de tous les titres -et papiers 
)) des archives dudit Hôtel-Dieu, pareille somme de 150 
» livres après 1ft seconde, c'est-à-dire après l'extrait sur 
)) la cote de chacune pièce, et 200 livres après la trai
)) si ème qui est l'inventaire sommaire de tous lesdits 
)) titres, ce que le sieur Poisson s'est obligé de faire le 
» plus tôt qu'il seroit possible à la charge par ledit 
» Poisson de fournir tous les papiers nécessaires audit 
» ouvrage. )) (4 mai 1758). 

3"7. (Regislre.) - In-folio, 194 feuillets, papLer. 

.'59-. '68. - Délibérations. - Réceptions de pos
tulantes : Marie-Thérèse Gelé (6 novemhre 1760); Marie
Louise Dhobery (19 novembre 17&1); Louise - Agathe 
Dhenette (27 août 1764); Madeleine-Marie-Anne Le
compte (27 juin 1765); Marguerite Marchand (8 avril 
1766); Marie-Nicole Goumant (2 juin 1768); Thérèse 
Boitel (13 du même mois). - A l'avenir on ne recevra 
aucun enfant qui ne sera âgé de 10 ans, excepté dans le 
cas où la main du chirurgien sera nécessaire pour frac
tures ou autres pareilles incommodités (9 juillet 1759). 
- Poisson recevra 166 livres (9 avril 1754). - Un bâti
ment sera construit pour les femmes en couches (14 
novembre 1765), etc. 

318. (Regislre.) - In-folio, 200 feuillets, papier. 

• '68-.' '6. - Délibérations. - Relevés du nombre 

des malades. -Payement de fournitures de lits, huile, 
viandes, bois de corde, chanvre. - Réception de Jean
Baptiste Noël, chirurgien (22 juin 1769). - Traité pour 
l'entretien des tuyaux de la fontaine (1770). - Récep
tions de postulantes: Julienne-Rosalie Labouret; Marie
Antoinette Geoffroy; Marie - Madeleine - Pélagie Loth 
(1769-1773). - Réceptions de pensionnaires. - Fonda
tion de deux lits pour les femmes en couches, par Ni
colas Delatour, chanoine, moyennant 3,000 livres une 
fois payées (23 septembre 1771). - Philbert Martin 
recevra 200 livres « à-compte de l'ouvrage des archives )) 
(22 juin 1775). - Concession d'un excédant d'eau par la 
ville (2 novembre 1775). 

3: 9. (Registre.) - In-folio, :200 fcuillet:,. papier. 

• "6-t 'SS. - Délibérations. - Installations d'ad
ministrateurs. - Sébastien Fournier rflcevra 40 livres 
pour la reliure de 4 volumes comprenant l'inventaire 
des titres de l'Hôtel-Dieu (2 septemhre 1776). - Relevés 
hebdomadaires du nombre des malades. - Réceptions 
de pensionnaires. - M. Martin, archiviste, recevra 1778 
livres « pour le nouvel arrangement des archives de 
l'Hôtel-Dieu, l'inventaire des titres et papiers, avoir fait 
les sommiers des redevances en argent et en grains, et 
pour la reliure du sommier des grains)) (5 mai 1778). -
Une visite en corps sera faite à Marie-Catherine de La Ro
chefoucault,à l'occasion de sa prise de possession de l'ab
baye de Notre-Dame (30 avril 1778). - Réceptions de pos_ 
tulantes : Marie-Charlotte Radoult de La Boustarderie ; 
Louise Huart; Nicole Maillot; Madeleine Desprez ; 
Marie-Sophie Langlois; Charlotte-Françoise Charton; 
Louise Merlin; Marie-Françoise Huguin; Marie-Nicole 
Grimaux (1780-1787). - Deux ou trois veilleuses seront 
accordées aux religieuses, pour les seconder dans les 
veilles et les soins (1783). - L'abbé Mayaudon remet 
3,300 livres, provenant de la charité de l'abbé Carlet, 
chanoine, pour fonder un lit affecté à la délivrance et aux 
couches d'une femme enceinte (24 avril 1785). - Paye
ment de 53 livres 12 sous, pour les frais d'inhumation 
de sœur Sainte-Émilie, religieuse (mars 1788), etc. 

320. (Registre.) - In-folio, 200 feuillets, papier, dont 38 

antérieurs à 1790. 

• 'SS-_"-n u. - Délibérations. - Helevés hebdoma
daires du nombre des malades. - Réceptions de pen
sionnaires et de postulantes. ~ Payement de frais de 
réparations à l'église de Fossoy; - de 400 livres pour 
les frais de profession de sœur Saint-Louis et la prise 
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d'habit de Mlle Grimaux (3 juillet 1788). - Réception de 
Jean-Jacques Hourdé, chirurgien (31 juillet 1788), etc. 

321. (Cahier.) - In-folio, 7 feuillets, papier. 

xvnr Siècle. - Copies informes des délibérations 
de l'assemblée générale de l'Hôtel-Dieu, concernant 
l'administration, l'économie, la comptabilité et le régime 
intérieur de cette maison. 

322. (Liasse.) - /1 pièce, parchemin. 

1355-1356. - Compte des recettes et des dépenses. 
- L'Hôtel-Dieu avait cinq frères et onze sœurs, trois 
servantes, 106 lits et une « cou te», 790 aunes de toile, 32 
nappes, 10 « coutes» pointées de soie, une courte-pointe 
blanche, un estret, une couverture de toile « Vauret», 56 
couvertures de malades, 32 d'hôtes, 190 paires de draps 
de malades, 39 d'hôtes, 43 oreillers, 77 courtes-pointes 
de malades et 12 « touelles». La teinture de 10 voiles 
coûtait 14 sous; la façon de 63 aunes de toile, 26 sous 3 
deniers; celle de 36 aunes de couvrechef, 18 sous; 
l'aune de toile valait 32 deniers; l'éctl, 13 sous 4 de
niers, etc. 

3:23. (Cahier.) - In-folio, 87 feuillets, papier. 

:1390-1;10<1. - Manuel des dépenses faites par les 
sœurs de l'Hôtel-Dieu. - La dépense de la maison était 
de dix à douze sous par semaine. - La fourche de fer 
coùtait 6 sous; la charrée de foin, 48 sous; le sac de 
charbon de bois, 1 sou; le caserel, 12 deniers; l'essin 
d'avoine, 2 sous et demi; celui de plâtre, 2 sous; le lot 
d'huile, 2 sous; le demi cent de pots de terre, 4 sous; 
l'enterrement d'un cadavre, 12 deniers; le pichet de sel, 
7 sous 6 deniers; le demi-cent de fagots, 6 sous; la 
somme de bùches, 6 sous 8 deniers; la livre de chan
delles, 10 à Il deniers; la douzaine de balais, 16 deniers; 
le cent de pains de noix, pour la nourriture des bes
tiaux, 4 sous; le cent de fourrages, autant. - La maison 
fit enterrer 44 caJlavres en 1394, 63 en 1395, 74 en 1396. 
- Madame de Muret laissa, en 1395, par son testament, 
4 livres 16 sous à l'Hôtel-Dieu. - Une ceinture de soie 
ferrée d'argent valait 44 sous, etc. 

324. (Cahier.) - In-folio, 30 feuillets, papier. 

139'; -1<100. - Fragments de comptes des recettes 
et dépenses de l'Hôtel-Dieu, faites par Martin Dorgent. 
- Le cent de clous, de 14 livres, valait 16 deniers; le 

millier de clous à lattes, 5 sous; le cent de clous de 18,. 
2 sous; une bride neuve, 2 sous 6 deniers; la corde à 
puits, 4 sous; le demi-cent de tille pour coudre les 
nattes de la chapelle, 18 deniers; un licol, 2 deniers ;. 
une couronne de cerceaux, 18 deniers; le pichet de sel 
blanc, 13 sous; la chopine d'huile, 8 deniers; (il en fal
lait 2 pour le lot). - Le salaire annuel d'un charretier 
était de 10 livres 10 sous; - d'un domestique de la
bour, 72 sous. - On donnait 17 livres 12 sous pour cul
tiver 50 setiers de vigne. - La journée d'un batteur 
était payée 2 sous; - du porteur de la hotte aux ven
danges, tG deniers sans comprendre la nourriture à la
quelle on subvenait en tuant tantôt une vache, tantôt 
un taureau. Le vestiaire des neuf sœurs coùtait 9 livres; 
celui des deux frères, 8 livres, etc. 

325. (Cahier.) - In-folio, 42 feuillets, papier. 

1<101. - Fragment de compte des recettes et dé
penses. - Une lampe d'église coùtait 4 deniers; - un 
fromage de presse, 3 sous 6 deniers; - un « maule» de 
bùches, 16 deniers. :;- Le salaire journalier du vigneron 
et du moissonneur était de 12 deniers. - L'essin de 
secourgeon valait 3 sous; - celui de blé, 5 sous 4 de
niers ; -la paire de roues, 18 sous; -le « pongneul)) de 
sel, 6 sous 6 deniers; - la paire de souliers d'homme, 
4 sous; - le salaire annuel d'un domestique de labour 
était de iD francs; - celui d'un vigneron, de 12 ; -
celui d'une cuisinière, de 6 francs et d'une paire de 
souliers. - On donnait 32 deniers aux coutres pour 
tendre l'étoile à l'église, la veille de Pâques. - Le ves
tiaire des huit sœurs était de 8 livres ; - celui des deux 
frères atteignait la même somme. - Les recettes en 
argent s'élevaient à 240 livres 4 sous 4 deniers; - les 
dépenses, à 281 livres 4 sous 7 deniers, etc. 

326. (Cahier.) - In-folio, 30 feuillets, papier. 

:1<105. - Fragment de comptes. - Un vigneron ga
gnait 10 écus par an; - un charretier, 9 livres 4 sous; 
- une servante, 4 francs et demi et une paire de sou
liers de 3 sous 4 deniers. - On donnait 4 sous pour 
faucher un arpent de pré; - 2 sous 4 deniers pour fau
cher un essin d'avoine; - 4 sous pour embattre une 
paire de roues. - On vendait le vin romeret en détail 
12 deniers le lot. - Jacquette Lemez, sœur du doyen 
de Saint-Wast, fut reçue sœur de l'Hôtel-Dieu et prit 
l'habit «( le jeudy après le saint karesme )). Elle donna 
dix francs pour le pas que la « refroiturière )), la dame 
et le maître se partagèrent par tiers consistant en 53 
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sous 4 deniers. - Le cuir d'un bœuf tué aux ven
danges était vendu 12 sous; celui d'un « bouvel » moi
tié. - Le cent « d'estrain à loier les vignes)) valait 12 
sous, etc. 

327. (Registre.) - In-folio, 127 feuillets, papier. 

:1"05-:1409. - Comptes. - L'huile à brûler valait 
32 deniers le lot; - l'huile de noix, pour la cuisine, 
40; - la livre de chandelle et le saindoux, 12 deniers. 
- Les 78 fers de trois chevaux coûtaient 48 sous, pour 
un an. - La ferme de Sainte-Geneviève était louée pour 
six ans moyennant 4 muids de blé « moitain et tier
» chain »; mais le fermier ne fit point ses affaires; il 
rendit la ferme le 24 février. - On donnait 64 sous pour 
la nourriture et l'entretien annuel d'une fille. - On se 
procurait 18 brebis moyennant 4 livres; - un jeune 
veau pour 18 sous. - « Pour le luminaire de Pasques, à 
)l l'église, pour cent cierges entour du chœur hault et 
» bas à matines de cinq en la livre pour ce vingt livres 
» de cire et sept cierges pour lestoille que on tire au 
)) revenir du sépucre de livre et demie ». -: On louait 
un cheval 2 sous par jour. On donnait 20 deniers pour 
châtrer 8 jeunes porcs. - L'essin de pois valait 3 sous 4 
deniers, etc. 

328. (Registre.) - In-4°, 42 feuillets, papier. 

:l40§-:l"09. - Comptes. - La recette du blé était 
de 49 muids 13 essins 1 pichet; la dépense, de 48 muids 
16 essins. On faisait 54 fournées de pain par taille de 
chacune 6 essins 1 pichet. - Un tonneau vide coûtait 8 
sous; - une couronne de cerceaux, 12 deniers. - On 
donnait 18 deniers par jour pour herser; - deux 
sous pour tuer deux porcs. - 13 pauvres recevaient 
chacun un pain d'un denier, le jeudi saint. - On 
achetait une hache 4 sous; un cheval, 12 livres; une 
étrille, 12 deniers; une lampe d'église, 4 deniers; une 
paire de « houssiaux )) 17 sous. - Le salaire annuel du 
vigneron de l'Hôtel-Dieu était de 9 livres, etc. 

329. (Cahier.) - In-folio, 10 feuillets, papier. 

:1409. - Fragment de c0mpte. - Sœur Isabelle de 
Reteuf trépassa le 30 août 1409. La vente de ses meubles 
et effets mobiliers, faite au profit de l'Hôtel-Dieu, s'éleva 
à 17 livres 7 sous. - La sœur Adron Helvye, remplaça 
la sœur Isabelle et prit l'habit le 28 avril 1410; sa dot 
fut de fO livres. - La recette en argent, de la maison, 
était de 315 livres 16 sous 7 deniers. - Le cuir d'un 

taureau valait 12 sous; celui d'un cheval, 5. - On 
achetait, moyennant 54 sous, deux porcs gras. - Le 
petit blé valait de 3 sous 4 deniers à 4 sous l'es sin ; 
l'avoine, 3 sous. - Le vin romeret était vendu au détail 
(j deniers le lot. - Une queue de vin contenait de 50 à 
52 setiers, etc. 

330. (Registre.) - In-folio, 45 feuillets, papier. 

:l''1U-:l4.~. - Compte des recettes et des dépenses. 
- Antoine, chambellan de monseigneur de Soissons,. 
mourut le lundi devant le jour des Cendres 1412. - Une 
ruche à miel valait fO sous; - un cuir de vache, de 8 à 
10; - un cent de fourrages, 8 sous; - un essin de fro
ment,4 sous; -la somme de bûches, 12 sous 8 deniers;: 
- le cent d'échalats de boursaule (saule marceau), 20 
sous; - la livre de chandelles, 10 deniers; - la corde 
à puits, 2 sous; - la douzaine de torches d'osier, 3 sous; 
- la journée du domestique de labour, 16 deniers; - la 
main de papier 16 deniers. - On donnait 2 sous pour 
tuer une vache; 7, pour une paire de selles neuves des
tinées au puits de la cuisine. - L'ostellerie faisait faire 
56 fournées de pain par <;tn avec 7 essins de farine pour 
chacune. Elle avait sept sœurs et un frère. - Elle fit faire 
deux panonceaux aux armes de M. de Saint-Pol. On plaça 
l'un à la porte de la maison de Sainte-Geneviève; on 
devait porter l'autre avec les chevaux « à ceste fin que les 
gens d'armes» ne les prenissent Il, etc. - La couverture 
en parchemin de ce registre est un interrogatoire de 
Richard Paine; il avait dit à haute voix qu'il désirait que 
Pierre Lemercier « fust pendu par sa senglante gorge; 
)) si je fusse duc d'Orléans je lui ferois trenchier la teste; 
» c'est un sanglant ribaud. )) 

331. (Regi~tre.) - In-folio, ~4 feuillets, papier. 

.,J,. t-:l,J,.~. - Comptes de Martin Dorgent, « frère 
)) de l'ostelerie Saint-Gervais de Soissons». - On don
nait 9 francs pour cultiver 18 setiers de vignes, jusqu'à 
la vendange. - Un moufle coûtait 2 sous; - une clé 
d'écrin du dortoir des sœurs, 16 deniers; - un fer 
à charrue, 5 sous; un fer à essieu, 4 deniers; - une 
paire de traits à cheville, 2 sous 6 deniers; - un essieu 
de tombereau, 2 sous; - un limon neuf de chariot, 8 
sous; - une paire de roues neuves, 14 sous 6 deniers; 
- un eschamel tournant, pour chariot, 3 sous. - « A 
1) la réfecturière pour faire des wastiaux au quaresme 
» plus largement que une autre fois pour ce qu'on avoit 
)) que ung peu de hérens et pour faire des flans à pasques, 
)) 3 essins ». - Il fallait 3 essins 1 pichet de grains pour 



10 ARCHIVES DE L'ROTEL-DIEU DE SOISSONS. 

'ensemencer 3 essins de terre. Les chevaux consom-
maient 3 muids 6 essins d'avoine de Noël à Pâques. 

332. (Registre.) - ln-folio, ~6 feuillets, papier. 

• <I, •• -'U,.~. - Double du compte précédent. - Les 
gens d'armes prirent à l'Hôtel-Dieu 7 pichets d'avoine 
provenant de Priez. - On donnait 22 deniers pour faire 
remettre un tonneau en état. - 3 barres coûtaient 8 de
niers; - une paire de petits traits neufs valait 2 sous ;
un cordeau à trois chevaux, 3 deniers; - une moufle 
pour couper des épines, 12 deniers. - On donnait 4 
deniers à l'offrande de Saint-Eloi, autant aux fêtes de 
Pâques quand on saignait les chevaux. - L'Hôtel-Dieu 
fit resserrer à Soissons les grains de la ferme de Sainte
Geneviève pour les soustraire aux gens d'armes, etc. 

333. (Registre,) - In-folio, 63 feuillets, papier. 

• <I,.~-.".3. - Comptes. - (( Pour le luminaire de 
II Pasques à l'église pour cent cierges mis entour du 
Il cuer hault et bas aux matines, lesdits cierges de cinq 
)) en la livre et sept cierges crochus pour l'estoile que on 
)) fait courrir quand la procession vient du sépulcre de 
1) livre et demie et un cierge bénit de deux livres pour la 
)) chapelle de l'ostellerie; somme de cire 23 livres et 
)) demie)). - Pierre Garitel était chanoine du chapitre 
Saint-Gervais et chapelain de la chapelle Saint-Nicolas
aux-Savetiers. - La pitance des frères et sœurs était de 
45 livres 16 sous pour l'année, outre celle de la Made
leine, « auquel jour est la feste de l'ostellerie; premiers 
,)) pour deux gros bars et un quart et demi de rosaille 
)) (rochaille) :;tcheté aux bouticles 28 sols; item pour six 
») chevene et six barbeles et des petites rosettes, 8 sols: 
)) item pour anguilles achetées devant Saint-Gervais par 
)) Jacquette, la réfecturière, 3 sols; item au souper, 
)) pour gaurel et anguilles, rosses et vendoises, 12 sols; 
)) item pour poires, pronnes, noisettes, freches, meures, 

'll 2 sous; deux douzaines et demi de blanc pain, 2 sols 
)l 6 deniers. ~ Paiet à Meline de la Roche pour une 
)) tronche de noyer pour faire une estrive au pressoir de 
II l'ostel, 12 sols)l, etc. 

3311,. (Cahier.) - In-folio, :20 feuillets, papier. 

.<1,.<1,. - Fragment de compte. - Le demi minot 
,de sel valait 12 sous; le sel ordinaire, iO sous 8 deniers; 
le demi-lot d'huile, 16 deniers; la livre de saindoux, 12 
à 16 deniers; le cent de clous de bande, J2 sous; une 
d:waloire, 9 sous; une paire de roues de charrette, 16 

sous; un cheval, 11 livres 4 sous. L'Hôtel-Dieu consom
mait pour 4 sous de moutarde par an. - Les recettes en 
argent étaient de 253 livres 17 sous 4 deniers; ses dé
penses, de 288 livres 4 sous 11 deniers . 

335. (Cahier.)- In-folio, 18 feuillets, papier. 

.<1,.<1,. - Fragment de compte des recettes et dé
penses. - La journée du vigneron était de 16 à 20 de
niers. On commençait à retirer les échalats, à les aiguiser 
et à tailler la vigne de la Toussaint au Noël; cependant 
la taille était faite de préférence à la septuagésime. On 
donnait 4 sous pour faucher un arpent de pré et 14 pour 
faucher un muid d'avoine. - Le jeudi saint, le maître 
de l'Hôtel-Dieu recevait 13 pauvres et leur donnait à 
chacun un denier parisis. - On se procurait 4 mains de 
papier moyennant 5 sous, etc. 

336. (Cahier.) - In-folio, 15 feuillets, papier . 

:1 •• 5. - Fragment de compte des recettes et dé
penses. - Le lot d'huile coùtait 2 sous 4 deniers; la 
livre de saindoux, 12 deniers; le fer d'essieu, 6 deniers; 
une clé de grenier au blé, 8 deniers; un fer à charrue, 
4 sous 8 deniers; un poulain, 6 livres 8 sous; la main 
de papier, Hi deniers; la façon d'un cent d'échalats, 8 
sous. - On achetait pour 6 livres, 30 agneaux et 3 mou
tons. - Enfin l'Hôtel Dieu faisait faire 55 fournées de 
pain dans le courant de l'année et employait à chacune 
6 essins et 1 pichet de blé, etc. 

337. (Registre.) - In-folio, 38 feuillets, papier. 

.<I,~6-1<I,~'. - Compte des recettes et des dépenses. 
- On vendait le vin de Crouy 11 livres le tonnel; l'essin 
de méteil de 3 sous à 3 sous 8 deniers; le vin au détail, 
8 deniers le lot; une futaille neuve, 12 sous; la main de 
papier, 16 deniers; la pelle de bois, destinée au pressoir, 
8 deniers; le fromage de presse, 14 deniers à 2 sous 8 
deniers; le demi-cent de harengs, 9 sous; le millier de 
noix, un sou; la douzaine de verres, ,12 deniers; la livre 
de lard, un sou; le pichet de gros pois, 4 sous 3 deniers; 
l'cssin de pois à semer, 1 sou; le demi-cent d'œufs, 5 
doubles. On donnait 12 deniers au fossoyeur pour enter
rer un mort. - Les honoraires de Hugues de Liart, pro
cureur de l'Hôtel-Dieu, étaient de 8 livres par an. - La 
façon de l'aune de toile coùtait 4 doubles; -le fau
chage d'un arpent de pré, 5 sous; - d'un muid d'avoine, 
16 sous, etc. 
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338. (Registre.) - In-folio, 311 feuillets, papier . 

• <I~n. - Compte. - L'Hôtel-Dieu est dans ~ne fâ
cheuse situation: deux de ses sœurs, Adée La Helvys et 
Jehenne de Faloise, vont faire des quêtes à Paris et à 
Rouen. - Andrieu Levasseur, archidiacre de Tardenois, 
exécuteur testamentaire de Jean Dumoustier, chanoine 
de Beauvais, donne à la maison, 4 livres 2 sous 8 de
niers. - Jehan Daigny, archidiacre, fait parvenir 8 livres 
provenant du reliquat des biens de Michel de Trève, 
évêque d'Auxerre. - L'Hôtel-Dieu vend une partie de 
son mobilier pour s'acquitter envers Hugues de Liart, 
son ex-procureur. Il obtient, le 16 janvier 1429, un sauf
conduit des gens d'armes en garnison à Pierrefonds, et un 
autre le 24 février 1429, de ceux d'Ostel. -:- Le sel man
que à la maison; Adée et Arondelle vont, le 21 avril 
1428, s'en procurer à la Fère. - Le 13 mars 1429, « Jac
l) queline Lemeiz et Adée se partirent pour aller à Laon 
» devers le recepveur des confiscations à cause de certain 
» don de aumosne qui avoitesté fait par le roy notre 
» sire, luy estant à Soissons, auquel voyaige despen
J) dirent 4 sols)), etc. 

339. (Cahier.) - In-8°, '16 fenillels, papier. 

.1<13'2'-.1<139. - Manuel des dépenses faites par les 
charretiers, les domestiques et ouvriers de l'Hôtel-Dieu 
de Soissons. - Salaire annuel d'un charretier, 16 francs; 
- de Gérardin Leroy, vigneron, 11 francs et une paire 
de souliers de 4 sous 8 deniers. Ce vigneron s'achète 7 
sous un jupon et paye la façon d'une chausse de toile 6 
deniers. - La paire de souliers neufs valait 5 sous; -
le jupon neuf d'homme, 22 sous; - la chopine de vin, 
de 4 à 12 deniers, selon la qualité. - On donnait 16 
sous pour faucher un muid d'avoine, etc. 

340. (Cahier.) - In-folio, 23 feuillets, papier. 

.1<1<1.1-."43. - Comptes des recettes et des dépenses 
faitei par Adam Fouffery, procureur. - Le charroi de 
deux poinçons et demi tonnel de vin de Soissons à Saint
Quentin, coùtait 4 livres 12 sous. - On payait les ou
vriers en nature. Le maréchal ferrant recevait 2 essins 
de blé; un homme, 3 muids pour battre de la Saint-Remy 
au Noël. - Le vin était vendu en détail de 8 à 12 deniers 
le lot, selon la bonté; la livre de cire, 14 deniers; le 
millier de noix, 1 sou; le pichet de sel, Œ sous; le cent 
de bottes d'échalats, 24 sous; le cent de perches à tré
teaux, 12 deniers; la chopine d'huile, 16 deniers; le 
pendant de clé, 1 denier; une marmitte, 4 sous, etc. 

34'1. (Registre.) - In-folio, 39 feuillets, papier. 

.1<1<1.1-.1"<13. - Comptes. - La façon d'une charrette 
coùtait 8 à 10 sous; - le lot de vin blanc et romeret, 10 
à 12 deniers; - celui de vin vermeil, 12 à 16 sous; -
la queue de vin blanc. '12 à I6 livres. - L'Hôtel-Dieu 
consommait six queues de vin par an. - Le cochon de 
lait valait 7 sous; le veau, 14; la livre de cire, 14 blancs;, 
la « songnie», 1 sou; l'essin de chaux, 16 deniers; celui 
de plâtre, mis en œuvre, 5 sous. - La façon du cent de 
fagot était de 5 sous; - du bois d'un setier de taillis" 
16 deniers; - de 32 sommes de bûches, 12 deniers; -
du cent de perches, 1 sou; - de la couronne de cer
ceaux, 5 sous. - On donnait 3 sous pour faire bêcher 
un setier de vigne. - La journée du vigneron et du 
couvreu!! était de 3 sous; - celle du charpentier, de 2: 

sous et demi. - On remarquait que les vins de grande 
chaleur exigeaient plus de ouillage que les autres. 

342. (Registre.) - In-folio, 84 feuillets, papier. 

.14 .. 3··.1445. - Comptes rendus par Adam Fouffery. 
- La quête du bassin ne s'éleva qu'à 54 sous parisis. -
Les offrandes de la dédicace, le jour de la Madeleine, 
qu'à 2 sous; celles du tronc, qu'à 6 sous 4 deniers. 
- L'Hôtel-Dieu fut obligé de racheter, moyennant 66 
sous parisis, ses chevaux, enlevés par les gens de 
guerre et amenés en Champagne; et de donner 5 pichets 
d'avoine « à certains compaignons de guerre qui environ 
)) l'entrée du mois de juillet 1444 estoient logiez à Acy, 
)) pour eschiever la démolition de la maison dudit hos
tel». L'Hôtel-Dieu reçoit 20 livres parisis «( des exécuteurs 
» testamentaires de feu monseigneur de Soissons derrain 
l) trespassé pour lays par luy faiet )). - Il reçoit 4 sous 
pour des offrandes du « baise-doy )), de la chapelle et ;, 
sous provenant du tronc. - L'Hôtel-Dieu avait quatre 
sœurs: Jacqueline Lemeiz, dame Adée Helvye, Jehenne 
de 'fartielz et Richelette. L'évêque de Soissons, Regnault, 
leur laissa, par son testament, 56 sous parisis . 

343. (Registre.) - In-folio, 64 feuillets, papier. 

.""'2'. - Compte portatif des recettes et des dépenses. 
- On exposait les reiiques de la chapelle de l'Hôtel
Dieu au portail, pour recueillir par les pardons, les au
mônes des fidèles. La recette fut de 5 sous 8 deniers. _ 
La maison reçoit 4 sous « des compaignons qui jouent de 
» de personnage pour le car ( char) et les chevaux par deux 
dimanches Il. - Le sel du grenier à sel de Coucy-le
Château était pris à Soissons. - La saillie d'une truie 
cotîtait 12 deniers; celle d'une vache, 8 deniers. - 2 ro-
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binets pour soutirer le vin coûtaient 5 sous. - Une 
(t paelle de terre à couler lait)) valait 6 deniers; une 
hotte d'osier, 12 deniers; une fauche à faner, 4 deniers; 
un fléau, 16 deniers; un caserel, 6 denier; l'essin de 
pois, 9 sous; de vesces, 2; de chaux, 18 deniers; le cent 
d'œufs, 2 sous; la chemise de lin, de trois aunes, 8 sous; 
une faucille, 16 deniers. - La nourriture de la maison 
se composait de viande, de poisson d'eau douce, de ha
rengs, d'œufs, de tripes et de fromage, etc. 

344. (Registre.) - In-folio, 34 feuillets, papier. 

:l44S-I"49. - Compte des recettes et des dépenses 
faites par Adée Helvye pour l'hôtel-dieu de Saint-Gervais. 
- On donnait au vendangeur, 12 deniers par jour; à 
celui qui portait la hotte chargée de raisins, 2 sous; 
autant à celui qui se trouvait au pressoir. - Les cinq 
chevaux consommaient 6 essins d'avoine par semaine. 
- L'essin de vesces valait 7 sous; celui d'orge, 18 de
niers. - La journée de femme, pour effeuiller la vigne, 
était de 16 deniers; le vigneron qui fichait les échalats en 
terre gagnait 3 sous, etc. 

345. (Registre.) - In-folio, 149 feuillets, pa pier. 

:l44S-:l45:1. - Compte rendu par Richelette la Vi
monde. - Jacqueline Lemeiz, supérieure des religieuses 
de l'Hôtel-Dieu, mourut le mardi avant la translation de 
Saint-Martin, 1448. Son mauvais blanchet fut vendu 4 
sous; sa cote, 4; sa cote des fêtes et dimanches, 22. -
L'Hôtel-Dieu dépense 12 sous 4 deniers parisis « pour 
) bribbes de pain achetées aux povres pour donner aux 
» chevaulx en supportant l'avoine et pour la espargner 
» par plusieurs fois)). - Il reçoit de Jean Billon, cha
noine de Saint-Quentin, une maille d'or, valant 14 sous. 
- Catherine de Waùencourt est admise en qualité de re
ligieuse par ordre du chapitre cathédral. Elle paie un pas 
de 8 livres. - « D'une viese tasse trouvée en widant l'es
)) train des lis de l'ostelerie en vingt viez blans nommez 
) guenars qui valurent au pris de 4 deniers chacune pièce, 
)) 6 sous 8 deniers parisis ). - « Pour avoir fait dire une 
)) messe à Saint-Mard, devant Saint-Sébastien, le jour 
l) St-Jacques et Saint-Christophe pour les chevaulx et bes
»l tail dudit hostel affin qu'il pIeu st au benoist saint les 
)) garder et sauver pour ce que les bestes estoient en 
») plusieurs lieux malades et se morroient, pour ce en 
)) chandeilles et offrandes et messes payé icy 3 sous 5 

deniers Il. - « Pour les offrandes du bestail, le jour 
.)) Saint-Sébastien, 6 deniers n. - L'Hôtel-Dieu reçoit de 
maître Jehan de Fontaine, archidiacre de Brie, 2 sous 
parisis légués par sa servante; - des gouverneurs de la 

ville, 4 livres parisis, et des exécuteurs testamentaires 
de R. de Fontaines, évêque de Soissons, 6 livres 12 sous 
pour aider aux réparations. - Réception de Péronne 
Marteguinne, en qualité de religieuse, le vendredi de
vant la Notre-Dame en septembre 1450. 

346. (Registre.) - In-folio, 32 feuillets, papier. 

:l4GO. - Compte des sœurs. - Elles reçurent, le 17 
juin, du comte de Charolais, une pièce d'or valant 44 
sous. - Donnèrent à filer 166 livres de chanvre à raison 
3 deniers la livre, et 27 livres de laine, moyennant 8 sous 
8 deniers; - fabriquer 65 aunes de tiretaine, à 2 deniers 
l'aune; - à Oudart Helvye, à teindre (1 en couleur de 
» pers ung couvertoire de blanchet)) contenant 4. aunes; 
- achetèrent, pour 2 sous, deux telles à lard, un couloir 
et un grand pot de terre; - pour la même somme, 
une demi-douzaine de godets; - payèrent 8 deniers le 
cent de pommes,3 deniers, le cent de noix. - Tho
masse, servante, gagnait 4 livres 8 sous par an. 

347. (Registre.) In-folio, 57 feuillets, papier. 

."63-.46~. - Compte portatif des recettes et des 
dépenses faites par Guiote Vatine, sœur. - Une dou
zaine de tranchoirs coûtait 12 deniers; - de caserels, 
5 sous; - de plateaux, 2 sous. - On achetait un flan 
4 deniers; un pain blanc, 1 denier; un pot de vin blanc 
1 sou; un cent d'œuf, 12 à 24 deniers; un veau, 6 sous; 
un essin de blé, 12 à 14 deniers; un fromage, 10 à 16 
deniers; une livre de cire, 3 sous 8 deniers. - Une pe
tite faulx coùtait 4 sous; un demi-tonneau de vin rome
ret, 0 francs et demi; un muid d'avoine, 20 à 24 sous. 
- La journée d'une vigneronne était d'un sou; celle 
d'un vigneron, du double. - On donnait 6 livres 8 sous 
pour cultiver en tâche, 18 setiers de vigne. 

348. (Registre.) ln-folio, 52 feuillets, papier. 

:I~63-.~G5. - Comptes des recettes et des dépenses 
faites par Guiote Vatine, dame de l'Hôtel-Dieu. - On 
refait la charpente de la maison de Sainte-Geneviève où 
on rétablit également les murs du côté des champs. -
La douzaine de balais coûtait 8 deniers; la façon d'une 
aune de toile de chanvre,8 deniers; de 14 setiers de 
vigne, 4 livres 8 sous; d'une somme de bûches, 8 de
niers. - Un fer de binoir valait 4 sous; une corde à 
puits de tille, autant; un hoyau, 3sous. - Les quêtes 
du bassin, dans les paroisses de Soissons, ne furent que 
de 21 livres 8 sous. - Les offrandes, au tronc de l'Hôtel
Dieu, furent de 18 sous; - celles de l'exposition des 
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reliques {( que on met le jour de la Magdelainne, le jour 
Il des pardons et le jour vendredi, de 22 sous)J.
L'HÔtel-Dieu vendait un veau 10 sous; un cuir de che
val, 4; un muid d'avoine, 20 sous; un muid de vin, 3 
livres 8 deniers. - Il donnait 8 livres 16 sous parisis à 
Jacques Bourlet, curé de Manicamp, pour avoir acheté 
un cheval « l'ouen)). 

349. (Registre.) - In-folio, .l6 feuillets, papier. 

:1"63-."65. - Comptes des recettes et des dépenses 
faites par Guiote Vatine, sœur. - « Le jour St-Sébastien 
)) (1465) fut receupt Pierre Pesquet pour estre rendus à 
)) l'ostel dieu pour labourer et avoir le gouvernement de 
)) labour par desseure les varles et maisnies et luy deb
)) voit on 46 francs pour le disner et soupper de sa feste, 
» paié 24 sols ll. - « Jacquemart Lecomte varlet men
)) nouvrier et batteur ès granges pour un an, 8 livres; 
)) - au petit varlet pour mener les chevaux, 4 livres 16 
II sols; - à Jehennette Duru grant meschine 4 livres 16 
)) sols. - Katherine, petite meschine, 32 sols. - J8-
)) hannin le fils Colin le mannier pour avoir gardé l'es
)) pace de 9 mois les vaches dudit hostel, 26 sols: - au 
1) porchier de Soissons pour avoir gardé 4 pourceaux et 
)) une truye l'espasse de 7 mois, 13 sols 8 deniers)). 
Paçons : de 100 bourrées, 14 deniers; -de la somme de 
bois à brûler, 7 deniers; - du quarteron de bottes 
d'échalats, 2 sous; - de 18 setiers de vigne pour toutes 
l'oies, H2 sous; - de 36 lots d'huile, 15 sous. -On em
ployait 9 essins de blé pour ensemencer 12 essins de 
terre; 2 d'avoine, pour 3 essins de terre. - On payait 
22 sous « un grant marmitte à mettre liaue bouillir pour 
)) reschoffer les malades)); - 20 deniers parisis trois 
douzaines de balais. - Catherine Wadencourt était 
supérieure de l'Hôtel-Dieu. 

350. (Registre.) - In-folio, 57 feuillets, papier. 

."65-."67. - Comptes des recettes et dépenses 
faites par Guiote Vatine, religieuse. - L'Hôtel-Dieu ne 
récolta, dans la vallée de Soissons, ni vin, ni blé, ni 
avoine, (( car y furent tous foudroiés aux champs que la 
)) gresle qui fust le lendemain de la Magdeleine en la 
) vallée de Soissons, toutes les vingnes ont esté grési
)) liées et destruictes ». - L'évêque de Soissons donna à 
l'Hôtel-Dieu 3 muids et 10 essins de blé; - monseigneur 
de Crouy, 8 sous; - le bailli capitaine de Soissofls, 4 
livres; - le bâtard de Bourgogne, 12 sous. - « Il n'y 
)) eut que les religieuses et les meschines de l'ostel dieu 
)) qui ragrenérent le de mourant du gresle n. -L'établis
sement achetait le pichet de sel blanc 13 sous 8 deniers; 
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celui de sel ordinaire, 13 sous 4 deniers; mais le mardi 
de la semaine peneuse (sainte) il ne paya que 6 sous le pi
chet « pour cause que Guillaume Biche, capitaine de Sois
») sons, a donné les droits du Roy à l'ostel dieu sur quatre 
)) minots de sel prins au grenier de Soissons». - Le 
commandeur de Maupas fit remise à la maison d'une 
prestation de 18 essins d'avoine, et MM. de St-Pienne, 
de 8 essins de blé pour l'amour de Dieu. . 

351. (Registre.) - In-folio, .l9 feuillets, papier. 

:1"6' -."69. - Comptes des recettes et dépenses 
faites par Guye Vatine. - 1.es quêtes du bassin, dans 
les paroisses, produisent, en un an, 16 livres 6 sous, -
La pitance de la maison est de 28 livres 16 sous. - Une 
bride vaut 18 deniers; un gorreau (collier de cheval), 3 
sous; une corde à puits, 1 sou à 18 deniers. -On emploie 
deux aunes et demie de drap pour faire la jaquette de 
Pierre Pecquet ; l'achat est de 20 sous; la façon, de 2 sous 
6 deniers. - On emploie ordinairement trois aunes de 
drap pour faire une robe d'homme; la façon est de 3 sous. 
-La façon de 130 aunes de toile de chanvre est de 38 sous. 
- Le pichet fait la moitié du minot. - La corde de bois 
vaut 8 deniers. - Un domestique de labour se loue à 
l'année H livres 4 sous; une servante, 64 sous, etc. 

352. (Registre.) - In-folio, 80 feuillets, papier. 

:1"6' -.'''0. - Compte des recettes et dépenses de 
Guye Vatine. - « Reçu de la que ste que on fist aval la 
)) ville pour dorer la relicque où reposent les cheveulx 
Il de la Magdelaine la nuit Saint-Gervais, 18 sols 8 de
l) niers; - de maître J ehan Piolet, lequel donna pour 
» faire la relicque de la Magdelaine, 8 sols. - A Pierre 
Il l'orfèvre, pour avoir fait la relicque de la Magdelaine, 
Il où il y a quatre onces, où sont reposant les cheveulx 
)) de la Magdelaine, et poise la relicque quatre onces et 
Il demie, de quoy on a livré trois onces et demie d'ar
)) gent et l'orfèvre en a livré une once, paié pour la façon 
» et de l'once d'argent qu'il a livré 36 sols et pour ladite 
Il relicque paié audit orfèvre, 34 sols. - A Pierre, l'or
» fèvre, pour avoir fait deux tasces de l'argent de deux 
Il petits gobelés d'argent qui estoient crévés et fauciés, 
» et d'une petite tasse; des trois on en a fait deux et y a 
)) mis deux onces d'argent plus qu'il n'y avoit, paié pour 
)) l'argent et pour tout, 48 sols Il, etc. 

353. (Registre.) - In-folio, 48 feuillets, papier. 

."69-."70. - Compte de Guye Vatine. - L'Hôtel
Dieu recueille 48 sols 8 deniers « de la que ste que on fist 

10. 
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llavalla ville la nuyt Saint-Gervais pour dorer la relic
)) que ou reposent les cheveulx de la Magdeleine» ; -
de maître Jehan Piolet, lequel a donné pour faire ladite 
relique, 8 sous; - « de M. le connoitable de France, 
J) reçu aux pardons de Soissons, 44 sols» (1470). ~ La 
quête des paroisses produit la même année, 40 livres 12 
sous; les ofirandes du tronc de la chapelle, 46 sous à cause 
des reliques exposées au portail de l'église. - « Pour les 
J) despens de deux religieuses et un varlet pour aller à 
» Hem (Ham) et à Paris pour avoir la lettre des morte
» mains et la lettre des francs fiefs et nouveaux acquets 
J) que le roi donna à l'ostel-dieu en la ville de Hem, 
» pour les despens de 17 jours, 24 sols. - A Perrinet, 
J) le verrier, pour deux pennonceaux à mettre aux che
)) vaulx affin que les gens d'armes ne les prinsent, et 
» ung pour mestre à la porte de notre cense de Sainte
)) Geneviève, 2 sols)), etc. 

354. (Registre.) - In-folio, :26 feuillets, papier. 

.. ", .. -.", •• - Compte de Guye Vatine, religieuse. 
- Gérard Gobaille, chanoine et chantre de l'église de 
Soissons, (depuis évêque de Paris), donne à l'Hôtel
Dieu, 23 sous; - Nicole Seigneurian, chanoine et péni
tencier de la cathédrale, 12 sous. - L'Hôtel-Dieu reçoit 
12 livres des exécuteurs testamentaires de Pierre Defon
taine, chanoine et chantre de la cathédrale. - Marie le 
Chate est reçue religieuse et paie pour son pas de reli
gion' 8 livres, le lundi avant la Saint-Je an-Baptiste. -
Baudesson, le peintre, reçoit 72 sous « pour avoir hlan
)l Chi le refroitoir et paindre le planchier et faire des
)) seure la grant table la senne des apostres et l'autre lez 
J) devant la grant table le crucefiement Notre Seigneur et 
J) au coing devant luis du reffroitoir le jugement et plu
)) sieurs saints et saintes». - La façon d'une porte de 
la chapelle coûte 12 sous. - L'HÔtel-Dieu dépense 2 
sous pour la messe de « Loys Page, lequel se disoit le 
» filleul du roy J). - Bertrand de la Ramée, reçoit 9 
livres 12 sous « pour avoir servi d'office de varlet à battre 
Jl les grains de la grange et faucher les prés et avoinnes 
J) et est varIé par maison à ouvrer aux bois et vignes)). 
- Martine Milone, meschine de l'Hôtel-Dieu, reçoit 4 
livres par an ; le vacher, 32 sous. - On donne 48 sous 
pour cultiver 8 setiers de vigne, etc. 

355. (Registre.) - In-folio, :25 feuillets, papier. 

""'3-""'''. - Compte des recettes et des dépenses 
de Nicole Lecomte. - L'HÔtel-Dieu vend, moyennant 15 
livres 2 sous 8 deniers, 15 muids de vin nouveau à Co-

lard de Crécy ; - i2 livres, un tonneau de vin clairet.
Baudesson, le peintre, reçoit 34 sous pour avoir remis à 
point les verrières. - On prenait un sou pour creuser 
une fosse, 15 pour deux gorreaux, 8 deniers pour une clé 
de grenier. - Le varlet gagnait, en son année, 6 livres 
8 sous; le petit varlet, 41. ; le vacher, 48 s.; le porcher au
tant; la servante de Sainte-Geneviève, 64 sous; celle de 
l'HÔtel-Dieu, 48, pour six mois seulement. - Une dou
zaine de balais coûtait 4 sous; un demi-quarteron d'o
sier, autant; le milier de tuiles, 22 sous. - L'Hôtel
Dieu consommait six essins de blé par semaine. - On 
prenait 4 deniers pour confectionner une aune de toile, 
5, pour tuer cinq porcs, etc. 

356. (Registre.) -!. In-folio, :28 feuillets, papier. 

."'''-1''' ... - Comptes des recettes et des dépenses 
faites par Nicole Lecomte, religieuse. - Remon Guyot, 
trésorier du chapitre de Saint-Gervais, laisse en mou
rant, 8 sous à l'Hôtel-Dieu; - Cette maison reçoit 4 
livres de Nicole de La Chapelle, official de Soissons, 
exécuteur testamentaire de Mahieu Boiseul, chanoine. 
- Une paire de chausses de brunette valait 10 sous; 
un pourpoint, 11 ; la façon de deux chemises de femme, 
12 deniers; d'un cercueil, 4sous6 deniers, bois compris; 
le lot d'huile, 5 deniers; le cent de tourteaux, 7 sous; une 
serrure de jardin, 8 deniers; le cent de bottes d'échalas, 
de 8 à 12 sous; la douzaine de balais, 2 sous 8 deniers. -
On donnait 1 sou pour tuer un porc et le dépécer ; 6 pour 
se procurer 4 chevalées de charbon; 9, un cent de lattes; 
10, un cuir de bœuf. Le bœuf valait 4 livres. - Les gages 
d'un petit varlet étaient de 4 livres 16 sous; ceux d'une 
servante, de 64 sous; d'un maître valet de labour,de 8 
livres 16 sous; d'un vacher, de 48 sous, etc. 

357. (Registre.) - In-folio, 17 feuillets, papier. 

.. ", 5. - Compte portatif des dépenses faites par 
Nicole Lecomte, religieuse. - Achât de viandes, de 
fromages, de chandelles, de poissons d'eau douce et de 

. harengs.-Recettes de rentes et de surcens.-On vendit 
8 essins de blé au doyen de Vailly pour 32 sous. - La 
livre de chandelles valait 10 deniers. - Le mercredi des 
ténèbres, la maison fit une consommation de pommes et 
de «sorets» achetés 3 sous. - Un « gorre!» coûtait 10 sous; 
un fer de charrue 4; un coutre 7. - L'établissement 
reçut 6 sous « de plusieurs villages desquelz les curés 
» avoient recommandé l'Ostel Dieu le jour de Pasques 
» communians. )) 
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358. (Registre). - In-folio, 24 feuillets, papier. 

."'5-."'8. - Compte de Nicole Lecomte, reli
gieuse. - L'Hôtel-Dieu comptait cinq religieuses : Pé
ronne Martequinne, Guye Vatine, Nicole Lecomte, Marie 
Daonne et Mariette Cate. - Le varlet gagnait par an 
8 livres 16 sous; le petit varlet, 5 livres; le gardeur de 
vaches, 48 sous; la servante de l'Hôtel-Dieu, 48 sous; la 
servante de Sainte-Geneviève, 64. « Elle devait mettre à 
point les vaches et les bestes. » - Un gros fromage de 
Flandre pesant 21 livres était acheté, au marché, 6 sous 
8 deniers; une demi-douzaine de « palons à widier terre» 
2 sous; une main de papier, 12 deniers. - Le tissage de 
drap coûtait 6 deniers l'aune; on donnait 13 sous pour 
fouler 27 aunes. - La teinture de 12 aunes de drap en 
brunette pour les vêtements des religieuses était payée 
36 sous. - Guiot le Retondre recevait 2 sous 6 deniers 
pour tondre ces 12 aunes. - La façon de robe de femme 
était de 2 deniers; d'une robe d'homme, de 4 sous. -
On donnait 2 sous 4 deniers pour châtrer 12 petits 
cochons et un veau. - On achetait un poulain «bayart» 
12 livres 8 sous; un robinet, J 8 deniers.- Jean Philippe 
était titulaire de la chapelle et recevait un muid et demi 
de blé pour ses honoraires. - L'Hôtel-Dieu consomma 
JO tonneaux de vin « à cause des gens d'armes qui ont 
)) esté logiez une longue espasse à la cense Ste-Geneviève 
)) et aussi pour la mortalité qui a régné en ceste année. 1) 

359. (Registre.) - In-folio, 88 feuillets, papier. 

."'9-."81. - Comptes de Jehan Ferne, chanoine 
de Saint-Gervais de Soissons. Le 28e jour de novembre 
(1479), «reçu de Thomas Ersin, de Billy-sur-Aisne, pour 
1) le pain de la réception de Marie Couarde, sa mère, qui 
)) fut vestue et religieuse audit Hostel-Dieu, 8 livres pa
Il risis. - Item, le 16e jour de may, pour la parpaie du 
)) pain de la réception de seur Jehanne Cholarde, reli-
1) gieuse dudit hostel, 4 livres parisis. - Item pour la 
)) parpaie d'une robbe que ladite Jehanne avait eu de 
Il l'ostel, f6 sous. )1 - On fait mettre une serrure nou
velle à la chambrette 0 Ü sont les papiers .. - « Pour trois 
)) cens de grosses pommes, tant pour donner à l'Évesque 
1) des innocens et à sa compaignie, comme pour la pro-
1) vision dudit hostel, 18 deniers. - Item pour ung 
» calice d'estain pour servir en la chapelle pour cause 
1) que on doubtoit de perdre celuy d'argent, payé 6 sous. 
)) - A Sandrin Tonnart pour la tainture d'une aulne et 
)) demi de drap pour faire des chausses aux religieuses, 
)) chacune aulne 3 sous. li - Colard de Crécy donna, en 
1480, deux pièces de toile contenant 40 aunes, pour faire 

des draps. - « L'Ostel-Dieu doibt livrer chacun an le 
» lierre vert que on espart le jour de pasques au chemin 
li en alant à procession, depuis le cuer de l'église de Saint-
» Gervais jusques à la chapelle du sépulcre. En ceste 
li année que pasques ont esté le 22" jour d'apvril, on 
)) n'en a point livré, pour ce que tout estoit mort de la 
)) gelée à cause du fort yver, et pareillement ont esté les 
» vingnes, les arbres et plusieurs autres choses. - Le 
)) 15e jour de mars (1481), pour avoir relié, recouvert, 
)) recolé, rescript et enluminé le messel demi temps 
)) d'esté de la chapelle, payé à Jehan de Vaulx 13 sous. 
)) - A une femme nommée Isabiau, laquelle a servi 
)) aux malades durant la peste qui a régné l'espace de 5 
)J à 6 mois, et laquelle s'est mariée audit hostel à ung 
» nommé Symon Gautier, pour la contenter pour cause 
)1 que l'ung ne l'autre n'avoient point d'argent, baillé 
)) pour le droit du curé 3 sous parisis avec certains mes
)J chans abiz qui luy furent donnés pour l'amour de 
)) Dieu. )) - Amortissement des biens de l'Hôtel-Dieu. 
- Il ent beaucoup à souffrir, en 1481 « tant pour la 
» mortalité comme pour la guerre chéreté et famine qui 
)1 ont régné en ceste année à Soissons et ailleurs, et est 
)) assavoir que depuis le noël jusques à la Saint-Jehan 
» y a eu l'ung portant l'auItre de 80 à 100 personnes à 
)) gouverner tous les jours. » etc. 

360. (Registre.) - In-folio, 284 feuillets, papier . 

• "8~-."88. - Comptes de Jehan Ferne, chanoine 
de Saint-Gervais de Soissons. - Les religieuses et les 
serviteurs de l'Hôtel-Dieu fanaient les prés. - Les 
dépenses augmentèrent en 1482 et en 1483 « à cause de 
)) la peste et aussi des guerres ct chierté des biens, pour 
J) lesquelles causes plusieurs povres malades et autres 
)) se sont retrais audit hostel Dieu. )) - G. Gobaille était 
trésorier du chapitre de Soissons et cherchait activement 
à faire rentrer l'Hôtel-Dieu en possession de ses biens 
usurpés pendant la guerre. - « A une nommée Jehanne 
)) Deville, laquelle s'est rendue à l'ostel Dieu et a fait 
)) ceste année an de probation et les vœux de religion, 
Il a servi en la cense comme meschine pour mieux 
)1 prendre garde et faire le prouffit dudit Hostel-Dieu, 
» laquelle fauIt entretenir comme religieuse de toutes 
1) choses, mais elle n'a point salle d'argent. 1) - Elle fut 
reçue religieuse le 4 décembre 1487, «( et y eust au disner 
)) plusieurs messieurs de l'église et pour ce quelle avoit 
Il servy a l'ostel Dieu le dessus dit hostel Dieu porta les 
1) frais qui sensuivent : pour bœuf et mouton 8 sous 6 
Il deniers; pour ung cochon de lait 4 sous parisis, et 
)) pour deux oisons 4 sous parisis, font pour tout 16 

Rolland Denis
Texte surligné 
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)) sous 6 deniers sans la poullalle prise à l'ostel, sans le 
)) pain brun, sans le vin, sans les flans et autres menues 
)) choses. - Pour blanc d'Espaigne à mettre à l'œul du 
)) poulain qui estbleue4 deniers.- Paié à Pierre Lebeau, 
)) escripvain, pour avoir doublé deux fois le cartulaire 
)) touchant Pisseleu, Drachy, Porteron, Nanthœul-sur
)) Marne et Courcelles pour recevoir les cens aux termes 
)) et par les maires et fermiers, 6 sous; - à une fille 
» nommée Colette de l'Abbeye pour avoir servi ung an 
» à faire toutes choses comme battre, vanner, fouyr, 
» ouvrer aux bois et ailleurs, 76 sous; - pour une garde 
» de fer d'une lampe de voire pendant au dortoir des 
)) malades, 20 deniers parisis; - pour une bière pour 
» porter les corps morts de l'ostel Dieu en terre, paié au 
)) charron 4 sous parisis; - Item pour l'inhumation et 
)) service de feue sœur Marie Couarde pour ung luiseau, 
» 6 sous parisis; pour la porter en terre 4 sols; pour la 
» fosse 2 sous; pour le luminaire 10; pour son service 
) au curé 24 deniers; pour quatre messes et pour aidier 
» à faire le service à quatre prêtres 8 s. 8 d.; somme 52 
» sous 8 deniers dont l'officier ne fait point de mise pour 
l) ce qu'il a esté paié des biens et habiz de ladite défunte; 
» - pour vif argent pour encraissier les colz des veaulx 
)) de la cense, pour ce qu'ils sont pleins de vermine, 
)) 6 deniers. - Paié à ung plastrier pour avoir mis trois 
)) pi chez de pIastre en œuvre pour rehaucer les fenestres 
)) de la cuisine de l'ostel Dieu pour ce que on regardoit 
)) par la rue en ladite cuisine, 3 sous; - pour racheter 
)) une vache laquelle avoit esté prise en dommage, tant 
) pour le sergent que pour celui qui la garda une nuit , , 
» 16 deniers; - et à Hause, orfèvre, pour avoir ratachié 
» le pied du calice d'argent de l'ostel Dieu et fait parde
» dans un buhot de leton, 4 sous, )) etc. 

36'1. (Registre.) - In-folio, 45 feuillets, papier. 

1."88-:1"89. - Comptes des recettes et des dépenses 
faites par Jehan Ferne et. G. Lebouc, chanoines. - « Le 
) jour Saint-Martin baillé à Marion, laquelle est en l'an 
)) de probation, pour aller en pélérinage à Berthigny pour 
II ce quelle disoit estre morse du mauvais chien, 16 
)) deniers.)) - Constatation du décès de sœur Marie. 
L'inhumation coûta: pour le cercueil, 6 sous; pour le 
luminaire, 17 sous 6 deniers; pour porter le corps en 
terre, 16 deniers; pour porter les torches, 6 tournois; 
pour le service, 24 sous; pour cinq messes, 10 sous. -
Une clé à fermer la prison de l'Hôtel-Dieu coûtait 8 de
niers ; un hoyau, 3 sous; la façon de 24 lots de verjus, 
16 sous. - On dépensait 18 livres 16 sous à l'achat de 
53 bêtes blanches destinées à la ferme de Ste-Geneviève; 

- pour une robe de religieuse, 36 sous; - 6 livres 12 
sous, pour se procurer un poulain à la foire de Chauny; 
- 6 sous pour faire vanner de nouveau 6 muids de 
blé, etc. 

362. (Registre.) - In-folio, 88 feuillets, papier. 

:1"89-:1"9:1. - Comptes de Guillaume Lebouc, cha
noine. - (( Et est assavoir que ès comptes des années 
)) précedentes, c'est assavoir 1489, 1490, n'est faite au
» cune recepte des laines et despouilles des blanches 
)) bestes comme appert en compte de l'an 1488, finissant 
J) le 1er juillet 1489; de laquelle laine et despouiIle des 
J) blanches bestes ont esté faites par les sœurs dudit 
)) hospital, six couvertures pour les licts dudict hostel 
» Dieu et 31 aulnes de tiretaine dont sœur J ehanne de 
» la Cense en a ung cotteron, Pierre le rendu, ung vête
)) ment et une paire de chausses, et le résidu a esté 
)) employé ès couvertures pour les litz de ladite cense et 
» pour revestir l'orphenin. En oultre de la meilleure 
)) laine ont lesdites sœurs fait faire une pièce de drap 
)) dont elles ont eu chacune une robe et applicqué à 
» leur usaige, lesquelles sœurs sont cinq en nombre, 
» c'est assavoir Péronne, Jehanne Touzete, Jehanne 
)) Deville, Jehanne Detan et Jehanne de la Cense. Les
)) dites bestes ont esté baillées par compte au bergier 
)) qui garde le parc; dont en y a 73 bestes vielles et 23 
}) aignauls de ceste année qui montent en somme 96 
» bestes demourées nettement au prouffit dudit hospital. 
» Et est à noter que l'iver dernièrement passé mourut 
)) onze vielles bestes sans les aignaux de ceste année. )) 

363. (Registre.) -ln-folio, 44 feuillets, papier. 

:l''91-.''9~. - Comptes de Guillaume Lebouc, cha
noine. - « Est assavoir qu'il y a sept chevaulx de 
)) charue labourans chacun jour terres des censes de 
)) Sainte-Geneviefve et de Mercin, trois charues, trois 
) chariotz montez et enharnachez. - Item il y a en 
)) ladite cense sept vaches à corne, quatre genisses 
» et un bouveau.... Item douze grans pqurceaulx et 
)l douze moyens. Item il y a en ladite cense soixante 
)) quatre blanches bestes, c'est assavoir vingt six por
)) tières, dix huit longues queues et vingt agneaulx de 
» ceste année. )l - Les sept chevaux consommaient 17 
muids d'avoine; les autres bestiaux, trois. - On affec
tait un muid 18 essins à l'engrais des porcs. - On don
nait pour dépécer une vieille vache 3 sous; au maréchal, 
six livres 14 sons parisis; au bourrelier,50 sous; au 
cordier, 34; et enfin au charron, 105 sons.-La paire de 
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souliers d'hommes coûtait cinq sous; celle de femme 
deux sous de moins. - « Les grains destinés aux po
» tages ont esté tous pourris aux champs par les pluies 
)) et malice des temps. )) - On ne put vendanger que le 
i9 octobre. L'Hôtel-Dieu ne récolta que neuf muids de 
vin à Soissons et à Crouy. 

36~. (Registre.) - In-folio, tJ,9 feuillets, papier. 

1."9~-1."93, - Comptes de Guillaume Lebouc, cha
noine. - Un pichet de pois coûtait 6 sous; - un millier 
de lattes, 16 sous; - un cent de clous de 14 livres, 16 
deniers parisis; - le millier de clous à latte, 14 blancs; 
- le millier de tuiles, 14 sous; - le tombereau de 
grèves, 2 sous; - une peau de mouton, i6 deniers pa
risis ; - la paire de souliers d'hommes, 1) sous 4 deniers; 
de femme, 3; - la journée de "Vendangeur, 16 deniers 
tournois; - la façon du lot d'huile, 6 deniers parisis; 
- un licol à vache, 2 deniers parisis; - un chapeau 
d'homme, 6 sous tournois; - une chopine de terque, 
2 sous; - une robe d'homme, 46 sous; savoir: trois 
aunes et demie de brunette, 42 sous; la façon, 4 sous 
parisis. - On donnait i2 sous parisis pour filer 22 livres 
de laine destinée à la fabrication de la tiretaine; la façon 
coûtait 16 S0US parisis; le foulon recevait sept sous pa
risis. - On dépensait quatre sous parisis pour faire 
tondre 60 bêtes à laine. - Le salaire de chacun des deux 
auditeurs est porté de 2 à 4 sous; - les gages du comp
table, de 60 sous à 4 livres. - La recette en argent est 
de 239 livres 8 sous 8 deniers ob. p. 1 d. t. ; - la dé
pense, de 226 livres H sous 1) d. ob. i denier t., etc., 

365. (Registre.) - In-folio, 47 feuillets, papier. 

."93-."9". - Comptes de Guillaume Lebouc. -On 
vendangea le 2 octobre. - On vendait le tonneau de vin 
18 livres 8 sous parisis; - deux veaux, 14 sous; -
six cochons, 24 sous parisis; --le cent d'échalas, de 14 
à 18 sous; - la somme de bois, 12 deniers; - le pichet 
de sel, 13 sous 3 deniers parisis. - On donnait pour faire 
filer une livre de laine 8 t.; - pour façonner 16 livres 
de tiretaine produisant 26 aunes, 12 sous parisis; le 
foulon recevait six sous; -le port d'une centaine de char
ges de fumier dans les vignes coûte 2 sous; - on donne 
huit sous pour faire vanner huit muids de grains. - Les 
gages du grand varlet étaient pour l'année de neuf livres 
i2 sous parisis; du petit varlet, de 64 sous, etc. 

366. (Cahier.) - In-folio, 54 feuillets, papier, 

."94-."95. - Comptes de Guillaume Lebouc, cha· 

noine. - La ferme de Sainte-Geneviève fut louée à 
Mahieu-Bacquelet, pour 27 ans, moyennant 10 muids 
de froment, trois de seigle et autant d'avoine, rendus au 
grenier de l'Hôtel-Dieu et à la mesure du quartier l'é
vêque, un essin de fèves, une voiture de foin et deux 
porcs au choix. - La ferme de Mercin fut retirée des 
mains de Henri Delasalle. - L'essin de plâtre valait 
deux sous parisis; le millier de lattes, 18; lajournée de 
manœuvre, 12 deniers; le millier de tuiles prises au 
four, 12 sous; le quarteron de clous de 18 livres, i2 
deniers tournois; le millier de briques, 20 sous parisis; 
la chevalée de charbon de terre, 16 deniers parisis. -
On donnait deux sous pour faire porter aux vignes cent 
hottées de terre, etc. 

067. (Registre.) - In-folio, M feuillets, papier. 

."96-."9'. - Comptes de Guillaume Lebouc, cha
noine. - « Estienne Lepal pour la cense de Pisselou. 
» Il a esté persécuté de la maladie de Naple qui a eu 
» cours ceste présente année, par quoy est tenu à Paris 
» pour soy faire médiciner et n'a peu paier 12 livres tour
)) nois qu'il doit chacun an. )) - L'Hôtel-Dieu ne con
serve qu'un seul cheval pour le comptable. - La sœur 
Jeanne Deville meurt le 31 juillet; son luiseau (cercueil) 
coûte 6 sous; sa fosse, 2. - 1:.e muid: de plâtre vaut 
40 sous; de chaux, i2; «( le chariot de fer pour faire 
)) mettre le feu de charbon à chauffer les malades en la 
» salle» 4 sous parisis; le tombereau de sable 8 deniers 
parisis; le millier de clous à latte, 4 sous parisis; la 
somme de bois, 9 sous; le cent de fumier mis aux 
vignes, 20 sous et le cent de terre, 4 sous; la corde à puits, 
2 sous à 4 blancs; le robinet à tirer le vin, 2 sous 4 d. p. 
1 t. - La maison conserve seulement trois vaches à 
lait, une génisse et deux jeunes porcs, etc. 

368. (Registre.) - In-folio, 44 feuillels, papier. 

."9'-."98. - Comptes de Guillaume Bernard, 
chanoine. - « Receu de l'aumosnier du Roy notre sire 
)) par les mains de Me Jehan Devillers, chanoine de 
» Soissons, la somme de 10 livres tournoys donnez et 
l) aulmosnez par le roy nostre sire audit hostel Dieu, 
)) à son retour du sacre de Reims, pour convertir et 
») emploier à faire des couches d'escrinerie pour coucher 
)) les femme grossesCet gisantes, 8 livres parisis. )) -
« Pour certains pardons et indulgences donnez et 
» octroiezaudit hostel Dieu, le roy estant audit Soissons, 
» par M. le Cardinal de Saint-Malo, le cardinal de Guise, 
») paié au secrétaire par les mains de M. J. Prestiel 16 
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)) sous parisis. - « Item au secrétaire Mons" de Sois-
1) sons pour une lettre de 40 jours de pardons donnez 
)l par révérend père en Dieu Mons" de Soissons, paié au 

secrétaire 4 sous parisis.» - Le muid de chaux coûte 
l':l sous; le millier de tuiles, ':l0 ; la façon du lot d'huile, 
4 deniers; le cuir de vache, 8 sous; l'essin de blé, 3 
sous. - Les dépenses de bouche de la maison s'élèvent 
il ':l4 livres i8 sous parisis et à 11 muids de blé, etc. 

369. (Registre.) - In-folio, 25 feuillets, papier. 

1"9'2'-1"98 - Manuel des recettes et revenus de 
l'Hôtel-Dieu de Soissons, tenu par jean Bernard. - Lo
risset, chanoine, laissa par son testament le tiers de ses 
biens. - « Receu de l'aumosnier du roy notre sire, par 
» les mains de maître J ehan Devillers, le huitiesme 
» jour de juing 10 livres tournois de l'esleu Hugues 
» Allenequin, executeur de Jehanne, femme de Nicolas 
1) Allenequin, receveur, 8 sous parisis.» - La dépense de 
blé de la maison s'élève à iO muids 12 essins « à cause 
1) de la multitude de povres et mallades qui ont esté en 
» grand nombre et aussy pour cause des ouvriers qui 
)1 ont esté céans en très grand nombre, par l'espace de 
» huit à neuf mois ou mieulx, tant charpentiers, mas
)) lions, couvreurs, manouvriers, plastriers et barroteurs, 
JI paveurs et aultres qui ont widé le grain retrait. » -
Les vendanges commencent le 12 septembre 1498. 

370. (Registre.) - In-folio, 48 feuillets, papier. 

."98-1"99. - Comptes de Jean Bernard, chanoine. 
- « Receu des exécuteurs de M. l'archidiacre Milet de 
» Soissons, par les mains du révérend père en Dieu 
» monseigr de Soissons, pour laiz faictz audit Hostel 
» Dieu 64 sous parisis; - « de Marguerite d'Armen
» tières trespassée audit Hostel Dieu, faisant son an de 
» probation pour laiz faictz par elle audit hostel Dieu, 
» 4 livres 16 sous; - « d'icelle Marguerite pour une 
)) pièce de gros drap de brunette contenant cinq aulnes 
J) de Soissons ou environ, vendu à Jehenne de Mercin, 
J) religieuse dudit hostel, 40 sous parisis; de sœur Marie 
l) Lamye, laquelle a esté audit Hostel Dieu faisant son an 
» de probation et a esté vestue receu et voilée audit 
Il Hostel Dieu ès féries de pasques derrain passé, reçu 
JI pour le pain de sa réception 8 livres parisis.... « Le 
» mercredi des féries de pasques fut vestue sœur Marie 
l) Lamye receu et voilée, ce dit jour fut despendu au 
» disné où furent aulcuns de Messieurs de l'église tant 
)) pour mesdits seigneurs que pour le disné des sœurs et 
» aux povres malades ausquelz icelle Marie devoit ce dit 

»four à disner, pour chappons, poisson, pain et espices 
» a esté despendu la somme de 24 sous parisis.... A 
» Alizon qui a acoustumé faire la queste de chanvre par 
)) les villages pour ledit Hostel Dieu en la manière acous
» tumée, Iuy a esté donné une paire de sollez de 4 solz 
» parisis. » - Établissement de nouveaux lits. - Refonte 
de deux petites cloches de l'Hôtel-Dieu par Jehan Lan
glois, chaudrellier et fondeur: l'une pèse 29 livres, et 
l'autre 25 à 26. - Le pied de verre blanc valait 2 sous 
parisis; le millier de tuiles, 20 sous, etc. 

371. (Registre.) - In-folio, 44 feuillets, papier. 

1"99-1500. - Comptes de Jean Bernard, chanoine. 
- « Reçu de sire Colard Gobaille, Sr de Cuiry, une pièce 
» de toille de 50 aInes toille de chanvre donnée et aul
» monée audit Hostel Dieu pour faire des drapz pour 
)) les povres, icelle pièce baillée aux sœurs; - de 
« révérend père en Dieu Monsr l'évesque de Soissons 
» par lui donné et aulniosné audit Hostel Dieu, tant pour 
» la sustentation des povres, que pour l'entretement 
Jl dudit Hostel Dieu, receu d'icelluy au mois de juing 
J) 16 livres parisis. ~ « Item pour le lierre que ledit 
» hostel Dieu doit livrer chacun an le jour de pasques à 
» Saint-Gervais, aux matines, au retour de la procession 
JI avec les estouppes qui se jettent et bruslent le jour de 
» la penthecouste en icelle église durant la procession. 
(c Pour despens faiz le joeudi premier jour d'aoust de ce 
» présent compte audit hostel Dieu par aucuns grandz 
JI personnaiges qui vindrent ce dit jour veoir ledit hostel 
JI Dieu et les povres, où ~stoient plusieurs de messieurs 
Jl du chapitre, lesquels furent festoiez ce dit jour en 
» icelluy Hostel Dieu pOUl' avoir recommandation, à 
» iceluy fut despendu, durant tout ce dit, jour la somme 
» de 4 livres parisis. - «( A J ehan Belot, charon, pour 
» pour deux tuyaux de bois par lesquelz passent les 
JI cordes des cloches de la chapelle mis en vaulsure 
)) d'icelle et pour avoir fait un poulain pour servir à 
» deschargier et avaler les vins au temps de vendanges, 
» paié pour tout 8 sous. «( A Me Jehan Langloiz, fondeur 
J) et chaudriller, pour avoir au temps de ce présent 
)) compte reffondu les deux cloches dudit Hostel Dieu, 
» qui avoient puis ung peu esté reffondues et depuis 
J) cassées à cause que les basteaux d'icelle estoient trop 
» longs, à lui paié pour sa peine 40 sous parisis. » -

On vendangea le 22 septembre 1499 à Crouy. 

372. (Registre.) - In-folio, 42 feuillets, papier. 

1500-1501.-Comptes de Jean Bernard, chanoine, 
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« des aulmosnes et oblations faites audit Hostel-Dieu 
ordonné à visiter par révérend père en Dieu M" de Sois
sons pour l'une des six églises pour gaigner le grand 
pardon de l'an jubilé qui a esté ceste présente année au
dit Soissons a esté receu 68 livres 16 sous parisis. » -
On vendange le 15 septembre. - Le tombereau de terre 
coûtait 8 deniers; le muid de plâtre, 36 sous; le millier 
de tuiles, 20 à 22 sous; la journée de manœuvre, 16 de
niers; celle de vendaugeur, 8 deniers; le tonneau vide 
valait 12 sous; le cent de bourrées, 3 sous; la voiture de 
charbon, 1.8 sous tournois; le cent d'échalas, 20 sous. 

373. (Registre.) - In-folio, 39 feuillets, papier. 

.50.-.50~. - Comptes de Jean Bernard. - Réta
blissement, augmentation et bénédiction du cimetière 
de l'Hôtel-Dieu, sis à la porte Neuve. Cette bénédiction 
fut faite par Jean Milet, évêque. - La maison consomme 
dans l'année 24 muids 1/2 de vin. - Mort de Jeanne 
Touzette, religieuse de l'Hôtel-Dieu, la surveille du 
Saint~Sacrement. ~ Le tissage de l'aune de laine coû
tait 6 deniers tournois; la voiture de charbon, 18 sous 
parisis; le cent d'échalas, 20 sous tournois; la façon du 
setier de vigne, 6 sous. ~ On vendange le 15 septembre. 
- Refonte de l'une des cloches de la chapelle par Jean 
Lengles. 

374,. (Registre.) - In-folio, 46 feuillets, papier. 

.50~-.603. - Comptes de Jean Bernard, chanoine. 
- Construction d'un pressoir; - de la croix du cime
tière de l'Hôtel-Dieu. - Établissement de deux grands 
chas sis de verre au dortoir des sœurs, faisant face à la 
porte l'Évêque; - de reliquaires en laiton doré (( ou 
)) sont enchassées pluseurs reliques estans audit hostel
» dieu très povrement et inhonnestement mises; payé 
)) pour sa peine et façon 48 sols.)) - (1 Audit orfèvre 
» pour avoir fait la coupe et patène du calice dudit 
)) Hostel-Dieu, lequel estoit de cuivre et la coupe ar
l) gentée et rompue; ladite coupe assise sur ung pied de 
» léton doré, ladite coupe et patène pesant en argent 
)) sept onces un gros, payé pour sa façon 47 sols parisis. )) 
- Acquisition de paille et de foin pour nourrir les bes
tiaux pendant l'hiver, etc. 

375. (Registre.) - In-folio, 46 feuillets, papier. 

.50~-.50a. - Comptes de Jean Bernard. - Inven
taire de lettres, priviléges, cartulaires, droits, rentes, 
appartenant {( à l'Ospital et Maison Dieu » Saint-Gervais 

de Soissons, à Soissons, Acy, Billy-sur-Aisne, Venizel, 
Crouy, Bucy-le-Long, Chivres, Mercin, Dommiers, Am
bleny, Braine, Buzancy, Passy-sous-Sainte-Gemme, 
Champvoicy et Fossoy. - Payement de frais de nour
rice d'enfants nouveaux-nés; l'un d'eux fut porté à 
deux reprises à Jaulzy « vers le père, lequel ne l'a volu 
» prendre.)) - Achat de blé et de vin « pour ce qu'il 
)) estoit apparent d'avoir stérilité et fauIte de grain pal' 
)) la grande clameur du peuple et aussi par la grande 
)) habundance des povres qui pour la famine se sont 
» retraint audit Hospital. » - Refonte de la vaisselle 
d'étain pal' Jean Devaulx. - Acquisition de cervoise à 
Chauny pendant la peste. - Pose de nattes à deux 
chambres nouvellement construites sur la cour. - Paye
ment de 20 sous parisis à Jean Chassenay, barbier, 
« pour sa peine, vacations, et aussi pour ses médica
)) mens faictz et baillés à sœur Marguerite et autres 
» malades dudit Hostel.)) - Le millier de briques coû
tait 20 sous parisis; la somme de bûches,12 sous; le 
muid de plâtre mis en œuvre, 35 sous; le cent de pierres, 
52 sous; le pichet de sel, 12 sous; le cent d'échalas, 20 
sous. - On vendangea le t9 septembre. 

376. (Registre.) - In-folio, 4,4 feuillets, papier. 

.503-.50<1. - Comptes de Jean Bernard, chanoine. 
- Acceptation du legs fait à l'Hôtel-Dieu par Jean Milet, 
évêque de Soissons. Les deniers servent à l'acquisition 
de maison, terres et héritages sis à Chacrise, à charge 
de service religieux le lendemain de la dédicace de la 
chapelle dudit Hôtel-Dieu. Le revenu de ces immeubles 
était alors de deux muids de blé, de huit setiers d'avoine, 
d'un essin de pois, d'un essin de fèves et «( d'un pour
ceau de dix à douze mois pris au fumier ou venant des 
estables.» - Les vignes de l'Hôtel-Dieu produisent 50 
muids; la recette totale des vins est de 82 muids; les 
vendanges sont faites le 17 septembre. - Les recettes 
en argent de la maison sont de 352 livres 19 sous 8 de
niers parisis 1 denier tournois; les dépenses de 333 
livres 10 sous 5 deniers. - Rétablissement du plancher 
au-dessus de la porte de l'Hôtel-Dieu. - Mort de deux 
sœurs: Marguerite Jobin, le 14 juillet; Agnès, le f9 

octobre. - Réception de sœur Colette, rendue, etc. 

377. (Registre.) - In-folio, 4,0 feuillets, papier. 

.503-.50". - Comptes de Jean Bernard, chanoine. 
- L'Hôtel-Dieu reçoit, le 9 novembre, des exécuteurs 
testamentaires de Jean Milet, évêque de Soissons, 100 
écus d'or valant 120 livres parisis, (1 pour emploi el' es 
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» repparatiens et affaires dudit hostel-dieu. » - Acqui
sition, moyennant 32 livres parisis, de cent aunes de 
drap rouge, pour faire des couvertures aux malades. -
Don fait par Jean de Villiers, chanoine de Soissons, de 
4 livres de rente à prendre sur .Jacques Lenoir, pour 
aider à acheter du charbon, destiné à réchauffer les 
pauvres pendant l'hiver. - Il ne reste plus à l'Hôtel
Dieu que trois sœurs et une rendue. - La quête du 
bassin produit 13 livres 4 sous. - Les dépenses en blé 
de la maison étaient de 11 muids, et en avoine de 4 
muids 18 essins. 

378. (Registre.) - rn-folio, M. feuillets, papier. 

:150"-:1505. - Comptes de Jean de Villiers et d'An
toine Desprez, chanoines, exécuteurs testamentaires de 
Jean Bernard. - Legs faits par Jean Leclerc, Jean Pres
trel, Adam Dufresne, Gilles Goujon, Colard de Crécy. 
- Rétablissement de la roue du pressoir. - Construc
tion d'un grand charriot en fer pour chauffer les salles 
des pauvres. - Les recettes en argent s'élèvent à 319 
livres 2 sous 8 deniers ob. 1 t.; les dépenses à 193 livres 
8 sous 2 deniers parisis 4 d. t. - La quête du bassin ne 
produit que 13 livres. - Les gages annuels de la ser
vante sont de 64 sous. - L'Hôtel-Dieu récolte 53 muids 
de vin et en consomme 30. 

379. (Registre.) - In-folio, 54 feuillets, papier. 

:1505-:1506. - Comptes de Jean de Villiers. - Cé
lébration d'un service pour Jean Milet, évêque de Sois
sons, décédé. - Don de 32 sous parisis à Jeanne de 
Mercin, sœur, pour aller en pélerinage à Saint-Prix; -
d'une paire de souliers à Alizon Lescallier, « pour faire 
)1 ses despens en faisant la queste pour l'Ostel-Dieu par 
» les villaiges pour avoir de la chanvre, 8 sols p.; )) - à 
Jeanne la Bouchière semblable somme pour faire avoir 
de souliers et des chausses à ladite Alizon au retour de 
son second voyage; - de 4 sous à Jeanne de Mercin, 
sœur, pour faire ses Pâques. - Payement de 4 livres 
16 sous parisis « à Pierre Abisme, escrinier, pour avoir 
)) fait des aulmoires à double fond à trois huisseletz qui 
)) sont en l'arche de la chapelle, où sont à présent dix 
l) laiettes, et dedans les chartres et lettres dudit Hostel
» Dieu; » - de 6 sous pour faire deux grandes layettes 
destinées au même usage; - « Item à Hermand Crin, 
» serrurier, 3 sols parisis pour avoir fait lesdites aul
)) moires à trois serrures et six clefz; - de 46 sous à 
)) Pierre Abisme, pour avoir fait ung buffet et ung petit 
j) banc à la première chambre pour faire la recette. )) -

Rétablissement de la voussure de la chapelle, tombée le 
jour de la Toussaint. - Construction d'un pillier en 
forme d'arc-boutant contre l'un des pilliers de ladite 
chapelle. - « Achapt d'un pot de lot d'estain, rapporté 
)) de Paris pour aller à l'aumosne, pesant huit livres, 
l) moyennant 21 sols, )) etc. 

380. (Registre.) - In-folio, 58 feuillets, papier. 

:1500-:150'. - Comptes de Jean de Villers. 
L'Hôtel-Dieu reçoit des exécuteurs testamentaires de 
Jean Bernard, doyen de Saint-Wast, ex-gouverneur et 
maître de la maison, 192 livres parisis; - « de Berthin 
J) Navarre pour la queste des pardons par lui faicte parmi 
)) l'éveschié ou temps de kare:,;me, 9 livres 12 sous; -
» de la queste du bassin faicte par J ehanne La Bouchiére 
J) parmi la ville de Soissons ès dimanches et festes, 16 
J) livres parisis. J) - Quêtes de chanvre faites par les 
sœurs. - Vendanges commencées le 22 septembre. -
Mahiot Guerdin,peintre,reçoit60 sous parisis « pour avoir 
)) painct la table de devant du grand autel où sont les 
)) ymaiges de la Magdeleine » ; - 36 livres « pour avoir 
)) painct et relavé l'image de la Mag4deleine estant sur 
)) l'autel, avoir pain ct un dieu in arcu au portail )) ; -
Jehanne de Mercin, sœur, 16 deniers parisis « pour ra_ 
)) porter de Noyon la règle des sœurs de l'Hostel Dieu 
)) dudit Noyon.)) - On paie 25 sous « ung cabas de 
)) figues pesant 50 livres rapporté de Paris pour les ma
)) lades ou temps du karesme ») ; - 8 sous parisis « au 
)) biau père qui a presché le karesme, pour avoir recom
)) mandé en ses prédications ledit Hostel. )) 

38'1. (Registre.) - In-folio, 48 feuillets, papier. 

:l50'-:l50§. - Comptes de Jean de Villiers. 
L'Hôtel-Dieu consomme 36 muids de vin; vendange le 
14 septembre et récolte 28 muids. - Legs faits par Jean 
Morel, Jeanne Drouart, Pierre Hennessen. - Le produit 
de la quête du carême en l'évêché s'élève à 11 sous p.; à 
Soissons, à 16 livres. - Le muid d'avoine vaut 48 sous; 
la caque de harengs, 4 livres; le lot d'huile,3 sous; le 
muid de vin, 4 livres ; le lot de vin, de 12 à 14 deniers, etc. 

382 (Registre.) - In-folio, 45 feuillets, papier. 

150§-:l509.-Comptes de Jean de Villers.- L'Hôtel
Dieu a sept sœurs, dont une rendue. - Ses recettes sont 
en argent de 522 livres 15 sous 1 denier ob. p.l d. t. ; 
ses dépenses de 333 livres 9 sous 8 deniers p. 4 d. t. -
Il récolte 25 muids de vin sur 5 arpents 10 setiers de 
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vignes aux vendanges commencées le 26 septembre. Il 
emploie 18 « copperesses)) gagnant chacune 12 d. t., et 
2 « hostiers » ; les uns et les autres sont nourris de viandes. 
- Marguerite est reçue en qualité de rendue; elle paie, 
pour sa dot, 18 écus au soleil, valant 29 sous pièce; l'un 
d'eux ne valait que 24 sous, ayant six grains de moins. 
- Une caque de harengs coûte 112 sous parisis; un 
pichet de sel, 12 sous. - Des chausses de femme sont 
payées 8 sous parisis; des souliers, de 3 à 4 sous, etc. 

383. (Registre.) - In-folio, 45 feuillets, papier. 

Ui09-1.51.0. - Comptes de Jean de Villiers. - Les 
gages annuels d'Élisabeth Hauteboys, servante, étaient 
de 64 sous parisis. - L'Hôtel-Dieu récolte aux vendanges 
commencées le 20 septembre, 26 muids de vin. - Les 
recettes en argent sont de 537 livres 17 sous 2 deniers p. 
3 d. t. ; les dépenses, de 284 livres 5 sous 3 deniers tour
nois. - Henri Estienne, libraire à Paris, époux de 
Guyon, veuve de Jean Hicqueniaud, était fermier à 
Pisseloup.-Démarcation du territoire de Monthiers.
Une bêche coûtait 2 sous, un pichet de plâtre, 1 sou; un 
millier de tuiles, 20 sous; un millier de grandes lattes, 
22 sous; la mande de charbon, 2 sous, etc. 

384. (Registre.) - In-folio, 52 feuillets, papier. 

.5. 1.-1.51.~. - Comptes deJean Alnequin, chanoine, 
chantre et official de Soissons. - L'Hôtel-Dieu reçoit 
de M. de Dompmard une couchette, un traversin, une 
couverture de blanchet et trois paires de drap. - La 
quête des pardons, faite à la Mi-Carême et à Pâques, dans 
l'évêché, produit 36 livres parisis. - L'Hôtel-Dieu vend 
23 setiers de vin à l'argentier de l'église pour faire la 
joie le jour de la Conception. - Une vache grasse valait 
;) sous parisis; un veau, 12 sous 8 deniers p. 1 t. ; un 
bœuf, 6 livres 15 sous parisis; le plomb, 6 deniers p. la 
livre; le millier de lattes, 16 sous; la caque d'huile, 
-1 livres 8 sous p.; la mande de charbon, 2 sous 8 d. p. 
- Les vendanges commencèrent le 6 octobre; l'Hôtel-
Dieu récolta 17 muids de vin. - Les gages du procu
reur-receveur étaient de 12 livres. 

:~85. (Registre.) - In-folio, 60 feuillets, papier. 

1.5.3-':"<&. - Comptes de Jean Alnequin, cha
noine, archidiacre de Tardenois. - « A esté mené au 
» camp du Roi, en Picardie, et vendu 4 muids d'avoine. » 

- Mort et obsèques de Marguerite Marnette, sœur 
rendue. On dit 26 messes à son enterrement. - Jean 
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Hourdé, barbier, reçoit 4 sous pour avoir pansé un ma
lade blessé au bras. - Rétablissement des chambres du 
dortoir des sœurs. - Construction de· gouttières de 
pierre. - L'Hôtel-Dieu récolte aux vendanges faites le 
19 septembre, 20 muids de vin. - Le tonneau de vin 
valait 8 livres 4 sous p. ; le millier de briques, 20 sous; 
le muid de chaux, 11 sous; le cent de bourrées, 4 sous, 
etc. 

386. (Registre.) - In-folio, 53 feuillets, papier. 

1.5.<&-.5.5. - Comptes des recettes et des dépenses 
faites par Jean Alnequin, chanoine et archidiacre de 
Tardenois en l'église de Soissons. - « Pour une pièce de 
)) porc srmglé, donnée au conseiller à Paris pour le procès 
)) Henri Estienne, paié 24 sous. - « A Mr" Gui Hurte
l) bise, povre prestre lequel s'est tenu audit Hostel-Dieu 
)) certain espace de temps par l'ordonnance de MM. de 
)) chapitre, au commencement de la peste, à lui donné 
» 21 sous p. - « A esté donné à une povre femme ma
l) lade de peste, afin de non logier audit Hostel-Dieu, 
l) 3 sous p. 3 t. - « A M'" Alexandre Morel et Mr" Nicole 
l) Pracquelin, pour une messe par eulx célébrée tous les 
)) lundis de l'an pour les fondateurs dudit Hostel-Dieu, 
l) à chascun pour moitié paié pour cest an 4 livres pari
» sis. - « A Mre Robert Paillet, curé des Fons, pour une 
l) messe célébrée par lui, par l'ordonnance de chapitre, 
l) tous les vendredis, pour les bienfaiteurs, paié 4 livres 
» pàrisis. - « A Mre Jehan Roussel, prestre commis par 
» l'ordonnance de chapitre audit Hostel-Dieu, pour célé
» brer à chacun jonr messe audit Hostel durant la peste, 
» affin que les religieuses ne fussent contrainct pour 
» oyr messe wider dudit Hostel, à luy paié pour sept 
» sepmaines 42 deniers p. - « Les sœurs n'ont point 
» fait de questes ès eglises parmi la ville qu'ilz avoient 
l) acoustumé obstant la peste qui a esté audit Hostel
)) Dieu », etc. 

387. (Registre.) - In-folio, 52 feuillets, papier. 

:15:15-.5:18. - Comptes de Jean Alnequin. - cc A 
)) Mr" Jean Roucel, Nicole Lebrecq, prestres, povres chape
)) lains, qui ont servys durant la peste audit Hostel-Dieu, 
)) par l'ordonnance du chapitre, pour célébrer messes, 
» confesser les malades et administrer les sacrements au 
)) lieu du curé, afin de tenir les religieuses audit Hostel
» Dieu et de non communicquer entre les gens à Saint
» Gervais et ailleurs, paié pour leurs peines et salaires 
» 6 livres parisis .... Audit Mre Nicole, par l'ordonnance 
» du chapitre, lui a esté donné pour Dieu et en aul-

H. 
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» mosne par dessus ses gages, pour avoir ung hocqueton, 
» 32 sols parisis. - A Charles Delaborde, barbier, pour 
» avoir pensé et médiciner Jeannon Davart, serviteur 
» du coustre Saint-Gervais qui estoit che ut au c10chier 
)) des petites cloches et navré à la teste, paié 18 sous. -
» Pour l'achap de trois saulmons de plomb prins à 
» Paris pour faire des goutières au grand comble dudit 
» Hostel-Dieu pour conduire les eaues en la rue, pesans 
» iceulx trois saulmons 2,056 livres, paié au pris de 24 
» livres 5 sols t. le millier, 39 livres 17 sols 8 d. p.l d. t. » 

- Arpentage des terres de la ferme de Ste-Geneviève. 
- Reconstruction de la voùte du cellier de l'Hôtel-
Dieu. - Récolte de 16 muids de vin aux vendanges 
commencées le 23 septembre. 

388. (Regi6trc.) - In-folio, 56 feuillets, papier. 

taI6-tat'. - Comptes. - On reçoit des exécu
teurs testamentaires d'Évrard Lesieuret, doyen de Ba
zoches, 16 sous parisis; - d'Antoine Duprat, chanoine, 
doyen de Saint-Pierre, 4 livres parisis. - On reçoit éga
lement « de Henri Estienne, libraire, pour les arrérages 
l) de la maison de Pisselou, en quo y il a esté condamné 
» par arrest du Parlement, pour les années 1504 à 15J5, 
» 304 livres 12 sous parisis)) ; Thiébaut, conseiller rap
)) porteur de l'affaire, au Parlement, avait daigné rece
voir quatre perdrix et quatre bécasses achetées chacune 
4 sous. Ce conseiller et le président « qui a fait expédier 
» la matière au principal dont l'arrest ce providera à la 
)) Magdeleine» reçoivent chacun six perdreaux. - Ré
parations faites aux gouttières de l'Hôtel-Dieu. - Cons
truction de la buerie et du portail de l'Hôtel-Dieu. -
Les vendanges commencent le 1er septembre. 

389. (Registre.) - In-folio, 46 feuillets, papier. 

tat '-taiS. - Comptes. - L'Hôtel-Dieu paie 18 sous 
à Pierre Berthault, orfèvre I( pour une ratissoire d'argent 
)) à ratisser le chancre des malades et religieuses. )) -
Réparations faites au comble au-dessus du cellier. -
Jean Alnequin, administrateur et receveur, décédé; 
Jean de Villers, chanoine, le remplace. Ses héritiers 
remettent « une. esguière, une tasse et deux gobelets, 
l) dont l'un à pied, le tout d'argent, pesant ensemble 
)) 7 marcs; deux petits potelets d'argent à servir à l'autel, 
Il un gobelet d'argent à pied doré, une cuillière d'argent 
)) avec (( freze » dorée au bout et une petite cuillière 
» d'argent doré servant à mettre de l'eau au calice en la 
l) célébration de la messe. l) - Antoinette Fabvier fait 
son année de probation, etc. 

390. (Registre.) - In-folio, 44feuillets, papier. 

tat S-t5t9. - Comptes de Jean de Villiers. -Caron 
reçoit 16 sous parisis, pour avoir pavé (( l'alée du dortoir 
)) des femmes, gisant la petite chambre où les religieuses 
)) mettent leurs sourplis et autour de l'entre deux de 
)) l'infirmerie.» - Les vendanges commencent le 20 
septembre. - « A esté mis au tronc de la croizade, tant 
» pour les religieuses rendues dudit Hostel-Dieu, affin 
» de gaigner les pardons, pour chacune 12 deniers tour
)) nois. » - La caque de harengs vaut 4 livres 16 sous 
parisis; .celle de cervoise 12 sous parisis; la cognée à 
fendre le bois, 5 sous p. 4 t. - Rétablissement des portes 
du réfectoire, etc. 

39L (Registre.) - ln-folio, 52 feuillets, papier. 

t5t9-t5:10. - Comptes d'Anceau de Lavenne.
Indication de la consistance de la ferme de Sainte-Ge
neviève. - Refonte de la cloche de la chapelle. - Les 
vendanges commencent le 26 septembre. - Le tonneau 
de vin vaut f04 sous parisis, pris à Acy; le transport 
coùte 4 sous 8 d. p. 2 t. - On achète un millier de cer
ceaux, 28 sous parisis; une mande de charbon, 4 sous p. 
3 d. t. - L'Hôtel-Dieu consomme 36 pièces de vin. 

392. (Registre.) - In-folio, 48 feuillets, papier. 

t5:10-t5:11. - Comptes. - La recette en blé était 
de 27 muids 8 essins 2/3; la dépense, de 21 muids et 
demi. - L'Hôtel-Dieu livra à Jean Lévesque, commis
saire du Roi, à son camp, 3 muids 12 essins d'avoine, à 
6 livres tournois le muid. - Nicolas Alnequin, contrô
leur, et Nicolas Moreau, parrains des deux cloches de 
l'Hôtel-Dieu, donnent à leur bénédiction chacun un 
teston. - Les vendanges commencent le 12 septembre. 
- Le louage d'un cheval était de 3 sous par jour. - La 
servante gagnait annuellement 56 sous parisis, etc. 

393. (Registre.) - In-folio, 52 feuillets, papier. 

15:11-15:1:1. - Comptes. - L'Hôtel-Dieu récolte 38 
muids de vin et en consomme 55. - Ses recettes en 
argent sont de 1413 livres 5 sous parisis 1 d. t.; ses dé
penses, de 342 livres 19 sous 1 d. p. 2 d. t. - Mort de 
Marie Lamye, religieuse. Chaque chanoine, chapelain 
et vicaire assistant à son enterrement, reçoit 6 deniers. 
- Un hoyau coûtait 2 sous4 d. p. ; un parpaing, 6 deniers 
parisis; un tombereau de grèves, f2 deniers t.; une 
livre de coton, 5' sous 4 deniers parisis; une mande de 
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charbon, 6 sous tournois. - On commença les vendanges 
le fO septembre, etc. 

394. (Registre.) - In-folio, 48 feuillets, papier. 

:t:i~~-.5.3. - Comptes. - Décès de Jeanne La 
Bouchère, religieuse. - (( Paié au curé des Fons, pour 
» son service, 4 livres tournois pour 37 messes, 4 livres 
)) f2 sous 6 deniers, tant en l'enterrement, que au ser
l) vice; pour la procession de l'enterrement, 36 sols 6 d. t.; 
)) pour les vicaires qui ont porté son corps en terre, 
» 5 sols t. ; à 22 que chappellains que vicaires, pour avoir 
)) assisté au service, chacun f8 deniers, pour les chantres 
» diacre, sous-diacre, respond et de profundis, 4 sous 
» 6 d. t. ; à trois vicaires qui ont aydé au curé des Fons 
» à faire le service à l'Hostel-Dieu, chacun 10 d. t.; au 
)) coutre, pour la fosse, sonnerie de l'enterrement et 
» service, 17 sous 6 d. t. ; pour le luyseau 7 sous, 6 d. t.; 
)) pour quatre torches chas cu ne d'une livre et deux livres 
» de cire en treize cierges, 48 sous t.; pour augmenter 
)) la portion des religieuses le jour du service, fO s. t.; 
)) et aux povres, ledit jour, chacun ung petit pasté mon
)) tant au nombre de 24, 8 sous t.; pour tout et deux 
» hautes messes, 7 sous t. 14 livres 2 sols p. 2 d. t. )) 

395. (Rpgistre.) - In-folio, 58 feuillets, papier. 

15~5-15.8. - Comptes de J. Bernardi. - « Bout 
)) de l'an de Jeanne La Bouchère célébré le 8 novembre 
)) à la chapelle de l'Ostel-Dieu par le curé des Fons, 
)) 8 sous p.; à quatre chapelains qui ont aidé à chanter 
l) le service, 2 sous 8 den. p. et cedit jour trois messes 
)) basses, 6 sous p.» - « A la profession de sœur 
)) Jehanne Lelyepvre, alias de Juvigny, pour les frais du 
» disné et banquet fait audit Hostel-Dieu tant aux reli
» gieuses que à ses parens et amis, affin que icelle ne 
,l vendist aucuns héritaiges qu'elle avoit de son patri
)) moine qui demeurent au prouffict dudit Hostel-Dieu, 
» payé 66 sols p.; à Pierre Bailleu, pOlir avoir faict ung 
» caucquemard, 32 sous p.; à Pierre Raulet, hoste de la 
» Rose, pour une cloche de plomb à distiller eaues, 24 
» sols p.; terrins de fer à chauffer les povres, 4 sous 
)) 8 den. p. 2 t. » 

396. (Regis!re.) - In-folio, 58 feuillets, papier. 

15~8-15~'. - Comptes. - Mort de sœur Éléonore 
Desjardins. - « A Paziot, messager, a esté baillé pour 
» porter à M. Lecourt, à Paris, un teston pour avoir le 
» double de la règle et manière de vivre des religieuses 

» de l'Ostel-Dieu de Paris, 8 sous p.; audit Paziot, pour 
)) son salaire, 8 den. p.; à Me Jehan Lecygne, pour avoir 
)) assisté et servi de notaire à la réformation faite à 
Il l'Ostel-Dieu; vitâ et moribus reNgiosarum. Messieurs 
» le chantre Lecourt et moy officier, pour ce desputez 
» par MM. de chappitre, à laquelle il a vacqué l'espace 
)) de dix jours continuelz, à luy payé pour son salaire 
)) des informations par lui escriptes, 40 sous p.; - à 
» M. Lecourt, pour le double de l'ordre et manière de 
» vivre des religieuses de l'Ostel-Dieu de Paris, à lui 
» envoyé à Paris, 8 sous p. ; au prédicateur de karesme, 
» pour avoir recommandé l'Ostel-Dieu en ses sermons, 
» 8 sous p.; et le lundi de Pasques 23 apvril, à cinq 
» compaignons vicaires qui ont aydé à chanter à la re
l) conciliation du cimetière de l'Ostel-Dieu, 4 sous p.» 

397. (Registre.) - In-folio, 61 feuillets, papier. 

:l5~'f-:l5~8. - Comptes. - Remise des gants par 
le vendeur en signe de mise en possession d'immeuble. 
- Confection de vêtements pour les religieuses. -
« Pour avoir envoyé à l~ Barre vers madame du dit lieu 
)) scavoir si elle prendrait des religieuses de l'Ostel-Dieu, 
)) en despens, 5 sous 4 d. t.; le 29· jour d'octobre, à 
» sœurs Gille Despie, Jehanne de Brie, et une aultre re-
l) ligieuse, baillé par le commandement de feu M. le 
» chantre, 40 sous t., pour aller prendre congié du mo-
» nastère dont elles estoient, qui est emprès de Calletz, 
» affin de retourner en l'Ostel-Dieu de céans pour servir 
1) en icelluy, par ce ici, 32 sous p., et ce dit jour, pourleur 
)) disner, 6 sous 4 d. p. f t.; le He jour de décembre, 
» lesdites religieuses estoient retournées de leur dit 
» monastère et logées à Vy-sur-Aisne, où elles furent 
Il l'espace de quatre jours, paié pour leurs despens elles 
)) troisiesme, 31 sous 3 d. t., et pour avoir fait amener 
l) leurs bagues dudit lieu de Vy-sur-Aisne, paié 4 sous 
» 8 d. p. 2 t.; cedit jour lesdites religieuses furent mises 
» à Saint-Estienne jusques à ce que l'on auroit mis 
)) ordre à l'Ostel-Dieu, P.t pour ce iIec envoyé pour leurs 
» despens 4 sous 8 d. p. - Item le f9 décembre, envoyé 
» à M. Noël Lefournier, chanoine d'Amiens, par M. 
» Marin, curé de Saint-Germain, 60 sous t., lesquelz il 
)) avoit presté aus dites religieuses pour faire leurs des
)) pens en retournant en ceste ville pour. ce icy, 48 sous 
» parisis. - Le pénultime jour de juing, par le com
» mandement de MM. l'archidiacre, chantre et Lavenne, 
» baillé aus dites sœurs Gille Despie et Jehanne de Brie, 
» pour elles en retourner, 8 livres p. - A Loys Clamo 
» et Philippot Tourbier, pescheurs, pour les avoir mené 
Il par eau jusques à Compiengne, pl>yé 12 sous p. » -
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Refonte de la cloche du dortoir des pauvres. - Confec
tion de l'inventaire des meubles, etc. 

398. (Rpgistre.) - In-folio, 58 feuillets, papier. 

15~9-.530. - Comptes. - Mort d'Antoinette De
lestre, religieuse. Ses funérailles coùtent 8 livres -l8 
sous p. 8 den. - Construction des étables et des berge
ries de Sainte-Geneviève. - Le millier de lattes vaut 
26 sous t. ; la caque d'huile, 12 livres t.; le cent de suif 
pour chandelles, 7 livres 10 sous t.; la mande de charbon, 
6 sous t.; la moitié d'un bœuf achetée pour les ven
danges, 60 sous t.; la livre de cire, 8 sous t.; l'essin de 
blé, 14 sous; le pichet de sel, 17 sous; le muid d'avoine 
6 livres, etc. 

399. (Registre.) - In-'folio, 55 feuillets, papier. 

1530-1531. - Comptes. - « Des executeurs du 
» testament feu M. Pasquier Caher, curé de Cueuves et 
» doyen de Viviers, receup une paire de draps de 
» chanvre par luy donnée audir Hostel-Dieu, qui ont 
» esté baillé aux religieuses dudit Hostel-Dieu. - Aung 
» marchant de Rouen, pour les tuniques, dalmatiques, 
» estolles et fanons de satin verd achete.z le 8 d'avril 14 
l) livres t. et pour ruben qu'il a convenu avoir pour les 
» dites tuniques et dalmatiques, payé 2 sols 6 d. - A 
» messieurs les Mes de la passion, pour avoir baillé place 
» aux religieuses pour faire ung hourd pour elles et 
» pour leurs gens, baillé ung escu à l'aigle, pour ce 37 
)) sous t. - A une nommée Marguerite, qui a fait son 
)) an de probation audit Hostel-Dieu, pour elle avoir une 
)) paire de soli8rs, baillé 7 sous t. - A Jacques Gourdin, 
)) painctre, pour avoir repaint et refaict les douze croix 
» de la dédicace en la chapelle dudit Hostel-Dieu, avec 
» ung Dieu et plusieurs ymaiges au refectuair, payé 21 
)) sous 3 den. t. - A Hubert Gouvernel, painctre, pour 
J) avoir repainct ung drap à deux lez où sont les trois 
)) mariés et aultres choses en la salle du dit Hostel-Dieu, 
)) -l8 sous t., etc. )) 

400. (Registre.) - In-folio, 54 feuillets, papier. 

1531-153~. - Comptes. - ({ A J8han Wytasse, 
)) dit Cousin, pour avoir rompu la muraille de la buerie 
» du dit Hostel-Dieu, pour en icelle mettre ung grant 
)) cuvier de pierre dure à buer linge, l'avoir assis audit 
» lieu, et après ce refaire ladite muraille et livré le 
» mortier, à lui payé 30 sous t.» - Mise de deux poutres 
à la grange de Chacrise. - L'Hôtel-Dieu donnait de 10à 

12 sous t. pour la nourriture d'un petit enfant pendant 
un mois. - Reconstruction de la grange dimeresse de 
Couvrelles, contenant six ramures. - Le muid de vin 
valait 100 sous t.; la caque de harengs, 8 livres, etc. 

401. (Registre.) - In-folio, 77 feuillets, papier. 

153"-1535. - Comptes. - « A Lancelot Branche, 
» pour la parpaie de la façon d'un calice d'argent doré 
» pour servir audit Hostel-Dieu, pour lequel calice ont 
» esté baillé deux aultres vieulx calices, dont l'un avoit 
J) le pied et la branche de cuivre, et si ont esté baillez 
» deux gobeletz et quatre petittes cuillières d'argent, 
)) dont les deux estoient dorées, pour aider à suppléer 
» la pesanteur dudit calice, qui pèse sans la dorure deux 
» marcs cinq onces et demi gros, 4 livres 2 sous 9 d. t. 
» - Pour ung messel en papier duquel le canon est de 
)) parchemin, payé à Paris 60 sous t. - A Barnabé Tour
)) nemolle, pour ung chalit de camp pour mettre les lictz 
l) dudict Hostel-Dieu l'un sur l'auItre, de paour qu'ilz 
» ne se gastent, paié 50 sous t. - Le 4 juing, baillé à 
» sœur Marie La Vieille 41 sols t. pour paier la façon de 
» 82 aulnes de toilles d'estouppes à Gilles Tournemolle, 
» au prix de 6 den. t. l'aulne, etc. )) 

402. (Registre.) - In-folio, 78 feuillets, papier. 

153&-153'. - Comptes. - (( Receu du Me d'ostel 
II de Monseigneur le Delphin de France, pour les fraiz 
» que l'Ostel-Dieu a soustenu en faisant par lui la cui
» sine dudit seigneur audit lieu, pour le bois, charbon 
» et autres frais, 75 sous t. - A Guillaume Cordier, 
II orfèvre, pour avoir racoustré les relicques et sanc
n tuaires et la grant croix, et icelle redorer de nouveau, 
)) pour or et argent qu'il a mis en iceulx et pour son 
)) salélÎre, à lui payé 6 livres 15 sous t.)) - Rétablisse
ment de la muraille du cimetière. - Mort de sœur 
Marie La Vieille; ses funérailles coùtent if liv. 6 sous t. 
- Nicolas Desjardin, libraire, reçoit 4 sous t. « pour 
» avoir relié et couvert de neufung psaultier en parche
)) min estant en la cIiapelle dudit Hostel-Dieu. » - Ré
daction d'un inventaire des titres, moyennant 10 livres 
tournois, etc. 

403. (Registre.) - ln-folio, 80 feuillets, papier. 

1531-1~3§. - Comptes. - Décès de sœur Margue
rite Brochart. - Le blé coùte 7 sous 6 deniers t.l'essin; 
l'avoine, 6 livres le muid; une génisse, 12 livres t.; un 
veau, 50 sous t.; un porc, 3 livres t.; un tonneau de 

Rolland Denis
Texte surligné 
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vieille futaille, i2 sous t.;le louage journalier d'ull 
cheval,4 sous t.; la paire de souliers de femme, 8 sous t.; 
la voiture de foin, 4 livres t.; la livre de beurre, 15 den.; 
le fromage, 2 sous 6 den. t.; l'essin de navette pour faire 
de l'huile, 2i sous t.; la caque d'œillette, 11 sous t.; la 
livre de coton, iD sous t., etc. 

404. (Registre.) - In-folio, 74 feuillets, papier. 

1 .. 38-1 .. 39. - Comptes. - Mort de Sconin, tréso
rier du chapitre cathédral; il laisse 7 livres à l'Hôtel
Dieu. - Le grand aumônier du Roi donne 20 sous 
l( avec une récréation pour les povres et religieuses. -
)) Des gens de Monseigneur le Daulphin, qui ont faict 
)) audict Hostel-Dieu la cuisine dudit Sr le Roy, estant 
)) en cette ville; pour le bois et aultres choses dudit 
)) Hostel-Dieu par eulx prins pour eulx servir à ladite 
)) cuisine, receu par les mains de sœur Anthoinette, 4 
» livres t.; en ruban pour les custodes de la chapelle, 18 
)) deniers t.i pour une esperge, 12 deniers t.; pour avoir 
)) changé les potteletz de ladite chappelle, 4 sous t.; 
)) pour une lanterne achetée pour servir à ladite chap
)) pelle durant les pardons, 2 sous 6 den. t.i pour avoir 
» fait rescurer la lampe d'érain de la chappelle, 12 d. t.; 
» pour la ferrure des aulmaires des relicques faictz en 
» ladite chappelle, 10 sous 6 d. t., etc. Il 

40D. (Registre.) - In-folio, HO feuillets, papier. 

1 .. 39-1 .. "0. - Comptes. Ils se feront désormais en 
double, l'un restera au comptable; l'autre à l'Hôtel
Dieu. Celui qui recevra communication de titres donnera 
récépissé. - L'Hôtel-Dieu reçoit des exécuteurs testa
mentaires d'Antoine Dannoy, archidiacre de Brie, iD 

livres tournois; - dépense en dragées le jeudi-saint, 3 
sous t.; - on paie 55 sous t. la botte d'échalas; 15 sous le 
cent de plançons de saules et de peupliers; 9 livres le 
muid de vin; 8 livres, celui de froment; 5 deniers t. la 
façon d'une aune de toile i 11 livres 17 sous 6 deniers t. 
la caque d'huile contenant 48 lots, etc. 

406. (Registre.) - In-folio, 85 feuillets, papier. 

1 .. "0-1 .. "1. - Comptes. - La recette du blé est de 
33 muids 21 essins 1/3; de l'avoine, de 2i muids 20 essins 
i pichet; - la dépense du blé, de 21 muids 7 essins; de 
l'avoine, de i9 muids i9 essins i pichet. - L'Hôtel-Dieu 
reçoit lOO sous t. des exécuteurs testamentaires de Jean 
Jehannet, procureur du Roi à Château-Thierry. - « De 
») Jacques Labende et Antoine Desjardins, pour ung 

II chalit d'escrinerie, ung banc à couche, une table rOllde 
)) et douze pièces de vaisselle d'estain qu'ils avoient 
» entre leurs mains, appartenant à frère J ehan Labende,. 
)) religieulx chartreux demeurant à Paris, et par lui 
)) donnez à l'Ostel-Dieu de céans pour subvenir à la né-
1) cessité des povres, lesquels biens ont esté revendus au 
)) dessus dis Jacques et Antoine le prix et somme!de g; 
» livres t., etc. II 

407. (Registre.) - ln-folio, 89 feuillets, papier. 

1 .. "0-1 .. "1. - Comptes. - Deux porcs gras coûtent 
14 livres; on donne 22 deniers tournois pour l'esgardage 
et les brûler. .- L'Hôtel-Dieu paie iD sous t. 6 livres 
d'amandes; 20 sous 8 deniers t. 3 livres 6 onces de 
sucre; 2 sous 8 deniers t. 4 livres de figues; 8 sous t. 4 
livres de raisin; 8 sous 9 deniers t. 2 onces de caneHe ;. 
16 sous 6 deniers t. 13 onces de gingembre; 4 sous 6 
deniers t. le lot d'huile de noix i 70 sous la charrette 
de charbon; 5 deniers tournois la façon d'une aune de 
toile, etc. 

408. (Registre.) - In-folio, 88 feuillets, papier. 

Ui":I-:l""~. - Comptes.- La récolte des vignes est 
de 50 muids; la consommation de la maison, de 75. -
L'Hôtel-Dieu reçoit des exécuteurs testamentaires de Ro
bert Paillet, chanoine de Soissons, 20 sous tournois; - du 
curé de Crécy, doyen de la Chrétienté de Soissons, 30 
sous tournois; - « de Monsr Me Nicolle Maithe, doyen 
)) de l'église de Sens, pour les fraiz que l'Ostel-Dieu a 
)1 soutenu pour subvenir aux nécessitez de Sourdet, son 
)) nepveu, escolier au collége Saint-Nicolas, qui a esté 
)) malade audit Hostel-Dieu, et soli cité par l'espace de 
Il quatre ou cinq sepmaines, 5 escus soleiL» - Les 
habits des pauvres décédés à l'Hôtel-Dieu appartiennent 
à cette maison. 

409. (Registre.) - In-folio, 90 feuillets, papier. 

1""J.-J.""~. - Comptes. - L'Hôtel-Dieu paie 13sous 
6 deniers tournois la livre de gingembre; 9 sous 6 :de
ni ers tournois la livre de poivre rond; 6 sous 3 d. t. 
trois onces de fust,. 5 sous t. quatre onces de rompes; 9 
sous tournois deux onces de clouterie; 9 sous t. deux 
onces de caneHe fine i iD sous t.l'once de safran; 34 sous 
R deniers t. seize livres d'huile d'olive; 12 sous tournois 
six livres d'amandes; 2 sous t. 4 livres de figues; 9 sous 
6 deniers tournois la livre de sucre candi; 6 sous t. 
quatre livres de réglisse; 36 sous 7 deniers t. cinq livres 
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dix onces de sucre blanc; :12 sous t. la façon de cent 
cinquante livres de chandelles. - Construction de trois 
arches au cellier du pressoir, etc. 

410. (Registre.) - In-folio, 9:2 feuillets, papier. 

15"~-1543. - Comptes. - La recette de blé était de 
36 muids 7 essins :1 pichet 1/2; l'Hôtel-Dieu en consom
mait :19 muids 4 essins :1 pichet. - La récolte des vins 
était de 74 muids 1/2; on en consomme 6:1 muids 1/2. 
- Quêtes faites pour les pauvres dans les paroisses de 
Soissons: Notre-Dame-des-Vignes, Saint-Vast, Saint
Léger, Saint-Quentin, Saint-Martin, Saint-Gervais, 
Saint-Germain et Saint-Pi erre-le-Vieil. - Antoine Bou
longne, potier d'étain, reçoit 33 sous tournois pour six 
écuelles d'étain destinées aux quêtes dans les paroisses. 
- La façon de l'aune de toile coùtait;) deniers tournois; 
le tissage de 67 aunes de drap, 9 sous 6 deniers parisis, 
ete. 

4H. (Registre.) - In-folio, 9:2 feuillets, papier. 

.5"~-15"3. - Comptes. - Le minot de sel coùtait 
35 sous ;) deniers tournois; la caque de harengs, 17 
livres tournois; la demi-livre de gingembre, 13 livres 
tournois; de sucre candi, 5 sous 1. ; la mande de charbon, 
15 sous 1.; la somme de bois de hêtre, 40 sous 1.; celle 
de bois de chêne, 30 sous t.; le cent de pierres de Sept
monts, 70 sous; le tombereau de sable, 1 sou 1.; le façon 
de 11 voiles à mettre en noir, 30 sous t; la teinture de 
ces voiles, 9 sous 2 deniers t., etc. 

41:2. (Registre.) - In-folio, 9:2 feuillets, papier. 

15"3-15"". - Comptes. - La récolte des vins n'est 
que de i4 muids; la consommation, de 52. - Le muid 
de blé valait iO sous 1.; l'essin d'avoine, 8 sous. - La 
princesse de Navarre donne 45 sous 1. à l'Hôtel-Dieu. -
Les religieuses achètent le cuir et les formes nécessaires 
pour la confection de leurs souliers. - La dépense en 
argent pour la nourriture de la maison est de 363 livres 
17 sous, sans celle du pain. - Un porc gras valait 
8 livres; un pichet de sel, 16 sous 6 deniers L, etc. 

41~. (Registre.) - In-folio, 9:2 feuillets, papier. 

:15"3-15"". - Comptes. - Le beurre vaut i5 de
niers tournois la livre; l'Hôtel-Dieu en consomme 64 
livres. - La somme de bois de chêne valait 4 sous t. ; 
celle de hêtre, 55. - On donnait 2 sous pour faire porter 

iOO hottées de terre. - Le demi tonneau de vin coùtait 
13 livres tournois; la façon d'une aune de toile, 5 de
niers 1. - Les recettes étaient, en argent, de :1 ,823 livres 
iO sous 5 d. p. ; les dépenses, de f343 livres, etc. 

414. (Registre.) - In-folio, 76 feuillets, papier. 

:15"4-1546. - Comptes « de l'aumosnier de l'Empe
Il reur lorsque les Bourguignons estoient en la ville de 
)) Soissons, au mois de novembre an de ce présent 
l) compte, d'aulmosne par lui faite audit Hostel-Dieu, par 
Il les mains de sœur Anthoinette, sept escus sol, trois 
)) escus de l'Empire, ung escu de Ferrare, vingt-cinq pièces 
» d'argent en forme de testons, chacune pièce vaillant 
)) teston et demi de Roy et neuf pièces de monnoie 
)) estrange allouées pour 7 sols 6 deniers t., le tout 
)) montant à la somme de 45 livres 15 sols t. - Plus, par 
Il les mains de notre mère, de plusieurs bourguignons 
» qui ont esté malades audit Hostel-Dieu et aulcuns dé
Il cédez, receu un escu sol, ung escu de pape, ung escu 
Il de Ferrare et quatre escus de l'Empire avec 13 sols 
)) tournois de monnoie, 16 livres 8 s. t. - De Monseig" 
1) le connestable, luy estant à Soissons le 22 febvrier an 
)) de ce présent compte, d'aulmosne par luy faite audit 
li Hostel-Dieu, receu 45 s. t. )) L'Hôtel-Dieu reçoit encore 
du cardinal de Châtillon 20 sous tournois, etc. 

415. (Registre.) - In-folio, 76 feuillets, papier. 

:15""-15"5. - Comptes. - Achat d'un cuir pesant 
19 livres, moyennant 4 livres 10 sous pour faire des se
melles aux souliers des religieuses. - La façon d'une· 
paire de souliers coùte 2 sous; la caque de harengs de 
Flandre, 12 livres 15 sous 1. ; l'once de muscade, 2 sous 
6 deniers t. ; la demi-once de canelle, 21 d. 1.; le muid 
de blé, 16 livres t.; la corde à puits, 2 sous 6 d. t.; le 
cent d'ardoises, 10 sous. Deux livres de pruneaux coùtent 
16 deniers t.; deux livres de sucre blanc, 15 sous t.; deux 
livres de riz, 3 sous 9 deniers t.; deux livres de figues, 
4 sous t.; cinq livres d'huile d'olive, 12 sous 6 deniers 
tournois, etc. 

416. (Registre.) - In-4°, 108 feuillets, papier. 

15"'5-·15"6. - Comptes. - Mort de sœur Gérardine. 
- L'Hôtel-Dieu reçoit 10 livres tournois des exécuteurs 
testamentaires de Guillaume Vatin, archidiacre de Tar_ 
denois ; - 52 sous t. de M" Chambellan, archidiacre de 
Brie. - On achète 27 aunes de serge rouge et verte pour 
faire des courtines à la chapelle, moyennant 67 sous 
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6 deniers t., et 14 onces de franges pour faire ces cour
tines, 12 sous 6 deniers t.; - un pichet de sel, 22 sous 
7 deniers t.; cent livres de suif, 3 livres 5 sous 1.; un" 
essin de navette, -10 livres 2 sous 6 deniers 1.; la somme 
de bois de hêtre, 60 sous t.; le muid de vin, 8 livres t.; 
un bulteau, 4 sous L, etc. 

417. (Registre.) - ln-4°, ,104 feuillets, papier. 

15"5-15"G. - Comptes. - « Pour avoir fait impri
)) mer les articles des pardons donnez aux bienffaiteurs 
» de l'Ostel-Dieu de céans pour iceulx envoyer partout 
)) le diocèse, .affin de recommander aux aulmosnes de 
)) bonnes gens dont en ont esté imprimé cinq cens, pour 
)) ce payé à l'imprimeur,par les mains de frère Louis 
)) Ruffy Carive, -100 sous t. - Pour les caractères de 
)) Saint-Gervais et de Saint-Prothais, qui sont insculpez 
)) au-dessus desdits articles, payé 20 sous t. - A Nicolas 
l) Desjardins, messager, qui a apporté de Paris lesdits 
)) caractères et indulgence, payé 5 sous t. - A Jehan 
)) Charpentier, tourneur, qui a fait deux piedz de bois 
)) pour ung povre de l'Ostel-Dieu, auquel par froidure et 
)) gelée les pieds estoient cheuz et tumbez, à luy payé, 
)) présent monseigr Racquet, gouverneur, -10 sous t. -
» A Arthus Le Tondeur, gorrelier, qui a fait et livré les 
)) coriettes de cuyr attachées ausdits piedz de bois, payé, 
)) présent ledit gouverneur, 5 sous 1. )) etc. 

418. (Registre.) - In-4", 92 feuillets, papier. 

:l.5"G-:l.5"'. - Comptes. - L'aumônier de Saint
Médard donne 2 écus sol; Antoine Chambellan, archi
diacre de Brie, 52 sous t., pour le vendredi de 52 se
maines; un inconnu, 5 écus sol. - Mort de sœur 
Martine. - Rétablissement des murs de clôture de la 
ferme de Sainte-Geneviève. - Impression à Paris de 
500 exemplaires des articles des pardons donnés aux 
bienfaiteurs de l'Hôtel-Dieu. - Apprentissage, pour 
2 ans, d'un enfant au métier de couturier, moyennant 
9 livres et 2 essins de blé. - Le labour d'un arpent de 
vigne coûte 9 livres tournois, etc. 

419. (Registre.) - In-4", 92feuillets, papier. 

:l.5"G-:l.5"'. - Comptes. - La recette était en blé 
de 42 muids 11 essins un pichet un quart; en avoine, de 
:17 muids 17 essins; en argent, de 1903 livres 15 sous 
9 den. t.. - La pitance était de 392 livres -10 sous 
8 deniers tournois. - Deux porcs gras coûtaient de 7 à 
:1 f livres tournois; - 66 livres de suif, 6 livres 2 sous 

6 den. t. - Le quarteron de parpaings coûtait 20 sous t.;, 
une charrette, 40 sous 1.; un muid de vin, 4 livres 1.; un 
muid de blé, 12 livres -10 sous t.; la façon de cent 
perches, 2 sous; le cent de bottes d'échalas, 10 sous t. ; le 
pain de sucre de 10 livres, 60 sous tournois, etc. 

420, (Registre.) - In-folio, 87 feuillets, papier. 

:1.5"'-:1.5"8. - Comptes. - La récolte des vignes 
cultivées par l'Hôtel-Dieu est de 38 muids; la consom
mation est de 52 muids et demi. L'Hôtel-Dieu donne 
des déclarations des biens qu'il possède dans l'étendue 
des bailliages de Coucy-le-Château et de Laon aux offi
ciers de ces bailliages. Il obtient du Roi des lettres de 
terrier pour ses possessions. Chacune des huit reli
gieuses reçoit annuellement 20 sous tournois pour ses 
chausses et ses souliers. - La pitance de la maison est 
de 376 livres {8 sous 2 deniers tournois. - Rétablisse
ment des étables et bergeries de la ferme de Sainte
Geneviève. - On met des chassis de fil de fer aux 
fenêtres de l'infirmerie et de la dépense. - L'impres
sion chez Regnauld Chauldière, à Paris, de 1,000 t3xem
plaires des pardons accordés aux bienfaiteurs de l'Hôtel
Dieu, coûte 60 sous tournois, etc. 

421. (Registre.) - In-folio, 84 feuillets, papier. 

:1.5"'-:1.5"8. - Comptes. - « Nota que désormais 
» on ne prenne rien sur l'apoticaire, que l'on ne porte le 
» livre du recepveur pour en icelui écripre le baillez par 
» lui et pourquoi il l'a baillé. - Ordonné est que toutes 
» les religieuses coucheront désormais au dortoir cha-
» cune en sa chambre, sans avoir aultre chambre par
» ticulière; qu'elles boiront et mangeront ensemble, au 
) son de la cloche, à l'heure accoustumée; qu'elles 

» n'iront plus servir les malades à la ville pour y coucher,. 
» mais seullement certaine heure le jour pour les visiter 
» et leur administrer les choses nécessaires; mais si le 
» malade le requiert, que la religieuse y couche, en ce 
)) cas sera demandé congé aux commis de l'église, audit 
» Hostel-Dieu, lesquels bailleront congez, selon leur 
» advis, à la charge de 20 sous tournois par sepmaine 
» au prouffit de l'Hostel-Dieu. - Que le recepveur ne 
» ne prendra que 20 vendangeuses et 3 hotiers. - Que 
») l'on ne porte plus ne soit distribuez vin, viande ou 
)) aultre chose de ladite maison, soit à malade ou aul
)) trement. - Y. Petit. » 

422. (Registre.) - In-folio, 86 feuillets, papier. 

:1.5"8-:1.5"9. - Comptes. - L'avoine vaut 7 livres le 
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muid; la voiture de foin, 4 livres; l'essin de pois, 20 
sous; le cent de harengs, 24 sous; la livre de sucre, 
6 sous 6 den. ; le cent de suif pour chandelles, 9 livres 
tournois, et la façon, 8 sous tournois; la caque d'huile 
de navette, Œlivres ; la somme de bois, 50 sous tournois; 
le demi-cent de peupliers, 4 sous; l'impression de 1,000 
exemplaires des pardons pour les bienfaiteurs, 60 sous 
tournois. - Hétablissement du plancher au-dessus du 
dortoir des religieuses. - Exhaussement des murs d'en
ceinte du cimetlère; etc. 

Il'23. (Rt'gistre.) - In-folio, 90 feuillets, papier. 

.5"8~:l5"9. - Comptes. - « Pour avoir fait recoller 
» les feullets du messel et icellui avoir reloyé de nouve], 
» payé au libraire 3 sous 6 deniers tournois; - aux reli
» gieuses dudit Hostel-Dieu, estant au nombre de 
» huit, baillé deux aulnes et ung quart de drap noir pour 
) leur faire des chausses, 112 sous 6 deniers tournois. )) 
L'Hôtel-Dieu leur fait faire huit paires de souliers, moyen
nant 4 livres tournois; dépense 5 sous tournois en 
dragées le Jeudi-Saint, à la cène; fait greffer une grande 
partie de ses vignes, à raison de 2 sous 6 d. t. du cent 
de ceps. Il donne 5 deniers t. pour faire habiller deux 
livres de chanvre, etc. 

11211. (Registre.) - In-folio, 91 feuillets, papier. 

:15"9.,:1550. - Comptes. - « Des exécuteurs du 
testament de deffuncte damoiselle Magdeleine Alne

» quin, femme en son vivant' de Jacques Ravenel, 
1) escuyer, demeurant à Baigneulx, receu 10 sous tour-

nois; - de Gilles Charpentier, pour deux aulnes ung 
)) quart de drap noir sans presse, aulne de Paris, au pris 
» de 52 sous 6 den. t.l'aulne, poùr bailler aux religieuses 
» pour leur faire des chausses; - de Pierre Lecocq, 
» barbier, pour durant ceste année avoir pensé plusieurs 
» povres, tant en playe, apostumes, que phlebothomie, 
)) 6 livres 18 sous t. - Audit Lecocq qui, en ces.t an, a 
» c0ppé la jambe de ung povre patient estant à l'08tel
)) Dieu, à raison que le feu se y estoit mis, 4 livres 10 
» SOUS)) , etc. 

425. (Registre.)- In-folio, 90 feuillets, papier. 

:15"9-:1550. - Comptes. - Recette en blé, 53 muids 
iD essins deux tiers un pichet et demi et trois picotins; 
- en argent, de 1,893 livres 1 sou 7 den. t. - La récolte 
des vignes est de 16 muids de vin; la consommation du 

. vin est de 62 muids et demi. - L'essin de plâtre valait 

2 sous 6 deniers; le muid de vin, de 4 à 7 livres; la 
somme de bois, 53 à 55 sous. - Les vendanges com
mencèrent le 23 septembre, etc. 

426. (Registre.) - In-folio, 86 feuillets, papier. 

:1550-:155:1. - Comptes. - Hèglement fait par les 
auditeurs des comptes: l'un des gouverneurs de l'Hôtel
Dieu sera grenetier et aura la clé des grains; il comp
tera chaque semaine avec le receveur le nombre des 
pauvres et survenants, et s'il y a nécessité d'augmenter 
la quantité à délivrer, ils agiront avec l'autorisation des 
autres gouverneurs. - Les vins de garde seront mis en 
réserve dans une cave spéciale; les autres' seront mis à 
la disposition de la cellérière, qui donnera au souper à 
chaque sœur présente (, un tiers»; les autres auront 
chacun leur chopine de vin le jour. - La dépensière 
recevra, chaque semaine, 45 sous tournois pour les dé
penses sans comprendre la boucherie. Elle rendra compte 
au receveur en présence de l'un des administrateurs. 
Elle prendra, les jours où on fait gras, deux quartiers 
de mouton et de veau et quatre trippes. - Les gardes 
des greniers seront changés. - Les religieuses ne feront 
aucune dépense sans l'ordonnance du receveur ou de 
l'un des administrateurs. - L'ancienne mère aura la 
charge de draps et habits vieux, les enfermera et en 
rendra compte, etc. 

427. (Registre.) - In-folio, 86 feuillets, papier. 

1550-:155:1. - Comptes. - Le teston valait 11 sous 
4 deniers t.; la voiture de foin, 4 livres t.; le cent de 
plançons de peuplier plantés, 10 sous tournois; le cent 
d'échalas, 60 sous t.; le muid de vin, 6 livres t. ; - Les 
vendanges commencèrent le 22 septembre. - « A Jehan 
» Leclerc, potier d'estain, pour avoir refondu la vaisselle 
)) d'estain, tiercain et potain, qui estoit rompue, et le tout 
» .mis en fasson de plats, escuelles, esguières et aultres, 
)) pour la fasson de 77 livres trois quarts d'une livre 
J) d'estain par lui baillés et la façon de la cloche à eau 
)) roze où il a mis et livré trois livres de plomb, 58 sous 
» tournois; - pour une chauldière pesant 14 livres et 
)) demie, achetée à Paris pour servir à l'un des fournaulx 
» de la buerie, au pris de 5 sous 6 d. t. la livre, 77 sous 
)) fi deniers t., etc. » 

1128. (Registre.) - Petit in-folio, 85 feuillets, papier. 

:l55:1-:l55~. - Comptes. - l'Hôtel-Dieu reçoit 
6 livres 18 sous de l'aumônier de Saint-Médard;-
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52 sous d'Antoine Chambellan, archidiacre de Brie; -
6 livres tournois des exécuteurs ,testamentaires de 
Daniel de Montafié, chanoine; 550 livres tournois de 
Claude Bernardi, chanoine. - L'Hôtel-Dieu fait greffer 
ses vignes. Il vendange le 14 septembre et récolte 45 
muids de vin. Établissement d'une nouvelle chaudière 
pour buer le linge. - 158 personnes meurent à l'Hôtel
Dieu dans le courant de l'année, etc. 

&.33. (Registre.) - In-folio, 8&. feuillets, papier. 

1&&1-1&&=. - Comptes. - La cire valait 8 sous t. 
la livre; une « asperge», 15 den. t. ;une vache, 6 livres t.; 
la caque d'huile de navette, 13 livres 5 sous t.; le muid: 
de vin, 4 livres; de chaux,53 sous t.; une faucille, 2 sous 
t.; une serpette, 18 deniers. t.; une « scoppe », 4 sous t.; 
la façon de trois poulains, 7 sous t. - L'Hôtel-Dieu paie 
33 livres 7 sous 6 d. t. 24 aunes de blanchet, aune de 
Parit:, pour faire des couvertures et lits des pauvres, 
selon les dernières intentions de Pierre Girard, cha
noine de Soissons, etc. 

&.3&.. (Registre.) - In-folio, 72 feuillets, papier. 

1&&=-1&&3. - Comptes. - La récolte des vignes 
s'élève à 44 muids de vin aux vendanges commencées le 
9 septembre. - L'Hôtel-Dieu achète, Il).oyennant 6liv. t., 
une vache destinée à la nourriture des vendangeurs. Les 
femmes gagnent 12 deniers t. par jour; les hommes, 
2 sous. - 120 personnes meurent à l'Hôtel-Dieu dans 
le courant de l'année. - Chacune des huit religieuses 
et Robinette, rendue, reçoivent une paire de souliers de 
12 sous. - Ces religieuses dépensent, pour la pitance, 
301 livres 1 sou 4 d.; - au marché, 263 liv. 1 s. 3 d., etc. 

435. (Registre.) - In-folio, 74 feuillets, papier. 

1&&=-1&&3. - Comptes. - La recette en argent est 
de 1831 livres 14 sous 5 deniers ob. t.; -la dépense, de 
1337 livres 3 sous 8 d. t. - Les cent livres de suif 
coûtent 9 livres t.; huit essins de navette et leur 
conversion en huile, 8 livres 15 sous; deux bottes 
d'échalas de chêne, 5 sOus t.; deux essins de ciment, 
autant; cent choux, 3 sous t. - L'Hôtel-Dieu donne 
34 sous t. pour une mande de charbon; 57 sous t. pour 
une somme de bois; 10 livres t. pour un tonneau de 
vin; 10 sous t. pour un essin d'orge; 7 livres t. pour la 
culture d'un arpent de vignes, etc. 

436. (Registre.) - In-folio, 76 feuillets, papier. 

1&&3-15&". - Comptes. - Recettes en blé, 49 
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muids Hl essins un tiers et un quart de pichet et un 
picotin; - en avoine, de 18 muids 8 essins; - en 
argent, de 1875 livres 4 sous 11 deniers. - Récolte de 
vin, aux vendanges commencées le 25 septembre, 46 
muids. - Consommation, 61 muids un tiers et 3 setiers. 
- L'Hôtel-Dieu reçoit des exécuteurs testamentaires 
d'Antoine David, écuyer à Ambleny, 4 livres 12 sous t.; 
- de ceux de François Pinot, chanoine à Soissons, 10 
livres t. - Mort de sœur Jeanne Hacquine, dite de 
Courchamps, le 13 janvier 1554. 

437. (Registre.) - In-folio, 80 feuillets, papier. 

1&&3-1&5". - Comptes. - « Pour le bois qui a esté 
» baillé pour la cuisine du Roy, à deux voiaiges qu'il a 
» esté à Soissons durant l'an de ce présent compte, 6 
)) sous t. » - L'Hôtel-Dieu retrouve, au décès de sœur 
Jeanne Hacquine, dite de Courchamps, « une patenostre 
») d'ambre où il y a ung agnus dei d'argent, ung aultre 
II patenostre d'ambre où il y a ung crucefixd'argentdoré ; 
)) lesdites patenostres, crucefix et appendances baillez 
II aux religieuses pour en user leurs vies sansaliéner. » 

- 12 essins de navette, mesure de Soissons, coûtent 15 
livres 3 sous 2 den. p.; - deux caques de harengs, 32 
livres 11 sous t., etc. 

438. (Registre.) - In-folio, 78 feuiliets, papier. 

1&5"-155&. - Comptes. - La récolte des vignes 
est de 64 muids de vin; la consommation, de 72 muids 
et 9 setiers. - 135 personnes meurent à l'Hôtel-Dieu 
dans le courant de l'année. - Le curé prend 12 deniers 
tournois par enterrement. - Une vache valait 6 livres 
18 sous t.; une paire de souliers de femme, 13 sous t.; 
un essin de blé, 10 sous t.; un muid, 12 livres 10 sous 
tournois; une somme de bois, 58 sous t.; la façon d'un 
millier de bourrées, 3 sous 1. - Les recettes en argent 
étaient de 2,012 livres 3 sous 11 deniers tournois; les 
dépenses, de 1,107 livres 11 sous iD deniers obole tour
nois, etc. 

439. (Registre.) - In-folio, 78 feuillets, papier. 

155"-1555. - Comptes. - Les vendanges com
mencent le 11 septembre. - L'Hôtel-Dieu reçoit des 
exécuteurs testamentaires d'Adrien Lecocq, chapelain 
des Martyrs en l'église de Soissons, 40 sous tournois; 
- de ceux de Nicole Laffréne, trésorier et chanoine de 
Soissons, 100 livres tournois; - de Jean Lobry, curé de 
Parcy, 50 sous t.; - 50 livres de suif coûtent 100 sous 

12. 
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tournois; 150 torches d'osier, 105 sous t.; neuf paires 
de chausses, 6 livres t.; deux caques de harengs, 31 
livres t. - Jean Espaullart, doyen de Soissons, était curé 
de Monthiers. - L'Hôtel-Dieu fait une écrive en noyer 
pour le pressoir et il place deux poutres sous la chambre 
construite au-dessus de la buerie, etc. 

440. (Registre.) - In-folio, 92 feuillets, papier. 

:1555-:1556. - Comptes. - L'Hôtel-Dieu reçoit des 
exécuteurs testamentaires d'Antoine Chambellan, cha
noine et archidiacre de Brie, 50 sous tournois. - II fait 
clore de murs une vigne située au-delà de la porte Saint
Christophe de Soissons, et réparer la grange dîmeresse 
de Monthiers. - Les recettes en argent s'élèvent à 
2,428 livres 2 sous 10 deniers tournois; - les dépenses, 
à 1,392 livres 7 sous 3 deniers tournois. - Six mandes 
de charbon coùtaient 9 livres 7 sous 6 deniers t., etc. 

441. !Registre.) - In-folio, 87 feuillets, papier . 
• 

:1555-:1556. - Comptes. - L'Hôtel-Dieu récolte, aux 
vendanges commencées le 7 octobre, 24 muids de vin. -
Il consomme 62 muids de vin dans le courant de l'année. 
- 76 personnes meurent à.l'Hôtel-Dieu. - Chacune 
des sept religieuses reçoit une paire de souliers de 14 

sous. - La livre de coton vaut 16 sous tournois; la 
caque d'huile de chennevis, f8 livres t.; le muid de 
blé, 30 livres; celui de vin, 4 livres 13 sous t.; un crible 
à nettoyer le blé, 3 livres; le teston, 11 sous 4 deniers, 
etc. 

H2. (Registre.) - In-folio, 94 feuillets, papier. 

1556-U.5". - Comptes. - 286 personnes meurent 
à l'Hôtel-Dieu. - Cette maison récolte, aux vendanges 
commencées le 4 août, 24 muids de vin. - Le muid 
valait 7 livres tournois; la toise de blocailles, 58 sous 
tournois; la journée d'un manœuvre,' 3 sous tournois; 
celle d'un faucheur, 5 sous t. - Achats de vigne à 
Soissons, et de terres à Juvigny. - Plantations de vignes. 
- « A Jehan Leclerc, potier d'estain, pour avoir changé 
)) de l'estain dont il a fait plusieurs vaisselles pour la 
)) maison, et fait une cloche neufve sur ung bassin pour 
l) faire des eaues, 23 sous t. )) etc. 

443. (Registre.) - In-folio, 108 feuillets, papier. 

:155"-1558. - Comptes. -Jeanne de Juvigny, reli
gieuse, meurt le 13 octobre 1557. - L'Hôtel-Dieu cache 

ses titres à Nanteuil-sur-Marne. - Il récolte 49 muids 
de vin aux vendanges commencées le f8 septembre. -
Un ouvrier gagne 2 sous par jour à porter le raisin et à 
conduire le pressoir. - 'l'rois moutons coùtent 4 livres 
tournois; deux porcs, 17 livres. - Acquisition de ma
sure et de vignes à Noyant. 

H4. (Registre.) - In-folio, 140 feuillets, papier. 

:1558-:1559. - Comptes. - Les recettes en blé 
s'élèvent à 60 muids 11 essins un pichet et demi et un 
picotin; - en avoine, à 23 muids 21 essins 1 pichet; -
en argent, à 3,109 livres 18 sous 4 deniers ob. t. - Les 
dépenses en blé s'élèvent à 34 muids 11 essins 1 pichet; 
- en avoine, à 15 muids. - Le tonneau de vin vaut 
17 livres 1.; le lot de verjus, 15 deniers; le muid d'avoine, 
12 livres; l'essin de petit méteil, 11 sous; celui de fèves, 
27 sous; le charroi d'un muid de vin de Dammery, 42 
sous 6 deniers tournois, etc. 

445. (Registre.) - In-folio, 132 feuillets, papier. 

:1558-:1559. - Comptes. - Chacune des sept reli
gieuses reçoit pour chausses et souliers 30 sous tournois. 
- 50 livres de suif coùtent 110 sous tournois; - leur 
conversion en chandelles est payée 3 sous 3 deniers 1.
L'Hôtel-Dieu emploie à cette main-d'œuvre une livre de 
coton de 16 sous t. - Il récolte, aux vendanges com
mencées le 1er septembre, 45 muids de vin. - Paie 6 
livres 11 sous 4 deniers t. « à Guérin Bonyau, libraire, 
» pour avoir fait expédier trois rames de pardons pour 
)l ledit Hostel, et iceulx rendus à ses despens audit Hostel
» Dieu. l) - Bénédiction du nouveau cimetière de 
l'Hôtel-Dieu par l'évêque de Soissons. Repas fait après 
cette bénédiction, etc. 

446. (Registre.) - In-folio, 134 feuillets, papier. 

:1559-:1560. - Comptes. - L'Hôtel-Dieu récolte, aux 
vendanges commencées le 23 septembre, 40 muids, et de
mi. Les vignes gèlent; l'Hôtel-Dieu est obligé de « retirer 
le plant. » - Titus Parmantier reçoit 4 livres 10 sous 
tournois pour avoir fait un camion destiné à mener la 
vendange, et une charrette pour conduire les pauvres 
en sépulture. - Jean Guyot, 10 sous t., pour une aune 
et demi de futaine blanche destinée à faire (1 un croi
)) sillon au drap des mors. )) - Un brayer de cloche 
coùte 2 sous. - Présentation d'homme vivant et mou
rant à Mme de Bourbon, abbesse de Notre-Dame de 
Soissons, pour la ferme de Chacrise. - L'Hôtel-Dieu 



ARCHIVES DE L'IlOTEL-DIEUDE SOISSONS. 9{ 

donne 100 sous tournois à Duchastel, secrétaire de 
l'évêque de Soissons, « pour avoir signé les articles 
à pardons envoyez par les villaiges de l'évesché de 
Soissons )}, etc. 

447. (Registre.) - In-folio, 160 feuillets, papier. 

1.560-1.561.. - Comptes. - La Salle des pauvres 
sera exhaussée de huit pieds pour la préserver de l'in
fection venant de la ruelle de Belleu, sur laquelle on 
n'osait ouvrir les verrières; on pratiquera un accès 
commode à la chapelle où des verrières seront placées 
pour obtenir meilleure odeur. - Le vestiaire sera fixé 
annuellement aux religieuses, mais ne pourra être donné 
en argent. - L'Hôtel-Dieu ne recevra point les ladres, 
les hérétiques et les pestiférés. - Les malades seront con
fessés à leur entrée, visités par l'un des administrateurs 
en présence d'une ou de deux religieuses pour écrire 
leurs nom et domicile sur un registre. - L'inventaire 
du mobilier de l'Hôtel-Dieu sera fait. - Les administra
teurs visiteront, tous les trois mois, les greniers, les 
caves, tailles des bouchers et registre du marché qu'ils 
signeront; Hs régleront les mémoires des ouvriers. ~ En 
cas de procès, le receveur prendra l'autorisation des 
administrateurs et gardera les lettres des procureurs 
ct solliciteurs pour les joindre aux comptes, etc. 

448. (Registre.) - In-folio, 134 feuillets, papier. 

J.561-J.56~. - Comptes. - « A Guérin Boniau, 
) libraire à Soissons, pour avoir relié et recouvert de 
» nœuf le messel de la chapelle dudict Hostel-Dieu, payé, 
» présent Mr le curé des Fons et Mr Jehan Thomas, 25 
» soes t.» - « A Symon Calvarin, libraire et impri
» meur demeurant à Paris, pour avoir imprimé trois 
"rames d'articles et pardons pour ledit Hostel-Dieu, 
» 6 livres t.; pour l'amenaige d'iceulx, payé, au fils de 
» Marescovet, 15 sous.» - La livre de sucre coùte 10 
sous; la façon de deux portes, 12 sous t,; le cent de 
gerbes de paille, f5 sous t.; l'essin de chaux, 27 deniers; 
le muid d'avoine, 12 à 14 livres; le cuir de vache, 40 
~ous t. - 32 pauvres meurent à l'Hôtel-Dieu. - Cette 
maison récolte 31 muids de vin aux vendanges com
mencées le 4 septembre, etc. 

449. (Registre.) - In-folio, 156 feuillets, papier. 

156~-1 •• 3. - Comptes. - Clôture du cimetière sis 
hors la porte Saint-Christophe. - Charles Tondeur, 
peintre, reçoit 55 sous t. C( pour avoir réparé les imaiges 

» de la petite chapelle tenant au portail de l'Hostel que 
» les malheureux meschans hacqueraulx avoient des
)) chirez et rompuz. )) - Jean Bidon, 37 sous t, pour la 
façon «( de trois chariolles et deux bières à porter les 
» paouvres en terre. » - Décès de cent pauvres à l'Hôtel
Dieu. - Cette maison récolte 39 muids de vin aux ven
danges commencées le iO septembre. - Le cent de 
« petits cotterests de pétéreau » (genièvre) cOllte 11 sous 
tournois; le lot de verjus, 10 deniers tournois; le pichet 
de grosses fèves, 13 sous 6 deniers t.; l'essin de pru
neaux, 52 sous t.; le millier de tuiles, 3 livres 2 sous 
6 deniers t.; la journée de femme, pour faner, 15 de
niers tournois, etc. 

450. (Registre.) - In-folio, 154 feuillets, papier. 

1563-156". - Comptes. - L'Hôtel-Dieu récolte 
39 muids de vin aux vendanges commencées le 16 sep
tembre; - achète 11 sous t. un calice d'étain; -reçoit 
50 sous t. des exécuteurs testamentaires de Henri de 
Noyelles, chanoine; - 10 sous tournois de ceux de 
Gilles de Bailleux, doyen de Vic-sur-Aisne; - donne 
7 sous 6 d. t. à Charles Lètondeur, peintre, (c pour avoir 
» repainct et réparé l'ymaige Notre-Dame et ung Dieu 
» de pitié à la chapelle dudit Hostel-Dieu.)) - La façon 
de quatre maillets à fendre le bois coûte 3 sous t.; la 
livre de chanvre, 18 deniers t., etc. 

45'). (Registre) - In-folio, 136 feuillets, papier. 

156"-1565. - Comptes. - 48 pauvres meurent à 
l'Hôtel-Dieu. - Décès de sœur Jeanne Soupplet. -
Charles Letondeur reçoit encore 10 ~ous t. cc pour avoir 
» repainct l'ymaige de Notre-Dame en la petite chapelle 
» de l'Hostel-Dieu. » - Gilles Branche reçoit 6 livres 
tournois en qualité de receveur des places louées durant 
le jeu du mystère de la passion C( pour la place levée 
» pour les religieuses de l'Hostel-Dieu et autres de la 
» maison. » - Le muid de seigle coûte 18 livres t.; 
celui de chaux, 4 livres; lc lot de verjus, 12 deniers t.; 
la botte de foin, autant; la main de papier, autant; le 
sac à procès, 1 sou; l'essin de cendres, 4 sous 6 de
niers tournois, etc. 

Mi2. (Registre.) - In-folio, 126 feuillets, papier. 

156a-1566. - Comptes. - 137 pauvres et deux 
sœurs, Mariette Prévost et Bastienne, meurent à l'Hôtel
Dieu. - Cette maison récolte, aux vendanges commen
cées le 21 septembre, sept muids de vin. - Elle donne 
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10 sous par jour à un faucheur de prés, 3, à un terrassier; 
5 sous par mois à une servante; 9 livres t. par an à un 
domestique de labour. - ( Une douzaine de plateaux 
» servans de nuit pour les affaires des pauvres» coûtent 
10 sous t. ; le pichet de pruneaux valait 35 sous t. ; celui 
d'oignons, 8 sous tournois, etc. 

453. (Registre.) - In-folio, '146 feuillets, papier. 

1.à66-1.56'. - Comptes' - 75 pauvres meurent à 
l'Hôtel-Dieu. - Cette maison récolte, aux vendanges 
commencées le 7 septembre, 36 muids de vin. - Le 
muid d'avoine valait 16 livres; le lot de verjus, 15 de
niers; le demi-cent de gerbes, i5 sous 1.; le fauchage 
d'un arpent de pré, iO sous 1.; la livre de laine, 6 sous; 
la façon d'une aune de toile d'étouppe,8 deniers t.; le 
labour d'un arpent de vignes, 8 livres ; le baril de harengs, 
17 livres; un porc gras, de 9 à i2 livres, etc. 

454. (Registre.) - In-folio, 86 feuillets, papier. 

1.56'-1.568. - Comptes. - L'Hôtel-Dieu dépense 
56 livres 16 sous 7 deniers en achat de viande pour les 
Huguenots. - Le filage de cinq livres de laine coûte 
9 sous; le lot de verjus, 10 deniers; la livre de figues et 
de raisin, 2 sous; celle de pruneaux, 2 sous (j deniers; 
le lot d'huile, 10 sous; la façon de douze lots d'huile, 
7 sous 6 deniers; l'essin de navette, 2 livres; la journée 
de vendangeur au pressoir, 4 sous 6 deniers 1.; celle de 
vigneron, 3 sous; le louage d'un cheval, 7 sous 2 deniers 
par jour, etc. 

45~. (Registre.) - In-folio, 13'1 feuillets, papier. 

1.568-1.569. - Comptes. - Deux aunes de drap 
noir, pour faire des chausses aux six religieuses, coû
taient 7 livres; « deux livres de savon pour servir à la 
» roue et au verin du pressoir, J) 5 sous; trois bluteaux, 
22 sous 6 deniers t. - Le tonneau contenait trois muids. 
- L'Hôtel-Dieu consommait 477 quartiers de veau et de 
mouton; - comptait 37 décès de pauvres. - Le poulet 
\.'alait 3 sous; le lot d'huile, 10 sous t. ; le garde pot de 
fer, 3 sous; le cent pesant de suif, 41 livres, etc. 

456. (Registre.) - In-folio, 130 feuillets, papier. 

1.569-1.5'0. - Comptes. - Décès de Louise Fourée, 
religieuse et supérieure (mère). La façon de son cercueil 
coûte 7 sous 6 deniers tournois. Vingt-deux hommes 
d'église, qui ont assisté à son convoi, reçoivent 18 sous 

-1 deniers. Ceux qui ont porté son corps en terre, chacun 
10 deniers t. Dix-sept messes basses sont dites à l'enter
rement, et trois hautes. - La botte d'échalas vaut 15 
deniers; le cent de gerbes, 22 sous; la demi-livre de 
coton, 5 sous 6 deniers t; le muid de vin, 8 livres; un 
bœuf, 25 livres; un essin de blé, 15 sous, etc. 

457. (Registre.) - In-folio, 121 feuillets, papier. 

1.5'1.-1.5'~. - Comptes. - La douzaine de sabots 
coûte 15 sous 1.; la paire de souliers, 16 à 18 sous; la 
douzaine de pains blancs, 7 sous 6 den.; un palon neuf, 
2 sous 6 d.; la corde de bois de chêne, 55 sous 1.; le 
tonneau de vin, 30 livres; le minot de sel, 52 sous 5 de
niers t. ; la voiture de charbon, 60 à 75 sous. - L'Hôtel
Dieu récolte, aux vendanges commencées le 6 septembre, 
20 muids de vin, etc. 

458. (Registre.) - In-folio, 1'12 feuillets,papier. 

1.5'~-1.5'3. - Comptes. - Deux aunes de drap 
noir pour faire des chausses aux religieuses, coûtaient 
8 livres. - Simon Calvarin, libraire à Paris, reçoit 70 
sous t. « pour une rame d'articles de pardons pour les 
» jours de Pasques fleuryes et grand vendredi à envoier 
» dans le diocèse.» -La livre de pruneaux coûte 2 sous; 
celle de réglisse, 3 sous 6 d.; de pain, 7 deniers; le lot 
d'huile, 12 sous; la façon de ce lot, 12 deniers; un cade
nas d'Allemagne, 10 sous tournois; un van de' charbon, 
6 sous; un muid de vin, 20 livres; une paire de souliers, 
{7 sous; la façon de 120 aunes de toile d'étoupe, à la 
petite aune, 4 livres iO sous, etc. 

459. (Registre.) - In-folio, 136 feuillets, papier. 

1.5'3-1.5'4,. - Comptes. -'- Incendie de la ferme de 
Sainte-Geneviève et de ses dépendances, le 4 mai 1574,' 
par « feu de meschef. » - Reconstruction de cette ferme. 
_ Mort de sœur Barbe Dury, le 28 décembre 1573. Son 
cercueil coûte 28 sous. - L'Hôtel-Dieu ne récolte que 
onze muids de vin. - La journée d'un ouvrier des 
champs est de cinq sous; la façon d'un arpent de vignes, 
de 8 à 12 livres. - La hotte à vendange coûte 8 sous; le 
hoyau, 4 sous 6 deniers t.; le teston vaut 13 sous, etc. 

460. (Registre.) - In-folio, 137 feuillets, papier. 

1.5'4,-1.5'5. - Comptes. - 66 pauvres meurent 
à l'Hôtel-Dieu. - Reconstruction de la grange dîme
resse de Monthiers. - L'essin d'orge employée pour 
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faire de la tisanne, coûte 17 sous; la livre de pruneaux, 
28 deniers; le lot de vin, 8 sous; une pelle à four, 
3 sous 9 deniers; une demi-livre de coton 9 sous; une 
vache, 10 livres, ete. 

461. (Registre.) - In-4°, 73 feuillets, papier. 

.. ,n'&-.. 'i'to. - Comptes. - L'Hôtel-Dieu paie un 
lot d'huile 14 sous; une corde de bois, 3 sous; la façon 
d'un arpent de vigne, 12 livres; la journée d'un vigne
ron, de 4 à 8 sous; deux chas sis d'osier, 12 sous t.; un 
quarteron de clous de bande, 8 sous; une pelle de bois 
ferrée, 6 sous; la façon de deux traits de chanvre, 
2 sous 6 deniers; 4 mains de papier « avec une peau de 
» parchemin pour faire les livres des comptes», 21 
sous, etc. 

462. (Registre.) - In-folio, 143 feuillets, papier. 

"&"0-"&". - Comptes. - Rétablissement du 
colombier de l'Hôtel-Dieu. - Un valet de labour gagne 
18 livres par an; une femme, 2 sous 6 deniers par jour. 
- La journée d'un vigneron varie de 3 à 8 sous; celle 
d'un terrassier est de 5 sous. - Un pichet de plâtre vaut 
5 sous; la façon de deux lots d'huile de noix, 20 deniers; 
celle d'un bassin à faire de l'eau de roses, 11 sous 6 d. 
- La botte de paille de seigle coûte un sou, etc. 

463. (Registre.) - In-folio, 114 feuillets, papier. 

"&'0-1&". - Comptes. - La récolte du vin fut de 
deux muids; la consommation, de vingt-deux. - L'essin 
d'avoine valait 14 sous; le muid de charbon, 100 sous; 
celui de vin, 17 à 20 livres; le tonneau de vin, 51 livres; 
le cent : de plants de vignes, 5 sous; d'ardoises, 
20 sous. - L'Hôtel-Dieu payait Œ livres 10 sous deux 
aunes de drap noir pour faire des chausses aux reli
gieuses, etc. 

464. (Registre.) - Ill-4°, 91 feuillets, papier. 

"&'0-.&"'. - Comptes. - Recettes des rentes et 
revenus faites à Soissons, Rozoy-le-Grand, Acy, Blanzy, 
Bucy-le-Long, Chacrise, Chavigny, Dommiers, Juvigny, 
Mercin, Noyant, Pernant, Rozet-Saint-Albin, Nampteuil
sous-Muret. - L'Hôtel-Dieu donnait 3 sous pour une 
messe; 4 sous 8 d. t. par toise de fossés; 18 livres par an 
à un valet de labour; 2 sous pour faire une fourche 
rompue, etc. 

465. (Registre.) - In-folio, 156 feuillets, papier. 

.&" "-.&"8. - Comptes. - La recette en argent 

était de 2,250 livres 16 sous 1 den,; - la dépense, de 
1 ,421 livres Hi sous 3 deniers t. - La récolte des vins 
fut de 6 muids; la consommation, de 17. - L'essin de 
plâtre valait 7 sous 6 den.; le teston, 14 sous et demi; 
le carolus, 10 den.; le quart de livre de coton, 6 sous; 
le muid de vin, 20 livres; la journée d'homme, 4 sous; 
celle de femme, 3. - L'Hôtel-Dieu paie 47 sous tournois 
« à Denys Duboys, marchant, une peau de maroquin 
)) pour applicquer à sœur Barbe qui estoit griefvement 
)) malade» ; se sert de poix, de vert-de-gris et de vif
argent pour la guérison du haut mal, etc. 

466. (Registre.) - In-folio, ,102 feuillets, papier. 

.&'8-.&'9. - Comptes. - Trois rames d'articles 
de pardons imprimés à Paris, chez Calvarin, pour l'Hôtel
Dieu, coûtent 8 livres 10 sous; - huit paires de souliers 
de femmes, 9 livres 4 sous; quatre livres treize onces 
de sucre, 101 sous t.; deux livres d'amandes, 9 sous; 
deux auneS un quart pour faire des chausses aux reli
gieuses' 17 livres. - L'Hôtel-Dieu donnait 18 sous 9 de
niers pour faire faucher un arpent de pré. - Une lan
terne coûtait 3 sous 6 den. t. ; une charretée de charbon, 
70 sous t.; une chopine d'huile à brûler, 4 sous; la 
journée d'une lessiveuse était de 18 den. t. 

467. (Registre.) - In-folio, ,169 feuillets, papier. 

.&'9-.&80. - Comptes. - « A esté ordonné que 
)) désormais, au commencement des comptes, sera trans
» cript l'arrest provisionnel de la court de Parlement. )) 
- {( Item, que le bestial sera vendu, hormys les vaches, 
)) affin que les paouvressoientmieulx servis. - Item, que 
J) les baulx ne seront plus que de 27 ans ou au dessoubz, 
)) selon que les administrateurs adviseront pour le mieulx 
» à profict de l'Hostel-Dieu, si au-dessus, en sera com-
J) muniqué à MM. les auditeurs. » - L'avoine vaut 20 
livres le muid; un crible de fer, 7 livres 15 sous; une 
paire de sabots d'un petit vacher, 2 sous. - Sœur 
Barbe, supérieure des religieuses, meurt le 7 juillet 
1579, etc. 

468. (Registre.) -ln-folio, 112 feuillets, papier. 

"&80-.&~U. - Comptes. - La peste sévit à Sois
sons pendant les mois de septembre, octobre et novembre 
1580. - L'Hôtel-Dieu fait sortir Jacques Geoffroy et 
Laurent Lallemant des prisons du beffroi de Soissons 
Ct pour faire les fosses des corps morts et arier les lieux 
» endommagez de la contagion de peste.» - Laurent Lalle_ 
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ruant disparait; toute la charge reste à son compagnon, 
auquel l'Hôtel-Dieu procure une grande chemisette rouge 
« a raison que ses acoustremens sont tous gastez et que la 
J) froidure luy estoit fort contraire.)l L'Hôtel-Dieu paye au 
geolier 7 livres 1.0 sous pour la nourriture des deux pri
sonniers. Le chirurgien Jean Morel et deux sœurs, 
Jeanne de Cuffies et Madeleine Mahuet meurent de 
l'épidémie. - L'Hôtel-Dieu paye 1.50 livres pour la taxe 
établie pour sOIgner les pestiférés. - Rétablissement 
de la toiture du comble de la salle des pauvres, enlevée 
par l'impétuosité des vents de Pâques. - Mlle d'Anger
ville meurt à l'Hôtel-Dieu le 24 juin 1581.. - Copie d'un 
arrêt du Parlement de Paris du H mars 1.534, qui règle 
le mode d'administration de l'Hôtel-Dieu, etc. 

469. (Registre.) -ln-folio, 138 feuillets, papier. 

:l''8t-:l58~. - Comptes. - Un mortier de bois à 
l'usage des religieuses coûte 2 sous; un porc, 6 livres; 
un bluteau, 10 sous; un minot de sel, 115 sous 8 de
niers; une charretée de charbon, 55 sous; une somme 
de bois, HO sous; un « pêcheret» d'osier servant au 
pressoir, 2 sous 6 deniers; deux plateaux de bois, 4 sous j 

la façon d'une couronne de cerceaux, 12 deniers; l'im
pression, à Paris, de 1,500 .articles de pardons, 9 li vres, 
,etc. 

470. (Registre.) - In-folio, 1 &.4 feuillets, papier. 

1."8~-1.583. - Comptes. - Décès, du 13 septembre 
1582, de sœur Jeanne. - L'Hôtel-Dieu récolte 1.5 muids 
de vin. - L'aune de drap noir coûte 7 livres 5 sous; 
l'essin de fèves, 32 sous; le pichet de pois, 28; la char
rette de charbon, 65; une cognée, 1.8 sous; un tombe
reau de grève, 28 sous; un milier de briques, 8 livres, 
etc, 

471. (Registre.) - In-folio, 144 feuillets, papier. 

:1583-:158,.. -Comptes.-Cinq lots d'huile coûtenB 
livres W sous. - L'Hôtel-Dieu paie 24 livres trois mille 
pardons imprimés à Paris; 15 livres la façon d'un arpent 
de vigne; 55 sous la voiture de charbon; 15 sous celle 
,de cent bottes d'échalas; 2 sous 6 deniers celle de cent 
perches; 10 sous celle d'une corde de gros bois; 5 sous 
la journée d'un jardinier; 3 sous celle d'un bûcheron; 
40 sous la nourriture d'un enfant trouvé, etc. 

472. (Registre.) - In-folio, 143 feuillets, papier. 

."8"-:1585. - Comptes. - Décès, du 28 juillet 
:l58~, de Marie d'Acy, religieuse de l'Hôtel-Dieu. - Le 

louage d'un cheval était de 1.2 sous par jour. - Un 
pescheret valait 1.2 sous 6 deniers; un muid de vin, 11 

livres; une somme de bois, 7 lIvres; une livre de chan
delles, 5 sous; un demi cent de harengs doux, 20 sous; 
un essin de gros pois, 6 livres; un baril de harengs, Hl 

livres; la livre de morue de Flandre, 20 deniers, etc. 

473. (Registre.) - In-folio, 1152 feuillets, papier. 

:158"-:1586. - Comptes. - La façon de cinquante 
aunes de toile de chanvre coûte 1.00 sous; la teinture de 
17 aunes de toile pour faire garde robes aux religieuses, 
28 sous 4 deniers. - L'Hôtel-Dieu achète, moyennant 
1.8 deniers, une livre de morue; 46 sous un essin de 
pois; 48 sous trois lots d'huile; 4 livres une voiture de 
charbon. - Une bière pour porter les pauvres coûte 
1.8 sous. - Secours donnés pour aider à nourrir de 
jeunes enfants, etc. 

474. (Registre.) - In-folio, 124 feuillets, papier. 

:1586-:1587. - Comptes. - Mort de Claudine, reli
gieuse, le 1. e" septembre 1.586. - Reconstruction de la 
grange possédée par l'Hôtel-Dieu à Priez. - Acquisi
tion d'une charrette pour conduire au cimetière les corps 
des décédés. - La façon annuelle d'un arpent de vignes 
coûte 16 livres ; le tombereau de terre, 8 sous; lajournée 
de vendangeur au pressoir, 6 sous; celle d'un bûcheron, 
2 sous 6 deniers, etc. 

475. (Registre.) - In-folio, 126 feuillets, papier. 

:l58'-:l588.-Comptes.-L'Hôtel-Dieu payait 50 sous 
la façon de 25 aunes de toile; 42 livres le baril de harengs; 
25 livres tournois cent livres de morue; une livre 50 

harengs saurs; 26 sous l' es sin de fèves; 1.2 livres le 
muid et 30 livres le tonneau de vin; 50 sous cent bottes 
de foin. - Le teston valait 14 sous 6 deniers. - Acqui
sition d'un calice d'argent pour la chapelle de l'Hôtel
Dieu. Il est béni paF l'évêque de Laon, pendant la 
vacance du siége de Soissons, etc. 

476. (Registre.) - In-folio, H>.1 feuillets, papier. 

:1"88-:1"89. - Comptes. - Une paire de souliers 
de petit garçon coûte 16 sous; un minot de sel, 2 écus 
29 sous 3 deniers; le lot d'huile, 20 sous; la voiture de 
charbon 1. écu 5 sous; la somme de bois 2 écus 40 sous; 
la façon d'une toise de murailles, 1.8 sous; la taille d'une 
toise de pierre, 4 sous; le millier de tuiles, 2 écus; un 
bât d'âne, 30 sous, etc. 
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477. (Registre.) - In-folio, 122 feuillets, papier. 

:1&89-:1&90. - Comptes. - Libéralités testamen
taires faites en faveur de l'Hôtel-Dieu de Soissons par 
Pierre Moreau, en prenant Fhabit de Minime. - Guil
lemette Desboves, supérieure des religieuses, meurt le 
9 janvier 1590. - (c A une nommée Annette, qui a aydé 
» à parer l'oratoire, livré et fourny le lyart (lierre), porté 
)) et reporté les tapisseryes, payé 18 sous, et pour les 
)) cloux, espingles et fisselles, 29 sous. A Henri Benoist, 
'l pour 15 jours qu'il a vacqué à recepvoir les aulmosnes 
» dudit oratoire, à raison de 3 sous par jour, 45 sous. A 
)) Martin Wylefroy, menuisier, qui a accomodé ledit 
» oratoire, payé par quittance 32 sous, » etc. 

478. (Registre.) -ln-folio, 127 feuillets, papier. 

:1&90-:1&9:1. - Comptes. - L'Hôtel-Dieu reçoit des 
éxécuteurs testamentaires de Bazin, chanoine, un muid 
de vieux vin et 10 écus; - des exécuteurs testamen
taires d'Adrien Waroquier, écuyer de cuisine du duc de 
Mayenne, décédé en l'hôtel de La Roche, un sol; - de 
Marie Lingat, femme de Melchior Regnault, contrôleur 
des tailles à Soissons, une somme de 50 livres destinée 
à l'achat de linge. - Réparation d'une brèche au cime
tière, etc. 

479. (Registre.) - In-folio, 196 feuillets, papier. 

:I&9:1-:l&9~. - Comptes. - L'Hôtel-Dieu reçoit 30 
sous des exécuteurs testamentaires de Delatour, capi
taine du château de Saint-Aubin. - L'habillage du 
chanvre coûtait 8 deniers la livre; l'aune de toile pour 
teinture, 2 sous; la façon: de cent bottes d'échalas, 15 
sous; d'un cent de perches, 3 sous; le tonneau de 
vin valait 25 écus; le lot de sel, 11 sous 6 deniers; le 
pichet: de pois, 36 sous; de fèves, 28 sous, etc. 

480. (Registre.) - In-folio, 172 feuillets, papier. 

:1&9=-:1&93. - Comptes. - Les honoraires du mé
decin de l'Hôtel-Dieu étaient d'un écu. - La façon de 
vingt aunes de toile coûtait 61 sous 6 deniers tournois; 
le pichet de pois, 50 sous; l'essin de fèves, 1 écu 20 sous; 
le lot d'huile, 20 à 23 sous; le minot de sel, 3 écus. -
Réparations faites au tronc de la chapelle et à la toiture 
de l'Hôtel-Dieu, etc. 

481. (Registre.) - In-folio, 140 feuillets, papier. 

:1&93-:1&9<1. - Comptes. - Sœur Jeanneton, mère 

de l'Hôtel-Dieu, meurt le 26 mai 11'194. Réparations, 
de maçonnerie faites à la ferme de Sainte-Geneviève et 
à la toiture de la ferme de Mercin. - Le muid de chaux 
valait 3 écus; cinq pichets de chaux coûtaient 26 sous, 
etc. 

482. (Registre.) - In-folio, 149 feuillets, papier. 

:1&9<1-:1&9&. - Comptes. - Sœur Guillemette Guil
laume, mère de l'Hôtel-Dieu, meurt le,9 novembre 1594. 
- L'épidémie sévit à Soissons. - Réparation des ver
rières de la chapelle de l'Hôtel-Dieu par Jérôme Le Sour, 
verrier. - Une lanterne coûte 12 sous; une corde de 
bois, 2 écus 4 sous; l'essin d'orge, -{ écu, etc. 

483. (Registre.) - In-folio, 128 feuillets, papier. 

:1&9&-:1&96. - Comptes. - La façon de l'aune de 
toile de chanvre est de 3 sous; la mise en œuvre d'un 
sac de plâtre coûte 12 sous; le quarteron de fourrage 
vaut 21 sous 8 deniers; l'essin d'avoine, 30 sous; celui 
de seigle, 4 livres. - L'Hôtel-Dieu consomme 7 muids 
de grains, etc. 

484. (Registre.) - In-folio, 133 feuillets, papier. 

1:&96-:1&9'. - Comptes. - Les recettes en argent 
s'élèvent à 1882 écus 57 sous 11 deniers tournois; -les 
dépenses, à 1957 écus 2 sous 9 deniers obole tournois. -
La queue de vin valait 14 écus; - trois paires de sabots 
coûtaient 3 sous 6 deniers; - deux aunes de drap noir, 
pour faire des chausses aux religieuses, 16 livres 15 
sous, etc. 

485. (Registre.) - In-folio, 126 feuillets, papier. 

:1&9'-:1&98. - Comptes. - Le muid de vin valait 
1 écu 13 sous; - la façon de six aunes de toile, 15 sous. 
- L'Hôtel-Dieu payait deux cordes à puits 30 sous. -
Les dépenses en argent de l'Hôtel-Dieu étaient de 1425 
écus; -les recettes, de 1363 écus Hi sous 10 deniers 
tournois, etc. 

486. (Registre.) - In-folio, 126 feuillets, papier. 

:1&98-:1&99. - Comptes. - La paire de souliers de 
religieuse coûtait 35 sous; celle de pantoufles, 35 sous; 
une écrive à pressoir, 5 écus; le muid de vin, 8 écus 40 
sous; un porc 4 écus. - Les honoraires du receveur 
étaient de 10 écus, etc. 
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487. (Registre.) - 1 n-folio, Hi5 feuillets, papier. 

.599-.GOO. - Comptes. - L'Hôtel-Dieu donne « à 
Il une pauvre fille que l'on doubtoit estre possédée, pour 
1) aller à Liesse, par le commandement de Messieurs, )) 
20 sous. - Le muid de vin valait 3 écus 30 sous. - Les 
recettes de la maison étaient de 1095 écus 25 sous 5 de
niers tournois; - la dépense, def059 écus f sous 11 de
niers, etc. 

488. (Registre.) - In-folio, 147 feuillets, papier. 

• "O-.GO •. - Comptes. - Mort de Nicole, reli
gieuse de l'Hôtel-Dieu. - Une robe pour la mère ou 
supérieure coûte 5 écus 30 sous. - Les honoraires de 
Pierre Charton, médecin, sont de 2 écus. - Le muid de 
vin vaut 3 écus, etc. 

489. (Registre.) - ln-4°, 134 feuillets, papier. 

.GO.-.GO~. - Comptes. - La ferme de Sainte
Geneviève était louée, pour 12 ans, moyennant 6 muids 
de méteil, i d'avoine, 1 essin de pois et 1 essin de fèves, 
mesure du quartier l'évêque, rendus au grenier de 
l'Hôtel-Dieu. - Le fermier fournissait un essin de 
feuilles de lierre pour servir le jour de Pâques « à semer 
l) devant le corpus domini en l'église cathédrale de Sois
sons. )) - Melchior Regnault, conseiller au siége prési
dial, devait une rente annuelle de 6 écus 15 sous à 
l'Hôtel-Dieu, etc. 

490. (Registre.) - In-folio, 132 feuillets, papier. 

.GO~-.G03. - Comptes. - L'Hôtel-Dieu reçoit de 
l'exécuteur testamentaire de Moïse Cavenet, chapelain 
du chapitre de Reims, 60 sous tournois; - de la du
chesse de Mayenne, 60 sous; - du cardinal de Gondi, 
12 livres tournois; - donne à une pauvre fille possédée, 
10 sous tournois; - même somme (( à une femme de 
II Crouy, qui avoit visage gasté, pour s'en retourner à 
Il son villaige ;)) - à Pippelart, libraire à Soissons, 
({ pour la parpaie d'un messel qu'il auroit rellié pour 
» ledit Hostel-Dieu, Il 20 sous; - « à ung menuisier 
l) pour ung tableau de bois qu'il auroit faict pour mettre 
)) les règles de la maison,)) 10 sous tournois; - « à 
)1 celluy qui auroit coppié et mis au net lesdites règles, )) 
30 sous tournois, etc. 

491. (Registre.) - In-folio, 107 feuillets, papier. 

:1G03-.GO".-Comptes.-L'Hôtel-Dieu fait enterrer 

25 cadavres dans le courant de l'année; paie 30 livres 
au chapelain de la maison pour avoir chanté en la cha
pelle de l'Hôtel-Dieu « par chacun sabmedy, dimanche, 
» jours· de festes solennelles et de commandement, les 
» messes, vespres à nottes, par ordonnance des abbé et 
» prieur de Saint-Victor, de Paris, réformateurs désignés 
» par le Parlement. » - La pitance des religieuses était 
de 350 livres 16 sous. ~ Confection d'un grand bac de 
pierre dure pour taire le verjus, etc. 

492. (Registre.) - In-folio. 101 feuillets, papier . 

IGO"-.G05. - Comptes. - Une aune de drap noir 
pour les religieuses de l'Hôtel-Dieu coûtait HO sous; -
une demi-pièce de drap gris de quatorze aunes moins 
un quart, ({ pour rab iller les petits enfants orfellins et 
)1 nécessité des religieuses,» 31 livres 4 sous; - la 
pension d'un petit enfant trouvé était de 40 sous par 
mois. - Mort de la supérieure des religieuses. - Réta
blissement de la maçonnerie et de la couverture de la 
ferme de Noyant. - Les religieuses recueillent, dans 
leurs quêtes faites aux villages, 150 livres d'étoupes de 
chanvre, etc. 

493. (Regi~tre.) - In-folio, 96 feuillets, papier. 

.GOG-IGO'. - Comptes. - Geneviève Malin, de la 
paroisse de Saint-Germain, donne, au jour du jubilé, 
3 décembre 1606, quatre petits boudiers pour couvrir les 
pauvres; Gervais Lefebvre, exécuteur testamentaire 
de Nicolas Rousselle, 20 aunes de toile de chanvre 
dont on fait six draps pour les pauvres; François 
Duruy, « marignier,)) 20 sous légués par sa femme. -
Le produit des quêtes du jubilé, faites le premier di
manche des A vents par les paroisses, et des dons en la 
table des reliques, s'élève à 17 livres 9 sous. - L'Hôtel
Dieu achète à la foire de Soissons, « par l'advis de Mes
» sieurs, une douzaine de honnets de laine blanc pour 
» servir aux pauvres à les affuler.)l - Deux paires de 
sabots destinées aux deux servantes de la maison coûtent 
8 sous, prix d'une autre paire achetée pour le vacher.
L'Hôtel-Dieu donne 30 sous tournois à Rolin Huat « pour 
» avoir mené un paouvre homme tourmentez de l'ennemi 
» à Arcy-Sainte-Restitue, » etc. 

494. (Registre.) - In-folio, 96 feuillets, papier. 

.GO'-.G08. - Comptes. - Sœur Marie, mère, 
achète, moyennant 21 sous tournois, « la frize rouge et 
» la passementerie nécessaires pour se faire un corps. )) 
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- L'Hôtel-Dieu donne à Pasques Pion, « jeune homme 
» cousturier,» 20 livres pour l'apprentissage de Thous
saine, « paouvre fille mise en cousture,» et en outre 
20 sous tournois pour les « sciZeaU,7;» et entrée en ap
prentissage. - Mort de Jeanne Oblet, religieuse. 
L'HÔtel-Dieu donne ,-Hi sous tournois au menuisier pour 
le luseau; un luminaire de six torches de douze onces 
pièce, un autre luminaire d'une livre et demie, deux 
cierges de quatre onces pièce, 6 livres 10 sous; les gens 
d'église, porteurs de corps et de torches, reçoivent 70 
sous tournois. L'HÔtel"Dieu paie à Hottelet, curé, 18 
livres d'honoraires de neuf hautes messes et de seize 
basses messes pour le service de la défunte. Le coûtre 
et le sonneur reçoivent, pour leurs droits, 4 livres iO 
sous. - La façon de l'aune de serviette coûte 5 sous, etc. 

490. (Registre.) - In-folio, 58 feuillets, papier. 

:l6n9-:UUO. - Comptes de Jean Herlin. - Les re
ligieuses et servantes consomment 14 muids 8 essins de 
blé pour leur nourriture. - L'HÔtel-Dieu consacre 4 
essins de blé au pain de « la Joie Saint-Nicolas,» 2 muids 
de froment au chapelain de la Madeleine, moitié moins 
au curé des Fonds, pour les messes et services à l'Hôtel
Dieu. - Cette maison vend 9 livres un poulain; 12 livres, 
une vieille vache; une livre, un essin d'avoine; elle paye 
iO livres :16 sous six paires de souliers de religieuses. -
Rétablissement de l'égoût de l'Hôtel-Dieu, etc. 

496. (Registre,) - In-folio, 70 feuillets, papier. 

:UUO-16:U. - Comptes. - L'Hôtel-Dieu reçoit iO 
livres de Noël Hombert, exécuteur testamentaire de 
« Blance Foucart, » femme d'Olivier Cuquillet ; - vend 
un jeune veau 4, livres; - une vache 30 livres; <0- achète 
3 sous une paire de gants destinée à sœur Jacqueline; 
- donne à Nicolas Potel iOO sous pour la façon de 
quatorze aunes de toile de lin; - autant à Benoit 
Daussy pour celle de trente-sept aunes de toile d'étoupe. 
- Le filage de l'étoupe coûtait 30 deniers la livre; -
l'essin de son, i2 sous, etc. 

497. (Registre.) - In-folio, 91 feuillets, papier. 

:l611-:l6111. - Comptes. - L'abbesse de Notre
Dame de Soissons donne :iO essins de blé à l'HÔtel-Dieu; 
- Robert Huguet, chantre et chanoine, 6 essins.
Herlin, grenetier du chapitre, livre 5 essins de blé pour 
une amende à laquelle Michel Corrard, chapelainde 
l'église de Reims, a été condamné par l'official du cha-
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pitre. - La même maison reçoit de Jacques Roger, re
ligieux de l'abbaye de Saint-Jean-des-Vignes, 18 livres, 
au nom de Jean Delafontaine, son confrère; - de 
Nicolas Labouret, pareille somme, « en considération 
» d'ung petit entrant qui y a esté mis;») - d'Olivier, 
aumÔnier du duc de Mayenne, 30 livres tournois, le 4 
novembre 16H. - L'Hôtel-Dieu fait enterrer cinquante
cinq pauvres daq,s le courant de l'année. - Le maillet à 
fendre du bois coûte 4 sous; l'essin de cendres, 10 sous; 
le millier de fagots. 12 livres W sous, etc. 

498, (Registre.) - In-folio, 64 feuillets, papier. 

UUll-UU3. - Comptes. - Le lot d'huile à brù}er 
coûte 14 sous; le demi-minot de sel, 6 livres 13 sous Il, 
deniers; un hoyau, 13 sous; la façon de l'aune de toile, 
2 sous 6 deniers à 3 sous; la somme de bois de quartier, 
8 livres j une grande voiture de charbon de bois, 8 livres 
12 sous, etc. 

499. (Registre.) - In-folio, 72 feuillets, papier. 

HU3-:i6:ltl. - Comptes. - L'HÔtel-Dieu paie i4 
livres 8 sous huit paires de souliers de religieuses; 3'liv., 
une voiture de bois; 8 sous, une de charbon; 42 sous, 
cent fagots; 38 sous, deux châssis d'osier; 8 sous, une 
faucille; une livre, pour délivrer une femme enceinte; 
6 sous, deux bottes de genevrier ; 3 sous, la façon d'une 
aune de toile, etc. 

500. (Registre.) - In-folio, 78 feuillets, papier. 

UU<I-i6i5. - Comptes. - L'habillage de 257 livres 
de chanvre et d'étoupes coûte 6 livres ; la façon de trente 
aunes de toile, 4 livres W sous; le cent de fourrage, 70 
sous; le lot d'huile de navette, :16 sous; la botte de gene
vrier pour aérer (pertreau pour heder), 3 sous; la paire 
de paniers à baudet, i4 sous; la botte de lattes, 6 sous, 
etc. 

501. (Registre.) - In-folio, 76 feuillets, papier. 

:l6:l "-HU8. - Comptes. - L'Hôtel-Dieu reçoit en 
don de l'abbesse de Notre-Dame 10essins de blé; - de 
Thévenin, chanoine et conseiller au présidial, 7 essins; 
- de Dubois, neveu du chantre, 36 livres; ~ de Hoyne, 
exécuteur testamentaire de Bertin, vicaire chanoine de 
Soissons et doyen du chapitre de Saint-Wast, 100 sous; 
- de la veuve de Desmarest, laboureur, 62 livres. -
Réparations faites à la galerie et aux combles de la 

13. 
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chambre des comptes de l'Hôtel-Dieu. - Inventaire des 
grains, vins, linges et vases de cette maison, etc. 

502. (Registre.) - In-folio,81 feuillets, papier. 

:lG:I§-:lG:lB. - Comptes. - L'Hôtel-Dieu fait re
cette de iOO livres tournois données par « Sa Majesté 
)) estant en cette ville;») - du chançelier, 1.4 livres 8 
sous; - de Duvert, garde des sceaux, 7 livres iO sous; 
- de Gérard Huger, procureur du Roi, tuteur des 
enfants d'Henri Pipelart, 9 livres; - des exécuteurs tes
tamentaires de Regnault, archidiacre de La Rivière, 30 
livres, etc. 

503. (Hegistre.) - In-folio, 86 feuillets, papier. 

t.Gt9-:lG~O. - Comptes. - Dourdonnais, chanoine, 
l()gue à l'Hôtel-Dieu 548 livres et lui donne 1.~ essins de 
blé. - Les époux Gondelieu donnent au même établis
sement 12 essins de blé. - Réparations faites aux 
combles dudit Hôtel-Dieu. - Trois voitures de charbon 
de bois coùtent 20 sous; - un bât à baudet vaut 30 
sous, etc. 

504. (Hpgistre.) - In-folio, 8/) feuillets, papier. 

.G~O-:iG~i. - Recettes d'amendes prononcées par 
l'official contre les curés de Berneuil, de Braine, de 
Chartreuve et de Saconin. - La façon de 228 aunes de 
toile coûte 3i livres 1. sou 6 deniers; - une voiture de 
charbon de bois, iO livres; - un millier de fagots, 20 
livres; - un muid d'avoine, 25 livres, etc. 

505. (Registre.) - In-folio, 76 feuillets, papier. 

:lG~I-:lG~~. - Comptes. - L'Hôtel-Dieu donne à 
.une tille, pour aller quêter des chanvres, 16 sous. -
Paul Lhermite, écolâtre, meurt en 1621, laissant à 
l'Hôtel-Dieu 50 livres pour achat de meubles. - Le 
muid de son (gruy) coûte 12 livres; - celui d'avoine, 30 
livres; - la façon de 26 aunes de toile à serviettes, 
6 livres 10 sous; - de 3i aunes de toile d'étoupe, 77 
sous 6 deniers; - le lot d'huile, 14 sous, etc. 

<>06. (Registre.) - In-folio, 79 feuillets, papier. 

IG!I!I-:l6!13. - Comptes. - L'HMel-Dieu reçoit de 
Dorléans, exécuteur testamentaire de Pierre Tassin, 
50 livres; - de celui de Marguerite Martin, :1.00 livres; 
_ de Simon Morin, 6 livres. - Le muid de blé, mesure 

d'Oulchy-le-Ch&teau, coûte 50 livres; celui d'avoine, 
27 livres. - L'Hôtel~Diell donne à Pierre Paticier, potier 
d'étain, pour avoir changé de l'étain et refait la cloche 
à faire des eaux, 52 soùs. - Entretient 5 vaches, 
1. petit bœuf, 1 veau, 13 porcs, tant grands que petits, 
etc. 

507. (Registre.) - In-folio, 78 feuillets, papier. 

:lG~"-:l6~5. - Comptes. - L'Hôtel-Dieu reçoit de 
Jean Helin, doyen, exécuteur testamentaire de Paul 
Chefdeville, 20 livres; - des héritiers de Delafontaine, 
curé de Breuil-sur-Saconin, 6 livres; - des héritiers de 
Françoise Daubencourt, morte à l'Hôtel-Dieu, 10 livres; 
- de ceux du curé de Saint-Quentin, 3 livres. -
Le lot d'huile coûte 17 sous; -le millier de fagots, :32. 
sous 6 der'lÎers ; - une civière, 8 sous. - La contagion 
sévit à Soissons, etc. 

508. (Hegistre.) - In-folio, 85 feuillets, papier. 

:lG~5-J.G~G. - Comptes. - L'Hôtel-Dieu reçoit des 
héritiers de Nicolas Visinier 300 livres tournois; - des 
exécuteurs testamentaires de Louis Colard, 30 livres; 
- de Samson Berlette, chanoine, exécuteur testamen
taire de Pierre Hubert, chanoine, 60 sous. - Inhuma
tion de 55 pauvres au cimetière de l'Hôtel-Dieu. -
L'apprentissage de Jean Galland, serviteur de l'Hôtel
Dieu, au métier de savetier, coûte 20 livres; - le cha
peau du vacher, 40 sous; - une bassinoire, 36 sous; 
- une faucille, 4 sous, etc. 

509. (Hegistre.) - In-folio, 85 feuiliets, papier. 

:l6~G-:lG~'. - Comptes. - L'Hôtel-Dieu reçoit des 
exécuteurs testamentaires de Jeanne Lemaire, femme 
de Jean Delahaie, habitant de Crécy-au-Mont, 60 sous, 
à la charge de faire célébrer pour lui une messe basse; 
- des héritiersde Mme Turlutte, 10 livres; - de Nicolas 
Bonzière, chanoine, et de Nicolas Regnault, exécuteurs 
testamentaires de Samson Berlette, 60 sous tournois; -
de Jean Coquebault, exécuteur testamentaire de Claude 
Levigneux, :15 livres, etc. 

5'10. (Registre.) - In-folio, 89 feuillets, papier, 

IG.'-IG~§. - Comptes. - Le muid de seigle vaut 
38 livres; celui d'avoine, 30 livres; celui de charbon, 
28 sous; la demi-livre de sucre, 11. sous; la saignée, 
:1.0 sous; le demi-lot d'huile, autant. - Travaux et répa-
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ration de maçonnerie faits à la ferme de Chacrise; - à 
la couverture du grand comble de l'Hôtel-Dieu, miné 
par les grands vents, et à ceux des fermes de Sainte
Geneviève, de Noyant et de Mercin. - Nettoiement de 
l'égoùt souterrain de l'Hôtel-Dieu, depuis le coin du 
Bonnet-Rouge « jusqu'à la fin d'icellui, qui est attenant 
» du vieil fossé de la ville, anciennement le vieil fossé 
» des Arquebuses, )) etc. 

5H. (Registre.) - In-folio, 95 feuillets, papier. 

:l6~§-:l6~9. - Comptes. - Deux rouets à filer, 
avec les quenouilles et bobineaux, coùtent 30 sous; 
deux hoyaux, 18 sous; le cent de fagots, 52 sous. -
L'Hôtel-Dieu donne « à Berthelemy Minouflet, pour 
» avoir peint en coulleur de bois une grande croix et 
)) quatre autres petites, pour servir à la bénédiction du 
J) cimetière) )) 12 sous; - à Pierre Binart, maçon; pour 
avoir fait audit cimetière un piédestal de pierres de 
taille pour poser la croix, 10 livres, etc. 

512. (Registre.) - In-folio, 88 feuillets, papier. 

.6~9-:l6mo. - Comptes. - Le muid de seigle, 
mesure d'Oulchy-le-Château, vaut 41 livres 5 sous; celui 
de blé, 48 livres; la livre de viande de bœuf, 2 SOUS; 

celle de mouton et de veau, 3 sous 6 deniers; la livre 
de pruneaux, 2 sous; le millier de fagots, 25 livres 
2 sous; celui de charbon de bois, 24 sous, etc. 

513. (Registre.) - In-folio, 95 feuillets) papier. 

:1630-:1631. - Comptes. - Donation faite à l'Hôtel
Dieu par .Jean Ferin, laboureur, et Marguerite de Wailly, 
sa femme, de biens, meubles et immeubles, et notam
ment de maison sise à Soissons, de terres sises à Saint
Mard, Bucy-le-Long, Terny-Sorny, de bois situés à Mar
gival, et de surcens audit Terny-Sorny. - Le bât à 
baudet coùte 35 sous; la journée de paveur, 15 sous; 
le muid de son, 13 livres; la façon d'une aune de toile 
de chanvre, 3 sous. - L'Hôtel-Dieu possède un calice 
doré avec sa patène, un autre calice avec sa patène 
dorée; deux buirettes faites par ordre de Marie Ancelin, 
avec une paix et deux cuillères d'argent, etc. 

5<\4. (Registre.) - In-folio, 98 feuillets, papier. 

163:1-:l63~. - Comptes. - La livre de chanvre 
valait 5 sous; la façon de l'aune de toile, 3 sous; la 
livre de pruneaux, 20 deniers; l'essin de gros pois, 

8 livres; celui de fèves, 4 livres; le lot d'huile de noix, 
18 sous tournois. - Rétablissement de la croix de la 
chapelle de l'Hôtel-Dieu. - Acquisition de deux réchauds 
de cuivre neufs, moyennant 64 sous, etc. 

515. (Registre.) - In-folio, 14 6 feuillets, papier. 

:l63~-:l633.-Comptes.-Inhumation de 38 cadavres 
au cimetière de l'Hôtel-Dieu. - Le filage de la livre de 
chanvre coùte 4 sous; celui de la livre d'étoupe, 2 sous 
6 deniers; le bât à baudet, 34 sous; le pichet de chaux, 
6 sous; la baudelée de charbon, 15 sous; un tablier de 
toile, 23 sous, etc. 

516. (Registre.) - In-folio, 106 feuillet-, papier. 

:1633-:1634. - Comptes. - Deux hottées de 
pommes, achetées le premier jour de carême, coùtent 
:17 sous. - Un âne vaut 9 livres; un veau, 6 livres. -
L'Hôtel-Dieu reçoit 90 livres, complément de 135,. de la 
pension d'un an de probation d'Esther de Héricourt, 
fait à l'Hôtel-Dieu et expirant le 17 juillet. - Une 
civière de bois coùte 8 sous; un essin d'orge, 28 livres; 
un essin de son, 13 sous, etc. 

517. (Regis~re.) - In-folio, 95 feuillets, papier. 

:1634-:1635. - Comptes. - La livre de gros pru
neaux coùte 12 deniers; celle de gros pruneaux blancs, 
le doubl e; le lot d'huile, 20 sous; le cent de fagots, 
55 sous; une « buyre )) d'airain pour arroser le jardin, 
9 livres; la nourriture d'un enfant en nourrice pendant 
dix mois, 35 livres, etc. 

518. (Registre.) - In-folio, 93 feuillets, papier. 

:1635-:1636. - Comptes. - L'Hôtel-Dieu donnait 
4 livres par mois à une nourrice. - L'accouchement de 
deux femmes de soldats de l'armée, conduites le i er oc
tobre 1635 par de Vignolle, coùte 2 livres; - la façon 
d'une aune de toile de ehanvre, 4 sous; de celle d'étoupe, 
3 sous. - Les recettes en argent sont de 4,700 livres 
:16 sous 7 deniers; les dépenses, de 4,450 livres 5 sous 
10 deniers, etc. 

519. (Registre.) - In-folio, 93 feuillets, papier. 

:1636-:163'. - L'Hôtel-Dieu reçoit 12 livres de Jean 
Regnault, curé de Parcy, exécuteur testamentaire de 
Pierre Regnault, curé et doyen de Berzy; - même 
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somme de De Lassault, théologal, exécuteur testamen- ! 

taire de Pierre De Lassault, doyen du chapitre. - (( A esté 
» paié 20 sous à un trompette, qui estoit blessé, venant 
» de l'armée du Roi, le 5 novembre 1636, pour l'aider à 
)) gaigner son païs.)) - Le muid d'avoine valait 55 
livres, etc. 

520. (Registre.) - In-folio, 108 feuillets, papier. 

1.6:17-.638. - Comptes. - L'Hôtel-Dieu donne 35 
sous à un boucher pour tuer sept porcs; - 28 sous pour 
châtrer six cochons et un ânon; - 7 sous par pied de 
gouttière; - 82 livres 8 sous pour cinq muids d'avoine; 
- 14 sous pour trois mains de grand papier destiné aux 
châssis de la cuisine, etc. 

5:2-1. (Registre.) - In-folio, 1 i 9 feuillets. papier. 

:1638-1.639. - Comptes. - M. Cahier laisse en 
mourant 20 livres à l'Hôtel-Dieu. - Réparations faites à 
la toiture de la ferme de Sainte-Geneviève. - L'essin de 
plâtre coûte :12 sous; le millier de tuiles, 10 livres. -
Les honoraires du médecin de l'Hôtel-Dieu sont de 30 
livres; ceux du chirurgien, de 152 livres, etc. 

522. (Registre.) - In-folio, 87 feuillets, papier. 

1639-1641,0, - Comptes. - « Pour le convoy et 
)) enterrement de sœur Jehanne La Vieille, fait le 10 
J) mai 1640, a esté payé, tant aux chappelains et autres 
)) hommes d'église qui ont pris leur assistance que pour 
}) les petits garsons qui ont porté les torches, la somme 
II de 30 sols.)) - Le sonneur reçoit 100 sous pour ses 
droits. - L'Hôtel-Dieu achète la livre de pruneaux 2 
sous; le pichet de pois, 40 sous; celui de fèves, 5 sous; 
deux douzaines de cuillères d'étain, 35 sous' une civière , , 
12 sous; une grande poulie de bois de noyer, destinée 
au puits de la lavanderie, 20 sous; la somme de bois 
l'ondin, i i livres; celle de bois de traverse, 14 livres; le 
muid de charbon, 32 sous; le muid de vin, de 30 à 34 
li vres, etc. 

523. (Registre.) - In-folio, 101 1 feuillet8, papier. 

'II 640-t.6·U .• - Comptes. - Le muid de seigle vaut 
37 livres 10 SOUS; celui d'avoine, 36 livres; la livre de 
lard, 4 sous; celle de bœuf, 3 sous; un veau, 8 livres; 
le pichet d'orge, 25 sous; une grande marmite à cade
nas, 6 livres; une civière, 8 sous; une aune de treillis , 
14 sous; une voiture de chaux, -lB livres. - L'Hôtel-Dieu 

donne 6 sous pour saler un cochon; 30 sous par mois 
pour nourrir un petit garçon. - Des religieuses de Pon
toise entrent à l'Hôtel-Dieu en vertu d'ordonnance de 
Villarceau, intendant de Soissons, du 16 juin i64i, etc. 

52.\0. (Registre.) - In-folio, 127 feuillets, papier. 

:l6U.-i6"~. - Comptes. - L'Hôtel-Dieu achète Je 
muid de seigle 45 livres; celui d'avoine, 38 livres; la 
viande de veau et de mouton, 4 sous 6 deniers la livre; 
celle de bœuf, 3 sous 6 deniers; l'essin de pois, 60 sous; 
celui de son, 14 sous; un souffiet, i4 sous; un couteau 
pour couper les pitances, 20 sous. - L'Hôtel-Dieu donne 
:30 livres, par reconnaissance, à Dimanche Lorain, pour 
avoir gardé les vaches et bestiaux pendant trois ou 
quatre ans, et l'aider à apprendre le métier de save
tier, etc. 

525. (Registre.) - In-folio, 136 feuillets, papier. 

:l641,~-:l643. - Comptes. - Louis Lamy, tapissier, 
livre moyennant 230 livres quatre matelas, quatre pail
lasses et huit couvertures pour les quatre lits des quatre 
religieuses venues de Pontoise. - L'Hôtel-Dieu achète 
le muid de charbon 40 sous; celui de blé, 72 à 81 sous; 
celui de seigle, 27 sous; celui d'avoine, de 40 à 48 sous; 
celui de vin, 21 livres ; une futaille de chaux, 100 sous; 
le fromage de Hollande, 5 tiOUS 6 deniers la livre; l'essin 
de plâtre mis en œuvre, 12 sous; une paire de chenêts, 
4 livres 2 sous; un tournebroche, 20 sous. - « Le jeudi 
» 28e jour du mois de mai i643, sur le soir, bien tard, pour 
)) douze soldats françois, tant blessés que malades, reve
)) nans de Rocroy, l'on acheta chez Jean Homet, 
l) paticier, pour 42 sols de viande pour eux soupper, 
») attendu qu'il n'y avoit point de chaire à la bouche
)) rie, » etc. 

5'26. (Registre.) - In-folio, 85 feuillets, papier. 

:l641,3-U144. - Comptes. -~ Le muid d'avoine vaut 
40 livres; celui de charbon, 28 sous; celui de vin, 26 à 
28 livres; la livre de beurre, 5 sous; celle de chanvre, 
autant; celle de chandelle, 8 sous; celle de veau et de 
mouton, 4 sous 6 deniers; celle de bœuf, 3 sous 6 de
niers; le lot d'huile, 23 sous; celui de chènèvis, 20 sous; 
le pot de navette, 22 sous; le millier de fagots, 40 
livres, etc. 

527. (RE'gistre.) - ln-folio, 80 feuillets, papier. 

:l64c1-:iG4I,~. - Comptes. - L'Hôtel-Dieu achète, 
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moyennant i8 livres, une pièce d'étamine pour faire des 
voiles; 60 sous, un chandelier de poirier; 9 livres, six 
paires de bas; 12 livres, trois livres et demie de laine 
pour achever cinq pièces de tapisserie; un châssis 
d'osier pour les greniers, 100 sous; neuf aunes de treillis 
pour faire des coiffes aux malades, 13 livres 5 sous; un 
essin de gros pois, 6 livres 10 sous; un pichet d'orge, 
15 sous; une livre de lard, 4 sous 6 deniers; une essignol, 
une paire d'eZZette et une douzaine et demie de fuseaux, 
10 sous, etc. 

528. (Registre.) - ln-folio, 83 feuillets, papier. 

:l8.1Z»-:l8;16. - Comptes. - L'Hôtel-Dieu achète 
trois douzaines de serviettes moyennant 12 livres; un 
manuel pour administrer les sacrements, 40 sous; six 
milliers d'épingles, 6 livres; un rideau de serge verte 
pour le tableau de l'église, 40 livres; un grand missel, 
-12 livres; six lots de miel, 8 livres 12 sous; sept essins 
de gros pois, 7 livres; le pichet d'orge, 18 sous; le 
millier de fagots, 40 sous; le muid de vin, 2i livres; 
la pièce de vin, 15 livres; la livre de lin, 14 sous, etc. 

529. (Registre.) - In-folio, 122 feuillets, papier. 

:16.&6-:16.&'. - Comptes. - Le muid d'avoine valait 
de 43 à 46 sous; celui de son, 20 livres; celui de vin, 
de 12 à 20 livres; le lot de miel, 36 sous; celui d'huile 
de chènevis et de navette, t9 à 22 sous. - L'Hôtel-Dieu 
donnait 20 sous pour accoucher une femme; - payait 
la viande de veau et de mouton 4 sous fi deniers et , 
celle de bœuf, 3 sous 6 deniers, etc. 

530. (Registre.) - In-folio, 118 feuillets, papier. 

184'-1848. - Comptes. - Le cent de fagots de 
genièvre (pétéreau) coûtait 30 sous. - L'HÔtel-Dieu 
payait l'essin de gros pois fi livres ; le demi-minot de sel 
20 livres 4 deniers; la chandelle, 8 sous la livre; l~ 
muid de vin, 24 livres; la façon de douze aunes de toile 
pour chemises et tabliers, 4 livres i6 sous; - donnait 
1 sou pour l'habillage d'une livre de chanvre, etc. 

531. (Registre.) - In-folio, 136 feuillets, papier. 

1648-1649. - Comptes. - L'Hôtel-Dieu achetait 
un muid de son 13 livres; celui de charbon, 30 sous; un 
chapon, 15 à 18 sous; une poule, 10 sous; un poulet, 
:i i sous 6 deniers; l'aune de serge de Nully blanche, 
4 livres 5 sous; la paire de souliers de religieuse, 52 

sous 6 deniers; la chandelle, 8 sous la livre; le lot 
d'huile de chènevis, 18 sous; cent fagots, 4 livres. -
Adrien Vuallé, tisserand à Soissons, reçoit 19 livres 
5 sous pour la façon de 35 aunes 1/2 de toile; l'Hàtel
Dieu lui donne 30 sous de récompense et 8 sous pour le 
vin, etc. 

532. (Registre.) - In-folio, 89 feuillets, papier. 

:iG49-18Z»O. - Comptes. - « A esté paié à un major 
)) du régiment de Mr le mareschal d'Oquincourt, la 
)) somme de 189 livres 4 sols, pour faire conserver les 
)) bledz qui estoient dans la cense de Sainte-Geneviève, 
)) et le récompenser du prix d'un cheval et équipage 
)) qu'il avoit perdu gardant ladite ferme; il n'a pas 
)) voulu donner quittance. II - L'Hàtel-Dieu donne 30 
livres à Pierre Vuaroquier, tailleur d'habits, pour ap
prendre à coudre à Madelon, qui avait été nourrie et 
entretenue à l'HÔtel-Dieu. - Celui-ci donnait un se
cours de 40 sous par mois pour un enfant à la mamelle; 
18 sous pour un berceau d'enfant. - Le muid de fro
ment valait de 139 à 180 livres; celui d'avoine, 46 livres ; 
l'essin de pois, 7 livres ; le demi-pichet de fèves blanches, 
30 sous. - Marc Rapillard, orfèvre, reçoit 5 sous pour 
raccommoder deux potelets d'argent, etc. 

533. (Registre.) - In-folio, 80 feuillets, papier. 

t.6Z»0-t.8Z»1. - Comptes. - « En ladite année 1650, 
)) le 30· d'aoust, les ennemis parurent au-dessus de 
Il Sainte-Geneviève et mirent le feu dans la cense, au
l) quel temps toutes les avoines qui estoient dans le 
)) pays, partie desquelles estoit fauchée et l'autre qui 
Il estoit encore sur le pied, auroient esté prises et enle
Il vées tant par les ennemis que troupes françaises, à. 
)) cause de quoi les laboureurs n'ont fait aucune récolte 
)) ladite année; ce qui auroit donné subject aux admi
» nistrateurs de faire remise aux laboureurs de leur 
)) redebvance, ainsi que tous les aultres particuliers ont 
)) faict... Tout le revenu en avoine dudict Rostel-Dieu, 
)) escheu au jour Saint-Martin 1650, monte à la quantité 
)) de 11 muids 20 setiers 1 pichet 1 tiers, de laquelle quan
» tité ledit comptable n'en a receu aulcune chose à cause 
)l des guerres, incursions des ennemis et des troupes fran
)) çoises com)1landées par Messeigrs les maréchaux d'Au
)) mont et d'Ocquincourt, qui estoient campés avecq 
Il leurs trouppes, à la fin du mois d'aoust et septembre 
1) ensuivant, proche les murailles de la ville... Pendant 
)l que l'ennemi mettoit le feu à la ferme de Sainte
Il Geneviève, 5 à 6,000 hommes de troupes françoises, 

Rolland Denis
Texte surligné 
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» tant de cavalerie que d'infanterie, commandées par 
)) messeigneurs les mareschaux d'Aumont et d'Hocquin
)) court, se seroient retirés des environs des fossez de 
)) ceste ville proche les abbayes de Saint-Médard et de 
» Saint-Crépin-le-Grand, où elles auroient campé assez 
» longtemps, pendant lequel temps on ne pouvoit voitu
)) rer, à cause desdictes trouppes qui pilloient et rava
l) geoient le pays et prenoient les chevaulx ... Une abon
)) dance d'eau seroit survenue peu de temps après leur 
» décampement, laquelle auroit rompu tous les chemins 
)) et empesché la liberté de voiturer, » etc. 

534. (Registre.) - In-folio, 11 6 feuillets, papier. 

'1051-105~. - Comptes. - Le muid de blé vaut 
54 écus; celui de vin, 36 à 38 livres; le setier d'orge, 
10 livres; l'essin de chaux, 25 sous; la façon de 32 aunes 
de toiles, 60 sous. - L'Hôtel-Dieu reçoit en don de l'ab
baye de Notre-Dame de Soissons, 12 essins de blé et 54 
setiers de méteil; - du principal du collége, 3 essins 
et 5 pichets de blé. - Il fait recouvrir les bergeries de 
la ferme de Sainte-Geneviève qui avaient été incendiées, 
et raccoJ)1moder un calice par Pierre Estocart, orfèvre, 
moyennant 30 livres 6 deniers. 

535. (Registre,) - In-folio, 88 feuillets, papier. 

'105~-1053. - Comptes. - Le cardinal Mazarin doune 
à l'Hôtel-Dieu deux demi-pistoles d'Espagne valant iO 
livres 16 sous; - Saint-Jean, aumônier de la Reine, 
une pistole; - Jacques Jorien, chanoine, 600 livres; -
Nicolas Leclerc, bourgeois, 30 livres; - Leroy, bour
geois, un écu d'argent valant 3 livres 6 sous. - Ledit 
établissement reçoit des exécuteurs testamentaires 
d'Artus de Beine, chanoine, 550 livres; de ceux d'An
toine Capette, 16 livres.-Le muid de vin vaut 16 livres; 
- cent bottes de foin coûtent 10 livres. 

536. (Registre.) - In-folio, 76 feuillets, papier. 

.053-1054. - Compt€ls. - La nourriture d'un petit 
{)TIfant trouvé dans la chapelle de l'Hôtel-Dieu coûte 100 
sous par mois; - la livre de sucre venant d'Amiens , 
3i sous; - celle de chandelle, 11 sous; - le tonneau 
de vin, 54 livres; - la marnoise de vin, 13 livres; -
l'essin de pois, 6 livres; - celui de fèves, 4 livres 
15 sous. - L'Hôtel-Dieu achète, moyennant 13 livres 
10 sous, cent livres de pruneaux; - 30 lots d'huile de 
navette, 52 livres; - reçoit une somme de 1800 livres 
léguée par Philippe Pépin, archidiacre de Soissons, etc. 

537, (Registre.) - Tn-folio, 128 feuillets, p3pier. 

:1.055-1050. - Comptes. - L'Hôtel-Dieu reçoit des 
héritiers de Nicolas Duvivier, chanoine et écolâtre, mort 
le 15 février 1655, un don d'un muid 12 essins et un 
pichet de froment, de 12 essins de méteil et de 4 essins 
1 pichet de seigle; - de ceux de la baronne de Couvron, 
en vertu du testament de celle-ci, deux pièces de toile. 
- De Corcy, libraire, reçoit 20 sous pour refaire les 
bréviaires de la sous-mère et de sœur Angélique. -
L'Hôtel-Dieu achète 8 sous la livre de lard; 30 livres, la 
pièce de vin; 34 livres, la marnoise de vin; 7 livres, le 
minot de sel; 40 livres, 1000 fagots; de 48 à 50 livres, le 
muid d'avoine; - dépense 6 sous pour faire reteindre 
le drap des morts. 

538. (Registre.) - In-folio, 109 feuillets, papier. 

105S-IOGO. - Comptes. - Guillaume Faurin, blan
chisseur à La Ferté-Milon, reçoit 12 livres 5 sous pour 
le blanchissage de 80 aunes de toiles. - Jean Piquet, 
tisserand à Soissons, 14 livres pour la façon de 30 aunes 
de toile. - Une pelle à four coûte 70 sous; une lampe 
d'étain, 16 sous; un rituel, 60 sous; un porc, 16 à 25 
livres; un bonnet de laine à l'usage de religieuse, 15 
sous; une paire de pantoufles pour la mère, 35 sous; la 
paire de chaussons de laine, 20 sous: celle de bas, 
35 sous. 

539. (Registre.) - In-folio, 49 feuillets. papier. 

1060-IOGI. - Comptes de Jean Freret, archidiacre, 
receveur grenetier, et de François Delaclef, notaire 
royal, receveur argentier. - L'Hôtel-Dieu reçoit 79 
muids 5 essins un quart de pichet et un picotin de blé, 
et en consomme 21 muids 23 essins et un pichet. - Il 
achète 34 douzaines de pain à chanter, moyennant 4 
livres 5 sous; un antiphonaire, 33 livres ; 75 pots d'huile, 
82 livres 10 sous; un muid de vin, 16 livres. - « Le 29 
)) septembre 1661, j'ai donné à sœur Saint-Jean et sœur 
») Saint-François 100 livres pour aller à Paris, suivant 
)) l'obédience de MM. du chapitre, pour faire panser ung 
)) mal à l'œil de sœur Françoise. - La journée du 
tailleur est de 25 sous, etc. 

540. (Registre.) - In-folio, 48 feuillets, papier. 

.00~-IOG3. - Comptes. - Une grande marmite 
de cuivre rouge, garnie de son couvercle, coùte 22 livres ; 
un pichet de pois, 53 sous; un demi-muid d'huile, 
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55 livres; le muid de vin, de 20 à 23 livres; une grande 
bière pour porter les malades, 50 sous. - L'Hôtel-Dieu 
achète, moyennant 7 livres 4 sous, 32 livres de chanvre, 
dont l'habillage est en outre de 60 sous. - Le produit 
des quêtes s'élève à 75 livres 10 sous 4 deniers, etc. 

541. (Registre.) - In-folio, 46 feuillets, papier. 

.663-.66". - Comptes. - Le muid de méteil vaut 
de 78 livres à 28 écus; celui d'avoine, de 40 livres à 18 
écus, mesure du quartier l'Évêque; celui de seigle, de 
21 à 23 écus; un porc, de :i8 à 28 livres 10 sous; un 
essin de petits pois, :1.0 livres iD sous. - « Paié le 13 
» septembre 1663, 20 livres i 0 sous, pour le voiage fait 
» à Notre-Dame-de-Liesse par la mère Saint-Jean et 
» sœur Marie Gervaise, et se sont séjournées quatre 
» jours avec un chartier, suivant l'obédience de MM. du 
)) chapitre.» - Le lessivage du linge de l'Hôtel-Dieu 
coûte 26 livres 4 sous 6 deniers. - Les honoraires de 
Lebas, chirurgien, sont de 60 livres; ceux du médecin 
s'élèvent à 40 livres. 

542. (Registre.) - In-folio, 126 feuillets, papier. 

• 66"-.665. - Comptes. - L'Hôtel-Dieu reçoit de 
Cornu, notaire à Neuilly-Saint-Front, !O livres, pour 
une amende adjugée par le juge de Rozet-Saint-Albin 
contre les garçons de Billy-sur-Ourcq; - de Neuville, 
receveur de la fabrique de Saint-Quentin, i 1 livres 10 
sous; - de François Desguisé, curé de Leury, 150 
livres; - de Morlier, chanoine, exécuteur testamen
taire de Charpentier, chanoine, 75 livres. - La façon 
de l'aune de toile est de 15 sous; - le prix du demi
muid de vin varie de 11 livres 10 sous à 15 vres. 

543. (Registre.) - In-folio, 58 feuillets, papier. 

t.6&5-.666. - Comptes. - :1.7 muids 18 essins de 
blé, mesure de Soissons, équivalent à 20 muids {7 essins 
du quartier l'Évêque. - L'Hôtel-Dien achète un essin 
de pois, 8 livres; deux couvertures jaunes, 23 livres; un 
cochon gras, 28 livres; un demi-muid de vin, 11 livres 
6 sous; une marnoise de vin, 33 livres; 50 sommes de 
bois, 753 livres 5 sous. - « A la veuve Pourcel, pour 
» 51 solz, pour le souppé envoié aux enffans de cœur, 
») à cause du service de la reine mère le 1 er février Il , etc. 

544. (Registre.) - In-folio, 50 feuillets, papier. 

:1666-.66'. - Comptes. - Le fermier de Sainte-

Geneviève fournit encore le lierre que le· coutre de 
l'église de Soissons répand devant le Saint Sacrement 
durant la procession qui se fait en ladite église le jour 
de Pâques, avant le Te IJeum des matines. - 4,400 fagots 
coùtent 176 livres; 39 muids de charbon, 70 livres 
4 sous; trois muids et demi d'avoine, mesure de Sois
sons, 100 livres. - Duchesne, chevalier du guet, donne 
aux pauvres 10 livres. - Les officiers du régiment 
d'Orléans versent 91 livres 10 sous pour les soldats 
malades à l'Hôtel-Dieu, du 1er janvier au 10 mai. 

545. (Registre.) - In-folio, 63 feuillets, papier. 

.66'-.668.-Comptes.-I..'Hôtel-Dieu fait enterrer, 
dans le courant de l'année, 255 cadavres; - il fait 
blanchir, à la chaux, le dortoir des trois religieuses qui 
se retirent à Sainte-Geneviève, le 7 avril :1.668, avec la 
mère Saint-Jean. - Des servantes soignent les malades; 
chacune d'elles reçoit de 8 à 10 sous par jour. - 93 
livres de pruneaux coûtent 9 livres 10 sous; deux muids 
de vieux vin, 51 livres; trois marnoises de vieux vin, 
45 livres; 1,400 gros fagots, 74 livres. - L'Hôtel-Dieu 
fait réparer le clocher de l'église de Fossoy . 

546. (Registre.) - In-folio, 63 feuillets, papier. 

:1668-.669. - Comptes. - L'Hôtel-Dieu distribue 
pour la jouis~ Saint-Nicolas, à chaque chanoine, un pain 
de 32 onces. - Il reçoit 78 livres 10 sous des maire, 
gouverneurs et échevins de Soissons; 200 livres pour 
les couchettes, draps et couvertures fournis aux malades 
atteints de la maladie contagieuse. - Le raccommodage 
d'un missel coûte 50 sous; le lavage du linge, 44 livres 
13 sous; le millier de tuiles, 11 livres; l'enlèvement 
d'un tombereau de décombres, 4 sous; le muid de vin, 
de 30 à 39 livres; une couverture, i8 livres. 

547. (Registre.) - In-folio, 64 feuillets, papier. 

.669-:1.6'0., - Comptes. - Guinet, prévôt dl! 
chapitre cathédral, donne 12 essins de méteil; l'abbesse 
de Notre-Dame de Soissons, 24 essins et 18 livres 8 sous. 
- L'Hôtel-Dieu reçoit de Cahier, exécuteur testamen
taire de Claude Letanneur, 10 livres; - de Durand, 
avocat, 6 livres; - de Bellevillé, 60 livres. - Un crible ur 
gagne 20 sous par jour. - L'Hôtel-Dieu achète 40 livres 
de chanvre, 8 livres; cent tuiles, 20 sous; une marnoise 
de vin blanc, 20 livres 15 sous; deux muids de vin, 
45 livres 1) sous; un muid de seigle, 30 livres; un muid 
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d'avoine, 33 livres. - Claude Leprestre, tourneur de 
blanc bois, reçoit 6 livres pour quatre couchettes, etc. 

548. (Registre.) - In-folio, 63 feuillets, papier. 

IG'0-:l8'U .• - Comptes. - L'Hôtel-Dieu reçoit, le 
20 octobre 1670, de sœur Sainte-Madeleine, religieuse, 
200 livres provenant de la solde des soldats malades du 
régiment du Roi; - de la mère de Dubois, religieux 
de Saint-Léger de Soissons, 30 livres. - Le ramonage 
de cinq cheminées coùte 20 sous; l'enterrement de 
64 cadavres, 6 livres 8 sous; le minot de sel, 7 livres; 
la marnoise de vin blanc, 26 livres; le muid de vin, 19 
livres 12 sous; le sciage de 35 toises et 4 pieds de bois, 
W7 sous; le millier de tuiles, 10 livres. - Le salaire 
journalier d'une femme est de 5 sous; d'un cribleur de 
grains, 20, etc. 

549. (Registre.) - In-fol io, 68 feuillets, papier. 

:l8'U-:l8'~. - Comptes. - Le muid de seigle vaut 
30 livres; le baril de miel, 6 livres; le cent de fagots, 
1.05 sous; le muid de vin, 16 livres. -13 faitières coùtent 
39 sous; 300 livres de pruneaux, 37 livres 1.0 sous; 36 
sommes de bois, 464 livres. - L'Hôtel-Dieu reçoit 400 
livres, à cause des malades des régiments de Picardie et 
de Souche; - 150 livres d'Huberlan, exécuteur testa
mentaire de Duport; - 6 livres de Pépin, chanoine, 
exécuteur testamentaire de de Soucy; - 50 livres de 
Marie Poullet, exécutrice testamentaire de Marie Pinot, 

BtC. 

550. (Registre.) - In-folio, 73 feuillets, papier. 

:l8'~-:lG'3. - Comptes. - Le pot d'huile vaut 
une livre; un cochon, 16 à 20 livres. - L'Hôtel-Dieu 
consomme 16 muids 17 essins 1 pichet de blé. - Il 
reçoit un muid de méteil, légué par Delalain; deux 
muids de froment, légués par Antoine Rousseau, cha
noine. - Guinet, prévôt du chapitre, donne à cet éta
blissement 18 essins de seigle; l'abbesse de Notre-Dame 
de Soissons, 16 essins, etc. 

551. (Registre.) - In-folio, 98 feuillets, papier. 

:lG"3-:l8' 5. - Comptes. - L'Hôtel-Dieu reçoit de 
Mme Deligny, 30 livres pour deux années de loyer d'un 
grenier au-dessus de la chambre des comptes; - la 
somme de 3000 livres empruntée à Symon, trésorier de 
France, cc pour estre employée à rebatir la chapelle 

)) dudit Hostel-Dieu )) ; - de la mère, 330 livres, ordon
nées par le Roi, aux pauvres; - de Guinet,prévôt du 
chapitre, 30 livres. - Le muid d'avoine vaut 40 livres; 
celui de méteil, 48; celui de vin, 34 livres;; un câble, 
30 livres; un cochon, de 15 à 18 livres. - Les gages 
d'une servante sont de 36 livres par an; ceux d'une 
garde-malade, de 13 livres 10 sous par mois. - 80 livres 
de pruneaux coùtent 12 livres; 250 livres de viande, 
1430 livres; deux grands couteaux, 40 sous; 48 muids 
de charbon, 110 livres 16 sous. 

552. (Registre.) - In-folio, 120 feuillets, papier. 

18' 5-:18". - Comptes. - L'évêque de Soissons 
donne à l'Hôtel-Dieu 12 essins de méteil; - Guinet, 
prév6t du chapitre, 18 essins de seigle; -l'abbesse de 
NotrvDame de Soissons, 16 essins de seigle. - Le demi
muid de verjus coùte 1 i livres; un cochon gras, de 27 à 
33 livres; le lot de lait, 5 sous; celui d'huile, 20 sous; 
la journée du jardinier, 10 sous; la livre de lard, 4 sous 
la somme de bois rondin, 13 livres; la blanchissage de 
42 aunes de toile, 6 livres; l'essin de ciment, 7 sous; le 
tombereau de terre, 28 sous. - L'Hôtel-Dieu se procure, 
le 9 aoùt 1676, moyennant 40 sous, chez Jean Pellicart, 
marchand libraire ct imprimeur, un livre blanc pour 
écrire le nom des pauvres. - Ledit Pellicart reçoit, le 
19 septembre suivant, 60 sous pour la reliure de cinq 
livres en veau destinés aux religieuses; 30 sous pour 
avoir imprimé les billets de layettes de la chambre des 
comptes. 

553. (Registre.) - ln-folio, 105 feuillets, papier. 

"18"-:1679. - L'Hôtel-Dieu achète un cochon gras, 
26 livres; six minots de sel, au prix du marchand, 42 
livres; deux muids de vin, 29 livres 5 sous; une mar
noise de vin, 20 livres. - L'entretien de la fontaine 
coùte 10 livres par an; le sciage de 68 toises de bois, 
70 sous; le charroi de deux tombereaux de sable, 16 sous; 
celui de quatre voitures de pierres, 6 livres. - L'Hôtel
Dieu fait enlever huit tombereaux d'immondices. -
Bruncamp, notaire, reçoit 30 sous pour la levée du tes
tament d'Anne Fontaine, etc. 

554. (Registre.) - In-folio, 179 feuillets, papier. 

IG'9-1II.G~~. - Comptes. - L'Hôtel-Dieu reçoit de 
Lemaire, doyen du chapitre, exécuteur testamentaire de 
Lassault, son prédécesseur, 125 livres; - de Dutour, 
avocat, de Marquette, Pioche et Aguet, exécuteurs te5-
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tamentaires de Guinet, prévôt du chapitre, 1700 livres. 1 

- « Ledit jour, 18 mars 1680, reçu par les mains des 
» religieuses de l'Hostel-Dieu, de don fait par le Roi et 
)) la Reine et Messieurs de la Cour, lorsque Sa Majesté a 
)) passé en cette ville pour le mariage de Monseigneur le 
)) Dauphin, 671 livres en or, sur quoi il s'est trouvé 40 
)1 sols de perte pour l'or léger, outre laquelle il y a une 
)) pièce rognée de valeur environ de 8 livres. » - Le 
14 octobre 1681, reçu du Roi 20 louis d'or, sur quoi il 
s'en est trouvé un faux, 209 livres. - L'Hôtel-Dieu 
donne au chirurgien, pour couper le bras à un soldat, 
100 sous; - pour accoucher une femme, 30 sous; -
pour trépaner un homme, 100 sous; - pour ouvrir le 
côté à une femme enceinte, 100 sous, etc. 

554. (Registre.) - In-folio, ~ 97 feuillet.s, papier. 

U;8~-IG85. - Comptes. - L'Hôtel-Dieu paye, en 
1682, 10 sous deux terrines pour l'apothicaire; - 34 
livres le muid de froment; - 54 livres un muid et demi 
d'avoine; - 25 livres, le muid de vin d'Acy; - 38 livres 
9 sous 6 deniers, deux marnoises de vin; -100 sous, un 
demi-muid de cidre; - 8 livres 2 sous, le blanchissage 
de 90 aunes de toile demi-blanc; - 16 livres, 1600 
tuiles; - 26 livres 16 sous, un muid trois essins de 
chaux; - 20 livres, le cent de pierres; - 7 livres, 700 
perches; - 23 livres, à Forest Letordeux, maître maçon, 
la façon d'une croix pour le cimetière de l'Hôtel-Dieu; 
- en 1683, 14 livres 5 sous, la confection de 30 aunes 
de toile à paillasse. - La sœur Saint-François, supé
['ieure des religieuses de l'Hôtel-Dieu, meurt au mois de 
novembre 1683. 

« Disent les administrateurs, qu'ayant reconnu la 
J) nécessité qu'il y avoit d'agrandir l'Hostel-Dieu pour la 
» commodité et soulagement des pauvres, et que cela 
» ne se pouvoit faire qu'en joignant et unissant une 
)) ruelle qui régnoit et tenoit du costé du soleil levant 
)) audit Hostel-Dieu et quelques maisons qui estoient 
)) dans icelle; ils auroient d'un CQsté, après une requeste 
)) présentée à M. le lieutenant général, communiquée à 
)1 M. le procureur du Roy et à MM. les maire et esche-
11 vins les 4 et 5 septembre 1683, et une assemblée 
» générale tenue au son de la cloche en l'hostel-de-ville 
)) le 7 novembre audit an, obtenu de MM. les trésoriers 
)) de France la permission de joindre et unir ladite ruelle 
1) audit Hostel-Dieu et mesme l'alignement sur une 
11 reqlleste il eux présentée, ainsi qu'il appert par l'or
» donnance du 18 février 1684, et d'un autre costé ils 
)) auroient acquis trois maisons, pressoirs et jardins, 
» scavoir : de M. Robert Jourland, conseiller du Roy 
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)) esleu à Sois:>ons et médecin dudit Hostel-Dieu, un 
» scellier dans lequel il y auroit un pressoir, grenier 
)) dessus, cour, estable, petit grenier dessus, et jardin 
» sis rue du dit Hostel-Dieu, qu'il auroit donné entre vifs 
» au dit Hostel-Dieu, à retention de l'usufruit sa vie 
» durant, pour lequel l'Hostel-Dieu s'est obligé de lui 
)) payer sa vie durant seulement la somme de 75 livres 
» par chacun an et autres petites charges énoncées au 
)) contract passé entre le dit sieur J ourland et le dit 
)) Hostel-Dieu, pardevant Gosset le jeune et Dupire, 
)) notaires, le 18 septembre i683, insinué au greffe du 
» bailliage et siège présidial de cette ville, le 2 octobre 
» au dit an ; de MM. du chapitre de l'église cathédrale 
» du dit Soissons, à titre de surcens, une maison située 
» en la ditl) rue, consistant en cave, cuisine, sallette, 
)) grenier dessus, fournil, cour, lieux et pourpris tenant 
)) au cellier ci-Je3sus, moyennant 18 essins de méteil, 
» mesure du chapitre, par chacun an, auxdits sieurs de 
» chapitre qui ont accordé qu'il ne leur seroit payé 
» aucun droit d'indemnité ni de lods et ventes, ainsy 
» qu'il appert par contrat passé pardevant Petit et Calais, 
» notaires en cette ville, le 17 novembre 1683, ratifié 
» par lesdits sieurs de chapitre par constitution du 24 
» desdits mois et an, après quoi ledit Hostel-Dieu a 
» acquis dudit Fournier ledit droit de bail de 99 ans 
» pour le reste des années à expirer, à la charge de 
» l'acquitter desdites 25 livres envers lesdits sieurs de 
» chapitre, et outre, moyennant 920 livres, ainsy qu'il 
)) appert par le contrat passé devant Laclef et Petit, 
» notaires, le 5 janvier 1684, laquelle somme a esté payé 
)) audit Fournier ainsy qu'il paroist par ledit contrat et 
)) par une quittance qui est au bas, passée pardevant les 
)) notaires le 10 février audit an, ensemble des années 
» dont ledit Fournier a droit de jouir après l'expiration 
» du dit bail en conséquence des taxes payées. 

)) De plus, ledit Hostel-Dieu a acquis de Charles Paris, 
» garçon majeur, et de Barbe Labouret, veuve de feu 
» Charles Paris, Claude Pillet et Michelle Paris, sa 
» femme, Jean ct Catherine Paris, tant en leurs noms 
)) que se portant forts de Adrien Paris, par lequel ils ont 
» promis le faire ratifier, une autre maison située en 
» ladite rue, consistant en plusieurs bastimens, jardin 
» et court tenant par derrière à la maison ci-dessus, et 
» d'autre aux héritiers du sieur Debeyne, d'un bout au 
)) sieur Delacourt, et d'autre pardevant à la dite rue, à la 
Il charge de payer 8 livres 2 sous 6 deniers de surcens 
)) au chapitre de Saint-Pierre, et outre, moyennant 2750 
» livres, etc. 

~» Toutes ces choses airisy faites, on a commencé la 
» semaine devant Pasques de la dite année 1681, à se 

14. 
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» mettre en possession de la dite ruelle, à desmolir tous 
)) les bastiments, ensemble une petite maison apparte
» nant au dit Rostel-Dieu, qui tenoit au jardin d'icelui 
,l où demeuroit le nommé Bessolet, et ensuite à faire 
)) bas tir tout à neuf une salle, pour les femmes, qui a 
)) 13 toises et demi de longueur, partie des lieux com
» muns et des cours pour les hommes et 'les femmes 
» séparés l'un de l'autre, agrandi le jardin des reli
)) gieuses de pltls d'une fois plus grand qu'il n'estoit, 
)) fait faire deux chambres basses où estoient les anciens 
» lieux communs et plusieurs autres bastimens tels 
» qu'on les voit aujourd'hui et qui ont été achevés par 
» le secours de la divine providence, en 1685. 

)) Les motifs et raisons qui ont porté les dits sieurs 
» administrateurs à entreprendre cet ouvrage, sont que 
)) l'Rostel-Dieu estoit extrêmement resseré, la salle des 
» femmes si petite que l'on estoit obligé, non seulement 
)) de mettre des lits dans le milieu, mais mesme de 
Il coucher plusieurs personnes dans un mesme lit, ce 
» qui causoit une grande infection; que, ceste salle aussi 
» bien que celle des hommes estoient fort humides du 
)) costé de la dite ruelle dont le rez-de-chaussée estoit 
» plus en quelques endroits de 3 et 4 pieds, et en d'autres 
)) de 2 à 3 pieds que celui des dites salles; que la cour 
» où les convalescents prenoient l'air estoit petite, et que 
» de ce meslange de sexes il en pouvoit arriver de grands 
» inconvéniens, et mesme comme la buerie et les lieux 
» pour blanchir sont dans ceste cour qui a son issue 
» dans la rue qui donne du costé de l'évêché, il étoit 
» arrivé que des convalescens soldats ou autres avoient 
)) emporté quelque fois du linge, que les pauvres qui 
j) ne pouvoient ou qui s'abstenoient d'aller prendre l'air 
Il dans ladite cour estant obligé de demeurer touj ours 
» dans un mauvais air, n'y ayant point d'autres endroits 
Il où ils pussent aller, retomboient souvent malades, et 
Il ces recheutes estoient beaucoup plus dangereuses que 
)) les maladies qu'ils avoient, et qu'il y en avoit peu de 
1) ceux là qui ne mourut, ce qui en obligeoit plusieurs 
») de sortir du dit Rostel-Dieu auparavant qu'ils fussent 
l) entièrement guari, et ne trouvant point de nourriture 
) chez eux propre à l'estat où ils estoient, retomboient 
)) malades, mouroient ou revenoient au dit Rostel-Dieu. 

)) Sy bien que par ceste union ou augmentation de 
» ruelle et bastimens du dit Rostel-Dieu, on a trouvé lieu 
» d'augmenter le jardin des religieuses d'une fois aussi 
» grand qu'il estoit, de faire une salle pour les femmes 
)l attenant de laquelle il y a des courts où elles prendront 
)) l'air, une basse cour et des lieux communs et agrandi 
» l'ancienne salle des femmes. Il y a des lieux com
l) mungs pour les hommes et une cour pour eux prendre 

» l'air, le tout séparé par des murailles, en sorte qu'il 
» n'y aura à l'advenir aucune communication entre ces 
)) deux sexes, l'une et l'autre salle fort saines et spa
)) cieuses, les malades bien commodément, l'ancienne 
l) court libre aux religieuses, la burie et le linge en 
)) seureté, et l'advantage un jour d'augmenter l'église et 
)) de faire une sacristie attenant d'icelle -et de faire du 
)) costé du jardin des religieuses un beau dortoir. 

Il De plus, on a fait des anciens lieux communs qui 
» estoient au bout de l'ancienne salle des femmes, deux 
» chambres basses dont l'une est pour les religieuses 
)) qui veillent la nuit, et l'autre pour ensevelir les morts, 
)) au-dessus desquelles il y a pour faire deux ou trois 
» belles chambres. - Est à remarquer que Mr l'inten
)) dant des deniers du Roy, a fait transporter une partie 
» des terres et décombres de l'Rostel-Dieu par quantité 
)) de pauvres gens, tant à l'hÔpital général, cimetière de 
) l'Rostel-Dieu, qu'au maille de la ville, auxquels 
» pauvres gens il a fait distribuer un double de chaque 
» hottée par le nommé Trollet. )l 

555. (Registre>.) - In-folio, 143 feuillets, papier. 

lG8li-:lG88. - Comptes. - Le muid d'avoine coûte 
30 livres; - celui de froment, 75 ; - celui de seigle, 30 
à 36; - celui de verjus, 6 livres 4 sous; - la marnoise 
de vin, 15 livres; -la charrette de bois, BOsous; -la 
toise de blocaille, 7 livres; - la futaille de chaux, 3 
livres; - le cent de pierres de Noyant, 12 livres; - le 
demi-cent de gerbes de seigle, 43 sous; - une lanterne, 
9; - un rouet, 10; - un robinet, 10; -la journée 
d'un crible ur, 20 à 25; - la conduite d'un malade au 
coche et aux invalides, 60; - la façon de 51 aunes de 
toile deklin par Jean Dieu, habitant de La Ferté-Milon, 
15 livres 6 sous; - celle de 28 toises de couverture de 
chaume, 14 livres; - l'achât de trois aunes un tiers de 
futaine pour raccommoder un matelas de religieuse, 53 
sous 4 deniers; - celui de 48 aunes de toile pour faire 
des chemises aux religieuses, 34 livres; - celui de 13 
aunes de serge d'aumale blanche, 10 livres 19 sous;
et enfin celui d'une pièce d'étamine noire pour faire des 
voiles aux religieuses, 10 livres 10 sous. - Mlle Pottier 
donne, le 4 septembre 1685, 21 livres pour l'acquisition 
de l'étoffe d'un lit destiné aux malades. - Dutour, 
official, contribue, le 22 du même mois, pour 60 livres à 
la construction des bâtiments de la salle neuve, etc. 

556. (Rrgistre.) - In-folio, 220 feuillets, papier. 

:l688-I.G93'. - Comptes. - Le fermier de Noyant 
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doit deux paniers à baudet de feuilles de lierre la veille 
de Pâques; - celui de Sainte-Geneviève fournit le lierre 
que le coûtre de l'église de Soissons répand devant le 
Saint Sacrement à la procession du jour de Pâques. -
Les fentes du plancher du pressoir sont bouchées avec 
de la farine de seigle. - Navet, charpentier, reçoit 10 
sous pour la mousse destinée à raccommoder le pressoir 
du Chaperon-Rouge. - Jacques Jumelle, blanchisseur, 
58 sous pour blanchir 29 aunes de toile. - La mar
noise de verjus coûte 11 livres 5 sous; - le muid 
de méteil, 54; - de seigle, 47; - de vin, 15; - une 
lampe pour la salle des femmes, ,11.9 sous; - une paire 
de mouchettes destinées aux religieuses, 8; - une peau 
d'agneau, 20; - le pichet de froment, 7 sous; - de 
pois, 41; - le pot d'huile, 14; - le tombereau de 
sable, 8; - de terre rouge, 20; - le millier de tuiles, 
9 livres; - le cent de gluis (gerbes de seigle) pour cou
vrir la grange de la ferme de Noyant, 30 sous; - le 
charroi d'un cent et demi de pierres de Crouy, 12 livres. 
- Raviset, imprimeur, reçoit 60 sous pour l'impression 
de 400 certificats de soldats, etc. 

557. (Registre.) -In-folio, H8 feuillets, papier. 

1691-169.&. - Comptes. - En 1691, le muid de 
méteil vaut 27 écus; - en 1693, le muid de blé 72 écus; 
- celui de seigle, 34 écus; - en 1694, le muid d'avoine, 
24 écus. - Le minot de sel coûte 7 livres; - une peau 
de mouton, pour faire des ceintures aux religieuses, 10 
sous; - une aune de serge violette pour la mère Saint
Augustin, 50 sous; - la serge noire pour faire un habit 
à Catherine Gan, servante, 17 livres i8 sous; - une 
paire de souliers de servante, 50 sous; - une jupe 
noire, 60; - la douzaine de pots à fleurs, 18 sous; -
la livre de poivre, 31 ; - le pot d'huile, i8 ; - le pavage 
de 35 toises, 26 livres 5 sous; - la futaille de chaux, 
6 livres; - la marche de pierres, 2 livres; - le cent 
d'éteules (gerbes de blé), 3 livres; - une grande mar
mite de cuivre rouge, pesant huit livres et demie, 7 
livres 6 sous ; ~ la corde de bois, :15 livres; - la charge 
de charbon, 35 sous; - le cent de fagots, 4 livres 10 
sous. - 2'10 livres de miel coûtent 54 livres; -- 66 livres 
de pruneaux, 8 livres 12 sous; -4 {( chariolles )), 6 livres ; 
- enfin 6 livres de fubile, pour les religieuses, 9 sous. 
- Le chirurgien reçoit 100 sous pour pratiquer l'opéra-
tion césarienne. 

558. (Registre.) - In-füJio,193 feuillets, papier. 

:169.&-169'. - Comptes. - Hannisset, imprimeur, 
reçoit, le 19 octobre 1694, 6 livres, pour un rituel. -

Deux boîtes de bois, pour mettre les titres et papiers de 
l'Hôtel-Dieu, coûtent :1 0 sous; - 300 livres de pruneaux, 
33 livres; - 2 muids de chaux, 9 livres. - Un rouet à 
filer vaut 40 sous; - le crible en main, 15; -le tom
bereau de sable, 16; - le cent de gluis (gerbes de 
seigle), 5 livres; - un lavier, 3 livres; - la journée du 
jardinier, 10 sous; - le pot d'huile, 30. - Les gages 
d'une servante sont de 21 livres pour sept mois. - Le 
muid de vin vaut, en 1694,63 livres; - en 1695, 22 à 31 
livres; - en 1696, 72 livres; - celui de charbon, 45 
sous; - celui de méteil, en 1695, 53 livres 17 sous; -
celui de blé, 42 livres; - celui de seigle, en 1697, 54 
livrGS, etc. 

559. (Registre.) - In-folio, 226 feuillets, papier. 

:169'-:1 '00. - Comptes. - L'Hôtel-Dieu donne 24 
livres 8 sous pour la façon de 61 aunes de toile de lin ; 
- 15 à 18 livres pour celle de 60 aunes de toile de 
chanvre. - La journée d'un menuisier est de 8 sous. -
Le muid de vin coûte de 24 à 36 livres; - son prix 
s'élève à 100 livres en 1698; - la marnoise de vin coûte 
24 livres en 1699. - Le muid de seigle vaut, au mois 
d'août 1700, 57 livres. - Le muid d'avoine est payé 36 
livres au mois d'août 1698; - 40 livres en 1699; - le 
cent de fagots, 100 sous; - la corde de bois rondin, 13 
livres; - celle de bois de chêne, 16 livres; - le lot de 
verjus, 16 sous en 1699; - le pot d'huile, de 23 à 26 
sous, etc. 

560. (Registre.) - In-folio, 1 H feuillets, papier. 

:1 '00-:1 '06. - Comptes. - Les gages annuels de 
servante sont de 30 livres. - Le muid de froment vaut, 
en 1704, 73 livres iO sous; - en 1.702, 60 livres. - Le 
muid de méteil vaut 42 livres en 1702; - 34 livres en 
1703; - 57 livres en 1705. - En 1703, le muid de seigle 
coûte 33 livres; - celui d'avoine, 36 livres. - Une ser
vante reçoit un demi-écu d'étrennes au jour de l'an. -
Cinq porcs coûtent 140 livres 10 sous, etc. 

561. (Registre.) - In-folio, 97 feuillels, papier. 

:1 '06-:1 '09. - Comptes. - Une pièce d'étamine 
pour faire des voiles aux religieuses est achetée à Reims 
moyènnant 47 livres. - L'Hôtel-Dieu se procure du 
miel à Braine, chez Copineau. - Chaque servante reçoit 
un demi-écu au jour de l'an et un quart d'écu au temps 
des foires, à titre d'étrennes. - Les gages annuels d'une 
servante sont de 30 livres. - Les souliers des servantes 
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et des religieuses coûtent :1.36 livres 5 sous. - L'Hôtel
Dieu achète un alambic 4 livres 5 sous. - Le muid de 
blé vaut 9 écus. 

562. (Rpgistre.) - In-folio, 281 feuillet~, papier. 

.709-.'.li. - Comptes. - Le muid de blé coûte, 
en 17to, 75 livres; - en 1711, 168 livres ; - celui de 
vin, 46 livres 3 sous 6 deniers en 17to; - 24 livres 6 
sous en 1711. - 200 bottes de chaume coûtent 7 livres 
10 sous; - 8 pots de verjus, autant; - 200 pots de 
terre pour les maladctS, to livres; - 2 «chariolles», 2 livres 
8 sous; - 9 cordes de bois, 60 livres; - 3 cordes de 
bois rondin, 36 livres; - mille fagots, 47 livres 10 sous; 
- trois muids de vin de Bucy-le-Long, 211 livres 5 sous 
9 deniers; - six livres de saindoux, 4 livres. - La livre 
de savon vaut 9 sous; - le pot d'huile, 28 à 30; - le 
muid de charbon, 38, etc. 

563. (Registre.) - In-folio, 252 feuillets, papier. 

• '.li-J.' .5. - Comptes. - La sœur Sainte-Cécile, 
sa.cristine, reçoit 30 livres pour les frais de l'inhumation 
de sœur Marie de Montigny, religieuse, morte le 18 
février :1.715. - 12 muids, mesure de Soissons, font 14 
muids du quartier l'Evêque. - La livre de pruneaux 
vaut 3 sous 6 deniers; - le muid de méteil, :1.56 livres; 
- l'essin de froment, 6 livres; - celui de méteil, 5 
livres 5 sous; - le pot d'huile, de 43 à 44 sous; - celui 
de verjus, :1.0 sous; - la corde de bois ordinaire, 16 
livres fO sous; - celle de quartier, 20 livres; - le 
millier de fagots, 5 livres; - le muid de vin, 18 livres 
en 17:1.2; - 36 en :1.713; - 40 en 1714; - la marnoise 
de vin, :1.5 livres. - 80 livres de beurre coûtent 44 
livres, etc. 

564. (Registre.) - In-folio, 256 feuillets, papier. 

:17 15-. nie. - Comptes. - Il faut 50 pichets pour 
muid à racle, mesure de Soissons. - Le muid de fro
ment vaut 63 livres en :1.717; - 90 livres en 1719; -
celui de méteil, 52; celui de seigle, 48. - L'Hôtel-Dieu 
achète le pot d'huile, 25 sous; - la corde de bois 
rondin, 18 livres; - le muid de charbon, 36 sous. -
L'Hôtel-Dieu donne 25 livres pour la façon de i 11 aunes 
de toile; - Il livres pour celle de 49 aunes de toile 
d'étoupe. - Le muid de vin vaut, en 17j5, 36 livres; -
en 1716, 30 à 36 livres fO sous; - en 1717, 25 à 33 
livres :1.0 sous; - en 1718, 18 livres ; - en 1719, 23 
livres. - Six paires de bas de religieuses coûtent 8 livres 
iO sous, etc. 

565. (Registre.) - In-folio, '182 feuillets, papier. 

1. 'liO-. 'li5. - Comptes. - Six aunes de toile 
d'Alençon, pourla « roberie,)l coûtent 12 livres 12 sous. 
- La livre de pruneaux vaut 3 sous; -la journée d'un 
homme employé à ranger du bois de corde, 12 sous. -
Les gages annuels d'une domestique sont de 35 livres. 
- En 1720, le muid de froment vaut 28 écus; - en 
1721,27; - en 1723, 153 livres; - en 1725,126. -
L'Hôtel-Dieu achète le muid de vin 30 livres en 1720; -
la corde de bois, 30 livres :1.0 sous, etc. 

566. (Registre.) - In-folio, 140 feuillets, papier. 

• , li 5-1. '~8. - Comptes. - Adrien Gosset, archi
diacre de Brie, meurt le 23 septembre 1724. Fauchet le 
remplace le 26 juillet 1725. - L'abbesse de Notre-Dame 
de Soissons donne à l'Hôtel-Dieu 36 essins de méteil; -
l'abbé de Pomponne, 6 muids de froment; -le cardinal 
de Fleury, 240 livres, le 16 juin 1728. - Les gages an
nuels d'une domestique sont de 30 livres. - Le muid 
de froment vaut, en 1727, 65 à 66 livres; - en 1728, 25 
écus; - la corde de bois de hêtre, 37 livres iO sous; -
le muid de vin coûte 33 livres en 1732, etc. 

567. (Registre.) - In-folio, '133 feuillets, papier. 

J 73:1.-1. '3<&. - Comptes. - La femme de Legras, 
lieutenant criminel au bailliage et siége présidial de 
Soissons, donne J50 livres à l'Hôtel-Dieu. - La corde 
de bois de hêtre coûte 26 livres; - celle de chêne, 20 
livres. - Le muid de vin vaut 33 livres en 1732. - La 
consommation intérieure de l'Hôtel-Dieu est de 72 muids 
18 essins 1 pichet de blé. - En 1733, L'Hôtel-Dieu vend 
le muid de seigle 45 livres; - celui de froment, 72 
livres, etc. 

568. (flegistre.) - In-folio, ?l16 feuillets, papier. 

• 'U, 1-:1' 4§. - Comptes. - Les sœurs Sainte
Thérèse, sous-prieure, Saint-Paul et Sainte-Monique, 
meurent en 1744. - 37 paires de bas drapés et blancs, 
pour les sœurs, coùtent 98 livres 7 sous 6 deniers. -
Delmote, orfèvre, reçoit, en 1746, 35 livres 5 sous pour 
façon d'une boite d'argent destinée aux saintes huiles, 
ontre la vièille qui lui a été donnée en échange. -
L'Hôtel-Dieu se procure 9 minots de sel moyennant 451 
livres 2 sous 6 deniers; - reçoit en aumône de l'abbesse 
de Notre-Dame de Soissons 72 essins de méteil; 
de l'abbé de Pomponne, 2 muids de froment; - de de 
Thury, 37 essins 1 pichet de froment, etc. 
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569. (Registre.) - In-folio, 188 feuillets) papier. 

:1""8-:1"50. - Comptes. - En 1748, le muid de 
froment vaut 150 livres 10 SOUS; - celui de méteil, H4 ; 
- la corde de bois de hêtre, 24 à 26 livres; - le muid 
de charbon, 55 sous. - L'Hôtel-Dieu reçoit, en 1749, 
de Delacroix, archidiacre de Soissons, exécuteur testa
mentaire de Thorinon, chanoine et théologal, 594 livres 
17 sous 3 deniers; - du même, exécuteur testamentaire 
de Barbe Mignot, 50 livres; - de la veuve Lefebvre, 
exécutrice testamentaire de Mme Gallot, 25 livres; -
de Vuillaume, curé de Rozières, exécuteur testamen
taire de Charré, curé de Buzancy, iOO livres; - de 
l'abbé de Pomponne, iOO livres, etc. 

570. (Registre.) - In-folio, 157 feuillets, papier. 

:1."50-:1" 5~. - Comptes. - Aumônes faites à 
l'Hôtel-Dieu : par Cabaret, avocat, de 50 livres; - par 
Mlle Cabaret, de pareille somme; - par l'abbé de Pom
ponne, de 72 livres; - par les chartreux de Bourg
Fontaine, en reconnaissance de la convalescence du 
Hauphin, iOO livres. - L'Hôtel-Dieu reçoit aussi de legs 
faits par Labouret, chanoine, 300 livres; - de Jean 
Courdoux, 200; - de Jeanne Quinquet, 50; - de 
Françoise Coquillette, 50; - de Martinet, 300. -'- Le 
muid de froment vaut 195 livres en f752; - celui de 
seigle, Hl livres iO sous; - celui de charbon, 50 sous 
à 3 livres; - le bois de corde, 24 à 26 livres la corde, 
etc. 

571. (Regislre.) - In-folio, 144 feuillets, papier. 

:1.'53-:1"55. - Comptes de Nicolas Laurendeau, 
notaire. - La façon de 14 toises de murailles coûte 14 
livres; - le cent de fagots, 9 livres; - le muid de fro
ment, en 1754, H41ivres; - celui de seigle, 78 livres 
10 sous. - L'Hôtel-Dieu reçoit de legs faits par de 
Puységur, chanoine, 500 livres; - par Marie-Jeanne 
Nouvian, veuve de Jacques Fournier, 15 livres; - par 
Legros de Chalmont, 500 livres; - par Richart, officier 
de·chez le Roi, 200 livres; - par Mme de Villeneuve, 
100 livres; - par Suzanne-Elisabeth Foucart, veuve de 
Laurent Labouret, 50 livres; - de Mme de Monceau, 
iOO livres; - de Mme de Rocquevert, 200 livres. -
L'Hôtel-Dieu reçoit aussi en aumônes, de Bertherand de 
Longpré, 12 livres; - de Fabus, chanoine, 200 livres; 
- de Chauvelin et de Gilbert, présidents à mortier au 
Parlement de Paris, 200 livres; - de Godart, secrétaire 
du Roi, de Delacroix, archidiacre de Soissons, 200 

livres, etc. 

572. (Registre.) - In-folio, 210 feuillets, papier. 

:1." 56-:1. "6~. - Comptes de Louis Regnault. - Les; 
gages annuels de Charlotte Cabotin, portière, sont de 24 
livres; - ceux du fossoyeur, de 15 livres; il reçoit en 
outre 2 sous pa(fosse de quatre pieds de profondeur. -
iO minots de sel coûtent 513 livres 18 sous 6 deniers. -
Le muid de froment vaut, en 1759, 150 livres; - celui 
de seigle, 66 livres. - Le muid de méteil coûte, en 
1760, lM livres; - en 1762, 75 livres. - L'Hôtel-Dieu 
reçoit de legs fait: par Marie-Anne Voyeux, iOlivres; -
par Brayer, curé de Saint-Germain, iOO livres; - par 
Legivre, trésorier de France, 300 livres; - par Margue
rite Largnier, veuve de Louis Guay, iOO livres; - par 
Mlle Prévost, 300 livres; - par Jeanne de La Sermoise,. 
veuve de Quinquet, iOO livres, etc. 

573. (ltegistre.) - In-folio, il07 feuillets, papier. 

:1. '63-:1. ""3. - Comptes de Charles-François Moreau. 
- L'Hôtel-Dieu reçoit, de legs fait: par Prevôt, gen
darme honoraire de la maréchaussée, 20 livres; - par 
de Beauvisage, grand archidiacre, 500 livres. - Il reçoit 
en aumône, de la tourière de la congrégation de Sois
sons, 12 livres; - de Pouilly, Saint-'rhibaut, Turby et 
Dumont, officiers du régiment de Soissons, 150 livres; 
- de Lemasson, administrateur et chanoine, 225 livres ;. 
- de Michon, chanoine, 300 livres, en vue de la cons-
truction du nouveau bâtiment; - de Bailly, bourgeois 
à Compiègne, 200 livres. - Le muid de froment vaut, 
en 1767, 198 livres iO sous; en 1769, 180 livres; en i 770, 
226 livres ;'ren 1771, 212 livres 12 sous à 222 livres 10 
sous; en 1772, 138 livres à 144 livres 10 sous; et enfin, 
en 1773, 144 livres 10 sous à 235 livres 12 sous, etc. 

574. (Registre.) - In-folio, 227 feuill('t~, papier. 

:1.'''3-1''''5. - Comptes. - Mlle de Bincourt, dite 
Sœur Victorine/religieuse, meurt en 1775. - L'Hôtel
Dieu donne 5 livres pour faire moudre un muid de 
blé. - Les frais de réparation de la flèche du clocher 
de l'église d'Aiguizy s'élèvent, pour l'Hôtel-Dieu, à 194 
livres 14 sous. - Le muid de charbon coùte 30 livres; 
- une petite charrette, 45 livres. - 78 veltes d'huile à 
brûler reviennent à 455 livres 4 sous. - Les gages 
annuels d'une domestique sont de 45 à 50 livres. - Le 
muid de froment coûte, en 1773, 240 livres 10 sous; en 
1775 254 livres 10 sous; - celui de seigle, 90 livres , 
10 sous en :1.774; 165 livres 10 sous en 1775, etc. 
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. 575. (Registre.) - In-folio, 2U feuillels, papier. 

1. , '6':. , 'D. - Cûmptes de Charles-Françûis Mûreau, 
nûtaire. - L'Hôtel-Dieu reçûit des exécuteurs testamen
taires de Mlle Cûuvent, 20 livres; de Petit, 300; de Lûuise 
Gervaise, 815 livres :16 sûus; de Cuyret de Lainville, 
300; de Mazancûurt, iOO livres; et enfin une aumône 
de 50 livres faite par l'abbesse de Nûtre-Dame de Sûis
sûns. - Le muid de blé vaut, en 1776, i83 livres; en 
:1777, i38livres iO sûus à :175 livres iO sûus; en i779, 
i47livres; et enfin, i32 livres :tO sûus, en :1780; -le 
muid de seigle cOlite, la même année, 54 livres fO sûus, 
etc. 

576. (Regif-tre.) - In-folio, 96 feuillets, papier. 

.'80-.'8 •. - Cûmptes. - L'abbesse de Nûtre
Dlime de Sûissûns dûnne à l'Hôtel-Dieu un muid de 
méteil; - l'abbé Ravaux, chanûine, prûmûteur général, 
syndic du clergé et grand vicaire du diûcèse de Metz, 
.600 livres. - Cette maisûn reçûit des exécuteurs testa
mentaires de Prévûst, chanûine et chantre," 2269 livres 
1 Sûus 5 deniers; - de Marie-Madeleine Mennessûn, 
femme de Lebeuf, avûcat hûnoraire du Rûi au bureau 
des finances de Sûissûns, 100 livres; - de l'abbé 
Descarts, chanûine et prévôt de l'église cathédrale de 
Sûissûns, !DO livres; - de Lemaire, directeur des dû
maines, 200 livres. - Les gages annuels d'une dûmes
tique sûnt de 45 livres; - les hûnûraires du médecin, 
de :120 livres; - Les deux chirurgiens reçûivent chacun 
100 Hvres par an, etc. 

577. (Registre.) - In-fulio, 460 feuillets, papier. 

.'8.-.'85. - Cûmptes d'Adrien Mûreau, nûtaire. 
- L'Hôtel-Dieu reçûit des exécuteurs testamentaires .de 
MUe Lenain, 30 livres; - de Mary, chanûine de Nûtre
Dame des Vignes, 100 livres; - de Quinquet, chanûine, 
200 livres; - de Mme Levent de Lûuâtre, 100 livres;
en aumône, de Vuillefrûy, écuyer, 200 livrefi. - Établis
sement d'un nûuveau lit destiné . aux femmes en 
couches. - Le muid de frûment vaut, en :1782, :156 livres 
iO sous à 159 livres ; en 1783,144 livres; en 1784, 186 à 
190 livres; - Le demi-muid de bière, 21 livres; - le 
cent de bûuteilles, 22 livres 10 sûus, etc. 

578. (Registre.) - In-folio, 44.3 feuillets, papier. 

.'85-.'88. - Cûmptes. - L'Hôtel-Dieu' touche 14 
sûus par jour pour chaque sûldat malade. - Il reçûit des 

exécuteurs testamentaires de l'abbé de Reuve, chanûine 
et prévôt du chapitre cathédral de Sûissûns, 1200 livres; 
- de Lebrasseur, 400 livres; - de Marie-Anne Duglas, 
cûmte de Duglas, 1000 livres; - de Jean-Françûis de 
Rûchefûrt, chanûine et archidiacre de Brie, 50 livres; 
- de Gûdart, chaIlDine, 100 livres; - de Marie-Cathe
rine Duval, veuve de Pierre Lûlliût, 300; - de Mlle de 
Héricûurt de Rûuvrûy, 300 livres. - Le pût d'huile à 
brûler cûûte de 38 à 40 sûus; - la cûrde de bûis, de 27 
à 37 livres; - le quarteau de bière, 11 livres, etc. 

579. (Registre.) - rn-folio, 99 fenillet~, papier. 

.69'-.'.8. - Sûmmierjournalier et mensuel des 
recettes et dépenses en grains et en vin, rédigé d'après 
le manuel. - Il indique ce qui est mis au mûulin 
pour la cûnsûmmatiûn de la maisûn, ct fait le relevé 
à la fin de chaque mûis de la totalité des recettes 
et dépenses. - Le receveur remettait chaque mûis à la 
mère l'ûrge p.o ur la cûnfectiûn des tisanes, les criblures 
destinées aux pûules et à la bûurrique. - Le cheval des 
lessives cûnsûmme 3 pichets d'avûine en 1699. - En 
cette année, la recette de frûment est de 12 muids 
un essin un pichet; - celle de méteil est de 16 muids 
15 essins un tiers; - celle de seigle, de 4 muids un 
essin un pichet un tiers; - celle d'avûine, de 5 muids 
19 essins. - Le seigle valait 50 livres le muid, en 1722; 
87 livres, en 1725, etc. 

580. (Begistre.) -ln-folio, 468 feuillets, papier. 

• '.8-. '65. - Sommier jûurnalier des recettes et 
dépenses en grains. - Les dépenses sûnt pûrtées jus
qu'en 1751 seulement. - Consûmmatiûn intérieure du 
blé: janvier 1729, 6 essins; février, 3 muids 14 essins 
demi-pichets; mars, 4 muids 2 essins demi-pichet; avril, 
3 muids 19 essins; mai, un muid 4 essins 2 pichets; 
juin, 12 muids; juillet, 2 muids 4 essins un pichet; 
aûût, 3 muids 4 essins un pichet; septembre, 2 muids 
9 essins; ûctûbre, 6 muids 9 essins un pichet; nûvembre, 
4 muids 7 essins; décembre, 3 muids 6 essins. On com
prenait la c:çiblure dans ces quantités. 

581. (Registre.) - In-folio. 43 f,'uillets, papier. 

• '36-.' ".. - Sûmmier jûurnalier des recettes et 
dépenses en grains et de ce qui se trûuvait de criblure. 
- Le 20 juillet 1736, .on a fait un tas de blé de 12 muids, 
et .on a tenu compte du temps passé par le cribleur pûur 
la cûnsommatiûn intérieu e de la mais .on ; .on indique 
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ce qui est livré pour le pain bénit et petit pain motet. 
- L'Hôtel-Dieu livre, le 12 février 1737, 2 muids de 
froment, à la mesure du chapitre, à de Beauvisage, 
supérieur du séminaire de Soissons, pour Veyssier, cha
pelain de Sainte-Madeleine, etc. 

582. (Registre.) - In-folio, 45 feuillets, papier. 

l' I.~-I' ,If •• - Journal des recettes et dépenses en 
grains. - État des criblures. - L'Hôtel-Dieu reçoit, le 
3 septembre 1742, de Pierre Benoist, de Noyant, 25 
essins de méteil, mesure de Soissons, racle; - le 7 du 
même mois, de Nicolas Macar, de Terny, 7 essins, même 
mesure, grains sur bord; -le 27 janvier 1748, de Pierre 
Foliar, de la prévôté de Saint-Fiacre de Blanzy, 31 essins 
et un pichet de froment, mesure du comté, racle. -
États du blé mis au moulin pour la consommation de 
l'établissement. - Indication de payement en criblures 
faites au cribleur. - Livraison faite le 29 mars 1745, à 
Ponsar, chanoine de Saint-Pierre, de 9 essins de méteil, 
mesure du chapitre; - le six août suivant, à Masson, 
chanoine de Saint-Gervais, pour les besoins du collège 
de Soissons, de 5 essins un pichet de méteil, mesure de 
Soissons, etc. 

583. (Registre.) - In-folio, 546 feuillets, papier. 

1'1.3-1' &0. - Relevé alphabétique des recettes et 
dépenses en grains et An argent, indiquant les diffé
rences de mesures, les noms, prénoms et domicile des 
débiteurs, les dates et durées des baux, les noms des 
notaires rédacteurs de ces baux; les montants et époques 
d'exigibilité des redevances en grains, mesurés à racle 
ou grains sur le bord, en gluis (gerbes de seigle), sachées 
de paille, poules, poulets, chapons. - Le boulanger 
livrait 72 pains par essin, mesure de Soissons. - Le 
muid, mesure de Soissons, contenait 50 pichets à racle. 

584. (Registre.) - In-folio, 433 feuillets, papier. 

l' &1-1 'G3. - Sommier des recettes en grains et en 
argent. - Acquits de charges. - Le muid du. chapitre 
et du comté diffère et contient 4 pichets 4 pintes moins 
que celui de la ville; celui du quartier l'Évêque, 7 
pichets 11 pintes moins; celui :de l'ancien 'marché de 
Soissons, 8 pichets 14 pintes moins. - Le muid du 
quartier l'Évêque a 2 pichets 3 pintes: e(demie moins 
que celui du chapitre; celui de l'ancien marché a 4 
pichets et 7 pintes moins que celui du chapitre. - Il 
faut, pour composer le pichet de la ville, 17 pintes; pour 

celui du chapitre ou du comté, 15 pintes et demi; pour 
le pichet du quartier l'Évêque, 14 pintes troi" quarts, 
et pour l'ancienne mesure du marché, 14 pintes. - huit 
boitteaux fOIIt un pichet, etc. 

585. (Registre.) - In-folio, 202 feuillets, papier. 

1"&-18~3. - Sommier des grains reçus des 
fermiers forains. - États des recettes e.A.traordinaires et 
des aumÔnes en grains et fruits; des charges de l'Hôtel
Dieu; des dépenses extraordinaires; des blés vendus et 
appréciés, du blé mis au moulin pour la nourriture des 
pauvres; mercuriales; indications des dépenses du cri
blage, etc. 

586. (Registre.) - In-folio, 452 feuillets, papier. 

1'83 - An IX. - Sommier des recettes et dépen
ses en grains et chapons, rédigé par ordre alphabétique 
de situation des fermiers débiteurs. - La conversion des 
grains était souvent faite en argent. - Livraisons faites 
le 16 mars 1784 à Pinta, de Soissons, de 6 essins de mé
teil au nom de Capitain, chanoine et sous-prévôt du 
chapitre cathédral de Soissons, pour les boursiers du 
collége de cette ville; - le 2 juillet 1785 au curé de la 
paroisse des Fonds, d'un muid de froment, le plus beau, 
mesure de Soissons. - États des blés mis au moulin 
pour la nourriture de la maison (on mettait chaque 
fois un muid); - des journées de Jean-Louis, cribleur, 
commencées le 19 janvier 1784. 

587. (Registre.) - In-folio, 252 feuillets, papier. 

l" &-1 8~0. - Sommier des biens sis à Soissons, 
mentionnant les baux, les loyers et les arrérages de sur
cens et de rentes reçus. 

588. (Registre.) - In-folio, 477 feuillets, papier. 

1"&-18~9. - Sommier de la campagne, indiquant 
les baux, les noms des preneurs, des notaires rédac
teurs, les sommes reçues des fermiers et des débiteurs 
d'arrérages de rentes et de surcens. 

589. (Registre.) - In-folio, 453 feuillets, papier. 

1."8-1.'89. - Sommier de l'argent mis en rentes 
viagères. - Les administrateurs, en considération de la 
construction du bâtiment neuf et de l'acquisition d'une 
maison sise à Soissons, grande rue, provenant deVir-
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vaux, dont partie a été réunie à l'Hôtel-Dieu afin d'y pro
,curer plus de salubrité ct plus d'air, dépensent 86,000 
livres pour cette construction; 5,000 livres restent dues. 
Cette acquisition, en comprenant les frais d'obtention 
des lettres patentes, de contrat et de droits d'indemnité , 
revient à près de 21,090 livres. Les réparations faites à 
une maison, rue du Mouton, à la maladrerie de Bucv
le-Long, aux fermes de Mercin et de Crouttes, etc., ie 
grand nombre des malades, la cherté des denrées la , 
rareté et le peu d'importance des dons et legs, empê
'chent l'Hôtel-Dieu de payer 25,000 livres dues aux ou
vriers; il emprunte à l'cnte viagère pareille somme aux 
époux Barré (13 aoùt '1778). - L'Hôtel-Dien recoit 
10,000 livres d'un inconnu, à charge de servir une re'nte 
viagère de 1,tOO livres à Antoine-Augustin De~net, che
valier, seigneur de Valavergny, demeurant à Presles-Ia
Commune, âgé de 77 ans, reversible pour 75 livres après 
sa mort, sur Marie-Catherine Hervé, sa domestique, 
âgée de 23 ans (14 septembre 1778), etc. 

590. (Registre.) - In-folio, 490 feuillets, papier. 

1." 86-:1809. - Sommier des rentes viagères ducs 
par l'Hôtel-Dieu, précédé d'une table alphabétique men
tionnant les époques des décès, les numéros et folios 
d'ordre, les noms, qualités et demeures des rentiers . ' 
l'importance et l'exigibilité des rentes dues, les titres en 
vertu desquels elles sont reçues. - Rentiers: Romain 
Delebeau de Mantour et Swanton, archidiacres de Sois
sons; Pierre Godart, chanoine, curé de St-Germain de 
Soissons; Anne-Félicité Villeaume dite St-Jean supé-, , 
deure des dames religieuses de l'Hôtel-Dieu de Sois
sons; Marie-Anne et Rose-Angélique de Son de St-Paul, 
toutes deux sœurs des écoles gratuites de l'Enfant-Jésus 
de Soissons, etc. 

59,1. (Registre.) - In-folio, 240 feuiile!s, papier. 

:l''09-:l''.~. - Livre journal de recettes. - « Nota. 
l) Les soldats qui meurent à l'Hôtel-Dieu doivent laisser 
)) leurs habits, si mieux n'aiment leurs capitaines pour 
II les retirer payer 60 sols aux religieuses, à l'exception 
)) des invalides qui sont pour le Roi par charité.» 
_ L'Hôtel-Dieu reçoit 1417 livres de la quête faite 
par D'Ormesson, intendant de Soissons (10 avril 17iO) ; 
- 17 livres 10 sous de l'abbé de Contlans (14, avril 1710); 
- de Bonnet, abbé de St-Crépin-Ie-Grand, 200 livres 
{19 avril 1710) ; - de l'abbé de Pomponne, 134 livres 
(7 mai !7iD) ; - de Gosset, grand archidiacre de Sois
sons, 350 livres à compte de ce qui reviendra du tiers 
-des meubles de Louis Rousseau, oftlcial, etc. 

592. (Registre.) - In-folio, 192 feuillets, papier. 

1. ,,:1 ~-I. "3~. - Contrôle des recettes. - Ce livre 
journal indique les domiciles, noms, prénoms des débi
teurs, les sommes dues (en toutes lettres), le quantième 
du mois et le report en chiffres de la somme payée; -
il est arrêté le l or de chaque mois par les administrateurs 
et le receve~r qui totalisent les sommes et signent, etc. 

593. (Regi5tre.) - In-folio, 98 feuillet~, papier. 

:1 "3~-:l" "9. - Contrôle des recettes. - L'Hôtel
Dieu reçoit de Marianne Journet 30 livres pour une an
née de loyer de la maison qu'elle occupe de Denis 
Hanoy, 12 livres pour une année de redevance (7 août 
1732); - 10 livres 9 deniers provenant des quêtes des 
jours de Ste-Anne, Ste-Madeleine et de St-Augustin, etc. 

594. (Registrl'.) - In-folio. 146 feuillct8, rnpier. 

:l''''9-I''lit6. - Contrôle des recettes. - L'Hôtel
Dieu reçoit de Sébastien Moreau et cons ors, de Cha
vigny, 6 livres 7 sous 6 deniers pour l'année d'un sur
cens échu le (i mars 1749; - de Nicolas Veron et de 
Nicolas-Antoine Ramond, de Noyant, 72 livres en blé 
livré pour l'année de redevance; - de Louis Mecain, 
laboureur à Soucy, 6 livres pour l'année de sa redevance 
échue le 11 novembre; - de de Beauvisage, chanoine 
et grand archidiacre de la cathédrale, par les mains de 
Vernier, chanoine et archidiacre, 500 livres en actions 
de grâces du rétablissement de sa santé, etc. 

595. (Rcgis!.I'e.) - In-folio, 14') feuillets, papier. 

:1" 56-:1165. - Contrôle des recettes. - L'Hôtel
Dieu reçoit la somme de 3447 livres 10 sous, compris 
12 livres d'are (osier), montant du prix de 35 muids de 
frument livré à Letellier, marchand à Soissons, à raison 
de 98 livres -lü.sous le muid; - de la dame Barbieux, 
50 livres, « aumônée à cet Hôtel-Dieu par feu M. son 
mari)l (5 juillet 1759); - de Vervin, marchand de blé à 
Soissons, 515 livres, prix de 30 muids de froment vieux , 
vendu à raison de 150 livres 10 sous le muid (16 août 
1759). - « Le 18 mars 1760, porté en recette la somme 
» de 1316 livres 10 sous, scavoir: 1081 livres 10 sous 
» pour 12 muids 21 essins de seigle vieux, à raison de 
» 28 écus le muid; - 235 livres pour 3 muids 22 essins 
» de seigle nouveau, à raison de 60 livres le muid, » etc. 

596. (Registre.) - In-folio, 222 feuillets, papier. 

t "66-:1 'n 5. - Contrôle des recettes. - L'Hôtel-
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])ien reçoit de Dennet, écuyer à Presles-la-Commune, 
60 livres à compte de la pension de sa fille, postulante 
(20 février 1766); - de Marguerite Marchand, fille mi
neure de JeaIl' Marchand, laboureur en la ferme de 
Beaurepaire, paroisse de Vierzy, 30 livres pour trois 
mois d'avance de sa pension en qualité de postu
lante audit Hôtel-Dieu, où elle a été reçue (14 avril 
1766); - de Blondet, marchand de blé à Soissons, 
4274 livres 5 sous 9 deniers, savoir: 4030 livres pour 31 
muids de froment, à raison de 130 livres le muid; -
244 livres 5 sous 9 deniers pour 4 muids moins 5 pichets 
1. /2 de seigle, à raison de 63 livres le muid, etc. 

597. (Registre.) - In-folio, 196 feuillets, papier. 

:l'n 5-1. 'S4. - Contrôle des recettes. - L'Hôtel
Dieu reçoit de Simon Guyart, laboureur à Vauxaillon, 
82 livres 6 deniers, savoir: 46 livres 17 sous 6 deniers 
pour 9 pichets de froment; - 35 livres 3 eous pour 9 
pichets de seigle; - le muid de froment valait donc 250 
livres; - celui de seigle, -180 (1775). - L'Hôtel-Dieu 
reçoit de Billy, marchand à Compiègne, 50 livres pour 5 
mois de pension de sa fille, reçue postulante (10 mai 
1779); - de Berthemet, marchand de blé à Soissons, 
2212 livres 10 sous pour 15 muids de froment, à raison 
do V17 livres 10 sous le muid, etc. 

598. (Registre.) - In-folio, 196 feuillets, papiAr. 

:l't~-:l~3". - Contrôle des dépenses en argent ar
rêté le 1er de chaque mois. - En 1715, le cent de fagots 
vaut 6 livres; - le pot d'huile, 18 sous; - une écri
toire, 10 sous; - un muid de vin d'Acy, 32 livres; -
de Crouy, 38 livres. - En 1716, la mouture de 4 
muids 1/2 de blé coùte 13 livres 10 sous; - un quar
teron do bottes de foin, 3 livres 15 sous; - un cent 
de fagots, 5 livres; - un tonneau de vin, 99 livres. 
- L'Hôtel-Dieu paie 16 livres 4 sous quatre mains de 
papier marqué. - En 1717, la façon de 150 livres de 
chandelles revient à 7 livres 10 sous; - celle de 14 
bottes de foin, à 33 sous. - En 1718, l'Hôtel-Dieu se 
procure ü livres de miel pour 4 livres 16 sous; - un 
pot d'huile pour 25 sous; - en 1719, un cent de chaume 
pour 4 livres; - en 1720, un pichet de pois ponr 100 
sous, etc. 

:'>99. (Registre.) - In-folio, 149 feuillets, papier. 

:I~34-:n,j,§. - Contrôle des dépenses en argent. 
En 1734, 50 muids de charbon coùtent 150 livres; - 50 
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pots d'huile, 12 livres 10 sous; - deux sabliers de fer 
blanc pour le bureau, 24 sous; - un châssis de fil de 
fer de l'escalier neuf, 18 livres 8 sous. - En 1736, la 
livre de miel blanc revient à 5 sous 6 deniers. - La 
veuve Guérin, marchande de blé à Soissons, reçoit 6 
livres pour conduire deux malades à la Charité de Paris. 
- En 1737, l'entrée d'un muid de vin à Soissons coùte 
2 livres 12 sous 6 deniers; - l'essin de chaux, 30 
sous, etc. 

600. (Registre.) - In-folio, 135 feuillets, papier. 

.., 48-:1' 5S. - Contrôle des dépenses en argent. 
Le receveur au grenier à sel de Soissons reçoit 62 livres 
1.7 sous pour les droits de 6 minots de sel de privilége ; 
- Charles, relieur, 24 sous pour un registre servant à 
inscrire la recette des grains (25 novembre 1748); - 3 
livres 10 sous pour les mortuaires de la maison; - 2 
livres 10 sous pour avoir relié le compte de Moreau 
(1749); - Brayer-Richebourg, 145 livres 10 sous pour 
un muid d'huile verte; - Jeanne Desmarest, 36 livres 
pour une année de gages en qualité de domestique (4 
décembre 17M3); - Alexandre Lecomte, 21 livres pour 
70 pots de lait (6 mars 1749f; - Cadot, mesureur de 
grains, 3 livres 12 sous pour le mesurage de 24 muids 
de blé, vendu en différents temps; - Remi Bonneveau, 
15 livres pour un cent et demi de pierres, destinées à la 
ferme d'Autrêche~ (1749); - Cuville, 14 livres pour la 
façon de -175 livres de chandelle, etc. 

60iJ. (Registre.) - In-folio, 139 feuillets, papier. 

:l" 59-:1'68. - Contrôle des dépenses en argent. 
636 toises d'échalas carrés en chêne coùtent 143 livres 
(1759); - 38 veltes d'huile verte, 132 livres; - le grand 
muid de charbon revient à 32 livres; - la livre de 
viande à 5 sous 7 deniers. - En 1760, les droits d'entrée 
d'une pièce d'eau-de-vie, jauge de Marne, sont de 7 
livres 1 sou 9 deniers; - une marnoise du même liquide 
coùte 86 livres. - Claude Boitelet, vigneron à Bucy-Ie
Long, reçoit 34 livres 6 deniers à titre d'avances par lui 
faites à Doyen, arpenteur, pour arpentage d'héritages à 
cause de la nouvelle route faite audit Bucy, et de neuf 
verges de terrain rendu provenant de l'ancien chemin (9 
juillet 1762). - L'Hôtel-Dieu donne 159 livres 18 sous pour 
38 veltes de chennevis (novembre 1765). - SeLier, 50U8-
ingénieur des ponts-et-chaussées à Soissons, reçoit 300 
livres pour travaux faits à la buerie et à 'l'orangerie de 
l'Hôtel-Dieu, 110noraires de plans et devis du nou
veau bâtiment à construire rue du Chaperon-Rouge (14 

Hi. 
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mai 1766) ; - Méchain, maçon et entrepreneur de bâ.ti
ments à Laon (père de l'astronome), 24 livres pour 
son transport à Soissons, afin de conférer avec les admi
nistrateurs sur la solidité et les avantages des voûtes en 
briques et plâtre que l'Hôtel-Dieu devait construire dans 
le nouvel édifice qu'il se propose de faire faire (iO no
vembre 1766). - L'HÔtel-Dieu donne à Perault, chi
rùrgien, 250 livres pour ses honoraires, à cause de l'opé
ration d'un cancer faite à sœur Sainte-Cécile, religieuse 
de l'Hôtel-Dieu; - et à Gayar, chirurgien à Château
Thierry, i74 livres pour avoir assisté à l'opération (11 
novembre i766). - Robert, relieur, reçoit 4 livres f.O 
sous, prix d'un registre de 4 mains de papier de compte 
destiné aux délibérations (2 avril i768), etc. 

602. (Registre.) - In-folio, 44' feuillets, papier. 

"1 '89-"1" 5. - Contr61e des dépenses. - Madeleine 
Lécuyer, veuve d'Antoine Leclerc, meunier à Saint
Médard, reçoit 230 liues, pour mouture de blé, du 27 
avril 1767 au 4 janvier 1769 ; - Louis Bonvalet, cribleur 
à Soissons, iB livres f.4 sous pour t8 journées, et 22 
livres iO sous pour 22 journées employées à faire des 
paillots et ranger du pavé; - Delacroix, musicien de la 
cathédrale, 20 sous pour ses honoraires de la messe de 
Sainte-Restitue, chantée le 31 avril i769; - Forest, 
sculpteur, 130 livres pour travaux de sa profession; -
François Bonard, 87 livres 18 sous pour 283 pots de 
lait, etc. 

603. (Regiotre.) - In-folio, 2H feuillets, papier. 

:n, 5-"1 '88. - Contrôle des dépenses. - Dabichon 
reçoit 168 livres pour le rideau de la chapelle de l'Hôtel-

. Dieu; - Cloquet, receveur du grenier à sel, 76 livres 
4. sou pour les droits de 6 minots de sel de franc salé; -
Bruyant, vigneron à Noyant, 6 livres pour douze voitures 
de blocailles faites pour la construction d'une étable à 
porcs et d'un poulailler en la maison qu'il occupe 11 
Noyant; - Martin, marchand de bois, 57 livres 12 sous 
pour 3,200 tuiles; - La veuve Ducrocq, portière de 
l'Hôtel-Dieu, 50 livres pour une année de ses gages. -
L'Hôtel-Dieu contribue pour 300 livres ft l'achat d'orne
ments destinés à l'église de Couvrelles, etc. 

604. (Liasse.) -'- 444 pièces, papier. 

"1 '.0-"1 , ••• - Acquits de comptes. - Chapitre 
1er, des mises pour les cens, surcens, rentes, pen
sions viagères, portions congrues dues par l'Hôtel-Dieu, 

s'élevant ensemble à la somme de 36,993 livres if sous. 
- Le chapitre cathédral reçoit par an 55 'Sous pour le 
droit d'autelage; - 28 livres 4 sous 4 deniers pour la 
rente d'une maison enclavée dans l'Hôtel-Dieu; - 25 
livres pour la « jouisse de vin le 9 décembre, conformé
ment au traité fait le 2 novembre 1.713; )) - et' 3 sous 
6 deniers de cens dû aux boursiers du collège de la ville 
de Soissons, etc. 

605. (Liasse.) - 64 pièces, papier. 

"1'.0-"1' ••• - Acquits de comptes du même cha
pitre. - Acquits de rentes viagères dues à Rousseau, 
du MarIois, de Flavigny, Thoinette Legrand, Marie 
Anceau, de Prade, Anne Debrie, Élisabeth Dupont, 
Eustache Lobligeois, Mlle Delval, sœur Monique. ~ 
Pension de 300 livres due à Françoise Sire, religieuse 
de l'abbaye de Saint-Jean-au-Bois, etc. 

606. (Liasse.) - 54 pièces, papier. 

"1'.0-"1' ••• - Acquits de comptes du chapitre Il 
des mises ordinaires et extraordinaires pour le service 
divin, s'élevant à 3,506 livres 17 sous 2 deniers. - Les 
honoraires de Croizette, desservant des malades, sont 
de 300 livres par an. Il a en outre 24 livres pour 
les offices chantés en l'église de l'Hôtel-Dieu les 
jours de la Dédicace et des fêtes de Sainte-Madeleine et 
de Sainte-Anne. - Guérin reçoit 75 livres par an pour 
la desserte alternative de la messe de communauté j -

Soucaille, 182 livres pour la même desserte j - Chivot, 
même somme pour l'acquit de messes fondées par de 
Lassaux, chanoine et théologal. -L'Hôtel-Dieu donne 
11 livres à Félicité, l'une de ses religieuses, pour messe, 
cire, enterrement et cercueil d'Anne Vervin j -38 livres 
pour l'inhumation de la mère Saint-Prothais, morte le 
25 septembre 1721, etc. 

607. (Liasse.) - 84 pièces, papier. 

"1 '.0-"1 ,.". - Acquits de comptes du chapitre III. 
- Jeanne Dauteuille, Marie-Jeann{l Delatour, Margue
rite Thieffry, Anne Baudrimont, "1\Iarie Tibout, ser
vantes, reçoivent chacune 30 livres pour leurs gages 
annuels. - Achat fait à La Fère, de 72 livres de pru
neaux à 3 sous la livre. - L'once de camphre coûte une 
livre; ~ d'huile de scorpion, autant; - de sassafras, 
5 sous; - d'égyptiac, 3; - de suppuratif, 3; - d{l 
thériaque, f.O; - de sel d'Epsum, 15 ; - de pompholix, 
8; - de populeum, t6; - d'eau d'arquebuse, 10 j -
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!l'onguent de mère, ;); - de baume tranquille, 10; -
d'ambre, autant; - de sel de Saturne, 30 sous; - de 
vert-de-gris, 12 ;-de salsepareille, 3 ;-de sanguine, 10; 
- de mondicatif d'ache, 6; - la livre: de diapalme, 2 
livres 8 sous; - d'emplâtre de ciguë, 7 livres; - de 
diachylum,7 livres; - d'emplâtre de vigo comme mer
curiel, 8 livres; - le gros de précipité blanc, 5 sous; -
une pierre infernale, une livre; - deux pierres à cau
tères, 8 sous; - une main de fer, 1.5 sous; - un ré
chaud de même métal, le double; - une paire de sou
liers de religieuse, de 3 à 4 livres; - l'aune de serge de 
Mouy blanche, {( pour la roberie, )) 2 livres 16 sous; -
une couverture blanche, 19 livres, etc. 

608. 1 Liasse.) - 102 pièces, papier. 

:1 '.0-1 '.4. - Acquit de comptes des chapitres IV, 
V et VI. - Le chirurgien recevait 100 sous pour une 
consultation et une amp"utation. - L'Hôtel-Dieu acquiert, 
moyennant 150 livres, un muid d'huile de chennevis ; -
6 à 10 sous le pot de verjus; - une livre 4 sous deux 
grandes cruches de grès; - 6 livres une douzaine de 
plateaux; - 4 livres une grande pelle à four; - i8 sous 
trois pintes de vinaigre « suzat ;)) - 8 sous une buire de 
terre; - 10 sous deux assiettes de terre; - 8 sous une 
bouteille de grès. - La façon de 150 livres de chan
delles coûte 7 livres 10 sous, etc. 

609. (Liasse.) - 87 pièces, papier. 

• '~O-:I '~4. - Acquits des comptes des chapitres 
VII et VIII. - Gros bois, fagots, charbon, vin. - La 
charge de charbon valait 3 livres; - le muid, contenant 
seize poinçons, 32 livres; - le cent de fagots, de 6 à 10 
livres; - la corde de bois, de 25 à 30 livres 10 sous; -
le muid de vin, de 24 à 51 livres. - Le charroi du muid 
de vin, de Billy-sur-Aisne à Soissons, coùtait 25 sous. -
L'Hôtel-Dieu donnait à un ouvrier 12 sous par jour pour 
ranger du bois de corde; - 70 livres 10 sous pour corder 
50 cordes de bois; - se servait d'échalas et de perches 
au jardin de la maison, etc. 

610. (Liasse.) - 95 pièces, papier. 

t '.0-:1 '.4. - Acquits de comptes. - L'Hôtel-Dieu 
achetait, en 1720, trois livres de beurre, 36 sous; -
deux melons, 22 sous; - un panier de carottes, 12 sous; 
- 200 œuts, 8 livres 8 sous; - une paire de pigeons, 
8 sous; - trois pots de terre, 30 sous; - une charge, 

soit de pommes, soit d'oseille, 3 livres; 6 fromages 
de Blanzy, 45 sous; - 200 noix, 7 sous; - un quarte
ron de coings, 10 sous; - une poule, 16 sous j - un 
pichet et demi d'oignons, 35 sous; - six paires de 
poulets pour la Saint-Martin, 4 livres; - 500 gre
nouilles, 2 livres to sous; - dix from.ages de Maroilles, 
27 sous; - 3 bottes de salsifis, 8 sous; - la livre de 
lard, 9 sous; - le pichet de pois verts, 5 livres; - en 
1723, le pot de lait, 7 sous; - 500 épingles de fer, 6 
sous; - la main de papier: gris, 7 sous; - or
dinaire, 5 sous; - commun, 3 sous; - une brosse 
pour l'église, 20 sous; - un cochon gras, 66 livres; 
- le quarteron de bleu en pierre, 2 livres; - 25 
bottes d'allumettes, 5 sous; - la botte de fil de 
Bretagne, 2 livres 18 sous; - la bouteille de vin 
d'Alicante, 55 sous; - la rame de papier à lettre, 6 
livres; - la livre de saumon, 13 sous; - la pièce de 
ruban, 32 sous, etc. 

6H. (Liasse.) - 147 pièces, papier. 

i. '.0-:1 '.<10. - Acquits de comptes des chapitNls 
X et XI. - Dépenses: de sépulture et de conduite 
des malades; - d'ouvriers; - entretien des bâti
ments. - Simon Sébastien, couvreur, reçoit 12 livres 
pour avoir conduit à Paris une femme malade. - Le 
demi-pichet de plâtre coûte 5 sous; - l'essin, de 20 à 
28 sous; - le pied de chevron, 3 sous; - de pJanche, 
4 sous 6 deniers; - le pichet de chaux, 22 sous; -
trente-deux (( noureaux)) coûtent 2 livres 8 sous; -
quinze carreaux, 19 sous; - douze faîtières, 3 livres, etc. 

612. (Liasse.) - H9 pièces, papier. 

:I,.o-:n~<Io. - Acquits de comptes du chapitre XI. 
- Payement de travaux de réparation, de charpente et 
de couverture, à Crouy, Drachy, Pisseloup, Priez, et aux 
fermes de Mercin, Noyant et Pontarcher;-demaçonne
rie à la grange des dîmes de Monthiers et à un pilier de 
l'église de Venteuil. 

613. (Liasse.) - 39 pièces, papier. 

:1 '.0-. ,:e<lo. - Acquits de comptes du même cha
pitre. - Payement de frais de réparations aux vitres, 
chœur et chapelle de Passy-Grigny; - aux chœur et 
cancel de Courthiézy; - aux vitres de l'église de Cou
vrelles; - à une maison à Chivres; - à la ferme de 
Vauxaillon, etc. 
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61~. (Liasse.) -'- 99' pièces, papier. 

:17=0-1.'=". - Acquits de comptes du chapitre XII. 
- Payement: de 50 sous pour la levée du testament de 
Gosset, chanoine, archidiacre de Brie, mort le 23 dé
cembre 1721; - de salaires et déboursés dûs à Sau
vaige, notaire; - à Bouillerot, contrôleur, de 3 livres 
2 sous pour les contrôle et insinuation du legs fait par 
Racquet, prévôt du chapitre; - de frais de procès à 
Gosset, de Héricourt, Bouchey, huissier; - de frais de 
vente de meubles de Jean Duprez, à Acy; - de frais 
d'impression de petits avertissements aux débiteurs de 
l'Hôtel-Dieu; - de 40 sous pourla reliure d'un registre 
des comptes; - de même somme pour un registre des 
délibérations.; - de 5 sous pour la reliure d'un missel; 
- de 45 sous pour un canon d'autel; - de 40 sous pour 
la reliure d'un missel in-8°, de l'Hôtel-Dieu; - de 16 
livres 13 sous pour les deux tiers d'un graduel romain 
destiné à l'église de Courcelles; - de frais d'arpentage 
à Martinet et Delettre, arpenteurs. - Décri des mon
naies de cuivre, d'argent et d'or. 

615. (Liasse.) - 429 pièces, papier. 

1.'~8-1'31. - Acquits de comptes du chap~tre 1er• 

- Le chapitre cathédral de Soissons reçoit sa « jouisse Il 
de la Sainte-Barbe. - Payements d'arrérages de surcens 
au collége de Soissons, aux chapitres de Saint-Wast et 
de Saint-Pierre-au-Parvis, et à la fabrique de Saint
Quentin de la même ville; - aux abbayes de Longpont, 
Saint-Médard, à la sœur de Sainte-Agathe, religieuse, et 
à la cure de Saint-Martin. - Fourniture de pain aux 
prisonniers. - Payement de portion congrue aux des
servants de Drachy, Priez; - d'arrérages de rentes 
viagères à Marie Solon, de Flavigny, sœur Sainte
Monique, Jeanne-Gabrielle de Grimaldi, abbesse de 
Saint-Jean-au-Bois, transférée à Royal-;Lieu, Delfaut, 
époux de Laurence Chatelain, Dupont, Madeleine et 
Antoinette Leroux, Jean Gourlé, cordonnier en vieux à 
Soissons, à la petite charité de Saint-Wast, etc. 

616. \Liasse.) - U pièces, papier. 

1'~8-1'31. - Acquits de comptes du chapitre II. 
- Payement de frais de desserte de l'Hôtel-Dieu à Jean 
Binart, curé des Fonds, exigibles par semestre; - de 
rétribution des services de la Dédicace, de Sainte-Made
leine et de Sainte-Anne. - Acquits de messes pour les 
âmes de Labouret, Morant, prêtre de l'Oratoire, d'un 

invalide, de Villevroy, chanoine,de Mlle Vuallet, de 
Delacour, ex-administrateur. - Payement de 5 sous par 
messe à un musicien; - de 3 livres d'honoraires à 
Dubois, Minime, pour prédication, etc. 

617. (Liasse.) - 77 pièces, papier. 

1. '=8-1. '31. - Acquits de comptes. - Payement de 
216 livres, prix de douze couvertures. - Une pièce: de 
rouleau de laine blanche n° 12 coûte 6 livres; -
de bandelette blanche renforcée, 2 livres; - une 
livre de fil de Bretagne brun, 2 livres 5 sous; - une 
paire de souliers de femme, 3 livres 5 sous; - une 
chaudière, 92 livres. - L'Hôtel-Dieu paie 4 onces de 
tartre martial, 5 livres; - 2 onces de sel de mars de 
rivière, 4 sous; - une pierre caustique, autant; - 2 
onces de baume mercuriel, une livre 16 sous; - un gros 
d'éthiops minéral, 5 sous; - deux onces de poudre 
d'écorce, 4 livres; - une livre d'emplâtre de vigo qua
druplé de mercure, 10 livres ;-une livre: de diapalme, 
4 livres; -- de diachylum gommé, 8 livres; - d'em
plâtre divin, 5 livres; - de cire jaune, 30 sous; - de 
quinquina, 7 livres; - de gomme adragant, 4 livres; -
de sucre, i5 sous 6 deniers; - de figues, H, sous; -
de raisin, 10 sous 6 deniers; - de sené, 50 sous; -
d'agaric, 4 livres ; - d'yeux d'écrevisses, 15 sous; -
de térébenthine, 50 sous; - de jalap, 4 livres ; - de 
manne, 15 sous; - de sel de glauber, 14 livres; - de 
rhubarbe, 36 livres; - de casse, 12 sous; - d'onguent 
d'althœa, 35 sous; -l'once : de néapolitanum, 10 sous; 
- de styrax liquide, autant; - de cloporte préparée, 
une livre 10 sous; - d'onguent de mercure, 6 sous; -
d'onguent suppuratif, 2 sous; - de pierre infernale, 
8 sous; - de beurre d'antimoine, 5 sous; - de tama
rin, 10 sous; - la main de papier au pot, 2 sous 4 
deniers; - une rame de papier à lettre, 5 livres 5 sous; 
-le pot d'eau-de-vie, 48 sous. - Payement des frais 
d'inhumation de Marie Carrière, religieuse, morte le 9 
février 1729, etc. 

618. (Liasse.) - 99 pièces, papier. 

1.'~8-1.'31.. - Acquits de comptes. - L'Hôtel-Dieu 
paie le pot de lait 6 sous; - la livre de beurre, 8 à :l4 

sous; -le quarteron d'œufs, 9 à 18 sous; - un plateau 
de bois, 9 sous; - une buire de grès, 12 sous; - deux 
paniers de prunes, 19 sous; -le panier de cerises et de 
guignes, 20 à 22 sous; - un maquereau, 7 sous; - le 
quarteron de harengs frais, 2 livres; - la livre de 
saumon,5 sous; - une poule d'Inde, 18 sous; - une 
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charge de prunes, une livre 15 sous à 3 livres; - une 
botte: de salsifis d'Espagne, 6 sous; - d'asperges, 7 
sous; - la livre: de poix de Bourgogne, 5 sous; -
d'huile fine, 14 sous; - d'avelines et d'amandes douces, 
13 sous; - de tlgues, 11 sous; - l'once de girofle, 12 
sous 6 deniers; - de caneHe flne, 12 sous; - de beurre 
salé de Boulogne, 10 sous; - de fromage de Hollande, 
6 sous; - la bouteille d'encre à écrire, 6 sous; - la 
boite de pains à cacheter, 5 sous; - le bâton de cire 
d'Espagne fine, 11 sous; - la location journalière d'un 
cheval, 25 sous, etc. 

619. (Liasse.) - 66 pièces, papier. 

t.'31-.'3;1. - Acquits de comptes. -L'Hôtel-Dieu 
donne, pour relier trois « tinettes, )) 16 sous; - un muid 
de futaille, qui doit servir à l'eau nécessaire du jardin, 
18 sous; - deux barils pour mettre du verjus, 20 sous; 
- charger trois muids de vin et les descendre à la cave, 
9 sous. - Le muid de vin vaut, en i 733,39 livres; - en . 
1734, de 30 à 37 livres. - L'Hôtel-Dieu paie le minot de 
se150 livres 2 sous 6 deniers; -le pot d'huile à brûler, 
28 à 32 sous; - celui de vinaigre, 12 sous; ~ une 
buire de terre, 6 sous. - Les honoraires annuels du 
docteur en médecine sont de 60 livres. - Une sage
femme reçoit 30 sous pour accoucher une malade. -
Payement de frais de procès et de mesurage de grains, 
etc. 

620. (Lia~se.) - 98 feuillets, papier. 

:n3.-:n3.J. - Acquits de comptes. - Payements 
de libellés d'assignations de témoins; - de droits au 
greffier pour l'audition; - de frais de procès contre 
Lecamus de Bassevelle, Mlle de Longueval, Pierre-Louis 
Cabaret, Nicolas Droux, vigneron à Ciry, Pierre Le
febvre, bourgeois de Paris; - d'honoraires d'arpen
teurs; - de 30 sous à Lemoine, pour droit de facture 
de 6 muids de méteil vendus en juin 1734, et de 18 sous 
au mesureur. - Livraison de froment aux religieuses 
pour la fabrication de petits pains et de pain bénit, etc. 

621. (Liasse.) - ~03 pièces, papier. 

t. '2'3t.-t. '2'3.t. - Acquits de comptes. - Payements 
de rentes viagères à Pierre Lefebvre, bourgeois de Paris, 
et à Jeanne Prejean, sa femme; - Vignier, Madeleine 
et Antoinette Leroux, DUflont, Delfault, sœur Sainte
Monique, religieuse, Rousseau, de Flavigny, Marie 
Solon, veuve Chevalier,; - aux fabriques de Vauxaillon 

et de Saint-Wast de Soissons; à la petite charité de 
Soissons; - de portion congne du curé de Priez, etc. 

62:2. (Liasse.) - 42 pièces, papier. 

t. '2'3t.-t. '3.J. --' Acquits de comptes. - Payements 
des prédicateurs et de l'annuel de Mlle Fréret; - de 
messes à Prévot, Delacroix et Chi vot ; - des services de 
la Dédicace, de Sainte-Anne et de Sainte-Madeleine à 
Debincourt. - Acquits de services pour le repos de 
l'âme de Mlle Legras, etc. 

623. (Liasse.) - 66 pièces, papier. 

t.'3t.-t.'3.J. - Acquits de comptes. - Payements 
de travaux de charpente et de confection de bois de 
corde et de fagots. - L'HMel-Dieu paie : 4 livres le che
vron de seize pieds; - une ventrière de treize pieds, 
6 livres 6 sous à 9 livres 2 sous; - achète 2 solives de 
11 pieds à raison de 4 sous le pied; - un poteau de l2 
pieds de long moyennant 3 sous le pied; - l'essin de 
plâtre, de 20 à 22 sous; - le limon d'escalier de \} 
pieds de long et de 4 à 10 pouces de large, 10 sous le 
pied; - la toise de planche, 6 sous. 

624.. (Liasse.) - 135 pièces, pap;er. 

t. '3t.-t. "3". - Acquits de comptes, et notamment 
de travaux de couverture faits par Pierre Clavier, maître; 
couvreur à Soissons; - au chœur de l'église de Cou
vrelles, par Prioux, à raison de 13 sous la toise cou
rante. - Payements de travaux de serrur~rie faits à: 
l'Hôtel-Dieu par Leclerc; - à la ferme de Noyant par 
Antoine Juvigny, serrurier à Septmonts. - Mémoires 
de travaux de vitres faits par Charles Petit, vitrier à 
Neuilly-Saint-Front, au chœur et à l'église de Priez en 
1734; - par Mosnier, à l'Hôtel-Dieu. - Raccommo
dage de vitres dans la chapelle de la Sainte-Vierge et à 
l'église de Monthiers. - Travaux de menuiserie faits à 
l'Hôtel-Dieu de Soissons par Jean MeIl et Déprez; - de 
maçonnerie faits audit Hôtel-Dieu par Binart, architecte, 
aux mois de novembre et décembre 1733. - Livraison 
de pierres et de sable, etc. 

625. (Liasse.) - 140 pièces, papier. 

:U3:1.-:n:u .. - Acquits de comptes. - Mémoires de 
travaux de couvertures et de planches faits par André 
Deschamps, couvreur en chaume et charpentier à. 
Belleu. - Établissement d'un petit clocher à la mala-
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drerie de Pontarcher. - Travaux de réparation faits à 
la charpente de la ferme de Mercin par Merlot, char
pentier à Soissons; - rétablissement d'une poutre au 
ceHier que l'Hôtel-Dieu possède à Crouy. - Construction 
en maçonnerie d'un « ensevelissoir)) dans la cour des 
femmes. - Travaux de réparation en maçonnerie faits 
à la ferme de Pisseloup; - de couverture au clocher, 
chœur et cancel de l'église de Priez par Pierre Clavier, 
couvreur à Soissons, etc. 

626. (Liasse.) - ~30 pièces, papier. 

• 7al.-1. 7 a.... - Acquits de comptes. - Gérardin 
reçoit :1.00 sous pour consultation de Martiu Goullet, 
qui avait t~n ulcère chan creux à l'anus; - pareille 
somme à cause de sa consultation de Marie-Madeleine 
Flagella, qui avait un dépôt sur le sternum ayant déter
miné la carie de l'os. - Le pot de lait valait 5 sous; -
un porc, 75 livres; - la livre de beurre, 11 à 12 sous; 
- un fromage mou, 1. sou; - un fromage de Blanzy, 
8 sous; - un balai, 6 liards; - un quarteron d'œufs, 
1.4 sous; - un cent: de cerneaux, 2 sous 6 deniers; -
de noix, 5 sous; - l'artichaut, 2 sous; - la paire de 
pigeons, 7 sous; - une poule, H sous; - un panier 
rempli de prunes, 1.2 sous; - une charge de pommes, 
3 livres. - La location journalière d'une bourrique est 
de 22 sous; - celle d'un cheval de 22 sous. - L'Hôtel
Dieu achète 23 poulets 8 livres 9 sous; - 4 paniers de 
raisins, 8 livres 2 sous. - La journée d'une femme est 
payée 6 sous. 

627. (Liasse.) - 95 pièces, papier. 

• 7al.-1. 7a<l. - Acquits de comptes. - Les quatre 
servantes ont chacune 1.2 écus de gages par an. - La 
livre d'étain vaut 1.9 sous; - de térébenthine, 18; -
de scammonée, 1.5 livres; - de cinabre Haurel, 32; -
la main de papier au pot fin, 4 sous; - celle de brouil
lard, autant; - l'once de baume tmnquille, 15 sous; 
- de pareira brava, 3 livres; - de racine de pareira 
brava, une livre :1.0 sous; - le gros d'ammoniaque, :1.0 
sous; - d'essence de Rabel, autant; -le grain d'ambre 
gris, :1.0 sous; - la bouteille d'eau-de-vie des Carmes, 
i5 sous; - un antiphonaire, 24 livres; - la reliure du 
missel de la chapelle de la maladrerie de Pontarcher, 
40 sous; - l'aune de toile blanche, 30 sous; - de ca
nevas, 24 ; - la couverture blanche, 1.7 livres, etc. 

628. (Liasse.) - 57 pièces, papier. 

1.7al-17a<l. - Acquits de comptes. - Payement de 
charrois de bois de sciage et de fagots effectués par 
Michel Chapras. - Livraison de bois de corde par Jean 
Prévost, habitant de Vauxbuin; - d'une table de cui
sine, moyennant 8 livres 2 sous. - Acquisition de 42 
pots de verjus, pour W livres. - Livraison d'huile, par 
Nicolas Duvivier, habitant d'Ambleny, à raison de 24 à 
25 sous le pot. - Payement de fosses creusées dans le 
cimetière de l'Hôtel-Dieu par Henri Solon, à raison de.2 
sous par fosse . 

629. (Liasse.) - 7& pièces, papier. 

.7"'1.-17"'8. - Acquits de comptes. - Adrien Sel
lier reçoit, le 8 décembre 1.742, 3 livres pour cent affiches 
de biens à vendre ou à louer; - Courtois, imprimeur, 
40 livres pour un antiphonaire en feuilles à l'usage du 
diocèse (25 février :1.743); - Charles, relieur, 50 sous 
pour deux registres d'actes mortuaires (1.9 décembre 
1.741.); - une somme de 3 livres pour la même destina
tion (3 janvier 1.743). - Mémoires et acquits de Léa], 
pour l'entretien de la fontaine; - de Nicolas Charbon
net, chaudronnier, pour l'entretien des ustensiles de 
cuisine. - Un chaudron de cuivre jaune, pesant cinq 
livres, coûte 40 sous la livre; - une cruche de cuivre 
jaune, pesant 4 livres 6 onces, 50 sous la livre; - une 
marmite de cuivre rouge, du poids de 22 livres, 36 sous 
la livre; - une fontaine de cuivre rouge, de 32 livres, 
40 sous la livre. - Raccommodage de souliers par Tous
saint Boulogne. - La paire de souliers, vrai castor, vaut 
3 livres :1.0 sous; - de souliers ordinaires, 5 sous de 
moins; - l'aune de canevas, 24 SOUS; - de toile de 
Villefranche, 23; - de toile pour fort canevas, 26. -
La livre de fil brun en trois, 6 livres; - de fil de Bre
tagne, 48 sous; - de somière brune, 32; - de molleton 
blanc d'Angleterre, 3 livres 1.5 sous; - de toile brune, 
t8 sous; - de toile de chanvre, 28; - de rouleau de 
laine blanche large, 5 sous ; ~ - de burattie, 4 livres; -
d'espagnolette blanche d'Angleterre,:I.OO sous; -l'once 
de soie noire, 40 sous; - la demi-pièce de rouleau gris, 
4 livres :1.0 sous; - de rouleau blanc étroit, 55 sous; -
t2 aunes de grand galon d'or faux coûtent 8 livres 4 sous; 
-77 aunes de bordé d'or faux, 24 livres i8 sous; - 4 
aunes de galon blanc, 48 sous; - autant de bordé 
blanc, 9 livres. - Payements-d'arrérages de rentes via
gères, etc. 
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630. (Liasse.) - ~U pièces, papier. 

:1'1":1-:1'74,9. - Acquits de comptes. - Acquisitions 
de vin; - payements de droits d'entrée, de charrois et 
de chargement. - L'Hôtel-Dieu paye, en i 74i, un demi
muid de vin de Crouy, 40 livres; - un muid de vin de 
Noyant, 75 livres ; - en l744, le muid de vin de Ville
neuve-Saint-Germain, 20 à 24 livres; - celui de Noyant 
et de Billy-sur-Aisne, 22; - de Salsogne, Belleu, Acy, 
20 livres. - Le charroi du muid de vin venant de Veni
zel et de Villeneuve-Saint-Germain est de 20 sous;
de Noyant, de 25 sous; - d'Acy, de 35 sous; - le droit 
d'entrée à Soissons était de 2 livres fi sous 6 deniers 
par muid. - Achat de couvertures blanches. - Paye
ment de droits de surcens et de vinage, etc. 

63L (Liasse.) - HO pièces, papier. 

n' ,,:1-:1, "8. - Acquits de comptes. - La livre de 
miel valait 6 à 7 sous; - d'étain fin, 23 sous; - de 
vieux étain, i5 sous; - une bêche de jardinier, 45 
sous; - une pioche à deux bouts, le même prix; -
une paire de bas drapés grands, 3 livres; - petits, 50 
sous. - Marchandises d'étain payées, savoir: une 
grande jatte, 4 livres; - une chopine, iO sous; - une 
écuelle, i2; - une tasse à pied, S; - une cuillère, 1 ; 
un grand plat à potage, 22; - une lampe, lS; - une 
cuillère à pot, 4 livres j - un grand bassin, S sous; -
un plat à portion, le même prix. - Achat fait, en i74S, 
d'un tableau, à Paris, pour mettre à la cheminée de la 
chambre des délibérations. - Payements de gages de 
servantes. - Livraison de blé pour la confection du 
pain bénit et du pain mollet des religieuses de l'HÔtel
Dieu, etc. 

632. (Liasse.) - 95 pièces, papier. 

:I,,,:I-:l,:U. - Acquits de comptes. - Payement de 
portion congrue à Labouret, curé de Priez; - de sur
cens à la cure de Saint-Martin. - L'HÔtel-Dieu achète 
la livre de viande de boucherie 5 sous 1 denier; - une 
couverture verte, 17 livres; - 58 aunes et demie de 
finette, 394 livres 1.7 sous 6 deniers, chez Grevin, mar
chand à Soissons j - le muid de charbon, 8 livres iO 
sous; - cent fagots, iO livres j - le muid de vin de 
Courmelles, en nu, 37 livres to sous, etc. 

633. (Liasse.) - f 40 pièces, papier. 

:1''':1-:1'''8. - Acquits de comptes. - Payements 
d'arrérages de surcens: à Chandelet ; - à la fabrique de 
Saint-Wast de Soissons; - à Françoise de Marmand; 
- à Pierre Lefebure, bourgeois de Paris, et à Jeanne 
Prejean, sa femme; - de rentes viagères à Saunier,. 
Marie-Anne Pollet, veuve de Fiacre Gambier, boulan
ger; - à Jean Mosnier, prieur de l'abbaye de la Cha
pelle-aux-Planches, en i742 ; - de celle de Saint-Pierre 
de Selincourt, dite de Sainttl-Larme, en 1.743; - à Éli
sabeth Delacour, Broyart, Chrestien, Françoise Treant, 
Henriette Morant, Jeanne de La Servoise, veuve d'Ar
noult Quinquet, huissier au bureau des finances de 
Soissons, etc. 

634. (Liasse.) - 38 pièces, papier. 

:1'''1.-1.'''8. - Acquits de comptes. -. Payements 
de rentes viagères: à Warin; - à la Congrégation de 
Soissons, représentée par de Flavigny, supérieure; - à 
Françoise Delahaye, veuve de Claude Rose de Pondron, 
ancien brigadier des gardes du corps du Roi; - à Ma
deleine Mahuet, veuve de Louis Dourdon, serrurier à 
Soissons; - à Madeleine Gédoyn, religieuse dépositaire 
de l'abbaye de Notre-Dame de Soissons; - à Dermont ; 
- à de Rive de Blanchecourt, etc. 

635. (Liasse.) - 86 pièces, papier. 

1. , ,,:1-:1, "8. - Acquits de comptes. - Payements 
d'honoraires dus à des prédicateurs; - à de Rincourt, 
curé des Fonds, pour la desserte et l'administration des 
sacrements, l'enterrement des pauvres malades, les ser
vices de la Dédicace, de la Madeleine; - à Cochet, 
pour ceux de cette fête chantée par la musique de la 
cathédrale, et celle de Sainte-Anne, chantée par, quatre 
musiciens; - à Gouret et Bertherand, pour messes; -
à Chivot, pour les messes de la veilleuse (religieuse), 
etc. 

636. (Liasse.) - 74 pièces, papier. 

:1" ":1-:1'50. - Acquits de comptes. - L'Hôtel-Dieu 
achète: la livre de quinquina 5 livres; - de manne, 4~; 
- de sel de glauber, 9 livres ; - de sené, 3 sous; -

-de gomme, 50 sous; - d'al'canum duplicatum, 9 livres 
i2 sous à iO livres; - de nitre purifié, 24 sous; -
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d'emplâtre vésicatoire, 39; - d'onguent de mère, 2 
livres; - le prix de cet onguent est augmenté de 10 
sous, en 1743, à cause de la cherté de l'huile. - L'once 
de macis coûte 25 sous; - de teinture de castoreum, 
10; ~ de benjoin, 10; - de coriandre, 30; - de fleur 
de muscade, 10; - de camphre, 24; - d'aristoloche, 
4; - une bouteille d'élixir d'Angleterre, 22 sous; - un 
registre d'une main de papier au pot plié en deux, pour 
le médecin, 12 sous; - la reliure: d'un missel, 5 
livres; - d'un graduel, 2 livres; - ce graduel en 
feuilles ooûte 23 livres 10 sous; - 18 onces de sirop 
d'orgeat reviennent à 2 livres;) sous, etc. 

637. (Liasse.) - 144 pièces, papier. 

:U<I:t-:t'U,§. - Acquits de comptes. - L'Hôtel-Dieu 
achète la viande de boucherie de ;) sous 1. denier à ;) 
sous 10 deniers la livre; - de porc, 4 sous 6 deniers à 
5; - de beurre, de 8 à 16 sous; - de lard, de 9 à 12 
sous; - le fromage mou, i sou; - le fromage de 
Blanzy, 8 à 10 sous; - le cent: de grenouilles, 6 à 12 
sous; - d'œufs, 1.2 à 28 sous; - de cerneaux, 2 à 3 
sous; - une poule, 10 à 14; -la hottée de sable, 2; -
le pot de vinaigre, 1.4; - de verjus, ;) à 11 ; - l'essin 
de pois verts, 11 livres; -- le pichet de pois blancs, ;) 
livres; - la hottée de pois, 40 sous; - la voiture de 
terreau, 25 sous; - la poule d'Inde, 48 sous; - le din
don, 42 à 55 sous; - le cornet de fayence, 2 sous; -
la salière de fayence, 5 sous 6 deniers; - le pot de 
fayence pour chaise, 24 sous; - le moutardier de 
fayence, 15 sous; .. - le plat de fayence, 12 sous; - le 
pot de Flandre, Hl deniers; - le pot à graisse, 4 sous; 
- le pot à boire, 2; - le couteau de cuisine, 22; - la 
charge de pommes, 22 sous à 6 livres, suivant la saison; 
- la raie, 2 à 5 livres; _. un maquereau, 5 sous; - la 
hotte de raves, 4 sous; - la botte d'asperges, 4 à 10 
sous; - de salsifis, 3; ~ la paire de pigeons, 3 à 9 
sous; - une anguille, 10; - un panier de guignes, 12 
à 24 ; - le panier de cerises à faire sécher, li sous 6 
deniers; - une paire de poulets, 12 à 15 sous; - de 
poulardes, 16 sous; - un barème pour le bureau, 2 
livres 10 sous; - un canard, 12 sous; -- le quarteron 
de pèches, 12 a 24 sous; - la charge de poires, 2 livres 
5 sous à 4 livres 8 sous; - celle de raisin pour faire du 
raisiné, 5 livres 15 sous; - un cochon de lait, 50 sous à 
~. livres; - le cent de noix, 2 sous 6 deniers à 3 sous; 
- !'essin de noix, 55 sous; - le quarteron de harengs, 
Ml; - le cent de poires, 28 sous; - le balai de boule, 
15 à 18 deniers; .~ le balai de silence, 2 sous; - la 
paire de sabots, 4 sous; - un palon, 10; - le brin de 

baleine, 12 sous; - l'essin de haricots, 7 livres 5 sous; 
- le pichet de haricots, 3 livres 10 sous; - le pot de 
lentille, une livre; - la botte de foin, 3 sous 6 deniers; 
- la corde à puits, 16 sous; - le bonnet de laine de 
Ségovie, une livre; - l'artichaut, 18 deniers; - la 
bouteille de verre, 4 sous; - le demi-cent d'abricots, 
12 sous; - le melon, 6 sous; - le pot d'eau-de-vie, 45 
sous à 3 livres; - la livre de poivre long, 52 sous; -
de poivre blanc, 48 sous à 3 livres; - de girofle', 11 
livres; - de cire jaune, 32 à 40 ; - de morue, 8; - de 
morue grise, 6; - de saumon, 9; - de cassonnade, Hl; 
- de sucre, de 16 à 23 sous 6 deniers; - de riz, 6 à 7 ; 
- de raisin sec, 9; - de fromage, 9; - de fromage de 
gruyère, 12; - de savon d'Alicante, 13; - de beurre 
de Boulogne, 12; - d'amandes douces, 16; - de pru
neaux, 3; - de figues, f3; - de plomb de sable et de 
plomb laminé, 6 sous 6 deniers; - de miel blanc, 8 
sous; - de tôle, 5; - de cire d'Espagne fine, 5 livres; 
- de piment, 40; - de fer carillon, 30 sous 6 deniers; 
- d'inde Hne, 5 livres; - la main de papier au pot, 4 
sous; - la rame de papier à lettre double, 5 livres; -
le mille d'épingles d'Angleterre, 30 sous; - le cent 
d'ardoises de Rimogne, 2 livres; - de bouchons de 
Liège, 30 sous; - la main de papier brouillard, 4 sous; 
- le pot de lait, 5 sous; - une braisière de cuivre 
pesant 65 livres, 65 sous. - La journée d'un homme 
pour scier du bois est de 20 sous; - pOUl' battre des 
remèdes, 16; - celle d'une femmf', de 8 à 9 sous; -
d'une lessiveuse, 13; - la location journalière d'un 
cheval, de 22 sous; - d'un homme et d'un âne, 32. -
L'Hôtel-Dieu paye, au mois de juillet 1742, le plan de la 
salle des hommes, 3 livres; - donne, pour balayer deux 
cheminées, 19 sous, etc. 

638. (Liasse.) - 1'1:2 pièces, pClpH'r. 

"l':L.iA-:l'L.i'. - Acquits de comptes. - Payements: 
des gages du fossoyeur; - des frais de transpol t de 
malades à Paris; - de nourriture d'enfants délaissés; 
- d'une rente de 100 sous laissée pal' Guinet aux reli
gieuses de l'Hôtel-Dieu; - des droits de « jouisse 1) et 
d'autelage dus au chapitre cathédral; - d'uune pres
tation de 3 muids de méteil au chapitre de Saint-Pierre 
de Soissons;- d'arrérages de surcens dus h Trichet, 
curé de Saint-Martin, à III ville de Soissons et à l'abbaye 
de Longpont; _.- d'honoraires de médecins et de chirur
giens. - Le médec:in prel1llit -1.') sous pour un accou
chement; - les chirurgiens, 5 livres pour une amputa
tion de bras, etc. 
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639. (Liasse.) - 1&0 pièces, papier. 

.' •• -.'.8. - Acquits de comptes. - Acquisitions 
de sel et de vin, d'huile à brûler à raison de 25 sous le 
pot et de 120 livres le muid. - Façon de 1.75 livres de 
chandelles payée f2 livres 5 sous. - Reliure d'antipho
naire et livraison de registre pour les actes mortuaires. 
- L'once de semence de violette valait 10 sous; de pré
cipité rouge, 30; d'huile de girofle, 6; de rhubarbe fine, 
7 livres 1.0 sous; d'emplâtre dé vésicatoire, 8 sous, etc. 

6&0. (Liasse.) - 56 pièces, papier. 

• , •• -.".s.-Acquits de comptes.-Payements: de 
frais de procès soutenu et gagné contre l'abbaye de Saint
Jean-des-Vignes, au sujet de la dot de profession d'une 
religieuse; - de droits dus aux archers pour capture de 
Botté, à Condé-en-Brie, et son incarcération à Soissons; 
- d'honoraires pour des rentes reçues à Paris par Velly 
et Laurendeau; - de frais d'expéditions de pièces dus 
aux greffiers du bailliage et de la maîtrise des eaux et 
forêts de Soissons, et à Dorigny, procureur au Parlement 
de Paris. - Décomptes de journées de malades traités à 
l'Hôtel-Dieu, 'etc. 

6&1. (Liasse.) - 150 pièces, papier. 

• , •• -.,",. - Acquits de comptes. - Mémoires 
des travaux de serrurerie, carrelage, terrassement à Acy 
et à Bucy-le-Long; extraction de pierres, maçonnerie, 
couverture, faits par Crépin Mosnier. « Premièrement, 
» aux mois de novembre et décembre 1731, avoir fait la 
Il réparation des vitrages de la salle des hommes et des 
» femmes, avoir démonté 18 panneaux, mis une partie 
» en plomb, avoir monté à toutes les croisées avec la 
» grande échelle, livré plus de 100 petits carreaux, le 
II tout à l'échelle, rescellé plusieurs panneaux qui ne 
» tenoient pas dans la salle des femmes du côté de la 
)) maison de M. Delaplace, le vitrage estoit tout criblé de 
» coups de pierres que l'on jette dans le vitrage, et même 
» j'en ai trouvé qui estoient restées dans le plomb dudit 
11 vitrage en faisant la réparation, le tout pour 30 livres, » 

etc. 

6&2. (Liasse.) - 150 pièces, papier. 

• ' •• -:1. '''''.- Acquits de comptes.-Livraisons: de 
chevrons par Louis Prevot, tourneur à Soissons, de 
perches et de chevrons par François Paris, vigneron à 
Chivres; de chaume et d'échalas, de gluis (bottes de 
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seigle) à 8 livres le cent, de harts, de perches, tuiles, 
faitières, plâtre, cordes à puits; - charrois de terre, de 
sable, de pierres, de tuiles, de carreaux à four, de dé
combres, de matière fécale. - Mémoires: de travaux de 
couverture en chaume, de maçonnerie, de charpente, de 
menuiserie, de pavage. - Une porte de cave à barreaux 
coûtait 3 livres; le pied de chevron, 2 sous; la botte de 
foin, 3 ; le linteau de six pieds de long et de quatre à 
six pouces de grosseur, 18; le pichet de plâtre, 1.0 sous; 
la toise de pavage, 1.00; le cent de pierres de taille, 20 
livres; le tombereau de sable, 10 à f5 sous j celui de 
décombres, 7 ; une corde à puits, 1.5 sous, etc . 

6&3. (Liasse.) - 103 pièces, papier. 

:1." .:1-1' ",. - Acquits de coniptes.- Mémoires: de 
travaux de corderie, vannerie; - de réparations faites 
aux églises de Drachy, Saint-Agnan, Monthiers, Priez, 
Euilly, Passy-Grigny; Couvrelles, Champvoicy, Venteuil, 
Aiguizy, Billy-sur-Aisne, Bazoches, Ressons-le-Long, 
presbytère de Mercin. - La claie de cuisine coùtait6 sous; 
le panier pouvant contenir six bouteilles, 1 livre; un 
couvercle à puits, 10 sous; une hotte grise, autant; une 
paire de bretelles à hotte, 2 sous; le panier à marcotter 
des grenadiers, 2 sous; une cage à poulets, 1.2; l'essin 
de chaux, de 34 à 38 sous; le millier de tuiles, 12 livres; 
la journée d'un cribleur de grains était payée 22 sous, 
etc . 

6&&. (Liasse.) - HO pièces, papier. 

:1. ".,,-:1., "S. - Acquits de comptes. - Quittances: 
de vins livrés par Nicolas Ramont, Nicolas Vairon, 
Antoine Fligny, Nicolas Marache, Jean Fournier, vigne
rons à Noyant; - de droits d'entrée et de charrois de 
vins. - Le muid de vin valait, à Villeneuve-St-Germain, 
21 livres; à Crouy, 33; à Ciry-Salsogne, 30. - L'Hôtel
Dieu donnait 7 sous pour relier une (c tinette» ; 3 sous 
pour décharger un muid de vin à la cave. - Le charroi de 
quatre muids de vin, de Vauxaillon à Soissons, coûtait 
8 livres; le chargement de deux muids et demi de vin, 
7 sous 6 deniers. 

645. (Lias5e.) - 100 pièces, papier. 

:1." "!'6-:l" li:l.. - Acquits de comptes. - Payements: 
d'honoraires de prédicateurs, de messes pour le repos 
des âmes des bienfaiteurs, des messes quotidiennes célé
brées par Chi vot, Gauret et Fournier. - Les sermons 
ordinaires coûtaient chacun 2 livres ; celui de la paroisse 

16. ' 

Rolland Denis
Texte surligné 
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3 livres. - Payement des honoraires des desservants de 
Drachy et de Priez. - Acquits (' e rentes payées à Cahier, 
sœur Victoire, Madeleine et Antoinette Leroux, à la 
Petite Charité, à la fabrique de Saint-Wast de Soissons, 
à de Marmand, Jeanne Prejean et à la sœur de Sainte
Colombe, etc. 

646. (Liasse.) - 89 pièces, papier . 

• '4.8-."U. - Acquits de comptes. - L'Hôtel-Dieu 
payait: l'aune de molleton blanc d'Angleterre, 3 livres 
8 sous; de sommière brune, 48 sous; de flanelle blanche, 
42 ; de serge de Mouy blanche, 45 ; de siamoise fine, 
3 livres :10 sous; de ruban de fil, :1 sou 6 deniers; de 
grenat fin pour rideaux, 40 sous; de toile de Laval pour 
surplis, autant; de toile pour aubés, 44 sous; -la livre: 
de poivre blanc, 48 sous à 3 livres; d'inde fine, 5 livres; 
de clous à tingler, 6 sous; de fer coulé doux, 4 sous j de 
savon d'Alicante, 13 à U ; de morue, 6 à 8; de saumon, 
9; de sucre, :16 à 23 sous 6 deniers; de cassonnade, :19 ; 
de fer de roche, 3 ; de pruneaux, 2 sous 6 deniers à 3 
sous 6 deniers; de cire d'Espagne, 5 lilil'eS ; de rai~in, 9 
à iO sous; d'amandes douces, i6 sous; de riz, 7; de cire 
jaune, 32 à 40 ; de plomb en sable et de plomb laminé, 
6 à 6 sous 6 deniers; de beurre de Boulogne, :12 ; de fro
mage de Gruyère, i2i de miel, 6 à 8; de figues, i i ; 
d'avelines, :14; de toIle, 6. - L'once de fil de Bretagne 
coûtait 4 sous; de canelle et girofle, 2 livres; de mus
cade, 6 livres; - le paquet de fortes plumes à écrire, 
5 sous; le quartaut de harengs, U livres j une feuille de 
fer blanc, 6 sous, etc. 

6~7. (Liasse.) - 104 pièces, papier. 

.'4.8-.'51. - Acquits de comptes. - Payement 
des honoraires de médecins et de chirurgiens. - La 
femme Boulanger, veuve Girardin, exerçait en qualité 
de chirurgien juré moyennant :100 livres par an. -
Mlle Bouchet recevait 3 livres pour un acçouchement. -
Le muid d'huile verte, prise chez Brayer de Richebourg, 
coûtait U5 livres :10 soUs; - chez Joseph Durand, i35 
livres; - la livre : de viande de boucherie, 5 sous i de
nier à 5sous 4 deniers; - de beurre, 8 à :12 sous; de 
gros lard, :10 ; de porc frais, 5 à 6; -le quarteron d'œufs, 
8 à 20; - le fromage mou, i sou; le fromage de Blanzy, 
6 ; - une poule, :10; un poulet, 5 sous et demi; une 
paire de pigeons, 6 ; un dindon, 36 sous; - le cent de 
cerneaux, 2 sous 6 deniers à 4 sous; - un couteau de 
cuisine, 30 sous; - la botte d'asperges, 6 à 8 sous et 
demi; - une charge de pommes prise au mois d'avril, 

5 livres. - L'HÔtel-Dieu : payait huit maquereaux, 4, 

livres Hi sous; 54 balais de silence, 58; la journée de 
lessiveuse, i2sous ; celle d'homme à fendre du bois, 20; 
la façon de :100 livres de chandelles, 7 livres W sous li. 
8 livres. - Quittances de grains-livrés pOUl' la desserte 
de l'HÔtel-Dieu et au chapitre cathédral, remis au 
meunier pour la confection du pain- mollet et du pain 
bénit. 

M8. (Lia"se.) - 120 pièces, papier. 

., 4., -t 74.9. - Acquits de comptes. - Prix du muid 
de vin, acheté en :1749 : à Ciry-Salsogne,29 livres; à Belleu, 
Billy-sur-Aisne, Mercin et Vregny, 33; à Berzy~le-Sec , 
34; à Venizel et à Villeneuve-St-Germain, 35; à Noyant 
et à Presles-la-Commune, 36; à Crouy et à Cuffies, 37; à 
Bucy-le-Long, 38. - Le charroi de deux muids de vin 
coûtait, de Berzy-le-Sec à Soissons, 3 livres ; de Buc'y-le
Long à Soissons, 58 sous; dans l'intérieur de cette ville, 
:1 livre. 

649. (Lia3se.) - 72 piècrs, papier. 

.74. __ .'50. - Acquits de comptes, et notamment 
de droits d'aides et de charroi S.- Le muid de vin vaut: à 
Ciry-Salsogne età Mercin, 46 livres ; à Belleu et à Noyant, 
54; à Berzy-le-Sec, 56; à Vregny, 57; à Acy, Crouy et 
Chivres, 60; à Bucy-le-Long, 66 à 70. - Le charroi du 
muid, d'Acy à Soissons, est payé 30 sous; de Bucy-le
Long à la même ville, 29, etc. 

650. (Liasse.) - 121 pièces, papier. 

.750-.7li •. - Acquits de comptes. - Le muid de 
vin vaut: à Mercin et Belleu, 42 et 43 livres; à Cuffies, 
47 ; à Ciry-Salsogne, 36 ; à Berzy-le-Sec et à Noyant, 48; 
à Acy, 49 ; à Chivres et à Clamecy, 50; à Crouy, 52; à 
Bucy-le-Long, 54 et 55 livres. - Le charroi de ces 
endroits à Soissons varie de 20 à 45 sous par muid, etc. 

6M. (Liasse.) - U7 pièces, papier. 

.74.9-.75 •. - Payements : de vacations pour faire 
le rapport des chênes de Vastiboute; de journées de 
cribleur de grains; de travaux de réparations faits allx' 
églises de Marolles et de Couvrelles. - L'HÔtel-Dieu 
donne, pour le sciage de 56 toises de bois, 8 livres 8 
sous; une verge de fossé, i5 sous; une échelle de dix 
pieds de long, 24; quatre chevrons, 40 sous; cent bottes 
de chaume, 5 livres; une botte d'échalas, :10 sous; une 
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toise de chevrons, le même prix; un poinçon de plâtre, 
28 sous; un millier de tuiles, prises à Muret, 10 livres, 
etc. 

652. (Liasse.) -127 pièces, papier. 

1." .t.8-1." 51..- Acquits de comptes.- Payements: de 
travaux de maçonnerie, menuiserie; de reconstruction 
de la grange à avoine d'Autrêches; de charpentes et de 
couverture faits à la grange de Chacrise; de maçonnerie 
à la ferme de Pontarcher ; de rétablissement de la grange 
de Crouttes. - La toise de pavé coùte 6 à 7 livres; de 
pavé remanié à bout, 16; le cent de grands carreaux à 
four, 7 livres 10 sous; l'essin de chaux, 36 sous; le pichet 
de chaux, :f8; le muid, 8 livres; la corde à puits, :f5 

sous; une corde de cœur de chanvre pour tendre les 
robes des dames, 43 ; une cage à poulets, iO ; une hotte 
blanche, :f2; une grande claie pour les fruits, 7; un 
panier contenant huit bouteilles, 26; un châssis pour 
soupirail de cave, 5; une hotte grise avec bretelles, fO; 
un grand panier à jour, iO; un panier à provisions, :f5 ; 

une mande pour le linge, 15; une paire de bretelles à 
hotte, 2 sous; une claie pour faire cuire les pommes, 
6 sous; un cent de perches, 3 livres iO sous; - la nuit 
d'un homme employé à la vidange des latrines, 30 
sous; la journée d'un maçon, 35, etc. 

653. (Liasse.) - ~5:! pièces, papier. 

''7 .t.8-1." 51.. - Acquits de comptes. - Payements: 
de rentes viagères dues à sœur Sainte-Victoire, religieuse 
à l'Hôtel-Dieu, Madeleine Leguery, Nicolas Bethune, 
Mlle Dutour, religieuse à l'abbaye de Notre-Dame de 
Soissons, Mahuet, Broyart, Mosnier, religieux de Pré
montré, Mlles de Marmand, Arnoult, Quinquet, Dela
court, etc. 

654. (Liasse.) - 137 pièces, papier. 

1. '7 51.-1. '7 53. - Acquits de comptes. - Payements: 
de rentes dues à sœur Sainte-Victoire, Marie Madeleine 
et Marie-Armande Mauprime, Madeleine Mahuet, veuve 
Vallé, Françoise Tréan, Mlle Morand, Lemasson, Le
febvre, la fabrique de Saint-Wast de Soissons, ; - d'ho
noraires pour la desserte de l'église de Drachy, etc. 

655. (Liasse.) - 102 pièces, papie!'. 

1.'51.-1.'753. - Acquits de comptes. - Payements 
d'honoraires: à des prédicateurs cordeliers et minimes; 

- à Leroy, musicien; - à Chivot, Gouret et Fournier, 
ecclésiastiques; - aux médecins et aux chirurgiens. -
La livre: de fil noir de Bretagne valait 45 sous; de til en 
trois, 5 livres 10 sous; de poil de chèvre, 11 livres 4 
sous; de cire jaune, 36 sous; d'huile fine, 16 ; de morue, 
4 et 5 ; de sucre, 15 à 16; de miel blanc, 6 à 7; de fer 
coulé, 4; de fromage de hollande, 9; de raisin et de 
figues, 20; d'avelines, 15; de pruneaux, 4; de savon 
d'Alicante, 13; de coton, 50; de riz, 7 ; de squinne, 45; 
de gayac, 20; de sel végétal, 50; de réglisse sec, 6; 
d'huile d'amandes douces, 30; de coriandre, 8; de 
casse, :f6; de manne fine, 70; de diachylum gommé, 
90 ; d'iris en racine, 25 ; de cire fine d'Espagne, 5 livres; 
de cannelle fine, i 1 livres 12 sous; de roses de Provins, 
3 livres; de salsepareille, 4; d'emplâtre de savon, 4; de 
ciguë, 4 livres 10 sous; de benjoin en larmes, 10 livres; 
de storax, 6 livres 10 sous; de rhubarbe, 18 livres; de 
camphre, 6; de gomme adragant, 4; de jalap, 3 livres 
5 sous; d'égyptiac, 2 livres; de quinquina, 7; de sel 
ammoniac, 2 livres 5 sous; d'iris en larmes, 8 livres, 
de filis et d'arcanum duplicatum, 4. - L'aune: d'espa
gnolette d'Angleterre blanche valait 5 livres; de molle
ton fin blanc, 4 livres 5 sous; de demi-raz Saint-Lot gris 
naturel, 34 sous; de flanelle ordinaire blanchie, 34 à 
40 sous; de sommière brune, 40; de toile brune pour 
doubler les jupes, i9 ; de toile grise de lin, de 36 à 40; 
de rduleau blanc, 4; de rouleau de laine, 5; de toile de 
Villefranche blanchie, 26; de finette de Saint-Lot blan
chie, 7 livres 15 sous; de ruban de fil pour border des 
rideaux, 18 deniers. - La main de grand papier de 
compte coûtait 22 sous; la rame de papier à lettre 
double de Hollande, 7 livres; celle de papier brouillard 
fin, 3 livres; l'impression de 500 avertissements, 5 livres; 
celle de 90D billets pour entrée de malades, 7 livres 
10 sous; celle de 100 affiches pour adjudications de 
biens, 3 livres. - L'Hôtel-Dieu donne 30 livres pour la 
transcription des revenus et charges sur un sommier, 
etc. 

656. (Liasse.) - 106 pièces, papier. 

1."5.-:1'53. - A.cquits de comptes. - L'Hôtel
Dieu paie : la livre de viande, 5 sous 4 deniers; de porc 
frais, 6 sous; de lard, 10; de beurre, 9 à 15 sous; -le 
balai de silence, 2 sous; le balai ordinaire, 1 sou; 600 
grenouilles, 50 SOUS; la paire de pigeons, 6 à 7 ; la sau
cisse, :f sou; le fromage de Blanzy, 9 sous; le cent de 
cerneaux, 3 à 4 sous; 1,400 noix, 2 livres; ressin d'ha
ricots, 13 livres ; le boisseau de lentilles, 20 sous; 10 
dindons, 15 livres Hi sous; 3 poules d'Inde, 5 livres 
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5 sous; a palons, 16 sous; la pinte de verjus, 6 sous; le 
baril de vinaigre, 8 livres 14 seus; la botte d'asperges, 
8 sous; le maquereau, 5 sous; la charge de raisin, 6 
livres 10 sous; les deux paires de mouchettes d'acier, 
4 livres 4 sous; le quarteron de harengs, 28 sous; le 
pichet de noix, a6 ; la botte de foin, 3 sous 6 deniers; 
un crible normand, 3 livres 4 sous; un pot à trois pieds, 
12 sous; la peau d'agneau pour les emplâtres, 8 sous; 
un fromage à la crème, 6 sous; le fromage ordinaire, 
i sou; le panier de cerises, f8, le pot de lait, 5 à 6, etc. 

657. (Liasse.) - 148 pièces, papier. 

:l' 5:1-:17 53. - Acquits de comptes. - L'Hôtel-Dieu 
paie: le muid de vin de la récolte de 1751, à Acy, 52 
livres; à Bucy-le-Long, 56 et 58; à Crouy, 48; à Dhuizy, 
50; - de la récolte de 1752, à Acy et Chivres, 42 livres; 
à Berzy-le-Sec, 44 ; à Bucy-le-Long, 50 ; à Ciry-Salsogne, 
34 j à Belleu, 36; à Crouy etVenizel,40j à Vregny, 38.
Acquits de droits d'entrée et de charrois de vin. - Le 
charroi de deux muids de vin, de Bucy-le-Long à 
Soissons, était payé 3 livres 10 sous. 

658. (Lia::lse.) - 111 pièces, papier. 

:1'5:1-1'53. - Acquits de comptes. - Le muid de 
vin de la récolte de 1. 752 vaut, à Soissons et à Villeneuve
Saint-Germain, 42 livres. - Payements : des gages du 
fossoyeur; de la part de contribution de l'Hôtel-Dieu à 
l'achât de chappes destinées au curé d'Euilly-en-Brie; 
de travaux de vitrage à l'église du même village. - État 
des sommes remises pal' Thomas Godet, ex-receveur à 
Pourcelle, nouveau receveur; - des soldats, cavaliers 
et dragons reçus à l'Hôtel-Dieu en 1751 ; - des rentes 
payées par l'hôteJ-de-ville de Paris. - Payements: de 
frais de procédure soutenue contre Marie-Anne Dela
croix, veuve de Louis Leblanc, laboureur à Berneuil; 
- de réparation faites à l'église et au presbytère d'Acy, 
etc. 

659. (Liasse.) - 141 pièces, papier. 

:l, 5:1-:n 53. - Acquits de comptes. - Mémoires et 
quittances de travaux de vitrerie, peinture, serrurerie, 
menuiserie, charpente, vannerie, maçonnerie, couver
ture, sciage. - La poutre de 18 pieds de long et de 8 à 
9 pouces de grosseur coûtait 18 livres; une ventrière de 
14 pieds de long et de 5 à 6 pouces de grosseur, 5 sous le 
pied; le chevron de 20 pieds, 40 sous; le pied de gout
tière, 12; la toise de sciage, 3 sous; le sciage en deux 

d'une poutre de 29 pieds, 10 sous; le mille de carreaux, 
12 livres; l'essin de chaux, 35 sous, etc. 

660. (Liasse.) - 81 pièces, papier. 

... '53-:1 '58. - Acquits de comptes. - Payements: 
d'arrérages de rentes, aux fabriques du chapitre cathé'" 
drai et de Saint-Quentin de Soissons; - au chapitre de 
Saint·Wast ; - à la cure de Saint-Martin; - aux bour
siers du collége ; - à l'abbaye de Saint-Médard; - aux 
religieuses de l'Hôtel-Dieu et aux prisonniers de la 
m~me ville; - de la portion congrue du curé de Priez; 
- des frais de desserte de l'église de Drachy et de Pisse
loup; - des droits dus à ia marquise de Roye pour la 
nacelle de Drachy, etc. 

661. (Liasse.) - 135 pièces, papier. 

:1 'li3-:I '56. - Acquits de comptes. - Payements 
d'arrérages de rentes: à la Petite Charité et à la fabrique 
de Saint-Wast de Soissons; - aux demoiselles Leroux, 
de Marmand, Marie-Anne Pollet, Delacour, Tréan, Ma
deleine Mahllet, Mauprime; - à Lefebvre, Louis 
Broyart, Bethune, Cuyret de Linville; - aux veuves 
Quinquet, Chrestien, Pondron, Dumont; - à madame 
Dutour, mère de la congrégation de Soissons; - à ma
dame Sainte-Victoire, religieuse à l'Hôtel-Dieu, etc. 

662. (Lia~se.) - 137 pièces, papier. 

:l, 53-:1.' .li6. - Acquits de comptes. - Payements: 
d'honoraires de prédicateurs et d'ecclésiastiques; - de 
gages de servantes. - Un écheveau de petit fil et de 
fil en trois coûtait 15 deniers; - l'aune: de toile de lin, 
28 sous; - de flanelle, 30; - une once de soie noire, 
48 sous; - de grenade, autant; - une couverture: 
blanche, :15 livres; - verte, 16 livres iD sous; - le pot 
d'eau-de-vie, 3 livres; - la main de papier, 4 sous; -
la rame: de papier à lettre fin, 6 livres; - de papier 
gris, 4 livres W sous; - de papier au pot, 4 livres; -
une petite seringue, 18 sous; - la douzaine de fortes 
cuillères d'étain, 54 sous; - un grand bassin d'étain, 
24 sous. - L'Hôtel-Dieu payait: la livre de poivre blanc, 
3 livres; - de fer carillon, 4 sous; - de fer de roche et 
de fer plat, 3 sous j - d'inde fine, 5 livres ; - de morue, 
5 sous 6 deniers; - de sucre, 14 à 20 sous; - de miel 
blanc, 8; - de pruneaux, 4, à 5 ; - de fromage de Hol
lande, 8; - de savon d'Alicante, 14; - de plomb en 
toile, 7; - de bleu en pierre, 4 sous 6 deniers; - de 
coton, 50 sous; - d'avelines, 18; - de raisin, 9 et fO ; 
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- de fromage de gruyère, 12; - de gayac, 30; - de 
safran fin, 30; - d'eau decaneUe, 4 livres; - de séné, 
55 sous; - d'onguent égyptiac, 40; - de blanc de ba
leine, 5 livres; - de sel de seignette en cristaux, 3 
livres; - de basilicum, 40 sous; - d'emplâtre de Nu
remberg, 3 livres; - de cristal minéral, i5 sous; - de 
réglisse, 7 ; - d'amandes douces, 12 ; - de salsepareille, 
70 sous à 4 livres; - d'iris de Florence, 20 sous; - de 
rhubarbe de Moscovie, 25 livres; - de jalap, 70 sous; 
- de manne belle, 3 livres; - de selduobus, 3 livres 
W sous; - de fenouil, 20 sous; - de sel de nitre, 
autant; - d'onguent rosat, 4 livres; - de miel rosat, 
24 sous; - d'écorce de citrons, 26 sous; - de térében
thine fine de Venise, 40 sous; - d'emplâtre de savon, 
3 livres; - de mouches cantharides, 4 livres ; - de dia
botanum, 8 livres; - de précipité rouge, 10 livres; -
de quinquina fin, 7 ; - de sel de nitre, 24 sous; - de 
camphre, 9 livres; - de tamarin, 30 sous; - de vulné
raire de Suisse, 20 sous; - d'onguent basilicum, 5 
livres; - d'assa fœtida, 3 livres 10 sous; - d'esprit de 
soufre, 40 sous; - de manne en larmes, 5 livres; - de 
capillaire du Canada, 40 sous. - L'HÔtel-Dieu vend le 
vieux cuivre 16 à 18 sous; - paie le cuivre jaune tra
vaillé 32 sous la livre; - la paire de souliers de reli
gieuse, 3 livres i2 sous; - celle de servante, 3 livres 
8 sous. - Une religieuse prend les eaux de Passy. -
Le cent de clous picards coûte 18 sous; - de clous 
demi-picards, 9; - le millier de clous à lattes vaut 
26 sous; - d'épingles d'Angleterre, 28 sous; - la 
feuille de fer blanc, 6 sous; - le quarteron de bou
chons de liége, 6 sous; - l'once de canelle fine, 25 
sous; - le quartaut de harengs laités, 16 livres; -la 
douzaine de lacets, 24 sous; - l'impression: de douze 
billets de maison à louer, 10 sous; - de 600 avertisse
ments à venir payer, 6 livres. - L'Hôtel-Dieu achète un 
rituel relié 12 livres 15 sous. 

663. (Liasse.) - 108 pièces, papier. 

:1'53-:1'56. - Acquits de comptes. - Payements 
de viandes de boucherie livrées à raison de 5 sous 4 
deniers à 5 sous iD deniers la livre. - La paire de 
pigeons coûte 7 sous; - de poulets, :1. i et i2 sous; - la 
livre de beurre, 8 à 19 sous; - de lard, 10 sous; - de 
pain d'épice, 15; - le quarteron d'œufs, 11 à 22 sous; 
- la charge de pommes, 3 livres; - le fromage de 
Blanzy, 9 sous; - une poule d'Inde, 37 sous; - le cent 
de grenouilles, 10 à 13 sous; - le maquereau, 6 sous; 
la douzaine de balais, i5 sous; - le plat de fayence, 8 
sous; - le petit muid de charbon, 3 livres; - le grand, 

34; - le cent de fagots, 9 à :1.0 livres; - la corde de 
bois, 24 livres. - Payement des frais de garde d'un 
jeune homme atteint de folie et des gages du fos
soyeur, etc. 

664. (Liasse.) - 143 pièces, papier. 

:1'53-:1'56. - Acquits de comptes. - Devis de tra
vaux de maçonnerie; - mémoires et quittances de tra
vaux de charpente, couverture, pavage, menuiserie, 
vitrerie, peinture, serrurerie, corderie, vannerie, sciage 
de bois, vidange de latrines. - L'HÔtel-Dieu achète : le 
picotin de plâtre, 20 sous; - le balai d'osier, 2; - la 
hotte grise, :1.0; - la hotte blanche, U; - un grand 
panier blanc pour la provision, 15; - une mande à 
charbon, autant; - une corde à puits, i4; - la brasse 
de cordeau double, 2; - de petit, 1 sou; - le cent de 
grands carreaux, 12 livres; - l'essin de gros ciment, 
9 livres; - donne à une femme employée à porter des 
terres, 8 sous par jour. - Payement de travaux de répa
rations faites aux bâtiments de Berzy-le-Sec, Bucy-Ie
Long et Chacrise, etc. 

665. (Liasse.) - 108 pièces, papier. 

:1153-:1' 56. - Acquits de comptes. - Payements 
de travaux de réparation : de maçonnerie et de couver
ture à la ferme de Noyant; - de menuiserie et de ma
çonnerie à Crouy; - de maçonnerie à Mercin, Pisse
loup et Drachy; - de couverture à Champvoicy ; - de 
maçonnerie, charpente et couverture à Vauxaillon et à 
Pontarcher; - de charpente et de couverture au clo
cher de l'église de Passy-Grigny; - aux chœur et cancel 
de celle d'EuiBy j - aux clochers de Cuffies et de Notre
Dame-des-Vignes de Soissons j - au presbytère de 
Dommiers; - au presbytère et à l'église de Saint-Pierre
le-Vieil de SoissDlls. - Payements de frais de voyages, 
d'arpentage, d'actes de notaires et de procédures, etc. 

666. (Liasse.) - ~ 41 pièces, papier. 

:1 '56-:1 '63. - Acquits de comptes. - Payements : 
de rentes, surcens, autelage et « jouisse, » au chapitre 
cathédral de Soissons; - de rentes à la fabrique de ce 
chapitre et à celle de Saint-Quentin de la même ville; -
aux boursiers de l'église Saint-Nicolas; - aux chapitres 
de Saint-Pierre-au-Parvis et de Saint-Wast; - au curé 
de Saint-Martin; - à l'abbaye de Saint-Médard de 
Soissons; - aux religieuses de cette ville, conformé
ment aux instructions de Guinet, chanoine et théologal, 
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d'Antoinette Leduc, ancienne domestique dudit Hôtel
Dieu et d'Antoinette Cayer; - d'un petit droit de dîme 
(dixmeron) au prieur de Rozoy-le-Grand; - d'un droit 
de nacelle sur la rivière de Marne, vers Drachy, à la 
marquise de Roye; - de la portion congrue du curé de 
Priez, etc. 

667. (Liasse.) - 450 pièces, papier. 

:t' 56-. '63. - Acquits de comptes. - Payements: 
de surcens aux fabriques de Saint-Wast de Soissons et 
de Juvigny; - à la Petite Charité de Soissons; - de 
frais de desserte de l'église de Drachy, au prieur de 
Charly et aux curés de Pavant et de Nanteuil-sur-Marne; 
- de rentes viagères à Madeleine et Antoinette Leroux, 
Françoise de Marmand, Marie-Anne Poullet, Elisabeth 
Delacour, Louis Broyart, Françoise Tréan, Mme Chres
tien, aux époux Lefebure, etc. 

668. (Liasse.) - 449 pièces, papier. 

J.' 56-. '63. - Acquits de comptes. - Payements: 
de rentes viagères à mesdames Dutour, mère de la con
grégation de Soissons et religieuse de l'abbaye de Notre
Dame de cette ville, Barbier, veuve Dumont, veuve 
Leguery, de Sainte-Victoire et Vuillaume, dite Saint
Jean, religieuses à l'Hôtel-Dieu, Madeleine Mahuet, 
Marie-Armande Mauprime; - à Pierre Bernard, 
Prevôt, chanoine et chantre du chapitre cathédral de 
Soissons; - à Cuyret de Linville, Willeamne, religieux 
prémontré, etc. 

669. (Liasse.) - ~ 46 pièces, papier. 

:1'256-.'63. - Acquits de comptes. - L'Hôtel-Dieu 
achète: la livre de sucre candi 26 sous;- de céruse, 9 i
de plomb brûlé, 30 j - d'anis,vert, 9 sous; - de sel de 
nitre, 25 sous; - d'arcanum, 3 livres; - de manne de 
Sicile, 3; - de baume de copahu, 5 ; - de squinne, 2; -
de sel végétal, 50 sous; - d'amandes douces et amères, 
i2; - d'emplâtre de vigo, 3 livres ; - d'huile d'amandes 
douces, 30 sous; - de cristal minéral, 2; - d'iris 
choisi, gentiane, vulnéraire de Suisse, 20; - de se
mences froides, 45; - de casse, 3 livres; - d'yeux 
d'écrevisses, 5; - de miel mercuriel, 30; - d'esprit de 
nitre dulcifié, 4 livres; - d'onguent d'althea, 2,; - de 
galbanum, 8; - de gomme adragant choisie, 4 livres 
iO sous; - de coriandre, 6 sous; - d'onguent popu
leum, 2 livres; - de sel d'Epsum, de l'apures de bois, 
i5 sous; - d'essence de térébenthine, 12; - une bou-

teille d'esprit de soufre, 4 livres; - une once: de poudre 
à vers, 10 sous; - de sel sédatif, 6 livres iO sous; ....,.. 
8 onces de coloquinte, 30 sous; - une bouteille d'es
sence de vie, 3 livres; - quatre bocaux de verre blanc 
pour la pharmacie, i2 sous; - le noureau, 18 deniers; 
- la main de papier, 4 sous 6 deniers; - celle de 
papier au pot n° 4, 5 sous; - le cent de harengs laités, 
5 livres JO sous; - l'once de canelle, 20 sous; - le pot 
d'eau-de-vie, 48; - la livre d'étain fin, 22 sous; -
treize bouteilles d'eau de Pussy, venues de Reims, iO 
livres; -la marnoise d'eau-de-vie, contenant 24 veltes, 
provenant de Brasles, 86 livres; - les droits d'entrée de 
cette marnoise s'élèvent à 6 livres i5 sous. - La paire 
de souliers de religieuse coûte 3 livres i5 sous; - le 
cuivre jaune travaillé, 32 à 40 sous; - une bassine de 
cuivre rouge, pesant 6 livres, vaut 12 livres; - une 
chaudière du poids de :1.75 livres, destinée à la buerie, 
est achetée 45 sous la livre. - Plantation, en i760, dans 
le jardin des religieuses, de 16 arbres à haute tige et de 
i5 à basse; - les premiers sont payés 12 sous pièce et 
les seconds 6. - Les servantes reçoivent chacune 36 
livres par an ; - la portière, 24 seulement, etc. 

670. (Liasse.) - 445 pièces, papier. 

.'56-. '63. - Acquits de comptes. - Payements 
d'honoraires de médecins et de chirurgiens. - L'Hôtel~ 

Dieu achète: la livre de viande de boucherie 5 sous f de~ 
nier à 5 sous iO deniers; - de poisson, 10 sous; - de 
lard pour faire du petit salé, 4 sous6 deniers; - de lard 
gras, iO sous; - de pruneaux, 3 sous; -le cent d'œufs, 56 
sous à 3 livres 16 sous; - sept paires de pigeons, 49;
la paire de poulets, 14 ; - 18 balais, 22 sous 6 deniers; 
- 6 plats de terre, 44 ; -le quarteron de harengs, 30; -
le cent de grenouilles, 12 ; - une charge de pommes de 
reinette, au mois de janvier 1757, 50 sous; - l'es sin de 
pois, 6 livres; - le panier de jardin, 2 livres; - la 
botte d'asperges: 10 sous, le 25 avril; - 6 sous, le if 
juin, etc. 

671. (Lias,e.) - 115 pièces, papier. 

:1'756-1'63. - Acquits de comptes. - Payements: 
de sel, de gages de fossoyeur, de frais de voyages faits 
par le receveur. - Le pot d'huile coûte 26 sous; - de 
vinaigre, 12; - la bouteille de verjus, JO; - un pla
teau, 7; - un palon, 9; - la corde de bois, 27 à 29 
livres; - le cent de fagots, 9 livres JO sous; - le grand 
muid de charbon, 32 livres; - le petit, 3. - Achats de 
vin pour la provision de l'Hôtel-Dieu; - cet établisse-
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ment paie 8 livres iD. sous la façon de cent livres de 
chandelles, etc. 

672. (Liasse.) - ~ 50 pièces, papier. 

., 56-. '63. - Acquits de comptes. - Mémoires 
et quittances de travaux: de maçonnerie exécutés par 
Remy, Clarocourt, David; - de charpente, par Mar
tin; - de couverture, par Antoine Lacorne, Maurice 
Jadas; - de charpente, par Martin; - de menuiserie, 
par Georges Ruelle; - de vitrerie et de peinture, par 
Crespin Mosnier; - de pavage, par Quentin Dollé; -
de vidange de latrines, de vannerie, de corderie. - La 
façon d'une porte de bergerie à deux battants coûte 50 
sous; - la faitière, 4 sous; - le noureau, :18 deniers; 
- la botte de lattes, 14 sous; - le millier de tuiles, :15 
livres; - l'essin de plâtre, :16 sous; - un saladier neuf 
d'osier, 8 sous; - une cage pour la volaille, 45; - une 
claie pour la cuisine, 8; - une grande mande pour les 
immondices, :15 ; - un balai pour les biscuits, 2 livres; 
- un panier à boucherie, une livre; - de 8 bouteilles, 
30 sous; - un grand panier pour la provision, :12; -
un écran pour la cuisine, autant; - un crible pour 
passer la cendre, 8; - la brasse de gros cordeau double, 
3 ; - une corde à puits, 14, etc. 

673. (Liasse.) - 140 pieces, papier. 

." 56-. '63. - Acquits de comptes. - Charrois et 
livraisons de pierres, de tuiles, de chaux, de sable, 
de grève. - Payements de travaux de couverture en 
chaume et de maçonnerie. - Devis des travaux à faire 
pour la construction d'un four à une maison de Crouy. 
- L'essin de chaux coûtait 36 sous; - de plâtre, 
moitié moins; - le millier de tuiles, 1.4 livres; - de 
petits carreaux, :13; - le quarteron de grands carreaux, 
2 livres; - le charroi d'un tombereau de décombres, 
6 sous; - le tombereau de sable, :12 sous; - de grève, 
:1:1; - de terre à bâtir, 15; - le cent de gerbes de 
seigle, iD livres; - « de ployons», 25 sous; - 5 hottées 
de débris de tuiles, 2 livres. - Réception des travaux 
de couverture et de maçonnerie faits à la ferme de 
Berzy, etc. 

674. (Liassl'.) - 147 pièces, papier. 

1"66-. '63. - Acquits de comptes. - Devis de tra
vaux: de rétablissement de la charpente du clocher et 
de l'église de Monthiers; - de maçonnerie à la ferme 
de Pisseloup. - Payements de réparations de maçon-

nerie et de couverture en paille faits à la ferme de 
Noyant; - de réparations au chœur de l'église de Bel
leau; - aux chœur et cancel des églises de Fossoy et 
Venteuil; - au clocher de l'église de Mercin; - aux 
presbytères de Terny et de Nanteuil-la-Fosse j - à la 
grange dîmeresse de Monthiers. - Payement de partie 
de la cire et du blanchissage des vêtem ents ecclésias
tiques à la fabrique d'Aiguizy, en qualité de décimateur; 
-de frais de procédure et de rédaction d'actes de notaires 
à Catoire et Moreau; - de voyages, arpentages à Dollé, 
Lejeune et Doyen; - de réception d'arrérages de rentes 
à Paris, etc. 

675. (Liasse.) - 143 pièees, papier. 

• "63-. "3. - Acquits de comptes. - Payements. 
de rentes viagères à Antoinette Leroux, Jeanne Préjean, 
veuve de Pierre Lefebvre, Marie-Anne Pollet, Elisabeth 
Delacour, dame de charité, Louis Broyart, Françoise 
Tréan, Françoise Delahaye, veuve de Claude Roze, 
écuyer, seigneur de Pondron, Élisabeth-Charlotte de 
Roye de La Rochefoucault, abbesse, pour MUe Dutour, 
religieuse de l'abbaye de Notre-Dame de Soissons. 

676. (Liasse.) - 148 pièces, papier . 

• '63-. '''3. - Acquits de comptes. - Payements: 
de rentes viagères à Antoinette Barbier, veuve Dumont, 
Madeleine Leguery, sœur Delacour, dite de Sainte
Victoire, religieuse de l'Hôtel-Dieu, Cuyret de Linville, 
Prevôt, chanoine et chantre du chapitre cathédral de 
Soissons, Marie - Madeleine Carbonnier, Willeaume, 
dite Saint-Jean, sœur hospitalière, MUe Quillet, Mengin, 
Chivot, chanoine, Elisabeth Paillette, domestique de 
Chivot, etc. 

677. (Liasse.) - 147 pièces, papier. 

.'''3-.'''3. - Acquits de comptes. - Payements: 
de rentes viagères à Bloqueau, Jacques Delaplace, Huet, 
sacristain du chapitre, Jacques Desvachez, Madeleine 
de Héricourt de Rouvroy, Suanton, Marguerite Doffin, 
Carrelet de Rozay, doyen du chapitre, Anne-Jeanne 
Voyeux, Marie-Joseph Bacquet, sœur de Morlière et 
Charles-Alexandre de Morlière, etc. 

678. (Liasse.) - 144 pièces, papier. 

• '63-.' "3. - Acquits de comptes. -: Payements: 
de rentes viagères à Jacques Theurelle, Lemasson, 
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Marie-Jeanne Bonnet, Barbe-Françoise Lecas, Michon, 
chanoine, Marie Grapier, Marie Hérault, Jeanne-Cathe
rine Duquesne, femme Martine, de Montplaisir de Ma
zancourt, François Bailly, Anne-Pierrette Dupont, veuve 
Maréchal, etc. 

679. (Liasse.) - 132 pièces, papier. 

1.'83-:l'na. - Acquits de comptes. - Payements: 
de rentes viagères à Remy de Pienne, curé de Presles et 
doyen de Vailly, Marguerite - Angélique Barry, Milo 
Leroux, Suzanne Lecas, sœur de Saint-Prothais, reli
gieuse hospitalière, Chollet, veuve Thiverny, Joseph 
Portbled, Rose-Angélique et Marie-Anne de Son de 
Saint-Paul, les époux Delacroix, Duliége, curé de 
Bethizy, Sannier, Lebœuf de Ville, Delatour, chanoine, 
Nicolas Estocart, supérieur des Célestins, et François 
Estocart, religieux, Vincent Prix et Anne - Simonne 
Lebel, sa femme, François Dauphin et sa femme, Lami
raI, chanoine de Saint-Wast, etc. 

680. (Liasse.) - 78 pièces, papier. 

.'8a-:l"3. - Acquits de comptes. - Payements: 
à Fournier, curé des Fonds et de l'Hôtel-Dieu, d'une 
prestation d'un muid de froment; - à Hourdé de Cha
vigny, comme sous-chantre du chapitre cathédral, d'une 
prestation de 5 essins; - à Fontaine, supérieur des 
Cordeliers; - d'une rente de 2 muids à la fabrique 
dudit chapitre; - de surcens au même établissement 
et aux boursiers du collége de Saint-Nicolas; - et enfin 
d'une rente de 6 essins de méteil au chapitre de Saint
Pierre, etc. 

68L (Liasse.) - 101 pièces, papier. 

:1 '83-1. 'n3. - Acquits de comptes. - Payements: 
de rentes, surcens, autelage et Il jouisse l) de Noel au 
chapitre cathédral; - de surcens aux fabrique et obite
rie du même établissement, aux chapitres de Saint
Pierre-au-Parvis, Saint-Wast, aux abbayes de Saint
Jean-des-Vignes, St-Médard de Soissons, à la fabrique 
de Saint-Quentin, à la cure de Saint-Martin de la même 
ville, à l'abbaye de Longpont pour le « dixmeron II de 
Drachy et de Pisseloup; - enfin d'une rente de {Oo 

sous, due aux religieuses de l'Hôtel-Dieu de Soissons, 
conformément à la donation de Guinet, chanoine et 
théologal, etc. 

682. (Liasse.) - 140 pièces, papier. 

,H03-n"3. - Acquits de comptes. - Payements 

de rentes: aux religieuses de l'Hôtel-Dieu de Soissons, 
conformément aux intentions d'Antoinette Leduc, an
cienne domestique, et de Françoise-Antoinette Cahier; 
- à de Corcy, conseiller en l'élection de Soissons; -
aux prisons royales de cette ville; - de surcens au sei- . 
gneur de La Ferté-au-Col; - aux fabriques de Vauxail
lon, Saint-Wast de Soissons; - à Lhomme, pI'ieur de 
Rozoy-le-Grand; - à Delahaye, curé de Pavant; - à 
Debourges, curé de Nanteuil-sur-Marne; - à la Petite 
Charité; - aux abbayes de Notre-Dame et de Saint
Crépin-le-Grand de Soissons; - de portion congrue au 
curé de Priez; - de cens à la seigneurie de Presles, etc. 

683. (Liasse.) - H ~ pièces, papier. 

:1'83-:11'3. - Acquits de comptes. - Payements: 
des honoraires en argent du curé des Fonds pour la 
desserte des pauvres; - des services des fêtes de la 
Dédicace, de Sainte-Madeleine et de Sainte-Anne j -

des services funèbres pour Marie Morant, Suzanne Lé· 
picier; - de messes; - d'honoraires de musiciens de 
la cathédrale, à raison de 20 sous par messe chantée, 
notamment à la fête de Sainte-Restitue, et de prédica
teurs pendant le carême. - Fournier, curé des Fonds, 
reçoit une gratification de 60 livres accordée par le Roi 
pour les états tenus des soldats malades pendant le 
camp de 1767. 

684. (Liasse.) - ~ 31 pièces, papier. 

:1 '83-1. "3. - Acquits de comptes. - L'Hôtel-Dieu 
achète: la livre d'emplâtre de vésicatoire, 3 livres; -
de vigo, 4 j - de savon, le même prix; - de ciguë, 3 
livres; - de rhubarbe moyenne, 6; - de jalap, de 
sené, de manne en sorte, de tormentille, de mélilo, de 
vert d'antimoine, d'arcanum duplicatum, de manne 
grasse, de sel végétal, de sel de seignette en cristaux, 
d'oximel scillitique, de sirop magistral, d'onguent vési
catoire en bâton, de cloporte, 3 livres; - de safran, de 
tamarin, de sels d'Epsum et de Glauber, d'huile d'a
mandes douces, de kermès minéral, de sucre d'Orléans, 
30 sous; - de squinne, de tamarin, d'onguent basilicum 
suppuratif, de miel de Narbonne, de térébenthine fine, 
de rapure d'ivoire, d'huile de vers, de gayac battu, de 
blanc raisin, de styrax, de tormentille, de sel duobus, 
d'arcanum en cristaux, de capres fines, 40 sous; - de 
quinquina, 6 livres 1.0 sous; - de casse, d'onguent de 
styrax, de gomme adragant, de sené mondé, d'esprit de 
vitriol, de salsepareille, de diarcordium, d'aloès succo
trin, 4 livres; - de confection hyacinthe, 6 livres; -
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de thériaque en boite, d'ipécacuanha, -12 livres; - de 
blanc de baleine, 4 livres W sous; - la bouteille d'Ali
cante, celle d'esprit de vin, le même prix; - un citron, 
3 et 5 sous; - la demi-bouteille d'eau de canelle orgée, 
7 livres; - l'once: de poivre de guteHe, 3 livres; -
d'hermodactes fines, 24 sous; - de sirop de corail, W 
sous; - de sirop d'armoise, 6 sous; - de beurre de 
cacao, 8 livres; - de cascarille, -18 sous; - le gros de 
diaphorétique minéral, 4 sous; -la rame de papier fin, 
6 livres; - le quartaut de harengs laités, 15 livres; -
le bâton de cire d'Espagne, 7 sous, etc. 

685. (tinsse.) -129 pièces, papier. 

:1 '83-1'" 3. - Acquits de comptes. - Pierre
François Senère, doreur, reçoit 60 livres pour avoir 
nettoyé les "ix chandeliers de l'église de Notre-Dame
des-Vignes (29 avril 1760). - Un robinet de décharge 
pesant 5 livres coûte iD livres; - une échelle, 45 sous; 
- un brancard, bois compris, destiné au transport des 
morts, 12 livres; - une civière, 3 livres; - une poulie 
de 20 pouces de large destinée au puits, 6 livres ; - une 
pompe avec soupape ep cuivre pour la buerie, 36 livres; 
- une jambe artificielle en fer blanc, acquise en 1770, 
36 livres. - Payements: des frais funéraires de la mère 
Sainte-Catherine, morte le 30 décembre 1765; - de 
Marie-Elisabeth Quinquet, religieuse, décédée le 7 avril 
1772; - de services funèbres pour Mme Duprés, Cathe
rine Chevalet, pensionnaire, Marie-Anne Demolon, Ma
deleine Cornon, Marie-Anne Laroche; - de gages de 
domestiques, ete. 

686. (Liasse.) -:- 120 pièces, papier. 

:1'163-:1''73. - Acquits de comptes. - Payements: 
d'honoraires de médecin et de chirurgiens; - de viande 
de boucherie, valant de 5 sous 4 deniers à 6 sous 6 de
niers la livre; - de porc frais, 5 sous; - de lard, 7 à 
W sous. - L'Hôtel-Dieu achète: la paire de poulets 11 à 
1.5 sous; - de pigeons, 5 à 7 ; - de chapons, 36; - le 
quarteron d'œufs, 9 sous 6 deniers à 19 sous; - un 
dindon, 30 à 32 sous; - un fromage de Blanzy, fO sous; 
un fromage de Maroille, 6; - 200 pommes de:reinette, 
2 livres, vers la fin de novembre 1.763; - 50 poires, 20 
sous, au mois de janvier 1767; - un panier de cerises, 
iD sous; - 12 artichauts, 32; - un pot de vin doux, 8 ; 
- cent grenouilles, 12; - un plateau, 7 à 8; - un 
melon, 27; - 5 douzaines de balais de jonc, 6 livres. -
La journée de manœuvre et de jardinier est payée 12 
sous; - celle d'un cribleur, 22, etc. 

AISNE. - HOTEL-DIEU DE SOISSONS. 

687. (Liasse.) - U1 pièces, papier. 

:1'763-1''73. - Acquits de comptes. - Un cochon 
de lait vaut 40 sous; - un pichet de noix, 20; - un 
fromage mou, 6 deniers; - le pot de vin doux, en 
1765, W sous; -- une l'aie, 5 à. 7 livres; - un panier 
de carottes, 10 sous; - une peau de mouton, 18 ; - un 
fromage à la crême, 10; - un balai de boule,! sou; -
un panier de prunes, 20 sous; - un pichet d'orge, 37; 
- de pois, 5 livres; - une pelle à four, 50 sous; - une 
poule d'Inde, 30 sous; - un pot de lentilles, 9 sous; -
un essin de haricots, 9 livres; - un maquereau, 6 à 8 
sous; - une paire de canards, 30; - une poule, :14; -
le pot de lait, 5 à 6 sous; - la livre de porc haché, 8. 
- Cinq douzaines d'échaudés, destinés aux malades le 
Jeudi-Saint, coûtent 30 sous, etc. 

688. (Liasse.) - 404 pièces, papier. 

.. '763-:1 "a. - Acquits de comptes. - Payements: 
de sel; - d'huile de chènevis à brûler achetée de 30 à 
44 sous le pot; - de vinaigre, de 12 à i8 sous le pot. 
- La livre de chandelles coûte iD sous; - la façon d'un 
cent pesant de même marchandise, 9 livres fO sous; -
une chopine de verjus, 3 sous; - une corde de bois, 25 
à 26 livres; -le grand muid de charbon, 27 à 30 livres; 
- le cent de fagots, 9 livres à 9 livres 10 sous; - un 
pot à feu simple, 5 sous; - double, 10; - une terrine, 
1.2 sous, etc. 

689. (Liasse.) - 140 pièces, papier. 

:1 '63-:1'''3. - Acquits de comptes. - Poisson, ar
chiviste, reçoit, le W avril i 764, 166 livres fO sous, 
savoir: pour 4701 chemises à 6 livres la rame, 55 livres 
4 sous; - 157 liasses ayant chacune une surehemise 
d'une feuille de papier, 36 sous; - 12 pièces de ruban 
pour les liasses, à fO sous pièce, 6 livres; .- pour les J5 
mains de papier de l'inventaire, 18 livres; - pour la 
reliure de cet inventaire, à 4 livres iO sous le volume, 
13 livres 10 sous; - pour la transcription, par Philbert 
Martin, des trois quarts du même inventaire, 72 livres. Il 
reçoit encore, le 4 ma'i 1764, 500 livres, conformément au 
traité du 4 mai 1758, pour le classement et l'inventaire, 
et en" outre 100 livres, attendu le grand travail que cet 
ouvrage lui a occasionné et son exactitude. - Paye
ments: de mémoires de tonnelier, d'arpenteurs, de pro
cureurs postulants à Soissons et à Paris; - de frais de 
contrôle des actes de centième denier; - de relief de 

n. 
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Champvoicy et de Priez; - de déclarations au terrier 
d'Audignicourt; - de voyages faits à Blérancourt par 
Moreau, receveur; - de frais de relevés du registre des 
grains; - de visite par Cordier, architecte, des répara
tions faites aux maisons et fermes de l'Hôtel-Dieu, etc. 

690. (Liasse.) - 143 pièces, papier. 

"'''63-'''''''3. - Acquits de comptes. - Mémoires et 
quittances de maçons, charpentiers, menuisiers, vitriers, 
platriers, couvreurs, sculpteurs, vanniers; vidangeur, 
serruriers, cordier. -- Constnction d'une grange à la 
ferme de Crouttes. Sa longueur est de 64 pieds; sa hau
teur de :i9 pieds 6 pouces, dont i8 pouces de fondation. 
_ La toise de construction de mur mitoyen coûte 2 
livres 5 sous. - Toisé de la couverture du bâtiment 
neuf de l'Hôtel-Dieu. - 500 ardoises coûtent 15 livres; 
_ une faîtière vaut 4 sous; - un essin de ciment, 12 
sous; - celui de chaux vaut 36 sous. 

691. (Liasse.) - 138 pièces, papier. 

-1 "63-1 'n3. - Acquits de comptes. - Livraisons et 
charrois de pierres pour la construction faite,en i767,du 
bâtiment neuf de l'Hôtel-Dieu; - de chaux à 9 livres le 
muid; - le cent de grands carreaux coûte 8 livres; -
le millier de petits, 13 livres; - de tuiles, 14 à 18 ; -
de briques, 20 j -le charroi de 3,700 briques, de Cour
melles à Soissons, 30 livres; - le tombereau de grève, 
12 sous; - un seuil de trois pieds, pour un cellier, 30 ; 
_ un cell:, de pierres, 22 livres 10 sous à 25 livres. -
État des grains moulus au moulin Botté à raison de 100 
sous par muid.-Payements : de journées de cribleur ;
de gages de fossoyeur, etc. 

69'2, (Liasse,) - 446. pièces, papier. 

.. "63-.'" 3.-=-Acquits de comptes.-Payements: de 
travaux de charpente et de couverture faits à Berzy-le-Sec, 
Belleu, Bucy-le-Long, Celles, Chivres, Couvrelles, Ciry, 
Chacrise, Champvoicy, Courchamps, Crouttes, Crouy; 
- de maçonnerie à Acy, Aiguizy, Bazoches,' Chivres, 
Chacrise, Champvoicy, Crouttes, Hartennes; - de me
nuiserie à Ambleny, Autrêches, Hartennes; - de ser
rurerie à Crouttes. - Reconstruction d'un puits à 
Chivres. ~ Le cent de chaume valait 4 à 6 livres; - de 
gerbes de seigle, 10 livres, etc. 

693. (Li'lsse,) - 1.5 pièces, papier. 

."03-.""3. - Acquits de comptes. - Mémoires et 
quittances de travaux de maçonnerie faits à Pisseloup, 
Drachy, Mercin, Mont-Notre-Dame et Priez; - de cou
verture à Pisseloup, Mercin, Vaux-Saint-Nicolas, à la 
chapelle de Mont-Notre-Dame, à Noyant, Pontarcher et 
Priez; - de menuiserie à Euilly-en-Brie ; - de vitrerie 
au maître-autel et à la chapelle de la Vierge de Fossoy j 
- du creusement du rûde la Pierre à Pavant. - Le 
millier d'ardoises coûte 20 livres; - de clous d'ardoise, 
25 sous; - la botte de lattes à couvrir, une livre; -
une porte de grange de 7 pieds de hauteur, soutenue 
par quatre barres de 3 pieds de large, 4 livres; - celle 
de bergerie, de 6 pieds de haut sur 3 de large, 4 livres 
iO sous; - celle à deux battants, de 7 pieds de haut sur 
4 de large, ayant quatre barres, 7 livres; - la façon 
d'une toise de couverture en chaume, iO à i2 sous; -
de repiquage de semblable couverture, moitié moins. 
- La journée de couvreur varie de 20 à 30 sous; - on 
donne 3 livres par verge dp. fossés faits au bois de Tau
chère, etc. 

694. (Liasse.) - HO pièces, papier. 

• "63-1" "3. - Acquits de comptes. - Payements: 
des frais de construction d'une bergerie à la ferme de 
La Gelée, paroisse de Vauxaillon; - des fràis de re
construction du presbytère d'Audignicourt; - de répa
ration des églises d'Ambleny, Bazoches, Chouy, Crouy, 
Laversine, Priez, Ressons-le-Long, Rozières, Septmonts, 
Terny, Tigny, Vauxaillon; - des presbytères d'Au
trêches, Chavigny-le-Sort, Chacrise, Laversine, Mercin, 
Muret, Priez, Saint-Pierre-le-Vieil de Soissons, Tartiers, 
Taux, Venizel, Venteuil, Vézaponin, Villeneuve-Saint
Germain. - Une porte de cave coûtait 5 livres; - le 
pied de chevron rond de chêne, ayant 20 pieds de long, 
15 sous; - le pied cube de pierre de taille, rendue sur 
le chantier à Venteuil, 2 livres. - Dans cette localité, 
la botte de lattes valait Hl sous; - le mille de briques, 
20 livres; - le pied de pierre meulière, prise à la car
rière, 8 sous; - le poinçon de ciment, 3 livres 10 sous. 
- Acquisitions de rentes, etc. 

695, (Liasse,) - 142 pièce~, papier. 

." "3-1" ~6. - Acquits de comptes. - Payements: 
de prestations de froment dues au chapitre cathédral et 
au curé des Fonds, desservant de l'Hôtel-Dieu; - de 

Rolland Denis
Texte surligné 
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méteil aux boursiers du collége de Soissons et au cha
pitre de Saint-Pierre-Ie-Vieil de la même ville. - Paye
ments : de surcens aux chapitres cathédral, Saint-Pierre
le-Vieil, Saint-Wast de Soissons; - aux abbayes de 
Saint-Jean-des-Vignes et de Saint-Médard de la même 
ville ;-aux fabriques de Saint-Quentin et de Saint-Wast 
de Soissons, de Vauxaillon, à la ville et à la Petite Cha
rité, aux religieuses hospitalières, aux prisons- royales 
de Soissons; - de droits de nacelle à Pisseloup; - de 
portion congrue au curé de Priez; - des frais de des
serte de Drachy et de Pisseloup; - de rentes à Pollet, 
Broyart, Cuyret de Linville, Mme Leguery et sœur Sainte
Victoire, religieuse de l'Hôtel-Dieu, etc. 

696. ,Liasse.) - HO pièces, papier. 

.'n'3-."6. - Acquits de comptes. - Payements 
de rentes à François Bailly, bourgeois, de Montplaisir 
de Mazancourt, Jean-Noël Martine et Jeanne-Catherine 
Duquesne, Marie Hinault, Barbe-Françoise Lecat, Marie
Jeanne Bonnet, Lemasson, chanoine, Jacques Theurelle, 
Elisabeth Destrez, veuve Marchand, Suanton, Madeleine 
d'Héricourt dQ Rouvroy, Françoise Tréan, Marie-Denise 
Beaumont, femme de Jacques Desvachez, tourneur à 
Fère-en-Tardenois, Huet, sacristain de la cathédrale de 
Soissons, aux sœurs Morlière, de Sainte - Geneviève, 
Willeaume, dite Saint-Jean, religieuses et supérieure de 
l'Hôtel-Dieu de la même ville, Marie-Josèphe Baquet, 
femme de Marc-Antoine Gilles et Mme Carbonnier. 

697. (Liasse.) - ~50 pièces, papier. 

."3-."'6. - Acquits de oomptes. - Payements 
de rentes viagères à Anne-Pierrette Dupont, Marie
Françoise Dupont, Mlles Maréchal, Duhamel, de Pienne, 
curé de Presles et doyen rural de Vailly, Madeleine 
Leroux, Suzanne Lecat, Chollet, veuve de Thiverny, aux 
sœurs de Saint-Prothais, Rose-Angélique de Son de 
Saint-Paul, religieuses de l'Hôtel-Dieu, Duliège, curé
doyen de Béthisy, Sannier, Lebœuf de Ville, sœurs 
Lalliat et Delatour, supérieures de la congrégation de 
Château-Thierry, Jacques Gilquin, laboureur à Gandelu, 
Estocart, sous-prieur des Célestins de Villeneuve, Marie
Simonne Lebel, veuve de Vincent Piat, Lamiral, Mary 
et Godart, chanoines, Anne Genet, veuve Doffin. 

693. (Liasse.)- 5~ pièces, papier. 

.'''3-.''6. - Acquits de comptes. - 'Payements 
de rentes à Lescot et à de Bethancourt, curés de Crouy 

et de Jouy, Dlle de Hastrel de Nouvron, Champion, 
sœur Wibert, dite de Sainte - Thérèse, religieuse à 
l'Hôtel-Dieu; - des honoraires de Fournier, curé des 
Fonds; - de messes et de gages de musiciens de la 
cathédrale, aux ofllces chantés en musique aux fêtes de 
la Dédicace, de la Madeleine et de Sainte-Restitue. Ces 
musiciens reçoivent, depuis 1774, une augmentation de 
6 livres pour les messes chantées à. la Dédicace et à. la 
Sainte-Madeleine. 

699. (Liasse.) - 10~ pièces, papier. 

."3-""6. - Acquits de comptes. - L'Hôtel-Dieu 
achète, à Paris, la livre: de sel duobus en poudre, 3 
livres; - de casse, 16 sous; - de quinquina entier, 9 
livres; - de sené grablé, 48 sous; - de sel de glauber, 
30; - de gomme adragant, 8 livres; - d'oximel scilli
tique, 45 sous; - de tamarin, 40 sous; - d'emplâtre 
de vésicatoire, 5 livres; - d'ipécacuanha en poudre, 12 
livres; - de salsepareille coupée, 4 livres; - de thé
riaque de Venise en boîte, 8 livres; - de jus de régliss~ 
noir, 15 sous; - de sucre candi, 32 sous; - de crême 
de tartre, 18 sous; - de sel de tartre vitriolé, 2 livres; 
- d'huile d'amandes douces, 32 sous; - de réglisse 
sec, 8 sous; - d'arcanum duplicatum, de styrax 
liquide, 40 sous; - de vulnéraire suisse, 12 sous; -
de limaille d'acier préparée, 3 livres; - de terre foliée 
de tartre, 18 livres; - de camphre raffiné, 7 sous; -
de savon de Gênes, 20 sous; - d'extrait mou de Kina, 
18 livres; - d'onguent de styrax, 50 sous; - l'once: 
de laudanum de Sydenham, 20 sous; - de baume de 
Fioraventi, 10 livres; - de gouttes anodines d'Hoffmann, 
20 sous; - d'éponges calcinées, 20 sous; - la pinte 
d'eau de fleurs d'orange, 48 sous; - le demi-pichet de 
graines de lin, 4 livres. - Le charroi, de Paris à Sois
sons, de drogueries pesant 514 livres, coûte 9 livres. -
L'Hôtel-Dieu paye, dans cette dernière ville, le gros: de 
quinquina,3 sous; - de beurre de cacao, 30 sous; -
de blanc de baleine, 4 sous; - de précipité blanc, i2 
sous; - de teinture de mars tartarisée, 5 sous; - de 
zédoaire en poudre subtile, 6 sous; - de liqueùr de 
corne de cerf succinée, une livre; - l'once: de sirop 
d'armoise, de sirop de menthe, de soufre « philoso
phique, )) 5 sous; - de sirop d'épine-vinette, 6 sous; -
d'esprit ardent de cochléaria, une livre; - de casca
rille, 30 sous; - d'électuaire diascordium, 25 sous; -
de cuscutte, 36 sous; - de polypode de chêne, 2 sous; 
- de sirop de quinquina, 24 sous; - de rossolis, iO 

sous; - de clous de girofle, de muscade, de canelle, 24 
sous; - de piment battu, 4 sous; - de sirop d'orgeat, 
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de câpres fines, 18 deniers ;- d'Jnde flottante, 22 sous; 
- la livre: d'onguent d,) la mère coûte 45 sous; -
d'huile d'olive, 18 à 22 sous; - de poivre blanc battu, 
3 livres 4 sous; - de raisin sec, 12 à 13 sous; - d'ave
lines, 17; - d'amandes douces, 18 à 20; - de riz de la 
Caroline, 8; - de pruneaux de nobertes, 6; - de 
morue blanche, 7; - de sucre d'Orléans, 18; - de 
savon de Marseille, 12 à :1.3 ; - de fromage de Hollande, 
9 à 10; - de fromage de gruyère, 12; - de figues, 12; 
- de morue grise, 5 à 6 sous 6 deniers; - de coton 
baza, 3 livres 10 sous; - de miel blanc, 10 sous; - de 
cire jaune, 45; - de tÔle de Suède, fi; - de vieux 
plomb, 5; - de tÔle de roche, 7; - de fer carillon, 5 ; 
- de clous à tingler, 8; - de fer rond pour châssis, 
5 sous; - d'étain fin, 20 sous; - d'étain commun, 16; 
- de cuivre rouge travaillé, 30 à 40; - d'ocre jaune, 
6 sous; - de plomb sur table, 6 sous. - Une ceinture 
de mercure, contre la ({ charmante, )) coûte 12 sous; -
un pot d'eau-de-vie, 4 livres; - le cent de harengs, iOO 

sous; - la rame: de papier gris, 5 livres; - de papier 
à lettre, 3 à 5 livres; - au pot fin, 6 livres; - à la cou
ronne, iO livres; - grand-raisin fin, 36 livres; - de 
billets: d'entrée à l'Hôtel-Dieu, W livres; - d'avertis
sements à payer, 10 livres; - la main de papier: grand 
carré fin, 20 sous; - tellière, 12; - le cent de clous: 
de 18, 20 sous; - de i4, 8 sous; - d'épingles, 2 livres; 
- à 30 sous; - une faîtière, 4 sous; - un 
grand carreau à 10 deniers; - une brique, 1 sou; 
- un noureau, 2 sous; - l'aune: de toile grise, 20 à 
36 sous; - de toile 36 sous; - de serge grise, 
46 sous; - de toile de coton, 3 livres 8 sous. - La 
douzaine de cuillères en étain, coûte M sous; -
une à :l8 sous; - une garniture de 
seringue, 6 sous; - une peau de chien de mer, 4 
livres, etc. 

700. 1 Liasse.) - 136 pièces, papier. 

."3-:lln'6. - Acquits de comptes. - Payements: 
d'honoraires de médecin et de chirurgiens; - de gages 
de fossoyeurs; - de frais d'acquisition de la maison de 
Virvaux; - de rentes à Nicolas Lafrançoise et à Mlle 

d'Auvergne. - La livre de viande de boucherie coûte 6 
sous 4 deniers à 6 sous 6 deniers; - de lard, 12 à 15 
sous; - de porc pour saler, 7 sous; "- de beurre, 1.1 à 
1.8 sous; - de sucre, 2~ sous; - de saindoux, 10 sous; 
- de porc 15 sous; -le quarteron d'œufs, f6 à 
22 sous; -le : d'oignons, 20 sous; - d'orge, 40 
à 45 sous; - de noix, 3 livres ; - un essin : de haricots, 
8 livres 10 sous; - de noix, 6 livres 8 sous; - de pois, 

7 livres 10 sous à 12 livres; - le boisseau de lentilles, 
4 livres; - le pot d'huile à brûler, 30 à 40 sous; - de 
vinaigre, 18 à 20. - Le reverbère de la salle des hommes 
était éclairé par de l'huile d'olive. - Un dindon vaut 50 
sous à 3 livres W sous; - une paire de poulets 18 à 21 
sous; - un chapon, 21 sous; - une poule, 16 sous; -
une paire de canards, i 7 sous; - un plateau pour le 
pain, 26 sous; - un paJon pour la buerie, 8 sous. -
L'Hôtel-Dieu donne: 2 sous à livre pour façonner la 
chandelle; - 12 sous pour les droits d'entrée de cent 
fagots. - Il faut 12 futailles pour le grand muid de 
charbon de bois qui coûte 30 livres.- Le millier de 
clous à lattes vaut 34 sous; -la botte de lattes, 12 sous; 
- une petite tinette, 2 livres. - Le muid de vin vaut, 
en 1774, de 74 à 80 livres; - l'année suivante, de 36 à 
38 livres, etc. 

701. (Liasse.) -- '145 pières, papier. 

:1" "3-:8. ':f "6. - Acquits de comptes. - Mémoires et 
quittances de travaux de couverture faits par Lacorne ; 
- de charpente,par Aillot; - de sciage de bois, par 
Jean Garnier, Joseph Prévost, Étienne Lamotte; - de 
menuiserie, par Jean Bridon; - de serrurerie, par 
Pierre Padoy; - de pavage, par Dollé; - de terrasse
ments, de corderie, de charrois de sable, de décombres, 
de terre. - La journée d'un terrassier était payée 20 
sous; - d'un paveur, 40; - de son aide, 20. - La 
toise de pavage vaut 7 livres 10 sous; - de remanie
ment à bout, ,16 sous; -le muid de chaux, 7 livres; -
le cent de;'parpaing.;, 12 à 30 livres; - une corde à puits, 
14 sous; - une brasse de cordeau, 1 à 3 sous; - une 
pièce de corde pour tendre le linge, 2 livres; - un 
gond de six pouces de long, {) sous; - un verrou avec 
deux crampons, 15 sous; - une clé de serrure de grande 
porte, 15 sous; - de porte de cave, 36 sous; - un tour
niquet, 6 sous; - un cent de"gerbes de seigle, 12 livres ; 
- de perches, 7 livres; - une ventrière de 12 pieds de 
long, large de 5 pouces, 2 livres; - un quarteron de 
foin, 4 livres. - façon d'une toise: de couverture en 
chaume, 12 sous; - de repiquage, 5 à 6. - Le scelle
ment d'un gond coùte 2 sous, etc. . 

702, (Liasse,) - 96 pnpier. 

:l' "3-:1" "G. - Acquits de comptes. - Payements: 
de travaux de maçonnerie, de charpente et de couver
ture, exécutés à Pontarcher, Priez, Villeneuve-Saint
Germain, Sainte-Geneviève, Vauxtin, Vauxaillon; -
de réparations au presbytère de Chacrise et aux églises 
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de Couvrelles, Saconin, Saint-Bandry et Vauxbuin. -
La toise de rempiètement, sur 4 pieds de hauteur, coù
tait 30 sous; - le cent de chaume valait !OO sous; -
de gerbes de seigle, le double; '- le muid de froment 
était payé, en 1769, 8 livres 15 sous; - en 1770, 7 livres 
12 sous 3 deniers; - en 1771, 7 livres 11 deniers, etc. 

703. (Liasse.) - 128 pièces, papier. 

:l' "6-1" "9. - Acquits de comptes. - Payements: 
des cens, droits d'autelage, {(jouisse» de Noël, exigibles 
à la Saint-Éloi; - surcens et rentes dus au chapitre ca
thédral de Soissons; - de sur cens dus à la fabrique de 
ce chapitre, à celle de Saint-Quentin de Soissons, aux 
chapitres de Saint-Pierre-au-Parvis et de Saint-Wast, 
aux abbayes de Saint-Jean-des-Vignes et de Saint-Médard 
de la môme ville; - de diverses rentes dues aux reli
gieuses de l'Hôtel-Dieu, au curé d'Aiguizy, à la Petite 
Charité de Soissons, au prieur de Rozoy-le-Grand, aux 
prisons royales de Soissons; - des frais de desserte de 
Priez et de Pisseloup, etc. 

704. (Liasse.) - 150 pièces, papier. 

n'16-:I1.'n'9. - Acquits de comptes. - Payements 
de rentes viagères dues à Antoinette Leroux, Marie
Anne Pollet, Louis Broyart, tailleur d'habits, Cuyret de 
Linville, Madeleine Carbonnier, Anne-Jeanne Voyeux, 
Marie-Joseph Bacquet, Huet, chanoine de Saint-Pierre
le-Vieil, Jacques Devachy, tanneur à Fère-en-Tardenois, 
Françoise Tréan, MUe d'Héricourt de Rouvroy, Destrez, 
veuve Marchand, Jacques Theurelle, Lemasson, cha
noine, Willeaume, dite Saint-Jean, Ferté, dite Sainte
Geneviève, Morlière, dite Sainte-Madeleine, supérieure 
et sœurs de l'Hôtel-Dieu de Soissons, etc. 

705. (Liasse.) - 145 pièces, papier. 

:I~"6-1~"9. - Acquits de comptes. - Payements 
cie rentes viagères à Marie-Anne Bonnet, François 
Pierrard, Barbe Lecas, Jean-Noël Martine, Jeanne
Catherine Duquesne, Catherine Hirault, Monplaisir de 
Mazancourt, François Bailly, Anne-Pierrette Dupont, 
MUes Maréchal, Leroux, de Pienne, curé de Presles-la
Commune, Suzanne Lecas, Mme veuve Thiverny, Joseph 
Portebled, les dames de Son de Saint-Paul, sœurs de 
l'Enfant-Jésus, Duliége, curé de Béthizy, Binart, dite 
de Saint-Prothais, religieuse de l'Hôtel-Dieu de Sois
sons, etc. 

706. (Liasse.) - 138 pièces, papier. 

JU"G-:l'n'f). - Acquits de comptes. - Payements 
de rentes viagères à Sannier, Lebœuf de Ville, MUe Du
hamelle, Leclerc, curé de Gandelu, Jacques Gilquin, 
Marie-Simonne Lebel, veuve Pia, la veuve Doffin, Mary, 
chanoine de Notre-Dame-des-Vignes, Godart, chanoine 
de Saint-Pierre-au-Parvis, Wibert, dite Sainte-Thérèse, 
sœur de l'Hôtel-Dieu de Soissons, Champion, de Hastrel 
de Nouvron, de Montour, chanoine et archidiacre de 
Soissons, Estocart, Mlle Pelissier, Praehe, Augustin 
Dennet, Lemaire. 

707. (Liasse.) - 73 pièces, papier. 

t. ~ '6-:1' '9. - Acquits de comptes. - Payements: 
des honoraires dus à Fournier, curé des Fonds et des
servant de l'Hôtel-Dieu; - des messes dues à Pom
mery, chanoine de Saint-Pierre-le-Vieil et à Duliège ; -
de gages de musiciens aux offices de la Dédicace, de la 
Madeleine et de Sainte-Restitue; - de fournitures de 
bois de charpente et de chauffage, de fagots, de charbon 
de bois. - La corde de bois de boule valait:l8 à Hl 
livres; - de hêtre et d<;l charme, 26 à 27 livres 10 sous; 
- le muid de charbon de Lois, 32 livres; - le pied de 
gouttière, i2 sous, etc. 

708. (Liasse.) - ·101 

:n' ~G-·:I ~ '9. - Acquits de comptes. - L'Hôtel-Dieu 
achète, à Paris, la livre: de fin, 7 à 9 livres; 
- de sené, 3 livres iO sous; - de sassafras râpé, 20 
sous; - de squinne coupée, 2Jj, sous; - de salsepareille 
coupée, 4 livres; - de gayac râpé, 10 sous; -- de thé
riaque, 8 livres; - de tamarin gras, 35 à 40 sous; - de 
gomme adragant triée, 14 livres; - d'arcanum duplica-
tum en poudre, 3 livres; - de manne en sorte, 48 sous 
à 3 livres; - de casse ,16 sous; - de sené gra-
blé, 48 à 52 sous; ---,,-- d'huile d'amandes 38 sous; 
- de réglisse see, 8 sous; - de cam raffiné, 7 
livres; - de semen-contra, 5 livres 10 sous; - de blanc 
de baleine, 3 livres 10 sous; - de en poudre, 3 
livres; - de sucre candi, 32 sous; - de sel de Glauber 
en cristaux, 30 sous; - d'arcanum duplicatum en cris
taux, 40 SOUS; - d'onguent 40 sous; - d'em
plâtre vésicatoire, 4 livres 1.0 sous; -
tique, 30 à 36 sous; - de gomme 
- de baies de hièble, 30 sous; - de sené mondé, 4 

livres 10 sous; - d'extrait d'enula campana, de rhu-
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barbe choisie, 9 livres; - d'oignons de scille, -l6 sous; 
- de sel de seignette en cristaux, 50 sous; - d'espèces 
amères, 50 sous; - d'éponges cirées, 6 livres; - d'iris 
choisi, 18 sous; - d'alun calciné, 2 livres ; - d'éponges 
calcinées, 4 livres; - la bouteille: d'esprit de vitriol, 3 
livres; - d'eau de fleurs d'oranger, 48 sous; - un 
tamis de soie, 3 livres. - L'Hôtel-Dieu paie, à Soissons, 
la livre: d'onguent de mère, 50 sous; - d'huile d'olive, 
18 sous; - de poivre blanc battu, 48 sous; - de riz, 
8 sous; - de morue blanche, 7 sous 6 deniers à 8 sous; 
- de morue grise, 6 sous; - de colle forte de Paris, 
12 sous; - de colle d'Angleterre, 16 livres; - de 
plomb 7 sous 6 deniers; - d'ocre jaune, 5 sous; - de 
fonte, 3 sous; - de clous de tingle, 8 sous; - de sucre, 
20 sous; - d'huile commune, 16 sous; - de raisin sec, 
13 sous; - de figues fines, 22 sous; - d'amandes 
douces, 18 sous; - de fromage de Hollande, 10 sous; 
- de sucre candi, 36 sous; - de savon de Marseille, l2 
sous; - de miel blanc, 14 sous; - de miel blanc 
bâtard, 12 sous; - de sel de nitre, 24 sous; - de cire 
d'Espagne, 4 livres 10 sous; - de cire jaune, 45 sous; 
de fromage de gruyère, 14 sous; - de pruneaux, 6 
sous; - de coton baza, 4 livres; - de poivre blanc 
battu, 45 sous; - de fer carillon, coulé, feuton, en 
lames, 5 sous; - d'étain fin, 20 sous; - d'étain com
mun, l6 sous; - une pierre à cautère n° 1, 5 sous; -
un pois d'iris, 2 sous; - le pot d'eau-de-vie, 3 livres 12 
sous à 4 livres; - le cent de plumes, 24 sous; - la 
rame de papier à lettre, 6 livres; - le millier de clous 
de deux livres, 22 sous; - l'aune de toile blanche de 
coton, 3 livres l6 sous; - de siamoise, 36 sous; - de 
:toile de lin gris, 35 sous; - de toile écrue, 16 sous; -
ile bandelette, 5 sous; - de bourrelet gris, 10 sous; -
une seringue, 24 sous. - Les gages annuels d'une ser
vante sont de 45 livres. - Du 3i avril 1775, « deux bou
Il teilles d'eau minérale double, préparée par ordre de 
)) madame Saint-Jean, composée de la manière suivante. 
)) Prenez mercure revivifié, du cinabre, 6 onces, mettez
)) le dans un matras, ajoutez-y esprit de nitre, 4, onces, 
» mettez-les sur un feu de sable jusqu'à rentière disso
JJ-lution. D'une autre part, prenez sel de tartre, 4 onces, 
li et deux onces d'eau commune distillée philtrée, jettez-
1) la dans la dissolution de mercure, faites précipiter le 
)l tout, et pour achever, ajoutez-y une quantité suffisante 
11 d'eau de pluie; le mercure étant précipité en une 
» poudre rouge, décantez la liqueur, lavez-la plusieurs 
» fois dans de l'eau pure. Mettez la poudre dulcifiée sé
~) cher à l'ombre, ensuite sur cette poudre précipitée 
Il versez vinaigre, 2 livres 1/2. L'effervescence finie, 
. » laissez la liqueur bouillir deux heures, décantez la 

II liqueur et versez dessus, sel de tartre, 4 onces, que 
II vous ferez dissoudre dans deux onces d'eau simple 
)l distillée comme ci-dessus; faites précipiter le mercure 
)) et reposer; décantez la liqueur; que le résidu blanc 
j) du mercure précipité adouci avec l'eau soit mis dans 
» un matras avec 12 onces d'eau et une once de crème 
)1 de tartre, faites bouillir ensemble pendant 2 heures, 
)) laissez reposer le tout comme ci-dessus; décantez la 
») liqueur pour l'usage. Cette dose a été double pour 
)l les substances, vaisseaux, manipulations, etc., 30 
Il livres. » 

709. (Liasse.) - U1 pièces, papier. 

., '6-.' 'nt. - Acquits de comptes. - Payement 
d'honoraires de médecins et de chirurgiens.-États : des 
femmes accouchées à l'Hôtel-Dieu, par Collard, chirur
gien; - des gages des gardes-malades des femmes en 
couches. - L'Hôtel-Dieu achète la livre: de viande de 
boucherie 5 sous 6 deniers à 6 sous; - de beurre, 10 à 
15 sous; - de nonnettes, 18 sous; - le quarteron 
d'œufs, i4 à 23 sous; - la paire: de poulets, 15 à 22 
sous; - de canards, 31 à 38 sous; - de dindes, 3 livres 
:12 sous à 4 livres 16 sous; - de chapons, 36 à 51 sous; 
de poules, 28 à 31 sous; - de pigeons, 6 à 8 sous; -
l'essin de haricots, 10 livres; -le boisseau de lentilles, 
4 livres; -le ~pichet : de noix, 3 livres 2 sous 6 deniers; 
d'oignons, 20 à 25 sous; - des quatre farines, 3 livres 
10 sous; - d'orge, 36; - de fèves, 6 livres 4 sous; -
d'avoine, 32 sous; - le pot: de lait, 6 sous; - de vi
naigre, 16 sous; - d'huile à brûler, 33 à 35 ; - la dou
zaine de balais, 24 sous; - 43 bottes de foin, 8 livres 
6 sous; - une «tinette)) à pied, 6 livres; - une grande 
«tinette»~à pied, 8 livres. - L'Hôtel-Dieu donne 2 livres 
16 sous pour tirer au clair, remonter et descendre 4 
muids de vin, etc. 

710. (Liasse.) - 148 pièces, papier. 

., '6-." '9. - Acquits de comptes. - Payements 
de gages du fossoyeur; - mémoires et quittances de 
travaux: de maçonnerie exécutés à Hartennes, à la cha
pelle de la maladrerie de Bazoches, à la maladrerie de 
Bucy-le-Long, à Chacrise, Crouttes-sous-Muret, Drachy, 
Mercin; - de charpente et de couverture à Autrèches, 
Hartenneil, Bucy-le-Long, Chivres, Drachy, Crouy, Pis
seloup et Noyant. - Le cent de Dottes de foin coûte :16 
livres; - de paille ùe seigle, 11 livres; - de chaume, 
6 livres; - le chevron de 20 pieds, 10 sous; - la ven
trière de 12 pieds, 18 sous; - l'essin de plâtre, 16 
sous, etc . 
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7H. (Liasse.) - 86 pièces, papier. 

l' '8-1 'n'Do - Acquits de comptes. - Payements 
de travaux: de réparation de maçonnerie, charpente et 
couverture aux fermes de Pontarcher et de Sainte-Gene
viève; - de couverture et de maçonnerie à la ferme de 
La Gelée; - de réparations aux presbytères de Cour
melles, Mercin, Neuilly-Saint-Front, Ressons-le-Long, 
Saint-Pierre-Aigle, Venizel; - aux églises de Berzy-Ie
Sec, Billy-sur-Aisne, Juvigny, Passy - Grigny, Priez, 
Rozières, Rozoy-le-Grand, Maast, Saint-Martin et Saint
Quentin de Soissons, Vassens et Vaurezis. 

712. (Liasse.) - 1 H, pièces, papier. 

1" '76-1" "D. - Acquits de comptes. - Payements 
de travaux de maçonnerie, charpente, serrurerie, me
nuiserie, peinture, vitrerie, pavage, charronnage, sciage 
de bois et de pierres, corderie, vannerie, criblage et 
mouture de grains. - Toisé du bâtiment neuf de 
l'Hôtel-Dieu; - quittance des honoraires dus à de 
Courmont, entrepreneur, pour ce toisé, et la réception 
des travaux. - Mémoires et quittances des fournitures 
de chaux, briques, pierres, tuiles, sable, terre, car
reaux. - La mouture d'un muid de blé r-oûtait 12 livres; 
- un seuil de pierre, 50 sous, etc. 

713. (Liasse.) - 52 pièces, papier. 

1 'U'8-:t" 'D. - Ar-quits de comptes. - Mémoires 
de frais: de procès acquittés par Quinquet de Margival et 
Barrois, procureurs postulants; - d'arpentages par 
Deshureaux, Pierre Bocquet, Charier, arpenteurs; -
de voyages faits par sœur Wibert, dite Sainte-Thérèse, 
pour le rétablissement de sa santé - Quittances d'ho
noraires de rentes reçues par de Velly, à Paris; - d'in
demnité due à Picard, compagnon charpentier, pour 
perte de cinq semaines de temps occasionnée par une 
blessure reçue en travaillant pour l'Hôtel-Dieu; - de 
frais payés le 1) mai i777 à Martin,' archiviste, savoir: 
:1296 livres pour l'arrangement des archives, à raison de 
4 livres iD sous par jour, 400 livres pour la confection 
de l'inventaire, 72 livres pour celle des sommiers pour 
les redevances en argent de la ville et de la campagne, 
iD livres pour la reliure du sommier des grains; - de 
droits de centième denier, d'insinuation et d'indemnité 
dus à l'apanage du duc d'Orléans, à cause d'une maison 
sise à Soissons, vis à vis le portail de Notre-Dame, ac
quise de Claude-François Virvaux, maitre de pension; 

- de droits de vingtième; - d'indemnité de surcharge 
d'un mur mitoyen au bourg de Saint-Wast de Soissons; 
de déclaration d'immeubles faite au terrier de Villomé 
- Payements: des appointercents de Pilloy, pour ses 
écritures et comptes; d'extraits de la police portant prix 
des grains vendus au marché de Soissons, etc. 

714. (Liasse.) -149 piècee, papier. 

:1 'U'9-1 "§~. - Acquits de comptes. - Payements: 
de surcens, autelage et « jouisse» au chapitre cathé
dral; - de frais de desserte des malades de l'Hôtel-Dieu 
et de Drachy; - de surcens et rentes dus au prieur de 
Rozoy-le-Grand; - aux fabriques dudit chapitre et de 
la paroisse de Saint-Pierre-Ie-Vieil; - aux religieuses 
de l'Hôtel-Dieu; - à l'église d'Aiguizy; - aux prisons 
royales de Soissons et à Mlle Quillet; - de rentes via
gères à Marie-Anne Pollet, femme de Jean Deschamps; 
- Louis Broyart; - à Willeaume, dite Saint-Jean, supé
rieure de l'Hôtel-Dieu, sœur Morlière, dite Sainte-Gene
viève, religieuse de la même maison; - Marie-Joseph 
Bacquet Huet, sacristain de la cathédrale, Jacques De
vachez, Suanton, Françoise Tréan, d'Héricourt, de Rou
vroy, la veuve Marchand, Jacques Theurelle, Lemasson, 
Marie Bonnet, Pierrard, Barbe Lecas, Duquesne, veuve 
Martine, Catherine Hirault, Anne-Pierrette Dupont, 
Marie-Françoise Dupont et Mareschal. 

71'-1. (Liasse.) - 91 pièces, papier. 

Ji" "D-1 "§~. - Acquits de comptes. - Payements 
de rentes viagères à Leroux, Suzanne Lecas, Joseph 
Portbled, sœurs de Son de Saint-Paul, Duliège, curé, 
Sannier, Lebœuf de Ville, Duhamelle, Jacques Gilquin, 
Marie-Simonne Lebel, veuve Pia, la veuve Doffin, Mary 
et Mouton, chanoine du chapitre cathédral, Champion, 
Godart, de Hastrel de Nomeron, de BeHencourt, curé 
de Jouy Rt doyen de Vailly, l'abbé Estocart, Pelissier, 
Nicolas Prache, Dennet, Lemaire et sœur St-Prothais. 

716. (Liasse.) -- ,109 pièces, papier. 

:i'n'9-:i'8~. - Acquits de comptes. -- Payements 
des honoraires dus: à Fournier, curé de la paroisse des 
Fonds et desservant de l'Hôtel-Dieu; - à Duliège et Pom
mery, chanoines; aux chirurgiens et médecins; - des 
gages des musiciens. - L'Hôtel-Dieu achetait à Paris la 
livre de réglisse choisi, iD sous; - de sel végétal, 3 
livres; - de sel d'Epsum, 12 sous; - de sel arcanum, 
40 sous; - de crème de tartre en poudre, 24 sous; - de 
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sel ammoniac, 56 sous; de sel de Sedlitz, 40 sous; 
- de fleur de lin, 4 livres; - de sel de Glauber, 30 
sous; - de manne en sorte, 55 sous; - de rhubarbe, 
12 livres; - de follicules de Sené, 7 livres iO sous; -
d'éther minéral, 4 livres; - d'ipécacuanha en poudre, 
12 livres; - de précipité rouge, 8 à 9 livres; - de 
camphre, 7 livres; - d'oxymel scillitique, 7 livres; -
de tamarin en vessie, 30 sous; - de coriandre, 6 sous; 
- de semences froides, 45 sous; d'iris entier, !6 sous. 
- Achetait à Soissons, la livre d'huile à réverbère, 16 
à 1.8 sous; - de sucre Orléans, 25 sous; ~ de raisin 
sec, 12 sous; - de riz nouveau, 8 à iO sous; - de fro
mage de Hollande, 12 sous; - de câpres fines, 42 à 
45 sous; - d'amandes douces 20 sous; - d'avelines à 
cadière et de figues fines, 18 sous; -- de morue blanche, 
12 sous; - d'huile d'olive fine, 20 sous; -'- de poivre 
gris battu, 44 sous; - de fromage de Gruyère, 12 à {4 

sous; - de pruneaux de Tours, 7 sous; - de miel 
blanc, 12 sous; - de saumon, 12 sous; - de savon de 
Marseille, 14 sous; - de coton Baza, 4 Iivres; - de 
cire jaune, 44 sous; - de cire d'Espagne rouge, 4 livres 
W sous; - de clous tinglés, 8 sous; - d'étain fin, 16 
sous; - d'étain commun, 14 sous. - L'once: d'éponges 
préparées avec de la cire, 2 livres; - d'esprit de min
derurus, 1) sous; - de sirop de Karabé, 12 sous; -. de 
cumin, 5 sous; - de sirop diacode, 3 sous; - d'éthiops 
martial, 20 sous; - d'emplâtre de savon, 5 sous. -
Payait la rame de papier: grand raisin, 18 livres; -
gris pour l'apothicairerie, 6 Eyres; - couronne, 12 
livres; - huit mains de papier de compte 1în double, 
6 livres 16 sous. - Une bière en bois confectionnée par 
Choquart, charron, pour transporter les morts, coûtait 
15 livres; - un pot de fer blanc à bouillon, 3 livres 12 
sous; - une rame de billets imprimés d'entrée à l'Hôtel
Dieu, une demi rame de lettres pour obliger à venir payer 
au receveur, 6 livres; - une pinte d'eau-de-vie, 48 
sous; - une chopine de vin scillitique, 30 sous; - une 
douzaine de têtes de pavot blanc, iO sous. - Le gros de 
trochisques escarotiques de minium, coûtait 3 sous;
de teinture de mirrhe, 3 sous; - d'extrait de ciguë, 5 
.sous. - Le cent de harengs laités valait Ulivres 8 sous; 
- de bouchons fins et de plumes à écrire, 24 sous. -
La pièce de bandelette blanche n° 12 était payée 3 livres 
15 sous, etc. 

717. (Liasse.) -157 pièces, papier. 

l')''D-I.'§~. - Acquits de comptes. - Le jambon 
coûte 2 livres 8 sous; -la livre: de beurre, 14 à 17 sous; 
de porc haché, 9 sous; - de viande de boucherie, 6 

sous 6 deniers; - d'emplâtre vesicatoire, 48 sous; -
d'onguent de la mère, 35 sous; - d'helminthocorton, 
4 livres; - de toile à cautère, 7 livres; - d'emplâtre 
de Nuremberg, 3 livres ; - d'emplâtre de savon, 50 sous; 
- la demi-bouteille de vin d'alicante, 25 sous; -- l'once 
de pierre infernale, 7 livres; - le muid de vin de la 
récolte de 1781 : à Acy et Crouy, 30 livres; - à Bucy-le
Long, 36 livres; - à Chivres, Septmonts, Venizel et 
Villeneuve-Saint-Germain, 28 livres; - à Noyant, 25 
livres. - Le pot de vinaigre rouge valait 16 sous. -
Une paire de poulets coûte 20 sous; - la paire de 
pigeons, 9 sous; - le pied de linteau, 6 liards; - le 
pichet de chaux, 15 sous; - une servante recevait 24 
sous pour le denier à Dieu. - Quittances: d'arrérages de 
rentes et de travaux de vitrerie, charpente, maçonnerie, 
couvertures, tonuellerie; - de livraison de toiles; - de 
frais de procédures, etc. 

718. (Liasse.) - 41 pièces, pàpier. 

."'39-:n§~. - Acquits de comptes.·-Payements : 
de fournitures de vin, de charbon, de bois de fagots et 
de bois de corde; - de gages de fossoyeur et de ses 
frais pour avoir été poser des affiches de locations de 
biens. Il avait 15 livres par an et 2 sous par fosse. - Il 
y eut, en 1780, 118 enterrements, dont 38 à chants et 80 
sans chants, pour 57 hommes et 61 femmes. - Le cent 
de fagots valait 11 livres; - le grand muid de charbon 
de bois, 32 livres; - le muid simple, 2 livres 14 sous 
6 deniers; - le baril de vinaigre coûtait 14 livres 5 sous; 
- un gros pot à feu, 8 sous; - une «tinette,» 2Iivres.
L'Hôtel-Dieu donnait par muid de vin, pour le soutirage, 
6 sous; - pour le soufirage, 5 sous, etc. 

719. (Liüsse.) - 1::18 pièce8, papier. 

l'''')-I'§~. - Acquits de comptes. - Payements: 
d'honoraires à Cochet, notaire à Neuilly-Saint-Front; -
à de Velly, pour réception d'arrérages de rentes; - de 
11 livres 12 sous à titre de remboursement d'hospitalité 
d'un soldat malade qui est resté chez ses parents pen
dant 24 jours; - de frais dus à Masson, huissier au 
bureau des finances de Soissons; - de frais d'écritures 
à Pilloy « à compte sur les ouvrages qu'il a faits pour 
») les archives concurremment avec Philbert Martin; )) il 
recevait 250 livres par an ; - de frais de déclaration aux 
terriers de Courmelles et de Vauxtin. - Payements de 
travaux de menuiserie, maçonnerie, couverture, char
pente, vannerie, mouture de blé, à raison de 12 livres 
par muid pour le meunier, et d'une livre pour le garde 
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moulin; ...... de criblage de grains. -Quittances: de mé
moires de serruriers, chaufourniers, paveurs, charre
tiers; - de livraisons de tuiles, chaumes, pailles de 
seigle. - Une fenêtre de cinq pieds de haut sur quatre 
de large, en bois de chêne et à grands carreaux, coûtait 
-15 livres; - une porte de grenier en bois blanc, barrée 
de chêne, de sept pieds de haut sur deux pieds huit 
pouces de large, était payée 7 livres. - La confection 
d'une balustrade sur un mur de dix pieds de long sur 
six de large, revenait à 34 livres. - L'essin de ciment 
valait 1.2 sous. - Un grand panier àjour pour la cuisine, 
~2 sous; - une grande housse à cuvier, 5 livres iD sous; 
- une hotte avec bretelles, 12 sous; - une mande pour 
le ciment, 7 sous; - un panier gris pour le jardin, 
5 sous; - une claie à. pommes, iD sous; - un millier 
de tuiles à Soissons, i8 livres. - La journée d'un maçon 
était de 25 sous, etc. 

720. (Liasse.) -145 pièces, papier. 

• 78.-1 "85. - Acquits de comptes. - Payements: 
de droits d'autelage et de surcens au chapitre cathédral; 
- de rentes et de surcens aux chapitres de Saint-Pierre
au-Parvis et de Saint-Wast de Soissons, aux fabriques 
du chapitre cathédral et de Saint-Wast et de la paroisse 
de Saint-Quentin de Soissons, à l'abbaye de St-Médard, 
à la ville, aux prisons et aux sœurs hospitalières 
de Soissons, au prieur curé de Rozoy-le-Grand, à 
l'église d'Aiguizy, à. la seigneurie d'Ailleval; - de 
frais de desserte à. Drachy et à Priez; - de rentes 
viagères à Marie-Anne Pollet, Louis Broyart, aux sœurs 
Willeaume, dite Saint-Jean, Ferté, dite Sainte-Geneviève, 
supérieure et hospitalière de l'Hôtel-Dieu, Anne-Jeanne 
Voyeux, Joséphine Bacquet, Huet et Marie-Denise 
Beaumont. 

721. (Liasse.) - ~ 49 pièces, papier. 

.78.-. '2'8 •. - Acquits de comptes. - Payements 
d'arrérages de rentes viagères : à Françoise Tréan ; -
Madeleine d'Héricourt; - Suanton, chanoine honoraire j 
- de Morlière, prêtre du diocése de Beauvais; - Éli
sabeth Destrez, veuve Marchand; - Theurelle; -
Lemasson, chanoine; - Marie-Jeanne Bonnet; -
Jacques-François Pierrard; - Barbe Lecas; - Du
quesne, veuve de Jean-Noël Martine; - Catherine 
Hirault; - Anne-Pierrette Dupont; - Mlles Mareschal, 
Duhamelle, Leroux; - sœur Saint-Prothais; - Joseph 
Portbled; - Rose-Angélique de Son de Saint-Paul et 
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Marie-Anne de Son de Saint-Paul; - Saunier et sa 
femme; - Lebœuf de Ville; - Jacques Gilquin, comme 
époux de Marie-Anne Carrier; - Marie-Simonne Lebel, 
veuve Pia. 

722. (Liasse.) - 142 pièces, papier. 

1"8.-1785. - Acquits de comptes. - Payements 
d'arrérages de rentes viagères: à la veuve Doffin, Godart 
et de Montour, chanoines; - à la sœur Saint-Jean, 
supérieure, et à Wibert, dite Sainte-Thérèse, religieuses 
hospitalières de l'Hôtel-Dieu; - à Mlles Champion et 
Pélissier; - à de Bellancourt, curé de Jouy; - à l'abbé 
Estocart; - Marie-Anne Barre, femme Pra che ; -
Lemaire; - Jeanne Autrèche, veuve Fouquet; - Cathe
rine Remy; - Geneviève Durin; - Catherine Hervé, 
femme de Jean-Baptiste peuché; - Geneviève Letellier. 
- Payement de frais de desserte de l'Hôtel-Dieu; -
d'honoraires de messes et de gages de musiciens, etc . 

723. (Liasse.) - 139 pièces, papier. 

:1. '2'8.-. 785. - Acquits de comptes. - Une faîtière 
coûtait 5 sous; - un millier de clous de quatre livres, 
34 sous; - un cent de clous de deux livres, 21 sous;
de bouchons fins, 24 sous; - d'ardoises, 42 sous; - un 
pot d'eau-de-vie, 3 livres; - un carreau à four, 18 de
niers; - un noureau, 2 sous; - une botte de lattes, 15 
sous; - un réchaud de cuivre, 50 sous; - une mar
mitte de cuivre rouge pesant 1.8 livres, 36 livres; - une 
« charriole » en bois, destinée aux salles des malades, 
8 livres; - la livre: de viande de boucherie, 6 sous 6 
deniers; - de beurre, 13 à 17 sous; - de nonnettes, 
20 sous; - de séné de la palthe, 7 livres W sous; - de 
réglisse, 9 sous; - d'arcanum duplicatum en poudre, 
30 sous; - de sel de Glauber, de sel de nitre, 24 sous; 
- de tamarin du levant, 32 sous; - d'extrait de quin
quina, 16 livres; - de confection d'hyacinthe, 48 sous; 
- de baume de Lucatel, 4 livres ; - de blanc de baleine, 
6 livres; - de coraline de Corse, 3 livres; - de crême 
de tartre, 6 livres; - de capillaire du Canada, 35 sous; 
- de rhubarbe, 18 livres; - d'huile d'amandes douces, 
32 sous; - de quinquina surfin, 7 livres; - d'iris de 
Florence, 18 sous; - de gomme adragant blanche, 13 
livres: - de beau sucre Candi, 48 sous; - de jalap en 
poudre, 4 livres iD sous; - d'ognons de scille, 16 sous; 
d'emplâtre vesicatoire, 48 sous; - de plomb sur pierre, 
8 sous; - de sucre Orléans, 32 sous; - de figues fines, 
16 sous; - d'huile d'olive surfine, 22 sous; - de savon 

t8. 
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de Marseille, 15 sous; - de poivre blanc battu 56 sous; 
- de riz nouveau, 10 à 12 sous; - de morue blanche, 
12 à 16 sous; - de plomb à gibier, 8 sous; - de miel 
blanc, 9 sous; - d'huile à réverbère, 16 sous; - de 
raisin sec, 12 H3 sous; - d'avelines et d'amandes douces, 
18 à 20 sous; - de figues, 16 à 24 sous; - de câpres 
fines, 40 sous; - de fromage de Hollande, 12 sous; -
de fromage de Gruyère, 16 sous; - de crin, 22 sous; -
de fer: en lame, 6 sous; - d'Allemagne, 8 sous; - en 
verge, 5 sous; - de Berry, 6 sous; - de roche, 4 sous 
6 deniers; - plat, 4 sous; - à maréchal, 4 sous;
carillon, 6 sous; - ordinaire, 4 sous. - L'once de pains 
à cachet~r coûte 6 sous; - le cent de harengs blancs 
laités, livres; - la demi-bouteille de vin d'Alicante, 
30 sous; -la bouteille d'eau de fleur d'oranger, 48 sous. 
- L'aune : de toile blanche Saint-George fine, bise, 
36 sous; - de finette de Saint-Lot noire, de drap de 
Châteauroux, 1.0 livres; - de galons de soie bleue, 6 
sous 6 deniers; - de toile cirée, 48 sous; - une paire 
de bas, 4 livres; - un pot de nuit, 24 sous; - un tamis, 
16 sous; - une cruche, 6 sous; ~ le cent de clous 
dorés, 20 sous; - la feuille de plomb, 14 sous; - un 
verre blanc destiné au reverbère de la salle des homme", 
2 livres; - une cuillère à pot, de fer, 32 sous. -
L'Hôtel-Dieu donne, le 12 mai 1783, pour l'enterrement 
de sœur Félicité: à 4 chantres, 2 livres ; - à 2 bedeaux, 
2 livres; - à i2 musiciens, 6 livres; - à 10 enfants de 
chœur, 6 livres; - au grand sacristain, i2 sous; - à 4 
habitués, 2 livres; - au suisse, 12 sous; - au sonneur 
de la cathédrale, 5 livres; - à celui de l'Hôtel-Dieu, 4 
livres; - au menuisier, 5 livres ; - au maçon, 10 livres; 
- aux serveurs et garçons, 3 livres :1.2 sous; - à un 
homme pOUI' porter les billets, 30 sous, etc. 

7:24. (Liasse.) - 57 pièces, papier. 

.. '7§~-:I '7§5. - Acquits de comptes. - Un lampion 
coûte 5 sous; - un demi-pot de moutarde, 6 sous; -
un pot de vinaigre, 14 sous; - une demi-bouteille de 
verjus, 3 sous; - un cent de fagots, f3 livres; - un 
grand muid de charbon de bois, 36 livres; - un petit 
muid, 3 livres; - une charge, 50 sous; - la corde: de 
petit boule, 19 livres; - de bois blanc, 16 livres; - de 
tilleul, 20 livres; - de chêne, 26 livres 10 sous; - de 
charme et de hêtre, 30 à 34 livres; - un cent de bou
teilles de Folembray, 22 livres 10 sous; - un demi
"nuid de bière, 2f livres. ~ Le muid de vin, récolte de 
1782, vaut, à Acy et Venizel, 36 livres; - à Belleu, 30 ; 
- à Berzy-le-Sec et à Noyant, 35 livres; - à Vregny et 
à Villeneuve-Saint-Germain, 35 livres; - à Condé-sur-

Aisne, 42; - récolte de i 783, àAcy et Venizel, 50 livres; 
- à Belleu, 44 livres; - à Ciry, 45 ; - à Berzy-le-Sec et 
à Noyant, 48 livres; - à Chivres, Crouy, Vregny, 50 
livres; - à Septmonts, 52; - récolte de ns.4, à Acy et 
Venizel, 67 livres; - à Belleu, 58 livres; - à Ciry, 60 ; 
- à Crouy, 65 ; - à Noyant, 62; - à Villeneuve-Saint
Germain, 66 livres et à Chivres 68.- L'Hôtel-Dieu donne: 
8 sous pour descendre à la cave et remonter un muid de 
vin; - au tonnelier, 15 sous par muid pour l'achat et 4 
sous pour la descente à la cave; - 1.2 sous pour le cou
page de deux muids de vin.- Une « tinette Il coûte de 2 
livres à 2 livres 10 sous; - un pot d'huile à brùler, 49 
sous; - la façon de iOO livres de chandelles, iD livres. 
- Payement des gages du fossoyeur, etc. 

725. (Liasse.) - 148 pièces, papier. 

.. "8~-iI. '781». - Acquits de comptes. - Mémoires et 
quittances de travaux de menuiserie et de charpente, 
couverture, pavage, corderie, vannerie, serrurerie, vi
trerie, peinture. - Une planche de bois blanc de 7 pieds 
coûte 14 sous; - une porte d'escalier, de 6 pieds de 
haut SUI' 2 pieds 6 pouces de large, 5 livres ; - une porte 
à deux vente aux, en chêne, pOUI' le cimetière, de 8 pieds 
de haut sur 4 pieds 5 pouces de large, soutenue pal' 8 
barres, 24 livres; - un banc de bois blanc pour la cui
sine, 25 sous; - une croisée en chêne à un chassis dor
mant, de 3 pieds de haut sur 2 pieds 6 pouces de large, 
8 livres; - un contrevent en bois blanc à deux battants, 
de 4 pieds 6 pouces de haut SUI' 2 pieds 6 pouces de 
large, portant 6 barres de chêne, 5 livres; - trois pou
trelles de 3i pieds de long sur i2 à 18 pouces de gros
seur coûtent 21 livres 6 sous 8 deniers, etc. 

726. (LiassE).) - 106 pièces, papier. 

J. 78~-t. "Sa. - Acquits de comptes. - Mémoires et 
quittance(de travaux: de couverture faits à la ferme de 
La Gelée; - de maçonnerie à Villeneuve-Saint-Ger
main; - de menuiserie à Vauxtin. - Payements de frais 
de réparations des églises de Saint-Léger de Soissons, 
Passy-Grigny, Ressons-le-Long, Septmonts; - des pres
bytères d'Hartennes, Berneuil-la-Joie et de Muret; - de 
mouture et de criblage de grains; - de procédure dus 
à Chaumette - Desfossés, procureur au Parlement de 
Paris; - de déclaration au terrier d'Ostel. - Achat de 
vases sacrés destinés à l'église de Courchamps. - Rem
boursement de 79 journées de François Nuuviant, natif 
de Crouy, soldat au régiment Royal-Comtois, infanterie, 
compagnie de Meaux, s'élevant à 47 livres 8 sous, etc. 
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7rz7. (Liasse.) - 150 pièces, papier. 

:1 '85-:1' 88. - Acquits de comptes. - Payements 
de rentes viagères: à Anne Genet, veuve de François 
Doffin, Marie-Simonne Lebel, veuve Pia, Jacques Gil
quin, époux de Marie-Anne Carlier, Lebœuf de Ville, 
Rose-Angélique et Marie-Anne de Son de Saint-Paul, 
Joseph Portbled, Mlles Duhamelle, Leroux, Mareschal, 
Champion, Marie-Françoise et Anne-Pierrette Dupont, 
Duquesne, veuve Martine, Barbe Lecas, Godart, de Bel
lancourt, Marie-Anne Pollet, Françoise Tréan, les sœurs 
de Saint-Prothais, Marguerite Lefebvre, dite de Saint
Gervais, Morlière, dite de Sainte-Madeleine, religieuses 
hospitalières de l'Hôtel-Dieu de Soissons, etc. 

728. (Liasse.) - 148 pièces, papier. 

1'85-:1 '88. - Acquits de comptes. - Payements 
de rentes viagères: à de Montour, chanoine, l'abbé Esto
cart, Marie-Anne Barré, la veuve Fouquet, Catherine 
Remy, Geneviève Dury, Catherine Hervé, Jean-Baptiste 
Peuché, curé de ~~ère-en-Tardenois, Lemaire, Godart, 
Marguèrite Doucet, Madeleine Lebrasseur, Cécile Ta
connet, Marie-Jeanne Moreau, Jeanne Blanchette, Mar
guerite-Angélique Beaubois, Malo, chanoine de Notre
Dame-des-Vignes de SOÎr5sons, Huet, chanoine de Saint
Pierre-au-Parvis de la même ville, etc. 

729. (Liasse.) -:- ~ 40 pièces, papier. 

:1 '85-:1 '88. - Acquits de comptes. - Payements 
de rentes viagères: à Marie-Anne Pollet, femme Des
champs, Marguerite Lefebvre, Marie-Françoise Perrio
let, Cécile Raly, etc.; - de frais de desserte de Priez, 
Pisseloup et Drachy; - de gages de domestiques et de 
portière; - de secours à des femmes en couches; -
d'honoraires de médecin et de chirurgiens; - de four
niture de lait, etc. 

730. (Liasse.) - U6 pièces, papier. 

:1 '85-:1 '88. - Acquits de comptes. - Le cent 
d'œufs valait de 56 sous à 5 livres 8 sous; - de bou
chons fins, 24 sous; - la paire de bas, 4 livres 5 SOUS; 
- de souliers, 4 livres; - de balances, 20 sous; - de 
poulets, 20 à 30 sous; - de pigeons, 8 à iD sous; - de 
canards, 30 à 45 sous; - de poules, 30 à 34 sous; - de 
chapons, 48 sous à 3 livres 10 sous; - une dinde, 33 

1 sous à 3 livres 5 sous; - ùn lapin domestique, 24 sous; 
- un canard sauvage, 20 sous; - un coq d'Inde, 45 
sous; - un jambon, 4 livres; - le pichet: de haricots, 
5 livres; - de noix, 55 sous; - d'orge, 40 sous; - le 
boisseau de lentilles, 4 à 6 livres; - l'essin de haricots, 
13 livres 10 sous; - un seau de faïence, 40 sous; -
une table de cuisine, 15 livres; - une pelle: à four, 40 
sous; - à blé, 20 sous; - un coquemard, 18 sous; -
une bassine ronde, f5 sous; - une poissonnière, .15 
sous; - une cuillère à pot neuve, 2 livres; - une forte 
bassinoire, 7 livres; - la brasse de cordeau, 3 sous; -
la pièce de « tille, )) 2 livres; - la livre: de beurre, 13 
à 22 sous; - de lard, 14 à 16 sous; - de porc frais, 7 à 
8 sous; - de saindoux, 12 sous; - de nonnettes, 21 
sous; - de pruneaux, 6 sous; - de cuivre rouge tra
vaillé, 45 sous; - de sirop de mûres, 2 livres ; - de 
quinquina fin, de 6 livres à 7 livres 10 sous; - de 
gomme arabique blanche, 3 livres; - de follicules de 
séné, 9 livres iD sous; - de sel d'absinthe, 4 livres; -
de sel de seignette en cristaux, 2 livres; - de sel 
d'Epsum, 15 sous; - d'huile d'amandes douces, 34 à 36 
sous; - des quatre farines émollientes, 10 sous; - de 
rhubarbe, 14 livres; - d'iris de Florence, 16 à 18 sous; 
- d'ipécacuanha en poudre, 18 livres, - de jalap en 
poudre, 3 livres; - de sel de glauber, 30 à 36 sous; -
d'oximel scillitique, 4 livres; - de farine de seigle, 4 
sous; - de gomme adragant, 12 livres; - de manne en 
sorte, 3 livres 5 sous; - de miel blanc, iD à l6 sous; -
d'onguent de la mère, 30 à 32 sous; - d'esprit de min
dererus, 8 livres; - de casse, en bâton, nouvelle, 36 
sous; - d'emplâtre vésicatoire, 4 livres; - de crême 
de tartre, 24 sous; - de sirop diacode, 2 livres; - de 
tamarin du Levant, 26 à 38 sous; - de réglisse, 12 
sous; - de séné grablé, 4 livres; - de sel de nitre det 
trois eaux, 24 sous; - de chevillettes tinglées, 9 sous; 
- de sucre Orléans, 19 à 21 sous; - d'huile commune, 
19 sous; - d'huile d'olive, 22 sous; - de fromage: de 
Gruyère, 15 à 16 sous; - de Hollande, il à 12 sous; -
de pruneaux de Tours, 9 à 16 sous; - de figues fines, 
22 sous; - de figues ordinaires, 18 sous; - de raisin 
sec, 13 à 14 sous; - d'aveline à cadière, 22 à 24 sous; 
_ d'amandes douces, 22 sous; - de poires de rousse
let, 16 sous; - de morue blanche, 18 sous 6 deniers; -
de poivre battu, 52 à 56 sous; - de plomb à rincer les 
bouteilles, 8 sous; - de gruau de Bretagne, 12 sous; -
de cire rouge, 4 livres lO sous; - de vieux plomb, 6 
sous; - de plomb en table, 7 sous 6 deniers. - L'Hôtel
Dieu achète l'once: de bleu, 48 sous; - de soie noire, 
le même prix ;-de thériaque fine, i2sous; - d'éponges 
tin es calcinées, 30 sous; - de racine de roseau de Pro-
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vence, 5 sous; - de semence de sinapis, 5 sous; - de 
borax raffiné, 15 sous; - de conserve de roses, 6 sous; 
- d'élixir de vitriol de Mynsicht, 12 sous; - de coupe
rose blanche, 2 sous; - de pilules balsamiques de 
Morton, 2 livres; - d'emplâtre de diachylum gommé, 
6 sous; - de sirop de Karabé, 5 sous; - de fleurs de 
pêchers, 3 sous; - d'épine-vinette, 2 sous; - de mus
cade, 48 sous; - de pains à cacheter, 6 sous; - de 
coriandre, 2 sous; - de piment battu, 4 sous; - de 
cire blanche, 3 sous 6 deniers; - de gentiane en poudre 
fine, 6 sous; - le gros: de zédoaire en poudre, 2 sous; 
- d'extrait de pissenlit, 18 deniers; - de trochisque 
de minium, 3 à 4 sous; - de scammonée, 5 sous;
de poudre capitale de Saint-Ange, 5 sous; - d'écorce 
de citron en poudre, 4 sous; - quatre douzaines de 
balais de silence, 6 livres i5 sous; - un bonnet 30 
sous; - une corde pour le clocher du réfectoire, 36 
sous. - L'Hôtel-Dieu se sert d'une eau, pour les yeux, 
ainsi composée: eau de rhüe, d'euphraise, de chéli
doine et de fenouil, 4 onces de chaque; d'anis, 2 onces; 
de rose, une livre; de tuthie préparée, 2 onces; de 
girofle, 2 onces; d'aloès fin, 1/2 once; de sucre candi, 
! once; de camphre, quatre scrupules dans deux pintes 
de vin blanc; le tout coûte 6 livres i2 sous. - L'Hôtel
Hi eu donne, le 25 mars i788, pour l'enterrement de la 
mère Sainte-Emilie, aux i2 musiciens, 6 livres; - aux 
to enfants de chœur, 5 livres; - aux 4 chantres du 
transport, 2 livres; - aux bedeaux et suisse, pour le 
transport et enterrement, 3 livres; - aux 4 habitués, 2 

livres; - au maçon qui a ouvert le caveau, fO livres; 
- pour le cercueil, 6 livres; - au sonneur de Saint
Gervais, 5 livres; - à celui de la maison, compris 4 
services, 5 livres; - au sacristain de la maison, 3 livres; 
- au grand sacristain de Saint-Gervais, 12 sous; - aux 
serveurs de messe, 48 sous; - pour porter les billets et 
aider, 3 livres i2 sous; - pour les billets et lettres 
envoyés, 53 livres 12 sous. - Payement de gages de 
mwsiciens, d'honoraires pour les messes de la veil
leuse, etc. 

731. (Liasse.) - 106 pièces, papier. 

.. 'Sli-17S8. - Acquits de comptes. - Mémoires et 
quittances: de travaux de serrurerie, charpente, cou
verture, maçonnerie, menuiserie, tonnellerie, pavage, 
conduites d'eau; - de livraisons de bois, de charbon, 
de pierres, de chaux, de plâtre, de fer, de vin, vinaigre, 
verjus, huile à brûler. - La pinte de verjus valait 12 
sous; -le pot de vinaigre, autant; -le cent de fagots, 
f3 à 18 livres; - le pot d'huile à brûler, 38 à 48 sous; 

- la corde bois, 23 à 37 livres, selon l'essence; - le 
gros muid de charbon, 45 livres; - le sac de charbon, 
2 livres. - Le vin de la récolte de :1785 valait: à Acy, 
Venizel, Villeneuve-St-Germain, 36 livres; - à Belleu 
et Noyant, 34; - à Crouy, 40; - à Chivres, 38; - à 
Condé-sur-Aisne, 42; - celui de la récolte de 1786: à 
Acy, Chivres et Villeneuve-Saint-Germain, 50 livres; -
à Venizel, 48; - à Belleu, 44; - à Berzy-le-Sec et Ciry, 
38; - à Crouy, 45; - à Noyant, 43; - à Septmonts, 
42; - celui de la récolte de f787: à Acy, Venizel, Bucy
le-Long et Condé-sur-Aisne, 66 livres; - à Ciry et Ser
moise, 54; - à Crouy, 57; - à Chivres, Noyant, Sept
monts, Villeneuve-Saint-Germain, 60 livres. - L'Hôtel
Dieu donnait par muid : pour tirer au clair, 6 sous; -
pour l'achat, i5 sous; - pour la descente à la cave, 4 

sous; - pour le coupage, 3 sous. - Un foyer de marbre 
coûtait :15 livres; - une feuille de fer blanc, i5 sous, etc. 

732. (Liasse.) - 140 pièces, papier. 

:1 '8li-:I '§8. - Acquits de comptes. - Mémoires et 
quittances: de travaux de charpente, couverture, me
nuiserie, maçonnerie, vitrerie, serrurerie; - de charrois 
de pierres, terre, grève, chaux; - de livraisons de che
vrons, chaux, plâtre. - Un chevron de i8 pieds valait 
15 sous; -le poinçon de chaux coûtait, à Venteuil, 5 
livres; -le millier: de tuiles, 17 livres; - d'ardoises, 
25 ; - de clous, 26 sous. - Réglement de mémoires 
d'ouvriers, par Duroché, architecte-entrepreneur à Sois

sons, etc. 

733. (Liasse.) - 67 pièces, papier. 

.. 'r§li-J. 788. - Acquits de comptes. - Payements: 
de frais de plantation de 6 arpents de terre en bois à 
Drachy; - des appointements et gratification de Pilloy, 
pour des travaux extraordinaires; - de frais: de per
ception de rentes à Paris et d'actes de notaires; - de 
garde de bois à Bazoches .et à la Grange-Rougette; -
de bornage de bois à Bazoches; - d'arpentage à Robert, 
Hagnié, Beaumont, arpenteurs; - de procédure à Quin
quet de Margival, Blin de La Chaussée et Chevalles, 
procureurs postulants à Soissons; - à Martin, procu
reur au Parlement de Paris, etc. 

73<1.. (Liasse.) - 131 pièces, papier. 

:1 "§§-I "'U. - Acquits de comptes. - Payements: 
de rentes aux fabriques du chapitre cathédral de Sois
sons, de Saint-Wast de la même ville, d'Aiguizy; - au 
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chapitre cathédral pour la (l jouisse» et les 0 de Noël; 
- aux boursiers du collége de Saint-Nicolas, au chapitre 
de Saint-Pierre-au-Parvis, aux sœurs hospitalières, à 
l'abbaye de Notre-Dame et à l'hôtel-de-ville de Soissons, 
à la seigneurie de Vauxaillon; - de frais de desserte de 
l'église de Priez; - de rentes viagères à Marie-Anne 
Pollet, veuve Deschamps, Louis Broyart, Anne-Jeanne 
Voyeux, femme Leblanc, Marc-Antoine Gile et Marie
Josèphe Bacquet, sa femme, Huet, chanoine de Saint· 
Pierre-au-Parvis de Soissons, Marie-Denise Beaumont, 
veuve Desvaché, Françoise Tréan, Elisabeth Destré, 
veuve de Georges Marchand, sœurWilleaume, dite Saint
Jean, et Morlière, religieuses hospitalières de Soissons, 
etc. 

735. (Liasse.) - 150 pièces, papier. 

• '88-. '91. - Acquits de comptes. - Payements 
de rentes viagères: à Mlle Champion, Godart et de 
Montour, chanoines, Anne Genet, veuve Doffin, Marie
Simonne Lebel, veuve Piat, Marianne Carlie, femme de 
Jacques Gilquin, Duhamelle, Lebœuf de Ville, Rose
Angélique et Marianne de Son de Saint-Paul, sœur 
Saint-Prothais, Madeleine Leroux, Mareschal, Marie
Françoise et Anne-Pierrette Dupont, Catherine Hiralflt, 
Barbe Lecer, Marguerite Lefebvre, Catherine Remy, 
l'abbé Estocart, Marie-Anne Barré, Lemaire, Duru, 
Marie-Catherine Hervé, femme de Jean-Baptiste Peuché, 
Latombelle, etc. 

736. (Liasse.) - 102 pièces, papier. 

• '88-. '9 •. - Acquits de comptes. - Payements: 
de rentes viagères à Madeleine Lebrasseur, Catherine
Cécile Taconnet, Marie-Jeanne Moreau, Jean-Baptiste 
Lanchette, Angélique Beaubois, Malo, chanoine de 
Notre-Dame des Vignes, sœurs Geoffroy. dite Sainte
Julie, Merlin, dite Saint-Paul, religieuses hospitalières, 
Fournier, chanoine de Saint-Pierre, Anne-Henriette 
Chardonnet; - des honoraires de Boullefroy, curé des 
Fonds; - de messes dites par Deliège, Guilbert et 
François-Denis Grizollet; - des gages des musiciens et 
des enfants de chœur; - de frais de nettoyage et de 
mise en couleur des six chandeliers de l'église parois
siale de Notre-Dame des Vignes de Soissons; - des 
frais de desserte de l'église de Priez; - des frais de 
dépenses pour l'enterrement des sœurs Saint-Prothais 
et Sainte-Cécile. 

737. (Liasse.) - 134, pièces, papier. 

• '88-:1 '91.. - Acquits de comptes. - Un petit 
balai de crin coûte 14 sous; - la paire: de souliers de 
femme, 4 livres 5 sous à 4 livres JO sous; - de mules, 
3 livres 15 sous - de bas, 4 livres; - de chapons, 50 
sous; - de canards, 38 sous; - de poules, 34 sous; -
de pigeons, 9 sous; - de dindes, 8 livres; - le pot de 
moutarde, 7 sous 6 deniers; - une couverture neuve, 
28 livres; - l'aune: de toile pour chemises, 3 livres ; -
de toile 3/4, 52 sous; - de molleton brun, 8 livres 12 
sous; - de toile pour manches à chemises, 48 sous; -
la bouteille de vinaigre, 6 sous; - la douzaine de mou
choirs de poche, 16 livres 16 sous; le sac de farine, 
1'e qualité, 68 livres; 2· qualité, 62; - le pot de lait, 
8 sous; - un lampion, 5 sous. - L'H6tel-Dieu achète 
la livre: viande de boucherie, - 7 sous; de canelle fine, 
30 livres; - de poivre battu, 50 sous; - de piment en 
poudre, 3 livres 4 sous; - d'huile commune, 18 sous; 
- de raisin sec, :1.4 sous; - de pruneaux de Tours, 
première sorte, 16 à i8 sous; - de poires de rousselet, 
18 sous; - de figues fines, 28 sous; - de fromage: de 
Hollande, fi sous; - de Gruyère, 18; - d'huile d'olive 
fine, 23 sous; - de sucre Orléans, 21 à 22 sous; - de 
miel blanc, 12 à 20 sous; - de j us de réglisse, 24 sous; 
- de cassonnade, 1 re qualité, 20 sous; - de cire jaune, 
44 ; - de plomb pour rincer les bouteilles, 10 sous; -
de poix résine, 6 sous; - d'avelines à cadières, 24 sous; 
- de figues grasses, autant; - d'extrait de saturne, 
4 livres; - de cantharides en poudre, 8 livres; - de 
sel d'Epsum, 15 sous; - d'ipécacuanha en poudre, 
20 livres; - de gentiane en poudre, 32 sous; - de ba
silicum, 30 sous; - de vulnéraire suisse, 24 sous; -
de capillaire du Canada, 50 sous. - L'once: de borax 
raffiné, 4 liYres ; - de pyrethre, 4 sous; - de racines de 
roseau de provence, 1) sous; - de fleurs d'arnica, 6 sous; 
- d'onguent rosat, 3 sous; - d'esprit de cochléaria, 
iO sous; - d'esprit de Genièvre, 12 sous; - de sirop 
de pommes, 6 sous; - de confection d'hyacinthe, 10 
SOUs; - de sirop de nerprun, 4 sous; - de noix vomi
que, 6; - de sel essentiel d'absinthe, 12; - d'orge 
perlée, 1 sou; - de sel gemme, 5 sous; - de baume 
de Fioraventi, 12 sous; - des quatre semences froides, 
4 sous; - d'extrait de pissenlit, 12 sous; -le gros de 
sel de lait, 3 sous; - d'éponges préparées, autant;
de trochisque escarotique de minium, 2 sous; -le pot 
d'eau-de-vie, 3 livres 6 sous à4 livres 10 sous; -le cent 
de harengs laités, 10 livres; - la rame: de papier gris 
pour l'apothicairerie, 6 livres; - de papier brouillard, 
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4 livres 10 sous ; ~ l'essin de haricots, if livres; - le 
pichet de noix, 42 sous; - de pois, 6 livres ; - le millier 
d'épingles: n° 22, 28 sous; n° 14, 22 sous; communes, 
20 sous; - la pinte d'esprit de vin rectifié en bouteilles, 
4 livres 5 sous, etc. 

738. (Liasse.) - 108 pièces, papier. 

:1 '§§-:I '9:1. - Acquits de comptes, - Mémoires et 
quittances: de travaux de maçonnerie, charpente, cou
verture, tonnellerie, menuiserie, vitrerie, peinture, 
pavage; - de fourniture de plâtre, vin, plomb, étain, 
fer, carreaux, tuiles. - Quittances de droits d'entrée de 
vin et de bière. - L'étain commun travaillé vaut f5 sous 
la livre; l'étain fin, 18 j - le muid de charbon, 45 livres ; 
- de chaux, 9 ; - le muid de vin de la récolte 1788, à 
Acy et Venizel, vaut 52 livres; à Belleu, Condé-sur
Aisne, Crouy,' Septmonts, Cuffies, Villeneuve-Saint
Germain, 50 livres; à Noyant, 49 livres; à Chivres, 54 ; 
à Bucy-le-Long, 58; à Berzy-le-Sec, 48; à Ciry et Ser
moise, 41 livres ; - de la récolte i789, à Crouy, 65 livres ; 
- à Chivres, 96; à Villeneuve-Saint-Germain, 98. - La 
toise de plancher, 6 livres 10 sous, etc. 

739. (Liasse.) - ~ 01 pièces, papier. 

:I~§-:l~9:1. - Acquits de comptes. - Mémoires et 
quittances de travaux: de couverture,c harpente et ma
çonnerie faits à la ferme de Chacrise; - de charpente 
et de maçonnerie à celle de Celles-sur-Aisne; - de 
charpente et de couvertures à celle de la maladrerie de 
Bucy-le-Long, d'Ambleny, de la Gelée, de Champvoicy, 
d'Autrêches, de Berzy-le-Sec, de Septmonts et de Belleu; 
- de maçonnerie à celles de Chivres, de Sainte-Gene
viève, de Drachy et de Pisseloup, etc. 

740. (Liasse.) - 76 pièces, papier. 

:1 'f§8-:I '9t. - Acquits de comptes. - Quittances 
de vingtièmes, taille, capitation et impositions repré
sentatives de la corvée, payées pour l'Hôtel-Dieu de 
Soissons. 

741. (Liasse.) - n6 pièces, papier. 

:1 '88-1 '9:1. - Acquits de comptes. - Quittances 
d'impositions et de frais d'impression pour former les 
états de dépenses et feuilles de retenue j - d'honoraires 
dus à Duroché, architecte, pour la visite de travaux faits 
aux maisons; - de frais : de recettes de rentes; de 

plantation de buis à Drachy; d'ouverture de fossés autour· 
du bois d~ Gourdel, à raison de 5 sous la toise; -
de sommes avancées, pour les pauvres, par Vinet, curé 
de Passy-Grigny, et Champion, archidiacre de Soissons; 
pour le vestiaire des sœurs. - Autorisations données à 
Françoise-Élisabeth-Bernardine Moho, dite Ste-Félicité, 
et autres religieuses hospitalières, de passer dans leurs 
familles le temps nécessaire au rétablissement de leur 
santé, etc. 

742. (Registre.) - In-folio, 132 feuillets, papier. 

:l64~-Ut50. - Entrées, sorties et décès des malades, 
avec l'indication de leurs lieux de naisslUlce, les men
tions de guérison cc sain et guéri » et les dates des décès. 
- François Duvieil, dit La Roche, âgé de 19 ans, en 
1642, régiment de Maillard; Martin Caniot, dit La 
Violette, âgé de 20 ans; Ernest Pécheur, âgé de 40 ans; 
François Dumont et Jean Gerdoin, âgés de 2f ans, du 
régiment de Vaubecourt; Pierre Baudin, âgé de 22 ans, 
du régiment de Duglas; Sébastien Guillaume, âgé de 
22 ans, du régiment de Navarre. - Décès de soldats 
espagnols blessés. - ({ Le dix-neufiesme de mai 1643, 
» a esté faite la desroutte de l'armée espagnolle par 
» MM. le duc d'Anguien, de Challier et Gassion, où l'in
» fanterie fut en partie tuée et partie prisonnière, ayant 
» esté attaquée et forcée dans leurs tranchées devant 
» Rocroy. )) 

7 43. (Registre.) - In-folio, 41 feuillets. papier. 

:1654-1661. - Entrées, sorties et décès de pauvres 
et de soldats malades. - Jean Boullard, de Reims, 
prêtre, âgé d'environ 54 ans, entré au mois de septembre 
1653, sorti le 30 octobre i654 ; Laurent Tureau, de Vaux
Saint-Nicolas, âgé d'environ 16 ans, entré environ le iD 
mars 1654, sorti le 15 septembre 1654, rentré et mort le 
4 février 1655 ; Cosme Prudhomeau, natif d'Anjou, de
meurant à Soissons, âgé d'environ 33 ans, rentré le 
17 janvier 1654, mort le 2 décembre suivant; Jean 
Canart, natif de Pernant, âgé d'environ 52 ans, entré le 
far septembre 1653, mort le 16 janvier suivant; Jean 
Lupete, natif de Limé, demeurant li Braine, âgé d'envi
ron 34 ans, entré le 30 août 1654, sorti le 6 septembre; 
Clémence J eanrena, native de Blancmont, près Saint
Nicolas en Lorraine, âgée d'environ 42 ans, entrée le 
28 août 1654, sortie le 14 novembre. - Soldats des régi
ments de Cœuvres, Leschelles, Limosin, Cardinal-Cava
lerie,Piémont, Vendôme, La Couronne, Turenne, Mont
gommery, Espagny, etc. 
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.44. (Registre.) - In-folio, 90 feuillets, papier. 

1663-166". - Entrées, sorties et décès de pauvres 
et de soldats malades: - Antoinette Rochart, de Mercin, 
de l'évêché de Soissons, entrée le 23 février i663; Anne 
Joly de Soissons, entrée le 7 février, morte le 24 mars 
1663; Charles Fermigny, de Soissons, âgé de 15 ans, 
entré le dernier jour de mars 1663, mort le 2 avril ; 
Catherine Ancelin, de Vic-sur-Aisne, entrée le 1 cr janvier 
1664; Antoine Gambier, âgé d'environ 40 ans, de Saint
Denis en France, entré le 22 mai 1665. - Soldats des 
régiments de Turenne, Picardie, marine, Piémont, 
Orléans, de la Reine, d'Harcourt, etc. 

74.5. (Registre.) - In-folio, 170 feuillets, papier. 

:166"-.6"6. - Entrées, sorties et décès de pauvres 
et de soldats malades : - Catherine Villers, native de 
Gisors, diocèse de Beauvais, âgée de 22 ans, entrée le 
21 mai 1670; Pierre Leclerc, natif de Soissons, entré le 
27 mai 1670; Sébastienne Rocourt, native de Chassemy, 
diosèse de Soissons, âgée de 61 ans, entrée le 26 mai 
1670; Dominique Martin, natif de Mesle, diocèse de 
Compostelle, ~lgée de 32 ans, entré le 24 septembre 
1670, mort le 29; Guillemette Sagnier, native de Rennes 
en Bretagne, demeurant à Paris, âgée de 50 ans, entrée 
le 7 octobre 1670; François Archambeaux, natif de 
Reims, âgé de 18 ans, entré le 20 avril i675, etc. -
Soldats des régiments de La Motte, Dauphin, Jonsac, 
Navarre, Picardie, Turenne, Lyonnais, Vermandois, des 
Gardes, d'Orléans, d'Anjou, d'Artois et d'Auvergne. -
« Ce livre fut achevé le 3i d'octobre de l'année 1676, 
») sous l'administration de MM. d'Hangest, dit d'Argen
» lieu, prévost et chanoine de la cathédrale de Soissons, 
» et Mosnier aîn6, aussy chanoine de la même église. )) 

746. (Registre.)- In-folio, 188 feuillets, papier. 

:l6'6-:i6§9. - Entrées, sorties et décès de pauvres 
et de soldats malades; - constatations de naissances 
d'enfants à l'Hôtel-Dieu : - Jean Triboul, natif de 
Soissons, âgé de 7 ans, entré le 26 février 1680; Martin 
Strohoch, natif d'Arendon, palfrenier chez la Reine, âgé 
de 23 ans, entré le 2 mars 1680, mort le 5 j Jeanne 
Gaillard, native de Cœuvres, diocèse de Soissons, âgée 
de 24 ans, entrée le 9 avril 1680 ; Nicolas Huot, natif du 
Plessis-Praslin, diocèse de Sens, en Bourgogne, âgé de f9 
ans ou environ, entré le 18 juillet 1682 ; Charles Grenier, 
natif de Chauny, diocèse de Noyon, âgé de i i ans, entré le 

18 juillet 1682, mort le 12 octobre suivant. - Soldats 
des régiments de Lyonnais, Gamaehes, Royal-Anglais, 
Picardie, Bourgogne, Champagne, Piémont, Montpezat, 
Plessis-Praslin, Tilladet, des Gardes, d'Anjou, d'Alsace, 
Italien. 

747. (Registre.) - In-folio, 216 feuillets, papier. 

:i6§§:lG9§. - Entrées, sorties et décès de soldats 
des régiments de Luxembourg, Longueval, Dauphin. 
Périgord, Picardie, Vieille-Marine, du Roi, d'Asfeld, 
des gardes, etc. 

748. (Registre.) - In-folio, 194 feuillets, papier. 

:1.699-:1 "0'. - Entrées, sorties et décès de pauvres 
et de soldats malades: - Jeanne Fouquet, native d'Am
bleny, demeurant en la paroisse des Fonds, âgée de 
62 ans, entrée le 15 avril 1699, morte le 20; Simon Fayer, 
natif de Reims, demeurant à l'Hàpital de Soissons, âgé 
de 62 ans, entré le 21 mai 1699; Élisabeth Bergeron, 
native d'Arcy-Sainte-Restitue, âgée de 17 ou 18 ans, 
entrée le 6 juin 1701, morte le même jour; Jeanne Foix, 
native de Bucy-le-Long, demeurant à l'hôpital, àgée de 
i4 ans, entrée le 8 juin 1701 ; Marie-J canne Desmoulins, 
native d'Arras, âgée de 26 ans, entrée le 8 octobre i 701; 
Thomas Molineaux, religieux de l'Ordre des Frères 
prêcheurs, anglais de nation, missionnaire, âgé de 65 ans 
ou environ, entré le 31 janvier 170L - Soldats des 
régiments de Fusiliers, Berwick, Vineroy, milice du 
Maine, Bretagne, Lomüne, Royal, Piémont, Vermandois, 
Suisse de Sarbaty, Bigorre, Berry, etc. 

749. (Registre.) - In-folio, 98 feuillets, papier. 

:i ,o§. - Entrées, sorties et décès de pauvres et de 
soldats malades: - Jeanne Mignot, épouse de Louis 
Champion, native de Laffaux, âgée de 40 ans, entrée le 
12 mai i708; Nicolas Dautheuil, fils des défunts Simon 
Dautheuil et Marie Doyen, natif de Septmonts, âgé de 
j 8 ans, entré le 11 aoùt; Charlotte Bizard, femme de 
Pierre Blin, native de Fontenoy, demeurant à Soisson~, 
âgée de 40 ans, entrée le 13 août; Marie Aube, fille de 
défunt Simon Aube et de Jeanne Lefebvre, native de 
Soissons, paroisse de Saint-Quentin, de 30 ans ou 
environ, entrée le 13 août nos. - Soldats des régi
ments de Quercy, Bretagne, Comtois, Louvigny, Grand
mont, Périgord, Matignon, Perche, des Gardes fran
çaises, de la milice de Soissons, etc. 
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750. (Registre.) - In-folio, 259 feuillets, papier. 

• "OD-·U'ID. - Entrées, sorties et décès de pauvres 
et de soldats malades : - Marie Robert, fille de Jean 
Robert et de Marie Patez, native de Celles, âgée de i4 
ans, entrée le 28 mai :1.709, sortie le 20 juin; Jacques 
Rondier, veuf de Marguerite Dallemont, natif de Sois
sons, paroisse de Saint-Wast, demeurant à l'hôpital, 
âgé de 5B ans, entré le 1er juin 1709; Antoine Croquet, 
fils de défunt Pierre Croquet et de Marie Tellier, natif 
de Senarpont, diocèse d'Amiens, âgé de t6 ans, entré 
en juin i709, mort le 10; François Anselme, époux de 
Marie Bricogne, natif de Frocourt, diocèse de Beauvais , 
demeurant à Soissons, âgé de 28 ans, entré le 7 juin 
t709. - Soldats des régiments de Dampierre, Bonart, 
Royal-Roussillon, Bretagne, Tournaisis, Bonnel, Tou
raine, Tallard, des Gardes-Suisse, d'Orléans et d'Es_ 
paux. 

7M. (Registre.) - In-folio, 184 feuillets, papier. 

t."19-H/~9. - Entrées, sorties et décès de pauvres 
et de soldats malades. - François Langlois, fils de 
Claude Langlois, charpentier, et de Nicole Bernier, natif 
de Paris, paroisse de Saint-Etienne-du-Mont, âgé de 13 
ans, entré le 21. octobre 1722; Jean Bary, fils de défunt 
Claude Bary, vigneron et laboureur, et de Jeanne Ma
churé, natif de Seuvres, diocèse d'Autun, en Bourgogne, 
âgé de 4 ans, entré le 15 octobre 1722; Marie-Josèphe 
Miaullet, épouse de Jacques Grare, invalide et gardé
sel, son mari en secondes noces, âgée de 60 ans, native 
de Douay, paroisse de Saint-Jacques, entrée le 29 oc
tobre 1723, morte le 6 novembre et enterrée le 7, ayant 
été administrée, son corps inhumé au cimetière des 
pauvres, sans chant; Marie-Anne Trio, épouse de Michel 
DoUé, native de Quincy, évêché de Laon, à présent en 
la paroisse de Saint-Wast, âgée de 35 ans, entrée le 1er 

juillet 1726, morte le 2, munie des sacrements, et inhu
mée le 3, au cimetière des pauvres, avec chant, etc. 
Soldats des régiments de Royal-Artillerie, Piémont, 
Béancourt, La Fère et d'Anjou. 

752. (Liasse).- In-folio, 1 &,6 feuilletE, papier. 

1 "30-1 "38. - Entrées, sorties et décès de pauvres 
et de soldats malades: - Claude Charpentier, époux 
de Marie-Jeanne Bacquet, de la paroisse de Muret, 
diocèse de Soissons, âgé de 31 ans, entré le 23 novembre 
1731, mort le 27 février, muni des Sacrements de 

l'église et inhumé au cimetière des pauvres, sans chant; 
Marie Chardonnet, veuve de Jean Gourlé, de la pa
roisse de Cœuvres, diocèse de Soissons, âgée de 40 ans 
ou environ, entrée le 27 novembre 1731, morte le 30, 
munie du Sacrement de l'Extrême-Onction, n'ayant pu 
recevoir le Saint Viatique, pour raison d'une trop 
grande fluxion de poitrine, et a été inhumée au cime
tière des pauvres, sans chant; Marguerite 'Fremeau, 
veuve de Charles Baillet, de la paroisse de Saint-Wast 
de Soissons, maintenant à l'hôpîtal, âgée de 74 ans, 
entrée le 16 octobre 1732, morte le 15 février 1733, 
munie des Sacrements et inhumée au cimetière des 
pauvres avec les cérémonies accoutumées. - Soldats 
des régiments de Royal-artillerie, Villeroy, Piémont, 
Fertimbeau, Limousin et du régiment Royal. - Recep
tion faite le 29 avril 1730, par le vicaire général de Sois
sons, de l'abjuration faite par Martin Lutcher, soldat au 
régiment de Pentan, compagnie de Senlis, âgé de 38 
ans, de la religion luthérienne. 

753. (Regislre.) - In-folio, U9 feuillets, papier. 

1"38-1'2'44. -Entrées, sorties et décès de pauvres 
et de soldats malades: - Nicolas Valère, manouvrier, 
époux de Madeleine Coée, de la paroisse de Bois-Pargny
sur-Crécy, diocèse de Laon, âgé de 6t ans, entré le 16 
juin 1.739; Marie Foret, veuve d'Adam Ponsart, maître 
sculpteur à Soissons, âgée de 70 ans, de la paroisse de 
Notre-Dame des Vignes de Soissons, maintenant à 
l'hôpital, entrée le 19 juin 1739; Pierre Padoy, homme 
veuf, natif de Missy-Sainte-Radegonde et a présent à 
l'hôpital, âgé d'environ 71 ans, est entré le 24 novembre 
1739. - Soldats des régiments du Roi, des Gardes 
suisses, de l'Isle de France, d'Andelot-CavalerIe, de 
Rohan, de Bourgogne, Croix au Chantre, Guignard, 
Brisac, de la Couronne et des bataillons de milice de 
Noyon, Laon, Soissons, Chartres et Montargis. 

754. (Registre.) - In-folio, 190 feuillets, papier. 

1" 44-1 "''Pli. - Entrées, sorties et décès de pauvres 
et de malades: - Jean Desfas, marchand colporteur; 
Jeanne Toussier, fille de Jean Toussier, corroyeur; 
Hyacinthe Desjans, dit Sainte-Colombe, sergent au ré
giment de Monaco, agé de 29 ans; Vincent Dutlevoux, 
soldat d'Heudicourt-Cavalerie; Raoul Piogé, soldat au 
régiment du Roi, âgé d'environ 24 ans, se rendant à 
l'armée de Flandre; Clément Claude, dit La Roche, 
soldat estropié du régiment de Soissonnais, se rendant 
aux invalides; Bernard Guillaume, dit La Bastille, 
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soldat estropié au régiment de Rouen-Infanterie; Henry 
Amory, dit charpentier, soldat de la compagnie franche 
de Provisy, âgé de 29 ans; Jacques Duboschet, soldat du 
régiment des Gardes Suisses j Philippe Hude, dit Picard, 
soldat au régiment de Chartres, compagnier Meunier; 
Toussaint Bastien, dit La Grenade, soldat au régiment 
Dauphin-Infanterie, compagnie de Pansy, âgé de 60 ans; 
François Duseau, dit Saint-Amour, soldat au régiment 
d'infanterie d'Orléans; Pierre-Sébastien La Chapelle, 
garçon cordonnier; Claude Tribouillet, tambour au 
régiment de Latour d'Auvergne; François Colon, pilote 
géomètre de la compagnie des Indes, âgé de 31 ans; 
Marguerite Dezeddes, maîtresse d'école, âgée de 68 ans; 
fille de Jean-Baptiste Dezeddes, écuyer, gentilhomme, 
seigneur de Veau, et de Marguerite de Sains Privé. 

755. (Registre.) - In-folio, 244 feuillets, papier. 

.'2'00-."3. - Entrées, sorties et décès de pauvres 
et de soldats malades: - Agnan Moreau, âgé de 68 ans, 
natif de Poissons, juridiction et diocèse de Châlons-en
Champagne, mendiant, entré le 15 mars 1763; Claude 
Faron, âgé de 27 ans, mari de Gabrielle Aubin, natif 
du village de Cresonsac, en Picardie, diocèse de Beau. 
vais, garde-moulin au Moulin Boté, entré le 20 août 
1. 766; Nicolas Devillers, vigneron, âgé de 67 ans environ, 
mari de Barbe Lequin, natif du village de Genoille, 
diocèse de Beauvais, y demeurant, entré le 17 janvier 
1767, mort le 19, et enterré le 20, sans chant; Maurice 
Demonceaux, âgé de 14 ans, fils de défunt Jean Demon
ceaux, berger, et de Marie-Jeanne Teusin, natif du vil
lage de Cuizy-en-Almont, berger chez M. Destré, 
boucher, paroisse de Saint-Wast, entré le 6 février i767, 
mort le 14, enterré le 15, sans chant, etc. - Soldats des 
régiments de Touraine, Rouergue, Chartres, La Tour
du-Pin, Beauvaisis, Royal des Vaisseaux, Normandie, 
Beaufremont, Mailly, Champagne, Berry, Aquitaine, 
Salis-Grison, Bourbonnais, Guyenne, Condé, Hainaut
Infanterie, Poitou-Infanterie. 

756. (Registre.) - In-folio, 234 feuillets, papier. 

.'2"3-.n~". - Entrées, sorties et décès de pauvres 
et de soldats malades : - Marie-Geneviève Fressart, 
âgée de 67 ans, veuve d'André Vaillant, vigneron, native 
du village de Tracy-le-Bas, demeurant à Autrêches, 
entrée le 16 novembre 1775, morte le 5 janvier 1776, 
et enterrée sans chant; Marie Leblond, revendeuse, 
âgée de 7! ans, veuve de Roger-Réné Portelette, ton
nelier, native de Soissons, paroisse de Saint-Quentin, y 
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demeurant, entrée le 25 décembre 1775, morte le 30, et 
transportée à Saint-Quentin, etc. - Soldats des régi
ments de La Rochefoucault-Dragon, Berwick-infanterie 
Irlandai,e, Carabinier-cavalerie, La Marche-infanterie, 
Royal des Vaisseaux, Champagne-Infanterie, Flandre
Infanterie, Belsunce, Limousin, Béarn-Infanterie, Com
missaire-Général, Chartres, Condé-Infanterie, Norman
die, Vexin-infanterie, Rouergue, Vermandois, Navarre, 
Royal-Marine-Infanterie, Bresse-Infanterie, Saintonge, 
du corps Royal-artillerie, des Gardes-Françaises, d'Artois
infanterie, d'Esterhazy, etc. 

707. (Registre.) - In-folio, 284 feuillets, papier. 

• , 89-an IX. - Entrées, sorties et décès de pauvres 
et de soldats malades: - Antoine et Jean-Louis Mar
chand, André Missonier, Pierre Roussel, Thomas Vau
dron, François Brodin, Martin Montmaque, Jean
François Duprez, Joseph Aublé, Marie-Anne Deschamp, 
Geneviève Paillette, André Tellier, chirurgien, etc. 

Hôpital de Soissons. 

758. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 25 pièces, papier. 

U;33-t '8'. - Vente de terres labourables sises à 
Acy, mesure d'Oulchy-le-Château, par André Legentil, 
laboureur à Acy : 10 A Louis Moreau, contrôleur du 
domaine du comté de Soissons, savoir: de six arpents 
et demi sur la montagne, moyennant 390 livres; 2" à 
Catherine Havart, veuve dudit Moreau, de deux pièces, 
l'une d'un arpent moins deux verges, l'autre d'un essin 
six verges au chemin du puits d'Ambrief; - investisse
ment en la justice de la vicomté d'Acy; arpentage et 
baux de ces immeubles. - Donation faite, le 27 janvier 
1665, à l'Hôpital de Soissons, par Anne Moreau, aînée et 
jeune, d'environ seize essins de terres labourables, en 
huit pièces, sises à Acy, à charge d'une rente viagère de 
douze essins de méteil et d'une messe qui sera célébrée 
le 13 décembre de chaque année pour le repos des âmes 
des donatrices, afin « de contribuer à la dotation de 
» l'Hôpital général de cette ville de Soissons nouvelle. 
Il ment et si saintement establi en ceste ville cy, à l'imi
)) tation de la Capitalle et de plusieurz aultres du 
Il roiaume, pour en bannir une infinité de désordres 
)) qui causent parmi les pauvres l'oisiveté, fainéantise et 
)) l'ignorance des choses du salut.)) Pierre Moreau, frère 

19. 
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des donatrices, absent depuis longtemps, profitera de 
ladite rente s'il revient. - Baux, déclarations et arpen
tage de ces immeubles, etc. 

759. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; i 2 pièces, papier. 

:1 6 '''i-:I '2'8:1. - Vente faite devant Gosset, notaire à 
Soissons, par Philippe Trudelle, receveur à Rugny, 
Madeleine et Antoine Defrance, à Marie Trudelle, veuve 
de Charles Deleine, bourgeois à Soissons, d'environ sept 
arpents de terres labourables, sises à Arcy-Ste-Restitue 
et Rugny, mesure du comté de Soissons, moyennant 
294 livres. - Arpentage figuré fait à la requête du dit 
Trudelle, de neuf pièces de terres labourables, sises 
audit Arcy-Sainte-Restitue, contenant ensemble huit 
arpents trois pichets vingt verges, mesure du Roi, par 
ladite Marie Trudelle. - Sentence du bailliage de Sois
sons qui condamne Claude Marne, fermier, à délaisser 
les terres léguées à l'Hôpital de Soissons par Marie Tru
delle, et à payer trois années de fermage (17 janvier 
:1716). - Baux, quittance d'indemnité et arpentage figuré 
de ces terres, consistant en huit arpents soixante-trois 
verges, etc. 

760. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; 5,1 pièces, papier. 

:16'2'6-:1 '2'69. - Vente du moulin à huile de Com
porté. - Constit'ltion, obligation et réobllgations d'une 
rente de 40 livres donnée à l'Hôpital par le marquis 
cl' Armentières, et donnée, le 12 décembre 1681, par Élisa
beth de Faverolles, veuve de Jean Legras, président, 
lieutenant général aux bailliage et siége présidial de 
Soissons, sous la condition imposée audit Hôpital de 
fournir à un pauvre enfant de cette maison du pain dans 
le premier semestre de son apprentissage. - Donation 
par la dite de Faverolles de cette rente originairement 
affectée sur ledit moulin. - Procédures instruites devant 
les bailliages d'Oulchy-le-Château et de Soissons et 
sentences qui condamnent Eustache de Conflans au paye
ment de ladite rente, etc. 

761. (Liasse.)- 18 pièces, parchemin; 135 pièces, papier. 

:l664-HI86. - Adjudication par décret faite devant 
le bailliage de Chauny à François Casse, receveur de la 
seigneurie de Magny, de ferme, terres et héritages sis à 
Auffrique et Coucy-le-Château, sur Charles Cœur-de
Roy (21 avril 1664). - Constitution d'une rente de 310 
livres par Jacques Cœur-de-Roy, lieutenant général au 
bailliage de Coucy-le-Château, et Françoise de Béthisy, 

sa femme, à Gilles Thomas, seigneur de La Chapelle, au 
nom et comme tuteur de Louise et Catherine Macquart. 
- Baux de ladite ferme. -- Vente de cette ferme par 
ledit Cœur-de-Roy et sa femme à l'Hôpital de Soissons, 
moyennant 7,560 livres; sur cette somme, Cœur-de-Roy 
a reçu 350 livres, et Thomas, seigneur de La Chapelle, 
une rente de 310 livres constituée par ledit Cœur-de-Roy. 
- Baux de cette ferme ayant étang et colombier. -
Procédures instruites devant le bailliage de Soissons 
pour la validité de cette vente, et sentence ordonnant 
qu'elle recevra son eflet. - Quittance de prix de rente 
pal' Jean-Jacques de Renty et Louise Macquart, sa 
femme. - Procédures instruites devant le même siége 
et sentence qui condamne Jacques Berson au payement 
de fermages. - Déclaration des terres, prés et bois de 
ladite ferme au terrier de la seigneurie de Moyembrie. 
- Cession faite, le 15 janvier 1786, par l'Hôpital de Sois
sons à Robert Scellier, grenetier au grenier à sel de 
Coucy-le-Château, de 10 hommées 10 verges de terres 
labourables, sises à Auffrique, en échange d'une terre 
sise sur la montagne de Coucy-le-Château, lieudit le 
Muret-Saint-Jean, de la contenance de 3 jalois 60 
verges, etc. 

762. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 71 pièces, papier. 

.63~-:I '2'8". - Baux et arpentage de 37 essins 32 
verges 1/2 de terres labourables, sises à Autrêches (Oise), 
mesure du Comté de Soissons, données, le 2 mai 1651, 
par Gilles Benoist à l'Hôpital de Soissons. - Procédures 
instruites devant le bailliage de Soissons par Gilles 
Benoist pour obtenir : de Catherine Thiébaut, veuve 
d'Antoine Bocquet, payement d'arrérages de rentes; 
d'Antoine Dumoustier et François Blondeau, vignerons, 
titres nouvels. - Sentence du bailliage et siège présidial 
de Soissons, qui condamne Jacques Daragon, laboureur 
à Berry-Saint-Christophe, au payement de fermages. -
Payements de fermages. - Obligations et réobligations 
de rentes et de surcens affectés sur des immeubles sis 
à Autrêches. 

763. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 36 pièces, papier • 

• "1' ii-:l1'8ii. - Baux de maison couverte en chaume, 
de terres et de vignes sises à Belleu, provenant de la 
maladrerie de Saint-Lazare de Soissons, unie à l'hôpital 
de la même ville. - État de situation de ces immeubles 
au 26 novembre 1760. - Procédures instruites devant le 
bailliage ae la même ville pour obtenir le payement de 
fermages. 
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76-1. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin; 56 pièces, papier. 

un 'f-. 'IS8. - Bail de neuf ans par Charles Belin, 
substitut du Procureur du Roi au bailliage de Coucy-Ie
Château, à Françoise Bacquet, veuve de Nicolas Martin, 
laboureur à Beugneux, de maison, terres et prés audit 
Beugneux. - Ventes faites: par Marie Huberlan, veuve 
de Philippe Fri!\on, à l'Hôpital de Soissons, de ferme et 
de 72 arpents trois pichets 1/4 de terres labourables, 
sises à Beugneux, moyennant 7,578 livres (28 juin 1687). 
- Au même établissement, par Madeleine Huberlan, 
veuve de Philippe Louis, et Henri Louis, procureurs aux 
siéges royaux de Soissons, de onze arpents trois pichets 
de terres et prés, moyennant 1,100 livres (10 septembre 
1687); - par Adrien et Jacques Herbelin, Marguerite 
Herbelin, de six arpents de terres, rentes et surcens (20 
septembre 1688); - par Charles Blin, substitut au bail
liage de Coucy-le-Château, de terre; sises à Beugneux 
(20 octobre 169:1). - Donation au dit Hôpital, par Mar
guerite Herbelin, de six arpents de terres labourables, 
sises à Beugneux, et de divers surcens, à charge d'une 
rente viagère de 66 livres (13 septembre 1687). - Quit
tance de 2,420 livres de droits d'indemnité payés à 
François Levasseur, prieur d'Oulchy-le-Château, pour 
les dites acquisitions. - Baux et arpentage figuré des 
dits immeubles. - Obligations et réobligations aux dits 
surcens. - Procédures instruites devant le bailliage de 
Soissons pour obtenir payement de fermages et de 
réparations à des bâtiments. 

765. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 21 pièces, papier. 

.885-."'9. - Vente par Laurence Levêque, veuve 
de Baptiste Lacour, à Jean Guérin, de terres et bois sis 
à Billy-sur-Aisne (28 septembre 1665). - Donation faite 
devant Gosset, notaire, par Jean-Baptiste Guérin, avocat 
du Roi au bailliage et siége présidial de Soissons, à 
l'Hôpital de la même ville, de quatre livres de surcens 
sur divers immeubles, sis audit Billy-sur-Aisne, à la 
charge par les pauvres de chanter. à l'issue de la pro
cession du premier dimanche de chaque mois, par trois 
fois, Domine miserere nabis (24 mai 1684). - Obligations 
et réobligations à ce surcens. - Baux de terres sises à 
Billy-sur-Aisne, par Marie Gentil et l'Hôpital de Soissons. 
- Procédures instruites devant le bailliage de cette ville 
pour obtenir payement d'arrérages dudit surcens, etc. 

766. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 28 pièces, papier. 

.8S~-.' SO. - Transaction par laquelle Jean Sabinet, 

sculpteur à Soissons, reçoit de Marie Leroy, veuve de 
Sébastien Delrye, moitié de deux. terres sises à Bitry 
(Oise), contenant 18 essins, pour en jouir à titre de 
douaire (24 juin i682). - Baux de ces terres. - Sen
tence du lieutenant général de police de Soissons, ordon
naRt que ledit Sabinet sera renfermé à l'Hôpital de 
Soissons pour cause d'extravagance et de démence 
(3 novembre i70~). - Baux des mêmes immeubles. -
Procédures instruites devant le bailliage de Soissons, 
pour obtenir payement de fermages et reconnaissance 
de la validité des droits dudit Sabinet au douaire cou
tumier de Suzanne Leroy, sa mère, etc. 

767. (Liasse.) - 10 pièces, papier. 

.880-1. 'S4,. - Baux: par Alexandre Duport, avocat 
du Roi à Soissons, à Nicolas Lacaille, laboureur à 
Brenelle, d'un arpent de pré sis à Braine (28 septembre 
1660). - du même pré par l'Hôpital de Soissons. - Sen
tence du Présidial de Soissons, qui condamne Pierre 
Conseil, chaufournier, au payement de fermages du dit 
pré (24 mars 1711). 

768. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin ;15 pièces, papier. 

U;S3-1"0. - Vente par Crépin Coucy, vigneron à 
Clamecy, et Françoise Deu, sa femme, à Jean Brodin, 
vigneron à Braye, d'un pichet de terres labourables à 
prendre dans un essin audit Braye, lieudit aux Grands 
Horles, moyennant 11 livres. - Baux faits par l'Hôpital 
de Soissons à Pierre Dru, vigneron, et arpentage de trois 
pichets de terre, même lieudit. - Procédures instruites 
contre le dit Hôpital par le dit Dru, pour défaut de conte
nance de trois pichets.· - Sentence des bailliage et siège 
présidial de Soissons, qui condamne ledit HÔpital à 
indemniser ledit Dru, à dire d'experts, de la non-jouis
sance de dix verges et demie de terres, et condamne 
Burlet, laboureur, à se désister de l'entreprise faite Sur 
la terre de l'Hôpital au dit Dru (25 mai 1759). - Ana
lyses de titres portant baux à surcens audit Dru, etc. 

769. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 15 pièces, papier. 

180S-1 "84. - Vente faite devant Antoine Souplet, 
notaire à Pierrefonds, par Blondin de Vieilsmaisons, 
chevalier, seigneur de Saponay et de Trugny, et Jeanne 
Devaulx, sa femme, à Jean Huberlan, marchand à 
Beugneux, d'un muid de terres labourables sises à 
Trugny, hameau de Bruyères, lieudit le Gibet-l'Abbé, 
moyennant 356 livres 5 sous (13 février 1608). - Ratifi-
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cation de cette vente par Jean de Vieilsmaisons, cheva
lier, seigneur de Saponay, Trugny, Cutz et Gizancourt 
(22 novembre 1621). - Arpentage et baux de 14 arpents 
33 verges de terres labourables, au Pré l'Abbé, prove
nant de ladite vente ('13 mars 1628). - Note analytique 
portant que cet immeuble a été vendu à l'Hôpital de 
Soissons par Marie Huberlan, veuve de Philippe Frizon, 
avocat, le 28 juin 1687. - Justification par ledit Hôpital 
que cette pièce de terre est dans la censive de Trugny 
et non dans celle de Givray, comme le prétend Antoine 
de Harlus qui voulait faire juger son différent avec le dit 
Hôpital par la justice de Givray; assignation du dit de 
Harlus devant le bailliage de Soissons. 

770. (Liasse.) - 8 pièces, parchemin; 1.34 pièces, papier. 

:l6IS-I"S". - Acte d'acquisition par Pierre Berthe
rand, d'immeubles sis à Bucy-le-Long. - Constitution 
d'une rente de 50 livres au capital de 900 livres par 
Pierre Bertherand aîné, laboureur à Bucy-le-Long, et 
Catherine Thomain, sa femme, en fa veur d'Hébert, tré
sorier des fil 'llces à Soissons, à prendre sur une maison, 
jardin et dél (ndances, sis audit Bucy-le-Long, rue de 
la Pissotte (20 août 1662). - Investissement de propriété 
en la justice de Bucy-le-Long, possédée par François de 
Lameth. - Arpentage figuré, par Lesueur, de onze 
setiers deux verges et demie de vignes, en quinze pièces, 
audit Bucy (17 avril 1679). - Bail de cette maison à 
Nicolas Devaux, vigneron (1. er avril 1683). - Procédures 
instruites devant le bailliage de Soissons par l'Hôpital 
de la même ville, poursuivant la vente des immeubles 
de Pierre Bertherand et de Catherine Thomain. - Adju
dication par ce bailliage audit Hôpital, de maison rue 
Neuve et de \lignes, le tout sis au dit Bucv-le-LonO' 

J 0' 
saisies sur Simon Bertherand (26 juin 1682). - Baux et 
déclaration de ces immeubles. - Transaction du même 
Hôpital avec l'abbaye de Thenailles, réglant la mitoyen
neté de murs de leurs maisons, et imposant une servi
tude de gouttière à ladite abbaye pour retenir les eaux 
de son nouveau bûtiment, de façon qu'il ne tombe point 
Q 09au dans la cour de la maison dudit Hôpital, etc. 

77 /1. (Liasse.) - 8 pièces, papier. 

U,,,5-i ~~~. - Constitution de 4 livres de rente par 
JearL Devaux, laboureur à Margival, et Jacques Tourne
mot "rigneron à Bucy-le-Long, en faveur de Samson 
Athenas, affectée sur des immeubles sis audit Bucy-le
Long (28 janvier 1.675). - Sentences du bailliage de 

Soissons : condamnant ces constituants au payemen 
d'arrérages de cette rente réduite à 3 livres (2 avril 1677),. 

- déclarant exécutoire, sur Remy Lefèvre, laboureur à 
Margival, comme époux de Marie Pestel, veuve de Jean 
Devaux (31 aoùt 1.687). - Lettre et notes relatives à la 
donation de cette rente à l'Hôpital de Soissons par 
Samson Athenas, chanoine honoraire du chapitre cathé
traI de Soissons. 

772. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin; 90 pièces, papIer. 

:1660-:1 ~~". - Constitution de rentes par Valentin 
Bertherand et .Jean Placet, vigneron, au profit de Lau
rent Debeyne, Pierre Macadré, vigneron, et Jean Placet, 
en faveur de Jean Cochet, boulanger; par Jean Placet, 
en faveur de Jean Hébert, trésorier de France à Sois
sons. - Donation, par ledit Hébert à l'Hôpital de Sois
sons de diverses rentes, à charge de faire tailler annuelle
ment deux enfants attaqués de la pierre ou de la des
cente, savoir: 50 livres sur Pierre Dertherand, labou
reur à Bucy-le-Long, et Catherine Thomain, sa femme 
25 livres sur Jean Placet et Jeanne Bertherand, sa 
femme; 25 livres sur Laurent Bertherand et Jeanne 
Tassin, sa femme. Ces enfants seront présentés par 
Hébert, et après sa mort par l'aîné de sa famille (( tant 
)) et sy longtemps que la famille des Hébert durera; 
» après eux, par l'évêque de Soissons ou ses successeurs, 
)) auxquels enffans présentez ils seront tenus recevoir et 
J) loger en tel département de l'hospital qu'ils trouveront 
») bon, les chauffer, nourrir, alimenter, médicamenter, 
» fournir toutes drogues et linges nécessaires durant 
» l'opération \) pendant six semaines. L'Hôpital sera dé
chargé de cette obligation à dater du 1. Br octobre de 
chaque année, sans que l'on puisse augmenter le nombre 
des enfants quand ce droit n'aura pas été exercé. Il 
sera tenu registre des présentations. En cas d'inexécu
tion, par l'Hôpital, des obligations imposées, les rentes 
reviendront à la famille Hébert. Acceptation de cette 
donation par Pierre Guynet, prévôt du chapitre cathédral, 
et François Lebrasseur, doyen de'NotI't~-Dame-des-Vignes, 
administrateurs dudit Hôpital (30 décembre i664). -

Sentences du bailliage de Soissons: l'une déclare ce 
contrat obligatoire pour Nicolas Hébert, trésorier de 
de Prance, Jean Hébert, chanoine du chapitre cathédral, 
Claude Hébert, Étienne Hébert, commissaire des guerres, 
et Simon Hébert, avocat (17 avril 1.(74); l'autre, con
damne Jean Placet et Jeanne Bertherand, sa femme, au 
payement de leur part d'arrérages (1.4 juillet 1.683) ; -

Ventes faites audit Hôpital par lesdits époux Placet, 
d'un pichet de pré sis à Bucy-le-Long, lieudit la Glaue, 
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et de deux vignes, en Lavandier et à la Romeresse (25 
juillet 1683); et de moitié d'une maison sise au même 
village, place Sainte-Marguerite, pour se libérer (1er et 
8 juin 1704). - Procédure instruite devant le bailliage 
de Soissons par le comte de la même ville, qui voulait 
forcer l'Hôpital à donner une déclaration de ce qu'il 
possédait, etc. - Quittance des droits d'indemnité dus 
au domaine de Soissons pour ces acquisitions. - Baux 
et arpentage de ces immeubles. - Cession faite le ·J2 
février 1786, par ledit Hôpital, à Claude-'rhomas Dutour 
de Noirfosse, mestre de camp de cavalerie, de deux 
arpents et demi, au Trayeu, territoire de Bucy-le-Long, 
en échange de trois verges un quart de vignes, en Égret. 

773. (Liasse.) - 8 pièce~, parchemin; 83 pièces, papier. 

t.G~§-:ln't.. - Bail de dix-huit ans fait à Hugues 
Petit, laboureur, de la ferme de Cravançon, sise à Chau
dun et appartenant à la maladrerie de Saint-Lazare de 
Soissons. Le preneur fera construire à ses frais, dans 
l'année, un colombier de pierres de taille au milieu de 
la cour, contenant en carré quatorze à quinze pieds, et 
paiera un fermage annuel de vingt muids de froment et 
de cinq muids de méteil, mesure du quartier l'Évêque 
(18 décembre 1628). - Arpentage figuré des 21 muids 
8 arpents 46 verges de cette ferme par Delettre, arpen
teur (15 mai 1631\ - Ventes faites devant Bouchet, 
notaire à Soissons: le 11 avril 1658, par Jean Locq et 
Madeleine Baudequin, sa femme, à Jean Robert y, de 
moitié de 14 essins de terres labourables, sises à Dom
miers, lieudit les Ventes, moyennant 300 livres; - par 
Pierre BouHy et Claude Baudequin, de l'autre moitié, 
moyennant 315 livres (3 septembre 1658); - par Jean 
Robert y, intendant et garde du jardin de Villers-Cotte
rêts, à Jean Gaigne, trésorier de France à Soissons, 
des dits 15 essins et de 3 arpents en trois pièces, aux 
territoires de Dommiers et de Cutry, moyennant 1,125 
livres, savoir: un arpent tenant aux dits 14 essins, un 
arpent à Chaudun, près des terres de Cravançon, et 
l'autre arpent, en deux pièces, au territoire de Cutry, et 
de plus, un arpent de pré à Dommiers, dit le Pré des 
Sangsues. - Promesse de ratification de cette vente par 
ledit Robert y, par Marguerite Prévost, sa femme, et 
quittance de prix de vente. - Assignation donnée à 
Jean Gaigne, trésorier de France, pour donner sa décla
ration au papier terrier de Dommiers, à la requête de 
l'avocat du Roi et de Son Altesse W" août 1667). - Baux 
du domaine de Cravançon. - Déclarations faites au 
terrier de Valois de la consistance de cette ferme (15 
novembre 1.665). - Donation faite devant Béranger, 

notaire à Soissons, par Jean Gaigne, sieur de Villeblain, 
et Barbe Goulet, sa femme, à l'Hôpital de Soissons, de 
20 essins de terre et de 2 essins de pré, sis à Dommiers, 
à charge d'un salut à perpétuité, à cinq heures du soir, 
pendant l'Octave du Saint Sacrement tous les jours de 
l'Octave. L'Hôpital fournira à Suzanne Boucher, fille 
qui a servi ci-devant de maîtresse aux filles dudit Hôpi
tal, durant 11 ans, six essins de blé pour lui aider à 
subsister sa vie durant, et en cas que ladite Boucher 
vienne à rentrer audit HÔpit,ll pour servir de fille ou 
autrement, cet établissement sera déchargé de la four . 
niture des dits essins, savoir : 14 essins à Dommiers' 
lieudit les Ventes, un arpent de terre près de cette pièce, 
un arpent à Chaudun, près des terres de Cravançon, 
deux essins de terre à Cutry, en deux pièces, et un 
arpent de pré à Dommiers (23 mai 1688). Insinuation de 
cette donation au bailliage de Soissons (29 mai 1688). -
Abandon en faveur de l'Hôpital, par François-Annibal 
d'Estrées de Lauzières, marquis de Cœuvres, des droits 
d'indemnité qui lui étaient dus comme marquis de 
Cœuvres (17 août 1691). - Sentence du bailliage de 
Soissons qui condamne Jean Leveau, laboureur à Dom
miers, au payement de fermages échus des immeubles 
donnés par Jean Gaigne (14 mai 1689). - Bail de la 
ferme de Cravançon par l'évêque, le maire et les éche
vins de Soissons (25 nlwembre 1694). - Baux et arpen
tages du domaine de Cravançon et des immeubles qui 
lm ont été unis. - Traité fait devant Loubry, notaire à 
Soissons, entre l'Hôpital, d'une part, et Jacques et 
Michel Moreau, fermiers, d'autre part, au sujet d'une 
somme due par Brocheton à MoreflU (2 août 1699). -
Réclamation faite par Crin, prévôt royal de Pont-Sainte
Maxence, d'un r,ens de 1.00 cent sous dû au fief de Varcy, 
par une terre de la maladrerie de Saint-Lazare. - Devis 
des travaux de réparations à faire au colombier de la 
ferme de Cravançon, et mémoire des matériaux pour la 
reconstruction de ce colombier en 1736. - Payement de 
fermages et de l'impôt du dixième. 

77 4. (Liasse.) -1 pièce, parchemin; 25 pièces, papier. 

t.OO§-:I '§7. - Baux d'un essin de terres labourables 
contigues à la maison de la Croix-Blanche, sise à 
Chaudun. - Obligations ct réobligations d'un surcens 
de 1.0 livres et d'un cens de 2 deniers affecté sur ladite 
maison, vulgairement connue sous le nom de la Hutte, 
provenant de la maladrerie de Saint-Lazare de Soissons. 
- Demande de payement d'arrérages devant la justice 
de Vauxbuin et sentence de cette justice. -- Procédure 
instruite au bailliage de Soissons contre Simon Hos-

Rolland Denis
Texte surligné 
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seaume et Marie Patissier, sa femme, pour les forcer à 
donner titre nouvel desdits surcens et cens comme dé
tenteurs dudit essin de terre enclavé dans partie du bâ
timent de la Croix de Fer, et payer 29 années d'arrérages. 
- Sentence rendue contre eux par cette justice, etc. 

775. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 52 pièces. papier. 

t..&6~-. ""8. - Baux: iode droits de dîme à Cha
vignon, consistant en deux tiers de la dîme du vin et un 
tiers de la menue dîme de terres et vignes provenant de 
la maladrerie ou charité de Saint-Lazare de Soissons. -
Obligations et réobligations; analyse de titres de rentes 
perdus. - Notes sur l'importance de la dîme de Chavi
gnon, d'après les registres de l'Élection de Soissons. 
Chavignon a 140 feux, iO charrues de chacune 75 arpents; 
les terres sont semées moitié en froment, un quart en 
seigle, autant en méteil. Les mars sont ainsi répartis: 
1.80 arpents en avoine, 40 en vesces et lentilles, 1.0 en 
sainfoin, trèfle et luzerne, autant en chanvre, et le reste 
en haricots, pois, fèves, artichaux et autres légumes. 
Six charrues des domaines de l'abbaye de Notre-Dame 
et de la communauté de Maupas sont exemptes de 
dîmes. L'arpent de chanvre prêt à cueillir est commu
nément vendu 90 à iOO livres, ce qui donne pour les dix 
arpents, à raison de 7 pour cent, 63 livres. L'arpent de 
fourrages produit 250 bottes, à raison de 15 livres le 
cent. La dîme des légumes est difficile à déterminer à , 
cause de la différence des prix, de l'incertitude de la 
quantité de chaque espèce; elle équivaut aux deux tiers 
de celle de chanvre. On compte 70 arpents devignes pro
duisant chacun six muids et demi de vin, année com
mune. Le chapitre cathédral et l'abbaye de Notre-Dame 
de Soissons ont chacun un tiers de la dîme du vin; la 
dîme est de deux pots par muid; le muid vaut 40 livres. 
Il faut six muids ou futailles pour recevoir le vin. 
Chaque muid entraîne une dépense annuelle de 4 livres' , 
les droits d'aiùe de ce muid sont de 5 livres. Deux 
hommes, recevant 30 sous par jours, emploient deux 
jours pour recevoir la dîme. La dépense de la recette 
totale de la menue dîme est de 24 livres. - Procédureb 
instruites devant le bailliage de Soissons pour obtenir de 
Simon Bouillier payement de fermages, et de Charles 
Geoffroy d'Espinoy, seigneur de Chavignon, des arré
rages échus, etc. 

776. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 58 pièces, papier. 

• 6.0-.78.&. - Testaments de Pierre et Antoine 
Hourdé. - Contrat de Mariage de Jean-Baptiste Hourdé. 
- Partage fait par Louis Durand, arpenteur, entre 

Jean-Baptiste Hourdé, sergent royal à Soissons, François 
Jacquart et Simonne Hourdé, sa femme, et Jacques 
Delacour, d'immeubles, sis à Chavigny (7 mai 1665). -
Bail consenti par Jean Hourdé et François Jacquart, à 
Toussaint et François Létoffé, laboureur à Villers-la
Fosse, de terre et bois, sis à Chavigny, (29 mai 1681). -
Donation faite, le 23 mai 1690, devant Gosset, notaire, 
par Simonne Hourdé, femme dudit Jacquart, à l'Hôpital 
de Soissons, de moitié de ses terres et bois de Villers-Ia
Fosse et de Chavigny, sous la condition qu'elle sera logée, 
éclairée, nourrie, entretenue de linges et d'habits au dit 
Hôpital pendant sa vie. Quittance des droits dus à l'ab
baye de St-Médard de Soissons par suite de cette acquisi
tion. Baux et arpentages de ces immeubles. - Sentence 
du Présidial de Soissons, qui condamne Marie Lestoffé, 
veuve de Toussaint Lestoffé, laboureur à Villers-Ia-Fosse, 
à payer à Jean-Baptiste Hourdé, huissier, sa part d'un 
fermage de 44 essins de blé. - Partage fait devant 
Laubry, notaire à Soissons, entre l'Hôpital et François 
Feret, huissier, Étienne Feret et autres. Le lot de l'Hô
pital consiste en 15 pièces de terres et pré, sis à Chavi
gny et Villers-la-Fosse, savoir: terres, 4 essins 27 verges 
1/2, au Clos Malin; un essin moins une verge 3/4 près 
du Champ de la Herse; 25 verges au Champ Chardon; 
5 essins 39 verges au chemin de Cuizy à Villers-la-Fosse; 
21 verges 5/12 à la Grangette; 2 essins 11 verges 1/2 au
dessus des Fontinettes; 50 verges 1/2 à la Voie Saint
Venant; 3 pichets 3 verges au Fond du Petit Bieuxy, terri
toire du Petit Bieuxy; 3 pichets moins 5 verges 1/4 au 
chemin de Soissons à Bucy-le-Long; 3 pichets moins 
2 verges au Montchaud ; 3 pichets 7 verges 2/3 en Por
tière ou aux Fontinettes; un essin 21 verges aux quar
tiers; 23 verges au Billard; bois, 45 verges au Bois 
Tilleu; pré, un es sin 1.0 verges au Petit Pré (25 novem
bre 1710). - Baux de ces immeubles. - Procédures 
instruites devant le bailliage de Soissons et sentence 
de ce siége : défendant à l'Hôpital de procéder ailleurs 
qu'au dit bailliage pour le payement du droit de gâteau 
qu'il doit aux Célestins de Villeneuve, à cause de ses 
immeubles de Chavigny, et défendant au bailliage de 
Coucy-le-Château et à tous autres siéges de connaître des 
contestations relatives à la perception de ce droit; -
contre Étienne Feret, pour faire cesser l'indivision de 
terres; - contre Marie Durand, veuve de Jean Rubecq, 
et Anne Dupressoir, veuve de Nicolas Lestoffé fermiers , , 
pour payement de leurs fermages . 

777. (Plan). - ~ pièce, papier. 

• '6.&. - Plan figuré du bois de Marsanne, sis à 
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Chery-Chartrevue, provenant du prieuré de Saint-Remy 
de Braine, de la contenance de 35 arpents 59 perches, 
en trois pièces, par Bernard Leturc, arpenteur. 

778. (Plan.) - 1 pièce, papier. 

XVIIIe sièele. - Plan figuré de partie de la forêt 
de Dôle, des bois de Chaupière, Brûlé, du Pont d'Ancy, 
des trois OEufs, sis aux Territoires de Chery-Chartreuve, 
Bruyères et Limé, provenant de l'abbaye de Saint-Yved 
de Braine; le premier contenant 40 arpents 29 perches 
14 pieds; le deuxième, 35 arpents 55 perches; le troi
sième, 3 arpents 22 perches 8 pieds; le quatrième, 3 
arpents 94 perches; et enfin le cinquième, 2 arpents 59 
perches. 

779. (Liasse.) - 7 pièces parchemin; 50 pièces, papier. 

160' -:1. 'SO. - Arpentage de terres sises à Villers-le
Petit, paroisse de Chouy, et appartenant à Jean de Mon
thoil, seigneur du bois de Moloy (H octobre 1607). -
Cession faite par Claude Bertherand, conseiller secré
taire du Roi à .soissons, à Jérôme de Monthoil, écuyer, 
seigneur de Sery, de 4 arpents de terres, sises à Boves, 
hameau de Presles-la-Commune, en échange d'un 
arpent de pré et jardin, sis à Villers-le-Petit (18 juillet 
4622). - Bail fait par ledit Bertherand à Toussaint 
Rebours, laboureur, de 4 arpents de pré et jardin, sis 
audit Villers-le-Petit, moycnnant un fermage annuel de 
20 livres (28 novembre 1622). - Vente faite au même 
Bertherand par ledit de Monthoil, moyennant 650 
livres, de 12 arpents de terres et pré, sis à la Loge aux 
Bœufs, et d'un surcens de 3 livres affecté sur un pré sis 
à La Ferté-Milon (12 janvier 1624). - Bail fait par Mar
guerite de Monthoil audit Rebours, de 36 arpents de 
terres, sises à Chouy et Villers· le-Petit (29 janvier 1624). 
Cession faite par ledit Bertherand à Henri de Greseil, 
seigneur des Tournelles, d'une l'ente de 9 setiers de 
blé en échange des dits 35 arpents (24 février 1627). -
Baux de ces immeubles faits par ledit Bertherand à 
Rebours (1629). - Vente faite pal' Antoine Bertherand, 
sieur de Villeneuve, à Jean Guérin, avocat à Soissons, 
de terres sises à Villers-le-Petit (12juin 1635). - Bail de 
ces domaines (15 septembre 1640). - Vente faite par 
ledit Rebours à Claude Hébert, d'un arpent de terres 
labourables, sises lieudit la Fontaine, terroir de Villers_ 
le-Petit, moyennant 75 livres (30 octobre 1641). Arpen
tage de ces immeubles fait pal' Antoine Dumart (18 avril 
1641). - Baux de 41 arpents de terres labourables, sises 
à Chouy et Villers-Ie-Petit, consentis pal' Laurent Lepoix, 

chanoine et écolâtre du chapitre cathédral de Soissons 
(23 août 1663 et 23 mai 1664) ; - pal' la Charité de Fère
en-'rardenois, l'Hôpital et l'Hôtel-Dieu de Soissons, co
propriétaires (3 novembre 1680 au 25 juin 1782). - Pro
cédures instruites devant le bailliage de La Ferté-Milon, 
pour le payement de fermages échus. - Acquits de 
cens de terres dus au domaine de Valois, etc. 

780. (Liasse.) - 10 pièces, papier. 

:l.6S5-t. 'S5. - Baux de terres labourables et de 
vignes, sises à Coucy-la-Ville, léguées, le 9 janvier f693, 
par Charles Jorien, prêtre habitué en l'église de Sois
sons, à l'Hôpital de la même ville. - Baux et réobliga
tions à un surcens de 3 livres assigné sur une pièce de 
terre près d'Auffrique, provenant d'acquisition de Jacques 
Cœur-de-Roy. 

781. (Liasse.) - 11 pièces, papier. 

:I.'03-I'S:I.. - Baux de la carrière de Vignolles, 
hameau de Courmelles, indivise entre l'Hôtel-Dieu et 
l'Hôpital de Soissons. - Demande de payement de 
loyers à Claude Tournemolle et Jean Raverdy. 

782. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

:1. 'S3. - Réobligation à un surcens de 3 livres dû li 
l'Hôpital de Soissons par Nicolas Petit, apothicaire à 
Soissons. - Note relative à une réobligation de :l713, 
affecté sur un arpent de terre labourable à Courmelles, 

783. iLiasse.) - 40 pièces, papier. 

:1.690-:1. 'S3. - Arpentage de terres appartenant à 
Jean-Baptiste Dutour, époux d'Élisabeth Lépieier, et à 
Marie Dupire (9 mai 1690). - Extrait du testament de 
Charles Dupire, conseiller du Roi au bailliage et siége 
présidial de Soissons, portant legs par substitution, à 
l'Hôtel-Dieu et à l'Hôpital de Soissons, par moitié, de la 
ferme de Crouttes-sous-Muret et de ses dépendances, 
sises audit Crouttes et à Vauxtin (21 juin 1715). - Bail 
de ce domaine par Pierre Timoléon de Conty, chevalier 
d'Argicourt, demeurant Il Soissons, et Jacques Berthe
met, à Pierre Boutin (10 mars :l126). - Réobligation 
donnée par Jacques Petit à Françoise Berthemet aux 
conditions de ce bail (13 juin 1740). - Extrait du testa
ment de ladite Berthemet, approuvant ladite substitu
tion (24 novembre 1744). - Inventaire des titres et 
papiers de la succession de cette dame. - Arpentage de 
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cette ferme et d'un bois (1766 et 1773). - Baux de ce 
domaine. - Déclaration de la consistance du même do
maine au terrier du comté de Muret. - État des répara
tions à faire à ladite ferme. - Payement de ces répa
rations et de droits d'indemnité au dit domaine, etc. 

78~. (Liasse.) - 4 pièce, parchemin; 24 pièces, papier. 

:1666-:1'8 .... - Baux et arpentages figurés de deux 
pièces de terres labourables et pré, sis à Crouy, conte
nant : l'une 3 essins 1 pichet, lieudit au Ponceau, et 
l'autre, 3 pichets de terres à la Haute Bonde, données à 
l'Hôpital de Soissons, le 17 octobre 1675, par Jean Des
marets, trésorier de France en la Généralité de Soissons. 
- Sentence du bailliage de Soissons, qui condamne 
Nicolas et Jacques Dupuis au payement de fermages, etc. 

785. (Liasse.) - 4&, pièces, papier. 

:166'-:1 '85. - Baux et arpentage figuré d'une terre 
labourable, sise à Crouy, lieudit Sous Taillepied, de la 
contenance de 6 arpent 3 pichets et une verge, donnée 
par lesdits époux Desmarets. - Notes indiquant cette 
donation et un bail du 26 janvier 1777. 

786. (Liasse.) - 8 pièces, parchemin; 82 pièces, papier. 

:l86 ... -:U' .... - Titres d'acquisitions de rentes afrec
tées sur des immeubles sis à Crouy. - Procédures ins
truites devant le bailliage de Soissons pour obtenir le 
payement d'arrérages. - Baux et réobligations de rentes 
données à l'Hôpital de Soissons par Jean-Baptiste 
Gagneux, curé de Crouy, et affectées sur des immeubles 
sis audit Grouy. - Notes indiquant ladite donation et 
des constitutions de rentes. 

787. (Liasse.) 42 pièces, papier. 

:1680-:1'89. - Baux de maison, jardin, terres, 
vignes et pré sis à Cuffies. - Donation faite à l'Hôtel
Dieu de Soissons, par Jean Desmarets, trésorier de 
France, et Marie Colbert, sa femme, d'immeubles sis à 
Cuffies, Crouy, Nanteuil-la-Fosse, Pasly et Moulin-sous
Touvent. Vignes à Cuffies: 4 setiers au Ruisseau,2 autres 
au même lieu, 4 autres à la Carrière, 3 setiers au Cha
pelain, 3 autres tenant à un immeuble de l'abbaye de 
Saint-Jean-des-Vignes; masure, cour et jardin au dit 
Cuffies. Terres à Cuffies: 3 setiers au Chapelain, 4 setiers 
au même lien, 4 setiers en Cerceau, 2 setiers et demi en 
la Masure, 1 essin 6 verges. Terres et vignes à Cuffies: 

1 pichet en deux pièce:,:. Prés à Cuffies : 6 setiers vis-à 
vis la chapelle de Saint-Lambert, entre Cuffies et la 
rivière, il verges au même lieu. Prés à Crouy: 6 arpents 
au-dessous de Taillepied, 3 pichets à la Haute Borne. -
Terres à Nanteuil-la-Fosse: 1 muid lieudit la Justice. 
- { essin de terre à Pasly, aux Blancs Aunes. - A 
Moulin-sous-Touvent : masure et jardin d'un essin 
planté d'arbres fruitiers, lieudit le Moulinet; 4 essins 
en deux pièces au même lieu; 3 quartiers de bois au 
même lieu; 3 pichets de pré et aulnaie au même lieu; 
3 autres pichets au même lieu; le quart de la succession 
de Tessaillion; enfin, 9 livres de rentes affectées sur 
deux pièces de terres labourables, sises à Nanteuil-Ia
Fosse (17 septembre 1675). - Mention d'insinuation de 
cette donation au bailliage et siége présidial de Soissons. 
- Raux et arpentage des immeubles sis à Cuffies, indi
quées dans ladite donation. - Cession faite à l'Hôpital 
de Soissons par Étienne Poltat, vigneron à Cuffies, et 
Marie-Jeanne Tonnellier, de 10 verges de jardin sis li. 
Cuffies, sur lequel existait une masure, en échange de 
10 autres verges de jardin (3 février 1788). - Arpentage 
des immeubles échangés. - Analyse de baux et de la dite 
donation. 

788. (Liasse.) - 12 pièces, papier. 

:1686-. "S8. - Donation faite à l'Hôpital de Sois
sons devant Gosset, notaire, par Marc Lequeuste, du 
sixième d'une maison et héritages sis à Cuffies (20 fé
vrier 1686). - Partage fait devant Servais, notaire à 
Soissons, entre l'Hôpital de cette ville, d'une part, et 
Jacques Lavocat, chef de cuisine du cardinal d'Estrées, 
Geneviève Béguin, veuve de Pierre Joly, vignerons à 
Cuffies, d'autre part.·- Le lot de l'Hôpital comprend: 
2 setiers de Savart, au Bois Bernard; 2 setiers de terre 
en Roblet; un setier de savart en Ammely ; 2 setiers de 
terre en Voliot (28 juin 1678). - Baux de ces immeubles. 

789. (Liasse.) - 9 pièces papier. 

:166:1-:1 "8 .... - Baux et arpentage figuré de 5 pichets 
de terre plantée en bois, à Cuffies, lieudit en Alier, et 
de 7 setiers de vignes, derrière Vauxrot, provenant 
d'Étienne Regnault, chanoine du chapitre cathédral de 
Soissons. - Analyse d'un bail de 1749. 

190. (Liasse.) - 10 pièces, parchemin; 105 pièces, papier. 

:1'5"'-:1" "9. - Baux, déclaration et arpentage de 
44 pièces de terres labourables, comprenant 64 arpents 
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3 pichets 7 verges, mesure de Saint-Médard, sises à 
Cuizy-en-Almont et Vaurezis, provenant de la chapelle 
de Saint-Pierre du dit Cuizy-en-Almont. Ces immeubles 
devaient un cens de 6 sous 6 deniers et de i6 setieI's de 
vin de vinage à l'abbaye de Saint-Médard. - Consente
ment de Gilles Trippet, titulaire de cette chapelle, à 
l'union de son bénéfice à l'Hôpital de Soissons, et pro
curation dudit Trippet pour contraindre les fermier.,; au 
payement de fermage (12 mai 1680). - Commission de 
Paul Moreau, docteur de Sorbollne, archidiacre de Tar
denois, chanoine du chapitre cathédral et vice-gérant 
cn la Cour spirituelle, pour assigner afin de faire ressor
tir les avantages et inconvénients de cette union (13 
juin 1680). - Consentement des habitants de Cuizy-en
Almont (30 juin). - Sentence de l'Officialité de Soissons, 
qui ordonne l'information (4 juillet :1680). - Procès
verbal d'information: - François Duchesne, chanoine 
et écolâtre de la cathédrale, dit « que l'Hôpital est chargé 
Il de la nourriture de 120 à 140 pauvres enfants qu'il faut 
)) élever dans la crainte de Dieu, les instruire des mys
)) tères de la religion et veiller incessamment sur leur 
»condulte. L'Hôpital n'ayant point de revenus, et ses 
) aumônes étant très-modiques, il n'a pu entretenir un 
)) prêtre pour faire les offices, demeurer avec les enfants 
)) pour les entretenir en la modestie chrétienne. Il Pierre 
Catherin, chanoine, ajoute que le plus souvent les direc
teurs ecclésiastiques sont obligés de dire la messe et 
d'acquitter les offices par eux-mêmes, cela prive la 
cathédrale de l'assistance qu'ils sont obligés d'y faire, ce 
qui ne pouvait se continuer qu'avec beaucoup de peines 
et de difficultés. Claude Pépin, chanoine, Robert Vuille
froy, avocat, et Antoine Dollé, démontrent la nécessité 
de l'institution d'un chapelain. Eniin, François Chrestien 
affirme que la magnifique chapelle, récemment cons
truite à l'Hôpital, est sans prêtre pour la desservir, et que 
cet Hôpital ne subsiste que par les aumÔnes des gens 
de bien et le travail manuel des pauvres (5 juillet 1680). 
- A vis favorable du vice-gérant (20 juillet). - Décret 
de Charles de Bourlon, évêque de Soissons, portant 
union (30 juillet 1680). - Arrêt du parlement de Paris 
ordonnant qu'il sera informé de l'utilité de cette union 
(28 novembre 1680). - Commission au bailli de Soissons 
pour assigner les témoins (23 décembre). - Original 
d'assignation (31 décembre). - Consentement du curé 
de Cuizy-en-Almont (tH janvier 1681). - Sentence du 
bailliage de Soissons portant réception de ce consente
ment (2 janvier). - Information favorable. l~tienne 
Morant, entre autres témoins, dit qu'il a vu plusieurs 
ecclésiastiques de la ville s'employer avec beaucoup de 
zèle pour l'instruction des pauvres à l'Hôpital, mais que 
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comme très-souvent les devoirs de leurs bénéfices, leurs 
affaires particulières et les incommodités les ont légiti
mement empêchés de vaquer à cet exercice, l'Hôpital 
s'est trouvé quelquefois malheureusement privé de ce 
secours nécessaire; qu'un chapelain demeurant dans 
l'HÔpital connaîtrait mieux les pauvres. Sa présence ct 
le bon exemple exciteraient à profiter des instructions 
rdigieuses (2 janvier 1681). - Homologation par le Par
lement dudit décret et du contrat d'union fait le 4 fé
vrier 1680, de concert avec Gilles Trippet, titulaire de la 
chapelle de Saint-Pierre de Cuizy-en-Almont et chape
lain du collége de Beauvais. '- Cette union n'aura lieu 
qu'après la mort de 'rrippet; cependant les directeurs 
de l'HÔpital régiront les biens unis, sur la condition 
d'assurer à Trippet une pension annuelle de 210 livres 
et de faire célébrer annuellement audit HÔpital une 
messe basse en souvenir de l'union, qui cessera si la 
destination de l'Hôpital vient à changer (4 février 1681). 
- Mémoire de ce qui s'est passé. - Obligation et réobli
gation à un surcens de 20 sous affecté sur une maison 
sise à Cuizy-en-Almont, dù à l'Hôpital de Soissons par 
suite de cette union. 

791. (LIasse.) - 1 pièce, parchemin; 7 [llèces, papier. 

:l654-t'~§~. - Baux de 6 muids 16 essins de terres 
labourables et de maison sise à Cutry, par Pierre Charré 
à Antoine Guaux, laboureur à Laversine (14 février 
1654); - par Samson et Louis RegnaultàJean Odoucet, 
laboureur à Cutry, de terres et héritages sis au dit Cutry 
(6 septembre 1747). - Indication de titres relatifs à ces 
immeubles. -'- Vente faite par le dit Samson Regnault à 
Jean Brayer, de 24 essins de terres labourables sises à 
Cutry. - Baux de ces terres. 

792. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

t. "O. - Constitution d'une rente de 25 livres par 
Jean André, baron de Brossin, comte de Méré, chevalier 
de Saint-Louis, ancien capitaine de dragons, conseiller 
secrétaire des commandements des maison et finances 
du duc de Penthièvre, écuyer de Madame, seigneur 
d'Ecuiry, Longregard, Mesmin, Fay, Ambrief, Rozières 
en partie, au profit de l'Hôpital de Soissons. 

793. (Liasse.) - ~ pièces, parchemin; ci2 pièces, papier. 

:lG4G-:l'§4. - Bail fait par Voyeu, marchand cirier 
à Blérancourt, à Sébastien Pardieu, lieutenant de jus
tice d'Epagny, de terres sises à Epagny (H mars !656). 

20. 
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~ Vente fait~ devant Bérenger, notaire à Soissons, par 
Claude Morlin à Laurent Lepoix, écolâtre du chapitre 
cathédral de Soissons, d'un muid de terres labourables 
en cinq pièces, sises à Epagny (16 février 1655). -
Procès instruit devant le bailliage de Soissons pour 
obliger ledit Morlin à affranchir d'hypothèque les 
immeubles vendus. - Sentences de ce siége. - Testa
ment dudit Lepoix qui lègue à l'Hôpital de Soissom, un 
demi muid de terres labourables, une rente de 28 livres 
et une somme fixe de 500 livres pour les constructions 
de cet Hôpital. Lepoix désire que sa dalle funéraire soit 
placée dans l'église cathédrale et porte ces vers: 

Tu scais pa"sant comme tout passe, 
Un pauvre pescheur a trespassé, 

Te prie, 3\'ant que tu trépasse, 

Dire un Requiescat in pace. 

Mise à exécution de ce testament. - Payement par 
Jean Rousseau de fermages échus, et liquidation de la 
succession de Lepoix. - Acquisition faite par le même 
Lepoix d'autres terres sises à Épagny. - Baux et arpen

tage de ces immeubles. 

794. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 5 pièces, papier. 

:16:19-:1." <1. - Obligations et réobligations au paye
ment d'lm surcens de 10 livres 18 sous affecté sur des 
immeubles sis à Épagny, au profit de Joseph et de Jac
ques Cœur-de-Roy. - Notes analytiques d'autres réobli
gations de ce surcens réduit à 8 livres et possédé par 

l'hôpital de Soissons. 

795. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 55 pièce:" papier. 

.601-1 ,,:1.. - Vente faite par: Jean Levasseur, 
marchand à Arcy-Sainte-Restitue, et Claude de Corcy, sa 
femme, à Antoine Lebossu, seigneur de Berquigny, de 
5 essins de terres labourables à Cuizy-en-Almont, 
moyennant 12 écus sol de capital, un écu aux épingles 
de la dite Claude et 50 sous au vin (14 septembre 1601); 
_ Valentin Carden, au dit Lebossu, d'un setier de terres, 
même territoire (13 juillet 1622). - Permission donnée 
par Jean de Gonnelort, seigneur d'Autrêches (OiEe), à 
Antoine Lebossu, de faire construire un moulin au fief 
Lle Berquigny, sis dans l'enclave de la seigneurie d'Au
trêches (2 mai 1629). - Consentement de Gérard Pas tu
l'eau, tailleur, à la jouissance par le dit Lebossu, de 
maison et héritages pris à rente moyennant 40 livres 
(1634). - I~iquidation de la succession de Michel de 
Renty, Seigneur de Fontenoy, époux d'Esther Duglas. 
La veuve renonce à ses droits (7 jflnvier 1650). - Ratifi-

cation par Claude de Noielle et ltlisabeth de Renty, d'un 
partage du :lS juin 1648 (29 janvier 1653). - Partage de 
la succession immobilière de Philippe de Renty, seigneur 
de Fontenoy en partie, entre Marie-Catherine, Charles 
et Françoise de Renty, veuve dudit Lebossu (3 février 
1653). - Vente par cette dernière à Charles de Renty, 
écuyer, seigneur d'Osly, et ses droits dans la succession 
J'Esther Duglas, sa mère, et de philippe de Renty, son 
frère (5 novembre 1653). - Abandon par Antoine de 
Monguyot, seigneur de Vaucourtin, de sa part des meu
bles de la communauté ayant existé entre lui et Maric 
de Renty, sa femme (4 juillet -1654). - Compte rendu 
par la dite Françoise de Renty, de la gestion des biens 
de ses enfants pendant leur minorité (15 février 1657). 
- Compromis entre la dite de Renty et Charles de Renty 
pour terminer diverses instances pendantes au bailliage 
et siége présidial de Soissons (27 mars 1664). - Cession 
par Louis Adrien de la Vernade, écuyer, capitaine au 
régiment d'Artois, à Charles-Antoine de Renty, seigneur 
de Châtillon, de 100 livres que lui devait la dite de 
Renty ct la succession d'Antoine Lebossu (26 juillet 
1680). - Réglement des successions de Madeleine 
Bardot et de Charles-Antoine de Renty, entre Marie de 
Renty, veuve de ce dernier, et ses enfants (13 février 
1694.) - Déclaration au terrier de la châtellenie de Vic
sur-Aisne par ladite Marie de Renty et ses enfants, de 
leurs immeubles sis à Fontenoy (13 février 1694). -
Vente par Michel de Renty, écuyer, à Pierre Lebossu, 
écuyer, seigneur de Berquigny, habitant de Fontenoy, 
de 32 essins de terre et aulnaie sises à Fontenoy, 
moyennant 1100 livres (28 avril 1699). - Rembourse
ment par ce vendeur à Nicolas Desmonts, grand archi
diacre de Laon, d'une rente de 17 livres et d'une somme 
de HO livres, montant de fermages (13 mai 1699). -
Partage de 4 essins d'aulnaie sise à Fontenoy, lieudit la 
Queue de l'Étang, entre Jean, Marie Madeleine et Louise 
de Renty (9 juin 1700). - Ventes par ceux-ci: à Jean 
Francis, laboureur à Fontenoy, d'un essin de terre en 
Champ Pazaine, d'un essin deux verges d'aulnaie à la 
Gussole ou Queue de l'Étang, moyennant 80 livres (28 
juin 1700; - à Pierre de Bossu, écuyer, seigneur de 
Berquigny, de trois essins de terre aux Roises et de cinq 
essins de pré au-dessus du moulin de Châtillon (2 dé
cembre 1700). - Sentence arbitrale qui partage les suc
cessions de Charles-Antoine, Charles et Pierre de Renty 
(20 octobre i 701). - Ratification de cette sentence par 
les co-partageants (27 avril 1706). - Partage de la suc
cession de Michel de Renty (21 juin 1724). - Abandon fait 
par Marie-Élisabeth de Bossu à Jean-François Danré, 
conseiller au bailliage et siége présidial de Soissons, et 
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Samson Danré d'Armancis, écuyer, procureur du Roi 
au bureau des finances de la même ville, de 2 onzièmes 
d'immeubles sis à Fontenoy, provenant des successions 
de Pierre-Alexandre de Renty et d'Hubert Lebossu, en 
échange d'un surcens de iO livres affecté sur des 
immeubles sis à Courmelles, et une soulte de f44 livres 
(27 août 17.~3). - Investissement de ces immeubles en 
la châtellenie de Vic-sur-Aisne (15 novembre 1743). -
Baux, déclaration et arpentages des dits immeubles. -
Analyse d'un échange d'immeubles sis à Fontenoy et 
Branges, entre le dit d'Armancis, procureur du Roi, et 
Marie-Agnès Thierry, veuve de J. Brayer (23 septembre 
{770). - Ratification de cet échange (23 mars 1771).

Payement de sommes dues par les dits Danré et Ber
therand, président-trésorier de France à Soissons.
Vente par décret faite devant le bailliage de Soissons, 
des immeubles appartenant aux dits Danré. 

796. (Liassr.) - 1) pièces, parchemin; 55 pièces, papier. 

1650-:1""5. - Ventes faites par Nicolas Lefèvre, 
à Charles Huyart, laboureur à Berny-Rivière, de terres 
et vignes à Vaux, hameau de Berny-Rivière (5 juillet 
i650) ; - par Nicolas Wastel, laboureur à BerlinvaI, et 
Nicole Lévesque, sa femme, à Antoine Villin, laboureur 
à Port, de terres, chenevières, aulnaie et jardin au dit 
Berny-Rivière (13 mai i662). - Partage entre le dit 
Huyart, époux de Suzanne Camion, et Louis Forget, de 
terres et vignes (9 mars 1682). - Ratitlcation par Jeanne 
Huyart, veuve de Ferry Cornue t, d'une sentence arbi
trale rendue pàr deux praticiens de Vic-sur-Aisne (19 
mars 1691). - Ventes faites: par Jean Forget, vigneron, 
et Marie Camion, sa femme, à Jean Randouin, mercier 
à Fontenoy, d'un setier et demi de vignes au dit Fon
tenoy (18 septembre 1663); - par Louis Crespin, vigne
ron, à Jean Randouin, de 19 verges de vigne, lieudit les 
Baudoing (27 mars 1685). - Transaction entre François 
Camion et consors, et Jean Bandouin et consors, pour 
assoupir un procès élevé à l'occasion d'une rente de 
6 livres 6 sous constituée et affectée sur la dite vigne 
(25 septembre 1687). - Réglement et partage de la suc
cession de Jacques Huyart (8 novembre 1693, 12 janvi ~r 
1696). - Contrat de lt1ariage de Charles Huyart, labou
reur à Fontenoy, avec Marie Villain (22 novembre 1693). 
- Vente par Jeanne Huyart à Charles Huyart, de ses 
droits dans les successions de Martin Simon, son neveu, 
et de Jacques Huyart, son frère (11 juin 1696). _ 
Echanges sous-seings privés entre Herbin, trésorier des 
finances, d'une part, Charles Huyart et Marie Camion, 
veuve Forget, d'autre part, d'immeubles sis à Fontenoy 

(26 avril 1698) ; - entre ledit Huyard et Antoine Nodot, 
vigneron à Rivière, d'immeubles sis à Fontenoy et 
Rivière (6 septembre 1699). - Vente par Marie Chopin 
et consors, à Charles Huyart, de vignes sises à Fontenoy, 
provenant de la succession de Louis Crespin et de Marie 
Suet, sa femme, et d'acquisitions faites par Jean Han
douin de Jean Forget, pour (\teindre une rente contituée 
de 6 livres 6 sous (23 février 1701). - Bail judiciaire de 
six ans fait à Pierre Camion, de 1.8 setiers de vignes, 
sises à Fontenoy, appartenant à Antoine, fils de Charles 
Huyart, et de Marie Villain (17 mai 1703). - Échange 
sous-seing privé entre le dit Herbin et Charles Hnyart, 
de terres sises à Fontenoy (3 novembre 1703). - Tran
saction sous-seings privés entre Charles Cuyret, greffier 
au bureau des finances de Soissons, et Charles Huyart, 
laboureur à Fontenoy, validant leurs possessions respec
tives de terres à Fontenoy (23 mai 1705). - Cession faite 
par ledit Huyart à Michel Heulin, d'une verge de jardin 
à Fontenoy, pour se libérer d'un surcens de 7 sous (H 
juin 1708). - Vente par Marie Camion, veuve de Jean 
Forget, vigneron à Fontenoy, au dit Huyart, d'un 
pogneux de pré et de neuf verges de terre au dit Fontenoy 
(27 décembre 1709); - par Louis Franchin et Marie 
Louis, sa femme, à Charles Huyart, de cinq pogneux de 
terre à la Fosse Hébert (20 février 1712). - Arpentage 
de terres, vignes, prés et saussaie à Fontenoy, apparte
nant à Antoine Huyart (17 juin 1715). - Vente par le dit 
Huyart, employé dans les fermes du Roi à Soissons, à 
Samson Danré, procureur du Roi au Bureau des finances 
de la même ville, et Jean-François Danré, conseiller au 
bailliage et siége présidial de Soissons, de vignes, terres 
et pré sis à Fontenoy (14 avril 1740). - Investissemen 
de propriété de ces immeubles en la justice et châtel
lenie de Vic-sur-Aisne (H août 1740). - Quittance de 
prix de vente par délégation (28 février 1741). - Affec
tation par ledit Huyart de la maison sis à Soissons, place 
Royale, au payement d'une rente de 60 sous affectée sur 
les dits immeubles de Fontenoy vendus, bien qu'il les 
ait indiqués comme libres de charges (28 février 1741). 
- Échange d'immeubles, sis à Fontenoy, et de rentes, 
entre Marie-Élisabeth Lebossu, d'une part, et Samson 
Danré d'Armancis, écuyer, prucureur du Roi au Bureau 
des finances de Soissons, d'autre part (27 août 1743). 
- Investissement (H novembre 1743). - Déclaration 
des immeubles sis à Fontenoy, appartenant aux dits 
Danré et à de Franclieu (20 juin 1746). - Vente par 
Louis Lebossu de Franclieu, docteur en médecine à 
Étampes, aux dits Danré, de sa part (4 décembre 174,3). 
- Investissement de propriété en la justice de Vic-sur
Aisne. - Compromis entre les dits Lebossu de Franc-
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lieu et Danré, pour faciliter le réglement de la succes
sion d'Alexandre de Renty (24 avril et i5 décembre 1745). 
- Sentence arbitrale de Grisolet et Vernier, avocat, qui 
règle les droits des contendants (18 décembre 1745). -
Procédures instruites au bailliage de Soissons et au . 
Parlement de Paris, pour obtenir la liquidation et le 
partage de la dite succession. 

797. (Liass().~ - 4 pièces, papier. 

.6'3-.'03. - Arpentage de terres et prés sis à 
Goussancourt, appartenant à Claude Pépin, chanoine 
du chapitre cathédral de Soissons (8 juillet 1673). -
Investissement en la justice de Goussancourt, d'un 
contrat portant donation par ledit Pépin, chanoine de 
la métropole de Reims, à l'Hôpital et à l'Hôtel-Dieu de 
Soissons, de maison, jardin et terres sis au dit Goussan
court, pour en jouir par moitié à son décès, sous la 
réserve laissée à ses héritiers de reprendre, moyennant 
500 livres, les biens donnés. - Exercice de cette faculté 
par les héritiers du donateur. - Obligation par Pépin 
de la Maison Neuve, de garantir à ces deux établisse
ments le payement de 570 livres de fermages. 

798. (Liasse.) -1 pièce, parchemin; 34 pièces, papier. 

:I.6~~-.'§I. - Baux, arpentage et déclaration de 
terres labourables et de prés sis à Laversine. - Testa
ment devant Bérenger, notaire à Soissons, de Marguerite 
Lebossu, qui lègue à l'Hôpital de la même ville le tiers 
de 22 essins 16 verges de terres labourables sises à 
Laversine, à charge de services religieux (13 juin 1686). 
- Donation faite devant Gosset, notaire 1t Soissons, par 
Nicolas Lombard, chantre et chanoine du chapitre 
cathédral, en exécution du testament de Jeanne Le
bossu, veuve de François Girault, trésorier de France, 
à l'Hôpital de Soissons, de ses immeubles sis 1t Laver
sine, à partager entre Marguerite, sœur de la donatrice, 
et Nicolas Botté, chanoine du dit chapitre, à charge de 
'services religieux (23 décembre 1687). - Vente faite 
par Dupire, notaire à Soissons, par le dit Botté, au dit 
Hôpital, de sa part (23 mai 1689). - Baux et arpentages 
de ses immeubles. - Payement de fermages ôchus, etc. 

799. (Liasse.) - :2 pièces, parchemin; /17 pièce~, p"pior. 

:lli§G-lI '§~. - Baux et arpentage de six essins de 
terres labourables, mesure du comté de Soissons, en 
une pièce, sise à Leuilly, lieudit la Maladrerie ou les 
Prés de la Voyette, provenant de la Charitô de Soissons, 

unie à l'Hôpital de la même ville. -Lettre de Moret, 
receveur de Leuilly, qui demande aux administrateurs 
de l'Hôpital une nouvelle réobIigation au terrier de 
Leuilly (15 décembre 1735). 

800. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

:l" 1t -1. - Assignation par l'Hôpital de Soissons, de 
Jean Pia, cordonnier à ~eury, devant le bailliage de 
Soissons, pour obtenir payement d'un S'lrcens de 4 livres 
affecté sur une maison sise au dit Leury. 

801. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 38 pièces, papier. 

il. 500--1 ,§,. - Baux et arpentage de deux terres 
sises à Margival, provenant de la Chœrité de Soissons, 
l'une de 8 essins moins 4 verges, à la Rouge-Terre, 
tenant au cimetière du chapitre cathédral de Soissons, 
à cause de l'ancien chemin de Laon; l'autre, de 6 essins 
22 verges, à la Borne-Trouée. - Sentence du bailliage 
de Soissons, qui condamne Louise Lecompte, veuve de 
Pierre Leroy, au payement de deux années de fermages 
(15 juillet 1693). - Demande de payement de fermage, 
formée devant le même siége, contre François Copinierj 
sentence contre celui-ci. 

802. (Liasse.) - 1 pièce parchemin; 23 pièces, papier. 

:lG35-t. '§3. - Constitution et réobligation d'un 
surcens de 4 livres 10 sous, affecté sur des immeubles 
sis à Margival. - Donation faite devant Moutonnet, 
notaire à Soissons, par Jacques-Samson Athenas, cha
noine honoraire du chapitre cathédral, de ce surcens et 
d'un autre de 3 livres dù par Henri Lefèvre, laboureur 
à Margival, à charge de deux messes basses à perpétuité: 
l'une le 21 juillet, et l'autre le 14 septembre. - Con
trainte pour le payement des droits d'amortissement. -
Quittance de ces droits, etc. . 

803. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin,' 44 pièces, papier. 

:l!tB'§-:U§4. - Délivrance de legs faite devant 
Bérenger, notaire à Soissons, à l'hôpital de la même 
ville, par les héritiers de François Bacquet, d'un pré 
contenant deux arpents, sis à Mercin, d'un autre pré 
d'un essin au même territoire, e,t d'une terre située à 
Soissons, vers la fontaine Myon, à la charge par le dit 
hôpital de célébrer annuellement deux messes de requiem, 
et d'entretenir une lampe ardente jour et nuit devant le 
Saint-Sacrement, au grand autel de l'église de l'Hôpital. 
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- Baux et arpentage des dits prés. - Opposition faite 
devant le bailliage de Soissons par Godard, à la saisie 
de son foin faite par Jean Brebant. - Revendièation 
devant la même justice, de partie d'un pré de deux 
arpents usurpé sur l'Hôpital de Soissons par Marguerite 
Labouret, veuve de Nicolas Brayer. 

80i. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

:nSl!. - Plan, division et bornage des bois de l'ab
baye royale de Notre-Dame~ d,e Soissons, dont le bois des 
églises fait partie à Missy-aux-Bois. 

80,). (Liasse.) - i pièces, parchemin; 18 pièces, papier, 

:l555-n34. - Réobligationd'un surcens de 6 livres 
affecté sur une maison et un jardin sis à Morsain, lieudit 
en Comteville ou Vendeuil. - Délivrance de legs faite 
devant Calais, notaire à Soissons, au profit de l'Hôpital 
de la même ville, par Pierre de Hastrel, seigneur de 
Préaux, du dit surcens légué par Pierre de Hastrel, son 
frère, seigneur de Grizolles et capitaine au régiment de 
Montauban (25 juin 1697). 

806. (Liasse.) - 19 pièces, papier. 

:169'-:1 'S~. - Baux et arpentage de masure à Ber
linval et de terres à Morsain, provenant de legs de Marie
Madeleine Pennier. ~ Demande de payement de droits 
de fermages. - Quittance de droits d'indemnité dus au 
domaine du Roi par suite de cette acquisition. 

807. (Liasse.) - 31 pièces, papier'. 

:i603-:l'8~. - Baux, rétrocession de bail par 
Antoine Roger, cordonnier, à Jean Blanjoie, et al'pen
tage fait à la mesure de Vic-sur-Aisne, de terres, prés 
et bois sis à Moulin-sous-Touvent, donnés par Jean 
Desmarets et Marie Colbert, sa femme, le? i 7 octobre 
1675. - Note indiquant cette donation. - Actes d'ac
quisition de ces immeubles par Jean Visinier, conseiller 
du Roi à Soissons (22 juillet 1607).-Transactions faites: 
10 devant Vallet, notaire, entre le dit Visinier, Louis 
Dumont et sa femme, qui ratifient la dite vente (H mai 
16i3) ; 2° devant Guynet, notaire, entre Nicolas Caufour
nier et Jacques-Antoine Lefèvre, meunier, relative à la 

, libre jouissance, par ce dernier, de 11 verges de pré et 
aulnaie faisant partie des biens qui lui avaient été loués 
par l'Hôpital de Soissons (31 mai 1780), etc. 

808. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin; 45 pièces, papier. 

t.~G~-I'''5. - Vente faite devant l'officialité de 
Soissons, moyennant 22 livres parisis moins 5 sous, par 
Anchier, d'Allemant (de Alemant), Jorrins, son fils, 
agissant en son nom et pour Ancelot et Wederon, ses 
sœurs, aux maître et frères de Saint-Lazare de Soissons, 
de 5essins de terres labourables à Fruit y (Flutis), entre 
les terres de Saint-Ladre. - Hiete de Suzy, Thierry et 
Jean, ses fils, approuvent cette vente comme seigneurs 
et justiciers, et en la même qualité investissent les 
acquéreurs (mai 1262; original en langue vulgaire). -
Donation faite entre la même officialité, à la maison de 
Saint-Ladre, par Jeanne, veuve de Jean Villain de 
Laffaux (La Fou), d'un essin de terres labourables et 
autres héritages sous l'aulnaie de ladite maison à Fruit y 
(Fluti), tenant aux terres de cette maison et à la vigne 
d'Huart Brichebaut (novembre 1272; original latin) . .,
Baux viagers de la maison du· grand Fruit y et de ses 
dépendances, « avec le court, lieu, hors, pourpris, jar-
» dinages, terres arables et autres héritages quelzcon-
» ques appartenans et appendans à icelle maison Il : le à 
Jean Guillebert (1 tant et sy longuement comme icellui 
)1 preneur, damoiselle Jehanne de Waincourt, sa femme, 
Il et leurs deux enffans nommés Jehan Guillebert, ou 
)) l'un d'eu lx vive l'ont ou vivera, auront ou aura vie 
)) naturelle respirant au corps et par le derrain seurvi
J) vantd'eulx tous tant seulement, JI moyennant un fer
mage annuel de 4 livres tournois, rèduit à deux pour le 
premier terme, exigible à la Saint-Martin (14 avril 141,3); 
- 2° « à Jean Lande, sa vie, celle de Mariette, sa 
)) femme, et de leurs enfants, une maison, lieu et pour
)) pris, ainsi que le tout se comporte, appendant et dé
)) pendant dudit Fruit y, nommé le vieux Wye ct l'Abru
Il voir, en comprenant les terres, bois, prés, vingnes, 
)) depuis une pierre assise, par consentement des parties 
)1 au chemin de l'abruvoir, et de là en dévalant tout le 
)) chemin dudit abruvoir en y comprenant toutes les 
)) appendances dudit héritage du lès devers Nantheul-à
)) la-fosse, en remontant audit chemin de Laon en cil'· 
» cuite et environne de ladite première pierre. Item une 
)) une pièce de terre contenant 3 pichetz ou environ, 
)) séant au terroir de la Fau, au lieudit en muette ... et 
» une autre pièce contenant deux essins ou environ, 
» au chemin d'Anizy et Soissons, » moyennant un fer· 
mage annuel de 8 sous parisis. Le preneur fera édifier 
trois ramures de grange (27 novembre 1490). - Cession 
par ledit Lande à Jean Rouillard, habitant de Nanteuil
la-Fosse, d'un bail que lui avait fait Jean Deviller 
(i9 janvier 1499). - Arpentage et baux de la dite ferme. 
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- Devis par Jacques Hurillon, maçon au bourg d'Aisne 
de Soissons, des travaux de réparation, de maçonnerie et 
de charpente à faire à la ferme du grand Fruit y ; la 
dépense est fixée à 55 livres par le bail de 1550. Les 
gouverneurs de Soissons, administrateurs de St-Lazare, 
exigent un fermage annuel de cinq muids, mesure du 
comté de Soissons, savoir : 1/3 froment à 6 deniers 
parisis, du meilleur; 1/3 seigle, 1/3 avoine, rendus à 
Soissons, au grenier de Saint-Lazare; 100 sous tournois 
d~argent ; un porc gras valant 60 sous tournois « avec 
un past aux gouverneurs et aux officiers de la ville à tel 
jour qu'il plaira aux dits administrateurs. )j 

809. (Liasse.) - 4 pièce, parchemin; 27 pièces, papier. 

U;68-. '8 •. - Baux d'un muid de terres labou
rables et de deux autres terres sises au territoire de 
Nanteuil-la-Fosse, lieudit :sur la Justice, données le 17 
octobre 1675 à l'Hôpital de Soissons, par Jean Desma
rets, conseiller du Roi, trésorier de France en la Géné
ralité de Soissons, et Marie Colbert, sa femme. - Notes 
analytiques de cette donation. - Obligation et réobli
gation à un surcens de 9 livres, de même provenance. 
- Sentence du bailliage de Soissons, qui ordonne aux 
administrateurs du dit Hôpital de justifier de la libre 
possession de 3 essins, 3 pichets et 12 verges de terres 
labourables au Fourchervy (29 mai 1700). - Autre sen
tence du même siég-e, qui condamne les hériti.ers de 
Jacques Langrène à donne titre nouvel du dit surcens 
(9 février 1704), etc. 

810. (Liasse.) - 4 pièce, parchemin; 52 pièces, papier. 

.6'6-.'8'. - Copies en forme: 1° de donation 
faite devant Gosset, notaire à Soissons, à l'Hôtel-Dieu 
de la même ville, par Marguerite Pottier, de moitié de 
la nue-propriété de la ferme de la Grande Cense, de la 
Carrière de Feu, de la Maison Ravine, de 14 muids 
2 pichets et 29 verges de terres labourables, prés, vignes 
et bois, mesure du quartier l'Évêque, sous la condition 
expresse de remettre moitié du fermage à l'Hôpital de 
Soissons. Six essins de méteil seront annuellement des
tinés à la subsistance des pauvres servantes qui sortiront 
de condition sans en avoir d'autre, ni moyen de sub
sister, et qui voudront se retirer au dit Hôpital, en atten
dant qu'elles aient trouvé condition. Un muid de méteil 
sera toujours affecté à l'apprentissage de pauvres filles, 
en choisissan\ de préférence les parentes de la donatrice 
{lt les filles qui sortiront de l'Hôpital après s'y être sage
ment comportées. Les administrateurs feront célébrer 

annuellement une messe basse de requiem à l'intention 
de la donatrice, au jour anniversaire de son décès (17 
mars 1676) j - 2° de mention d'insinuation de cette 
donation au bailliage et siége présidial de Soissons (23 
mars 1676). - Investissement de la même donation au 
bailliage de l'Évêché de la même ville (13 mai 1676). ---
Sentence du bailliage de Soissons qui adjuge aux dits 
établissements de charité la dite ferme, sous condition 
de verser 1,000 livres aux héritiers de la donatrice (28 
juillet 1690). - Quittance de cette somme. - Renoncia
tion sous-seing privé, par Marguerite Pottier, à la somme 
de 500 livres faisant moitié de la dite adjudication (i"' 
janvier 1691). - Vente faite aux dits établissements 
devant le dit Gosset, notaire, par Antoine Legrain et 
Marguerite Mignot, sa femme, de deux muids de terre, 
prés et bois sis à Noyant, faisant partie des dits 14 muids 
2 pichets !J verges, mesure du quartier l'Évêque, et en 
outre du tiers de 5 arpents 3 pichets de terres labou
rables au dit territoire, moyennant 2,680 livres, savoir: 
3 pichets 14 verges au bois de Vaux ou Poirier de Verde, 
2 arpents moins 8 verges en Baha:, et 3 pichets 11 verges 
au-dessus de la Borne-Trouée (24 novembre 1690). -
Baux de ces immeubles, etc. 

8H. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 32 pièces, papier. 

.6~9-:l"9. - Vente faite devant Gosset, notaire à 
Soissons, par Jacques Prouvin, agissant en son nom et 
comme tuteur de Blaise de Courdou, Jeanne Toupet, 
Guillaume Prouvin, Élisabeth Gambart, Laurent de 
Courdou et Jeanne Saulon, sa femme, Hubert Fran
chomme et Antoinette de Courdou, sa femme, à Gilles 
Benoist, de maison et dépendances en la vallée de 
Noyant (15 novembre 1629). - Baux et ré obligation à un 
surcens de 6 livres affecté sur cet immeuble au profit 
de l'Hôpital de Soissons. - Procédures instruites devant 
le bailliage et sentence de ce siége, qui autorise Pierre 
Culot, berger à Noyant, et Marie Constant, sa femme, 
à se mettre en possession d'une maison sise en la vallée 
de Noyant, affectée au payement dudit surcens (21 
aoùt -1705). - Demande de payement d'arrérages de 
surcens, etc. 

8,12. (Liasse). - 10 pièces, papier. 

:l6§3-1. "3&. - Actes d'acquisition, baux et analyse 
d'un arpentage figuré de 7 essins 1 pichet 4 verges de 
terres labourables, sises à Noyant. L'arpentage porte 
3 arpents 1 pichet 15 verges, mesure du comté de 
Soissons. 
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813. (Liasse.) - ,1 pièce, parchemin; 6 pièces, papier. 

:1 '~O-:l'n 5. - Constitution devant de Neuville, 
notaire, de 63 livres 8 sous 4 denier de rente affectée 
sur une maison sise à Noyon, lieudit le Marché à Cor
douen, en faveur de Guillaume Lobligeois, ancien curé 
de Bertaucourt, par Simon Guilbert, marchand fripier 
et archer en la maréchaussée de Noyon (8 février 1720). 
- Délivrance de legs devant Moutonnet, notaire à 
Soissons, à l'Hôtel-Dieu et à l'Hôpital de la même ville, 
conformément au testament du 4 février 1727, d'Eustache 
Lobligeois, domestique du dit Hôpital, de ce contrat de 
constitution de rente au principal de 900 livres (:1 7 juin 
1728). - Lettre de Charpentier et de Geoffroy, curé de 
Vailly, pour l'admission à l'Hôpital de Marie-Paci
fique Bossart, veuve Dufresne, parente du dit Lobligeois. 
-Généalogie de la dite Bossart.-Notes analytiques d'une 
réobligation au payement de la même rente par Joseph 
Betry, et à l'adjudication de la dite maison à Jean 
Legrand, procureùr à Noyon, à la charge de solder un 
surcens de 15 livres au dit Hôpital. 

814. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 33 pièces, papier. 

:1663-:1' '6. - Copie en forme d'une vente faite 
devant Bérenger, notaire à Soissons, par Pierre Gargan, 
agissant en son nom et comme se portant fort de Claude 
Gérard, lieutenant particulier au bailliage de St-Dizier, 
et Catherine Gargan, sa femme, Marie Gargan, à Nicolas 
Delahaye, curé de Vaurezis, à un surcens de 30 essins 
de seigle, mesure de Saint-Médard (26 mai 168'1).
Extrait du testament olographe du dit Delahaye, léguant 
à l'Hôpital de Soissons le dit surcens, affecté sur des 
immeubles sis à Osly-Courtil (26 mai :168:1). - Déli
vrance de ce legs (:17 février :1694). - Réobligation de 
ce surcens. - Sentences du bailliage de Soissons con
damnant le curé et la fabrique d'Osly et Simon Langlois, 
orfèvre à Soissons, au payement de ce surcens (4 mai 
1714, :l3 juin 1753); - ordonnant que les biens saisis 
sur Antoine Aubert seront vendus, à la charge par 
l'adjudicataire de payer le même surcens (16 juin 1747). 
- Analyse d'une réobligation du 29 décembre 1776. -
Procédures instruites devant le bailliage de Soissons 
contre les héritiers d'Élisabeth Griffon, femme de Pierre 
Varlot, pour obtenir réobligation et payement de sur
cens, etc. 

815. (Liasse.) - ::s pièces, parchemin; 46 pièces, papier. 

:1 "88-:1 ""0. - Baux et déclarations des grosses et 

menues dîmes de Pargny, provenant de la maladrerie 
de Saint-Lazare de Soissons. - Procédures instruites 
devant le bailliage pour obtenir payement des fermages 
de ces dimes. - Analyse d'un bail du 16 juin :1770 des 
mêmes dîmes. 

816. (Liasse.) - ,1 pièce, parchemin; 47 pièces, p~pier. 

:1.66" :1 "89. - Bail de 15 ans fait par Henri Bouzon, 
exempt des gardes du corps du Roi, à Sébastien Rochard, 
de 4 setiers de vignes, lieudit le Fonds Hardrez à la 
Tuilette (17 novembre :1667). - Bail de neuf ans par les 
administrateurs de l'Hôpital de Soissons, à Jacques 
Debrye, bourgeois de Soissons, de 16 verges et demie de 
vignes. - Vente faite devant Dupire, notaire à Soissons, 
par Suzanne Bouzerie, à l'Hôpital de la même ville, des 
dits 4 setiers de vignes sises à Pasly (13 juin 1683). -
Baux et cession de bail de ces vignes. 

847. (Liasse). - 6 pièces, parchemin; 402 pièces, papier. 

:16:15-." l' <1. - Constitutions et réobligations de 
rentes affectées sur des immeubles ~is à Pernant. -
Déclaration des biens appartenant à Pierre Roussel, 
chanoine à Soissons. - Partage d'immeubles, sis à 
Pernant, entre les héritiers de Guillaume et de Fran
çoise Vermand. - Vente faite: 10 à j','larie de Beyne, 
par Christophe Labouret et Madeleine Morant, sa femme, 
Marie Morant, veuve de Claude Lebrun, Augustin 
Morant, receveur de Vauxbuin et Madeleine Morant, sa 
sœur, de rentes affectées sur des immeubles sis à Per
nant; 2° à l'Hôpital de Soissons par Antoine Fortin, 
laboureur à Pernant, Jean Lefranc, meunier à Épagny, 
tuteur de ses enfants mineurs, de quatre muids de terres 
labourables, à la mesure du comté de Soissons, sises à 
Pernant, moyennant la somme de 3600 livres à employer 
au remboursement de rentes dont ces immeubles étaient 
grevés. - Quittance de droits d'indemnité dus à Élisa
beth Delarol, femme de Charles Durand, conseiller 
contrôleur extraordinaire des guerres, dame de Pernant 
et de Missy-aux-Bois, à cause de cette acquisition. _ 
Copie informe du contrat de la vente faite par Claude 
DelavaI, vigneron à Pommiers, et Marguerite Levasseur, 
sa femme, à Simon Morant, du quart d'une maison sise 
à Pernant, le quart d'un essin de pré dans le voisinage 
de cette maison, et de terres et prés, à la charge de 
payer à. l'Hôpital de Soissons 10 livres 5 sous 8 deniers 
de rente.- Arpentages et baux des dits 4 muids 8 essins 
38 verges et demie de terres provenant des dites acqui
sitions. - Vente de récoltes saisies sur Charles Mou
lailler, laboureur à Pernant, etc. 
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818. (Liasse.) - 15 pièces, papier. 

t6§9-t. n~§. --- Reddition de compte de tutelle de 
Guillaume Paon, par son pére. - Baux de 12 setiers et 
un pichet de terres, vignes et jardin sis à Ploizy, prove
nant de Claude rringry, décédé à l'Hôpital de Soissons. 
- Acquits de surcens dus à de Puységnr, provenant de 
Madelaine Lepaon, mère dudit Tingry. 

819. (Liasse.) - ~ pièce, parchemin; 28 pièces, papier. 

:161&-1 '2'&4\,. - Arpentage de terres sises à Juvigny. 
_ Vente par Nicolas Barut, pâtissier à Soissons, à 
Étienne Barot, sergent royal au dit Soissons, son frère, 
de terres sises à Pommiers. Épagny, Juvigny; de jardin 
à Cuffies; de maison et jardin à Vaurezis; de rentes à 
Soissons et à Augy (29 mai 1634). - Cession par le dit 
Etienne Barot, à Nicolas Lévesque, vigneron à Pommiers, 
Jean Lévesque, Guillaume de Faulmont, comme époux 
de Marie Lévesque, d'un pichet de terre à Pommiers, 
en échange de grange en ruine et emplacement près du 
cimetière du dit Pommiers (28 novembre 1636). - Vente 
par Cyprien Paillette, Antoine Dufour, laboureur à 
Osly, et Marie Paillette, sa femme, Jacques Roussel, 
laboureur à Saint-Quentin-à-Courtil, époux d'Anne 
Paillette, Nicolas Mareschal, époux de Marie Paillette, 
François Lévesque et Marie Paillette, sa femme, Jeanne 
de Ciry, veuve de Jean Paillette, en son nom et au nom 
de ses enfants mineurs, à Nicolas Lévesque, vigneron, 
d'une pièce de deux verges (12 mars 1633). - Baux de 
4 essins de terres et bois à Juvigny, de maisons et dé
pendances à Pommiers, rue Saint-Martin. - Ventes: 
par Nicolas Boucher, maître de pension à Paris, à 
Nicolas Dupire, notaire à Soissons, du cinquième de 
maison et jardin à Pommiers, ruelle Saint-Martin; d'une 
terre à la ruelle du Puits; de 12 setiers de bois à la 
grande Ile, territoire de Pommiers; de 4 essins de terres 
labourables et prés à la Prinette, territoire de Juvigny 
(30 avril 1677) ; . - par Marie Boucher à Suzanne Boucher, 
sa sœur, du cinquième de maison à Pommiers, de terres 
à Juvigny; d'une rente de 47 sous dûe par les héri
tiers de Georges Thinot et Bastienne Dufresne (30 mai 
1678), et du cinquième de maison à Pommiers, rue 
Saint-Martin (12 janvier 1679). - Bail de trois ans fait 
par Suzanne Boucher à Frànçois Canivet, de maison et 
jardin à Pommiers, rue Saint-Martin (5 avril 1678). -
Donation par acte de Dupire, notaire à Soissons, par 
Suzanne Boucher à l'Hôpital de Soissons, des 4/';1 d'une 
maison à Pommiers, ruelle Saint-Martin ou des Vaches et 
de 3 pichets de chenevière à la ruelle du Puits (26 jan-

vier i679). - Baux faits par le dit Hôpital de ces 
immeubles, et de 12 setiers de bois à la grande Ile. -
V cnte faite devant Loubry, notaire à Soissons, par 
Marie Boucher et François Vignon, peintre à Paris, 
au dit hôpital, du cinquième de maison, jardin, chene
vière et bois, lieudit la grande Ile, territoire de Pom
miers (17 novembre 1717). - Quittance des droits 
d'indemnité, dus au domaine royal par suite de cette 
acquisition (7 août 1747). - Baux des dits immeubles et 
analyse d'un bail de 1754, etc. 

820. (Liasse.) - 8 pièces, papier. 

18:1<1-1'n ". - Baux de vignes sises à Pommiers.
Bail des mêmes propriétés à un surcens de 4 livres et 
deux poules. - Réobligation à un surcens en faveur de 
Crépine Lévesque (12 mai 1642) et de l'Hôpital de 
Soissons. - Note analytique de la ré obligation du 5 juin 
177~. 

821. (Liasse.) - ~ 0 pièces, papier. 

:1'2'15-:1'8". - Bail de neuf ans fait par Marie Des
maret, fille, demeurant à l'Hôpital de Soissons, à Pierre 
Devaux, vigneron à Pommiers, de terres, jardin, prés, 
aulnaie et bois sis à Pommiers (13 octobre 1715). -
Note relative à la jouissance de ces immeubles. - Baux 
et arpentage figuré des mêmes immeubles pour le dit 
Hôpital. 

822. (Liasse.) - 36 pièces, papier. 

1.6'8-1" &'2'. - Poursuites exercées par le domaine 
contre la dame Boucher et l'Hôpital de Soissons, 
propriétaires d'immeubles à Pommiers. - Bail sous
seing privé par Mlle Boucher à François Cresson, d'une 
maison sise à Pommiers. - Consentement par le dit 
Cresson à la libre disposition de cette maison par le dit 
Hôpital. - Liquidation de la succession de Pierre 
Devaux. 

823. (Liasse.) - 3 pièce" parchemin; 9 pièces, papier. 

1 '~:I-:n8G. - Constitution de 68 livres 11 sous de 
rentes par Charles Froidour, au profit de Noël Prévost, 
curé de Pont-Saint"Mard. - Cession de ces rentes à 
l'Hôpital de Soissons par le dit Prévost, moyennant une 
rente viagère de 340 livres reversible jusqu'à 280 livres, 
après le décès du cédant, sur catherine Paux. Prévost 
abandonne en outre 2000 livres pour faciliter l'acquit de 
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ces charges (21 septembre 1746). - Réobligations au 
payement des dites rentes par Jacques de La Fons, 
seigneur de Pont-Saint-Mard, et Élisabeth de Froidour, 
sa femme (4 septembre 1763); -et Antoine-Louis Saint
Mard, écuyer de Pont-Saint-Mard, cessionnaire de la dite 
de Froidour, héritière de Louis-Charles de Froidour, 
chevalier de Saint-Louis, capitaine réformé à la suite 
du régiment de cavalerie de Bretagne (5 juin 1786). 

824. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin ; 5~ pièces, papier. 

:1638-:1"". - Sentences du bailliage de Soissons: 
condamnant Nicolas Lespaullart à payer à Catherine Ha
vart, veuve de Louis Moreau, 312 livres; ratification; -
abrogeant les termes stipulés; condamnant Jacques Les
paullart au payement ùe 214 livres à la dite veuve; Fran
çoise Labovè, veuve du dit Lespaullart, au payement de 
f84 livres 13 sous 6 deniers d'arrérages d'un surcens de 
8 livres 7 sous 6 deniers à l'Hôpital de Soissons. - Bail 
à un surcens de 20 livres par les dits Lespaullart et Fran
çoise Delabove, sa femme, à Jean Lécaillon et Margue
rite Dollé, sa femme, de maison, jardin, vignes et terres 
à Presles-la-Commune (26 août 1685). - Bail à surcens 
par le dit Lespaullart à Madeleine Chapron, veuve de 
Jean Verdun, de maison, jardin et terres labourables 
au dit Presles-la-Commune. La dite Chapron promet de 
payer à l'Hôpital un surcens de 8 livres 10 ijOUS et 12 
livres par an jusqu'à concurrence des arrérages dus 
(2 mars 1628). - Réobligations à f8 livres de surcem, 
dus à l'Hôpital par Antoine Benjamin et Marie-Anne 
Verdun, sa femme, et Charles Verdun, vigneron, dé
tenteurs de maison, terres, vignes et bois sis à Presles
la-Commune, etc. 

825. (Liasse.) - 17 pièces, parchemin; 124 pièces, papier. 

U;~8-IG98. - Arrêts du Conseil d'État: ordonnant 
la mise à exécution de l'édit qui crée les commissaires 
des greffes et consignations (4 mars 1628) ; - défendant 
aux propriétaires des greffes, notaires et tabellions, leurs 
clercs et commis, de prendre et exiger d'autres droits 
que ceux dont ils ont joui depuis 30 ans, à peine de 
concussion et de fOOO livres d'amende (9 mars 1628) ; 
- mettant Bardeau en possession des ofllces de contrÔ
leurs héréditaires des greffes, places de clercs, parisis, 
présentation tant anciens que nouveaux, conformément 
à l'arrêt du Conseil du 9 mars 1628 (Hi juilleti628). -
Vente par leseo_nmissaires royaux à Jean Bardeau, des 
greffes civils et criminels de longue et courte robe du 
bailliage de Vermandois aux siéges de Reims, juges 
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consuls, élection, conservation des priviléges royaux, 
places de clercs du dit greffe avec le greffe des présenta
tions de ces juridictions et ceux des traites domaniales 
du bureau des finances et tabellionnage du dit Reims 
(10 mars 1628). - Arrêt du Conseil d'État ordonnant 
que tous acquéreurs des contrôles des greffes civils, 
criminels, des appeaux, présentations et autres, tant 
des Cours souveraines, requête de l'Hôtel et du Palais, 
bailliages, sénéchaussées, eaux et forêts, et de toutes 
autres juridictions royales, des places des maîtres clercs 
des dits greffes, notariat, tabellionnage et recettes des 
consignations, seront mis en pleine possession par tous 
juges et officiers, et jouiront du tiers de tous les revenus 
et émoluments dont jouissent les acquéreurs et posses
seurs des dits greffes, clercs notariats, tabellionnage, 
consignation, présentation, etc. (26 février 1629).
Sous-bail du contrôle de l'Élection de Reims (8 juin 
1630). - Arrêt du Conseil confirmatif des droits de 
Bardeau (5 juillet 1631). - Signification de cet arrêt 
au greffier de l'Élection de Reims, et bail de trois ans 
du contrôle de Saint-Dizier à Nicolas Regnard, greffier 
au bailliage de Saint-Dizier (9 septembre 1637). - Arrêt 
du Conseil ordonnant que les édits, arrêts et réglements 
du Conseil seront registrés et exécutés, et que Jean 
Chaillou jouira du tiers de tous les droits et expéditions 
dont jouissent les greffiers, tabellions, maîtres-clercs, 
malgré les modifications faites par le présidial, le lieu
tenant criminel et autres juges de Reims et Vitry (23 
septembre 1637). - Lettres de commission délivrées sur 
cet arrêt (23 septembre 1637), et d'attache des trésoriers 
de France à Châlons (27 avril f 638).-Bail de trois ans des 
contrôle et tabellionnage du greffe criminel de Vitry 
20 janvier 1638), et de la prévôté de Vitry (22 janvier). 
- Ordonnance d'enregistrement des finances de la gé
néralité de Champagne (17 avril 1638). - Main-levée 
donnée par Jean Lenormant, bourgeois de Paris, subrogé 
par arrêt du Conseil du 18 septembre 1642 au dit Chaillou, 
de saisies faites sur les revenus de 1641 des contrôles de 
Saint-Dizier, Vitry-le-Français et Reims, à cause de 
l'acquisition par lui faite des contrôles alternatifs et 
triennaux des greffes de ces siéges. - Quittance des 
finances payées pour la validité de ces droits; main
levée donnée par Hilaire Bernard à Chaillou, des saisies 
arrêts faites sur ce dernier en qualité de concessionnaire 
des dits droits '(16 octobre 1658). - Baux de ces droits 
et renouvellement des titres du dit Chaillou, etc. 

8~6. (Liasse.) - -148 pièces, papier. 

:1 '08-:1 , "G. - Dotation faite par Antoine-François 
2L 
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de Paul Lefèvre, seigneur d'Ormesson, à l'Hôpital de 
Soissons, des offices de contrôleurs des greffes des 
divers siéges de Reims et du tabellionnage (14mai 1708). 
- Approbation de cette donation par les directeurs de 
l'Hôpital. - Baux de ces droits faits par les directeurs. 
- Décharge de contribution des mêmes droits. - Édit 

. rétablissant les greffiers en chef des juridictions consu
laires supprimés par édit de mars 1710 dans les posses
sions de leurs greffes en prenant par eux des gages 
institués par cet édit, et créant deux nouvelles juridic
tions consulaires à Sedan et Langres (mars 1711).
Arrêt du Conseil d'État qui ordonne que faute par les 
propriétaires des greffes des juridictions consulaires et 
d'autres offices créés dans ces juridictions, de payer les 
sommes exigéeF par l'édit de mars 1711, ils y seront 
contraints (21 juin 1712). - État du produit de l'ancien 
droit de contrôle de 1710 à 1712. - Édit supprimant les 
offices de contrôleurs des greffiers, gardes-minutes des 
chancelleries près les cours, conseils supérieurs et pro
vinciaux, et les siéges présidiaux du royaume créés par 
édit de janvier 1706 (janvier 17 i 7), de substituts-adjoints 
dans les siéges et juridictions (novembre :1717). - Lettres 
de Desain, Baillet, Clautreaux, notaires à Reims, chargés 
de soutenir les droits de l'Hôpital vivement contestés; de 
Delagarde pour obtenir un sursis de poursuites; d'Adnet, 
Nouvelet, d'Ormesson, Ducheray, Lepeltier de Beaupré, 
Varlet. 

827. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 50 pièces, papier. 

l' 4,~-1. n.~. - Lettres d'Athenas, Cabaret, d'Ormes
son Noël, notaire à Reims, Varlet, avocat au Conseil 
d'État, Machault,Ducheray, Forteau, l'abbé de Pomponne 
Cochet, relatives à l'exercice des droits de contrôle et au 
procès soutenu à ce sujet par l'Hôpital de Soissons contre 
les juges-consuls de Reims. - Supplique adressée par 
les directeurs du dit Hôpital à Desmarets, ministre 
d'État et contrôleur général des finances, afin d'obtenir 
main-levée de la saisie faite par le traitant sur leur fermier 
et de faciliter le payement de la finance due pour 
l'exercice du contrôle en vertu de l'édit de mars 17H. 
- Arrêt du Conseil d'État qui maintient le dit hôpital 
dans la perception et la jouissance des droits attachés 
aux offices de contrôleurs anciens du greffe de la juri
diction consulaire de Reims en qualité d'engagiste. -
Baux des dits droits et sommation faite par l'administra
tion générale des domaines aux directeurs de l'hôpital 
de rappporter, avant le 1 cr janvier 1782, à l'administrateur 
général des finances, leurs contrats et titres de jouis
sance, les quittances des finances payées, et une décla-

ration signée ou authentique détaillant les objets pos
sédés, leurs revenus et charges, originaux, expéditions 
et copies collationnées de baux, livres cueilloirs et autres 
titres justificatifs des revenus et charges pour prévenir 
la saisie des dits objets, conformément à l'arrêt du Con
seil d'État du 14 janvier 1781, etc. 

828. (Liasse.) - 7 pièces, papier. 

.685-. "5. - Bail à surcens fait par Jacques 
Daragon, laboureur à Berry-Saint-Christophe, à François 
Guilbert, laboureur à Ressonscle-Long de maison , , 
vignes et terres sises au dit Ressons-le-Long (H février 
1685). - Sentence de la justice de Ressons-le-Long qui 
adjuge les dits immeubles à Jeanne Obry, veuve du dit 
Guilbert, à charge du dit surcens (3 mai 1703). - Ajour
nement de Jean Servas, laboureur à Ressons-lc-Long, 
et de Marie Guilbert, sa femme, héritière de Jeanne 
Obry, devant le bailliage de Soissons, pour obtenir d'eux 
réobligation au dit surcens. - Réobligation par le dit 
Servas, Jean-Louis Servas, Martin et Antoine Servas, 
Georges Séme, époux de Marie-Anne Servas, Charles 
COlaI't, couvreur et Marie-leanne Servas, héritiers des 
dits Jean, Jean-Baptiste et Marie Servas, etc. 

829. (Liasse.) - 24 pièces, papier. 

.608-."0. - Baux faits par l'abbaye du Val
Chrétien, de masures, terres et dépendances, lieudit le 
fief de la Motte, terroir de Rozières, à Antoine Bricot. 
- Demande de payement de fermages et de construc
tion de bâtiments, conformément au bail fait à Za
charie Toupet.. - Promesse de bail faite à Antoine 
Bricot et Jean-Baptiste Grosain. - Rétrocession de ce 
bail à Jean Doucy. - Quittances d'arrérages de rentes 
et surcens dus par Jean Guérin, avocat du roi, à Fran
çois Tallemant, abbé du Val-Chrétien, à cause des dits 
immeubles. - Promesse d'acceptation de bail du dit 
Guérin par Ansery Douce, vigneron, et Crépine Lejeune. 
Baux faits et payement de droits de surcens à l'abbaye 
du Val Chrétien. - Procès instruit à ce sujet par la dite 
abbaye, pour contraindre Zacharie Toupet au payement 
de ce qu'il devait. 

830. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin j 76 pièces, papier. 

165'-. '83. - Obligations et réobligations à sur
cens de 10 livres dû à l'hôpital de Soissons, et affecté 
sur des immeubles sis à Saint-Christophe à Berry. _ 
Baux de terres, bois et saussaie sis au même lieu. _ 
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Sentence du Présidial de Soissons, qui condamne Marie 
Pottier, veuve de Jean Wannepain, et François Wanne
pain, huissier à Ambleny, à payer au dit Hôpital 40 livres 
et 40 poules, reliquat d'une obligation. - Vente par 
Antoine Lescellier, seigneur de Vaux, et Christophe 
Lescellier, à Gilles Benoist, de rentes et héritages sis 
au dit Saint-Christophe-à-Berry, provenant de legs fait 
par Gilles Benoist. - Procédures instruites devant le 
bailliage de Soissons pour obtenir payement de fermages. 
- Règlement de fermages, etc. 

831. (Liasse.) - ~ pièce, parchemin; 9 pièces, papier. 

1.6&8-1.'61.. - Bail fait par Jean I.iévin, laboureur 
à Jaulzy, à Nicolas Vignier, de if essins de terres labou
rables et prés sis à Sacy, hameau de Saint-Christophe
à-Berry (17 novembre 1658). - Vente faite par François 
Piat, laboureur, et Françoise Asset, sa femme, à Chris
tine, veuve de Charles Dumont, marchand à Soissons, 
de deux essins de terres sises à Autrêches, moyennant 
-100 livres (12 août 1669) ; - par la dite Asset à Charles 
l<'reret, parisien, de trois arpents de terres sises à 
Autrêches (20 juin 1694). - Baux de 23 essins de terres 
labourables sises à Sacy. 

83~. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; ~9 pièces, papier. 

1. '~'-1. '88. - Actes d'acquisition, arpentage et 
baux de terres sises à Sacy, territoire de St-Christophe
à Berry, etc. 

833. (Liasse.) - 2 pièces papier. 

1. '~8-:n85. - Arpentage figuré du bois de Saint
Thibaut. - Bornage et plan figuré de bois sis à Saint
Thibaut, Chivres, Celles-sur-Aisne, Chavigny, Ressons
le-Long, Belleu, Noyant, Septmonts, Venizel, Billy-sur
Aisne, Acy, Hartennes, Rozières, Bazoches, par Louis
François Hagnié, arpenteur de la maîtrise des eaux et 
forêts de Soissons. 

834,. (Liasse.) - :2 pièces, papier. 

1. ~~G-1. ~,,,. - Traduction en français faite au 
XVII" siècle, de chartes latines: 1° de Jacques, évêque 
de Soissons, constatant que Robert Le Lépreux a reconnu 
devant lui, avoir donné à Saint-Lazare de Soissons, 18 
essins de terres labourables, sises à Ploizy, lieudit au 
Mont de Chaudun, tenant au champ de Saint-Jean-des
Vignes de Soissons. Barthélemi, frère du donateur, a 

ratifié ce don en se réservant les droits de justice (mars 
1226) ; - 2° de l'official de Soissons, mentionnant que 
Jean de Brabant de Nantheuil, et Agnès, sa femme, ont 
donné aux Lépreux un pougnet (pugnet) de terres, terri
toire de Dommiers, près la rue de Saint-Lazare (no
vembre 1255) ; - de Jacques, archidiacre de Soissons, 
apprenant que Marie de Juvigny, veuve de Vuatier de 
Juvigny, a donné aux maitre et frères de Saint-Lazare 
la nue-propriété d'une vigne sise à Soissons, lieudit la 
Sainte-Foi (janvier 1263); - 4° de Milon, évêque de 
Soissons, qui atteste que Thomas de.... , et 
Arnoul, son frère, ont donné divers cens et rentes 
(avril 1268) ; - 5° que les maître, frères et sœurs conva
lescents et malades de la maison de Saint-Lazare lui ont 
remontré le chagrin qu'ils avaient de n'avoir pour nour
riture que du pain et du vin et de manquer de viande et 
de bon lit. Ils se sont décidés à confier certains revenus 
d'immeubles, sis à Soissons, à un des leurs pour se 
procurer des choses agréables. Le revenu des dîmes de 
Chavignon, estimé 25 livres, servira à procurer des 
souliers ainsi que des habits de laine et de chanvre 
(février 1272); 6° de Jean de Thourotte, chanoine et 
official de Soissons, faisant connaître que Pierre de 
Chavigny, de Saint-Crépin, et Armeniarde, sa femme, 
ont cédé 4 setiers de terres labourables au pré Saint
Léger, en échange d'une vigne dite la plante, lieu dit 
en Lancé, provenant de Léger-la-Grille (1268); - 7° de 
Jean d'Essenlis, official, apprenant que Jean de Darcé, 
de Chaudun, et Aveline, sa femme, ont vendu devant 
lui, moyennant 8 livres de nérêts, aux maître et frères 
de la maison de Saint-Lazarre, 2 essins de terres labou
rables, sises à Chaudun, enclavées dans les terres de 
Cralançon (mai 1271) ; - 8° Que Robert de Ploizy, che
valier, et Aveline, sa femme, ont donné à la maison de 
Saint-Lazare un setier et un pichet de terre, territoire 
de Chazelles (décembre 1272); - que Jean Delaglant, 
de Chaudun, a donné aux Lépreux de Saint-Lazare trois 
(1 poignées)l de terre, au Mont de Chaudun, près le 
champ de Saint-Jean-des-Vignes (avril i277). Copie 
latine du XVIIe siècle, d'une charte des maire et jurés de 
la commune de Soissons, énonçant que des difficultés 
sont survenues entre eux et l'évêque de Soissons, parce 
que celui-ci prétendait avoir l'administration et la garde 
de la léproserie de Saint-Lazare de Soissons, et qu'ils 
sont convenus que lorsque cette léproserie n'aurait plus 
de maître ou gouverneur, ils en im;titueraient un d'accord 
avec l'évêque. La léproserie n'aura pas plus de six 
convers, un maître et quatre converses à la nomination 
alternative de l'évêque et de la commune. Le maître 
rendra fidèle compte de tous les biens de la maison à 
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l'évêque et au maire ou à un de leurs mandataires, au 
jour Rxé par la commune et l'évêque. Aucun lépreux ne 
sera admis qu'en justifiant qu'il est originaire de la 
commune (août 1273). 

335. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; ~ 2 pièces, papier, 
dont ~ imprimées. 

:l.5"'3-:l.6~5. - Taxe pour subvenir à la nourriture 
des pauvres de la ville, faubourgs et banlieue de Sois
sons (3 novembre 1573). - Règlement adopté en l'assem
blée générale des habitants de Soissons : la mendicité 
est interdite aux valides sous peine du fouet; les autres 
pauvres recevront les secours à l'Hôpital ou à domicile 
où «( les reliefs des repas)) pourront être portés. Six 
administrateurs renouvelables un an d'avance constitue
ront le bureau pour la bonne répartition des aumônes: 
Deux ecclésiastiques au choix de l'évêque et du chapitre, 
deux « commis par messieurs de justice)) et deux nota
bles bourgeois élus par les gouverneurs et échevins. Ce 
bureau s'assemblera chaque dimanche à l'hôtel-de-ville 
« pour faire les ordonnances et ouyr les comptes ») •. Les 
vénériens, les teigneux et les gâleux ne seront pas 
admis à l'Hôpital. Les pauvres seront visités par les 
administrateurs au moins deux ou trois fois la semaine. 
Des aumônes fixées à l'avance par les habitants de « ce 
qu'ils vouldront libéralement offrir et donner par chacun 
mois)) constituent le principal revenu; elles seront 
déposées aux troncs des églises et des hôtels de la ville. 
Un receveur particulier devra mentionner dans un papier 
journal, sous le contrôle quotidien du curé, vicaire ou 
chanoine, les recettes et les versements au receveur 
général. La distribution des secours sera faite surtout 
le dimanche, et ceux qui auront reçu porteront « une 
)) marque sur leur robbe en lieu apparent et de telle 
» couleur que les dits gouverneurs adviseront, à ce qu'il 
)) n'y ait fraude. » Le registre paroissial portera les noms, 
surnoms, vocation, lieu d'origine et âge, « et aussi sera 
n au dit registre spécifié l'aumosne qui sera donnée à 
» chascun des dits pauvres, soit par jour ou semaine, 
)) afin que l'on entende comme les deniers de la dite 
)) aulmosne auront estez distribuez. Pour le regard des 
l) pauvres passans, lesdicts administrateurs adviseront 
» s'il est besoing leur faire quelque aulmosne pour 
» passer leur chemin, y pourvoiront et prendront les 
l) noms et surnoms desdicts pauvres passans, le lieu de 
» leur nativité et dont ils viennent, en leur faisant in jonc
l) tion de passer promptement et soi tenir en leur pa
l) roisse, sauf s'ils n'estoient tombez en quelque maladie, 
)) auquel cas les envoieront à l'hospital pour y estre 

» nourriz et traictez jusques à la reconvallescence. » -
Établissement, par le lieutenantgénéral au bailliage 
de Soissons, du bureau des pauvres de la même ville, 
conformément à un arrêt du Parlement du 15 mars 
1602 (5 août 1602). - Délibérations; états des cotisa
tions volontaires et forcées pour la nourriture des 
pauvres. (( Sera remoustré au lieutenant général, gou
Il verne urs et échevins de la ville, que peu de commu
» nautés et habitans se seroient cottisez raisonnablement 
» et pour la subvention desdicts pauvres, qu'il estoit 
» nécessaire d'obtenir lettres de Sa Majesté pour cottiser 
» tant les dites communaultés et habitans de la dite 
» ville, suivant quoy a esté remoustré incessamment, 
)) tant au dit sieur lieutenant qu'aux dicts habitans et 
» eschevins de la dite ville, qui ont promis de se mettre 
1) en debvoir d'obtenir les dictes lettres et emploi el' de 
1) tout leur pouvoir en ce qui concerne l'establissement 
» dudict bureau. )) Celui-ci charge Mathieu Deu, cha
noine, et François Pépin, avocat, gouverneur, membre 
du bureau, de se transporter vers Mgr l'Évêque de 
Soissons pour le supplier d'assembler les communautés 
du clergé de la ville et banlieue de cette ville « pour 
» adviser, se taxer et cottiser en la présence de Monsei
» gneur l'Évesque, et d'aultre part petit nombre d'arti
» sans sont comparus au dit bureau pour se cottiser, a 
» esté advisé et sera de rechef envoié monitoires aux 
)) curez, pour réitérer la dite publication de l'arrest du 
» Parlement et des lettres patentes.» La réponse de 
l'évêque est favorable; il est prêt à convoquer le clergé 
« à la première requeste )) ; il veut bien contribuer pour 
26 livres par an « sauf à augmenter si la nécessité le 
requeroit Il (14 février 1606). - Les bénéficiers assignés 
manifestent peu d'empressement. Jean de La Fontaine, 
religieux de Saint-Jean-des-Vignes, dit que le cardinal 
de Gondy, abbé, ne résidant pas à l'abbaye, il faut con
naître sa volonté. Jean Lambin, religieux profès et 
prévôt de Saint-Crépin-le-Grand, se fonde sur les mêmes 
motifs; l'abbé habitait la Gascogne. Les curés de Saiilt
Pierre-le-Vieil offrent de contribuer raisonnablement. 
Les Célestins de Villeneuve disent (( qu'ilz sont résidens 
» hors la dicte ville et qu'ordinairement affluent en leur 
» maison grand nombre de pauvres, lesquelz ils sont 
li contrainctz héberger, au moi en de quoy, qu'ils ne sont 
» tenus contribuer aux aulmosnes des pauvres du dit 
li bureau, joinct que par lettres patentes du Roy, la ban
» lieue du dit Soissons n'y est comp,pis; ont aussi dict 
» les dicts relligieux que par leurs anciennes chartes, 
)} previllèges et droits de franchise ils sont exempts des 
» aulmosnes qui se font en la ville de Soissons.» 
J. Bouché, euré de la paroisse de Saint-Quentin, di" 
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qu'il est obligé de subvenir à des parents' pauvres; que 
cependant il contribuera annuellement pour 30 sous. 
Lazare Royot, chanoine du chapitre de Saint-Louis, que 
chaque prébende de son chapitre produit 18 livres par 
an et doit 24 messes; il offre 20 sous tournois par an. 
Claude Dutour, argentier du chapitre de Saint-Pierre-au
Parvis, donnera pour celui-ci 60 sous. J. Boucher, 
argentier de l'abbaye de Notre-Dame, 36 livres tournois. 
Pierre Morillon, prieur de Saint-Pierre à la Chaux et de 
Quincy, 60 sous tournois. Jean Visinier, chapelain de la 
chapelle fondée en l'hôtel épiscopal, pareille somme 
(21 février 1606). - Rédaction de l'état des frais à faire. 
Cinq hommes chargés « d'observer » les pauvres, d'em
pêcher la mendicité et l'entrée de la ville, reçoivent 500 
livres tournois; les secours viennent ensuite. Crépin 
Regnier, âgé de 100 ans, reçoit 30 sous par mois. Les 
secours seront donnés en argent à des infirmes, à des 
orphelins ou aux pauvres chargés d'ascendants ou de 
nombreux enfants en bas-âge. - État des pauvres des 
paroisses de Soissons. - Lettres patentes du roi Renri IV 
qui autorisent l'établissement d'un bureau des pauvres 
à Soissons (3 décembre 1604). - Mise à exécution.
Injonction faite à la demande du procureur du Roi et 
des administrateurs du bureau des pauvres, par le 
bailliage de Soissons, de ne plus souffrir la mendicité, 
sinon « pour les pauvres passans qui ne gueusent ordi
» nairement, et lesquels, pour quelque bonne et juste 
)) occasion, passent leur chemin et sans fraulde, lesquels 
» en passant pourront être secourus de quelque aulmosne 
» seulement pour passer selon la dévotion de charité 
l) d'un chacun, sans séjourner et s'amuser plus qu'il ne 
» fault pour leur dit passage, sinon qu'ils tombassent 
D malades, auquel cas ne pourront estre retirez et 
» nourris, et pour ce st effect mis ès hospitaux et mala
» deries des lieux s'y aucuns y a» (26 janvier 1605). -
Signification faite aux gouverneurs, échevins et receveur 
de la ville de Soissons, d'une ordonnance du bailliage de 
cette ville qui enjoint d'enregistrer aux greffes du dit 
bailliage et de l'hôtel-de-ville un arrêt du parlement 
du 15 mars 1.602, et les lettres confirmatives de l'établis
sement du bureau des pauvres de Soissons. Les mar
chands et les voituriers par terre et par eau ne pourront 
décharger aucune marchandise sans justifier à l'échevi
nage d'un certificat d'origine délivré par le juge, maire 
ou échevin du lieu d'expédition, afin de savoir si les 
lieux de chargement sont infestés de la contagion, sous 
peine de confiscation de leurs marchandises et d'amende 
arbitraire; défend aux pauvres mendiants non domici
liés depuis quatre ans dans la ville, d'en sortir; aux 
hôpitaliers et hôteliers de les recevoir, sous peine, la 

première fois, de 30 livres d'amende, la deuxième, de 
punition exemplaire, et prescrit à ceux qui sont commis 
à la garde des portes, de laisser entrer les mendiants 
étrangers (2 mai 1.625). - Signification faite aux curés 
de Soissons d'une autre ordonnance du dit siége, enjoi
gnant aux corps et communautés de la ville de compa
raUre, le 10 juin 1625, devant le lieutenant général au 
bailliage, pour nommer des administrateurs du bureau 
des pauvres, convenir du lieu où il se tiendra, et décla
rer la taxe qu'ils veulent offrir, et à défaut de déclara
tion, les taxes seront faites d'office (28 et 31 mai 1625). 

836. (Liasse.) -:2 pièces, parchemin; '1 sceau; 70 pièces, papier. 

1.656-1.661. - Avis favorable donné par Simon 
Legras, évêque de Soissons, à l'établissement de la 
maison publique de charité et hôpital, pour le renfer
mement des pauvres, et d'une manufacture pour les 
occuper, et à l'union de diverses maladreries pour les 
nourrir et entretenir (18 février 16(6). - Lettre du 
même, datée de Compiègne, accusant à Cousin, con
seiller au bailliage et siége présidial de Château-Thierry, 
réception d'un mémoire des maladreries et hôpitaux qui 
peuvent être annexés à la maison de charité de Soissons, 
aux fins de renfermer les pauvres valides, à l'établisse
ment d'une manufacture, au bas duquel il ya un projet 
du consentement qu'on désire avoir de lui. Encore qu'il 
soit très-disposé de contribuer de ce qu'il sera de sa 
charge et de son autorité à ce bon dessein, il croit qu'il 
faut observer une autre forme: Il faudrait dire que par 
justice souveraine et sur la requête de MM. les gouver
neurs et échevins de Soissons, les dits hôpitaux et ma
ladreries, charges préalablement déduites, seront unis à la 
dite charité. Les dits échevins et gouverneurs lui pré
senteront ref[uête expositive de leurs bons et pieux 
desseins et de l'acte passé en l'assemblée de cette ville, 
comme pour les dits renfermement et établissement de 
manufacture; on a proposé de travailler par les voies 
dues et raisonnables à ladite maison et de faire pour 
cela toutes poursuites convenables, même d'obtenir son 
consentement par écrit. Le plus court et le plus sûr 
chemin n'est pas de se pourvoir au Conseil privé du 
Roi; « car autant que ce sont des longueurs et des dé
)) penses extrêmes et entièrement inutiles, car, après y 
» avoir obtenu cent arrest on est aussi scavant que le 
» premier jour, mais que cette affaire doit estre traitée 
» au Parlement qui a encore quelque ombre de justice, 
» s'il y en a en France à présent.)) Lettre de Danré et 
Devaulx, échevins de Soissons, au dit Cousin. Ils n'ont. 
pas jugé à propos de parler au duc d'Estrées de l'union 
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des maladeries « croyant que Madame aura la bonté de 
II solliciter cette affaire, ainsi qu'elle l'a promis, joinct 
II que cela fera plus d'effect qu'aucune lettre qu'on 
1) pouvoit escrire.» Cousin voudra bien continuer ses 
soins pour une affaire de si haute importance (1.3 mars 
1656). - Lettre de la duchesse d'Estrées à Duport. Elle 
ne croit pas faire de meilleure œuvre que de contribuer, 
.autant qu'il lui sera possible, à affermir l'établissement 
de l'hôpital général de Soissons. Elle lui demande les 
mémoires relatifs à la maladerie dont elle lui a déjà 
parlé, afin que lorsque l'occasion se présentera elle ne 
perde pas de temps. Elle désire être informée avec 
exactitude de la situation des maladeries qui seraient le 
plus à la bienséance de l'hôpital, de leurs valeurs et 
possesseurs, et recommande la discrétion; les papiers 
lui seront remis par le père feuillant (18 mars). -
Notes sur les possesseurs et les revenus des maladeries 
de Housse, Cohan, Bazoches, Brunchamp, Soupir et 
l'hôpital ou maladerie de Mont-Notre-Dame. - Prière 
faite à la duchesse d'Estrées d'obtenir le consentement 
du cardinal Antoine et de demander au grand aumônier 
les maladeries de Housse, Lhuys, Bazoches, Cohan, 
Pontarcher, Bucy-le-Long, Fontenoy, Voidon, l'Hôtel
Dieu de Bazoches et l'Hôpital de Mont-Notre-Dame. -
Placet adressé au Roi pour faire unir ces établissements 
à l'Hôpital de Soissons. - Supplique des échevins et 
des habitants de cette ville au grand aumônier. - États 
de situation des maladeries du duché de Valois et du 
bailliage de Soissons. - Mémoire du revenu de la 
Charité de Soissons porté à 320 livres, 4 setiers de 
froment, autant de blé de moisson, 9 muids de méteil, 
4 muids de seigle et 8 muids 4 setiers d'avoine. Le 
revenu de l'Hôtel-Dieu du bourg Saint-Wast est de 266 
livres 13 sous 4 deniers. - Lettres patentes du Roi 
Louis XIV, portant établissement d'un hôpital général 
de Saint-Charles en la ville de Soissons, conformément 
à la demande des habitants de cette ville assez considé
rable par sa situation et son commerce. Les mendiants 
et vagabonds sans religion et instruction s'adonnent à 
l'oisiveté et aux vices. Les habitants, assemblés le 23 
janvier 1656, ont déclaré que le meilleur moyen de 
mettre fin à cet état de choses est d'enfermer les pauvres 
et de les employer aux manufactures. Le Conseil d'État 
a partagé leur manière de voir, et pour les aider, a dé
cidé que les pauvres seront enfermés dans une maison 
qui sera réputée de fondation royale; a interdit la men~ 
di cité à peine de punition corporelle, et ordonné que 
les fainéants et vagabonds seront chassés, que les autres 
pauvres seront employés à des manufactures d'étoffes 
de laine; que le3 foires et marchés forains accordés par 

le roi Charles IX, en 1561, et Henri III, en 1575, seront 
maintenus. Les biens des pauvres dans le bailliage de 
Soissons, les aumônes de fondation dues par le clergé 
régulier et séculier, les legs faits aux pauvres indis
tinctement, le tiers des amendes, condamnations d'au
mônes et choses confisquées, la contribution à établir 
sur les offices de la ville par le bureau des finances, les 
biens des pauvres qui décéderont sans héritiers directs 
appartiendront à l'Hôpital. Cette maison sera dirigée et 
administrée pal' l'évêque et six administrateurs renou
velables par moitié tous les trois ans. Ils décideront à la 
pluralité des voix, feront les règlements pour la direc
tion et l'économie de la maison, pourront faire bâtir des 
moulins et colombiers à pied. Le receveur élu en l'as
semblée des habitants n'exercera ses fonctions que pen
dant trois ans (mars 1657). - 40 exemplaires imprimés 
de ces lettres. - Extrait des délibérations du Conseil 
de ville de Soissons ordonnant que défense sera faite 
aux pauvres mendiants de venir en la ville, et à ceux 
qui y étaient d'en sortir dans trois jours. Il sera mis une 
personne à chaque porte pour leur en empêcher l'entrée 
(2 septembre 1658). - Enregistrement des dites lettres 
patentes en la Chambre des comptes de Paris (7 mars 
1661.). - Délibération de la ville de Soissons en assem
blée générale dans la grande salle du Présidial, autori
sant les échevins à se servir de la place royale « pour y 
» faire les bastimens nécessaires et convenables au ren
l) fermement des pauvres, et pour cet effect pourront 
1) prendre et emploier les mattéreaux de la maison de 
») Saint-Lazare à présent en ruyne et y employeront 
» aussy les deniers qu'ils doivent recevoir de l'abbaie 
» Notre-Dame de Soissons, qui estoient destinez à 
» l'achapt d'une maison ou restablissement de la dite 
Il maison de Saint-Lazare, et autres deniers qu'ils ont 
» receuz et recevront des aulmosnes faites et à faire. » 
(13 mai 1661.). - État des bâtiments de Saint-Lazare: 
Il ne reste plus que cinq toises sur if de longueur de la 
chapelle; le reste, miné en 1.617, incendié par les troupes 
campées d'Hocquincourt, en 1.650, est comme abandonné 
et sans clôture. Des inconnus en enlevaient journelle
ment les matériaux. Charles de Bourlon, évêque de 
Soissons, a ordonné de ne rétablir que cinq toises de la 
chapelle; le surplus des matériaux servira aux bâtiments 
de la place royale « tant pour loger ung concierge que 
» pour servir de demeure et d'habitation aux pauvres 
» lépreux, suivant la fondation de la dite maison, en cas 
» que cy-après il s'en trouve infectés de la dite maladie » 

(9 juin 1661). - Ordonnance du bailliage de Soissons 
qui enjoint aux mendiants étrangers non originaires de 
la ville et qui y sont habitués depuis dix ans, de se 



ARCHIVES DE L'ROTEL-DIEU DE SOISSONS. 167 

retirer au pays de leur naissance dans trois jours, sous 
peine du fouet et du bannissement; interdit la mendi
cité sous peine de punition corporelle, la distribution 
des aumônes par les rues sous peine de 4 livres parisis d'a
mende contre les particuliers, et de 20 contre les commu
nautés contrevenantes; défend de loger ces mendiant.; à 

peine de 1.0 livres d'amende;applicable à l'Hôpital; 
permet à toute personne l'arrestation des mendiants dans 
la ville (19 juillet 1661). - Projets de nouvelles lettres 
pateJil.tes et de règlement d'administration, etc. 

837. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; ~o pièces, papier. 

:l6in -:1 '.4.. - Bail de neuf ans fait par les religieux 
de l'abbaye de Saint-J ean-des-Vignes de Soissons, à 
Pierre Tahu, jardinier, d'un jardin de trois arpents 
fermé de murs CI dit le clos des pitances,avec la maison 
» estant en icelluy nouvellement bastye tout à neuf, et 
» qui est resté de l'ancienne maison séant au dit Sois
l) sons, près la Croix de Panleu II (12 octobre 1657). -
I( au dit an (1661), monsieur le mareschal d'Estrées, duc 
J) pair et gouverneur de l'Isle de France, entre les preuves 
)) qu'il a donné de la bonne volonté et charité affin qu'un 
)} sy bon et sy pieux dessein ne fust retardé, de per
I) mettre que les pauvres fussent logés dans le château 
l) où ils sont encore, en attendant l'occasion favorable 
» d'une autre place et lieu commode pour la construc
Il tion des bastimens et renfermement des dits pauvres, 
» pour raison de quoy plusieurs assemblées généralles 
» auroientesté tenues par les premiers, desquelles la 
)) dite ville auroit estimé à propos de prendre une place 
1) en laquelle estoient autrefois les fossez comblez depuis 
J) quelque temps et de présent appelé la Place royalle, 
l) mais ayant eu quelques oppositions qui alloient à 
» retarder l'exécution de la dite première résolution, on 
II s'est advisé d'une autre place ou jardin appartenant 
» aux dits sieurs relligieux que l'on a estimé plus advan
II geuse à l'effect des dits bastimens pour le bien de la 
)) dite ville et des pauvres, que la dite place royalle, tant 
» à cause que celle-ci est de petite étendue, trop serrée, 
» renfermée et bornée des rues et maisons de ,touttes 
» parts, sans espérance à l'advenir de plus grande esten-
1) due, et qu'elle est à prt'lsent le millieu de la ville et 
» tenante à la vieille porte d'icelle, que sur plusieurs 
» bastimens aultreffois commencez pour la construction 
)l du dict hostel-de-ville, et à l'ornement duquel la dicte 
Il place pourront servir de beaucoup à l'establissement 
» de quelque marché, boucheryes et aultres commoditez 
» dont l'advantage ne se pourroit trouver ès places plus 
» esloignées, qu'à cause que celle-là est aux extrémités 

» de la dicte ville d'une estendue plus considérable 
)) proche et voisine, non-seullement des remparts d'icelle, 
» mais aussy de la sortie de la dicte ville et des rivières, 
» d'Aisne et de Crise joignante la muraille, et que l'esta· 
» blissement du dict hospital en la dicte place pourra 
)) servir'd'occasion pour peupler les aultres places voi-
» sines à l'ornement et augmentation de la dicte ville, à 
» cause de quoy, ensuitte de quelque conférence, tant 
» monseigneur l'Évesque de Soissons qui a pris la peine 
» de venir et visiter le dict jardin avec luy et ses grands 
1) vicaires et les dicts sieurs gouverneurs et eschevins 
» (de Soissons), qu'entre les dictes parties il a esté tenu 
1) une dernière assemblée généralle, au son de la cloche, 
)) par M. le Président et lieutenant général assisté de 
» M. le Procureur du Roy au dit bailliage, le dimanche 
» deuxiesme jour d'octobre dernier (1661), en laquelle la 
» résolution auroit esté prinse et donné charge et pou-
II voir aux dicts sieurs gouverneurs, eschevins et direc
Il te urs de traitter des dictes places, jardins et lieux 
» enclos en icelui pour servir au dict hospital, par 
» eschange, prise à rente ou autrement, aux conditions 
» qu'ils estimeroient plus à l'advantage de la dicte ville 
Il et des pauvres; et,en conséquence de laquelle résolu
» tion, les dictes propositions d'accomodement auroient 
» esté faictes aux dicts sieurs religieux, auxquelles pro~ 
» positions ils estoient d'aultant plus obligés d'entendre, 
li qu'ils y pouvoient êtrecontrainctz en vertu des dites 
» lettres, qui veulent que pour le dict establissement 
» les particuliers ayans et possédans des places com
» modes puissent estre contrainctz de les vendre, à quoy 
Il les dicts sieurs relligieux auroient d'aultant plus 
» volontiers condescendu, attendu que l'œuvre est de 
Il piété et charité, pour la perfection duquel ils auroient 
» aultant que tous aultres, desseins de contribuer de ce 
'il qu'ils pourroient, mais qu'il estoit juste qu'cn aillié
» nant ainsi leur fond et ancien d0maine de leur maison, 
1) proche et voisin d'icelle, ils fussent indemnisez et que 
)) la dicte ville la traittastfavorablement pÜ1tlr pareil acco
» modement qu'ils désiroient de quelque place, jardin 
» et bastimens appartenant à la dicte, et à la bienséance 
)} de la maison et hostellerie du Cerf-VoIlant appartenant 
» aux dicts sieurs relligieux, et de laquelle hostellerie 
II les dicts jardin, places et bastimens font à présent 
)} partie, en conséquence du ilail que la dicte ville en a 
» faict au nommé Nicolas Verdebrecq, demaurant en 
li la dicte hostellerie du Cerf-VoIlant, et ne peuvent estre 
» beaucoup util à aultre chose en l'estat qu'ils sont à 
» présent; sur lesquelles propositions et après plusieurs 
» remises et conférences à divers jours, descentes et 
» veues faictes des lieux mesme par estimation d'experts, 
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) sont convenus et ont résolus et arrestez le traitté ql.Ii 
Il ensui ct : C'est assavoir que les dicts sieurs relligieux, 
Il prieur et couvent, comparant comme dessus, ont 
1J ceddez, quittez et délaissez, ceddent, quittent ct dé
Il laissent dès maintenant et pour toujours perpétuelle-
1) ment à la dicte ville de Soissons, pour y construire et 
1) bas tir le dict hospital ~eullement et non autrement, 
)1 acceptant et stipulant par les dicts gouverneurs, esche-
1) vins et directeurs le fond et la propriété du dict jardin 
Il en toute son estendue et contenance, seize au dict 
l) Soissons, proche la Croix de Panleu, fermé de mu
» railles, vulgairement appelé le Clos des Pitances, tenant 
» d'un lez à la vefve maistre Claude Courrant au lieu de 
JI maistre Arthus Pollet, et de tous aultres costez aux 
1) rues qui est de la quantité de trois arpens ou environ, 
» enclos et fermé de murailles comme dict est, tant en 
)} bastimens que jardinage. )1 La ville s'engage à payer à 
la dite abbaye, pour l'indemniser, une rente perpétuelle 
exigible dès le H novembre 1662, sur les plus clairs 
deniers, le domaine de la Charité de la ville, et notam
ment de la ferme de Cravançon. A chaque mutation de 
fermier, les directeurs fourniront une levée en forme 
exécutoire, pour contraindre les fermiers au payement 
en cas de retard, par le receveur de la Charité ou celui 
de l'Hôpital. Ils cèdent, en outre, aux dits religieux, H 
verges 1/4 de terrain contigu à leur maison du Cerf
Volant et les bâtiments commencés pour servir d'hôtel
de-ville et élevés seulement d'un étage, à prendre au 
coin de la grande porte du Cerf-Volant, « le tout impar
fait et non couvert. J) La ville pourra s'emparer de ces 
bâtiments si elle se décide à les achever pour leur pre
mière destination. Dans ce cas, les religieux reprendront 
ce qu'ils y auront ajouté. Les dits sieurs échevins aug~ 
menterontleur rente de 25 livres et feront élever de 
trois assises de pierres de taille les fenêtres du rez-de
chaussée, afin qu'on ne puisse regarder sur l'appui des 
dits jardins et cour du Cerf-Volant. Le surplus des 
fenêtres du rez-de-chaussée sera fermé de barreaux de 
fer, de façon à ce qu'on ne puisse y passer la tête vers 
ces jardin et cour. Les religieux ne pourront donner 
plus de douze pieds à leurs murailles et recevront les 
eaux des toits des bâtiments de la ville. Le blé que 
l'abbaye doit fournir à l'Hôpital sera moulu par les 
meuniers de l'abbaye qui le prendront à Soissons et l'y 
ramèneront converti en farine. La rue séparant les deux 
terrains cédés et le clos des vignes appartenant à l'abbaye 
ne sera jamais une enclave de l'Hôpital; cet accord ne 
recevra son exécution qu'après l'approbation de l'évêque 
(12 novembre 1661), et approbation dudit accord par 
Jean Dutour, docteur en théologie, archidiacre ùe Brie, 

chanoine du chapitre de Soissons, VIcaIre général de 
l'évêque de la même ville, conseiller et aumônier ordi
naire du Roi (31 décembre i661), suivie de l'enregistre
ment au bailliage (13 mars i664). - Sentences de ce 
bailliage : portant homologation du dit contrat (5 mars 
:1.664), et ordolmant son enregistrement au. greffe (7 
mars 1664). - Notification du même contrat à Pierre 
Tahu, jardinier. - Indication des constructions, répa
rations, plantations d'oseille, d'asperges et de vignes 
par le dit Tahu, dans la propriété aliénée par l'abbaye 
de Saint-Jean-des-Vignes. - Observations des direc
teurs de l'hôpital sur ces indications. - Baux d'une 
partie de ce jardin du côté des remparts et du chemin 
allant à la porte Saint-Martin. Par un bail du 8 mars 
1663, les directeurs s'obligent à faire faire un puits dans 
la partie louée. - Réobligation par les directeurs au dit 
surcens. de 150 livres dû à cause du jardin où est cons
truit l'Hôpital (21 août i734), etc. 

838. (Liasse.) - i 0 pièces, parchemin; 147 pièces, papier. 

:lG.A-:I ,.:.. - Arrêt du Parlement de Paris qui 
maintient Abraham Moreau, prieur claustral de l'abbaye 
de Saint-Médard de Soissons, dans les possession et jouis
sance de l'office claustral de l'aumônerie el Hôtel-Dieu 
de la dite abbaye, à charge de résider à cette abbaYè et 
se démettre du dit office; de recevoir, nourrir et ali
menter les pauvres par distributions d'aumônes les 
lundis, mercredis et vendredis; entretenir les bâtiments 
et édifices de la dite aumônerie; célébrer le service divin; 
rendre compte annuellement et faire l'inventaire des 
meubles, titres et enseignements sans frais. A l'avenir 
nul ne pourra être pourvu de la dite aumônerie qu'il ne 
soit religieux profès de la dite abbaye (7 septembre 
162~). - Lettre de Moreau, faisant connaître à Lepoix 
que l'Hôpital général de Pari" vient recevoir à l'abbaye 
de Saint-Germain et aux autres abbayes le pain et la 
soupe destinés aux pauvres; que Vitré, du dit Hôpital, 
lui a dit que si le lieutenant général veut écrire à 
l'avocat général Talon que la grande nécessité des 
pauvres l'a obligé de condamner certains religieux à 
fourinr leur aumône avec un mémoire instructif de ses 
raisons et de la procédure, le dit Vitré le présentera au 
dit Talon et en parlera au premier président pour les 
contraindre par la saisie de leur temporel (13 mars 1662). 
- Notes relatives aux prestations en grains dues par 
communautés religieuses de Soissons à l'Hôpital de la 
même ville. - Demande faite devant le bailliage de 
Soissons et le Parlement de Paris par les directeurs de 
l'Hôpital pour contraindre les abbayes de Saint-Médard, 
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de Saint-Jean-des-Vignes, de Saint-Crépin-Ie-Grand, de 
Saint-Crépin-en-Chaye et des Célestins de Villeneuve, 
à leur remettre les fonds et grains de charité pour « les 
Il pauvres en grand nombre souffrant beaucoup de né
Il cessité par occasion, principalement des longues ma
I) ladies qui ont affligé les païs et de la grande cherté des 
Il grains. 1) Ils n'ont pu obtenir des dites communautés 
régulières, en sept mois, que dix setiers de seigle et Mn 
muid de vin « quy n'ont pu qu'à peine fournir aux 
» besoings des dits pauvres durant une sepmaine. II -

Saisie des grains de Pierre Rozelet, fermier de l'abbaye 
de Saint-Médard à La Péri ère ; de cent livres de vais
selle d'étain et de l'argenterie de Jean de Neufville ; des 
biens du fermier de Saint-Crépin-Ie-Grand. Lettres de 
Duport relatives aux incidents du procès, etc. - Certi
ficat de Martinet, greffier en l'Élection de Soissons, cons
tatant que les habitants de Villeneuve-Saint-Germain 
sont compris au rôle des tailles de la paroisse de Saint
Martin avec les faubourgs de Crise, Saint-Crépin et 
Saint-Germain. - État de la distribution du pain dans 
les villages voisins de Soissons. - Certificats des diréc
teurs de l'Hôpital que les habitants de Villeneuve-Saint
Germain ont eu part aux secours; de Moreau, que les 
Célestins ont payé leur taxe du clergé s'élevant à 200 
livres, ete. 

839. (Liasse.) - ~ 9 pièces, papier. 

t.GG~-t.6"O. - Demande formée devant le bailliage 
de Soissons d'une subvention de deux muids de méteil 
ou de 150 livres à Philippe de La Fontaine et Clovis 
Huyart, abbés de Saint-Léger. 

840. (Liasse.) - 5 pièces, papier. 

t.66.-:l683. - Ordonnance par laquelle Charles de 
Bourlon, évêque de Soissons, exige que procès-verbal 
de visite et de l'état de la chapelle de Saint-Lazare, dont 
les échevins de Soissons demandaient la démolition, 
soit dressé (3 février 1664). - Autorisation donnée par 
l'abbé de Bourlon, en l'absence de l'évêque, à Jean 
Servan, maître maçon, Christophe Charpentier et Pierre 
Lamaré, maUre couvreur, de faire rapport de leur visite 
de la dite chapelle (9 février 1664). - Requête das direc
teurs demandant aux gouverneurs échevins de la ville, 
d'ordonner que les pierres et matériaux de cette cha
pelle déjà étayée et dont la ruine a été reconnue immi
nente par experts, soient transportés en l'Hôpital gé
néral pour servir aux bâtiments et construction d'une 
autre chapelle déjà commencée, sous l'obligation d'ac-
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quitter les services religieux dont la chapelle de Saint
Lazare était chargée. Cette chapelle est (( extrèmement 
» nécessaire pour le bien spirituel et temporel du dit 
» hospital, et faire cesser l'incommodité fort malséante 
») à laquelle on est depuis longtemps réduict de se servir 
») d'un grenier pour célébrer la sainte messe. ») - Auto
risation donnée par le bailli de Soissons aux directeurs 
de l'Hôpital, « d'achever, de faire desmolir deux ma
»sures, cave etle reste des murs de la cio sture de Saint-
1) Lazare, pour en faire transporter les matéreaux dans 
l) l'hospital et les y employer aux fermetures d'iceluy, 
» sous l'offre qu'ils font de toujours bien entretenir la 
)) chapelle du dit Saint-Lazare, » suivant et conformé
ment à la transaction faite, le 28 aoùt 1674, avec les che
valiers de l'Ordre de Notre-Dame du Mont-Carmel et de 
Saint-Lazare (7 avril 1678). - Recette adressée par les 
directeurs de l'Hôpital de Soissons à Levayer, intendant 
de la même ville, pour obtenir la démolition de la cha
pelle de Saint-Lazare qui « est beaucoup esloignée du dit 
Il hospital et située en raze campagne abandonnée aux 
») meschantes inclinations des vagabons qui courent la 
)) campagne, au passage des gens de guerre et à l'inso
» lence de ceux qui sont en garnison de toutes sortes 
Il de religions, lesquels le plus souvent rompent nuic
n tamment la porte de la dite chapelle, emportant tout 
» ce qui est dedans.») L'intendant invite à se retirer 
vers l'évêque de Soissons pour avoir son décret, qui 
sera ensuite communiqué aux maire et échevins de 
Soissons, puis aux directeurs de l'Ordre de St-Lazare 
(:1 er juillet 1683). 

841. (Liasse.) - 8 pièces, papier. 

:1666-:16'9. - Requête des directeurs de l'Hôpital 
au bailli provincial de Soissons, et ordonnance de celui
ci. Bien qu'ils fournissent du pain aux pauvres passants 
pour les nourrir pendant leur séjour autorisé en la ville, 
cependant, plusieurs habitants, (1 poussés d'un faux 
zèle, » leur donnent encore tous les jours manuellement 
et publiquement l'aumône et attirent ainsi à Soissons 
une infinité de vagabonds, de fainéants et de personnes 
mal famées. D'autres, sous prétexte d'assister certains 
pauvres, s'ingèrent de faire des quêtes publiques de blé 
et d'argent par les maisons et sans rendre aucun compte 
de ce qu'ils reçoivent, ce qui peut faire naître de grands 
abus, « joinct d'ailleurs que détournant les aumosnes 
» ordinaires qui servent à la subsistance de l'hospital 
)) général, de l'Hostel-Dieu et de la Charité des pauvres 
l) malades honteux, elles renversent et ruinent insensi
» blement les establissements les plus louables et les 

22. 
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» plus saiI).ts de la police chrétienne.» Le bailli défend 
de mendier dans la ville sous peine de punition corpo
relle et de faire des quêtes publiques « sans permission 
et autorité suffisante » sous peine de 300 livres (16 avril 
1666). Signification de la dite ordonnance. Requête 
adressée par les directeurs au grand Conseil contre 
Nourri, qui s'était permis, le 17 janvier 1678, au mépris 
des règlements de police qu'il devait connaître en qua
lité de procureur du Roi, de distribuer, après la mort 
du jeune Vuitasse dont il était exécuteur testamentaire, 
deux essins de blé converti en pain et dix livres d'argent 
aux fainéants de la ville, au lieu d'avoir adressé ces 
secours à l'Hôpital. Lettre de Cousin, procureur au 
grand Conseil, instruisant les directeurs de l'insuccès 
de la dite requête. Mémoire à l'appui des prétentions 
des directeurs de l'Hôpital, etc. 

84:2. (Liasse.) - 17 pièces, papier. 

:161':1-:1':19. - Sentence de la Table de marbre, 
autorisant les chanoines réguliers de l'abbaye de Saint
Jean-des-Vignes de Soissons, d'après l'avis de Machault, 
maître des requêtes, à faire abattre 139 arpents de taillis 
du bois des Églises, à la charge de laisser les baliveaux 
des deux dernières coupes et seize de l'âge du dit bois 
par arpent. Les deniers qui en proviendront seront con
sacrés au rétablisssment des canaux, tuyaux et réser
voirs des fontaines de la dite abbaye, ruinés par la guerre. 
Six lignes d'eau seront livrées gratuitement à l'Hôpital 
pour les pauvres et les ouvriers des manufactures qui y 
seront établis (19 mars 1671). Engistrement de ces lettres 
au Parlement de Paris (5 septembre 1671), et à la 
maîtrise des eaux et forêts du duché de Valois (5 février 
i672). - Note contenant des renseignements sur la dis
tribution des eaux et les réservoirs de Paris. - Devis 
des travaux de maçonnerie à faire à l'Hôpital pour l'éta
blissement d'un réservoir devant contenir 30 muids 
d'eau (2 mai 1683). Accord des directeurs de l'Hôpital 
avec Melchior Dumont et Valentin Leclerc, qui se char
gent d'ouvrir des fossés profonds de deux pieds et demi 
et de deux pieds de large pour la conduite des tuyaux 
des fontaines depuis les murs de l'abbaye, à raison de 
:lO deniers de la toise (13 mai 1683). - Acceptation par 
l'Hôpital, qui ne pouvait faire seul la dépense, de l'offre 
de Claude Charton, receveur des tailles de l'élection de 
Soissons, de donner 400 livres pour faire au dit Hôpital 
un réservoir de la capacité de 42 muids portant sept 
pieds carrés, sous la condition qu'il sera, dans le milieu 
de ce réservoir, percé un trou pour passer six lignes 
d'eau, du consentement de Chantereau Lefebure, inten-

dant de Soissons. - Avis favorable de celui-ci indiquant 
le mode invariable de perception des eaux. - Projets 
d'accord et accord avec le dit Charton. - Offre de faire 
des tuyaux de dix lignes de diamètre, sans soudure, de 
cinq toises au cent, à raison de 15 livres le cent. - Mé
moire sur cette concession et ses abus. Les chanoines 
de Saint-Jean-des-Vignes ayant, plus de 50 ans après la 
première pose des tuyaux, bouché le trou du bassin par 
lequel l'eau arrivait dans les tuyaux de l'Hôpital, fait un 
nouveau trou à l'extrémité de leur bassin ou réservoir et 
fait poser un nouveau trou du sixième de l'ancien. -
Reconnaissance par les héritiers du dit Charton que les 
directeurs de l'Hôpital ont toléré que leur auteur éta
blisse une petite cuvette de cuivre dont ils tiennent une 
ligne d'eau, et que cela ntl peut tirer à conséquence 
contre le dit Hôpital obligé de laisser l'écoulement ordi
naire (1"r juin 1697). Note apprenant que les lessives 
privent parfois Mme Charton et son fils de l'eau néces
saire. Il leur a été accordé définitivement une ligne 
d'eau. La cuvette a été ôtée en 1717 ; depuis, Charton fils 
s'étant permis d'établir un autre trou prenant un volume 
d'eau supérieur à celui qui avait été stipulé, l'Hôpital 
avait résolu de reprendre la concession moyennant rem
boursement, mais sur la promesse qu'il aurait les clés 
du regard, l'Hôpital a changé d'avis. 

843. (Plans.) - H plans. 

xV.lr-xv.I.lr siècles. - Plans de la chapelle et 
des bâtiments de l'Hôpital de Soissons. 

8U. (Liasse.) - 4 pièces, papier (:2 imprimées). 

XVIIe siècle. - Mémoires indiquant ce qu'il con
viendrait faire et ce qui a été fait à l'Hôpital de Soissons. 
Le premier apprend ce qui se pratique aux Hôpitaux de 
Paris, Lyon, Reims, Laon, Rouen, Senlis, Noyon, Pon
toise et Orléans, pour l'élection, le rang, le renouvelle
ment des assemblées, les attributions et fonctions, le 
mode de présentation et de réception des comptes, les 
franchises des; artisans occupés aux hôpitaux, l'expulsion 
des étrangers et l'interdiction de les loger, les prohibi
tions de la mendicité et de l'aumône, la pénalité que les 
contraventions à ces prohibitions entrainent, les états de 
situation des pauvres renfermés et surtout des enfants, 
l'interdiction des hôpitaux aux personnes mariées, celle 
de la sortie sans congé, la participation des pauvres au 
gain procuré par leur travail, l'attribution aux hôpitaux 
du tiers des amendes et confiscations, la contribution 
modique des officiers admis, le franc-salé et le chauf~ 
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fage, la réunion des maladeries, les quêtes en plusieurs 
lieux, l'invitation aux curés d'avertir les testateurs de se 
sOL:.venir des hôpitaux, l'assistance des pauvres aux 
convois et enterrements, l'admission des pauvres ma
lades aux Hôtels-Dieu, l'exemption des subsides, loge
ments militaires et tailles, la réglementation de lanour
riture. - Le deuxième mémoire trace ainsi à la ville 
d'Amiens l'historique de l'Hôpital : « La direction du 
Il dit hospital estoit donnée seulement à six laïcqs offi
Il ciers ou marchandz, selon qu'ils seroient nommés au1. 
1) assemblées généralles qui se tiendroient de trois ans 
» en trois ans lors de la nomination des eschevins, dont 
Il trois seroient changez à chaque nomination, et que ce 
» seroit tousjours les trois plus anciens qui sortiroient ; 
» que les dits six directeurs gouverneroient le dit hos
Il pital, conjointement avec M. l'Évesque de Soissons. 
Il Les ecclésiastiques se voiant excluz de la direction 
)1 disoient fortement qu'ils ne contribueroient rien, 
) pourquoy et après que l'affaire a esté meurement con
Il sidérée, a esté trouvé à propos, par acte d'assemblée 
» de ville, qu'au lieu de six directeurs laïcqs, on n'en 
Il nommeroit que quatre, et qu'on laisseroit deux places 
Il pour les ecclésiastiques; l'une pour le corps du cha
D pitre de l'église cathédralle, et l'autre pour les curez 
II autres petits chapitres et communautez de la ville, ce 
Il qui s'est exécuté et s'exécute encore à présent, en 
JI sorte que la dite première difficulté, par ce moyen, a 
» esté levée. Une seconde s'est trouvée qui est que par 
Il les dites lettres, les dits directeurs laïcs sont obligés 
Il de prester le serment, à leur entrée, pardevant M. le 
II lieutenant général, en la présence de M. le Procureur 
D du Roy, et cela se pratique; mais à cause de ce, 
1) MM. les trésoriers de France (prétendans qu'il fallait 
Il faire comme opposition à ce que les directeurs pres
Il te nt le serment en pleine assemblée ès mains du pré
)) sident qui est un d'entre eulx, après que le dit prési
D dent l'a lui-mesme presté à toutte l'assemblée) ne 
Il veulIent estre directeurs, affin de n'estre obligez de 
Il prester le dit serment en plein présidial comme il se 
» faict, de sorte que l'hospital ne s'en trouve pas mieux. 
Il Outre les directeurs, on nomme un receveur qui doibt 
JI rendre compte au bureau de la dite maison, parde
li vant le dit sieur évesque et les dits direcleurs, et est 
1) di ct dans les lettres, qu'à l'audition du compte pourra 
II assister le dit sieur lieutenant général et le dit sieur 
» procureur du Roy, le tout sans frais ni sallaires de 

. 1) leurs vaccations. Cette clause a formé une troisième 
li difficulté et qui n'est pas encore bien réglée, en ce 
J) que le dit sieur lieutenant général a prétendu n'estre 
Il pas seulement présent, mais président, et que le dit 

)1 compte se devait rendre par devant Iuy, en la présence 
Il des dits sieurs évesques et directeurs, et cette diffi-
» cuité est cause que depuis six ans et plus que le dit 
Il hospital est establi, on n'a pas encore compté par le 
Il receveur affin de voir en quel estat sont les affaires. 
JI Ces difficultés et quelques autres semblables ont fait 
JI différer à poursuivre la vérification des dictes lettres 
J) au Parlement, espérant que le temps et le bien des 
1) pauvres obligeroient tous ces messieurs à se départir 
II de leurs intérestz pour la gloire de Dieu. Et pour cest 
1) effect les eschevins en charge pendant l'année 166i 
Il et au commencement d'icelle, assistés de quelques 
Il personnes zélées et portées au soulagement des pauvres, 
» avoient faict un projet de réglement qu'ils espéroient 
)) faire au thoriser par le Roy; mais pour y parvenir faci
J) lement, falloit avoir le consentement de tous les inté
» ressez. Mgr de Soissons y avoit donné son consente
» ment, MM. du corps du chapitre de mesme aussi bien 
» que Messieurs comme trésoriers de France; mais 
1) MM. du présidial ont cru ne devoir s'y rendre, ce qui 
Il a obligé les dicts eschevins de présenter les dictes lettres 
Il au Parlement où au mois de febvrier audit an :1661, 
1) ils ont obtenu arrest portant que les dites lettres 
Il seroient vérifiées à l'hospital establi, sauf aux oppo
» sans à faire ensuite régler leurs différends ainsy qu'il 
Il appartiendroit. En mars, les dits eschevins ont faict 
Il afficher par toutte la ville, qu'en exécution des dites 
Il lettres et arrest de vériffication, le renfermement des 
J) pauvres se feroit le vendredi premier avril ensuivant; 
)1 pourquoy le dit jour passé faisoient déffense à tous 
» pauvres mendians de vaquer par les rues et de se 
li mettre aux portes des églises, à peine de punition cor· 
l) porelle, avec injonction à tous ceux qui estoient en 
» la dite ville et n'en estoient originaires, mais habituez 
1) depuis trois ans d'en sortir en dedans le dit jour sur 
Il mesme peine, et à ceux qui en estoient natifs ou s'y 
Il estoient habituez avant le dit temps, de venir en 
Il l'hostel-de-ville, le 28e du dit mois de mars, pour y 
)l donner leurs noms, surnoms, parens, âge, païs, exer
» cice et facultés, pour ensuitte estre admis au renfer
» mement ceux qui se trouveroient invalides. Le dit 
» jour fer avril estant venu, le dit renfermement s'est 
» commencé dans le chasteau de cette ville, que, par 
JI bonté, M. le mareschal d'Estrées, gouverneur de la 
)) province, a presté jusqu'à ce qu'il y auroit quelque 
)1 maison bastie. Le renfermement a commencé par une 
1) messe solennelle, chantée avec musique, en la cha
l) pelle du dit chasteau, et comme il n'y avoit plus que 
Il trois mois pour la nomination d'autres eschevins, et 
Il par conséquent des directeurs, les dict... eschevins en 
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» charge ont prii') ~ojn eux-mesmes, en attendant le dit 
)1 temps de la direction des dits pauvres, ont faict faire 
)) les lictz et achepté touttes choses nécessaires pour une 
)) telle entreprise, et pour en trouver les fonds, ont prié 
1) MM. les curez de chaque paroisse qui, avec deux 
Il notables paroissiens, ont fait en chacune d'icelle et 
Il par les maisons une queste généralle. Le jour de Saint
Il Jean arrivé, et en procédant à nouvelle nomination 
Il d'eschevins, on a nommé quatre directeurs laïcs en 
1) l'assemblée généralle de la ville, et les ecclésiastiques 
)) de leur part en ont nommé deux autres, qui tous 
)) ensemble se sont efforcés de faire subsister l'entre
Il prise, et comme la fainéantise et l'oisiveté est la cause 
Il de tous maux, dès le commencement du renferme
Il ment, en attendant mieux, on a emploié les petitz 
)1 enfantz, tant de l'un que de l'autre sexe, à tricoter, 
l) les femmes à filler, et il n'y a eu que les vieillards qui 
» ont faict peine et le font encore en ce qu'on ne scait 
)l à quo y les occuper. Le tricot a duré jusqu'en 1664, 
Il qu'un notable marchand de la ville s'est offert d'y 
Il establir une manufacture de serges de Berry, de Mouy, 
)) de ratine de Reverchon et autres estoffes semblables 
l) pour trois ans. Ces trois ans expirez, en mars 1667, 
l) le dit marchand s'en est retiré, pour s'occuper à la 
Il marchandise du blé, espérant y gaigner plus gros. Les 
Il directeurs n'ont perdu courage i mais d'eux mesmes 
» assistés de quelques zélés et personnes charitables, ont 
1) chacun faict un prest à l'hospital pOllr trois ans et 
1) sans intérest, abandonnant tout le proffit pour le dit 
)l hospital. Ilz ont de ce fonds faict achapt de bonnes 
)l laines et continuent à faire travailler les dicts pauvres 
» à de fort bonnes serges de Mouy dont ilz ont accepté 
Il desbit et espèrent de la grâce de Dieu que le travail 
)l sera bénit, et qu'enfin des trois ans il y aura proffit 
) considérable pour le dit hospital, qui excitera d'aucuns 
Il à mieux faire encore qu'eux. Le dit renfermement n'a 
II duré dans le dit chasteau qu'environ i8 mois, pendant 
)) lesquelz on a acquis une grande place vague, dans 
l) laquelle on a fait faire un grand corps de logis, dans 
)) lequel on a transféré les dits pauvres. On ne reçoit en 
Il cet hospital que de :vieilles gens caduques et hors 
l) d'estat de gaigner leur vie, ou des enfants depuis l'âge 
il de 10 jusqu'à 15 ct 16 ans; et au regard des autres, 
1) on leur donne du pain en leurs maisons pour les aidez 
)) à subsister. Comme les charitez sont un peu mortes 
)) en ce temps, on n'admet que les enfanz de la ville et 
» de la banlieue, à moins qu'il n'y ait quelque occasion 
Il considérable oblige à en prendre d'autres. Avant 
l) qu'on en admette aucun, on les fait visiter pour savoir 
» s'ils n'ont point de mal communicatif, comme maux 

» vénériens, écrouelles ou teigne, et en ce cas, on leur 
)1 donne comme dessus de quoy subsister chez eux sans 
l) mendier. On n'a pas moins de soing du spirituel que 
» du temporel, et pour cet effect MM. les écclésiastiques 
» viennent à l'hospital tous les dimanches et festes y 
)) dire la messe, vespres et le cathecesme, et assez sou-
1) vent mesme les autres jours y disent la messe. 'fous 
1) les jours matin et soir on fait la prière avant que 
» d'aller à l'ouvrage ou au dortoir. Les pauvres disnent 
)) et soupent en commun, et pendant ce il y a lecture 
)) qui est faite par celuy d'entre eux qu'on en juge le 
» plus capable, les autres estant obligez de garder le 
» silence et d'entendre la lecture. On nomme par 
» semaine deux garsons pour servir les hommes et 
l) autres garsons pendant le repas, et deux filles pour les 
)) femmes et filles. On donne aux uns et aux autres, 
Il deux fois par jour, du potage à midy et au soir, un 
)1 peu de viande à midy, environ quatre verres de vin 
)) par jour aux hommes et deux aux femmes, moitié à 
» midy, moitié au soir. On donne aux grandz et moiens 
)l un pain par jour de 24 onces cuit, et les trois quarts 
» aux petitz, et comme il y en a aucuns qui mangent 
Il plus que les autres, on leur donne le soir quelque 
» quartier de supplément lorsqu'ils en demandent. Pour 
» fournir à la subsistance des dits pauvres, on fait tous 
» les ans environ Noël ou Pasques une queste généralle 
)) par les maisons de la ville, et chacun donne selon sa 
)J volonté, aucuns de l'argent, d'autres du blé et d'autres 
» du vin. Il y a dans toutes les églises, hors des men
)) dians, un tronc pour le dit hospital. Les festes notables 
» on prie quelques jeunes filles de considération de 
» quester dans les paroisses. Quand quelqu'un meurt, 
» on lègue ordinairement quelque chose à l'hospital; 
1) on envoie demander les pauvres pour assister aux 
1) enterrements. En un mot, les directeurs s'appliquent 
)) et donnent leurs soings pour faire subsister les dits 
» pauvres. On a obligé toutes les communaultés reUi
l) gieuses et principallement celles où il y a des aumos
II neries fondées de fournir annuellement quelque quan
» tité de blé. Il Y a demeurans dans l'hospital une 
» bonne demoiselle qui en a l'économie. Elle choisit 
» deux ou trois femmes du nombre des pauvres pour 
» l'assister. Elle a gages pour son entretenement. Il n'y 
)) a à l'hospital qu'environ 80 pamres; mais comme à 
Il Amiens il en pourra avoir davantage, ce sera à MM. les 
» directeurs à essaier au lieu d'un économe d'en avoir 
)) deux, mais surtout qui soient de bonne union, ce qui 
1) est difficile ainsy que nous avons reconnu par expé
)) rience.» - État présent de l'Hôpital de Soissons (1678), 
deux exemplaires in-8Q de 16 pages. 
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SMi. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 19 pièces, papier. 

:16'3-:1696. - Assignation donnée par l'ordre de 
Notre-Dame de Mûntcarmel et de Saint-Lazare aux 
maires et échevins de Soissons devant la Chambre royale 
(3 juillet 1673). Conclusions de ces derniers qui se pré
tendent fondateurs de la maison de Saint-Lazare, avec 
l'évêque, et demandent que celui-ci soit mis en cause 
(22 décembre 1673). - Déclaration du Roi qui maintient 
aux Hôpitaux, Bureaux et HÔtel-Dieu du royaume, la 
jouissance des revenus des maladreries qui sont employés 
à leur entretien et subsistance et conserve les autres à 
l'ordre de Montcarmel (24 mars). - Requête des direc
teurs de l'HÔpital au bailliage de Soissons, pour être 
autorisés à faire des extraits de leurs délibérations cons
tatant que la Charité de Saint-Lazare de Soissons leur 
appartient. Autorisation; extraits; appointe ment de 
parties pour écrire et produire requête des maires, gou
verneurs et échevins de Soissons (29 mai). Consultation 
de Duhamel, avocat à Paris (13 juin). Requête des direc
teurs de l'HÔpital de la même ville (18 juin). Inven
taire de production. - Transaction de l'HÔpital avec 
le dit ordre. Le premier aura la ferme de Saint-Lazare; 
le second, celle de Cravançon (28 août 1674). - Extraits 
de titres et de comptes indiquant l'importance de la 
maladerie de Saint-Lazare. - Arrêts du Conseil d'État 
ordonnant que l'évêque, les maires, échevins et gouver
neurs de Soissons jouiront des revenus de la dite .mala
dede dont ils sont les fondateurs, conformément à la 
déclaration du Roi du 24 août 1693, et que la ferme de 
Cravançon demeurera unie à cette maladerie (9 juillet 
i694 et 22 juillet 1695). - Autre arrêt du Conseil d'État 
du 4 mai 1696, et lettres patentes du Roi du mois de 
juin suivant, portant union de la dite maladerie et de 
celle Je Cravançon sise en la paroisse de Chaudun, à 
l'Hôpital de Soissons, à la charge de satisfaire aux 
prières et services de fondation et de recevoir les pauvres 
de cette paroisse en laquelle est située la ferme de 
Cravançon, à proportion des revenus de la dite ferme. 
- Enregistrement de ces lettres au Parlement de Paris 
(26 juillet 1696), etc. 

846. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; ;2 sceaux; 8 pièces, papier. 

:lG"§-:l1'~6. - Lettres de garde-gardienne accor
dées par le roi Louis XIV à l'HÔpital de Soissons (mars 
1678). Confirmation de ces lettres par le Roi Louis XV 
(mars 1726). Exemplaires de ces lettres confirmatives et 
enregistrement des mêmes lettres au Parlement de 
Paris. 

8~7. (Liasse.) - 3 pièces, papier. 

.:1686-:1" 79. -:- Transaction entre les directeurs de 
l'HÔpital de Soissons et les frères cordonniers de la 
même ville. Ceux-ci s'obligent de faire apprendre leur 
métier à un enfant de l'HÔpital et à le nourrir et entre
tenir de tout pendant trois ans. Cette obligation aura la 
même durée que la Société des cordonniers. Celle-ci 
pourra renvoyer l'apprenti pour incapacité et infirmité, 

1 sans dommages-intérêts, en se chargeant d'un autre. 
Elle renonce à ses lettres de privilège obtenues du grand 
prévôt et à un arrêt du Parlement de Paris infirmatif 
d'une sentence du présidial de Soissons (1686). Les 
frères cordonniers ne pouvant continuer utilement leur 
Société et ne voulant la dissoudre sans donner des 
marques de leur reconnaissance des bontés qu'ils ont 
éprouvées des ordres de la ville, donnent à l'HÔpital 
12,000 livres payables en trois termes, sous condition 
qu'ils ne seront plus tenus d'élever un enfant du dit 
HÔpital jusqu'à la maîtrise de cordonnier. Supplique 
par laquelle ils sollicitent des directeurs une remise de 
15,000 livres, motivée sur la privation de bénéfices résul
tant de la maladie de Gilles Oter, l'un d'eux (25 août 
1779). 

848. (Liasse.) - ~ pièce, papier. 

... ms. - Permission donnée par Fabio Brulart de 
Sillery, évêque de Soissons, aux directeurs de l'Hôpital 
général de Soissons, désireux de « donner des marques 
» d'une véritable et judicieuse reconnaissance aux per
l) sonnes pieuses qui, par un esprit de religion, veulent 
1) bien concourir généreusement et abandonnent, aux 
)) soulagemens des pauvres renfermés dans des maisons 
)l qui sont pour eux des aziles où ils trouvent et les né
II ces si tés de la vie et les instructions chrétiennes, seule 
li et unique veue que la religion et l'État se sont pres
)) crUs dans l'établissement des hospitaux, ordonne que 
II tous les ans, à perpétuité, il sera célébré dans la cha-
» pelle de l'hospital général de cette ville, le 14 de may, 
)) l'office de Saint François de Paule, consistant en une 
» messe, vespres et salut, avec la bénédiction du Saint
II Sacrement pour et en reconnaissance de la donation 
II faite au dit hospital, )) des droits de contrôle des expé
ditions des notaires et des actes des greffes des 
consuls et des juridictions de Reims, sans aucune 
charge et uniquement pour participer aux prières des 
pauvres, conformément à la résolution des directeurs 
du dit HÔpital, qui voulaient montrer leur reconnais
sance d'un bienfait si grand et si magnifique. L'évêque 
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enjoint à ces directeurs et à leurs successeurs, à perpé
tuité, de faire assister aux dits offices tous les pauvres 
et les autres personnes de la maison, afin qu'ils puissent 
joindre leurs prières à celles du prêtre chapelain de 
l'Hôpital, pour attirer toutes sortes de bénédictions spi
rituelles sur Antoine-François-Paul d'Ormesson et sur 
toute sa famille (28 avril -1709). 

84.9. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

:1" "". - Signification faite à la requête du procureur 
général, au Parlement de Paris, aux directeurs de l'Hô
pital de Soissons: 10 d'un décret de l'évêque de Sois
sons du 18 mars 1747; 20 de lettres patentes de mai de 
la même année, portant union du prieuré de Sainte
Geneviève à la manse conventuelle de Saint-Crépin-le
Grand, sous la condition que les religieux de cette 
abbaye célébreront les fêtes et dimanches, entre 7 heures 
et demi et 8 heures du matin, l'office divin à l'Hôpital. 
Cet établissement leur fournira pain, vin, cire, orne
ments et vases religieux; 3° d'enregistrement, au Par
lement de Paris et au bailliage de Soissons, des dits 
décrets et lettres patentes. Extrait d'insinuations ecclé
siastiques du diocèse de Soissons, contenant le dit enre
gistrement au Parlement de Paris. 

850. (Liasse.) - ~ pièce, parchemin j 24 pièces, papier. 

188:1-1 "68. - Donations faites à l'Hôpital : par 
Marguerite Pottier, fille d'Antoine Pottier, conseiller au 
bailliage et siége présidial de Soissons, et d'Élisabeth 
Voyeu, de 2,400 livres pour la construction d'un bâti
ment destiné au logement des pauvres, à charge de 
célébration de 50 messes pour le repos des âmes de la 
donatrice et de ses père et mère. Si l'hôpital vient à 
changer de destination, l'Hôtel-Dieu pourra jouir de la 
somme donnée ou s'emparer du bâtiment pour y loger 
des convalescents (24 juillet 1681), et sentence d'homo
logation au bailliage de Soissons (9 août 1681); - par 
Laurent Duprez, de 120 livres; - par Élisabeth Louvet, 
de ses biens, pour être admise à l'Hôpital (9 juillet 1699); 
_ par Antoine Thiéry, de 75 livres, à charge de services 
religieux (27 janvier 1700); - par Eustache Lobligeois, 
prêtre de la Congrégation de l'Oratoire et maître des 
. enfants de l'Hôpital, de 200 livres, à charge de denx 
messes basses en la chapelle du dit Hôpital (23 décembre 
n08); - par Anne Sauvrezis, femme de Pierre Pinnart, 
valet de chambre de de Frades, de 200 livres, pour l'en
tretien et la nourriture, pendant 10 ans, d'Anne-Cathe
rine Assez, jeune fille de neuf ans (16 juin 1709); - par 

les héritiers de Jean Lefebvre, ex-directeur du dit 
Hôpital, de 800 livres, à charge de service religieux le 
vendredi-saint (27 décembre 1711); - par Pierre Sau
vrezis, huissier au bureau des finances à Soissons, et 
Marie-Simonne Lepage, sa femme, à l'église et à la 
fabrique de Saint-Wast de la même ville, de terres et 
vignes sises à Osly, et de 100 livres, à la charge de faire 
célébrer annuellement en la dite église, ]e dimanche de 
Quasimodo, un salut solennel avec exposition du Saint
Sacrement, auquel deux pauvres de l'Hôpital assisteront 
et auront chacun 10 sous, et deux messes le 30 juin et 
le 16 août. En cas d'inexécution de ces conditions, les 
directeurs de l'Hôpital s'empareront des biens donnés 
(t9 mars 1731); - par Madeleine Deschamps, veuve de 
Jean-Augustin Parisis, tanneur à Soissons, et Nicolas
Augustin Parisis fils, conseiller du Roi, élu en l'élection 
de Soissons, aux mêmes église et fabrique, d'une petite 
maison sise faubourg de Saint-Wast de Soissons, rue 
des Pêcheurs ou des Miracles, sous condition de célé
bration, à perpétuité, en la dite église, d'un salut avec 
bénédiction du Saint-Sacrement le jour des Rois, et de 
trois messes les 26 janvier, 22 juillet et 28 août, auquel 
salut deux pauvres de l'Hôpital recevront chacun leur 
droit d'assistance. Dans le cas où ce salut ne serait pas 
chanté, l'Hôpital pourra se mettre en possession de la 
dite maison, en payant une rente annuelle de 20 sous à 
la dite fabrique (28 octobre 1745); - à l'Hôpital, par 
Antoinette-Françoise Cahier: Iode 120 livres, sous con
dition de célébration, à perpétuité, dans la chapelle de 
cet établissement, le 26 décembre, d'un salut avec expo
sition du Saint-Sacrement (16 novembre 1746) ; 2° de 600 
livres, sous condition de célébrer annuellement, dans la 
même chapelle, deux messes basses avec exposition du 
Saint-Sacrement, avec bénédiction et deux saluts avec 
la même exposition, les 3 janvier et 21 novembre (22 
juin i749); 3° contrainte et saisie pour le payement des 
droits dus au domaine; - par Marie Notta, veuve de 
Jean-Baptiste Thiébaut, d'une rente de 7 livres i2 sous 
6 deniers, créée au profit des créanciers des consigna
tions du bailliage et autres juridictions de Soissons, par 
les prévôt des marchands et échevins de Paris, le 16 mai 
1671, à prendre sur les aides et gabelles, à la charge de 
faire célébrer annuellement un salut le dimanche de 
l'octave de saint Charles (25 avril 1768), etc . 

854. (Liasse.) - 4 pièces papier. 

18"11-16'3. - Copies de lettres patentes et d'arrêts 
du Conseil relatifs au payement que le domaine de 
Soissons doit faire à l'HÔpital de la même ville, d'une 



ARCHIVES DE L'HOTEL-DIEU DE SOISSONS. 

somme de 200 livres pour le dédommager du tiers des 
amendes auquel il avait droit. Notes relatives à cette 
obtention. 

852. (Liasse.) - 3 pièces, papier. 

1.608-1." 44. - Analyse de lettres de provision don
nées à Jean Delalain, de l'office de contrôleur alternatif 
du domaine du comté de Soissons; - de la réception 
dudit Delalain au bureau des finances de Soissons; - 1 

de la réception de Paul Delalain au dit office; - du 
contrat de vente du même office par Christophe de 
Hastrel de Préaux, prêtre de l'Oratoire, héritier du dit 
Paul Delalain, son oncle, au profit de Jacques Pennier, 
curé-cardinal de Saint-Martin de Soissons, et de Marie
Madeleine Pennier; - d'un transport fait par Suzanne 
Bouzères, à l'Hôpital, de 16 livres de gages; réduction 
de celle de 50 livres faite par le bureau des finances de 
Soissons, à Pennier, sur le domaine du comté de Sois
sons, conformément à un arrêt du Conseil d'État du 
26 juillet 1695; - d'ordonnances des présidents-tréso
riers généraux des finances de Soissons, ordonnant que 
les dits Pennier jouiront des gages attribués à leur 
office. - Indication des pièces à fournir par les admi
nistrateurs de l'Hôpital de Soissons, pour toucher du 
receveur général des domaines et bois les gages du con
trô10ur alternatif du domaine du comté de Soissons, de 
1739 à 1743. 

853. (Liasse.) - 3 pièces, papier. 

1." EiO-J. '89. - Constitution au profit de l'Hôpital de 
Soissons sur le clergé de France : :1 0 de 500 livres de 
rente; 2° de 640 livres de rente au capital de 16,000 
livres; 30 de :172 livres. 

854. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

J." Ei8-J. "8~. - Analyse d'un contrat de création de 
250 livres de rente au principal de 5,000 livres, par le 
clergé de France, en faveur de l'Hôpital de Soissons. 
Obligation par les aides et gabelles de 600 livres de 
rente, provenant de libéralité de Castel, chanoine, 
envers le même établissement. 

855. (Liasse.) - ~ 9 pièces, papier. 

1. "~~-J. >;~G. - Constitution de rentes sur les tailles 
au profit de l'Hôpital de Soissons. 

856. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1. 781.. - Cession faite par l'archevêque de Reims li 
l'Hôpital de Soissons, d'une prestation de cinq muids de 
froment due par le séminaire de la même ville au mo
nastère des Célestins de Soissons, supprimé par décret 
du dit archevêque du 12 mai 1781. Le siége épiscopal 
paiera au dit Hôpital une prestation de deux muids de 
méteil due par le dit monastère. 

857. (Liasse.) - 7 pièces, papier. 

J.Ei4~-J. 7' 4. - Réobligation à un surcens de 10 sous 
2 deniers envers la Charité de Soissons, à cause d'une 
maison sise à Soissons, rlle Saint-André, vis-à-vis 
l'église Saint-Martin. - Réobligation au même surcens 
envers l'Hôpital par Jean Ponsart, Pierre Osselin, Michel 
Roger et Nicolas Conseil. 

808. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin; ~09 pièces, papier. 

J.6~Ei-J. '8<1. - Vente par Henri Poussin à Pierre 
Binart, inspecteur des ponts et chaussées, de maison et 
bâtiments sis à Soissons, rue Neuve. - Constitution de 
15 livres de rente, au principal de 300 livres, par Georges 
Pélissier, trompette, à Louis Joachim Coste, directeur 
général des droits rétablis en la Généralité de Soissons. 
- Cession de cette rente par Marie Coste, veuve du dit 
Coste, à Madeleine-Henriette Ravin, veuve de Claude 
Bocquet, traiteur, et quittance de remboursement de cette 
rente. - Constitution de 46 livres de rente, par le dit 
Binart, envers Madeleine Morand, veuve de Charles
Simon Durand, conseiller du Roi honoraire au bailliage 
de Soissons. - Bail de cette maison. - Donation par 
le dit Pélissier et sa femme, à l'Hôpital, de deùx maisons, 
l'une, rue Neuve, l'autre, rue Saint-Nicolas. L'HÔpital 
servira une rente viagère de 250 livres à Marie-Antoi
nette Binart, reversible jusqu'à concurrence de 200 
livres sur le dit Pélissier, 24 décembre :1741. - Baux et 
états de travaux dans la maison rue Neuve, etc. 

859. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin; 31 pièces, papier. 

J.68~-:n8~. - Bail de douze ans fait par Jacques 
Cochart à Jean Létoffé, d'une moitié de maison sise à 
Soissons, Grande Rue ou rue Neuve, à l'enseigne de la 
Herse. - Abandon de cette maison par Élisabeth 
Lebossu, femme du dit Cochart, à l'Hôpital de Soissons, 
pour se libérer d'une rente de 100 livres qu'elle devait 
au dit Hôpital (19 mars t685). - Baux de cette partie 
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de maison. - Vente de moitié de maison à l'enseigne 
des Bons Enfants, par Claude Bossu, veuve de Jean 
Létoffé, à Nicolas Blesson, et par Jeanne Thomas de 
l'autre moitié, à l'Hôpital. Baux. - Arrêt du Conseil 
d'État et lettres patentes qui autorisent le dit Hôpital à 
acquérir les droits de Claude Tingry, veuve Blesson. -
Enregistrement de ces lettres au Parlement .. - Infor
mation sur l'utilité de cette acquisition. - Acquisition 
et baux de la dite maison; indication des réparations à 
y faire, etc. 

860. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; 15 pièces, papier. 

1.5<18-1':/8'. - Vente de maisons rue Saint-Nicolas, 
par Pierre Godde et Jeanne Bourdon, à Jean Pottier; 
par Baptiste Pottier, à Gervais Hennequin. - Cession 
par ce dernier et Isabelle Tempeste, sa femme, à Léger 
Abegerbe, vinaigrier, et Isabelle Bourgeois, sa femme, 
d'une maison sise à Soissons, rue Saint-Nicolas, en 
échange de maison, jardin, vignes, pré, aulnaie et terres 
à Vauxbuin. - Bail de moitié de cette maison par 
Adam Binart, maître maçon, à Pierre Petit, maître 
pâtissier. - Adjudication, en la justice de Vauxbuin, à 
Pierre Binart, architecte et inspecteur des ouvrages 
publics en la Généralité de Soissons, de maison sise à 
Soissons, rue Saint-Nicolas, vis-à-vis la Grosse-Tête. 
Sentence du bailliage de Soissons, qui condamne le dit 
acquéreur à payer, à Pierre Petit, 250 livres sur le mon
tant du prix de vente. - Bail de neuf ans de cette 
maison, par Georges Pélissier à Jean-Baptiste Bazin, 
cordonnier. Baux de la même maison, acquise le 24 dé
cembre 1741, par l'Hôpital de Soissons, du dit Pélissier 
et d'Antoinette Binart, sa femme; - payement de 
loyers, etc. 

861. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 13:2 pièces, papier. 

1. '~~-1. '64. - Offres par Louis Jacob, procureur du 
Roi au grenier à sel, de payer à Roland Pourcel, bour
geois de Soissons, Gervais Pourcel, chanoine de Saint
Wast, Roland Pourcel, curé de Loizy, Marie-Madeleine 
iet Marie-Anne Pourcel, héritiers de Marie Cheron, leur 
mère, 427 livres 5 sous 4 deniers pour deux tiers du 
loyer d'une maison. - Retrait lignager demandé devant 
le bailliage de Soissons par le dit Gervais Pourcel, de 
partie de deux 18mas 1/2 d'une maison, sise à Soissons, 
rue Neuve des Cordeliers, acquise par l'Hôpital en 
juillet 1722, de Jacques Cuvillier et de Geneviève Cheron. 
- Demande d'enlèvement de cuve et de cerceaux qui 
interceptent l'entrée d'une allée commune entre le dit 

Gervais Pourcel et l'Hôpital. - Décharge de l'imposition 
du 20· accordée à l'Hôpital comme acquéreur de cette 
maison. - Lettres d'Olivier Dorigny, Quinquet, Varlet, 
Manoury et de l'abbé de Vassan, relatives au procès 
soutenu, au Parlement de Paris, par l'Hôpital contre 
Pourcel, etc. 

86:2. (Liasse.) - 9 pièces, papier. 

1., <13-1. "8<1. - Donation par Étienne Regnault, cha
noine, à l'Hôpital de Soissons, de maison et dépen
dances, à Soissons, rue Bara, à charge de servir au 
donateur une rente viagère de 130 livres (10 mars 1743). 
- Investissement de propriété. - Décharge de l'impôt 
du dixième grévant cette maison. - Baux de la même 
maison. 

863. (Liasse.) - 15 pièces, papier. 

1.698-1.' 80. - Abandon fait à l'Hôtel-Dieu et à 
l'Hôpital de Soissons, par Louise Genmart, veuve de 
Jean Vuatrin, de 40 livres de rentes dues par Claude 
Silly et Madeleine Lucas, sa femme, à charge de 80 
livres de rente viagère (2 juin 1698). - Sentence du 
bailliage de Soissons, qui adjuge, du consentement des 
dits époux Silly, au dit Rôpital, une maison, sise à 
Soissons, rue du Pot d'Étain, affectée au payement de 
la dite rente (1.1 septembre 1711). 

864. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; :28 pièces, papier. 

1.6' <1-1. '89. - Arpentage figuré des terres et pré 
sis à Soissons, territoire de Saint-Crépin et du bourg de 
Crise, et à Belleu et Villeneuve-Saint-Germain, prove
nant de la maladerie de Saint-Lazare. Baux et demande 
de payement de quatre pièces de terres sises au faubourg 
de Crise de Soissons, etc. 

865. (Liasse.) - 8 pièces, papier. 

1. '~'-1. '8~. - Baux de cinq pièces de terres labou
rables sises aux territoires de Saint-Crépin (Soissons), 
Billy-sur-Aisne et Villeneuve-Saint-Germain. Analyse 
d'un bail de 1755. 

866. (Liasse.) - 1 i pièces, papier. 

1653-1."5". - Baux de deux pièces de terres la
bourables, sises territoires de Saint-Crépin (Soissons) et 
de Villeneuve-Saint-Germain, lieux dits le Beauvarlet et 
le Chauffour, provenant de la maladerie de St-Lazare. 
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867. (Liasse.) - 14 pièces, papier. 

1.0'&9-:1 "S,&. - Baux d'un essin de terres labou
rables, près la porte de Saint-Christophe de Soissons, 
lieu dit la Fontaine Mion ; de 7 pichets 4 verges de pré, 
lieu dit le Pré Bourbaille, territoire de Belleu, et depuis 
1767, d'un arpent et demi de terre, territoire de Saint
Crépin, lieu dit en Beauvarlet, et de trois pichets de 
vignes, lieu dit le Chauffour, territoire de Villeneuve
Saint-Germain. 

868. (Liasse.) - 4 pièces, pilpier. 

1. ,,1. ., -1., 5G. - Baux faits par l'Hôpital de Soissons, 
de masure, d'une cave et de deux jardins, sis à Soissons, 
faubourg de Crise. 

869. (Liasse.) - 6 pièces, papier. 

1. '~3-t. n'o. - Analyse de baux faits par l'Hôpital 
de Soissons, de quatre prés sis à Soissons, faubourg de 
Crise. 

870. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 9 pièce;;, papier. 

t. "~3-:I '2'87. - Baux faits par l'Hôpital de Soissons, 
de deux terres et prés sis à Soissons, faubourg de Crise 
et de Saint-Crépin, près du marais de Courmelles. 

871. (Liasse.) - 11 pièces, papier. 

U;99-:l" '2' 1. - Baux de la Chapelle de Saint-Lazare, 
pour y engranger les grains et fourrages; de l'enclos de 
Saint-Lazare, contenant 2 arpents 1 pichet 19 verges de 
terres, au Mont-Fendu, tenant au chemin de Belleu;
de terres, lieux dits le Pré Foireux, sous Sainte-Gene
viève, Pré de Bierge, Chemin du Mont-Fendu, entre les 
chemins de Belleu et de Courmelles, près d'Orcamp, 
]e Boulouse, entre les cbemins de Fère et de Belleu, 
près du Moulin Foireux, et de prés sis près d'Orcamp, 
au Fossé Anguilleux et près du Moulin Foireux, terri
toire de Soissons. - Demande de payement de fermages 
à Nicolas Michel. 

872. (Liasse.) - 7 pièces, papier. 

t.o§~-:n' 4!~. - Baux de 2 arpents 22 verges de terres 
labourab~es, sises près d'Orcamp. 

873, (Liasse.) 11 pièces, papier. 

1. '09-1 'SI. - Baux et arpentage figuré de 4 arpents 
de terres labourables, sises au dit Soissons, territoire de 
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Saint-Crépin, lieu dit la Fosse Chantrenne, provenant 
de la maladrerie de Saint-Lazare. 

874. (Liasse.) - 18 pièces, papier. 

."''&9-. 'S5. - Bail à un surcens de six sous parisis, 
fait par l'abbaye de Saint-Jean-des-Vignes à Enguerrand 
Placquet, d'une masure en la rue de Crise et de 26 
setiers de terre et vigne. - Réobligation par la mala
drerie de Saint-Lazare. - Arpentage par de Montigny, 
de maison et jardin de 13 verges et d'un emplacement 
de 14 verges où il y avait autrefois une maison, le tout 
sis à Soissons, faubourg de Crise, et provenant de ladite 
maladrerie. - Baux de ces immeubles et d'un setier et 
demi de terres, tenant anciennement à la ruelle qui 
conduLait à l'église Saint-Martin. 

875. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 36 pièces, papier. 

:lG35-:I "S'a. - Adjudication faite en la justice de 
l'évêché de Soissons, d'une maison sise faubourg de la 
Chapellerie ou de Crise, à Jean Dubourg. - Partage 
entre Leuillier, vinaigrier, et Marguerite Lefranc, sa 
femme, Jean Boucher, cordonnier, et Anne Lefranc, sa 
femme, de la dite maison, provenant de François 
Lefranc et de Catherine Dubourg. - Obligation par le 
dit Leuillier et sa femme au payement d'une rente de 
10 livres, à Jean Foucart, sur cette maison. - Quittance 
subrogative de 400 livres, donnée à Jean Leuillier par 
Anne Desportes, veuve de Jean Ponsart, par André 
Leuillier. - Renonciation par Marie Lallemant, veuve 
de Jean Delettre, et ses enfants, à un bail de la maison 
fait par Foucart. - Cession: de bail par Jean Leuillier 
à Nicolas Higneux; de créance au dit Foucart, sur 
André Leuillier et sa femme, par Sébastien Boucher, en 
son nom et comme tuteur de Sébastien Boucher, son 
fils; par Jean Ponsart au dit Foucart. - Vente de la 
dite maison à ce dernier, par André Leuillier et sa 
femme. - Obligation par Suzanne Foucart au paye
ment de cens, rentes et surcens sur cette maison, en 
faveur de l'Hôpital de Soissons (21 septembre 1712). -
Réobligation par Laurent Labouret, époux de Suzanne 
Foucart. - Donation par celle-ci, devenue veuve, au 
dit Hôpital, de la même maison, à charge de la célébra
tion, à perpétuité, dans la chapelle de l'Hôpital, d'un 
salut avec exposition et bénédiction du Saint-Sacrement, 
le 6 janvier (14 septembre 1746). - Opposition, par 
l'Hôpital, à la perception de droits d'indemnité dus au 
domaine de Soissons à cause de cette acquisition. -
Quittance de ces droits. - Baux de la dite maison, etc. 

23. 
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876. (Liasse.)- 4 pièce, parchemin; 1 pièce, papier. 

1''2'e. - Bail à un surcens d'un setier de méteil par 
l'abbaye de Saint-Crépin de Soissons à Claude Grandin, 
d'une cave et un jardin sis au faubourg de Crise de 
Soissons. 

877. (Liasse.) - 3 pièces, papier. 

1. '30-1. '2'76. - Réobligation à un surcens de 5 sous 
dû à l'Hôpital de Soissons, sur deux maisons sises au 
faubourg de Crise, appartenant à Jean Roland, meunier 
du Pré Foireux. - Analyse d'un bail de t 776. 

878. (Liasse.j - 4 pièces, papier. 

1. '2'1."'-1. '78. - Réobligation envers l'Hôpital à un 
surcens de 40 sous, affecté sur une maison sise au bout 
du faubourg de Crise, devant Saint-Lazare. 

879. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

:1. '2'0'2' -:n '2' 1.. - Bail à un surcens de 12 essins de 
méteil et seigle, fait par l'Hôpital à Gabriel Chantereau
Lefebvre, premier président, trésorier de France à 
Soissons, et à Madeleine Tournay, sa femme, de quatre 
arpents de terres labourables en deux pièces, sises près 
de Chevreux. - Réobligation par Paul-Irénée de Vanel, 
chevalier, capitaine d'artillerie, seigneur de Chevreux, 
et Marie-Rénée-Vincent DuchAtel, sa femme (t9 dé
cembre 177t). 

880. (Liasse.) - :18 pièces, papier. 

1.69'2'-1. '2'8~. - Baux de terre et pré sis au faubourg 
de Crise. - Résiliation de bail. - Adjudication de ré
coites de Charles Piot, fermier, à Jean Roland, meunier 
du Pré Foireux. 

881. (Liasse). - 10 pièces, papier. 

1.639-1 '86. - Partage de la succession de Marie 
PoulIe et de Jean Broult. - Baux et arpentage figuré 
de terres sises à Soissons, territoire de Saint-Médard, et 
au territoire de Crouy. - Désistement de bail. - Extrait 
de la vente de ces terres, par Jeanne Facié à Jacques
François Mennesson, avocat. 

882. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 13 pièces, papier. 

1.6'''-:1''''''. - Obligation de 650 livres envers 
Claude Pépin, par Jeanne Favereau, pour arrérages de 

80 livres de rentes dues. - Consentement donné par 
Michel Pelletier, à la jouissance en propre par Urbain 
Pelletier, maUre cordonnier, du quart de 6 arpents de 
terres labourables à Tartiers. - Partage, entre Pelletier 
et Richard, d'immeubles sis à Tartiers. - Ventes de 
terres labourables, sises à Tartiers, par Martin Fanton, 
menuisier à Soissons, à François-Laurent Blondeau, 
musicien de l'église de Soissons; par Crépin Gobert, 
veuve d'Urbain Pelletier, du 8e de 6 arpents de terres à 
Tartiers. - Donation par Marie Madeleine et Marie 
Rapillard, à l'Hôpital de Soissons, de terres sises à 
Tartiers. - Baux de ces terres. - Vente par François 
Duparc, tailleur, et Marie-Anne Richard, audit Hôpital, 
du 8e de terres sises à Tartiers, etc. 

883. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 2,1 pièces, papier. 

.'1.0-1.'2'50. - Ventes: à Claude Lebigre, labou
reur à Cuizy-en-Almont, par Pierre Loliot, laboureur il. 
Crécy-au-Mont, et Nicole Dorchy, de 3 pichets de terres 
labourables, sises audit Cuizy-en-Almont, lieu dit aux 
Aunes de la Maison bleue, moyennant 63 livres (24 mai 
17 iO); par Michel Lau trichet, huissier à Soissons, de 
6 setiers de terres labourables, même territoire, lieu dit 
en Lourdé, moyennant 75 livres (25 septembre 1713). -
Baux de ces propriétés. - Renonciation faite par la 
fabrique de Saint-Léger de Soissons, à un legs fait par 
Antoine Lassaux, employé des gabelles à Soissons, et 
Jeanne Fournier, sa femme, de deux terres sises audit 
Cuizy-en-Almont, aux Aunes de la Maison bleue, à 
cause de services religieux trop onéreux. Délivrance de 
legs de ces terres fait à l'Hôpital. 

884. (Liasse.) - 35 pièces, papier. 

1.653-:1.'81. - Vente faite par Jean Favereau li 
l'Hôpital de Soissons, de 3 pichets de terres labourables, 
sises à Cuizy-en-Almont, lieu dit aux Creuttes, de 5 
pichets en Houssemande, d'un essin de bois au Champ 
Boison, d'un pogneux de bois, d'un pogneux de saussaie 
à la Fontaine des Pigeons, d'une carrière au milieu du 
village, d'un pogneux de jardin, de trois pogneux de 
bois faisant moitié de trois pièces indivises, le tout à 
Tartiers, et d'un surcem de 30 sous à prendre sur Léger 
et François Couvreur, moyennant 350 livres (9 sep
tembre 1678). - Baux de ces immeubles. - Demande 
en payement de fermages, etc. 

885. (Liasse). - 1 pièce, parchemin; 11 pièces, papier. 

:U30-:n81. - Obligations et réobligations à un 
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surcens de 7 livres 10 sous affecté sur des immeubles 
sis à Terny-Sorny; analyses d'obligations de surcens 
donnés à l'hôpital, le 16 juillet 1741, par Jean-Baptiste 
Gagneux. 

886. (Liasse.) - ~ 7 pieces papier 

1685-. n~9. - Baux de terres labourables sises à 
Vailly, provenant des prêtres de la mission de Mont
mirail; quittances des droits d'indemnité dûs au do
maine pour ces immeubles. 

887. (Liasse.) - ~ pièce, parchemin; :2 pièces, papier. 

1'1'-.'86. - Sentence du bailliage de Soissons, 
qui condamne Pierre de Bury, marchand à Vailly, à 
passer bail devant notaire, de moitié de vignes sises à 
Vailly, lieux dits en Vignolles, dessus le Pré, en Tilloy, 
en Cireine, à la Fosse Mathieu, au Toncquet, en Hatton, 
en Fay, en Torret, au Clos Bertin, au Petit Bertin et en 
Bray. - Baux de ces immeubles. 

888. (Liasse.) - 6 pièces, papier. 

1,~,-:n'§9. - Baux de trois vignes sises à Vailly, 
au clos Bertin, au Petit Bertin et aux C'hevènes. 

889. (Liasse.) - 10 pièces, papier. 

• 695-. "§5o, - Arpentage et baux de terres, savarts 
et vignes sises à Vailly, provenant de Jacques Chauveau, 
garde-du-corps du Roi, etc. 

890. (Liasse.) - ~:2 pièces, papier. 

1643-.",«a. - Notes analytiques d'acquisition et 
de baux d'un pré sis à Vailly, lieu dit en Vaucherie, pro
venant dudit Chameau. 

89L (Liasse.) - ~ pièce, parchemin; 19 pièces, papier, 

:11'49-1'78:1. - Réobligations à un surcens de 35 
livres affecté sur des vignes sises à Vailly. Demande de 
payement de ce surcens contre Nicolas Desplanches, 
vigneron au faubourg de Saint-Précord de Vailly. 

892. (Liasse.) - 8 pièces. papier. 

• 'UU-:U'6:1. - Réclamation faite par le procureur 
fiscal de Vailly, contre Jean Monampteuil, qui avait 
construit un gros pillier sans autorisation sur la place 

publique, au pignon de sa maison. Demande de paye
ment d'arrérages de surcens, affecté sur une maison sise 
à Vailly. Notes sur la consistance de cette maison. -
Devis de travaux à faire à une maison sise à Vailly, 
appartenant à l'Hôpital et occupée par Jérôme Haute, 
dit Champagne. 

893. (Liasse.) -7 pièces, papier. 

., 46-. "89. - Baux de terres et de vignes sises à 
Vaurezis, appartenant à l'Hôpital par le décès d'Anne 
Lambert, fille décédée audit Hôpital. Notes sur la con
sistance de ces immeubles et des surcens dus. 

894. (Liasse.) - 4 pièce, parchemin; 10 pièces, papier. 

1.668-1. "'69. - Bail à un surcens de 20 livres et une 
poule, par François Noury, procureur du Roi au bail
liage de Soissons, à Jean Prévost, vigneron, de maisons 
et dépendances. - Cession faite par Christophe Bacquet, 
audit Noury, d'un petit jardin sis à Vauxbuin, en 
échange d'un autre jardin et dudit surcens. - Abandon 
fait par ledit Prévost, d'une grange en ruine avec jardin 
affecté audit surcens, moyennant diminution de 4 livres 
sur ledit surcens. - Extrait du testament du dit Bacquet, 
portant legs à l'Hôpital dudit surcens. - Délivrance 
dudit legs. Réobligation il. ce surcens. 

895. (Liasse.) - 9 pièces, papier • 

:t '00-11. "S9. - Bail à un surcens de 8 livres et une 
poule, fait par Marie-Jeanne Gruau, veuve de Marc 
Rapillart, orfèvre à Soissons, à Jacques Vedy, charpen
tier à Vauxbuin, et Marie Cortaillier, sa femme, sur 
une maison et un jardin sis à Vauxbuin. - Donation de 
ce surcens à l'Hôpital par Marie Rapillart, à la charge 
de payer 30 sous par mois à la donataire (2 juillet 1.719). 
- Réobligations à ce surcens. 

896. (Liasse.) - ::12 pièées, papier. 

:t65o'-:I."§~. - Baux, déclarations, arpentage de 
maison sise à Vauxtin, provenant de legs fait le 20 juin 
1715, par Claude Dupire, ratifié le 24 décembre 1744 par 
Françoise Berthemet, de terres labourables sises à Cour
celles, Vauberlin, Vauxtin, indivises avec l'Hôtel-Dieu 
de Soissons. Analyses de testaments desdits Dupire et 
Berthemet, de bail et de sentence. - Demande en paye
ment de fermages formée devant le bailliage de Sois
sons contre Pierre Hamoche. 
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t.97. (Liasse.) - 9 pièces, papier. 

:t~ILI-·n'§3. - Baux de 3 pichets de pré, près du 
Cauroy, de 3 pichets de bois au Fond des Bateaux, et 
de 3 pichets de terre au Poirlet, territoire de Venizel, 
provenant de la charité ou maladrerie de Saint-Lazare 
de Soissons. 

898. (Liasse.) - 5 pièces, papier. 

:l'3G-J.~~3. - Baux de terres labourables sises à 
Venizel, provenant de Charles Valois, retiré à l'Hôpital. 
-Analyse d'un bail de 1773 de ces immeubles. 

899. (Liasse.) - 8 pièces, parchemin; 66 pièces, papier. 

:l''''~-:l'§~. - Bail de la ferme des Roches, appar
tenant à la maladrerie de Saint-Lazare de Soissons, fait 
à Antoine Despré. - Cession par Jean et Toussaint 
Poisson et Robin Hellebert, époux de Jeanne Poisson, 
à Louis Cornille, écuyer, demeurant à Ploisy, de leur 
droit sur ladite ferme. - Estimation des réparations à 
y faire. - Sentence du bailliage de Soissons, qui con
damne Guillaume Pépin à faire réparer la ferme. -
Saisie et vente des grains de ce fermier à Soissons.
Adjudication des récoltes de cette ferme sur Hubert 
Gerbelot. -- Baux de ladite ferme. - Demande de 
reconstruction d'étable tenant au corps de de cette 
ferme, formée par les gouverneurs ct échevins de Sois-
sons devant le contre Robiches; - de 
payement de pal' Jean-Claude Demade ; - rési-
liation de son bail par le de Soissons. 

900. - 1 pièce, parchemin; 30 pièces, papier. 

:lG-I~-:I ~§3. - Baux de terres labourables sises à 
Villeneuve-Saint-Germain, provenant de ladite mala
drerie ou charité. 

90L (Liasse.) - ~ pièce, parchemin; 118 pièces, papier. , 

:l60G~I1'G§. - Réobligations : par Jean Montier, 
vigneron à envers Jean Lescellier, recevenr 
des' décimes à Soissons, à un surcens de 5 livres et 
d'une poule, affecté sur une maison et un jardin à Vuil
lery, et un bois à Braye; - par Dominique Brier et 
Jean Malerme, Louis Lemaire, Christophe Benoist, Marie 
Bertin, veuve de Laurent Lemaire, et Antoine Dupuis, 
à un surcens de 35 sous et une demi-poule, affecté sur 
une maison sise à Vuillery, lieu dit la Basse-Cour, 8 
setiers de vignes aux Basses Recourbes, et 2 setiers de 
jardin fruitier au Grand Jardin. 

902. (Liass~.) - 2 pièces, papier. 

.G:I"-:lG8~. - Transaction entre les gouverneurs
échevins de Soissons et les administrateurs de l'Hôtel
Dieu de la même ville. Celle-ci s'oblige à payer sur les 
revenus de la Charité une rente de six livres. Réobliga
tion au payement de cette rente par l'Hôpital. 

903 (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 19 pièces, papier. 

:lGI4-:I '04. - Constitution de 25 livres tournois de 
rente par Jacques Talon, marchand passementier à 
Soissons, et Barbe Foret, sa femme, au profit de Jean 
Gateau, conseiller au bailliage et siége présidial de 
Soissons, SUI' une maison de cette ville, en la rue qui 
conduit de l'étappe à la rivière. - Cession de cette rente 
aux minimes de la même ville. - Réobligation au paye
ment de la dite rente par l'Hôpital. - Vente de la dite 
maison par Denis Richard à Simon Follet, huissier. -
Saisie réelle et liquidation de la succession vacante de 
Pierre Linotte, maître fondeur à Soissons, pour paye
ment de rentes cIùes à l'Hôpital de Soissons, légataire 
d'Alexandre Duport, avocat. - Indication des travaux 
à faire en une maison sise à l'encoignme des rues du 
Mouton et du Pot-d'Étain à Soissons. 

904. (Liasse.) - 4 pièces, papier. 

'iGJ. "-U~3~. - à un surcens de 16 sous 
habitant de Blérancourt, 

et Jean Cnllot, marchand à Soissons, à l'Hôpital du 
bourg de Saint-Wast, représenté par les gouverneurs et 
échevins de Soissons, SUI' une maison appartenant à cet 
Hôpital. 

905. (Liasse.) - 20 pièces, papier. 

:l6!9-IG"". - Partage de la succession d'Henri Pip
pelard et de Madeleine Crollo. - Testament de Jeanne 
Pippelart, donnant par tiers aux prisonniers, à l'Hôtel
Dieu et aux pauvres les biens dont elle n'a pas disposé.
Délivrance de ce legs. - État de ce que l'Hôpital a reçu. 
- Interprétation le bailliage de Soissons du dit 
testament et des codieiles de la dite PippeJart dont la 
sanité d'esprit est reconnue. Le lot de l'Hôpital com
prend : une rente de 6 livres 5 sous sur Pierre de 
Cambray et Claude Hennique, un surcens de 15 sous sur 
Crépin Cabot, tous droits réservés sur une rente de 30 
livres faisant partie d'une rente de :l50 livres dùe par 
l'Hôtel-de-Ville de Paris, en vertu d'un contrat du 
15 avril 1.586. 
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906. (Liasse.) - 6 pièces, pal'chemin; 84 pièces, papier. 

:lG55-:l'H.O. - Vente faite par Madeleine Bucard, 
veuve de Nicolas Martin, sculpteur à Soissons, à Nicolas 
Martin, sculpteur, de moitié d'une maison sise au dit 
Soissons, rue Neuve. - Revendication devant le bail
liage de Soissons, par Pierre Sabinet, maître sculpteur, 
de moitié des immeubles possédes par Jacques Debrye 
et Michel Flory, chirurgien à Cuizy-en-Almont. - Sen
tence de ce bailliage, qui condamne le dit Sabinet à se 
réobliger au lieu de Suzanne Leroy, sa mère, envers .J ean 
Ponsart, au payement d'une rente de 50 livres. - Réo
bligation et remboursement de cette l'ente. - Consti
tution de l'cnte de même importance, par le dit Sabinet, 
en faveur de Louis Fréret, docteur en médecine. -
Saisies-arrêts entre les mains de Jean Dufour, labou
reur à Cuisy-en-Almont, pour sûreté de ce payement. 
- Remboursement portant subrogation par Champion. 
- Instances devant le dit bailliage contre 
Gille Lebrasseur, Pierre Ginier, Jacques Peigne, et 
François Poulet, etc., pour les contraindre à payer ce 
qu'ils doivent à Sabinet, vieux garçon renfermé comme 
pauvre et décédé le 17 mai 1703. - Liquidation de la 
succession du dit Sabinet. - Remboursement fait à 
Alexandre-Hubert ancien notaire à d'une 
rente de 50 livres. 

907. (Liasse.) - ", pièces, parchemin i 144 pièces, papier. 

1.6"5>-1. ~(1j". - Constitution de rentes paf Jean Briot 
au profit de François Lepreux, tisserand à Hessons-Ie
Long. - Vente des biens de ce dernier, faute de paye
ment d'arrérages, au profit de Pierre Lenoir, créancier 
du dit Lepreux. - Poursuites exercées contre celui-ci, 
par le dit Lenoir, devant le bailliage de Soissons. -
Cession de rentes au même Lenoir, par Jean Defaumont. 
- Transaction entre Pierre Lenoir et le dit Lepreux. -
Extraits de testament et notes relatives à un legs fait 
par Alexandre Duport à l'Hôpital de Soissons et à la 
mission de Saint-Lazare de Paris, de diverses rentes. -
Comptes de créances du dit D~lport. - Saisies par 
Charles Cousin, de terres sises à Bucy-le -Long, sur la 
succession de Pierre Douriens. - Visite de ces immeu
bles. - Opposition par Christophe Hastrel, seigneur de 
Préaux, et Madeleine Pilloy, sa femme, à l'une des 
saisies. - Obligation par Pierre Linotte au payement 
d'une rente de 25 livres, et d'une autre de 12 livres 12 
sous, comme détenteurs d'une maison sise à Soissons, 
faisant le coin des rues du Mouton et du Pot-d'Étain, 
audit Hastrel. - Cession de cette dernière rente pal' 
Catherine Lempereur, veuve d'Adrien Ledieu, à Louis 

Duhald, seigneur de Trugny. - Ratification kU' Made
leine Pilloy, veuve du dit Hastrel, d'un contrat d'éclHmge 
de rcates fait entre le dit défunt et la dite Lempereur, 
pour LIn pré sis à Braine, dit le Pré des Clercs. - Cons
titution de 50 livres de rente au profit de Léonard Dron, 
curé de Taux, par le dit Linotte. - Opposition par 
Adrienne Dron, veuve du même Linotte, à la vente que 
l'Hôpital voulait faire effectuer de cette maison sur la 
succession vacante dudit Linotte. - Delivrance de legs; 
expertise des biens; état de ce qui revient à l'Hôpital 
des revenus de Duport; liquidation de la succession de 
Duport. - Déclaration des immeubles affectés à une 
rente de 50 livres constituée sur Salomon de Saint
Phal, de Saponay. - Reconnaissance par ce dernier 
qu'il doit à Eustache de Conflans, d'Armen
tières, 400 livres pour le prix de 1) muids de froment 
de la seigneurie de Saponay. Notes relatives à cette rente 
provenant du dit Duport. État de ce que les demoiselles 
Boucher doivent à la succession de Duport, etc. 

908. ) - '1 pièce, papier. 

:165>9. - 'l'ransaction entre la ville et de 
Notre-Dame de au de la fermeture de 
la rew de la Brognerie ou d'Ébroïn, à laquelle la ville 
s'était opposée. Celle-ci se désiste de son et 
l'abbesse, Henriette de Lorraine, promet de faire paver 
incessammant la rue 
entre les jardins de 
l'hôtellerie de la dite 

des Feuillants et celle passe 
nouvellement enclos et 

; de faire adoucir la des-
cente de la rue du Parvis du côté de l'église 
Saint-Pierre, pour le 1 er j UiIl; de donner livres 
qui seront à l'achat que la ville devait faire 
d'une maison pour le renfermement des pauvres, et à 
défaut de pouvoir trouver maison la dite 
somme sera employée à la réparation de la maison de 
Saint-Lazare, sise au faubourg dépendant 
de la charité de cette ville, pour y faire le dit renferme
ment. Dans le cas où cette maison ne être acquise 
dans l'année, le revenu sera employé ( aux nourritures 
et entretenement des manufactures. » L'abbaye devait 
aussi recevoir les eaux des rues Saint-Jacques, de la 
Vieille Porte et de partie de celle de Saint-Antoine, qui, 
de tout temps, passaient par la rue d'Ébroin. 

909. (Liasse.) -- 9 pièces, papier. 

:iGGI.-:lG63. - Interprétation devant le bailliage de 
Soissons du testament de Marie Douzère, vieille fille, 
portant don aux pauvres qui se trouveron.t à sa porte le 
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jour de son dernier service, d'un demi-muid de blé qui 
serait converti en miches et d'un muid de vin. Cette 
distribution a été faite, et sur la réclamation de l'hôpi
tal, le muid de vin a été livré. Pour le surplus, la clause 
est considérée comme ayant reçu son exécution. 

910. (Liasse.) - 8 pièces, papier. 

:t66~. - Testament de Louis Pérochel, abbé de St
Crépin-le-Grand de Soissons, laissant à son frère le soin 
de disposer de 15,000 livres pour réparer les torts qu'il 
a pu faire. - Interprétation de co testament devant le 
Parlement de Paris. - Lettres des directeurs de l'hôpi
tal aux frères du testateur, indiquant les besoins de 
l'hôpital et le défaut de générosité des religieux. - Le 
Parlement n'admet pas l'intervention de ces directeurs. 
L'évêque de Boulogne décidera ce qu'il voudra. 

911. (Liasse.) - 'ï pièces, papier. 

.663. - Extrait du rôle des maladreries de l'Élec
tion de Soissons. - Projet d'union de la maladrerie de 
St-Pierre de Béthizy à l'hôpital de Soissons. - Minutes 
de suppliques. - Lettres adressées à Duport, avocat du 
Roi au présidial de Soissons, relatives à ce projet. 

912. (Liasse.) - H pièces, papier. 

.66<1-:1.66'. - Liquidation de la succession de Lau
rent Lepoix, chanoine et écolâtre du chapitre cathédral 
de Soissons, et délivrance de legs faits à l'hôpital et à 
l'Hôtel-Dieu de la même ville, ainsi qu'à la Charité de 
Fère-en-Tardenois. - Indication des titres et des tra
vaux de clôture du cimetière de Faverolles. - Compte
rendu par Dtlassaux, doyen de ce chapitre, et Margue
rite Desvoye, veuve de Lazare Buirette, de la gestion de 
la succession duùit Lepoix. 

913. (Liasse.) -160 pièces, papier. 

U;6"-:t'<I~. - Contrat de mariage de Pierre Pen
nier et de Marie Bérengier, d'Antoine Geoffroy et d'An
toinette-Madeleine Gobinet. - Payement de sommes 
dues à Marie-Madeleine Pennier. Liquidation et compte 
de sa succession. - Quittances d'épicerie, mercerie, 
viande, pain, fagots, blanchissage, réparations de vitres. 
- Payement de loyers échus, de frais funéraires et de 
maladie. 

914. (Liasse.) - 42 pièces, papier. 

:t" ""0-'1 ,,<lU .. - Testament de Marie-Madeleine Pen-

nier qui lègue à l'hôpital les arrérages de{fiverses rentes 
sur les tailles, d'autres rentes, savoir: de 16 livres sur 
le comté de Soissons j de 400 livres sur Jeanne Lenor
mant, veuve de Labouret, lieutenant particulier; de 65 
livres sur Thomas Lecomte, apothicaire; de 82 livres 10 
sous due en la ville de Châlons, et de 75 livres en deux 
parties sur Pierre Pennier; de 10 livres sur Charlotte 
Guet, veuve de Bertin, etc., à charge de payer à la petite 
Charité de Soissons 6,000 livres et une rente viagère à 
Thérèse Pot, sa servante. - Adjudication de ces legs 
faite par le bailliage de l'évêché de Soissons audit hôpi
tal. - Interprétation des dispositions testamentaires de 
ladite Pennier, faites le 5 août 1740, et dont l'une est 
de 6,000 livres envers la petite Charité, à charge de con
tinuer une rente viagère à Jean Pennier. Mémoires de 
la Charité et de l'hôpital. La Charité, selon les direc
teurs de l'hôpital, n'étant pas reconnue par lettres
patentes, n'avait pas d'existence légale et ne pouvait 
recevoir consultation de Lemerre, avocat. Notes indi
quant l'importance de ladite succession. - Délibération 
des directeurs de l'hôpital de Soissons relatives auxdites 
dispositions. 

915. (Liasse.) - 5 pièces, papier. 

Ui"~·t.6'3. - Délivrance d'un legs conditionnel 
fait par Anne Moreau à l'hôpital et contesté à celui-ci 
devant le bailliage de Soissons par Jean Ravart. 

916. (Liasse.) - 9 pièces, papier. 

:16"5-1 'O~. - Donation faite par Anne de la Fons, 
veuve de François du Ranon, chevalier, seigneur de 
Jouy, gentilhomme de la chambre du duc d'Orléans et 
capitaine des gardes du maréchal du Plessis-Praslin, 
qui dé::irait aider de quelque chose à la nourriture et à 
l'entretien des pauvres, et « faire le fonds des gaiges 
Il qu'il convient pour les maistres et maistresses qui 
» seront employés à les instruire dans la crainte de Dieu 
» de 1,500 livres tournois pour en jouir au décès de la 
)) donatrice, )) à charge de services religieux après son 
décès en la chapelle de l'hôpital. - Lettre de Cimodat, 
procureur au Parlement, et de Vernier, relative à la 
saisie réelle des biens de Charles Defranc, seigneur de 
Fontaine, et de Marie Defranc, sa fille, etc. 

9~7. (Liasse.) - 86 pièces, papier. 

"16' 5-"1 'O~. - Liquidation de la succession de 
Mlle Claude Athenas. Donations faites par celle-ci de 
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300 livres à l'hôpital, à charge d'une rente viagère de 
{5 livres. - Testament de ladite Athenas laissant {,OOO 
livres aux pauvres de sa paroisse et les choses dont elle 
n'aura pas disposé. - Délivrance de ces legs. La part 
de l'hôpital est de 203 livres 5 sous de rente et surcens. 
- Procès instruit contre Samson Athenas, chanoine, au 
sujet de cette délivrance. - Payement d'arrérages de 
rentes dus à cette demoiselle comme héritière de Gilles 
Athenas et de Marguerite Guérin, ses père et mère, par 
Jean Dhué, laboureur à MontcheviIlon, et Gilles Dassy, 
laboureur à Oulchy-le-Château. - Vente par Jean 
Declot, abbé de Saint-Laurent de Lyon, à Claude Athe
nas, de iOO livres de rente constituée par Henri de 
Vallon, vicomte de Couvrelles. 

918. (Liasse.) - 27 pièces, papier (1 imprimée). 

U"8-.6'9. - Procès intenté par l'hôpital devant 
le bailliage de Soissons contre les héritiers de Declusier 
pour interprétation du testament de celui-ci, portant 
legs de iO livres et d'un setier de blé aux pauvres qui 
assisteront à son enterrement. 

919. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

• 680. - Notes relatives à la donation faite par Mar
cheboux à la communauté des chapelains de Soissons, 
de 600 livres pour la fondation de son anniversaire, sous 
la condition de remettre cette somme à l'hôpital en cas 
d'inexécution de cette fondation. 

920. (Liassr.) - 2 pièces, parchemin; 3 pièces, papier. 

1680-.689. - 'l'ransaction entre la fabrique de la 
paroisse de Saint-Jacques de Compiègne et les direc
teurs de l'hôpital de Soissons, pour le réglement de la 
succession d'Antoine Féret. L'hôpital recevra moitié 
d'une rente de 60 livres constituée par Marc Rapillart, 
orfèvre. - Ratification de cette transaction par le Par
lement de Paris. - Exécutoire ct mémoire de débour
sés, etc. 

924. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 7 pièces, papier. 

• 680-IG8j,. - Procédures instruites devant le 
bailliage de Soissons par l'hôpital de la même ville à 
l'occasion de la délivrance d'un legs de 6 livres 5 sous 
de rente fait par Marguerite Granjot à l'hôpital de 
Soissons, par suite du refus de la fabrique de Saint
Martin de Soissons d'accepter les conditions qui étaient 
stipulées dans ce legs. 

922. (Liasse). - 4 pièce, parchemin; 63 pièces, papier. 

.68:1-. , 10. - Don fait à l'hôpital par Claude Pépin: 
10 de l honoraires qui lui sont dus pour prédications en 
l'absence du théologal, à dater de 1677, «( dont il n'a pu 
" être satisfait par ledit théologal Il (12 mai 168:1); 2° de 
{,050 livres par suite de la résignation de son canonicat 
en faveur de son frère. - Constitution de 50 livres de 
rente par Roland Crépin, élu en l'Élection de SOÎssons, 
envers ledit Pépin, chanoine du chapitre métropolitain 
de Reims. - Sentence du bailliage de Soissons condam
nant ledit Pépin au payement de cette rente. Donation 
faite par ledit Pépin à l'hôpital et à l'Hôtel-Dieu de 
Soissons d'une créance de 2,000 livres, constituée en 
deux rentes de 50 livres chacune, dont le donateur ré
serve l'usufruit à lui et à une personne qu'il désignera 
ultérieurement. - Ratification de cette donation. -
Procédures instruites contre ledit Crépin, Robert Du
pire, Pierre Delacourt, héritiers de Marie Crépin, leur 
mère, pour obtenir payement d'arrérages échus. -
Lettres de Pépin et de Crépin. - Mémoîre du passif des 
successions de Crépin et de Marie, sa fille. Liquidation 
de ces successions. 

923. (Liasse.) - 3 pièces, papier . 

1.68~. - Sentences de l'Élection de Laon relatives à 
un don fait par le conseiller Marquette, à l'hôpital et à 
l'Hôtel-Dieu de Soissons, de :I~ pièces de vin, lesquelles 
pièces devaient en conséquence être délivrées sans 
droits comme ayant été données pour la subsistance 
des pauvres. 

9:24. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 58 pièces, papier. 

.683-. '64. - Transaction entre Hyacinthe et Anne 
Leblond, sa sœur. - Contrats de mariage et de don 
mutuel de François Poulain et d'Anne Leblond. - Re
nonciation à la succession d'Anne Leblond. Liquidation 
de cette succession. - Lettre de Poulain, relative à une 
rente de 65 livres i8 sous 9 deniers, donnée à l'hôpital 
de Soissons par Leblond, etc. 

925. (Liasse.) - 3 pièces, papier • 

.684. - Fondation faite par François - Annibal 
d'Estrées, chevalier, marquis de Cœuvres, gouverneur 
de l'Ile-de-France, en faveur des Feuillants de Soissons, 
pour honorer la mémoire de défunte Madeleine de 
Lionne~ sa femme, d'une grande messe le lundi de 
chaque semaine, où les maires et échevins de la ville et 



:184 ARCHIVES DE L'ROTEL-DIEU DE SOISSONS. 

les directeurs de l'hôpital de Soissons seront invités, à 
chacun desquels sera distribué de la bougie de cire 
blanche, au maire, une livre, et aux autres, une demi
livre. - Délibérations des directeurs de l'hôpital por
tant acceptation. 

926. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

:l6§50. - Signification faite par l'hôpital à Pestel, 
d'une cession de 18 essins de seigle qui lui avait été faite 
par Jean Dutour, official et archidiacre. 

927. (Liasse.) - 1 piècr, papier. 

:I.G85. - Reconnaissance faite par Morant, qu'au 
moyen du payement qu'il a fait de 232 livres 8 sous aux 
directeurs des hôpitaux de Paris et de Soissons portés 
en l'exécutoire de dépens du 4 mars 1686, les directeurs 
de Soissons lui ont remis ledit exécutoire et les exploits 
contre les directeurs des créal'ciers de Durant, acquéreur 
de la terre de Missy-aux-Boie'. 

928. (Liasse.) - 14 pièces, papier. 

'iG§G-1.G9". - Réclamation faite devant le Conseil 
d'État par Marie Dubois, veuve de François Dufort, 
d'une somme de 2,200 livres que lui devait la présidence 
de Ham, reprÂsentée par Jeanne Malin, supérieure, et 
Jacques Villery, prêtre habitué de Saint-Roch à Paris. 
- Délégations de sommes. - Donation à l'hôpital de 
Soissons, où elle s'était retirée, de 1,000 livres que lui 
devaient Malin et Villery. - Lettre de Leclerc, relative 
à la moralité équivoque de ladite Malin, retirée à An
drecy, et déposée par l'archevêque de Reims. 

929. (Liasse.) - ~ pièce, papier. 

'iG§". - Testament par lequel Jeanne Raoullet, 
veuve de Charles Dombliers, écuyer, lègue, après l'ac
quit de certaines dbp'Jsitions, ses biens par tiers à l'hô
pital et à l'Hôtel-Dieu de Subsons, ainsi qu'aux pauvres 
enfants orphelins de Pasly, Clamecy et Crouy. 

930. (Liasse.) - 13 pièces, papier. 

U;§§-:lG99. - Obligation et remboursement d'une 
somme de 2,776 livres due par l'hôpital aux religieuses 
de la Congrégation, à Louise Javaut, veuve de Pierre 
Debas, chirurgien à Soissons, Jean Tondu, chirurgien, 
marguillier de la fabrique de Saint-Quentin dudit Sois
sons, et Étienne Bouillie, notaire, agissant en son nom 

et comme syndic des créanciers de Laurent Mignot et 
ledit Laurent Mignot. 

931. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

:1689. - Sommation faite par les directeurs de l'hô
pital de Soissons à Charles Bertrand, bailli du comté de 
la m8me ville, de remettre audit hôpital ce que Frédé
ric CharmoIue, écuyer, seigneur de la Garde, président 
trésorier de France e'~ grand voyer en la Généralité de 
Soissons, destinait aux pauvres par son testament. 

932. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

IG89. - Cession faite à l'hôpital de Soissons, par 
Michel Lecocq, de loyers annuels de 24 livres, de maison 
et héritages occupés par François Dubois. 

933. (Liasse.) - 8 pièces, papier. 

:lG89-:l.G9~. - Réclamation faite par le prieur 
d'Oulchy-le-Château à l'hôpital de Soissons du droit 
d'indemnité de terres acquises dans sa censive par le dit 
hôpital. 

934. (Liasse.) - 21 pièces, papier. 

:1689-'1 '0;1. - Constitution de 20 livres de rente au 
profit de Mlle Lecas. Admission de Pierre Lecas en l'hô
pital. - Donation par ce dernier de ses biens et revenus 
aux pauvres. - État du blé qui lui est dû à la St-Pierre 
depuis 1701. - Livraison et payement de ce blé et de 
rentes. - Lettres de Baradel, Gobinet, Gobert. 

935. (Liasse.) - 4 pièce, papier. 

umo. - Engagement par Claude DelavaI de payer à 
l'hôpital 36 livres en trois termes, pour l'admission 
d'Ansery Lefranc. 

936. (Liasse.) - 4 pièce, papier. 

'1G90. - Délivrance d'un legs fait à l'hôpital de 
Soissons par les héritiers de Marguerite Vuillefroy, 
veuve de Louis Devaux, de deux muids de méteil 
mesure d'Oulchy-le-Château, et d'une rente annuelle 
de 40 livres à. prendre sur la dame Gedoin de Chevreux, 
au mois de février, à charge d'anniversaire. 

937. (Liasse.) - 4 pièce, papier. 

"1691. . ...,- Transaction par laquelle les héritiers de 
Réné Dubois, receveur des décimes, s'engagent à payer 
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il l'hôpital de Soissons 250 livres, à charge de services 
religieux. 

938. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

:lG91. - Extraits du testament de Gagne, trésorier 
de France, disposant de 6,000 livres à prendre sur les 
premiers denier::: de sa charge de trésorier de France ou 
de la vente de sa vaisselle d'argent, en faveur de l'hô
pital de Soissons, qui devra faire dire une messe tous 
les jours à son intention par un capucin, moyennant 
120 livres par an, et à défaut, par tout autre ecclésias
tique. 1,300 livres seront employées à la construction 
d'un fournil à l'hôpital. 

939. (Lia:,sc.) - 1 pièce, papier. 

j69~. - Assignation de Jeanne Harrion, veuve de 
Louis Prinart, habitant de Villers-le-Petit, à la requête 
des directeurs de l'hôpital et des administrateurs de 
l'Hôtel-Dieu et de la Charité de Fère-en-'rardenois, 
devant le bailliage de Soissons, pour obtenir payement 
de fermages et faire acquitter les cens et droits de voirie 
dus au domaine de Crépy· en-Valois. 

940. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

:lG93. - Extrait d'une sentence de la grande prévôté 
de France, qui ordonne que les cadavres de Jacques 
Deliège et Desportaux, gardes du corps, seront tmînés 
sur la claie la face contre terre et conduits en la place 
publique de Soissons pour y être pendus par les pieds à 
une potence; et que leurs biens seront dont 
un tiers pour les hôpitaux de Soissons et de Paris, et en 
cas de non confiscation, moitié des biens des condamnés 
appartiendra aux dits hôpitaux à titre d'Ilmende. 

941. (Liasse.) - 40 pièces, 

11693-:1' ~ 41. - Constitutions de rentes viagères par 
l'hôpital de Soissons en faveur de Montjoie; 
Louise Gennart, veuve de Jean Vuatrin; Marc de Baril, 
seigneur de Neuilly; Antoinette-Françoise Cahier; Marie 
Picquet; Madeleine Vuarin, veuve de Simon Morand; 
Françoise de Marmant de Boussiliac; Mainville; Marie
Madeleine Laurent; Joseph Sagneux, curé de St-Pierre
le-Vieil; Madeleine Sence, veuve de Simon Piernon de 
Bincourt; Jean-Nicolas Lemasson, chanoine, et Anne
Françoise Lefebvre; Élisabeth Delacour; Charles Car
rier, curé de Belleu, et Marie-Anne Carrier, veuve de 
Jean-Baptiste Valin, corroyeur à Belleu; Jean Guillaume, 
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et Marie-Françoise Glazon, sa femme; François Lomi
neur, ex-huissier de la connétablie, et sa femme; Bar
thélemy Carrelet du Rozay, docteur en Sorbonne, doyen; 
Louise-Catherine-Élisabeth Carrelet du Rozay; .Tean 
Breton, prieur, curé de Saint-Jacques; Jean-Dominique 
Julien, prieur de Troësnes; Louis Ballet, portier de St
Jean-des-Vignes; Jacques Dourlent, chanoine de Saint
Pierre-au-Parvis; Joseph-Augustin Doucet; sœur Marie
Françoise Carnay. - Quittances d'arrérages de rentes. 

9~2. (Liasse.) - 8 pièces, papier. 

1$95-1 ~ 410. - Constitutions de rentes par l'Hôpital 
en faveur d'Anne-Marguerite Harlot, du chapitre cathé
dral, de Jacques Lemaire, de Nicolas Delafrançoise, 
maçon, du prieuré de Saint-Pierre à la Chaux. 

943. (Liasse.) - 14 pièces, papier. 

;Q69,'i>-:H'03. -- Cession faite par Jean 
apprenti tailleur à Soissons, émancipé, à Anne Damay, 
veuve de Jean Lesueur, plàtrier à Soissons, de ses droits 
dans la succession de Jean Lesueur. - Réclamation par 
l'Hôpital de Soissons de 286 livres qui restent dues. -
Renonciation par les héritiers naturels à leur droit dans 
ce qui pouvait leur revenir de Daussy. 

944. (Liasse.) - 14 pièces, papier. 

ttS95-1l ':j'Ej')~. - Autorisation donnée par le lieute
nant général au bailliage de Soissons, à Gaiehi es, 
théologal, de poursuivre la succession de Jean d'Estrées, 
évêque de Laon, poUl' obtenir payement de 320 livres, 
montant d'honoraires de prMications de l'Avent de 
1693 et da CareInc de en sa cathédralc. --- POcHoir 
donné par les afln de poursuivre le rembolll'-
sement de cette somme. - Instance devant le Parle
ment de Paris. 

9~!)_ - :2 pièces, pGl'chemin ; 8 pièces, papier. 

:li6~§.-Délivrance d'un legs fait par François GiHny, 
chanoine du chapitre cathédral de Soissons, aux pauvres, 
de l'argent provenant de la vente de ses livres, tableaux, 
habits et bijoux. - Contestation du testament du dit 
Gilluy devant le bailliage de Soissons et le Parlement 
de Paris, entre l'Hôtel-Dieu et l'Hôpital de la dite ville. 
Un arrêt du Parlement ordonne enfin que la délivrance 
aura lieu au profit de l'Hôpital, conformément aux lettres 
patentes de mars Hi57. 

24. 
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946. - ~ pièce, papier. 

IG9§. - Opposition faite par les directeurs de l'Hô
pital à la levée des scellés apposés sur les effets de 
Pierre Narbonne, tailleur d'habits, décédé à l'Hôpital, 
sous le prétexte que ces effets devenaient leur propriété, 
à l'exclusion des collatéraux. 

947. (Liasse.) - 6 pièces, papier. 

1i699-i 1'O§. ~ Liquidation de la succession de 
Neuilly, avait eu le projet de faire un don aux 
pauvres de de Soissons. Lettres du dit 
et de Novion. 

948. -7 pièces, papier. 

1!.6~~. - Demande en validité de saisie sur François 

était créancier. 

949. ; 60 

:ll ':tOO-li ~06. -,- Vente des meubles et 
nant de la succession vacante d'Antoine 

- le - Château. -
par aumône de Louis 
de 

les directeurs 
à Fournier, notaire et procureur, et 

-- 39 

instruites par Florent 

951. (Liasse.) - 4 pièce, papier. 

:1 ':îO~. - Testament d'Antoine Picart. qui lègue ce 
qui restera de ses biens, après ses dispositions testa
mentaires, pour l'apprentissage de pauvres garçons et 
filles de Soissons. 

952. (Liasse.) - 4 pièces, papier. 

1i 'I6~-J. 7Dl],. - Abandon fait à l'Hôpital : par 
Lefort, de ce que lui doit Pierre Lecas, et renonciation 
à un bail de arpents et un pichet de pré, lieu dit le 
Pré ; - par Lecas, marchand de bois à Villers

de 95 livres que lui doit également le dit 
Lecas, sous condition de recevoir 75 livres. 

sons, 

953. (Lü:sse.) - :2 pièces, papier. 

- Ordonnance de l'intendant de Sois
à Boucher, commis au recouvrement 

des biens saisis sur les nouveaux convertis pour fait de 
de verser des à de h même 

ville, pour la pension des enfants des nouveaux conver
tis renfermes au dit Hôpital. 

954. (Liasse.) - 1 popier. 

à de Soissons par 
de Robert de 

:1 '04.1,. - formée par les de 
de à la distribution des deniers pro-

venant de la vente des effets de Denis sergent 
à Soissons. 

956. - ~ 

957. papier. 
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avaient été confiés à ceux-ci lors de la donation faite 
par la dite Louvet. 

953. (Liasse.) - :2 pièces, papier. 

:t "05-:1 '06. - Payement de deux années de loyers 
de maison, demandés par les directeurs de l'Hôpital à 
Jean Levasseur, tonnelier. 

959. (Liasse.) - 13 pièces, papier. 

:t ~06. - Revendication par l'Hôpital et l'Hôtel-Dieu 
de Soissons de la succession de Claude de Bourlon, 
abbé de Saint-Léger, comme cotte morte on pécule d'un 
bénéficier régulier dont les pauvres doivent profiter à 
l'exclusion des religieux de Saint-Léger et de la famille 
du décédé. Lettres de l'abbé de Sainte-Geneviève et 
d'Herbelin, relative au des frais d'un procès 
soutenu par l'Hôpital contre l'ahbaye de Saint-Léger de 
Soissons, au sujet de la liquidation de cette succession. 
- Requêtes adressées au Parlement. -- Notes relatives 
à l'importance de cette succession. 

960. (Liasse.) - 6 pièces, papier. 

:i ~06-J. '0':1. - Délivrance d'un legs fait à l'Hôpital 
par Gabriel de prieur de Saint-Pierre à la 
Chaux, de :3,000 livres en principal de rente constituée 
sur la ville de et du fonds de 75 livres de rente 
SUI' ses biens, pour en jouir le décès de la veuve 
Fortier, sa cousine. - Constatation que le dit de 
Machault est mort le Hl mars ne laissant que six 
héritiers : Marie veuve d'Antoine 
comte de 
Robert de 
du-corps; 
écuyer, sieur Paul 
sieur de Bretigny, Marie et Anne Charlot. 

-4 

méteil, mesure de Soissons, à prendre par celle-ci, tant 
qu'elle vivra, sur Vincent, laboureur à Rozoy. - Paye
ment de cette rente à la dite Cambron, et délivrance à 
la même personne de 100 livres, un service d'argent, 
une armoire, qui lui avaient été légués par le dit 
Racquet. - Réception de celle-ci à l'Hôpital, moyennant 
abandon de son actif. 

963. (Liasse.) - :2 pièces, papier. 

• ~o§. - Extrait du testam 3nt de Simon Bruncamp, 
qui lègue à l'Hôpital 300 livres et ce qui lui restera après 
le payement de ses dettcs. 

964. (Liasse.) - 1 pièco, 

:1 '09. - Reconnaissance par Antoine Lefé-
laboureur à Margival, qu'il doit à l'Hôpital 52 

livres 10 sous, pour le prix de trois essins et demi de 
froment, mesure de Soissons, destiné à l'ensemence
ment des terres du dit Hôpital. 

965. -9 

:1 '09-:1 '1l~. - Testament de Claude femme 
de Simon Morand, ordinaire en la 

de 300 livres de rente à l'Hô-

pital, à charge de servir une rente de pareille 
somme à Françoise Sire, religieuse de l'abbaye de Royal-

Lieu. - de ce 

966. pièce, 

:1 '$' :10. -- Iültorisation donnée par Pierre 
ancien alternatif et triennal de Sois

de la même ville, 
et d'en constituer 

des dettes et à l'achat des 

ses 

:1 '4lJ8-1 ,,~o. "- Constitution de 25 livres de tances. 

par Jean Gaudrol1, au de Lemaire. Testa-
ment de Florimonne femme de ce dernier. -

957. (Liasse.) - 32 

Délivrance du legs fait en ce testament à de 
moitié de cette rente, à 

962. 

à Simonne veuve 
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Danye, cessionnaire du dit de Massary. 

968. (Liasse.) -16 pièces, papier. 

:1. '1.1. - Information faite, au nom des directeurs 
de l'Hôpital, contre ceux qui s'étaient permis d'enlever 
des effets mobiliers appartenant à Élisabeth Desprez, 
veuve de Denis Richard, pendant la maladie de la dite 
dame. 

969. (Liasse.) - ·1 pièce, papier (imprimée). 

:1 ~ 1:1. - Déclaration du Roi, portant que les biens 
ecclésiastiques et ceux des communantés, fabriques, 
fondations, confréries et hôpitaux ne sont point compris 
dans celle du 14 octobre 1710, qui établit la levée du 
dixième. 

970. (Liasse.) - ,1 pièce, papier. 

"11':11 .• - Déclaration du Roi, qui adjuge aux hôpi
taux la totalité des biens de ceux qui seront condamnés 
pour crime de duel. 

971. (Liasse.) - 1 pièce, papier (imprimée). 

l'':l~. - Ordonnance de Laugeois, intendant de 
Soissons, relative à la mise à exécution de l'arrêt du 
Conseil du 12 avril 1712, sur la retenue que pourront 
faire les gens de main-morte du dixième des rent.es 
qu'elles doivent à des laïques, à dater du 1er octobre 
17-10. 

97:2. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; ·14 pièces, papier. 

:n'j~. -- Réclamation faite par l'Hôpital devant le 
bailliage de Soissons, d'une somme de 94 livres adjugée 
le 17 février 1712, en la justice du chapitre cathédral 
de Soissons, ct restées entre les mains de Robert Briet, 
priseur-vendeur, provenant de la succession de Charles 
Chatelain, enfant de 10 à H ans, décédé au dit Hôpital 
le 21 décembre 1711. 

973. (Liasse.) - 5 pièces, papier. 

:fi. ":ll». - Sentence du bailliage de Soissons, qui con
damne les curé et marguilliers de Maast en 4 livres 
d'amende par pied de tour de chênes abattus, s'élevant 
à 232 livres, dont 116 au profit de l'Hôpital de Soissons, 
conformément à l'ordonnance des eaux et forêts d'août 
1669. - Commandement pour le payement de cette der
nière somme. - Opposition par les directeurs de l'Hô-

pital à la saisie et établissement de commissaire, faite à 
la requête de Pierre Godard, des grains et gerbes de 
Crépin Destain, curé de Maast. 

974. (Liasse.) - 23 pièces, papie!'. 

:l ,ta. - Opposition faite par les directeurs de l'Hô
pital à une validité de saisie des fermages de Jean 
Damade, laboureur à Vierzy, par Nicolas Sorant, labou
reur à Acy, Simon Pillon, Charles Boitelle et Michel 
Godard, collecteur des tailles. - Distribution des deni ers 
du dit Damade entre ses créanciers. 

970. (Liasse.) - 1) pièce, parchemin; 6 pièces, papier. 

:B'1.5. - Demande formée devant le bailliage de 
Soissons, par les directeurs de l'Hôpital de la même 
ville, contre Élisabeth Lopinot, veuve de Jean Feret, 
pour obtenir d'elle et de ses enfants payement de 109 
livres 17 sous que devait le dit Feret. 

976. (Liasse.) - ,1 pièce, papier. 

.,.,. - Extrait du testament de Claude Cuyret, 
receveur des tailles en l'Élection de SoÏ::,sons, portant 
legs à l'Hôpital et aux Cordeliers de la même ville d'une 
somme de 800 livres, et à l'Hôtel-Dieu de pareille somme, 
à la charge de 24 messes basses par an, et, en outre, 
pour sa fille qui est à l'Hôpital, de 650 livres. 

977. (Liasse.) - 6 pièces, papier. 

:1. ~ '1 ~. - Demande en payement d'arrérages de rentes 
ducs par Charles Droux, marchand à Vailly, à l'Hôpital 
de Soissons, devant le bailliage de cette ville. 

978. (Liasse.) - ,1 pièce, papier. 

:i ~ .9. - Testament de Simon Morant, gentilhomme 
en la grande vénerie de France, qui donne à l'Hôtel
Dieu et à l'Hôpital ce qui n'a pas été compris dans ses 
dispositions testamentaires. 

979. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

:Ui9. - Remboursement fait à l'Hôpital de 1,000 
livres, capital d'une rente de 50 livres à prendre sur des 
terres sises à Chaudun et Blanzy-lès-Fismes; - par 
l'Hôpital à Jean-Joseph Languet de Gergy, évêque de 
Soissons, d'une rente de pareille somme empruntée le 
16 octobre 1699, pour subvenir il la nourriture des 
pauvres enfants au lait de la ville, conformément aux sen-
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tences du bailliage et siége présidial de Soissons des 
18 mai 1.693 et 10 mars 1699, et constitution de 40 livres 
de rente au capital de 1,000 livres sur le clergé. 

980. (Liasse.) - ,1 pièee, parehernin ; 2 pièces, papier. 

l' 19. - Demande en payement, devant les juges 
consuls de Soissons, par les directeurs de l'Hôpital de 
la même ville, contre Simon Brillart, de 3,6100 livres 
18 sous, reliquat de plus forte somme pour ouvrages 
faits par les enfants du dit Hôpital. 

981. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

l'~O. - Extrait d'une ordonnance du lieutenant 
général de police do Soissons, qui défend de se servir 
de cierges et flambeaux ou torches aux convois etenter
rements, à peine de iO livres au profit de l'Hôpital de 
la même ville, qui profitera aussi de la restitution des 
rétributions reçues. 

982. (Liasse.) - Il pièee, papier. 

:t ~ ~O. - Extrait du testament de 'Jean Bergeron, 
curé de Tartiers, qui lègue à l'Hôpital de Soissons 40 
livres de rente au denier 25 à prendre sur le clergé du 
diocèse de Soissons, à charge de services religieux. 

983. (Liasse.) - 7 pièces, papier. 

1i.~~@. - Remboursement fait à l'Hôpital de Sois30ns 
par Marie-Charlotte de Julienne, veuve de Jean Glucq, 
baron de Saint-Port, conseiller d'État, et Claude Glucq, 
conseiller au Parlement, de 3,093 livres Hl sous, capital 
d'une rente de 150 livres. - Quittances d'arrérages de 
rente viagère donnée par de Forestier au dit Hôpital. 

984. (Liasse.) - Il pièce, parchemin; ,18 pièees, papier. 

:i >;~:i. - Abandon fait par Antoine Leblond à l'Hô
pital de Soissons « des courants d'un demi muid de bled 
» méteil et de 20 livres d'argent de rente viagère » que 
lui doit Charles, marquis de Longueval, seigneur de 
Noircourt, et Armande-Henriette Gedoin, sa femme, 
héritière de Madeleine de Tournay, sa mère. - Récla
mation de cette créance devant le bailliage de Soissons, 
au marquis de Longueval, et saisie faite sur Bression, 
cabaretier à Oulchy-le-Château, débiteur du dit Lon
gueval. 

985. (Liasse.) - :2 pièces, papier. 

j '~3. - Retrait lignager exercé par Hocquet contre 

l'Hôpital. - Arrêt du Conseil d'État réglant l'emploi de 
2,068 livres, par l'évêque de Soi~sons, en payement de 
bâtiments et d'écurie qu'il faiL faire. - Quittance donnée 
par Charles Pollet, maître maçon, de 1,968 livres reçues 
pour ses travaux de construction en maçonnerie du bâ
timent Heuf servant d'écurie et de remise en la cour de 
de l'évêché de Soissons, dont I,HO livres provenant de 
l'Hôpital, à titre de droit d'indemnité d'acquisition en la 
censive de l'évêché. 

986. (Liasse.) - 8 pièces, papier. 

:I~~G-.'5:1. - Vente faite par Charles Droux et 
Suzanne Quinquet, sa femme, à Jean-Richard Potele t, 
meunier du moulin de la Rivière à Vailly, de 32 verges 
1/3 de vigne, sise à Vailly, lieudit en Bertin. Mémoire 
des réparations à faire à la maison de Jérôme-Robert 
Leheutre, sur laquelle l'Hôpital percevait un surcens. 
Instance instruite devant le bailliage de Soissons pour les 
faire faire. 

987. (Liasse.) - 17 pièces, papier. 

:n'~§-:U5~. - Demande formée devant le bailliage 
du comté de Soissons et la prévôté de Paris, par l'Hô
pital, contre Marie-Angélique Masson, veuve Rivoire, 
de sommes reçues par Nicolas Masson, chanoine de 
Notre-Dame-des-Vignes, de ]'hôtel-de-ville et des tailles. 

988. (Liasse.) -1 pièce, p8pier. 

:U'31. - Assignation de Coudom, à la requête des 
diredeurs de l'Hôpital de Soissons, devant le bailli de 
la justice épiscopale, pour le forcer li quitter la maison 
qu'il occupe. 

989. (Liasse.) - 1 pièce, papier (imprimée). 

i ~m". - Ordonnance de l'intendant de Soissons, qui 
défend de faire paître les bestiaux dans le Cours et ses 
dépendances, et d'endommager les arbres, à peine de 
50 livres d'amende, dont 2/3 au profit de l'Hôpital et le 
surplus pour le décimateur. 

990. (Liasse.) - ,16 pièces, papier. 

:1 "36-:174, •. - Demande formée devantle bailliage de 
Soissons, en délivrance de legs fait à l'Hôpital de la même 
ville, par Louis Rousseau, avocat, de la quotité dis
ponible, li charge d'acquitter une messe basse. - Extrait 
du testament du uit Rousseau. - rrransaction avec ses 
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héritiers, qui promettent de payer 5,000 livres à l'Hô
pital, autant à l'Hôtel-Dieu, à la charge, parees établis
sements, de faire acquitter la dite messe basse tous les 
ans à perpétuité. 

991. (Liasse.) - 3 pièces, papier. 

• "3G-:i "53. - Demande en payement devant le 
bailliage de Soissons, par l'Hôpital de la même ville, 
contre Charles Droux et Suzanne Quinquet, sa femme, 
de Vailly, de 490 livres 12 sous d'arrérages de deux rentes 
et surcens de 54 livres 10 sous par an, et revendication 
de maison et vignes grevées du dit surcens. 

99\1. (Liasse.) - ,j pièce, papier. 

.'3'. - Pouvoir donné en blanc, par les directeurs 
de l'Hôpital, de recevoir les arrérages de rentes dus au 
dit hôpital sur les aides, gabelles et tailles. 

993. (Liasse.) - 3 pièces, papier. 

J. , 3§-:I!'14§. - État des meubles apportés par Marie 
Chalopin et Jeanne-Françoise Daru, pour être admises 
à l'Hôpital. - Lettre de Marie Chalopin. 

994 (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 45 pièces, papier. 

:1'39-:1'''3. - de par 
les directeurs do l'Hôpital do des biens de 
Réné Chenaux, mort au dit , contre Claude 
Lefèvre, chirurgien, se disant cessionnaire du dit Che
naux et d'une sentence de la du chapitre 

de cette ville. 

:1" ,,:l, - Abandon fait par les directeurs de 
à Claude à Soissons, se 

sa femme, de leurs 
tentions à la succession de 
comme étant aux droits de Réné 
l'Hôpital; les frais sont 

996. 

:1'''''. - Testament 
dinier, natif de 
blissements de 

ce 

papier. 

Quittances de ces legs, de frais funéraires et de maladie, 
et notamment de cercueil de pierre, etc. 

997. (Liasse.) - 13 pièces, papier . 

• "50. - Réclamation devant la justice du chapitre 
de Saint-Pierre-au-Parvis de Soissons, faite par Jean 
Véron à l'Hôpital, d'une somme de 100 livres dont Isaac 
Happe, mort au dit Hôpital, était son débiteur. 

998. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

:1" 50. - Quittance de droit d'amortissement de 550 
livres dus au Domaine par l'Hôpital de Soissons, léga
taire de Madeleine de Lizy de Poplicourt (2 avril 1748), 

d'une somme de 3,000 livres pour la fondation de 300 

messes par an. 

999. (Liasse.) - 6 pièces, p~pier. 

11" 50-:1 ~:»I. - État de frais d'un procès engagé au 
Parlement, entre les direl!teurs de l'Hôpital de Soissons 
et Pennier, trésorier des ponts et chaussées, à l'occasion 
d'une digue à Bucy-le-Long. - Lettres de Dorigny, 
procureur, et de Joly de Fleury, relatives à cette affaire 
dans laquelle une expertise avait été ordonnée. 

1000. (Liasse). - :ll pièces, pariel'. 

il" 5,1--1 - Lettre d'envoi par Méliand, inten-
dant de aux directeurs de l'Hôpital de Soissons, 
qui les autorise à accepter les offres faites pal' la veuve 

de 600 livres, la moitié d'une 

et de 4 sous pour livre dù au c0mte 
de cette 

100'Î. -- 3 

:l' 5:1, - pal' à la distribution 
des deniers provenant de la vente des biens saisis réelle
ment sur la succession vacante d'Antoine Aubert, mar-
chand à et Tingry, sa femme. 

~ 002. ( -3 papier. 

:i" 5"-:1 ': ZD8. - Procédures instruites pOUI' l'Hôpital 
vacante Antoine Aubert et Mar-

devant le de Sois-
des arrérages d'un SUI'cens 
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de 30 essÎns de seigle et de 59 livres fi sous pour les frais 
d'instance, montant le tout à 214 livres 9 sous fi deniers. 

1003. (Liasse.) - :2 pièces, papip,r. 

:1 ~ 55-"1 'JI' 58. - Lettres de Dorigny et de Mottet, rela
tives à l'obtention de lettres patentes qui autorisent les 
hôpitaux à accepter des legs et donations de meubles et 
d'immeubles. 

1004. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

"1 'il' 58. - N otcs relatives à une contcstation entre 
l'Hôpital et l'Hôtel-Dieu de Soissons, au sujet de laper
ception d'un droit de dixième. 

,1001). (Liasse.) - 8 pièces, papier. 

"1 '5':. -- Délivrance de de mobilier de Charlottc-
Madeleine 

écuyer, ancien 
des du demandée par 
LouiSe. François chanoine, exécuteur testamen-
taire de la dite dame. 

-10 

'J6§. - Lettres de Poulain et de 

1007. 

1008. 

1009. 

010. 

do se , 

en faveur de 

c11a-

livres par 
à Villers-

avec Scellier 

1011. (Liasse.) -1 pièce, papier. 

:1 'GG. - Lettre par laquelle d'Espinois apprend à de 
Pomluery, receveur de l'Hôpital, qu'il n'est pas en me
sure de payer ce qu'il doit au dit Hôpital. 

'jO'12. (Liasse.) - 7 pièces, papier. 

:1 'll'G§-.Il. "§~. - Instance au Châtelet de Paris entre 
Barthélemy, vicomte de Brion, capitaine de dragons au 
régiment de Coigny, légataire de Marc Cyrus, marqtÙs 
de Brion, son oncle, d'une et l'Hôtel-Dieu et l'Hô-
pital de d'autre part, pour l'exécution des dis-
positions de la de Brion, en faveur de ces 
établissements. 

,10,13. (Liasse.) - 1 pièce, papier, 

il "6". - Lettre de Martin à de receveur 
pour lui faire connaître que son père se 

le 6 pOUI' demander une 
des frais c( des 

titres du dit 

1014. -1 pièce, papier. 

de De La de 
des féries de la 

,,015. papier. 

-" Billet de Cheron. - Don fait par Richelet, 
il de que lui doit le dit Cheron, 
ex-vicaire de nommé à une cure près de 

1016. -3 

-- Constitution 
de Jeanne de 

de 600 

SUI' les 
tion faite par 1',1'''''''''" 

; 9 papier. 

de l'entes constituées 

brodeur et valet de chambre du 
femme de Michel 

Suzanne et Henri 
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fruit aux nu-propriétaires. - Ratification de ces dona
tions par lettres patentes et partage des successions de 
Michel Anguier, recteur et professeur de l'académie de 
peinture et de sculpture, et de Marguerite Dubois, entre 
Catherine-Madeleine Anguier, François Anguier, avocat, 
Pierre Drosset et Suzanne Anguier, sa femme, par 
lequel les 600 livres de rentes sur le clergé sont échues 
il François Anguier. 

lion. (Liasse.Î - 25 pièces, parchemin; 12 piéces, papier. 

:lliS9-IG73. - Certificats de bonne moralité. -
Lettres de provision et installations: de Jean Lambert 
et Robert Quennet, sergents royaux en la prévôté de 
Soissons; de François Jacquart et François Guibon, 
sergents au grenier à sel de Soissons; d'Antoine et de 
Nicolas Cullot, archers en la prévôté des maréchaux. -
Édit du Roi, pour J'augmentation du pouvoir attribué 
aux huissiers et sergents. - Arrêt du Conseil d'État du 
17 mars 1670, qui autorise les huissiers des greniers à 
sel à jouir du franc salé d'un demi-minot de sel. 

11018. (Liasse.) - 2 piè~es, parchemin; 5 pièces, papier. 

:lli"§-iG3Ji. - Vente faite au profit d'Étienne de 
Facque, sergent-royal, de 3 essins de terres labourables 
sises il Saint-Médard. -Vente de ces a essins au lieu dit 
la Croix abattue, et de 2 autres cssins de terres près des 
fossés de Saint-Médard, par Nicolas Boiat, maitre pâ
tissier-cuisinier à Soissons, à Gervais Tournemolle, 
laboureur. - Retrait lignager exercé contre ce dernier 
par Étienne Barat. 

,10'19. \Lias~e.) - Il pi~cc, parchemin; 9 pièces, papier. 

:i5>§'-I.G~9. - Adjudication faite à Antoine Dupire, 
moyennant 333 écus sol et 20 sous, d'une maison sise à 
Soissons, rue Neuve. - Sentence de la prévôté de Sois
sons, qui condamne Madeleine Estocart, femme d'An
toine Collin, sellier, à boucher deux portes qui sont dans 
l'allée de Claude Chéron, chanoine de Saint-Pierre de 
Soissons. - Autori:"ation donnée par la même justice, à 
Jean Estocart, de faire estimer les travaux de réparation 

à faire à sa maison, acquise d'Antoine Dupire. - Indi
cation des travaux à faire. 

,1020. (Liasse.) - 1 pièc8, papier. 

J.li§§. - Partage de la succession de Louis Char
pentier, greffier de l'Élection de Soissons, consistant en 
la ferme de la Tour, sise à Fontenoy, mai30n, terres et 
vignes à Nouvron et Saint Christophe-à-Berry. 

1021. (Liasse.) - 7 piece;;, parchemin; 7 pièces, papier. 

:1;»9;»-:1 "0'. - Baux faits: par Jean Ruelle à Pierre 
Paiage, laboureur, de jardin et terres à Vaux, paroisse 
de Berny-Rivière; à Marie Brassart, veuve dn dit Paiage, 
de deux terres données à surcens; par Pierre Sabinet, 
prévôt royal à Pierrefonds, et Antoine Delaporte, époux: 
de Barbe Sabinet, à Jean Grany, de maison, pré et dé
pendances à Retheuil; par Nicolas Lefèvre et Marguerite 
Laisnel, sa femme, à Pierre Forment, tisserand, ct 
Françoise Lefebvre, sa femme, de maison à Vaux. -
Reconnaissance par François Drolet et Marguerite 
Laisnel, veuve du dit Lefèvre, Charles Péage et Marie 
Brassart, qu'ils sont détenteurs de cette maison et de 
terres .. - Réobligations à un surcens de ao wus sur ces 
immeubles, envers François Leroy et Toussaint Sabi
net, etc. 

1102"2. (Linsse.) - Il pièce, parchemin; :25 pièces, papier. 

:fl.59G-:IG§li. -- Reconnaissance et arpentage d'im
meubles sis Il Laffaux. - Contrat de mariage de Nicolas 
Charré et de Marie Cahier. - Comptes entre Charles 
Carpette, greffier au magasin à sel de Soissons et 
Antoine Cahier. - Liquidation de la succession de ce 
dernier. - Cession d'une rente de quatre livres :') sous 
par Anne Souillard, veuve du dit Cahier, il Carpette. 
- Échange d'immeubles sis à Crouy, entre les dits 
Souillard et Carpette. - Vente de rentes par François 
Couvent à de Hagues, procureur postulant à Chauny. 

1023. (Liasse.) - Il pièce, parchemin; 138 pièces, papier. 

"15>99 - :lS'O. - Contrat de mariage de Nicolas 
Vignon et de Françoise Boucher. - Procédures ins
truites devant le bailliage de Soissons par Nicolas 
Boucher contre Philippe de Lafontaine, abbé de Saint
Léger. - Défense à une demande en revendication 
d'immeubles sis à Pommiers. - Cession par Jean 
Athanas à Nicolas Boucher, de l'office de notaire à 
Soissons. - Payement à Adrien Decroix de <\00 livres 
pour cet olfice. - Liquidation des successions de ce 
dernier et de Nicolas Boucher. - Inventaire du mobilier 
de celui-ci. - Constation que Jean-Baptiste Boucher est 
entré chez les Jésuites, où il se comporte bien, ete. 

,1024. (Liasse.) - 2 piècos, parchemin. 

IG~i. - Partage fait entrc Antoine Souaille, labou
reur il Mondescourt, et Jeanne Marcq, sa femme, d'une 
part, et Jacques Fresne, Marie Marcq, sa femme 
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Noël Chardon, laboureur à Genlis, et Jacques Fortin, 
laboureur à Mondescourt, tuteur d'Oudard Marcq, de la 
succession d'Urbain Marcq et de Jeanne Legrand, d'im
meubles sis au dit Mondescourt. 

~025. (Liasse.) - 4 pièces, papier. 

uni. - Reconnaissance par Pierre Féry, vigneron 
à Bucy-le-Long, qu'il est détenteur de maison et vignes, 
chargées de 25 sous de rente et surcens et de 20 sous 
de rente envers Michel Sansier. - Notes relatives à ces 
baux. 

~ 026. (Liasse.) - 4 pièces, papier. 

10IG-U;SO. - Bîlil à un surcens de 20 sous tournois 
et d'un chlpon par Jean Delaperrière. contrôleur des 
tailles de l'Élection de Soissons, à Jean JoUy, vigneron 
à Cuffies, de 1) setiers de bois, lieu dit la Couture. -
Réobligations. 

4027. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

10~i.i. - Vente faite par Bernarde Mailley et Étienne 
Cordier, contrôleur en la chancellerie de Bourgogne, à 
Antoine Morant et à Barbe Lepage, sa femme, de maison 
et moulin à drap sur la rivière de Crbe, au-dessus du 
moulin Chevreux. 

1028. (Liasse.) - 15 pièces, parchemin; 133 pièces, papier. 

:l0~0-1 ,,-ml'. - Vente faite par Lescellier et Mar
guerite, sa femme, à Baptiste Bodin, msrchand à Sois
sons, de 5 essins 1/2 de terres labourables, mesure du 
comté de Soissons, à Autrêches. - Bail de ces terres à 
Gabriel Lebossu, lahoureur. - Payement de fermages. 
- Bail de terres et vignes, à Saint-Christophe-à-Berry, 
par le dit Lescellier à Charles Daragon. - Vente par 
Antoine Lebossu, seigneur de Berquigny J à Gilles 
Benoist, domestique du dit Lescellier, de 12 essins 
de terres à Autrêches, et de 32 essins de terres, prés, 
bois et aulnaie. - Baux et arpentage de ces im
meubles. - Bail fait par le dit Lebussu à François 
Charpentier, dit de Val. - Transaction entre Giles 
Benoist et le dit Lebossu, pour la garantie de la dite 
vente. - Sentence de garantie du hailliage de Soissons. 
- Partage de terres sises à Saint-Christophe-à-Berry, 
entre Adrien Lescellier et Jean Demeaux. - Transac
tion entre eux à ce sujet. - Ventes faites au dit Benoist 
par Antoine et Christophe Lescellier, de rentes, bois, 
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terres et aulnaie à Saint-Christophe-à-Berry. - Partage 
de la succession d'Adrien Lescellier. - Liquidation de 
la succession de Gilles Benoist. _.< Payement de fer
mages à l'Hôpital, légataire du dit Benoist. 

1029. (Liasse.) - 3 pièces, papier. 

:lG3~-IG.t". - Payement d'arrérages de 60 sous de 
rente dus par Nicolas Lévesque, vigneron, à Alexandre 
Duport; saisie d'une cavale de poil rouge, de 3 pichets 
de froment et de deux paires de draps pour ce payement. 

1030. (Liasse;' - 2 pièces, parchemin; 43 pièces, papier. 

:lO-l"-:lG-I9. - Payement de la taxe due au Domaine 
par Nicolas Boucher, pour son office de procureur.
Partage d'immeubles sis à Tartiers. - Bail de maison 
sise à Soissons, rue des Rats. - Procédures instruites 
par Nicolas Boucher, procureur, contre Simon Desprez, 
tailleur d'habits, et Antoinette Boullie, sa femme, 
Sébastien Devillers, marinier à Soissons, et Jeanne 
Blondeau, sa femme, débiteurs d'arrérages de rentes. -
Réclamation à Jean Pinon, d'une quittance de 1,200 
livres. - Adjudication faite au dit Boucher, de maison 
et jardin sis à Tigny. 

1031. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 4 pièces, papier. 

:l0""-tG9i.i. - Transaction entre Pierre et Jean 
Fontaine, Jean Terrier, époux de Souplie Fontaine, 
héritiers de Françoise Lefehvre, leur mère, femme de 
Jean Fontaine, d'une part, et de Jonas et Denise Fon
taine, réglant leurs rapports à. la succession de la dite 
Lefebvre. - Acquits de sommes payées à l'abbaye de 
Saint-Crépin-Ie-Grand. - Bail fait par l'ah baye de Notre
Dame-de-la-Joie à Jean Fontaine, de terres sises à.Ca
melin, etc. 

1032. (Liasse.) - ~ 6 pièces, papier. 

"1650-166-1_ - Baux faits par Jean Picart, labou
reur, à Pierre Givry, lahoureur à Vauxcéré, et par 
Laurent Lepoix à Étienne Rousseau, de terres labou
rables, prés et bJis à Vauxtéré. - Liquidation de la 
succession du dit Lepoix. 

1033. (Liasse.) - ~ 6 pièces, papier. 

:lG55-t.GG3. - Bail fait par Pierre Debrye, maître 
apothicaire, exécuteur testamentaire de François De-

25 
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facque, à Guillaume Desens, maitre chaudronnier, d'une 
maison sise à Soissons, au bourg Saint-Wast, rue des 
Graviers. - Convention faite par Alexandre Burat, 
héritier du dit Defacque, et de Jean Defacque, avec 
Henri Letordeur, maçon, pour des travaux de construc
tion et de couverture de bâtiments. - Quittanees de 
plâtre, de locatiuns, d'anniversaire, de rente due à la 
fabrique de la cathédrale de Soissons. 

1031\,. (Liasse.) - 1.5 pièces, papier. 

:1 655. - Payement. de loyers dus par Laurent Lepoix, 
écolâtre, au chapitre cathédral. - Signification faite 
au dit Lepoix par Florence Moisnel, veuve de Pierre 
Mot, qu'elle s'est rendue adjudicataire avec le di! Lepoix 
du droit de bail de la maison de la Croix de Fer. -
Contestation à ce sujet. - Mémoire de travaux de cou
verture faits à cette maison. 

1030. (Liasse.) - 6 pièces, papier. 

:165'-:1659. - Cession faite: par Catherine Lem
pereur, veuve d'Adrien Ledieu, écuyer, seigneur de La 
Fosse et de Ville-en-Tardenois, à Antoine Quinquet, de 
diverses rentes; par le dit Quinquet, à Duport, avocat, 
des mêmes rentes; - lndication de leur consistance. -
Cession par Louis Duhald, écuyer, seigneur de Trugny, 
au dit Duport, d'une rente de 12 livres :lO sous sur Pierre 
Linotte. 

'1036. (Liasse.) - ~ pièce, papier. 

:lGG~. - Rôle de l'imposition de l'évêque de Soissons, 
de de Bourlon, du chapitre cathédral et des abbayes de 
Saint-Jean-des-Vignes, de Saint-Médard et de l'Aumô
nerie de Saint-Médard, arrêté au beffroy de la ville de 
Soissons. 

4037. (Liasse.) - 1\,6 pièces, parchemin; 3 pièces, papier. 

:lGG~-.' 45. - Contrat de mariage de Réné Lebeau, 
meunier, et de Jeanne Fournier. - Procédures instruites 
devant le bailliage de Soissons, entre Mathieu Hyolaine, 
meunier de Saint-Crépin-le-Grand, veuf de Nicole Boutin, 
et Nicole Hyolaine, sa 1ille, d'une part, et Pierre Lemire 
et Marguerite Lebeau, veuve de Vincent Laurendeau et 
héritière de Nicole Boutin, pour arriver au partage de 
la succession de cette dernière. - Contrat de mariage 
des dits Lemire et Lebeau. - Vente des meubles de 
Réné Lebeau et de Nicole Boutin. - Payement de loyers 

dus par le dit Mathieu-Hyolaine à l'abbaye de Saint
Crépin-le-Grand. - Vente par Pierre Lemire et sa 
femme, à Ni,~olas Béthune, meunier de Saint-Crépin-Ie
Grand, et à Nicole Hyolaine, sa femme, de maison, 
moulin à blé, dit moulin Botté. - Bail du moulin de 
Crévecœur et de pré par le dit Lemire et ses enfants, à 
Pierre Rigaux, etc. 

~038. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

iG6.&. - Reconnaissance par Charles Desjardins, 
marchand à Mercin. et Marguerite Fournier, sa femme, 
qu'ils doivent à Antoine Vuitasse 11.81 livres 10 sous. 

~ 039. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 13 pièces, papier. 

:lGGG-UH'O. - Délivrance d'une rente de 6 livres 
tournois, léguée à la fabrique de la paroisse de Notre
Dame-des-Vignes de Soissons, par Isabelle 'l'empeste à 
Gervais Hennicle, et affectée sur une maison sise à Sois
sons, rue Neuve, pour la célébration de son anniver
saire. - Vente des trois quarts de cette maiso D. par 
Claude Sauvresis, maître pâtissier à Soissons, et Élisa
beth Cochet, sa femme, à Jean Poussin, tonnelier à 
Soissons. - Procédures instruites devant le bailliage 
de Soissons, pour contraindre la dite Cochet ou son 
tuteur à contribuer pour un quart des réparations de 
cette maison; - indication des travaux à faire. - Lici
tation de cette maison et adjudication au profit du dit 
Poussin. - Quittance d'arrérages payé:> à la dite fabri
que et de travaux de maçonnerie, charpente et couver
ture, etc. 

'101\,0. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

:lG"~. - Reconnaissance faite par Nicolas Delahaye, 
marchand buucher à Soissons, Élisabeth Lamb~n, sa 
femme, Marguet'ite Becqueret, veuve de Jean Lambin, 
qu'ils doivent 20 livres à Dargenlieu, chanoine. 

1041. (Liasse.) - ~ pièce, papier. 

U;"3. - Arpentage de deux arpents six verges de 
terres labourables, prés et horle compris, du moulin 
Botté, et tenant à la rivière de Crise, propriété de Par
gny et Cousin. 

1101\,2. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

:lG'6. - Constitution faite par Robert Duplessis, 
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sergent-archer en la maréchaussée de Soissons, et Mar
guerite Fliche, sa femme, de 50 livres de rente envers 
Jean Féret, chanoine et grand archidiacre de l'église 
cathédrale de Soissons. 

1043. (Liasse.) - 2 pièees, papier. 

1. 6 'n' . - Bail fait par Louise Fayet, veuve de Jacques 
Macadré, et Anne Macadré, à Claude Macadré, de deux 
faulx et demi de pré près de Crécy-sur-Serre. État de 
dépens soufferts par Antoine et Anne Macadré contre 
Jacques Berson, arpenteur à' Coucy-le-Château. 

~ 044. (Liasse.) - 1 pièce, papier (imprimée). 

16'2§. - Enseignements pour l'étendue et bornage 
des mouvances et droits de cEmsives appartenant au 
prieuré d'Oulchy-Ie-Château, membre dépendant de 
l'abbaye de Saint-Jean-des-Vignes de Soissons. 

1045. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

t.6'§. - Attestation de communion donnée par 
François Delaunay, religieux de Saint François du cou
vent de Saint-Remy, que Jacques Roussel, ermite du 
tiers-ordre de Saint-François, a fait le voyage de Sainte
Reine, s'y est confessé et à communié. 

1046. (Liasse). - 35 pièces, papier. 

• 680-. 'no. - États : des immeubles possédés à 
Soissons par Marie Henquier; - de dépenses de répa
rations et d'embellissement; - de loyers reçus; - de 
ce que doit Laurent Henquier; - de la gestion et liqui
dation des bien~ de la dite Henquier. 

1047. (Liasse.) - 1 pièce, parcheuYin; 5 pièces, papier. 

1.680-1 "09. - Renonciation par Jean Guérin à la 
donation de Sébastien Guérin, d'une maison sise rue du 
Pont, bourg de Saint-Wast de Soissons. - Ventes par 
le dit Guérin: a Philippe Laurendeau, marchand pois
sonnier à Soissons, de moitié d'une « place de venne ») a 
prendre aux Quilles, en la rivière d'Aisne, près l'Ile a 
Pourceau; - à. Marie Gennart, veuve de Nicolas Lau
rendeau, son fils, marchands poissonniers, de quatre 
places et bats a prendre poissons en la rivière d'Aisne, 
au-dessus du pont, lieu dit a la Fosse aux Larrons, J la 
Fosse du Parc, au Chauffour ou Fossé des Célestins et 
aux Marmousets, vis-a-vis le Pignon de Notre-Dame. -

Demande de payement du prix de vente par Sébastien 
Guérin, chanoine de Saint-Pierre-au-Parvis et chapelain 
de la cathédrale, devant le bailliage du comté de 
Soissons. 

1048. (Liasse.) - 27 pièces, papier. 

1681.-1.688. - Liquidation de la succession d'An
toine Fortin. 

1049. (Liasse.) - 30 pièces, parchemin; 5 pièces, papier. 

1686-1. '1.8. - Demande formée devant le bailliage 
de Soissons, en payement de 50 livres de rente dues 
par François de Lameth, chevalier, seigneur de Bucy, 
a François Féret, conseiller élu en l'Élection de Sois
som. - Liquidation de la succession de ce' dernier et 
de celle de Dalmany. 

1050. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 10 pièces, papier. 

:1 G88-:l6§9. - Liquidation de la succession de Jean 
Féret, chanoine. 

1051. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

16§9. - Renonciation d'Adrien de Juvigny, ou 
retrait d'un dossier concernant un ancien bail fait à. 
Pierre Heget, d'immeubles à lui appartenant, sis a 
Chivres . 

1052. (Liasse.) - 14 pièces, papier. 

1.690-:1699. - Constitution de rentes par le monas
tère de Notre-Dame et de Saint-Lazare de La Ferté
Milon, en faveur de Louis Marcheboux. - Promesse de 
bail de terres de ce dernier. - Inventaire des meubles 
de Jeanne Marcheboux. - État de ces rentes; liquida
tion de succession. 

1053. (Liasse.) - 4 pièces, papier. 

:169:1. - Saisie de grains par Philippe Aubigain sur 
Antoine Baligant. 

1054. (Liasse.) - 3 pièces, papier. 

t.69t.-16D~. - Liquidation de la succession de Mar
guerite Potier. 
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,1055. (Liasse.) - 4 pièces, papier. 

:169:1-:1693. - Liquidation de la succession de 
Nicolas Lombart, chanoine et chantre du chapitre cathé
dral de Soissons. 

1056. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

:l69~. - Bail fait par Michel Brocheton, laboureur 
à Chaudun, et Catherine Odoucet, sa femme, à Pierre 
Brocheton, laboureur, de terres labourables sises à 
Neuilly-Saint-Front, Priez; de terres, prés et marais à 
Rouvres, Varinfroy et Neufchelles. 

1057. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

:lG9~. - Transaction entré David Massy, tailleur 
d'habits à Soissons, François Bontemps et Madeleine 
Deschamps, sa femme. Massy sera payé, par préférence, 
d'une rente de 30 livres, constituée par le dit Bontemps. 

~ 058. (Liasse.) - 4 pièce, papier. 

:1694. - Obligation par Jean Cleuet, laboureur à 
Sorny, de payer à Jean Langonne, laboureur, un fermage 
de terres sises à Terny-Sorny. 

1059. (Liasse.) -4 pièce, papier. 

:lG94. - Bail à un surcens de 3 livres 2 sous, fait par 
Françoise Cahier, veuve de Nicolas Cuiret, avocat, à 
Nicolas Locq, boulanger, d'une maison, jardin, terres et 
vignes à Cœuvres. 

1060. (Liasse.) - 6 pièces, pa pier. 

:l694i-il699. - Bail fait par Henri Lépider, cha
noine et à Étienne Bailly, laboureur à Violaine, 
d'un droit de terrage du dit Violaine attaché à sa dignité. 
- Demande de payement du dit terrage devant le bail
liage et siége présidial de Soissons, et quittanees de ce 
droit. 

~ 061. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 26 pièces, papier. 

:169"-. '103. - Contrat de mariage d'Adam Ponsart, 
maître sculpteur à Soissons, avec Marie Forest, veuve 
de Daniel maître sculpteur. - Demande en 
séparation de biens formée devant le bailliage de Sois-
sons, pal' cette pour cause de dissipation. 

1062. (Liasse.) - 4 pièce, papier. 

1695. - Reconnaissance faite par Claude Cocquerel; 
laboureur à Vaurezis, et Élisabeth Caron, sa femme, 
qu'il doivûllt à David Massy, garçon tailleur, 15 livres à 
titre de prêt. 

1063. (Liasse.) - Il pièce, papier. 

XVIIe Sièele. - Déclaration des héritages sis à 
Nanleuil-la - Fosse, appartenant à Henri de Cailloy, 
écuyer, seigneur de Neuville, demeurant à Taillefontaine 
et dépendant du collége de Bauton, à Soissons. 

4064. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 90 pièces, papier. 

:1 "OJ.-J. n.~. - Liquidation de la succession de 
Nicolas Hurage, marchand faïencier, mort à l'Hôpital 
de Soissons. - Payement de marchandises livrées à 
Certain, faïencier à Paris, François Regnaux, Houlliart, 
Françoise Longet, Antoine Carlier. - Livraison par 
François Annibal, dit Guyot, écuyer à Bassoles, au dit 
Hurard, de 1,000 livres de verre en pièce, à 14 lIvres le 
grand cent faisant 204 chacun, et de 10,000 d'épinettes 
à 10 livres le grand cent; de 200 de chamboury à 10 
livres le grand cent composé de 404. 

4065. (Liasse.) - 1) pièces, papier. 

:1 "0,1. - Payement demandé devant la justice de 
l'abbaye de Notre-Dame de Soissons, d'une somme de 
200 livres due à Pierre-Charles Landieu, boucher à 
Soissons, cessionnaire de l'abbesse de cette abbaye, par 
Sébastien Benoist, Jean Mennessier, Louis Dimart, 
Pierre Tournemolle. 

1066. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

J. ,~~§. - Sentence de l'Élection de Soissons, qui 
prescrit à Duprocq, vigneron à Vaurezis, de se retirer 
vers le syndic de Pasly pour obtenir de lui certificat de 
ce qu'il peut supporter de taille. 

1067. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

:1 "J. J.. - Vente des meubles d'Antoine Lanoue, à 
Soissons, rue Saint-Christophe. 

4068. (Liasse.) - 4 pièce, papier. 

:1 , • - Lettres de bénéfice d'inventaire accordées 
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Alexandre JIubert, écuyer, notaire au Châtelet de Paris, 
et à Madeleine Champion, sa femme, héritière de Pierre 
Champion, bourgeois de Paris. 

4069. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

:l.,:l:l. - Liquidation de la succession de Pierre 
Linotte. 

1070. (Liasse.) - ~ pièce, papier. 

:l''.~. - Cession faite par Marguerite Verdon, veuve 
de Simon Dufoy, de ses droits dans la succession de 
celui-ci, à Jean Moelle, charpentier à Soissons. 

1071. (Liasse.) - ~ pièce, papier. 

:1'113. - Réobligation par Marguerite Courtin, 
femme de Jean Cuvillier, envers Jean Morel, au paye
ment d'une rente de 3 essins de froment et de 3 essins 
de méteil. 

1072. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

:1" :14. - Constitution de 20 livres de rentl? par Pierre 
Durant, Catherine Gobin et Marguerite Gobin, au profit 
de Nicolas Croisette. 

1073. (Liasse.) -1 pièce, papier. 

:"':15. - Réobligation par Pierre Dubruy, à Bucy
le-Long, et Charles Dubruy, vigneron à Acy, au paye
ment à Jean Morel, d'une rente de 26 sous 8 deniers. 

1074. (Liasse.) -7 pièces, papier. 

t. 'H5-. 'H.". - Demande formée devant le ballliage 
de Villers-Cotterêts, de redevances dues par Marguerite 
Ducrocq à Jean Bocquet. - Délivrance d'un legs fait 
par Christophe Racquet, prévôt du chapitre cathédral 
de Soissons, à Simone Cambron, femme de Jean 
Bocquet, habitant de Dravegny, d'un demi-muid de 
méteil à prendre sur la ferme de Rozoy, et d'un service 
d'argent. 

11075. (Liasse.) - 97 pièces, papier. 

• ,,~o-:n'G". - Opposition par Pierre Léger, labou
reur à Crouttes, au payement de droits de lods et vente 
aU comté de Muret. - Constatation qu'Antoine Deville, 

laboureur, a semé pour le dit Léger. Payement de 
sommes dues par ce dernier à Gabriel Cotte, maçon à 
Muscourt, à Chaudelet, crieur-juré, à Blesson, à Simon 
Gourlet et Nicolas Bailly. - Quittances de sommes 
payées par le dit Léger. - Bail fait à celui-ci par le 
comte de Muret, de cens, surcens, lods et vente, saisine, 
défauts et amendes du comté de Muret. 

~076. (Liasse.) - :2 pièces, papier. 

J. "~3. - Vente judiciaire faite sur la place publique 
de Fère-en-Tardenois, d'avoines nouvellement battues, 
saisies sur Claude Marne, laboureur à Arcy-Sainte-Res
titue. 

~ 077. (Cahier.) - In-folio, 40 feuillets, papier. 

J. ,,~,j,-J.' .t0. - Sommier du revenu de la cure de 
Saint-Martin et de la chapelle de Saint-Gervais. 

1078. (Liasse.)- 12 pièces, papier. 

:1. "~5-:I "~6. - Liquidation des successions de Louis
Michel Leduc, habitant de Cœuvres, et de Nicolas 
Devillé, fermier du château de Vierzy. 

1079. (Liasse.) - 43 pièces, papier. 

:1" ~5-:I "~6. - Liquidation de la succession d'Henri 
de Frade, écuyer des ville et château de La Fère, capitaine 
au régiment de Royal-artillerie, et quittances des créan
ciers de cette succession. 

1080. (Liasse.) - 3 pièces, papier. 

:l''~'-:l'3~. - Sommation faite par Simone Cam
bron, veuve de Jean Boynet, à François-Léonard Ledieu, 
vinaigrier, de lui laisser la libre jouissance d'une chambre; 
conclusion de ce dernier. - Bail par la dite veuve à 
Jean et Pierre Vudin, de 5 arpents de terres labourables. 

~08L (Liasse.) - 40 pièces, papier. 

:l1~,,-n'35. - Liquidation de la succession de 
Pierre Ronsin, fermier à l'Hermitage, paroisse de 
Launoy . 

4082. (Liasse.) -1 pièce, papier. 

j,'~9. - Engagement de Charles Lalouette, mercier 
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à Soissons, de payer à l'acquit de Guérin et Delacroix, à 
Paris, 3 ~ous de rente dus au chapitre de Saint-Wast, 
sur une maison qu'il a acquise à Soissons, rue des 
Graviers. 

1083. (Liasse.) - 4 pièce, papier. 

:1 '34. - Affiche pour la vente de maison, vignes et 
terres à Bucy-le-Long, à la requête de Robert Moreau, 
chanoine de Saint-Wast, sur Jean Jorand, maréchal à 
Bray-en-Thiérache, et Antoine Duhamel, tonnelier à 
à Soissons. 

4084. (Liasse.) - 3 pièces, papier. 

:1 1'35-:1' 50. - Extrait de naissance de Marie Juvi
gny. - Indication des effets mobiliers que Marie Juvi
gny possède chez Mlle Fournier, au faubourg Saint-Wast. 
- Bail fait par Robert Michon, chanoine de Notre-Dame
des-Vignes de Soissons, à Simon Gourlé, laboureur à 
Bucy-le-Long, et sa femme, de terres et prés sis au dit 
Bucy, moyennant un fermage de 33 essins de méteil et 
de deux chapons. - Délivrance de legs de Marie-Anne 
Poussin, etc. 

1085. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

:1 '36. - Liquidation et partage de la succession de 
Pierre-François-Xavier Pennier. 

~086. (Liasse.) - 4 pièce, papier. 

:1 if <AO. - Vente faite par François Binart, maçon à 
Soissons, à François Flamant, charron, de coupes 
d'herbes de deux arpents quatre verges de pré, sis à 
Mercin, au grand chemin. 

4087. (Liasse.) - 12 pièces, papier. 

:1 , <AO. - Liquidation de la succession de Gui Levas
seur, vinaigrier à Soissons. - Interprétation des clauses 
du testament du dit Levasseur devant la justice de 
l'abbaye de Notre-Dame de Soissons. 

1088. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

:1' <A6. - Contrat de mariage de Christophe Berthaut, 
clerc de l'église de Saint-Brice de Tracy-le-Mont et de 
Marguerite Fransergent. 

4089. (Liasse.) - 7 pièces, papier. 

:1" <A3-:I if 53. - Renonciation: par Pierre Quinquet, 
employé dans les fermes du Roi, à ::ienestrolle, près 
d'Ypres, à la succession de Suzanne Quinquet, sa femme; 
- par Marguerite Droux, femme d'Eustache Mennes
sier, maître écrivain-Juré, à celle de Charles Droux, 
g'lrde-sel à Pontavert; - par Agnès Quinquet, veuve 
d'André Ledez, chirurgien, Élisabeth Quinquet, femme 
de Rober Faive, leur sœur. - Liquidation de la succes
sion vacante des dits Charles Droux et Suzanne Quin
quet. 

1090. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

:lif~'. - États des meubles et effets de Jeanneton 
Duru. 

109'1. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

:1 '<A9. - Sentence du bailliage de Soissons, qui con
damne Christophe-Sébastien Vervelu à payer à Gervais 
Pdrvillé, marchand de bois à Soissons, une rente via
gère de 120 livres. 

1092. (Liasse.) - 8 pièces, papier. 

:1 if 50. - Liquidation de la succession de Nicolas
François de Martigny, ancien maire de la ville de Laon. 

1093. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

.'68. - Vente par Marguerite Petit, veuve de Marc 
Berthemet, à François Racquet, d'une maison et de 
deux arpents quatre verges de pré à Mercin. 

1094. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

:1 if'~. - Extrait du testament olographe de Jean
Pierre Baillellx, chanoine de Saint-Thomas-le-Martyr 
de Crépy-en-Valois. 

4095. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

:1, '9. - Bail fait par Élisée Dupuis, notaire à La Fère, 
Michel-Félix Moilin, procureur à Soissons, Henri-Fran
çois Brayer-Pinton et Marie-Jof'eph Pasquier, à Pierre 
Laplante, laboureur à Saint-Bandry, et Marie-Louise 
Odoucet, sa femme, de 27 essins 29 verges 5/12 de terres 
à Saint-Bandry et Ambleny. 
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~ 096. (Liasse.) - :2 pièces, papier. l néral de Soissons, fait par Claude-Philbert Martin; 

XVIIIe Siècle. - États des messes qui doivent être 
dites ou eélébrées à l'Hôpital. 

1097. (Liasse.; - tH pièces, papier. 

1. 'SO-U'S8. - Quittance de frais d'inhumation 
d'Antoinette-Geneviève, dite Première. - Extrait mor
tuaire de Gabriel-Antoinette, dite Crépine; Jacques
Antoine, dit Privat; Marie-Françoise, dite Flore; Marie
Josèphe, dite Pétronille; Joseph-Marie-Lucieu; Jacques, 
dit Sébastien; Marie-Josèphe, dite Hortense; Philippe
François-Adolphe; Jean-Pierre-Zacharie; Victor-Honoré 
Mouzé. 

1098. (Liasse.) - 8 pièces, papier. 

1., ~O-1. , 5.&. - Extraits baptistères de François 
Delaplace, Geneviève Cheron, Jacques Hirault, Thérèse
Félicité Sencier, Marie - rrhérèse Ducastel, Madeleine 
Bournon. - Lettre de Landieu, curé de C:J.ffies, appre
nant que Marie-Louise Chaperon a été baptisée le 13 
mai 1731, et que Jean-Baptiste Chaperon, né le 1er dé
cembre 1735, a été baptisé le lendemain. 

1099. (Liasse.) - 1 pièce, papier (imprimée). 

:l69~. - Indulgence plénière accordée par le Pape 
Innocent XII à ceux qui visiteront l'église de l'Hôpital 
de Soissons le premier jour de l'an, et mandement de 
l'évêque de Soissons pour en assurer l'exécution. 

4100. (Liasse.) 1 pièce, papier. 

xvne Siède. - Demande faite au duc et cardinal 
d'Estrées, par les directeurs de l'Hôpital, de vouloir bien 
obtenir du Pape des indulgences pour la chap elle de l'Hô
pital, à l'instar de celles qui ont été accordées pour la 
paroisse de Sainte-Madeleine de Noyon. 

H 01. (Liasse.) - :2 pièces, papier. 

J.6"8-'169.&. - Inventaires des titres et ,papiers de 
l'Hôpital de Soissons. 

1402. (Registre.) - In-folio, 665 feuillets, papier. 

1. '66. - Inventaire des titres et papiers concernant 
la propriété des biens fonds appartenant à l'Hôpital gé-

les dits biens sis à Acy, Arcy, Armentières, Oulchy, Auf
frique, Autrêches, Belleu, Brenelle, Berry-Saint-Chris
tophe, Beugneux, Billy, Bitry, Braye, Bucy, Chavigny, 
Chavignon, Chouy, Cravançon, Coutremin, Crouy, 
Crouttes-sous-Muret, Coucy, Cuffies, Cuizy-en-Almont, 
Épagny, Pasly, Laversine, Leuilly, Margival, Mercin, 
Moulin-sous-Touvent, Nanteuil-la-Fosse, Noyant, Osly, 
Pargny, Pernant, Presles -la - Commune, Pommiers, 
Pont-Saint-Mard, Reims, Ressons-le-Long, Rozières, 
Sorny, Tartiers, Vailly, Vauxbuin, Vauxrezis, Venizel, 
Vezaponin, Vignolles, Vierzy, Vauxtin, Vuillery, etc. 

H 03. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 1 pièce, papier. 

:l60§-:l609. - Adjudication faite à Nicolas CharIin, 
maître cordonnier à Soissons, du revenu de la mala
drerie de la Charité de cette ville, moyennant 150 livres, 
à la charge de payer les pensions des pauvres lépreux 
de la ville et banlieue qui sont à la dite maladrerie, de 
faire entretenir le service divin et les bâtiments de 
menues réparations, et de payer 300 livres pour les 
gages de quatre régents du coIlége de Saint-Nicolas. Les 
gouverneurs et échevins protestent contre cette adj udi
cation. Le procureur du Roi les renvoie à se pourvoir 
devant la Chambre de la Charité chrétienne (30 sep
tembre 1608). - Lettres patentes du roi Henri IV, ordon
nant que des premiers deniers du revenu de la maison 
de la Charité de Soissons, il soit remis au receveur des 
deniers communs de cette ville une somme de 300 
livres destinée au payement des quatre régents du 
collége, charge qui subsistera en tout état de cause (iO 
mats 1609). 

4104. (Liasse.) - 26 pièces, papier. 

:166:1,-:1':1'10. - Lettres d'Arondeau et Belin, rela
tives à la réception du serment des directeurs et au 
mode de réception des comptes. - Procès-verbaux de 
nomination d'Alexandre Duport, Jacques Pargny, Pierre 
Huberlan et Robert Cochet, premiers directeurs de 
l'Hôpital (26 juin H(61); de Laurent Lepoix, écolâtre, 
comme directeur à la nomination du chapitre (8 août) ; 
et de François Lebrasseur, curé-doyen de Notre-Dame
des-Vignes, comme directeur à la nomination des curés 
de la ville (25 avril i6G4). - Projet d'accomodement 
pour l'audition des comptes, rédigé par l'évêque, le 
lieutenant général et lA prévôt do la cathédrale. - État 
des fonctions dévolues à chacun des administrateurs. -
Mode de numination des quatre gouverneurs-échevins, 
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des quatre administrateurs de l'Hôpital, et de deux 
administrâteurs de l'Hôtel-Dieu. - Réglement du rang 
des adm:nistrateurs de l'Hôpital d'après l'ancienneté 
de leur nomination. - Difficultés avec Gagne et Morant, 
qui prétendaient devoir se soustraire à leurs charges 
ou avoir le droit de préséanr.e comme officiers royaux. 
_ Sommation faite à ce dernier de se trouver aux 
assemblées générales en qualité de l'un des directeurs, 
et projet d'arrêt du Conseil pour l'obliger à l'assistance 
pure et simple, à son rang, selon l'ordre des voix obte
nues. - Signification faite à Nicolas Quinquet, procu- , 
reur du Roi en l'Hôtsl-de-Ville, d'une requête présentée 
à l'intendant de Soissons par le lieutenant général et le 
procureur du Roi de cette ville, au sujet de la connais
sance et de l'examen des comptes de l'Hôpital qu'ils 
réclamaient. 

H05. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

:lGG~. - Ordonnance du bailliage qui défend, sous 
la remontrance de l'avocat du Roi, de faire vendre uno 
maison dont moitié a été léguée, par Charles Lépicier, 
chanoine, à l'Hôpital général. 

H06. (Liasse.) -:2 pièces, papier. 

t.GG~. - Devis et traité pour la construction de deux 
corps de logis en aile, pour l'Hôpital de Soissons, par 
Pierre Binart. 

14 07. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

t.GG~. - Sommation faite par l'Hôpital à Lequeuste, 
de livrer le bois nécessaire qu'il a promis de fournir 
pour le bâtiment de l'Hôpital. 

1108. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

t.GG~. - Sommation faite à Louis Boutin, François 
Ron:5in, Guyot, François Melay, Jean Grizollet, Niculas 
Boutin et Jean Raverdy, carrieurs et voituriers de pierres, 
de livrer des pierres à l'Hôpital. 

H09. (Liasse.) - 8 pièces, papier. 

t.GG3-:lGG'. - Projet de fabrication de draps, serges 
et bas par les enfants et les pauvres de l'Hôpital.
Lettre do Leblond aux administrateurs. - Traité de 
ceux-ci avec ledit Leblond, qui promet d'établir une 
manufacture de serge, façon de Neuilly, Mouy, Grand-

Frizon, et de la diriger pendant trois ans. - Lebond 
s'engage Il à faire apprendre le mestier à chacun en 
» particulier des renfermés, suivant qu'ils se trouveront 
» plus propres et enclins et auItant que leur esprit le 
» pourra comprendre, comme tirer les laines, les car
l) casser, brisser, estoquer et carder, et les bien mesler, 
» pegner et ourdir à tiltre )) ; et pour les filles et femmes 
« à bobiner, flUer estain et tresme avenir et faire tout 
Il ce à quoy elles seront jugées propres par le dit 
» Leblond; d'avoir des maistres et des maistresses qui 
1) seront gagez et nourriz par icellui Leblond, à ses frais 
l) et despens, sauf que lesdicts sieurs directeurs seront 
1) tenus fournir le pain ausdicts maistres et maistresses 
1) jusques au nombre de six jusques à concurrence de 
)) deux essins de bled mestillon par quartier pour chacun 
» desdicts maistres et maistresses; sera tenu encore 
1) ledict Leblond de fournir toutes les laines nécessaires 
» pour le fait de ladicte manufacture; aussi, prendra-t-il 
» à son proffict touttes les estoffes qui seront façonnées 
)j audict hospital pour en disposer comme bon lui sem-
1) blera, comme aussi sera obligé de fournir jusques à 
1) la quantité de six mestiers à ses frais et despens 
» propres. l) Il fournira à ses frais les ustensiles et outils 
nécessaires. Les administrateurs lui donneront les bâti
ments nrcessaires. Les marchandises fabriquées seront 
mises dans un bâtiment spécial et porteront la marque 
de la ville (28 mai 1663). - Attestation que le dit Leblond 
a laissé dans l'Hôpital les six métiers à fabriquer les 
serges, conformément à ses engagements (29 mars 1667). 
- Mémoires, délibérations des directeurs et notes rela
tifs à la dite mannfacture; indications des dépenses à 
faire. 

11 1 O. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

UJ80. - Devis des travaux de maçonnerie à faire 
pour le nouveau bâtiment des fl3mmes. 

HH. (Liasse.) -:2 pièces, papier. 

:l68~. - État de marché du bâtiment que François 
JoUy, maçon, doit faire à l'Hôpital. 

11<12. (Liasse.) -1 pièce, papier. 

:1686. - Alignement donné par le bureau des 
finances de Soissons à l'Hôpital de cette ville, pour la 
construction d'un mur au lieu de l'ancien de la grange 
couverte en chaume, qui a servi dès l'origine de l'Hôpital 
à renfermer les pauvres. 
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1113. (Liasse.) - :2 pièces, papier. 

X,TI'''' Sièele. - État des travaux de fermeture à 
faire à l'HÔpital. - Toisé des bàtimcnts. 

H 14. (Liasse.) - rJièces, papier. 

16SI-16§:l. - Lettres de Belin, trésorier de France 
de Paris et directclUr de l'Hôpital de cette ville, à Aigret, 
greffier en chef du bureau des finances de Soissons, 
pour obtenir des renseignements sur un legs de 600 
livres tait à l'Hôpital de Soissons, et de pareille somme 
ft l'HÔpital général de Paris, par Charles Delagrange, 
seigneur de Missy-aux-Bois et Billemont. Ille prie de 
s'intéresser aux pauvres de Paris en lui adressant des 
marchands qui livrent de bons blés dont ils seroct payés 
plus exactement que par le passé. Il le remercie de lui 
avoir fait acheter des blés des fermiers au marché de 
Noyon, ce qui indispose les marchands de Soissons qui 
avaient coutume d'expédier des blés défectueux dont ils 
ne pouvaient trouver acheteurs sur le port. - Extrait 
informe du testament du dit Delagrange, daté du 30 

avril 1679. - Lettre de ContaI, procureur au Parlement 
de Paris, annonçant que les Hôpitaux de Paris et de 
Soissons, privilégiés sur Missy, pourront être payés par 
provision sur le prix des baux sans attendre un ordre. 

1-115. (Liasse.) -1 pièce, papier. 

16S5. - Engagement par Martin Prévost d'ensei
gner et montrer, pendant neuf ans, tous les enfants de 
l'Hôpital à travailler en laines, tant à carder, filer et 
brocher qu'autrement, bien et dùment moyennant 200 
livres par au. 

1116. (Liasse.) -:2 pièces, papier. 

1686. - Demandes adressées au Roi et aux adjudi
cataires des gabelles pour obtenir le franc-salé. - Note 
en marge indiquant le don d'un minot fait le 13 juillet 
1685. 

1 H 7. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

lS§'2'. - Projet de quittance d'une somme de 200 
livres que l'Hôpital devait recevoir du Domaine. 

H 18. (Liasse.) - 1 pièce, Dapier. 

:l69:l. - Reconnaissance faite par les héritiers de 

AI~NE. - HOTEL-DIEU DE SOISSONS. 

Jean Dufour, que les directeurs de l'Hôpital lui ont 
remis 409 livres 9 sous trouvés dans la chambre du dit 
Dufour après son décès. 

H 19. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

:1693. - Délibération des directeurs, indiquant qu'ils 
traiteront. avec quelque marchand bonnetier pour n'ap
porter aucun retard dans la fabrîcation de la honneterie. 

1·1 :20. (Liasse.) - 1 pièce, papier, en placard, imprimé. 

:1693. - Arrêt de la Chambre des vacations, qui 
règle ce qui sera fait pour la subsistance des pauvres. 

H :21. L13SS8. - 1 pièee, papier. 

XViI" Sièele. - Requête au prévôt royal de Sois
sons, pour obtenir de lui l'autorisation de faire par 
tel maître potier d'étain qu'il désignera, quelque 
vaisselle de tierçain. Les potiers « refusent d'en
» tendre et de façonner ce que les suppliants leur 
Il prescrivent de ladicte nature de tiersin, souh prétexte 
)) de quelque article de leurs règlements par lequel Hs 
)) disent estre en prohibition de ce faire. » 

11-\:2:2 (Liasse.) -1 pièce, papier. 

xvn:IO Siècle. - Méthode pour teindre en bleu à 
l'urine dans la cuve tenant 25 livres de laine. 

11 11:23. (Liasse.) - fi pièce9, papier. 

t '00-11'153. - États des secours en argent et en 
pain délivrés aux pauvres de la ville de Soissons et de 
Chaudun et des villages voisins de la dite ville. 

11124. (Lias,;e.) - :2 pièces papier. 

:1 ".O~. - Mise en apprentissage cl' Antoine Montigny 
au métier de tailleur d'habits. 

'1-125. (Liasse.) -1 pièce, papier. 

:1".:1 i. - Arrêt du Conseil d'État ordonnant q ue, 
dans la huitaine, toutes les communautés religieuses 
et hospitalières comprises au contrat fait avec le clergé 
le 13 juillet, fourniront aux intendants des états des 
charges de toute nature qui grèvent leurs biens. 

26 
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H:Z6. (Liasse.) -1 pièce, papier. 

:l1:i ~. - Compensation de rentes entre l'Hôpital et 
l'Hôtel-Dieu de Soissons, chacun au principal de 100 
livres. 

H~7. (Liasse.) -1 pièce, pBpier. 

:i" Ui}. - Consentement donné par Claude - Simon 
Brillart, à ce que les directeurs de l'Hôpital disposent 
de la manufacture de l'Hôpital dont il s'était rendu 
adjudicataire le 30 novembre 1715. 

H28. (Liasse.) - il pièce, papier. 

:i"~O. - Consentement donné par le lieutenant 
général au bailliage de Soissons, à ce que les directenrs 
de l'Hôpital fassent faire des réparations à une maison. 

'H29. (Liasse.) -,], pièces. papier. 

:i '~O-:i ~ 5<1. - Êtats des revenus et charges de 
l'Hôpital de Soissons. 

H30. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

:n~D. - Lettre des administrateurs de l'Hôpital de 
Noyon, informant ceux de Soissons que la ville ne 
fournit pas son contingent de contribution, ce qui fait 
craindre que le ne s'en prévale pour refuser la 
sienne, et demandent quel est le mode de la taxe du 
clergé et de la ville de Soissons pour la subsistance des 
pauvres. 

'l13L (Liasse.) - ,1 pièce, papier. 

:1 '36. - Déclaration faite au commissaire député de 
Turgot, prévôt des marchands de Paris, que le nombre 
des pauvres à nourrir par l'Hôpital de Soissons, est de 
1.25 ; que la provision est de 30 muids de méteil et de 
45 muids de blé. 

11;1 32. - 4 pièces, papier (2 imprimées). 

:1 '1r36-:I ~ 413. ~ Déclaration du Roi, qui ordonne que 
les communautés séculières ou régulières seront tenues 
d'avoir en provision la quantité de blé nécessaire pour 
leur subsistance pendant trois années; lettre d'envoi par 
Turgot. - Circulaire pour la mise à exécution de cette 
déclaration. 

1133. (Liasse.) - ~ pièce, papier (imprimée). 

:i "S§. - Déclaration du Roi, qui ordonne à tous les 
ordres et à toutes les communautés de représenter leurs 
titres à la Chambre des comptes. 

,1 i134. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

:1" "':1. ~ Lettredfl More, habitant d'Auffrique, appre
nant à Moutonnet, receveur, qu'il ne s'est point emparé, 
pour mettre dans sa vigne, des terres de l'Hôpital, mais 
bien de celles qui obstruaient le chemin. 

1135. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

Il'' <I~. - Demande de secours par BreteI, prieur de 
Chaudun, en faveur de deux vieillards, Charles Leroux 
et Catherine Poiret, qui ne peuvent travfliller à cause de 
leur grand âge, leur faiblesse de vue les empêchant de 
glaner. 

H36. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

:i, <I,J,. - Invitation, par l'intendant de Soissons, de 
donner le pain à Jean Delahaye, estropié aux travaux 
du Roi. 

,11 37. (Liasse.) - 9 pièces, papier. 

:i ~ <19. - Circulaire du Roi, pour la prochaine remise 
à l'évêque de Soissons, d'un état portant extrait des 
fondations, revenus, concessions royales, aumônes 
fondées, produit présumé des charités, dépenses et 
dette,s de toute nature, occupations des pauvres, réu
nions faites, mode dé reddition des comptes et de com
position du bureau d'administration de l'Hôpital. -
États dressés conformément à cette circulaire. - Circu
laire ministérielle portant demande aux administrateurs 
des établissements de charité d'un extrait du titre de 
fondation et des arrêts du Conseil obtenus; d'un état 
des revenus et des concessions faites par les Rois, de la 
proportion entre ces revenus et le nombre des pauvres à 
recevoir, les aumônes faites et à obtenir, les charges de 
toute nature, les occupations des pauvres et les amélio
rations à apporter, l'avantage tiré des réunions, le mode 
de composition du bureau d'administration. - Lettre 
par laquelle l'évêque de Soissons, apprend de Paris 
aux administrateurs de l'Hôpital, qu'il n'a pas encore 
pu parler à l'intendant de Soissons, mais qu'il lui a écrit 
fortement pour eux et le verra à Soissons à Pâques; que 
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d'un autre côté Amelot de Chaillou, inten dant des finan- 1143. (Liasse.) - 1 pièce, p~pier. 

ces, chargé des fonds destinés à la suppression de la 
mendicité et au soutien des hôpitaux, lui a promis :1'8. - Mémoire sur la distribution de pain aux 
d'augmenter IfS secours destinés à la Généralité de pauvres. 
lité de Soissons. 

1138. (Liasse.) -15 pièces, papier. 

:1" 51-:n' 53. - Certificats d'indigence et de bonne 
moralité accordés à Jean .Delahaye, Nicolas Dolez, la 
veuve de Jean-Baptiste Vezu, Charles Cocquart, Claude 
Moinot, Jeanne Benoist, Marie Nota, Marguerite Cœur, 
Marie Cousin, veuve de Gilbert Toussaint, Jean Milard, 
Lefebvre, Jeanne Maldun, femme de Pierre Alloux, 
Marie Raton, veuve de Denis Legrand. 

1139. (Liasse.) - ,1 pièce, papier (imprimée). 

XVIIIe Siède. - Mémoire concernant les remèdes 
que le Roi fait distribuer aux pauvres malades des 

provinces. 

1140. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

:n5'. - Signification faite à Jean-Joachim Justeau, 
dit Delvigne, à la requéte des directeurs et administra
teurs de l'Hôpital de Soissons, qu'ils sont obligés de 
faire démolir et réédifier l'hôtel des Bons-Enfants, sis à 
Soissons, Grande-Rue, près du Petit-Panier, actuelle
ment occupée par la veuve Leloutre. 

01141. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

:('n6. - Demande faite par les directeurs de l'Hô
pital à l'intendant de Soissons, de faire procéder à la 
visite des reconstructions et réparations à faire à la 
maison à l'enseigne de la Ville de Reims, qui avait été 
louée par le dit intendant, en 1766, pour y renfermer les 
mendiants et vagabonds, à charge de toutes réparations. 
- Réponse faite par Calais, au nom du même intendant, 
que le contrôleur général est d'avis que l'Hôpital est 
amplement dédommagé par la plus value des contri
butions nouvelles. 

414,2. (Cahier.) - In-folio, 14 feuillets, p'lpier. 

11""8 an II. - Inventaire des laines et étoffes de 
l'Hôpital. 

1144. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

XVIIIe Siècle. - Demande faite par les adminis
trateurs de l'Hôpital à l'évêque de Soissons, pour les 
autoriser à envoyer à l'Hàpital de Paris une fille de 
40 ans, dont l'esprit est tellement dérangé, que les 
maitresses qui conduisent les femmes font entendre 
qu'elles se retireront si elle est conservée. 

H 45. ILiasse.) - 1 pièce, papier. 

XVIIIe Siècle. - Questionnaire et réponse sur la 
consommation des pauvres. 

1146. (LiassE'.) - ,1 pièce, papier. 

.'SOI. - Nomination de Leblanc, pr~eur et curé de 
Saint-Remy, en qualité de directeur de l'Hôpital, en 
remplacement de Delabat. 

1)147. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

X,'IUe Siècle. - Requête adressée par Tassin, aux 
directeurs de l'Hôpital, pour être autorisé à faire divers 
changements dans la maison qu'il doit occuper jusqu'au 
1er octobre 1790, d'une maison de l'Hàpital sise cul-de
sac des Bons-Enfants, qu'il habite depuis le 1er octobre 
i782, moyennant un loyer annuel de 320 livres. 

H48. (Registre.) - In-folio, 143 feuillets, papier. 

:166.-:16'3. - Délibérations. - Règlement: Les 
directeurs s'assembleront deux fois la semaine. Jacques 
Michon sera économe ou gardien; Michel Hamby, 
argentier ou receveur. Visite par une personne du sexe 
de ceux à admettre, pour constater qu'ils ne sont point 
atteints de teigne, mal vénérien, écrouelles. Les veufs, 
veuves, célibataires, invalides, et les enfants domiciliés 
à Soissons et porteurs d'un certificat de leur curé, cons
tatant la communion aux quatre fêtes de l'année, sont 
reçus sur la présentation d'un ordre des directeurs. 
L'admission des enfants au-dessous de dix ans n'aura 
lieu qu'en cas d'indigence excessive. Ceux qui ne rem
pliront pas les conditions d'admissibilité, pourront rece
voir des secours à domicile. Le registre d'admission 



204 ARCHlVBS DB L'HO'rEL-DmU DE SOISSONS. 

indiquera les noms, surnoms, âge, pays, exercice, 
facultés et état de l'actif de l'admis. Cet actif sera remis 
au renfermé ,s'il sort de la maison; à ses héritiers s'il 
meurt. La sortie n'aura lieu qu'en vertu d'un congé des 
directeurs, délivré sur la justification de moyens d'exis
tence pour l'avenir. Toute libéralité faite par un étranger 
sera portée sur le registre de l'économe. Des menues 
dépenses inscrites par états de quinzaine seront ordon
nancées par lèS directeurs, qui auront sept registres 
côtés et paraphés: 10 Des délibérations; 2° des entrées 
et sorties; 30 de la recette; 4° du contrôle de la recette; 
5° de la dépense; 50 du contrôle de la dépense; 7° des 
recettes et dépenses de l'économe; ceux de recettes et 
de contrôle de recettes indiqueront l'importance et la 
cause de chaque :::,ecette et porteront les signatures des 
payeurs et donneurs; ceux de dépenses et contr61e de 
dépenses, ce qui a été payé par mandement et ordon
nance (tOI' avril 156 - Nicolas Tassin, pauvre impo
tent, âgé de 31 ans, sera admis quand il ne pourra 
travailler « à escorcher dG l'ozier ou à autre chose 
(12 avril). - Pierre Ooc11art, tailleur, est reçu portier 
(1.4 avril). - (( a esté résolu que le mercredy ensuivant 
» on feroit chanter en la chapelle du chasteau une 
'l grande messe pour le repos de l'àme de feu M. de 

,'Bere, trésorier de cathédralle, en considération 
,) des soius a de son vivant pour le renferme-
)) ment des pauvres et du de 500 livres qu'il a faict 
)) par son testament en faveur de l'hospital; laquelle 
) messe haute a esté célébrée et y a assisté monseigneur 
» de Soissens JJ avril). - Le pain sera dé
sonnais donné le lundi aux personnes du dehors 
avril) ; il sera cuit à (2 
faite le mai. - Les pauvres du dehors se 

aux directeurs font entrer 

peuvent tra-
esl de deux muids et 

des achats de chanvre 
confection de chemises dont les pauvres 

ont de tabliers et de juillet). _ 
Des remontrances seront faites au procureur du Roi sur 
la nécessité d'ohtenir un j afin d'éloignec les 
pauvres restent dans la ville, de leur 
défendre de mendier et aux communautés 
et aux de ne pas leur juillet). Le 

aoùt). - Les aumônes 
seront faites à l'Hôpital par l'un 

à tour de semaine, chaque jour à 10 
heures et à 3 heures. L'aumône les pauvres seron t 

conduits hors de la ville par les bedeaux de l'Hôpital 
(3 septt-mbre). - « Plusieurs pauvres de la campagne, 
» par la grande chereté, se sont présentés dans la ville 
)) de Soisscns pour y mandier, prétendant avoir droit de 
)l le faire, ne recevant plus la subsistance ordinaire 
Il comme les pauvres de la ville et faubourgs. Il a esté 
J) résolu de prendre les noms et surnoms des dits pauvres 
)) de la campagne et lieux de leur demeure, pour s'ins
)) truire de leur nécessité, affin d'y pourvoir J) (5 sep
tembre). - Delahaie, boulanger, rendra par essin de 
méteil, mesure de Soissons, deux douzaines et demie 
de pains pesant chacun 28 onces cuits (7 septembre). -
« A esté résolu pour faire cesser les plaintes de plusieurs 
)) pauvres, tant de la ville que faubourgs, qui disoient 
)) n'avoir point de quoi travailler pour gangner leur vie, 
» qu'on donnera de la chanvre pour filler, laquelle sera 
)) achetée aux despens dudit hospital, et qu'il sera fait 
» de la thoille du fil provenant de ladite chanvre, qui 
)) entrera au proffit ou perte dudit hospital; et comme 
» plusieurs me mages ne peuvent gangner suffisamment 
» pour la subsistance de leurs familles, il a esté résolu 
» de les assister de quantité de pain par cha
)) cune sepmaine, ainsi que nous avons commencé, et 
)) en donnant à chacun selon la connaissance que nous 
)) aurons de leurs besoins » septembre). - Les cha
noines du chapitre cathédral seront priés de prendre le 
temps de venir les pauvres de l'Hôpital en ce 
qui concerne leur et de leur faire le catéchisme 
tous les dimanches - La distribution 
du aux pauvres externes sera faite le dimanche 

entendre le cath,Schisme 
II dans la avec les pauvres ren-

Une futaille vide sera 
ville pour recevoir les 

aumônes de vin (l8 ---500 25 muids 
de charbon et 13 sommes de bois seront achetés (20 

- L'abus des pauvres fait réduire le poids 
- L'abus conti-

maison confectionnera des de dix livres. 
La distribution sera faite à chacun selon ses besoins 
(5 - L'abus existe encore, les miches rempla-

ceront les gros ; chacune d'elles pèsera 24 onces. 
Le ses fonctions (12 

de recommander aux 
les pauvres aux charités 

directeurs, 
verront les pour la 
signatme du contrat de leur jardin, destiné à la cons
truction de général octobre). - Les sexes 
seront séparés; les hommes et les enfants habiteront 
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une chambre au rez-de-chaussée, tenant à la cuisine 
(25 octobre). - Cochet, l'un des directeurs, fera faire 
au meilleur marché, par un menuisier, les couchettes 
des hommes et des garçons (30 octo!lre). - Delahaie 
rendra désormais, par essin de méteil, 39 pains pe3ant 
chacun 24 onces, sauf à augmenter s'il ya lieu. Pierre 
Huberlan, l'un des directeurs, tiendra le contrôle jour
nalier des pauvres secourus (5 novembre). -- Chaque 
sexe aura sa table commune, assiettes, écuelles, cuillers 
de bois; pots pour les portions de vin. Lecture durant 
le repas (10 novembre). - Guérin, avocat du Roi au 
bailliage de Soissons, présente aux directeurs le testa
ment de Jacques Fouquier de Brion, qui lègue à l'Hô
pital une somme fixe de 60 livres (Hl novembre). -
Prise à surcens du jardin de de Saint-J ean-des
Vignes. Huberlan et Pargny solliciteront l'approbatIOn 
de l'é;vèque (16 novembre). - (( D'aultant que les choses 
)) nécessaires pour l'establissement solide dudit hospital 
» semblent se mesnager de mieux en mieux, et le 
» nombre des pauvres augmenter de jour en jour audit 
)) hospital, notamment de jeunes gens qu'il Ïaut y 
)) employer, il est résolu d'admettre le nommé Jean
J) Claude Compagnon, bonnetier fort en cet art, 
» ou quelque autre pOUl' veiller et travaille!' à la con
n duite des pauvres à la manuÏacture et au 
)) mesnage convient faire pour cela)) 
- Cet homme de bien, il cause de sa pauvreté, est 
depllis deux mois au nombre des pauvres externes 
reçoivent de 

)) nécessaires pour 
)l 

novembre). - « Pour 
» nage commencé et il 
l) la filasse que 
l) fait estat en 
» des 
» que et 
II l'un pour la filasse de la 
» et le 
Chacun des directeurs fera à 

du soin de la 

sort de l'Hôpital; les directeurs refusé de lui 
donner des gages (2 janvier '1662). - Louise Desmazures, 
fille âgée de Serèhes, présentée par l'écolâtre, sera 
nourrie à l'Hôpital pour y servir etJaritublement les 
pauvres, veiller à leur condu;te et direction (9 janvier). 
Les directeurs votent 36 livres pour d'un 
petit discours sur le renfennement des pauvres, rédigé 
par Jean-Baptiste Guérin, avocat du Roi au bailliage et 
siége présidial, qui se proposait de le faire imprimer à 
ses frais, si l'Hôpital se décidait à contribuer pour 30 ou 
40 livres. Il s'en réserve des exemplaires jusqu'à con
currence de la SOrrlllle votée (14 janvier). - Les direc
teurs ayant prié poliment, à diverses reprises, les com
m(mautés religieuses de secourir l'Hôpital « en un temps 
II plus misérable et de chére té des plus 
l) qu'il y ait eu de mémoire d'homme,)) décident qu'elles 
seront « de rechef priées de fournir auxdites aumosnes 
)) sinon de trouver bon les recours à justice pour obtenir 
)) le fonds raisonnahle et destiné à la nourriture des 
Il pauvres, spécialement contre les 
)l Jean, Saint-Léger, Saint-Médard, 
)) Grand, Saint--Crespin-en-Chaie et les Célestins)) 
janvier). - Accords verbaux avec Martin pour 
tirer et mettre eu toise les et blocailles 
de Saint-·Lazare destinées à la construction de 
avec des voituriers pour les charrois - Une 
distribution extraordinaire de sera faite dans chaque 
paroisse par les directeurs; le et les écheyins Je 
la ville seront de des personnes d'assister 
il ee tte ct istri bulion (~ de 
livre: 
pour la construction de sera laissée il cette 
dame; les directeurs 
Assemblée solennelle où assistent les 
échevins de Soissons. Elle décide que 
et Pierre maîtres maçons il 

gouverneurs et 
Adam 

caves, des
Ils recevront 

considération de 
- Excessive cherté des grains, 

misère extraordinaire des pauvres dont le aug-
maître panse mente tous les Un fonds extraordinaire de 
mois les pauvres de est reçu 
cette maison. Il pansera et médicamentera 
les pauvres. Melchior médecin aux 
mêmes conditions économe, 

en 
avance de 4 à 
sera nécessaire 
de taille sera 
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reçue à raison de 24 livres le cent. La voiture de pierres 
comprend 16 pieds carrés; huit parpaings de huit pouces 
de large chacun sur douze de face et deux pieds de long 
font une voiture; six parpaings d'un pied de large et de 
face et de deux pieds de long font aussi une voiture 
(14 et 16 mai). - « Nous avons receu plusieurs advis 
» que M. le mareschal (d'Estrées) désiroit avoir libre le 
)l chasteau de ceste ville où jusques à présent les pauvres 
)) ont esté renfermés au premier establis:,ement de l'h05-
)) pital, et qu'en toute la ville il ne s'est trouvé de lieu 
») plus commode après en avoir cherché avec MM. les 
)) gouverneurs et eschevins, pour loger promptement 
» lesdits pauvres, que la grange faisant partie du jardin 
» de Saint-J ehan, destiné à la construction dudit hos
) pital et bastiments qui se commence, il a esté résolu 
)) de fermer promptement de blocaille et de terre la 
» grange estant ouverte et soustenue seulement de pil
)) liers de bois)) (18 mai). - Aucune admission n'aura 
lieu sans inspection par le chirurgien et certificat de 
santé délivré par celui-ci (20 mai). - Un cellier voùté 
sera fait au-dessous de la cave (3 juin). - Les cardeurs et 
les voituriers qui n'exécutent pas leurs conventions, sous 
prétexte qu'elles sont verbales, seront poursui vis (6 juin). 
- Les enfants de l'Hôpital continueront de travailler au 
bâtiment jusqu'à ce qu'une occasion plus favorable se 
présente de les remettre à la bonneterie (13 juin). -
Les sexes seront séparés dans la grange par des cons
tructions (17 juin). - La messe sera provisoirement 
célébrée dans le grenier, au-dessus de la cuisine de la 
sallette et chambre de direction (20 juin). - Le jardin, 
trop spacieux, sera loué en partie pour éviter des dé
penses d'entretien (27 juin). - Des défenses de mendier 
dans la ville seront imprimées et publiées. Le nombre 
des archers ou sergents de l'Hôpital, pour empêcher la 
mendicité, sera porté à trois; chacun d'eux aura 12 
livres par mois. La clôture ruinée de l'Hôpital sera 
réparée. Les échevins de Soissons seront priés d'accorder 
provisoirement la casematte de Saint-Remi ou quelque 
autre pour servir de prison aux vagabonds. L'écolâtre 
se charge de faire élever un petit clocher sur le toit de 
la chapelle provisoire (26 juillet). - Certains pauvres 
s'avisant de vendre leur pain, défense affichée aux portes 
de l'Hôpital leur sera faite d'agir ainsi, à peine de fouet 
pour les enfants et du carcan pour les hommes (17 aoùt). 
- Désormais, les enfants travailleront dans un endroit 
fermé (29 aoùt). - Duport est chargé provisoirement 
de l'économat (8 septembre). - Delacourt, maître cou
vreur, fera la couverture du bâtiment à raison de 15 
sous la toise; le millier de tuiles lui sera payé 16 livres 
(24 septembre). - Les enfants seront remis sous la con-

duite d'Huberlan, l'un des directeurs, à la bonneterie. 
- Charles Grenet, ex-curé de Pinon, puis habitué de 
Notre-Dame de Liesse, en grande nécessité et réduit à 
la mendicité, ne pouvant plus célébrer la messe, porteur 
d'un billet de Dutour, grand vicaire et official, faisant 
connaitre son extrême misère « et que l'action de Je 
)) recevoir est de grande charité devant être fort agréable 
Il à Dieu)), est admis seulement pour peu de temps. 
« Il n'est nullement de condition à pouvoir passer pour 
» un mendiant») (14 octobre). - Nicolas Brillart, maître 
bonnetier, offre de s'associer avec l'Hôpital pour la fabri
cation de la bonneterie. Le filage ne prospérait point à 
cause des abus (14 novembre). - Pépin, chanoine, 
Lepoix, Duport, Pargny et Huberlan, directeurs, s'en
gagent chacun à prêter 300 livres (28 novembre) et 
traitent avec le dit Brilliart (1 er décembre 1662). - Les 
pauvres continuent à vendre leur pain. Recours au baiL 
liage. qui défend d'acheter et de vendre du pain de la 
charité (2 décembre 1662). - Lepoix écrira à Desmolins, 
à Neuilly, pour s'informer s'il ne pourrait trouver une 
fille ou une femme pour conduire l'Hôpital (2 janvier 
i(63). - Mme Desmolins offre ses services jusqu'à ce 
que l'Hôpital se soit pourvu d'une autre personne (1.1 
janvier). - Assemblée générale à l'évêché. Transaction 
entre l'Hôpital qui réclamait l'administration de la Cha
rité ou maladrerie. La ville paiera annuellement le 
surcens de 250 livres dû à l'abbaye de Saint-Jean-des
Vignes, et remettra quatre muids de blé pour subvenir 
en partie?l la nourriture des pauvres j moment 
où on trouvera à propos de laisser aux directeurs l'admi. 
nistration entière (7 février). - Les gens du Roi :oeront 
suppliés de faire des remontrances à l'audience pour 
empêcher les aumônes publiques que font au temps de 
Pâques les habitants et les communautés. Une quête 
sera faite chez les principaux habitants, avec les curés, 
le 9 mars. Cousin, ex-conseiller au présidial de Château-
Thierry, est prié d'accepter la de secrétaire et de 
solliciter les affaires de l'Hôpital (7 - Huberlan, 
directeur, verra le président Moreau pour le prier de se 
souvenir des 50 écus, promis par MM. de aux 
pauvres de l'Hôpital (8 mars). - Un de 1,500 

livres sera contracté pour aider à la manufacture qui 
occupe 140 personnes (13 mars). - Les gouverneurs 
échevins de la ville donneront deux muids de blé, me
sure de Soissons, et 100 livres en argent, à l'occasion 
des fêtes de Pâques. L'abbesse de Notre-Dame s'engage 
à donner un muid et demi de blé (15 - Des filles 
quêteront dans les paroisses (20 mars). - Marguerite 
Charpentier, fille demeurant à Cœuvres, et qui a déjà 
enseigné les enfants à Soissons, est reçue avec Made-

rolla
Texte surligné 
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leine Caquet, sa nièce, pour servir charitablement les 
pauvres de l'Hôpital et avoir soin de leur conduite 
(29 mars). - Le nomure des gardes de l'Hôpital sera 
augmenté de deux hommes pour empêcher les pauvres 
de quêter dans la ville ct les églises, outre les deux pré
posés pour cette charge pendant la semaine Sainte et les 
fêtes de Pâques (22 mars). - De Pargny priera 
Mme Desmarets, à Paris, d'aviser aux moyens d'avoir 
quelque hôpital ou maladrerie (29 mars). - Un ano
nyme donnera un demi-muid de blé par an pendant 
trois ans, pour la lY1Ul'riture de maîtres qui seraient 
employés aux manufactures projetées (4 avril). - Quatre 
nouveaux registres seront tenus pour l'insertion séparée 
des recettes et dépenses de blé, d'argent et de vin 
(12 avril). - Antoine Dieu, dit la Chase, est reçu archer 
de l'Hôpital aux gages mensuels de 10 livres 10 sous, en 
remplacement de Pierre Daisne, décédé (14 avril). -
Moreau, directeur, remerciera l'abbé de Saint-Médard, 
ms du comte de Soissons, d'un don de 400 livres pour 
acheter du blé. "La viande sera augInentée d'un tiers 
pour la nourrIture des pauvres (18 avril). - L'anmône 
sera faite aux pGssants à 10 heures et à 4 heures (8 mai). 
- Les murs des deux grands escaliers auront l'épais
seur de ceux du pied du bâtiment (iD mai). - Accep
tation des offres : des religieuses de Saint-Crépin-Ie
Grand, de donner deux muids de blé à la Saint-Martin 
(15 mai) ; de de prêter sans intérêt une somme 
considérable pour la construction des bâtiments (19 
mai); - Adnlissiol1 définitive de Marguerite et Marie 

, sœurs, pour servir les pauvres charitable
ment, sous condition de nourriture et d'entretien tant 
qu'elles vivront. Madeleine sera conservée 
qu'à son entrée en service au dehors (30 mai). - Une 
sentence du présidial condamne Delacourt, charpentier, 
à représenter à sa sœur, partie 
sans congé des directeurs. Il obéit, et les directeurs lui 
rendent sa sœur pour la former à la couture (8 juin). 
Les pauvres assistés des paroisses se trouveront au caté
chisme tous les dimanches à une à l'Hôpital, et 
recevront sinon en seront privés (2fi juin). -
Les directeurs assisteront aux séances, sous peine de 
15 sous d'amende par absence. Cochet est chargé de la 
direction des bâtiments. - Pierro Conlbaut, reçu 
sergent de l'Hôpital aux gages de 12 livres par mois, 
couchera quelque avec les pauvres 
(3 juillet). - Les de seront terminées 
et couvertes de tuiles (5 juillet). - Madame do Suzanne 
prend Marie-Madeleine pour et gou
verner quatre de ses petits enfants. Les communautés 
religieuses de la ville seront priées de faire donner, pour 

le denier à Dieu ou vin de marché, quelque aumône 
aux pauvres de l'Hôpital; les notaires seront aussi priés 
de se souvenir, lors de la eonfection des testaments, 
d'engager les testateurs de faire quelque legs aux 
pauvres (10 juillet). - Dutour sera prié, par l'un des 
directeurs, de faire ordonner que le prêtre qui est à 
l'Hôpital soit nourri et ent1'et811u aux frais du clergé 
Cl 7 juillet). - Coquenet, maître charpentier de Paris, 
constate qlle 7(';2 toiseslj2 et 2 pieds de maçonnerie ont 
été faits au dit Hôpital (28 juilllet). - L'aumône ne 
sera donnée aux passants qu'en présence des directeurs 
(1 i aoùt). - Cousin est chargé de veiller aux bàtiments 
jusqu'à leur perfection et d'agir contre les ouvriers 
négligents. Martin Delamotte, pauvre menuisier cl' Au
trêches, sera admis, habillé et nourri, sous condition de 
travailler de son métier aux bàtiments de l'Hôpital (18 

,septembre). - Des étoffes seront achetées pour habiller 
et refaire les habits avant l'hiver; les femmes fileront 
du chanvre (20 septembre). - Des fenêtres seront 
établies dans la grande salle; les directeurs espèrent 
que des personnes en pourront faire faire ou y mettre 
leurs armes (27 septembre). - Il n'y aura plus qu'un 
sergent des pauvres; Chauny déposera sa casaque 
(3 novembre). - L'écolâtre promet de donner 400 livres, 
et Pépin, chanoine, pour le commencement de la 
construction de la chapelle (6 novembre). - Cette cons
truction sera faite sur le modèle de la chapelle de Saint
Lazare (8 novembre.) - l\Ioreau parlera au lieutenant 
général au bailliage de la nécessité de construire unc 
chapelle. Plainte contre la man vaise cuisson du pain 
(13 novembre). -- Les directeurs verront l'abbesse de 
Notre-Dame pour obtenir d'elle des fenétres pour los 
bàtiments - Un escalier de bois sera 
constmit du côté de la grange pour monter à la chambre 
seulement en - Des femmes (( qua-
lité de femmes de continuent leurs quêtes, 
)) attirent à elles les donations par tous les moyens et 
) cherchent à obtenir des lettres à la ruine 
)) de l'Hôpital. )) MM. de la ville seront vus, « et au cas 
) qu'ils n'ayent consenti à l'obtention desdites 
)) lettres, dès à demander pour 
)) former opposition au sceau, ensemble à la cour de 
)) parlement, et arre5ter le cours de desclites 
» dames, solliciter M. le lieutenant général 
» de continuel' lesdites et faire les exé-
» cnteurs de testamens pour faire audit la déli-

trouveront estre faits au profit 
l) des pauvres soit sous le titre de cha-
l) soit autrement)) décembre). - Un homme 
aidera le sergent à empêcher les pauvres de mendier 
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aux portes, dans les rues et les églises pendant les fêtes 
de Noël (22 décembre). - Il n'y aura plus que quatre 
savoyards dans la ville; les autres seront expulsés (2U 
déeembre). - La société commencée le 1 er décembre 
i662 avec Nicolas Brillart, bonnetier, pour occuper les 
pauvres, sera continuée avec le concours de Jean-Bap
tiste Guérin, avocat du Roi au bailliage, et de Buirette, 
marchand, et le fond social porté à 4,000 livres (20 jan
vier 1664). - Visite de la couverture des bâtiments 
(4 février). - L'offre de l'ecclésiastique, professeur de 
philosophie à l'abbaye dG Saint-Jean-des-Vigpes, de faire 
le catéchisme aux pauvres les fêtes et dimanches de 
l'Avent ct du Carême, est acceptée (5 février). - Le 
prédicateur des C2pucins est prié de recommander les 

. panvres de l'Hôpital pendant le Carême (21 février). -
Pierre et Adam Binart continueront le grand escalier, 
moyennant 130 livres (23 février). - Martin Dumont 
tirera les pierres qui restent des fondations de la maison 
de Saint-Lazare, suivant l'autorisation donnée par 
l'évêque ùe Soissons aux échevins de la même ville 
(4 mars). - Le traité fait avec Leblond, pour la manu
facture, sera homologué au présidial par l'intermédiaire 
du procureur du Roi. Leblond mettra les laines dans le 
grenier du grand bàtiment. Les travaux de construction 
sont suspendus faute de fonds; des quêtes seront faites 
dans la ville pour s'en procurer et subvenir aux néces
sités des pauvres (6 mars). - « Afin qu'il plaise à Dieu 
II d'étendre ses bénédictions sur les manufactures entre
)) prises par M. Leblond, l'ouverture en a esté faite audit 
)) hospital par la célébration d'une messe qai a esté 
Il chantée solennellement)) (19 mars). - cc Sur l'advis 
» qui a donné que l'on pourroit obtenir de Monsei
) gneur le duc d'Orléans du bois en la forest pour le 
)) chauffage des pauvres de l'hospital, a esté résolu que 
)) madame la duchesse d'Estrées seroit très humblement 
l) suppliée d'en faire la supplication à mondit seigneur 
)) d'Orléans, lorsqu'il viendroit à Viler:; Cousteray (Vil
Il lers-Cotterêts), et que pour faire les solicitudes de 
)) ceste affaire, l'on pourroit interposer une personne qui 
» est de la congnoissance de M. Guérin, advocat du Roi, 
)) comme aussi un pareat de M. Leblond») (20 mars1. -
cc A esté trouv~é à propos de ne point douner aux ouvriers 
)) employés aux manufactures le reste du potage des 
l) pauvres, mais qu'il seroi distribué aux passants. 
1) Après crue M. Leblond anra choisi les pauvres qui 
)) sont propres pour travailler à ses manufactures (de 
» serge), ceux qui resteront seront employés à la petite 
») manufacture, en quelque lieu dudit hospital qui sera 
» trouve le moins incommode audit sieur Leblond») 
(21 mars). - La chapelle sera construite conformément 

au plan admis par les directeurs de l'Hôpital et les gou
verneurs-échevins de la ville. De Pargny et Cousin sur
veilleront les travaux (23 mars). - La distribution du 
pain sera faite le dimanche, comme par le passé, au logis 
df~s directeurs, pour faire cesser le désordre (2n mars). 
La grande salle sera libre et servira « pour la rcfection 
corporelle et spirituelle. )) Des 51 pauvres de l'Hôpital, 
40 seront employés à la manufacture; le surplus, aux 
besoins de la maison. Huberlan, l'un des directeurs, 
tâchera d'Dbtenir à Paris quelque chose du prince de 
Conti et dn duc de Mazarin qui font des aumônes consi
dérables (19 avril). - Une cloison de planches sÉ'parera 
les deux sexes dans la grange accordée à Leblond. 
Mme Crochet ira cueillir les herbes dans le jardin pour 
le potage des ouvriers (24 avril). - Claude Langlé, qui 
enseignait le tricot aux enfants et s'est retiré dans son 
pays où il travaille pour Brillart, recevra, outre les gages 
de !.O livres par an, 11 livres -13 sous 4 deniers (26 avril). 
- Pierre BinaIt fera un dessin de la chapelle à cons
truire (8 mai). - Cochet, l'un des directeurs, fait don 
de trois poutres de vingt-deuA pieds chacune, fournies 
pour le plancher des bâtiments (17 mai). - Les direc
teurs accordent: à Martin Solon, pauvre garçon de 
l'Hôpital, pour lui aider à apprendre le métier de bon
netier, deux miches par semaine et unA chemise en 
échange de la sale jusqu'à la Saint-Jean (18 mai); -
à Eustaehe, qui sait tricoter et gagner en partie sa vie, 
deux pains par semaine; il était sorti de la maison pour 
apprendre le métier de couvreur, mais trop inhabile, il 
avait cherché à rentrer à l'Hôpital. De Pargny a avancé 
en achat de chanvre, façon de fil et de toile, 4,600 livres. 
La vente des toiles s'est élevée à 600 livres; le surplus 
vaut à peine 3,400 livres, De Pargny ne veut pas être 
indemnisé de la perte (24 mai). - Un service solennel 
sera célébré en la chapelle provisoire de l'Hôpital pour 
Laurent Lepoix, écolàtre, directeur et bienfaiteur, mort 
le 22 (29 juin). - Des portes seront mises aux dortoirs; 
des lucarnes au grenier (5 juillet). - La première rampe 
et le pallier de l'escalier seront faits de bois et de plàtre 
(8 juillet). - La chambre du milieu des dortoirs sera 
terminée et l'enduite par le bas; des portes y seront 
placées. Adrien Cuiret, l'un des directellrs, greffier du 
bureau des finances, est chargé d'une boite de fer étamé 
pour recevoir les aumômes qui pourront être faites au 
dit bureau (12 juillet). ~ Delahérie, boulanger, ne 
rendra plus que 80 douzaines de pain par muid de blé 
au lieu de 81 et demie, et cuira les lundis, mercredis et 
samedis (17 juillet). - Le bois du grand escalier sera 
fourni par Saint-Martin, marchand de bois, moyennant 
250 livres (19 juillet). - Un puits sera creusé et construit 
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au jardin (24 juillet). - Des blocailles de Saint-J-lazare 
seront charriées pour les fondntions de la vil,:llJt'" 

juillet). - Le prévôt du chapitre cathédral sera supplié 
d'inviter les chanoines à faire la charité aux pauvres de 

et à dire des messes en la comme 
quelques-uns d'entre eux ont déjà fait (2 -Baston, 
pauvre garçon affligé d'écrouelles, recevra un habit de 
treillis et un col de chemise; Duport, l'un des directeurs, 
fera venir de la serge grise pour habiller les pauvres 
(9 août). - Nicolas Colbaut, de Saint-Quentin, cuira le 
pain et fera le jardin moyennant 60 livres par an (i4 
août). - Le fournil et le four seront reconstruits; les 
bâtiments continués jusqu'à la manufacture (lB août), 
à raison de 50 sous la toise août). - Adam et Phi-
lippe Binart, maîtres maçons, les tranchées 
des fondations commencées pour la construction d'une 
chapelle, moyennant 3 livres la toise" y la 
vidange des terres (17 - Les directeurs donnent 
25 sous par toise pour tirer les blocailles à 
et 3 livres 10 sous pour le charroi à 
- Un pauvre garçon bras, sera 
admis pOUl' six mois « afin de le faire instruire en la 
créance )) (5 septembre). - Chrétien, l'un des 
présentera un aux 
tenir les matériaux de la 
biens dépendant du collége de Bauton 
- Permission est donnée, SUl' la 
à une honnête femme qui enseigne à filer aux filles de 
la manufacture, de coucher dans le dortoir de ces filles 
« à condition de veiller aux desportemens desdites 11Hes )) 

septembre). - La cheminée fournil 
pierres (5 novembre) .. <- et 
remercieront l'abbesse de Notee-Dame 
a résolu de donner deux fenêtres pour les 
l'Hôpital (i5 novembre). - de Soissons 
de célébrer la messe le 4 décembre en afin de 
faire participer les pauvres aux bénédictions de la mis
sion. La chapelle étant trop petite, un autel sera dressé 
dans la grande salle. de se 
décide à donner du blé pour les pauvres. Ceux-ci auront 
un peu de feu dans leur dortoir avant le coucher (27 
novembre). - Defense aux pauvres de l'hôpital 
à la messe au dehors sans congé (9 décembre). - Des 
portes seront faites au grand bâtiment. La ruelle près 
de la grange sera fermée; une cloison, faite pour sépa
rer les sexes, dans la grande salle servant de réfectoire 
(18 décembre). - Un autre, au milieu du grand grenier, 
afin d'avoir un lieu commode pour le blé (15 janvier 
i665). - Une avance de deux mois de loyer sera donnée 
aux dames Coquet et Charpentier, âgées et infirmes, 
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qui vont prendre une petite boutique pour y instruire 
les enfants comme elles faisaient avant leur entrée à 
l'hôpital (29 janvier). - Debrie, receveur, apportera un 
registrtl, afin de régler celui que les directeurs se pro
posent de tenir pour indiquer le blé destiné 
lement à la mouture (13 mars). - Nicolas Brillart 
d'inventorier ses marchandises et de avec les 
directeurs. Nicolas Coulbaut, sergent des pauvres, 
n'aura plus de gages; il sera nourri la Pente-
côte comme un pauvre de l'hôpital (5 - Admis-
sion de MUe Zamaire comme économe, et de Julienne 
Maillié comme officière. La première aura 90 livres par 
an; la seconde, 54 (30 - Les pauvres auront de la 
vaisselle d'étain. Coulbaux recevra la nourriture et 15 
livres par an pour son entretien (6 
de la taille sera faite dans la chambre de 
et après 
dortoirs (4 - Mme Lebrun sera 

faire de quêtes par les maisons 
directeurs remettent 5 livres '10 sous à Tascheron 

fois à Soissons dans 
sortira 

uniquement pour la nourriture février 
mensuel sera fait de la farine convertie en 
boulanger (18 - Julienne Maillié se 
service - Deux tableaux de bois 
noms des bienfaiteurs pour que les pauvres 
viennent d'eux dans leurs et seront 
da.ns la l'autre dans le réfectoire (3 

de 
seront construites pour les 

la dame de la Carrière 

vieux garçon 

de 

gner à lire et à sous condition mangera au 
réfectoire avec les autres et que son frère se 
son entretien (2 septembre). - La de la 
cour du eôté du sera de trois ou 
assises (5 septembre). - Les aumônes sont faibles et la 
manufacture depuis deux ans n'a pu 
le en sera instruit par un 
rédigé par Cousin, en vue de trouver à Paris des entre-

et s'intéressent à la manufac~ 
ture (22 décembre). Cet imprimé est porté pal' Chaumel 
à Duplessis Montbart, de Paris (27 décembre). - Fleury, 
chirurgien, recevra 2 sous et demi par saignée (3 février 
:1.667). - IJeblond rend, en présence des directeurs et 

27 



fermiers 
l'un des 
amendes Îndùment 

et Mme 
pour les pauvres, en 

ARCHIVES DE 

et les ustensiles nécessaires 
- Les pauvres laisseront à 

trois ans, a!ln 

a aux fermiers d'en 
(5 ~ Deux 

par 
dans l'une de ses visites à 

de cette maison servirait à un 
- Louis Bouttin et François 

DE SOISSONS. 

voituriers et marchands de pierres, 
livres 5 sous le cent réduit de 

œuvre, 
; les murs auront deux et 

, par pour revenir à 
chacune 18 de 

et 15 assises 
\) ou 

9 écus gages au lieu de 
moulins est admis pour 

pauvres, et pour lui donner du courage à bien 
construira dans le dortoir une cham-

_. Michel RueI, 
mortier de chaux et sable 

la toise (4 

soir 
(2 mars Aumont est admise 
comme oflicière - Nominations et installa-
tions de directeurs et de receveurs de ; secours 
donnés en et en ; mise d'enfant en appren
tissage, etc. 
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11 49. (Registre.) _. In-folio, 141 feuillets, papisl'. 

:lG~3-IG94L - Délihérations. - sera adres-
sée au lieutenant 
faire 
données par de faire 
tailler deux en!ants par an - « Sœur 
j) Marguerite Contre\is estant devenue fort infirme de
I) puis près de deux ans, en sorte 
)) rendre aux pauvres le service 
l) resolu lui donneroit son ce a esté fait 
l) à l'instant, après a esté mandée en la chambre 

pourra rester dans douze 
elle escrira à ses 

)) - Pierre Aubert aura 1,0 livres 
pour la couverture du clocher ; Nicolas Des-

serrurier, 

de conduire 
six 

- Marie 

son 

est réclamée par Molle 
donné. -- Les 
refusent d'admettre Nicole 
malade de (7 
de 

ses rétribut.ions comme 
vais (10 février 1675) ; 76 livres 10 sous, 
rétributions de prédicateur de Carême 
que de Soissons fait remettre à 
gent avec sa patène, de 
St-Lazare (19 septembre). - Claude Athenas donne 
300 livres à rente constituée au denier sous condi-

tion qu'après sa mort moitié de la rente sera employée 
en achat de chemises pour les pauvres 

et Mme Desmaretz dorment à 

N anteuil··la -Fosse et Moulin-sous- tout
affermés 107 livres par an. Les directeurs iront les 

remercier de leurs charités avant leur pour Paris 
- Marie de veuve de Jean 

est admise comme maîtresse des aux gages 
- La mendicité 

que ; des extraits des 
défendent de mendier et de donner 

arrive de Rome. -

aHlchés aux 
un 

500 livres à 

conformément intentions de oe1ui-
de St-Charles une de 

son rocher blanc et de son camail en taffetas rouge 
ensanglantés, donnés par de Milan 

septembre). - Les pauvres communieront le 3 octo-
bre et seront pourvus de 4 douzaines de et 
d'une douzaine de psautiers 
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remerclments seront adressés: au lieutenant criminel et 
aux gens du pour la faite 10 19 d'un 
fainéant et 
seront 
les ordres 

les communautés 

, ce 
» naire pour tout ce 

peu. )l Ce mémoire 
- Ce dernier sera 

la dédicace de de 
faire avec son zèle ordi-
le bien de et 

pour le dimanche 
)l sera le 13 mai ») 

cathédral est invité d'assister à cette cérémonie 

couche 

: dans 
hommes et 55 garçons, 

le dortoir des 37 filles 
chambre 

dans le fournil avec la 
est d'environ 160 

UVUUHv,", 17 'Ayy.,.y,C>Q 



du 
briseur 

seront ses armes, 
vres hommes et f@mmes 
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dames 

2f3 

douceur ". 'rous les 
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fait le quart du prix donné par Brillart j le 
cardeur aura pour.& livres de laine, un double, et pour 
le comme pour les briseurs. Les fileuses auront 
par livre et demi i double et seront du 

- Mosnier 
d'or pour la conduite des eaux réservoir au 

excédant 60 sous ne - Aucune 

des 
-- Les lits 

dortoir 
bâtiment neuf où ils couchent deux à deux au lieu 

ce leur causait infirmités 
grosse de sabots de 13 douzaines 

~- Achat de 6 muids 3. 

» gens de la campagne et éviter à de 
») conviendrait ïaire 

Martin 

nassemblées ordinaires en 
1) leurs 
Julien 

inch",ir" les enfants de 8 fI, 11 

2 heures il. 6, 100 sous par mois. - Nouveau 
traité avec Brillart pour 9 ans. Les enfants ne chômeront 

Il donnera le convenu devant inten-
savoir; pour le de 16 sous; 

2 sous 8 deniers par livre; le 
12 sous; la Hi sous; la 

2 sous (3 deniers par livre. des bas: la douzaine 
de bas à canon, à 14 5 livres 8 sous; pour la 

48 sous, 
3 sous 6 

pour 
4 livres 16 sous, la 
4 sous, la 

comme Claude 
Des gages seront donnés au 

les directeurs et 13rillart. 
par le 

de 
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- Avis du décès 
)) Soissons. A esté résolu en 
» et de ses 
») 

. (9 

pauvres, <:era 
truit un autre 

et 

» 

entendue; elle sera reçue 
un mois des effets de son 

») tresse » (4 
~Les directeurs iront vV'.UI""UH,-,',"'" 

doivent 
(8 

Soissons 

sur leur nouveau 
de Meaux se rend 

. il confirme 32 filles et 20 garçons de 

février 
ses livres et argent. 
le lendemain à six pieds du 

2Hi 

--- Le 
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Rél}~é est reçu cbapelain aux annuels de 150 livres 
(12 juillet). _. Les charités diminuent encore et le nom-

des pauvres s'accroît. Le blé manque les gre-
niers; les directeurs en achèteront 10 muids à l'aide de 
3000 livres 'à constitution pour l'établissement 
d'une manufacture à (2 - Les capucins 
de Soissons s'engagent à célébrer les messes fondées et 
de et ,à chanter les fêtes et di-

135 livres par an. -- Nicolas 
Castelouze est reçu maître des petits garçons renfer
més, aux gages annuels de 50 livres (7 aoùt). - Jeanne 

de Heims, est reçue en remplacement 
n'était en état de rendre service 

février blé et le 
pauvres 

de fonds entre les mains. 
et le besoin de 

» sera fait une proces-
» sion à l'ordinaire pour la nécessité et pour 
» prier le de conserver les biens et 
l) sera chanté les litanies des saints et sera continué 
)) la récolte )) (9 - Nominations et 
installations de directeurs et de receveurs de 
secours donnés en en' mises 

etc. 

WîO. )-

reçu un 
succède pour 3 ans à son 
- Il donnera 1 sous pour la livre de tant pour le 

-La 

.- Il recevra « le 
pour servir de 

lieu de celui où ils 
est » 

nouvelle abbesse de Notre-Dame. 
Calais sera comme notaire ordinaire 

maître d'école des 
(29 aoùt). - Revert, séculier, dira les messes au 
lieu des - Desjardins, chanoine de St-Pierre, 
sera le maître d'école des aux gages de 50 livres 
par an (8 septembre). - Jeanne Homard, vv\lHL/Lll'''. 

se retire (20 octobre). - Antoinette Renel remplace 
Melle Boucher en qualité de gouvernante des filles 

(25 mai - Nicole Augé, de Reims, est 
reçue économe (7 mars 1696). - Elle est remplacée par 
Geneviève Sauvage (22 juillet). - Desjardins, chanoine, 
peu assidu à l'instruction des enfants, est remercié 

natif de Buzancy, le 
professeur de St-Jean-des

Vignes, est reçu - Les enfants pauvres qui 
sont restés 6 ans à l'hôpital, recevront du pain pendant 
un an lors de leur apprentissage au dehors (23 octobre). 
- Renouvellement pour 9 ans du traité de Brillart, qui 

de donner un demi muid d'huile (29 avril 1697). 

- Un homme sera à chacune des trois portes ge 
la ville pour la mendicité; chacun d'eux rece-

de 10 livres par semaine et 1} sous par jour 
de Jacques Boulanger, 

de Laurent dé-
Barbier, meunier à Vaux-

45 flOUS pour la mouture d'un muid 
- Claude Dubois, veuve de Fran

native de Soissons, est reçue couturière 
aux gages de 20 écus par an ; elle travaillera « à tous les 
ouvrages tant vieux que neufs des pauvres» et appren-
dra aux filles la taille et la couture octobre 
Traité de Nicolas marchand à renouvelé 

avec Simon son frère (f3 sep-
- Confection du tabernacle du grand 

; - de Jean 
après décès de 

- Des abus se sont introduits à 
commencée en 1708. 

cet art à des filles de la 
à d'autres qu'aux 
- Nicole Collinet 

avril}. 
de 

Les débiteurs de la campagne 
de subsister. La misère est Le 

blé manque dans les doit à ses four-
livres iD sous, non compris le prix des 

de livres 
- Mlle Moislin est reçue économe en 

cement de Marie Lecomte décembre). - Achat de 
1 aunes de toile à 16 sous l'aune mai 
Une cheminée sera construite en la cuisine (3i mai). ~ 
Un service solennel sera célébré pour l'âme de Lefèvre 
d'Ormesson, intendant de Soissons, mort à Paris, le 
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~:l février ::1.7::1.2 (24février). - Réception: d'Olery,cha
pelain (24 juillet); - de Jacques Martin, maître des 
enfants (14 décembre). - Les enfants n'iront qu'une 
fois le mois chez leurs parents; ils ne sortiront les autres 
foi~ qu'avec leurs maître et maîtresse « pour aller pro
l) mener les dimanches et fêtes en ordre et en modestie 
lJ dans la campagne lorsqu'il fera beau, ou sur les rem
» parts durant l'été les jours de travaiLaprès la prière 
Il du soir. Les hommes etles femmes ne sortiront qu'une 
Il fois le mois, sinon dans 16 cas de nécessité selon la 
pprudence de l'économe de la maison)) (6 jttin 1714). 
~ Renouvellement pour 9 ans du traité de Simon Bril
lart. La dentelle occupe encore 25 filles. Le nombre des 
tricoteuses sera réduit dans le cas où le nombre dei> 
filles n'irait pas à 50. Celui des filles occupées à la den
telle ne sera plus que de 20. n sera de 25 lorsqu'il y 
aura plus de 50 filles (20 mars 1715). - Frère François 
Pacot, natif d'Amiens, aura 50 livres par an « pour 
enseigner les garçons à lire et à écrire)) (H août).
Joseph Cousin, chirurgien, remplace de Lasalle (27 no
vembre). - Nicolas Fortier, garçon, élevé dans la mai
son, remplace Loiseau, mort le 3:1 décembre 17:15, pour 
conduire l'ouvrage des garçons (8 janvier 1716). -
Charles de Boumeuf est chargé d'apprendre à lire et à 
écrire (8 décembre 1717). - Toussaint Josse le remplace 

septembre 1718). - Traité pour 6 ans avec François 
Nicque, bonnetier à Soissons, neveu de Brillart, failli: 
il paiera les travaux par trimestre; H sous pour la livre 
de laine grasse blanche; 12 sous de gris pour carder, 
filer et tricotter; il fournira l'huile nécessaire aux travaux 
et continuera à jouir du grenier. Les directeurs fourni
ront les outils. En cas de décès, la veuve et les héritiers 
de Nicque ne seront plus liés que pour 3 mois(4juin 1719). 
- Un bâtiment de 19 toises et demi delongsur 28 de large, 
et 29 de hauteur du rez-de-chaussée sera construit avec 
cave, cellier et voute comme le corps de logis donnant sur 
la porte d'entrée de l'hôpital. Ce bâtiment était indispen$ 
sable pour resserrer le bois, le vin, le et loger les 
femmes qui habitent une chambre très-malsaine et trop 
petite. 9,000 livres sont disponibles; 6,000 livres seront 
empruntées (7 septembre). - François Pinot remplace, 
comme maître d'école, Toussaint Josse congédié dé
cembre). - Mention à la garde du registre: « La distri
)J bution du rit faicte aux pauvres pendant les années 
))1693, 1694. Manière de faire cuire ledit rit. Pour cent 
» personnes à chacun deux onces faict au totane par 
» jour 12 livres et demi. Pour l'assaisonnement des 
» douze livres et demi du riz, il fault une livre de 
Il boeurre ou graisse, une livre de sel ou à. peu près 
)) suivant la saison du boeure, un bouquet de fines 
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)) herbes, persilz ou siboules. n fauU bien laver leritz 
II dans de l'eau chaude quatre à cinq fois après l'avoir 
» bien épluché; ensuitte on le fait revenir dans de l'eau 
l) bduillante sur de la cendre chaude. Il ne faut mettre 
)) l'eau qu'à mesure que ledit ritz le boit, et quand il 
)} s'est crevé, on met l'assaisonnement ci-dessus. Quand 
». on y veut mettre du laict, on fait toutes les mesmes ob
» servations pour le faire revenir dans l'eau; ensuite on 
)) y met le 1aict petit à petit jusqu'à la quantité de .... 
n pintes pour le nombre de personnes ci-dessus. Il faut 
II observer de ne point saller le ritz quilz ne soit cuit )l. 
- Nominations et installations de receveurs et de direc
teurs de l'hôpital. - Secours donnés en argent ou en 
pain. - Mises d'enfants en apprentissage, etc. 

WiL (Registre.) - In-folio, 99 papier. 

:1 '~O-:I ~6a. - Délibérations. - L'entreprise des 
casernes ordonnée par 1~ Roi, les directeurs 
d'ajourner de deux ans la construction dans la cour des 
femmes. Ils donnent à constitution au denier 35, à l'ab
baye de St-Jean-des-Vignes 12,800 pour éviter la 
diminution des espèces et la conversion en billets de 
banque (23 février 1720). - . de Nicolas Guil
lart, maitre d'école (22 juin 1721). - Nicolas Lefort le 
remplace (27 septembre). - Viv-ier est reçu chapelain 

avril 1722). "- Jeanne Lefebvre, admise comme ser
v-ante aux gages de 300 livres par an; lui 
livrera les sabots (30 ~ Cessation de la fabri
cation de la dentelle; celle du tricot des bas est plus 
avantageuse. Nicque donne d'ailleurs sous de plus par 
livre, sous la condition fera tricoter en bas de telle 
façon qu'il voudra, carder et filer la laine pour les gar
çons, les filles et les 10r juillet 1730 ; 
il pourra veiller aux travaux entre le lever et le coucher 
du soleil et, en cas de faire défaire et refaire. 
Il fournira les laines les briseurs 
et fileurs de l'hôpital ne seront pas en mesure de four
nir la quantité nécessaire, sous cteduction de 4 sous par 
livre de laine. L'hôpital fournira les outils (20 mai 1724). 
- Marie Boujot, tille de Jean Boujot, notaire à Vailly, 
qui s'était présentée le 24 est reçue pour appren
dre aux filles la lecture et le tricot, aux gages annuels 
de 50 . livres (24 septembre 1724) reconnue trop 
âgée. - Marie-Anne de Breville et Mlle Boucher la rem
placent successivement (3 octobre 1725 et 21 août 1726). 
- Le grand nombre de pauvres empêchant Mme Toupet, 
économe, de veiller à toute la maison, la sœur Lamy 
sera chargée de la conduite des femmes (4 septem-

28 
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bre comnmnauté des Sœm's de Genlis 
besoin des sœurs Boucher et Lamy, donne les 

sœurs Delabarre et Herbe:ot (26 décembre Jean
Baptiste Boulanger remplace Joseph Cousin comme chi
rurgien, aux gages de 30 livres par an (2 
Jean-Claude Deschastoau, de Paris, est reçu 
d'école; il aura 86 livres par an (8 
Louise Lecomte la 
1728). - admis comme 

-- Pose de la 
du bâtiment par les directeurs dans 

coin du donnant sur le 

cessivement 

DE 

n'aura écrit de l'un des 
directeurs. Les sœurs, et officières, mange-

table ronde. La feuille des dépenses faites par 
à la première assemblée de 

pOlir être examinée et arrêtée par les 
avril des offres 

fabrication de dentelles et d'une 
filles de par une personne 

les maîtresses nécessaires, 
Ces filles file-

aux 
aux 

administrateurs 
séance les administra-

le receveur (2 -- No-
vLèU'''''VU>J de directeurs et de receveurs 

et en ; mises d'en-

~3 feuillets, papier. 

Délibérations -Dons: 
de 50 livres; par Christophe Quinquet, 

de 400 livres; par 
par Marie Athenas, 

100 livres; par Héricart, 

- In-folio, 282 feuillets, papier. 

C-. Nominations et 
receveurs, maîtres et maî-

des à 

femmes, 
maîtresses habitent 
40 livres de viande 

; de -10, les 
marchanrl bonnetier, 

laine façonnée en 
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Mme Toupet est nommée économe (7 Marie-Mar
guerite Romany, native de Coincy, remplacera comme 
couturière sœur Marie-Claire décédée (6 dé
cembre). - La voûte des latrines 
maçon, indique les à faire 
- L'hôpital compte, au 22 avril 
35 femmes, 48 filles, 37 garçons, 3 
compris les maîtres et maîtresses. -
Baptiste Lambert, bonnetier à comme maître de 
la manufacture, aux gages annuels de 68 ~- Désor
mais, les pauvres auront des bas tricotés de 
blanche, au lieu de ceux de 
donnant peu de chaleur 
considérahles (4 
toisons seront achetées 
beth Bouvier, de 

ou à renoncer à sa 
parti. Son attachement 
consacrer le l'este de ses 
de po urvoir à son entreti en 
de gages annuels lui seront 
lui permettra de rendre 
d'infirmité ou de 

pain la cuisson 
logées à Soissons et 
1765). - Malgré les 
teurs, que les fours sont d'une « 

)) la cuisson du des des 
1) et la distribution .s'en fait toutes 

des pauvres non l'enfermés dans ledit l'eff'et 

II de diminuer le nombre des mendiant:,; dans la ville; 
)) que ces fours se trouvent dans l'intérieur de 

et à des endroits pal' les 
femmes et filles et nombre des ouvriers et autres 

une casemate 
1) que les boulangers 

ture. ») Les 
le mini"tre décidera, 

et aux dits 

serait 
les archives 

la fOUI'ili

à ce que 

d'aune lizière 
la couleur sera au choix du au 

à mesure des 
en lettres de 
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change sur Paris à trois semaines, sous déduction de la 
21 "aune (24 aoùt). - Adam et Breton, curé de St-Jac
ques, directeurs, sont chargés de l'inspection de la 
manufacture avec pouvoir d'admettre et de renvoyer les 
ouvriers qui recevront des récompenses en argent et en 
vin (27 août). - Livraison d'étoffes à Laurent, commis
sionnaire de draps à Paris, à GRruzet de Gery, marchand 
à Reims. - Aucune admission d'enfants l1,e sera faite que 
sous condition à l'expiration des 8 ans donnés suivant l'an
cien usage, de rester encore trois ans pour la fabrication 
des étoffes. Ils seront distingués des autres par l'habit 
et quelques sorties les fêtes et dimanches, recevront 
20 sous par pièce, dont moitié aussitôt la fabrication et 
le surplus à l'expiration de trois ans. Les filles auront 
un sou par livre de laine bien filée, dont le compte sera 
fait chaque mois. A l'expiration des trois ans, les gar
çons auront un métier monté et les filles un rouet tout 
équipé et de la laine pour travailler. L'hôpital leur 
paiera la façon. Ceux qui quitteront avant les trois ans 
n'auront aucune récompense (28 décembre). - Pierre
Barnabé Cendrier, ouvrier, s'engage à rester pendant 
10 ans, moyennant 250 livres par an, la nour"riture, le 
blanchissage, l'éclairage, le chauffage et le vêtement 
qui consistera en habit, veste, culotte en espagnolette ou 
autre fabriqué dans bas, deux paires de 
souliers par an. Il pourra avoir avec lui un de SLS en
fants mâle'). Si une infirmité lui survenait à l'expiratiqn 
de ses dix ans, le mettant dans de gagner 
sa vie, il restera comme pensionnaire, sans donner autre 
chose que ses soins et sa vigilance sur la manufacture. 
S'il peut les conditions ne change-
ront Il aura une bouteille et demie de vin par 
jour, et « si les ouvrages paraissent le mériter l). 
Sa femme pourra venir avec lui pour travailler et s'oc
cuper à faire le bien de la maison mars i767). - Ré
ception d'Antoine maître d'école, qui se contente 
de 100 livres par an, de la nourriture ordinaire et d'une 
demi bouteille par jour 1767). - Le foulon à 

conseiller du Roi, élu 
veut bien le moulin 

'l'aussard, Vinot 
qui le tenait de 
nant un surcens de 10 livres. -
et Nicole 

gny, « pour à les fabriquées dans 
l) l'HÔpital, à un degré de perfection nécessaire» (18 mai 

1 768). - L'intendant de Soissons donne en deux fois 
une gratification de 3,000 livres « en faveur de la manu-
1) facture d'étoffes et de filature dans les villages aux 
Il environs de Soissons l). - La sœur Roussy s'entend 
avec Maquette, marchand au pays de Liège, pour III 
livraison du beurre, à raison de i2 sous la livre. - Le 
moulin à foulon nouvellement construit ne peut suffire 
pour le foulage, à cause de la privation de l'eau néces
saire; il faudra s'entendre avec Charles Fa,got, (( foulon
nier)), de la Ferté-Gaucher, qui foulera chez lui toutes 
les étoffes, même en tirant à poil celles qui sont fabri
quées depuis trois ans qu'il recevra à Château-Thierry. 
Il les y prendra, et les rendra à ses dépens bien condi
tionnées et plombées de la marque de l'hôpital, pourvu 
qu'elles proviennent de la manufacture de cette maison. 
Il aura un sou de l'aune. Dans le cas ou, par retard et 
négligence, la voiture qui conduira à Château-Thierry 
les pièces grasses, reviendra sans charge ou à demi 
charge, il supportera la dépense et les frais de la voi
ture. L'engagement durera pendant i5 ans et cessera 
trois mois après avertissement (30 novembre 1768). -
Les directeurs acceptent l'offre des supérieurs de Riom, 
de donner deux frères de leur institution pour conduire 
les enfants, sous condition de les nourrir et couchel',de 
leur faire leurS exercices spirituels avec les autres 
frères, et de donner à chacun d'eux 300 livres par an, et 
une fois seulemeBt, du linge. Ces frères ne quitteront 
pas les enfants les jours fériés et les jours de prome~ 
nade (7 décembre - Le:; marchandises ne se 
vendent pas. Nécessité d'emprunter 5,800 livres pour le 
payement des laines. - Le moulin Taussart est rendu à 
sa destination primitive (28 décembre 1768). Les direc
teurs décident, pour obtenir économie et sûreté, que 
désormais le linge sera blanchi dans la maison. Une pompe 
et un bassin de pierre dure couvert seront établis à 
l'aide des épargnes de la sacristie pourvue de ce qui lui 
est nécessaire. - Les renfermés I)on malades se trouve
ront le soir au réfectoire pour y recevoir les potions 
destinées au souper. Chacun d'eux laissera à sa place 
ce n'a pu consommer, à peine de pénitence pour 
la fois, et de renvoi pour la seconde, afin 
d'éviter à l'avenir les ventes de viandc:, et de légumes. 

directeur de la régie pour l'habillement des 
recevra 25 bouteilles de champagne mousseux, . 

ses soins pour le débit des étoffes (17 sep-
- La sœur Frémont remplace la sœur 

sort de l'hôpital (22 novembre 1767). -
Celui-ci loue, moyennant 25 livres par an, 8 verges et 
demie de son jardin, à l'intendant de Soissons~ pour la 
construction d'une maison de force (10 juillet :1.771). -
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Les directeurs voulant encourager les sœurs à remplir 
leurs obligations avec plus de zèle, s'engagent à donner 
à l'économe 30 livres, et à chacune des deux autres t5 
livres ~e plus par an, à condition toutefois, que cette grati
fication ne sera point remise à la supérieure. Elle ne sera 
donnée qu'après trois années d'exercice (1.9 1772). 
Breton, curé de St-Jacques, étant mort, Brayer-Pinton, 
l'un des directeurs, est chargé de la manufacture. -
Nouvelle pose de tuyaux de plomb pour la conduite des 
eaux, à raison de 50 livres le cent; le fontainier reprend 
les vieux plombs, moyennant 25 livres le avec 
déduction de 4 au cent (24 janvier 1773). - Louis-Fran
çois Debatz est installé receveur (25 juillet). - Jean
Baptiste Mousty, carme, docteur, professeur de théologie 
en l'abbaye de St-Jean-des-Vignes, est de la des-

. serte de la chapelle. - Les étoffes restent en H1QCÎ'l(l,,~,U 
la retraite prochaine de Brayer-Pinton, directeur 
zélé et intelligent, fait songer à un contre-maître et à 
la location de la manufacture. Des propositions sont 
faites aux drapiers de Beauvais août _. Pierre 
Virgile est admis en qualité de contre-maître sep
tembre 1774).-Des conventions sont faites avec Dherbé, 
fUs, marchand de drap de Beauvais. Il se des 
achats de laine à Rouen, Charly, et du débit des étoffes; 
-il fait admettre Jean Hainire en qualité de contre-maUre 
(19 mai 1776), et donne d'abord de à la manu-
facture. Mais enfin, les directeurs de ses ab-
sences dont l'utilité n'est pas justifiée, 
inventaire général des étoffes sera fait; que 
la manufacture sera continuée (29 mai 
porte de communication des 
sera fermée à l'intérieur, afin de ne lui donner accès que 
par la grande porte, jusqu'à 8 heures du soir en hiver 
et 9 heures en été (6 décembre - Il le 11 dé-
cembre à 6 heures du matin, avec trois sans 
prévenir les directeurs. Laurendeau et Guinot se ren
dront diligemment à Beauvais, où sont les 
étoffes de l'hôpital, 'et prendront les mesures nécessaires 
pour les vendre ou pour en assurer le décem
bre 1.778).- Ils résilient le traité 
accordent délai jusqu'au premier mars pour le 
des étoffes vendues, et 
bonnes pour la vente qu'ils 
Prévost, commissionnaire à Beauvais. Dherbé rendra les 
55 autres dans les six semaines de leur -- La 
nouvelle manufacture çommence le 10r i 779. 
Deux nouveaux registres, l'un des l'autre 
d'ordre, seront tenus pour faciliter la constatation du 
bien et du mal. Le fonds de roulement ne pas 
24,000 livres. Guinot est chargé de faire les achats 

(20 janvier 177.9). - L'hôpital renferme 100 vieillards et 
autant d'enfants recrutés parmi les pauvres de la ville, 
et à défaut, de la campagne. Le reven.u est de 22,000 livres 
grevées de 10,800 livres de rentes. Le surplus sert: à 
l'entretien et à la nourriture; à la desserte d'une cha
pelle; à la rétribution dumaitre d'école; aux appointe
ments des trois sœurs chargées de l'éducation des filles 
et des détails économiques de la maison; aux gages des 
ouvriers et serviteurs; aux réparations des bâtiments. 
La dépense excède ordinairement la recette de 6,000 li
vres. - L'hôpital manquant de fonds, vend 15 muids 
de froment, à raison de 52 écus le muid, et 4 muids 
seigle moitié moins (20 juin 1779). - Les garçons feront 
seuls la prière du soir pour éviter quelque dissipation 
(4 juillet 1779). - Barbereux, père des capucins, livre 
une porte en fer de 1,125 livres, à raison de 5 sous la 
livre (19 mars l780). - L'hôpital reçoit une somme afin 
d'assurer annuellement: 40 écus 3. la paroisse de Par
gnan, pour habiller 12 enfants; 73 livres aux pauvres, 
malades, 'vieillards et femmes en couches ne peu-
vent se seGourir ; 24 livres au maître qui appren-
dra à lire et à écrire à ceux payer et 
leur prqcurera des 

(18 novembre consent à regret à 

l'abandon d'une de son la cons-

truction d'une maison de force. - Il nourrit depuis 

'18 mois 120 enfants trouvés, et n'a encore reçu que 
500 livres sur les 8,000 qui lui sont dues; il donne 

8 livres par enfant et n'obtient de l'État que 6 livres 
(2 décembre 1781). - Il est décidé, sur les justes plaintes 

de la supérieure, qui se plaint de la surcharge pour les 

quatrième sœur sera admise 

-- La manufacture met la m~ison 
en perte; les directeurs y renoncent. « Il était de la 

sagesse de de ne pas insister sur un 
» objet sur lequel on ne peut se flatter de faute 
) de connaissances nécessaires pour le 

se rencontrent ou qu'il 
sinon dans les villes 

que Beauvais et autres 
- Ils concèdent encore à 

pour 22 ans et moyen-
nant une rente annuelle de 50 96 de long sur 
27 de du de de la gla-

la rue, pour la construction de la chapelle, 
'-'lH.'C,v;"""lJU d'autant raisonnable et 

Hia,'''''"''' de que la actuellement 
est aussi indécente que 

resserrée)) (25 mai :1785), etc. 
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,1155. (R"gisLre.) - In-folio. 300 feuillets. 

:U'§~ -:l§Oii. - Délibérations. - Admission à l'M-
de Pierre Giraux et de Gilles anciens frères 

cordonniers, de la 200 livre il par an. 
Hs recevront la nourriture comme les autres 
naires et une corde de bois pour leur 
vier 1787). - Mise en de 
Capini au métier de cordonnier. -
de la maison de travail une rente annuelle 
de 4 muids de blé décembre - Décoration de 

ter; 70 sous, un grand couteau à couper le pain;' un 
cadenas en bosse pour fermer la porte du grenier, 
20 sous; la clochette de pesant 16 livres 3/4, 
19 livres 15 sous; un établi de menuisier, 5 livres; un 
muid de 23 livres; le 25 sous i le 

123 1662) ; celui 
-Il 

à 

la chapelle de 
et d'une croIx 

de six chandeliers pour la reliure en 
etc. » par le dit ~,7""'H",., 

)) du 25 aVl'il1662 H, etc. 
HoS, 60 feuillets, 

papier. 

sous 
o sous, 6 boîtes de fer pour 
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)) somme de 1.3 
reçoit H livres de Mme 
religieux de l'abbaye de 

"1(,0. 

aux pressureurs)). - L'hôpital 
mère de M. 

68 feuillet~, papier. 

: de 15 livres 
à Mosnier, pour les pauvres vont entendre le 
catéchisme; de 7 prix de 100 bottes de 
remplir les paillasses du dortoir.- 20 aunes de 
coûtent 12 livres iD sous; 1 t aunes de destiné 
à. l'habillement des pauvres, 28 livres; 3 couchettes de 
bois blanc, 4 livres 10 sous; 50 de 
12 livres 16 sous. -- vend 20 sous un livre 
donné par l'abbé de Machault; 47 sous un 
de tiretaine; de :115 sous; une aune de 

de 

n 61. (Registre.) ._-

du 

4, livres une table de 

Vl'es 

1163. 

pour la chaire du 
doit mis sur le tablet ; elle fait une 

s'élève à 585 livres 9 sous. 
sous la livre de lard; 3 livres le 

sous 6 douzaines 
menui

livres pour la confection de 
la ; à Nicolas 

en 
4 sous pour les 

de 

20 

le 

65 feuillf'ts, papier. 

--Vente: de fausses mon-
naies trouvées dans les troncs ;~
et autres ouvrages 
de donne 

4 sous pour 749 de munition. -
de 40 10 sous, 23 aunes de toile; à Antoine 

bas clere de la de 60 livres pour 12 ca-
a transcrits en notes de etc. 



224 
Wb' 

.' ARCHiVES DE L'HOTEL':DIEU DE SOn~SONS. 

H 66. (Registre.) - In-folio, 36 feuillets, papier., 

.69.-:169.&. - Comptes. -Le produit du tricot de 
bas des enfants pendant trois ans, s'élève à 6~849 livres 
5 sous 8 deniers. - L'hôpita:l reçoit annuellement: des 
religieux de St-Médard, 8 muids de froment; dè ceux de 
St-Jeà.n-des~Vignes, autant; de ceux de St-Crépin-Ie
Grand, 4 setiers; de leur abbé, 20 ; 'de l'abbaye de Notre
D!J,me de Soissons, 3 muids,; des Célèstins de Villeneuve
St-Germain, 2 muids, etc. 

H 67. (Registre.) - In-fono, 60 feuillets, papier. . 

1.69.&-1.69'. - Comptes des rece,ttes et dépenses 
faites par Nicolas Morant, chapelain de la chapelle de 
St-Médard de Vauberlin, paroisse de Courcelles. -
L;hôpital consomme pour la nourriture 50 muids 7 se
tiers de blé, mesure de Soissons; en 1695,69' muids 
2 setiers 1 pichet; en 1696,73 muids 9 setiers 3 pichets; 
-15 essins de pois achetés 99 livres, et 3 muids de 'noix 
payés 24 livres. 

1,168. (Registre.) - In-folio, 422 feuillets, papier. 

.69'-. '03. - Comptes de Nicolas Debrie. - La 
recette totale en argent est 'de 88,842 livres U sous. -
La consommation, en 1679, est de 80 muids 9 setiers 
1 pichet de blé. - 6 muids de bière coûtènt 104 livres 
15 sous; 9 muids de vin, 2H livres; 38 cordes ,et demi 
de grosibois, 523 livres. - L'hôpital donne 381ivres pour 
la façon de 71 matelas, etc. 

H 69. (Registre.) - In-folio, 95 fenillets, papier. 

1.'03-."09. - Comptes. - Le produit de la manu
facture des bas est: en 1703, de i ,644 livres i8 sous 9 de
niers; en 1.704, de 1,3i6 livres 18 sous; en 1705, de 
1,439 livres 9 deniers; en 1.706, de 1,323 livres 16 sous 
2 deniers; en 1707, de 1,016 livres 5 sous; en 1708, de 
I,H8 livres 17 sous; - celui de la vente des dentelles 
s'Mève, du 30 mai 1708 au 30 juin 1709,fl26 livres 14 sous; 
_ celui des quêtes dans les maisons, pendant 6 ans, est 

'de 2,475 livres 9 sous 3 deniers, etc. 

4470. (Registre.).:...- In-folio, Hi3 feuillets, papier. 

:1 "09:'. ".11. - Comptes. - La recette totale des 
grains est de 398 muids 19 essins 1/2 pichet 1/3 de 
pichet; la dépense est de 193 muids 4 essinsl pichet. 
- La recette des vins est de 28 muids t/2. - La consom-

matiQnzf;poutfle pain est: pour la première année, c:ÎeJ,S . 
muids de blé, 12 muidsdtorge, 2 mutds'de sarrazi:Q.; 
pour la deuxfème,de 45 'muids d,e blé et de t5 mùids 
t3 essins d'orge; pour la troisième, de 63 muids 12 
essins deblé. - 26 essins de méteil valent t48livres3 
solis le H novembret709, etc. 

H 71. (Registre.) - In-folio, _18g, feuillets, papier. 

."111-:1'71.8. - Comptes. ;"; Preduits ,: des quêtes 
par les maisons pendant 6 ans,~,392 livres 3 sous S, de
niers ; par les paroisses, 1,041 livres 2 sous 6 deniers; 
assistance des pauvres aux convois, 484 livres 2 sous. ::
eL produit du tricotdes enfants s'élève: pour la première 
année, à 1,297 livres 18 sous 6 deniers; pour la secon<ie, 
à i ,447 livres 6 sous; pour la' troisième, à :f. ,57:1. livres 
17 sous 4 deniers; pour la quatrième, à i, H~ livres 
9 sous S deniers; pelur la cinquième, à 1,015 livres 
8 sous; pour la sixième, à 1,00t livres 3 sous 6 deniers. 
Celui des dentelles est: pour la première année, 9051~vres; 
pour la deuxième, 804 livres 1 sou '6 deniers; pourla 
troisième, de 667 livres 5 sous; pour la quatrième, de 
336 livres 2 souS 6 deniers, pour la cinquième, de il43 
livres 8 sous 6 deniers, et pour la sixième, dé 276 livres 
U sous, etc. 

4172. (Registre.) - In-folio, 84 feuillets> papier. 

• '71,8-. "110. - Comptes. - Produits: de la manu
facture des bas, ~,33:1 . livres 5 sous; de celle de den
telles, 993 livres i2 sous 3 deniers. - La consommation 
est de 90 muid& de blé et de 66 muids de vin.-Courtois, 
imprim6ur, reçoit, en vertu d'une ordonnance du 20 fé
vrier :1720, 2i livres 1.0 sous pour l'impression de 200 
exemplaires des lettres patentes pour l'établissement de 
l'hôpital. - Jean Lebel, cordier, livre 42livres,etdemi 
de cordes, puur 15 livres 1.8 sous 9 deniers-r- DonationS 
en 1703, par Gabriel de Machault, prieur de St-Pierre A 
la Chaux, de Soissons,' etc. 

, 1473. (Registre.) - In-folio, 442 feuillrls, papier. 

. , . 
• "eo-I "115. - Comptes. - En t724, le muid, de 

seigle vaut 1.00 livres; celui de blé, 129. - L'hôpital 
fait remise à Broèheton, fermier à Cravançon, de 2 muids 
12 essins de blé de fermages de 1716, en considération 
de la perte que l'établissement. du chemin roya! dans 
une pièce de terre sise devant la porte de la'ferme lui a 
fait éprouver, à la charge par ledit Brocheton de défon
cer l'ancien chemin et de le joindre à la dite pièce de 
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terre suivant délibération du 5 mars 1721. - Produits: 
de la manufaèture de bas, 3,486 livres 9 sous 9 de
niers; de celle de la dentelle, 1,553 livres 6 sous 
2 deniers; de l'assistance des pauvres aux convois, 
533 livres 11 sous 6 deniers, etc. 

1174. (Registre.) - in-folIo, 80 fe lets, papier. 

l'nO-1 ''l3. - Comptes. - Copie incomplète de 
l'article précédent. 

!J175. (Registre.) - In-folio, 133 feuillets, papier. 

:n~5-1 '31. - Comptes: - Produits: des bas fa
briqués, 8,442 livres 12 sous 9 deniers: des quêtes ordi
naires, 1,714 livres; des petites quêtes des paroisses et des 
troncs, 1,299 livres 15 sous 9 deniers; de l'assistance des 
pauvres aux convois, 578 livres 6 sous 6 deniers; des se
cours donnés par l'État conformément à la déclaration du 
Roi,du 18juillet1724,5,207livres 6 sous.-La consomma
tion des grains, pour la confection du pain, est de 493 
muids et demi; du vin, de 282 muids et demi.- Vuaro
quier, imprimeur, reçoit 9 livres pour l'imprê'ssion du 
catalogue des livreB de l'abbé Bonnet, légués à l'hôpital. 
- Dépenses pour l'achat: de cinq troncs de cuivre avec 
serrures pour les paroisses, 47 livres 10 sous; d'un 
chandelier de bois tourné, destiné au cierge pascal, 
5 livres, etc. 

,1,176. (Registre.) - In-folio, 140 feuillets, papier. 

:1':'31-t '3§. - Comptes. - Le produit de l'assis
tancp des pauvres aux convois, s'élève à 44i livres 
16 sous. - La consommation du blé pour la nourriture 
est de 451 livres; celle du vin, de 319 muids et demi, 
dont 15 muids et demi de petit vin (vinot.) - Le muid 
de blé vaut 87 livres, en i 734 ; 90 livres, en 1736; 120, 
en 1737. - L'hôpital achète 7 livres un muid de chaux; 
39 livres 60 bottes de lattes. - Une poutre de 28 pieds 
de long coûte 14 livres. - La toise de pavés dans la 
salle des femmes est payée 100 sous, etc. 

H77.(Registre.) - In-folio, 103 feuilleLs, papier. 

.'3§-:1''':I. - Comptes. - Produits: de la bonne
terie, 4,571 livres 15 sous; des quêtes, 1,61.9 livres 
5 sous 9 deniers; des petites quêtes, 593 livres 15 sous; 
de l'assistance des pauvres aux convois, 394 livres 16 
sous; de la vente de 6 flltailles, 12 livres; de la vente 
d'un muid de blé en :1739, 244 livres; de celle d'un 
muid de méteil en 1741, 192 livres, etc. 

AISNE. - ROTEL-DIEU DE SOISSONS. 

1178. (Regiôtre.) - In~JioJjo, H:2 feuillets, papier. 

., ":I-t' "6. - Comptes. - Produit de la bonnete
rie, 7,850 livres 12 sous 3 denier$. - Celui de la récolte 
du clos de vignes de l'hôpital, est, eh i 7 4f, de 7 muids; 
en 1742, de 15 muids; en 1743, de 16 muids; en 1744, 
de 15 muids; en 1745, de 6 muids; en 1746, de 8muids. 
- Le muid de blé vaut 185 livres en 1742, etc. 

'1479. (Registre.) - In-folio> 412 feuillets, papier. 

1'4"-1'50. - Comptes de Marguerite Mauc1erc, 
veuve de Jean-Louis Grevin. - Produits: de la bonne
terie, 2,937 livres 6 deniers; des quêtes, 659 livres 7 sous 
6 deniers; de l'assistance des pauvres aux convois, 
444 li vres. - L'hôpital reçoit des exécuteurs testfuHnfi
taires : d'Orry, contrôleur génér~l des finances, 10,000 
livres, le premier mai 1718; de Gosset, doyen du cha-. 
pitre cathédral, 300 livres, le 14 du même mois. Il reçoit 
aussi de Jeanne-Marguerite Duru, fille lnajeure, 800 li
vres, en considération de ce qu'elle a été reçue au nombre 
des pauvres de l'hôpital, etc. 

11 80. (Registre.) - In-folio, 82 feuillets, papier. 

:l'U'' -:1 '150. - Double des mêmes comptes. - Les 
recettes en argent sont de 96,432 livres 2 solis 1 denier; 
les dépenses, de 92,488 livres 4 sous 7 deniers. - Les 
recettes de blé sont, de 448 muids;) essins i pichet 3/4, 
dont 118 muids et demi vendus, 173 consommés et 
7 muids 7 essins de déchet. La recette du vin ct du 
cidre est de 113 muids 3 pièces marnoiscs, dont 109 
muids et 3 pièces marnoises sont consommés, etc. 

1181. (Registre.) - In-folio, 55 feuillet.s, ~,apier. 

:l, liO-:l" li7. ~ Comptes. - Produits: de la bonne
terie, 6,925 livres 18 sons; des quêtes, 3)946 livres 16 
sous 9 deniers; des petites quêtes des églises et des 
troncs, à la fête de St-Charles et au jubilé, 2,343 livres 
8 sous; de l'assistance des pauvres aux convois, 907 livres 
7 sous 6 deniers. - Claude de Beauvisage, grand-archi
diacre de Soissons, donne à l'hôpital, le 20 aoùt 1753, 
une somme de 500 livres, par reconnaissance de ce que 
les pauvres ont prié dans sa maladie, etc. 

4182. (Registre.) - In-folio, 140 feuillets, papier. 

:1" 5:11.-n' 5~.-Copie informe des même comptes.
Le total de la recette en blé est de 655 muids 2 pichets 3/4 

29 
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froment, méteil et seigle, dont 124 muids 24 pichets 
vendus, et 338 muids 24 pichets consommés. - La 
recette de vin est de 165 muids, dont 1.58 consommés. 
- La recette totale en argent est de 130,578 livres 
4 sous 7 deniers, et la dépense totale de 130,762 livres 
4 sous, etc. 

IH 83. (Registre.) - In-folio, 135 feuillets, papier. 

:I,a'-j'U~:J. - Comptes. - Produits: du clos de 
vignes de l'hôpital, en 1758, 9 muids; en 1759, 16 muids; 
en i760, autant; en 1761, :H muids; en 1762,12 muids. 
- Produit total: de la bonneterie, 8,564 livres :lO sous; 
des quêtes de Pâques, par les maisons de la ville, 2,885 
livres 1 sou 3 deniers; des petites quêtes dans les 
églises et quêtes à la fête de la St-Charles, 916 livres 
8 sous 9 deniers; d~ l'assistance des pauvres aux con
vois, 654 livres 4 sous. - Le muid de méteil vaut, en 
1758, 96 livres; en 1759, 84 livres, etc. 

H 84. (Registre.) - In-folio, 13g, feuillets, papier. 

"1'63-:1 '69. - Comptes. - Produits: de la bonne
terie, 5,428 livres 3 sous G deniers; des quêtes par les 
maisons,2,9;)6 livres 12 sous; des petites quêtes, 592 li
vres 6 deniers; de l'assistance des pauvres aux convois, 
359 livres 16 sous. - La récolte du clos des vignes de 
l'hôpital est, en 1763, de :lO muids; en 1764, de 9 muids, 
en 1765, de 7 muids; en 1766, de 9 muids; en 1767, 
de 2; en 1768, de 4. - Valeur du muid de blé: en i 764, 
1.05 livres; en i765, :108livres 8 sous; en 1766 et 1767, 
i26 livres; en 1.768, 200 livres; en 1769, 187 livres, etc. 

,1 ~ 85. (Registre.) - ln-folio, 78 feuillets, pRpier. 

t.':69-"l''ll'~. - Comptes de Jean-Baptiste Lauren
deau, receveur. - Valeur du muid de blé: au mois de 
mars 1770, HîO livres; au mois de juin, 189; au mois de 
septembre de la même année, 260 livres. -La corde 
de bois valait 20 livres. - L'assistance des pauvres aux 
convois produit 320 livres 10 Bous.-La mère de Breton, 
prieur de St-Jacques, donne 30 livres. - Les étoffes de 
la manufacture d'étoffes, sont vendues 42,564 livres 
tS sous 3 deniers. - Les dépenses de fabrication et 
d'achat s'élèvent à 39,564 livres 15 sous 7 deniers, etc. 

~ ,186. (Registre.) - In-folio, 1121 feuillets, papier. 

:l''~-I'''8. - Comptes de Louis-François Debatz, 
receveur. - Valeur : du muid de froment, en i774, 

200 à 255 li vres; en 1775, 266 livres; -. du muid de 
seigle, en 1774, 96 livres . ..,... Madame de Bourdeille, 
mère, donne iOO livres, le 16 novembre i773, par les 
mains de l'évêque. - La dépense : de blé est de 3i9 
muids 12 essins; de vin, de 51 muids et demi.- Les 
frais de nourriture s'élèvent à 41,479 livres 3 sous 6 de
niers. - 72,294 livres 6 deniers sont dépensés pour la 
manufacture d'étoffes, etc. 

14 87. (Registre.) - In-folio, 12.6 feuillets, papier. 

:l69'-:l'H~. - Registre des recettes en argent faite 
par Nicolas Debry, receveur. - Le clergé paie 72 livres 
pour la pension de Marie Dollé, fille d'un protestant de 
Cutz. -- Payements: de frais d'assistance des pauvres 
aux convois 'de la mère du prieur de St-Jean et des en
fants de Dumont, conseiller; de l'amende prononcée par 
les consuls de Soissons, contre Gui Hutin, marchand à 
Pinon. - Recettes de la vente du son, des legs et des 
quêtes des paroisses. - Remboursements de rentes, etc. 

1188. (Registre.) - In-folio, 134 feuillets, papler. 

n'I~-t. '~8. - Contrôle de la recette. - Récépissés 
des produits: des sons~.et dentelles vendus; des quêtes; 

, des frais d'assistance de pauvres aux convois; des arré
rages de rentes sur Taillefroy, Pollet, la veuve Létoffé, 
de Bofle, Babouin, Simon Thury, Melie Foucard, Jacques 
Mitelette, l'Hôtel-de-Ville de Paris, etc. 

11 89. (Règistre.) - In-fulio, 130 feuillets, papier. 

l '~8-j '83. - Contrôle de la recette en argent. -
Don par le roi Louis xv, de 1,500 livres, le 29 juillet 1728. 
- Sommes reçues: des notaires de Reims; des ventes 
de son, de dentelles et de tonneaux vides faites par 
Mme Toupet économe; à l'occasion de la réception des 
officiers du bureau des finances de Soissons; de l'assis
tance des pauvres aux convois, etc. 

1190. (Registre.) - In-folio, 281 feuillets, papier. 

1'43-1 'J' .1. - Contrôle de la recette en argent. -
Sommes reçues provenant: de remboursements de rentes; 
d'aumônes faites par Tourmollc, de Mainville, Cathe~ 
rine Bourgeois, Brayer, Melle Cordellier i des petites 
quêtes, etc. 

H 91. (Registre. i - In-folio, 91 feuillets, papier. 

:1 '03-:1" :I~. - Contrôle des dépenses; indiquant 
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jour par jour les noms, prénoms et qualités, des créan
ciers, l'importance des sommes payées, l'objet et souvent 
l'ordonnance des paiements, les sommes avancées à 
l'économe, aux fournisseurs, aux enfants pour les ani
mer au travail. - L'hôpital achète 94 douzaines de 
fromages, va livres; l'essin de cenQ.res pour lessive,' 
20 sous; 8 rouets à filer, 8 livres 14 sous; la grosse de 
sabots, 16 livres; l'essin de pois, 8 livres; celui de 
grosses fèves, 7 livres; le muid: d'orge, 108 livres; de 
bière) 24 livres; - paie, le 17 mai 1711, à François 
Bernard, architecte, 65 livres, pour avoir gravé, mis en 
or et posé la table de marbre dans la chapelle de l'hô
pital, faite en reconnaissance de la donation de d'Or
messon, intendant de Soissons, etc. 

11 92. (Registre.) - In-folio, 160 feuillets, papier. 

t 'a~-'1 '2'~8. - Contrôle de la dépense de de Crouy, 
receveur. - Payements: de frais de nourriture d'en
fants en pension, d'achats de gros bois, cribles, fil, 
tuiles pour réparer la ferme de Cravançon, à raison de 

·15 livre le millier; de viandes. - L'impression de 200 
billets d'avertissement pour l'anniversaire de d'Ormesson 
coûte 3 livres 10 sous; la façon de l'aune de canevas 
revient à 20 sous; deux douzaines de peignes de bois 
coûtent le même prix. - L'hôpital achète moyennant 
6 livres, 300 pots destinés à la boisson des pauvres; 
57 sous 6 deniers la grosse de lacets ronds; 20 sous 
l'aune de treillis large; 45 livres, 100 livres de suif, etc. 

H 93. (Registre). - In-folio, 146 feuillets, papier. 

:U'l!8-:i" "JI, - Livre journal de la' dépense. 
L'hôpital achète 200 livres 10 sous 4 minots de sel; 
6 livres 6 sous 7 essins de plâtre; 40 livres la grosse de 
sabots; 5 sous la livre de lard; 5 livres 10 sous l'essin 
de haricots; 6 sous celui de braises; 3 livres un enton
noir; 46 livres une cuve. - La façon de l'aune de toile 
est de 6 sous, etc. 

1194.(Registre.) - In-quarlo, 282 feuillets, papier. 

'1'2',1'%1-1'2'", •• - Livre journal pour la dépense. -
L'hôpital paie: 592 livres 10 sous la mouture de 118 
muids de blé; 77 livres 140 bottes d'échalas; 9 livres 
10 sous deux registres des recettes et dépenses; 44 sous 
la livre d'aiguilles; 8 sous celle de beurre; 6 sous celle 
de fil; 4 livres deux tombereaux de terre à four; :12 sous 
l'essin de braises, etc. 

1195. (Registre.) - In-folio. ~ 34 feuillet~, papier. 

'l" 5-. '86. - Livre journal de la dépense. - L'hô
pital achète: la douzaine d'artichauts 12 sous; le cent 
d'œufs, 4 livres; de grenouilles, 10 sous; le quarteron 
de harengs, 30 sous; la livre de poivre, 44 sous; cinq 
douzaines de fromages, 19 livres 10 sous; R pigeons, 
9 sous; 6 bottes d'asperges, 31 sous; 600 aiguilles à 
coudre, 48 sous; 3 douzaines de balais, 33 sous, etc. 

H 96. (Registre.)- In-folio, 191 feuillets, papier. 

:n86-:l§OG.- Livre journal de la dépense. - L'hô
pital : achète 3 livres 6 poulets à élever; 11 sous 4 arti
chauts; 24 sous 3 paires depigeol1s; 22 sous un canard; 
36 sous un demi-cent d'œufs; 46 sous une livre de 
poires, au mois de septembre 1786; 4 livres 8 sous 
Hi fromages, pour les enfants; 37 sous un quarteron de 
harengs; 10 livres 25 livres de viande, etc. 

11 97. (Rcgi,tre.) .,-- In-folio, ~ 27 fcuiliets, papier. 

1.661-1.695. - Sommier des recettes et revenus de 
l'hôpital, contenant les lettres d'établissement de l'hô
pital et l'historique de cette maison. Les pauvres ont 
d'abord été renfermés au château, le premier avril 1661, 
sous la direction de Rousseau, Cuyret, Raquet et Leblond, 
en attendant la nomination des deux directeurs ecclé
siastiques par le chapitre eathétIral, qui a eu lieu le 8 août 
1661 et le 25 avril 1664. Les premiers Mtiments ont été 
faits à l'aide des 5,000 livres abandonnées par l'abbesse 
de Notre-Dame de Soissons, pour la clôture de la rue 
d'Ébroïn. En 1671, l'église était construite. - Nomi
nations de directeurs jusqu'en 1685. - Ce sommier 
donne les dates: des baux successifs de chaque pro
priété; des versements effectués; des rentes et réobli
gations, etc. 

4198. (Registre.) - In-folio, 153 feuillets, papier. 

XV.II:e Siècle. - Sommier des rccettes en argent 
faites pav l'hôpital, de rent.es ou fermages dus par Bara
got, MargueritePillot, veuve de Pierre Jacquart et 
femme de Jacques Mitelette, Guillaume Lamory, Louis 
Delaporte, François Rolland, Louis Dubois, Paul Bour
lon, Antoine Cambray, etc. 

1~99. (Registre.) - In-folio, ~79 feuillets, papier. 

:169:»-. "'1 ~. - Sommier des sommes reçues et des ' 
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rentes remboursées, indiquant les noms, prénoms et 
domiciles des obligataires, l'importance des sommes 
dues, la conduite à tenir pour obtenir le payement d'ar
rérages, fermages et capitaux, les dates de créations et 
d'exigibilité de titres, les dates des rembcmrsements, etc. 

1200. (Registre.) - In-folio, 86 feuillets, papier. 

:i '09-:-1 '3~. - Sommier indiquant jour par jour les 
recettes de blé faites par les receveurs de l'hôpital, les 
dons d'orge et de Sarrazin faits aux fêtes de Pâques, par 
Melle Legivre, Cuyret, chanoine, de Boursonne, cha
noine, Dutour, Bertemet, chanoine, d'Héricourt, éco
lâtre, Charton, trésorier, etc. 

120-1. (Registre.) - In-foUo, 14:2 feuillets, papier. 

:I."19-J.~30. - Sommier des loyers, fermages et 
rentes en argent; des ventes de blé et son, faites par 
Mme Toupet, économe, et Louise Bayart; des sommes 
reçues pour travaux de confection de bonneterie et de 
dentelles faits dans l'hôpital; des quêtes de Pâques et 
des petites quêtes des paroisses; des droits des pauvres 
qui assistaient au nombre de 4, 6, 8, 12, 18 et 24, selon 
l'importance des personnages décédés; des aumônes 
extraordinaires; des legs; de l'argent pris à constitution 
et à fonds perdu; des appréciations de grains; des pen
sions viagères, etc. 

1'202. (Registre.) - In-folio, ,128 feuillets, papier. 

:t" ~ li-:l'H~9. - Sommier des dépenses de la manu
facture. - L'hôpital donne, en 1775, pour peigner 58 li
vres de laine, 4i sous; pour 5 jours de loyer de cheval, 
7 livres 10 sous; pour 104 liyres de chaine filée à la mai., 
son de force, 48 livres 15 sous.~ Il achètela livre: de 
savon blanc, 12 sous; de savon gras, 8 sous; de soufre, 
4 sous, etc. 

4203. (Registre.) - In-folio, 11 8 feuillets, papier. 

:1"" li-:1 ~9". - Sommier A B, indiquant l'actif et le 
passif: de Barbier, Grevin, Doville, Prévost, marchand 
de drap à Soissons; - de Baron, Ambroise Portier, 
Dnerbé, Anselin, marchands de draps à Beauvais; - de 
Brayer, marchand de draps à St-Quentin; - de Joseph 
Chaland, bonnetier à Reims; - de Godard, marchand à 
Suippe; - de Laurent Courtier, courtier à la halle aux 
étoffes de Paris. - État de ventes d'étoffes, etc. 

,1 :204. (Registre.) - In-folio, 103 feuillets, papier. 

:U'f li-:l8:18. - Mémorial des ventes à crédit et 
d'argent reçu, indiquant jour par jour les expéditions 
aux marchands de Soissons, Beauvais, St-Quentin et 
Paris, de molleton, revêche, ratine, serge, barette, 
vestipoline. flanelle et sommière, leur consistance, leur 
prix; de balles de laine d'agneau, de laine détain à filer 
et de laines peignées grasses expédiées de l'Hôpital de 
Soissons. 

1 :205. (Registre.) - In-folio, 208 feuillets, papier. 

:1" 8<&-:1 'f9li. - Sommier des rentes viagères par 
ordre alphabétique de situation des pays où les rentes 
sont dues. 

;j 206, (Registre.) - In-folio, 151 feuillets, papier. 

:1 '88-:18:1<&. - États des acquisitions journalières 
de viandes. Elle était ordinairement de Mlivres par 
jour à raison de 6 sous la livre. Elle est rle 100 li vres, le 
22 février :1789, pour un souper extraordinaire. 

1207. (Liasse.) - 3 pièces, papier. 

:I58'-:IG<&:I. - Comptes de l'aumônerie de Saint
Médan .. , de Soissons. - Le c?mpte de i587 a été pré
senté par Alexandre Salnove, aumônier de cette abbaye. 
à Jacques de Tournay, prévôt de la ville de Soissons, 
Nicolas de Soissons, et Nicolas Regnault, procureur du 
Roi. - Le fermier de Violaines doit à la mesure d'Oul
chy-Ie-Château,4 muids de frornent, 2 muids de méteil, 
2 muids et demi de seigle, 4 muids d'avoine; - le 
meunier du même village, 15 setiers, moitié froment, 
moitié seigle; - le fermier de Camp (Sergy), doit, à 
la mesure de Braine, 4 muids et demi de froment, 
18 setiers de seigle, 3 muids d'avoine, ü écus sol et 40 
sous tournois, un porc gras, deux chapons et deux 
fromages. - Les terres sises près de l'aumonerie, rap
portent un muid de seigle. - L'aumônier consacrait 
aux aumônes des lundis, mercredis et vendredis et aux 
aumônes extraordinaires 3 muids de grains; aux. frères 
mineurs de Soissons 3 essins de grains; li. plusieurs 
pauvres pour aider à les marier, 3 pichets; à ses 
chevaux, 2 muids d'avoine, etc. 

1208. (Liasse.) - 3 pièces, papier. 

:IG5~. - État dtai r(}vcnus de la maison de St-Antoine 



ARCHIVES DE L'HOTEL-DIEU DE SOISSONS. 229 

dressé par Pierre Sconin, avocat et grenetier à la Ferté
Milon. - Les recettes s'élèvent à i,227 livres 5 sous. -
3 poinçons de chaux coûtent 9 livres; 40 perches de 
canaux de 22 pieds de large et de 5 à 6 de profondeur, 

"coûtent i5 livres; 5 bassins d'étain, depuis 6 livres 
jusqu'à 9 livres, plus une grande fontaine d'étain, 12 
livres; un tableau de la Madeleine avec sa bordure 
peinte et dorée, revient à 15 livres; un reveil-matin, 
à 20 livres. - Lettre par laquelle Hérivaux soutient 
les intérêts des ermites de St-Antoine. 

~ 209. (Liasse.) - ~ pièce, papier. 

xvue Sièele. - Compté des deux tiers de la dime 
de la Mairie Savart, sise hors et près la porte de Crouy, 
depuis les fossés de la ville jusqu'au bas de la Montagne 
de Taillepieds et depuis le"chemin de Crouy, jusqu'au 
lieudit la Planchette, où il y a une fontaine, et de là au 
clocher de St-Wast jusqu'aux dits fossés. 

OH o. (Liasse.) --- ~ pièce. papier. 

1.885. - Comptes d€,s revenus de la charité de Sois
sons. Ses immeubles étaient situés à Vierzy, Margival et 
au Fruit y . On payait sur ces revenus 26 essins de méteil, 
mesure du quartier l'Évêque, à Vincent Lévesque, l'un 
des serviteurs de ville, pour trois années de ses gages 
(lOg livres 11 sous); aux cordeliers 108 livres pour les 
prédications de Carême et d'Avent en la cathédrale; à 
Granier, supérieur de l'oratoire et principal ducoll~ge, 
900 livres pour trois années de ses gages. " 

.~ 211. (Liasse.) - 34 pièces, papier. 

I.GGG-l'H3. - Acquits de comptes, réglement de 
dépenses. - Tarif: du filage et du cardage des laines; 
de la façon et du blanchissage des bas. - États: du 
mQbilier et d'objets mobiliers; de la toile et du linge; 
du bois de construction; des livraisons de grains et de 
viande, etc. 

~212. (Liasse.) - 421 pièces, papier. 

l '~8-1. '39. - Quittances de payement: de surcens 
dû au chapitre cathédral; de fournitures de tuiles, 

"chaux, faîtières, plâtre, carreaux à four serrurerie, fer 
blanc, clous. -, États: des dépenses de construction 
d'aqueduc; de secours en argent donnés aux pauvres de 
la ville et des villages; des dépenses journalières; des 
baux à renouyeler: des revenus en grains, son, vin, 

argent, octrois; des loyers de mai~on; des arrérages de 
rentes dues; de frais : de justice, d'arpentage, sciage de 
bois, réparations de maisons et de la ferme de Noyant. 
- Lettres de Richer d'Aube, intendant de Soissons, re-

. latives à l'abandon à l'hôpital des pierres des casernes; 
au commencement de la construction: de bâtiments 
pour l'agrandissement de l'hôpital suivant le plan qu'il 
a remis; des cuisine et office; accords: avec Claude 
Merlet, pour la construction de la charpente; avec 
Antoine Dubois, pour la couverture; avec Jean Houssel, 
serrurier, et Éloi Ruelle, menuisier, etc. . 

4243. (Liassp.) - 99 pièces, papier. 

1.' 40-1.' 51. - Mémoires et quittances de fourni
tures de chaux, plâtre et toile. - Mémoires et toiSés de 
maçonnerie entreprise par Nicolas Macadré, dit La Fran 
çoise. - Quittances: d'arrérages de surcens dus au 
chapitre cathédral de Soissons; de droits de dixième, 
centième denier, insinuations, amortissement; de frais 
de jùstice. - Quittances de travaux: de serrurerie, faits 
par Rochart; de menuiserie, parCuvillier; de couver
ture, par. Brayer et Milet; de peinture et de vitrerie, 
par Gosset; de maçonnerie,. par Minouflet. - États: de 
pauvres forains qui reçoivent du pain; de pauvres ren
fermés en i747 et en n50; du vin à distribuer, etc. 

4214. (Liasse.) - 96 pièces, p3pier. 

1., 50-1. '81.. - Mémoires des travaux: de maçon
nerie, faits par Nicolas Macadré, dit La Françoise; de 
vitrerie; de maçonnerie à faire aux fermes de Cravan
çon et de~oyant. - États: des frais faits par l'hôpital 
pour le service solennel de d'Ormesson, intendant des 
finances, le 21 avril 1756; de situation de l'hôpital en 
t752; du mobilier de M!.e Levasseur, à son décès, en 
i754. -:. Quittances: de loyers de maison; de fourni 
tures de broche, bê~hes, étouffoir à braises. - État des 
meubles et effets mobilierS de Mme Guérin veuve d'An
toine Vilette, etc. 

1215. (Liasse.) - 452 pleces, papier. 

. 1., 58-1. '88. - Quittances de sommes payéeR : poUl 
acquisitions de seigle, paille, échalas; pour l'apprentis· 
sage de Catherine Marguet, Suzanne Moinet, Jacque~ 
Hiraut, François Fontaine,Jean-Pierre Parquet, Jean
Baptiste Delahaye, Marie-Antoinette Leroy, Crépin 
Piedfourché, Marie-Louise Meunier, Crépine Leclerc, 
Marie Flament, etc.; pour des journées'de femmes em 
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ployées aux vignes; arrérages de rentes viagères dues à 
Jacques Parisis, et de surcens dus par l'hôpital à l'hôtel
Dieu, au chapitre de Saint-Gervais et à la fabrique de 
Saint-Gervais, de Soissons, etc. 

1216. (Liasse.) - H7 pièces, papier. 

:n'G9-.""~. - Payement à Mosnier de dépenses 
faites à l'ocl~asion du passage de la Dauphine, au com
mencement du mois de mai 1770. « Avoir tendu une 
« toille sur un grand chassis sur laquelle j'ai fait peindre 
« un fond de païsage et le sujet qu'on a choisi, avoir 
« fait une bordure et les armes au dessus du dit tableau 
« pour les couleurs, toilles et déboursés de peintre, 36 
« livres. Il - Payements: d'épicerie, de façons de chan
delles, de viandes de boucherie; de frais de réparations: 
aux presbytères d'Autrêches, aux églises de Terny, Mar
gival; de travaux de IT,laçonnerie, charpente, menuiserie, 
serrurerie, carrelage, el c. 

1:217. (Liasse.) -149 pièces, papier. 

• "G9-:I '''~. - Acquits de payements: lie frais de. 
foulage de bas; de braise; d'étoffes; de fil; de bande
lette; d'entretien de vitrages; de charrois d'étoffes et de 
fumters; de fagots, échalas, charbon, bière, plomb, 
meules à moulin, haricots et pois, beurre fondu, sel, 
bois de corde; de frais: de desserte d'église, de mouture 
de blé et de réparations des fontaines, etc. 

1218. (Liasse.) - 150 pièces, papier. 

:l''GD-:l''''~. - Acquits de payements: de registres, 
gerbes, boutures d'arbres, droits de vente de blé; de 
frais de sortie d'enfants et de mise en apprentissage; de 
tonnes d'huile de Flandre; de frais d'arpentage; d'ho
noraires de chirurgien; de déclaration au terrier de la 
vicomté d'Acy.-- Quütances : de droits d'entrée de vin 
et de ports de lettres; de gages: de perruquier, tailleur, 
boulanger, des sœurs de l'hôpital. - Compte des dé
penses de la sœur Roussy, économe, etc. 

1219. (Liasse.) - H9 pièces, papier. 

:n'G9-.""~. - Acquits de comptes: de la manu
facture de l'hôpital; des travaux exécutés; des toiles 
façonnées; d'étoffes de laine vendues à la maison; de 
sabots et de souliers achetés. - États de la vente du son 
faite par les religieuses de l'hôpital et du produit de 
l'assistance des' enfa.nts pauvres aux convois, etc. 

n20. (Liasse.) - H9 pièces, papier. 

n'ISD-."'~. - Payements d'arrérages: de rentes 
viagères à Jeoffroy, curé de Jaulzy; Leblond; Louis 
Broyart, me tailleur; Hubert; Mary, chanoine de Notre
Dame-des-Vignes; François Hourdé, prêtre; Duliège, 
doyen de Béthizy; Julien, prieur-curé de Latilly; G. 
Mesnier; Pinta; Levaray; sœur Roussy, économe; Des
trez; veuve Marchand; Pérot; Jacques Parisis; de 
surcens dus à l'hôtel-Dieu de Soissons; à Fournier, 
ruré des Fonds; aux chapitres: de Notre-Dame-des
Vignes, de la cathédrale, de Saint-Pierre-au-Parvis, et 
enfin à Thomas, seigneur de Ploizy, etc. 

42:21. (Liasse.) -144 pIèces, papier. 

:nG9-J.'n~. - Payements d'arrérages de rentes 
viagères à : Lemasson, chanoine; Louise-Charlotte
Françoise et Anne-Marie Ducarin; la femme Guérin, 
veuve lletit; Louis BarJet; Marie-Anne Baillet, femme 
Joly; Doucet, cordelier; Angélique Chemin; Thérèse 
Pot; Dourlans, chanoine de Saint-Pierre au Parvis de 
Soissons; Breton, prieur de Saint-Jacques, et à .Made
leine Mornay, sa domestique; Anne Garnotel; Jacques 
Desvachez; Carrelet du Rosay, doyen du chapitre ca
thédral; IJuet, chanoine d'è Saint-Pierre; Catherine 
Crépy; Cuyret de Lyeville; Pierre Favreau; sœur 
Buirette, dite de Sainte-Rose, supérieure des religieuses 
de l'hôtel-Dieu de Soissons; Prévost, doyen et chantre 
du chapitre cathédral; Henriette Lefel; Guillaume-Anne 
Chandelier; Marie-Madeleine Boullé. 

12:22. (Liasse.) - 450 pièces, papier. 

:""0:-:1'''8. - Quittances: de laines livrées par 
l'hôpital de Soissons, d'achat d'huile de colza, de mé
tiers et de laine; de gages de Dubois, maître dans 
l'ouvroir; de frais d'apprêt d'étoffei', laine brisée, 
peignée, etc. 

1223. (Liasse.) - 144 pièces, papier. 

:1" '3-1" '8. - Acquits: de pain bénit des jours de 
saint Blaise et de la Visitation; des loyers des apparte
ments occupés dans l'abbatiale de Saint-J ean-des-Vignes; 
de serge; de tiretaine; de sommière; de couvertures; 
de vin; de bois de corde et de droits d'entrée de ces 
bois; de viande de boucherie vendue 5 sous la livre; de 
sabots livrés à 3 livres la douzaine; de raccommodages 
de souliers; de réparations aux fontaines; de façons de 
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chandelles et de plats d'étain. - Récépissés de laines 
achetées et payées, etc. 

1224. (Liasse.) - 146 pièces, papier. 

:l''3-:U''S. - Payements: des frais de mouture à 
raison de 1) livres le muid; de sel fourni par les gabelles; 
de pois; de haricots; de beurre à raison de li à 16 sous 
la livre. - États de grains reçus et consommés, etc. 

1225. (Liasse.) - 56 pièces, papir'r. 

:1 "3-:l'nS. -- États des recettes d'étoffes de la ma~ 
nufacture de l'hôpital de Soissons, vendues en gros et 
en détail. 

"226. (Liasse.) - 141 pièces, papier. 

:1"3-:1"9. - Acquits: de bois de corde; de 
fagots vendus 9 livres 10 sous le cent; de mérien; de 
pierres; de quincaillerie, fournie par Coquillette; de 
corderie; de vannerie; de menuiserie; d'arpentages 
faits par Boaumont, Bernard Turc, Augustin Petizon; 
de frais de poursuites; de ports de lettres; de gages de 
tailleurs, portier, boulanger, perruquier; d'honoraires: 
du curé de Cuizy-en-Almont, des capucins, du chirur
gien et des trois sœurs économes. - Payements de droits 
d'assistance des enfants pauvres aux convois, etc. 

1227. (Liasse.) - 150 pièces, papier. 

:1"3-1"9. - Payements: de travaux de menui
serie, maçonnerie, serrurerie faits aux fermes de Beu
gneux, Noyant et Vauxtin; de maçonnerie et de couver
ture de chaume; de frais de réparations à la ferme de 
Cravançon, aux presbytères de Mercin, Chacrise, Tar
~lers, Berzy-le-Sec, et aux églises de Vauxbuin, Vassens, 
Rozières, Vaurezis; d'acquisitions de toiles; de chau
dronnerie ; de réparations de maçonnerie et de pavage à 
la ferme de Beugneux; de chaux, plâtre, pierre de 
taillè, de tuiles et de briques; de bois de chauffage et 
de charpente; de fumier; de serrurerie; de tonnellerie; 
d'entretien de vitrages, etc. 

1228. (Liasse.) - 147 piJces, papier. 

:17'3-:1 "9. - États des dépenses de la manufac
ture: pour façon de toiles, d'étoffe, chaînes, laines 
brisée et peignée; pour filature, cendres, matelas.
État des recettes de la manufacture. - Achat: de 

chanvre à raison de 12 sous la livre. - La façon d'un 
matelas revient à 14 sous. - I90 livres de laine brisée 
coûtent 9 livres 10 sous; 90 livres d'étain filé à la Force, 
44 livres 10 sous, etc. 

1229. (Liasse.) - 448 pièceô, papier'. 

:U"3-:l" 'n •. - Payements d'arrérages de rentes 
viagères: à la femme Guérin, veuve Petit; à Anne 
Garnotel; à Hubert; à Pierre Dellaine; à Anne-Paci
fique Goy; à .lean-Baptü;te Desmarest, clerc tonsuré; 
à .lulien Duliège, curé de Béthizy; à Louis Broyart, 
tailleur d'habits; à Geneviève Mesnier; à Louis Barlet; 
à Duucet, religieux cordelier; à Madeleine Mornay. 

12.30. (Liasse.) - "37 pièces, papier. 

."3-:1"9. - Payements d'arrérages de rentes: à 
Lemasson, chanoine; à Catherine Pavy; à Marie-.leanne 
Chandelier; à Mme Guillaume; à Henriette LefeI; aux 
sœurs de l'hôtel-Dieu de Soissons; à Huet, sacristain; 
à Catherine Crépy; à Denise Beaumont; à Dourlans, 
chanoine de Saint-Pierre-au-Parvis de Soissons; à 'rhé
rèse Pot; à Angélique Chemin; à Mary, chanoine de 

. Notre-Dame des Vignes de Soissons; n Anne Pierrette et 
à Marie-Françoise Dupont. 

1231. (Liasse. - 97 pièces, papier. 

:1 "3-:1 '. '9. - Payements de rentes viagères à : 
Mousty, desservant de la chapelle de l'hôpital de Sois
sons, docteur en théologie; Cuyret de Lyeville; à 
Louise-Charlotte-Françoise Ducarin; à Louis Ducarin; 
à Anne Baillet, femme .loly; à Pinta; à Levaray; à Éli
sateth Destrez, veuve Marchand; à Luce et à la sœur 
Roussy. 

4232. (Liasse.) - 115 pièces, pa[ner. 

:l," 3-:1 , '9. - Payements d'arrérages de rentes êt 
de surcens: au chapitre de Saint-Pierre-au-Parvis; au 
collége; aux fabriques: de Notre-Dame-des-Vignes, de 
Saint-Léger, du chapitre cathédral et de Braye; à l'hôtel. 
Dieu et aux abbayes de Saint-Crépin-le-Grand et de 
Saint-.l ean-des-Vignes; à Geoffroy; à Boisgnorel. -
Quittance d'indemnité due au domaine du comté de 
Soissons, etc. 

1233. (Liasse.) - Wi pièces, papier. 

:1 'SO-:I 'S9. - Quittances: de dépenses faites pour 
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la manufacture pour achats de laines; de prestations de 
blé et de méteil dues par Hubert Gadrez, laboureur à 
Jouaignes, à cause de l'abbaye de Saint-Crépin-IecGrand; 

,de surcens en grains, poules et chapons. - États: de 
distribution de pain faite à l'hôpital aux pauvres de la 
ville de Soissons; de ce que les frères cordonniers pos
sèdent; des laines, huile, colle et étoffes diverses de la 
manufacture ; des réparations à faire à la Jerme de 
Cravançon en i 786; de pierres livrées à l'hôpital; des 
revenus de cette maison, etc. 

U34. (Liasse.) - U5 pièces, papier. 

:1 '80-1 '@ID. - Correspondance des administrateurs 
de l'hôpital de Soissons avec divers marchands de drap: 
Guillaume Prié, à Chauny; Prévost, Langlois, Dupré, 
Sommeren et Michel, à Beauvais; Midi, Anselin et Fon
tenay, à Rouen; Quesnet, à Laon; Grevin, à Soissons; 
Dujardin, à Neuilly-Saint-Front. - Lettres de Camus, 
commissionnaire à la halle aux draps de Paris, etc., 
pour la vente d'étoffes manufacturées. 

1235. (Liasse.) - 18 pièces, papier. 

UI68-:l'IU. - Inventaires du linge de l'hôpital de 
Soissons. 

~ 236. (Liasse.) - 6 pièces, papier 

:1861-1 n,,,. - Ordonnance de la ville de Soissons, 
qui défend aux mendiants de circuler dans les rues et de 
s@ mettre aux portes des églises, sous peîne de punition 
corporelle; enjoint: à ceux qui n'ont pas trots ans de 
résidence de sortir de la ville le jour même; aux autres 
(le se présenter le 28 mars pour indiquer leurs nu:rn$', 
prénoms, paroisse, âge et Pays de naissance. cc L.e ren
fermement» commencera au château le 1er avril (23 
mars 1.661). - Sentences du bailliage de Soissons, qui 
ordonnent aux mendiants non originaires dfl la ville, et· 
qui y résident depuis dix ans, de sc retirer au pays de 
leur naissance, dans trois jours, sous peine du fouet et 
du bannissement; défendent, sous diverses peines, de 
leur faire des au'mônesdans les rues et de sortir masqué 
avec violons. - Extraits de lettres patentes, règlements 
et jugements rendus en ,la ville de Soissons contre la 
mendicité. - Déclaration du roi contre les mendiants 
et vagabonds. 

U37. (Liasse.) - 7 pièces, papier 

XVIIe .ièele. - Rècettes: contre la teigne our 

une tisane; pour la composition d'unonguént. Const}i
tation d'Isaire Quatroulx, médecin à Paris et 4'im 
autre médecin. 

~ 238. (Liasse.) - 10 pièces, papier. 

:166'-1':15. - Défense aux parents et amis des 
pauvres de les retirer de l'hôpital, à peine de 50 livres 
d'amende. - Procès instruit devant le bailliage de 
Soissons, contre les époux Delacour, pour les forcer à 
réintégrer à l'hôpital la nommée Delacour, leur sreur, 
qui s'était retirée sans congé. - Contre' Nicole Féron, 
femme délaissée de Pierre Aubert, maître couvreur, 
qui avait retiré Louis Aubert, son fils. - Ordonnance 
du bailliage de Soissons qui défend de retirer les pal,lvres' 
de l'hôpital sans permission des directebrs, sous peine 
de 300 livres d'amende (3 février 1688); - autre, sous 
peine de 50 livres d'amende (12 juin 1692). - Procé
dures contre Bertin, cordonnier, et Michel Journet, 
compagnon couvreur, qui avaient retiré leurs filles 
sans congé. 

~239. (Liasse.) -:2 pièces, papier. 

:16':1';1680. - Arrestation de mendiants: ,Pierre 
Hurant, natif de Rebais, écrivain à Paris, ivre; Jean 
Brachet, natif de Saint-Quentin, âgé de 60 ans, cordon:
nier, habitant Blérancourt; Jean-Joseph de Lambefort, 
natif d'Aurillac, â.gé de 31 à 38 ans, ermite, puis soldat; 
Bernard de Certaine, âgé de 70 à 72 ans, natif de Ville
molin, près Corbeny en Nivernais, village dont son père 
était seigneur, époux de la fille de du Colombier, dont 
il a eu un garçon et une fille, puis soldat, enfin ermite, 

~ 24.0. (Liasse.) -:- 1 pièce, papier .. 

:1683. - Arrêt du conseil, qui ordonne d'admettre 
en l'hôpital de Soissons l'enfant, âgé de 4t à 5 ans, d'une 
bohémielllfle condamnée à mort par le bailliage de 
Coucy; réception de cet enfant. 

1241. (Liasse.) - 3 pièces. papier. 

:1688. - Admission, à la charge de l'évêque de 
Soissons, d'un jeune enfant.exposé à la porte de l'hô
pital de cette ville. 

4242. :Liasse.) - 3 pièces, papier. 

U1'93. - Admission, à l'hôpital de Soissons, d'une 
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petite fille âgée de. deux mois, . de François Journet, 1 

compagnon couvreur, et de Marguerite Élicart. 

. 42~3. (Liasse.) - 5 pièces, papier (~ imprimées). 

1. '.4. - Modèles imprimés de registres d'entrée et 
de sortie de l'hôpital. - Lettre d'envoi de cet imprimé 
par DoduR. - Le bureau général institué à Paris don
nera connaissance des mendiants arrêtés dans les pro~ 
vinees; des copies des registres seront adressées toutes 
les semaines par les hôpitaux à ce bureau. 

nu. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

1.'5 •• - Attestation donnée par Grégoire, curé de 
la paroisse de Saint-Crépin, de Château-Thierry, que 
Nicole Contat, veuve de François Lamy, couturière en 
linge, et Antoinette Hutin, couturière en drap, sont de 
bonne moralité, et veulent bien se charger de Marie et 
de Madeleine Huet, âgées, l'une de 16 ans, l'autre de 13. 
- Autorisation donnée par les directeurs, et remise de 
ces filles à Gaultier, messager ordinaire à Château
Thierry. 

4245. (Liasse.) - 3 pièces, papier. 

1.'41.. - Admission à l'hôpital de la fille de Dau
thuille, cordonnier en vieux à Soissons, âgée de 3 ans. 
- Projet d'admission de la fille Bontemps. 

~ 2&'6. (Liasse.) - ~ pièce. papier. 

t.'4G. - Autorisation donnée par l'intendant de 
Soissons d'admettre une petite fille, âgée de 8 à 9 ans 
nièce de Jean Lossert. 

4247. (Liasse.) - 7 pièces, papier. 

t.'5t.-t."'5~. - Projet d'admission de Marie De
lettre, âgée de 35 ans, fille de Charles Delettre, sonneur 
de la cathédrale de Soissons, et de Julienne Devaux; 
de Françoise Bringant et de Nicolas Joly. - Attestations: 
qu'elle est simple d'esprit et dans une extrême misère; 
qu'Augustin Regnault est atteint d'un mal incurable qui 
empêche son admission à l'hôpital. - Réception de 
cette dernière à la Salpêtrière et d'Augustin Regnault à 
l'hôtel-Dieu de Paris. - Admission de Louis Gambin. 

4248. (Registre.) - in-folio, ~oo feulllets. 

sevrage d'enfants trouvés (numéros d'ordre, rembourse
ment de sommes avancées, dates, prénoms, surnoms, 
mise en nourrice, dates de payement, importance des 
sommes payées, domicile des personnes qui ont pris en 
nourrice, dates de morts et d'enterrements). 

U~9. (Registre.) - in-folio, 397 feuillets. 

1. '8.1, an IV. - Entrée, mise en nourrice et en 
sevrage de Marie-Josèphe, surnommée Didon; Jean
Marie, surnommé Dinan; Marie-Louise, surnommée 
Clédate; Jeanne-Marie, surnommée Pagnon; Marie
Euphrasine, surnommée Polinne; Marie-Josèphe, sur
nommée Janvelle, etc. 

4250. (Liasse.) - 9~ pièces, papier. 

1. "80. - Tableaux indiquant le sexe, les noms,pré .. 
noms, surnoms, numéros d'ordre d'iœ;cription sur le 
registre d'entrée, l'âge au moment de l'admission, pa
fL'isses, diocèses, trousseaux, enterrement, dates de 
livraisons de vêtements des enfants trouvés. 

. 4251. (Liasse.) - 20 pièces, papier. 

1. "80-1. '89. - Lettres des administrateurs des hôpi
taux de La Fère, Laon et Noyon, indiquant le mode 

, d'administration, d'habillement et de comptabilité de 
ces établissements pour les 'Cnfants trouvés. - Mémoire 
sur le prix des habillements des enfants trouvés de 
Laon. - Acte de décès de Marie-Élisabeth, surnommée 
Emmanuelle. - Remise de Jean-Pierre, surnommlÏ 
Bazoches, fils de Catherine Papillon, à Pierre Dumetz, 
commissaire au terrier du comte d'Egmont, demeurant 
à Braine. - Règlement concernant les enfants trouvés 
ou abandonnés reçus à l'hôpital de Laon. - Correspon
dance de Brayer, subdélégué général de l'intendance de 
Soissons, relative à des abus qui, selon de Ll MilIière, 
se seraient introduits dans l'administration et l'habille
ment des enfants trouvéil. - Justification des admi
nistrateurs. - Projet d'inoculation .. - Résumé du 
mémoire présenté à l'évêque de Soissons par les 
directeurs de l'hôpital de cette ville sur les enfants 
trouvés, la faiblesse des ressources de la maison et le 
besoin de secours pour faire face à l'énormité des dé
penses que le nouveau service entraine et entrainera. 

4252. (Liasse.) - 4 pièce, papier. 

1.659. - Lettres-patentes d'établissement et régle-
t , SB. fi 79-11. - Entrée, mise en nourrice et en ment de l'hôpital d'Amiens. 
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U53. (Llasse.)- 3 pièces, papier. 

1.658. - Acte d'assemblée des habitants de Beauvais 
~ndiquant les conditions de l'union des maisons de la 
Trinité et du Bureau des pauvres de la même ville, en 
quel temps les administrateurs doivent être nommés et 
changés, et comment ils doivent rendre compte (4 mai 
(658). - Règlement que doivent suivre ceux qui sont 
préposés à la conduite des pauvres de Beauvais (21 mai 
1658). - Lettres patentes portant fondation du bureau 
des pauvres de cette ville (août 1658). 

425i. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1.'~9. - Lettre des administrateurs de l'hôpital de 
Châlons à ceux de Soissons. Ils gouvernent selon l'an
cien usage l'hôtel-Dieu et l'hôpital général dit la Ren
fermerie; mais ils ont deux receveurs et deux comptes 
différents. Les malades de ce dernier établissement sont 
reçus généralement jusqu'à guérison à l'hôtel-Dieu, qui 
admet cependant les journées des mendiants arrêtés et 
conduits à )a maison de force et de là tran::;férés audit 
hôtel-Dieu, aussitôt que les fonds en sont remis en vertu 
d'ordonnances de l'intendant. 

,1255. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1. '~6. - Indication de"la nourriture, du régime et 
de l'administration de l'hôpital de Compiègne. 

4 256. (Liasse.) - 4 pièce, p3pier (imprimée). 

FI.' 55. - Lettres-patentes qui dispensent l'hôpital 
général de Grenoble de la rigueur de l'édit de i749 con
cernant les gens de main-morte, et permettent aux 
administrateurs du dit hôpital d'accepter tous dons, 
legs, gratifications et institutions générales et particu
lières, par donation entre vifs ou par testament. 

4257. (Lia8se.) - 3 pièces, papier (4 imprimée). 

1.660-1.669. - Extrait de l'acte de nomination des 
premiers directeurs de la compagnie de charité de 
Notre-Dame Reine de Paix de Laon; lettre de Vairon, 
qui rend compte à Cuyret, greffier du bureau des 
finances de Soissons, de l'organisation de cette société 
et de son action sur la mendicité. - Lettres patentes 
portant établissement d'un hôpital général en la ville de 
Laon et arrêt de vérification de ces lettres par le Par
lement. 

4258. (Liasse.) - 3 pièces, papier. 

XVIIe sièele. - Régleménts entre le clergé et la 
ville de Noyon pour le bureau des pauvres et l'hôpital 
général de la même ville. - État du revenu de ce der
nier. 

~ 259. (Liasse.) - 4 pièce, parchemin; 2 pièces, papier. 

1.655. - Arrêt d'enregistrement au Parlement de 
Paris de lettres patentes de i652, portant fondation à 
Orléans d'un hôpital général, et union au dit hôpital, 
pour lui donner un fonds plus certain, des maladreries 
et hôpitaux de Saint-Mesmin, Beaugency, La Ferté-en
Alais, Olivet, Saint-Nicolas-de-Ia-Noue, Boissy, Beaune, 
Lorry, Vitry, Souville, Archet, Saint-Blaise-Iez-Toury, 
Le Puis et La Ferté. 

4260. (Liasse.) - 4 pièce, papier (imprimée). 

t.G6~. - Régime des hôpitaux de Paris. 

4261. (Liasse.) - 2 pièces, papier (4 imprimée.) 

1.650-1. '~9. - Lettres patentes pour l'établissement 
de la Maison de charité de Reims. - Indication de la 
destination et du régime de l'hôpital de cette ville. 

1262. (Liasse.) - 4 pièce, papier. 

1.65'. - Arrêt du Parlement, qui ordonne de ren
fermer les pauvres mendiants de Saint-Flour. 

4263. (Liasse.) -'2 pièces, papier. 

1.650-1656.-Arrêt du conseil privé etlettres patentes 
concernant le mode de distribution des aumônes de 
l'abbaye de Saint-Vincent de Senlis aux pauvres de 
cette ville. 

U64. (Liasse.) - H pièces, papier. 

1.69.-1.' 1. •• - Etats des mercuriales de Soissons 
(froment, méteil, seigle, avoine et orge). 

4265. (Liasse.) - 4 pièce, papier. 

1.893. - - Note constatant que Charles Thibaut a été 
chargé de la recette et de la dépense du comté de Sois
sons après la mort de Drou. 
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4266. (LiaSle.) '- «pièce, papier. 

t.,., .. - Extrait de l'édit de création des inspecteurs 
des Mtimeots. 

4167. (Liasse.) - 6 pièces, papier (imprimées). 

l't.a. - Edits et arrêts: du conseil des finances 
concernant les conversions des rentes au denier 25 dé 
l'HMel-de-Ville de Paris, assignées sur les cidres, ga
belles et cinq grosses fermes; arrêt du conseil d'Etàt 
qui décharge ces rentes du dixième. - Edit de création 
de rentes. 

f268. (Liasse.) - 4 pièce, papier (imprimée). 

l'.'. - Mémoire instructif au sujet du droit de 
confirmation. 

4269. (Liasse.) - 4 pièce, papier (imprimée). 

t.' ••. - Tarif des droits de stellage des grains, exi
gible en argent au lieu de l'être en nature au 24. 

f~70. (Liasse.) - 4 pièce, parchemin; 42 pièces, papier. 

t. '.5-t. '8'. - Obligations au payement d'arrérages 
de surllens dus : aux abbayes de Saint-Médard de Sois~ 
sons et de Saint-Yved de Braine; aux fabriques d'Acy, 
d'Ambleny et de Bucy-le-Long; aux frères des écoléS 
ehrétiennes de Soissons. 

n74. (Liasse.) - 6 pièces, papier. 

t. '83-t. '89. - Obligations au payement d'arrérag~s 
de surcensdus aux fabriques de Chauny, Clamecy,CuJlles 
et Dhuizel. 

U7~. (LiasSè.) '- , pièces, papier. 

t. '85-t. '89. - Obligations au .payement d'arréragee 
de surcens dus aux fabriques de Faverolles, Glennes, 
Saint-Léger de Soissons. 

U73. (Liasse.) - 9 pièces, papier. 

l '85-t. '8 •. ..,... Obligations au payement de surcens 
dus aux fabriques de Notre-Dame-des-Vigfies et de Saint
Quentin de Soissons et de Vailly; à de Saint-Léger, ca
pitaine d"infanterieà Laon; au chapitre cathédral de 
Soissons et à l'abbaye de Notre-Dame de la même ville. 

~271" (Liasse.) - 6 pièces, parchemin; 34 pièces, papier. 

t. '38-t. '88 • ..,... Obligations au payement de surcens 
dus aux fabriques de Taillefontaine, Villers-Cotterêts, 
Montgobert, Haramont, Largny, Corcy, Cœuvres et 
Saint-Waast de Soissons; aux chapitres de la catM
draIe. de Saint-Waast et de Notre-Dame des VigneS de 
la même ville; aux abbayes de Saint-Jean-des-Vignes 
et de Saint-Léger de Soissons, de Saint-Yved de Braine 
et de Valsery. 

1 • 1 



Lias~e 9, page i, . ..,.... Lire S. de Tornellà, au lieu de J. de Tornella. 
Liasse 45, page 6.-Lire ~ 2 pièces, parr.hetni!l ; 7i pièces, papier, / au lieu de 40 piêct's, parchemin; 

40 pièces, papier. 
Liasse H7, page 24. ..,.... Lire j. doyen au lieu de y. doyen. 

Liasse 456, page 26. - Lire 2 juillet 4226 au lieu de juin 42%6. 

Liasse ~ 59, page 3%. - Lire Charme au lieu ùe Charne. 
Liasse 466, pa~e 33 . ..,.... Lire décembre U20 au lieu de décembre U!L 
Liasse ~ 75, page 37. - Lire mai 4226 aU lieu de n'lai 4236; mars 1239 au lieu de mars U89 ; 

janvier 4247 au lieu de janvier 4247. - Page 38. décembre 4257 au lieu 
d'octobre U57. 

,Liasse 492, page 43' ..,.... Lire ~316 au lieu de 1306. 
Vasse 205, page 46. - Lire septembre ~ !6~ au lieu d'octobre 4264. 
Liasse :294, p3ge 60. - Lire 3 pièces papier au lieu de 4, et 1645 au lieu de 4685. 

Liasse 295, page 60. - Ajouter 1 pièce parchemin. 
Liasse 605, page 144 . ..,.... Lire Fradf) au lieu de Prade. 
Liasse 666, page 425. - LlrEl du collége Saint-Nicolas au lieu de l'église S"int-Nicôla~. 
Liasse 715. page 435 . ..,.... Lire Nouvron au lieu de Nomeron. 
Liasse 11 &'s, page 207 . ..,.... Lire religieux de Saint Crepin-le-Grand au Ii~u de relisieuses; page MS, 

Delahaie au lieu de D~laherie. 

Liasse H 50, page 2~ 6. - Lire promet au Iiou de permet. 



TABLES DES NOMS DE LIEU. 

Abel! ay, lieudit, Bucy-le-Long. 35-
Aconin. 37, 127. 
Acy. 1 à 8 inclusivement, 127, 193,258,299, 

302,306,342,375,614, 6U, 692, 758, 833, 
974,1,008,1,073,1,102,1,148.1,218,1,268, 

Aiguizy. 9 à 11 inclusivement, 191, 299,3il2, 
307,574,643,674,692, 703, 714,720, 734, 

Ailet, lieudit, Crouy. 64. 
Ailleval, 72U. 
~isne (rIvière): 837, 956, 1,047. 
Albert (Somme). 1,151, 
Alier, lieudit, Cuffies. 789. 
Attel'us (ails (Hautefontaine), 14, 
Ambleny. 12 à 15 inclusivement, 78, 146, 161, 

192,299,302,375,436,628.692,694, 739, 
748, 830, 1,095, 1,148, 1,268. 

Ambroion (Bucy-le-Long). 35. 
Amiens (Somme). 844,1,150,1,250, 
Ammely, lieudit, Cuffies. 788. 
Anjou, province. 743. 
Arandon (Isère). 746. 
Arches, lieudit, Mercin-et-Vaux. 142. 
Archet. 1,257. . 
Arcy-Sainte-Restitue. 493, 748, 759, 795, 

1,076,1,102. . 
Armentières. 1,102. 
Arras (Pas·de-Calais). 748. 
Artaize (Saint-Bandry). 14. 
Attichy (Oise). 311. 
Aubre-de-Loyans, lieudit, Soissons. 166. 
AucEnois, lieudit, Mercin-et-Vaux. 107. 
Audignicourt. 689, 694. 
Auffrique> 761, 780, 1,102, f,134. 
Augy. 819. 
Aulnois, lieudit. 89, 153. 
Aunes-d~-Ja-Maison-BlGue, lieudit, Cuizy-en-

Almont. 833. 
Aurillac (Cantal). 1.239. 
Autrêchos (Oise). 17 à 19 inclusivement, 193, 

299, 302, 652, 692,694" 710, 739, 762, 795, 
1,028,1,102,1,148,1,216. . 

B 

Bac-de-Pasly. 235. 
Bagneux. 42t. 
Baha, lieudit, Noyant-et-Aconin. 810. 
Ba.ilteaœ balolium (Belleau). 89. 
Barre (La). 205, 397. 
Basses-Recourbes, lieudit, Vuillerv. 901. 
l~assevelle (Seine-et-l'/Iarne). 191, 'SU. 
Bassoles. 1,064. 
Bazoches. 20, 193, 299, 302, 643, 692, 694, 

710, 733, 833. 836. 
Beaugency. 1257. 
Btttumomel, l.d" Monthiers. 117. 
Beaune. 1257. 
Beaurepaire, fe, Vierzy. 596. 
Beauvais (Oise), 1154, 12,)3,1204,1234,1251. 
Beauvarlet. I.d. \ Villeneuve-StèGermain.866, 

867. 

Belleau .21, 89, 117,191,277.300.30':,307,674. 
Belleu. %2 Il 24 ine!. 129, 189, 213, 2\)9, 625, 

692, 739,763,1"33,1\64,,867,811,941, 1102. 
Beloy ~bois). 166. 
Berlinval. 'i96. 
Berneuil-sur-Aisne ou Berncui1-la-Jci\J, 162, 

19:!, 279, 29J, 302, 504, 726. 
Berny-Rivière, 796, 1021.. 
Berquigny. fief (Oise). 795. 
Berry-Saint-Christophe. 762,828, 1,102. 
Berthenay. 9. 
Berzy-le-Sec. 25, 45, 101, 127, 129, 192,299, . 

302, 66i, 692, 711,739, 1,227. . 
Béthizy (Oise). 705, 911, 1,220, 1,229. 
Béthizy, lieudit, Acy. 127. 
Beugneux. 38,299,302,764,769,1,102,1,227. 
Bézu-les-Fèves. 191. . 
Bierge, lieudit. 871. 
Biergis, lieudit. Hl6. 
Bigonche, lieudit, Acy. 1.. 
Billard, lieudit, Chavigny. 776. 
Billy (bois). 166. 
BiHy-sur-Aisne. 1,26, 27, \/99. 802, 375,609, 

643,711, 765, 833,865,1,102. 
Billy-gnr-Ourcq. M2. 
Ritry (Oise) .. 766, 1,102. 
Blamont (~'[eurthe). 743. 
Blancs.Aulnes, lieudit, Pasly. 787. 
Blanzy. 299, 3()'.!, 464,582, 979. 
Blérancourt.28, 299,302,689,793,1,239. 
Bœuf-Main, lieudit, Billy-sur-Aisne. 26. 
Bois-Bernard. lieudit, Cuffies. 788. 
Bois-des-Eglises (bois), !\'lissy-aux-Bois. 80!. 
Bois-de-Vaux, lieudit, Noyant-e~-Aconin, 810. 
Bois-lez-Pargny. 753. 
Boissy. 1.257. 
Bois-TiIleu, lieudit, Chavigny. 776. 
Borne-Trouée, lieudit, Margival. 801. -

Noyant-et-Aconin. 810. 
Btmloye, lieudit. 89. 
Bouresches. 21. 
Bourg-d'Aisne (Soissons). 808. 
Bourgfontainc. 571. 
Bourneville (Eure). 30i. 
Bove. 21. 
Bovette, lieudit, Courmelles. 58 
Braine. 29,299, 375, 50i" 561, 763, 767, 778, 

907, 1,2i9, 1,268. 
Bray, lieudit, Vailly. 887. 
Braye. 768, 901,1,102,1,232. 
Braye-en-Thiérache. 1,053. 
Brécy. 191 .• 
Brenelle. 767, 1,102. 

. Breuil. 507. - Hameau de Neuilly-St-Front. 
153,156. 

Brenlle, lieudit, Mercin-et-Vaux. 14.1. 
Brongnerie, lieudit, 8015son5. 175. 
Brûlé (bois). 778. 
Brunchamps.836. 
Brusse.21. 
Bruyères. 778. 
Bucy-le-Long. 31 il 36 inclusivement, 1.12, 

169, 192, 193,299, a02, 375, 46i, 513,589, 
601,641. 664,,692,710,739,748, 770,772, 
836, 907, 956, 996, 1,025, '1,073, :1,083, 
1,084,1.,102,1,2GB. 

Buerie, lieudit, Soissons. 175, >184. 
Buzancy. 37, 299, 375,569,1,150. 

v 

Cah:lut, lieudit, Vreguy, 274.. 
Caille, lieudit, Bucy-le-Long. 34. 
Caillois, lieudit, Acy. 6. 
Caillouël, liendit, Soissons. 235. 
Calais (Pas-de-Calais). 397. 
Camelin. 1,031-
Camp (Sergy). 1,207. 
Cannart, lietldit, Acy. H. 
Carrière, lieudit, ACy. 7. 
Carrière .70. 
Carrière-de-Fer. 810. 
earrière-l'Evêque. 1,14.8,1.,149. 
Carrières, lieudit, Charly. 80. 
Cauroy (Venizel). 7. 8. 193, 255, 256, 897. 
Celles-en-Brie. 40, 299,302. 
Celles-sur-Aisne .• 39. 299, 302, 692, 739, '150, 

833. 
Cense-du-Chapeau, lieudit. 274. 
Cerceau, lieudit, Cuffies. 787> 
Chacrise. 41. 192. 281, :i02, 306, 307, 376, 

400, 446, 4Q4, ti52, 66~, 6\:)2, 694, 702, 710, 
739,1,227. 

Chafl'otte, lieudit, Coudé-sur-Aisne. 54,. 
Chaillyots, lieudit. Priez. 153. 
Châlons-sur-Marne (Marne). 825, \l14, 1,252. 
Champagne (province). 342. 
Champ-Raison, lieudit,. 88~. 
Champ-Chardon, lieudit, Chavigny. 776. 
Champ-de-la-Hersc, lieudit, Chavigny. 776. 
Champ-de-Perdrix, lieudit, Crouy. 70. 
Champ-Guillaume, lieudit, Priez.1ô3. 
Champ-Saint-Nicolas, lieudit. 666. 
Champvoicy (Marne). 4'2, t.3, 152, 191, '.182, 

299, 302,375, 643,665,689,692, 739. 
Champ-Wichard, lieudit, Soissons, 299, 
Chapelain, lio\ldit, Cuffies, 787. 
Chapellerie (faubourg de Soissons). 875. 
Charlesfontaine. 967. 
Charly. 78, 857,1,1;;4. 
Chartreuve. 504. 
Chassemy. 745. 
Château-Thierry. 1411, Mm,1,1.M. 
Châtil!on(Fontenoy,), 795. 
Chandun. 773, 83'Î! 979,1,056,1..135. 
Chauffour, lieudit, Villeneuve-Saint-Germain. 

867. 
Chauny. Hô!, 375, 746, 760, :1 ,234:, 

1,26\}. 
Cba~pière (b~~s). ~78. 1 

ChaVIgnon. "l}, 8:H, .102. 
Chavigny. 44, 1it, 299, i.l02, 46.~, 59t, GUJ. 

776,833,1,102, 
Chazelles. 45, 30'2, 831. . 
Chemin-de-n"lleau, lieudit, Cœuvres, 52. 
Chemin-de-Bange, lielfdit, 1I1ercin-,et-V3u)I.. 

105. 
Cheu eau, lieudit, Crouy. 6ft 
Chéry-Chartreuve. ';77, 'i78, 
Cheiènef', liendit, Vailly. 887. 



Cl!evre~l. 87(1. 
Chézy-l'Abhaye. 205 
Chilly. 273. 
Chivres. 36, 47 il. 49 inclusivement, 27~, 299, 

3(13, 375, 613, 6,)2, 'HO, 739,833, t,051. 
Choisy-an-Bac (Oise). 311. 
Chouy. 125, 267, ti9i. 779,1,1<r2. 
Cierges. 191. 
Ch·cine. lieudIt, Vailly. 887. 
Ciry. 50, 299, 303, 6'iO, 692. 1,149. 
Citry (Seine-et-Marncî. 78. . 
Clamecy. 31, 299, 303, 929, 1869. 
Clignon. 117, 118. 
Clos-Bertin, lieudît, Vailly. 887,888. 
Clos-Cadet, lieudit, Acy. 1 .• 
(11os-de-Pitances, lieudit, Soissons. 837. 
c'los-Th'Ialin, lieudit, CIu'll~ny. 776. 
Cœuvres. 52,299. 30;5,399,746, 752, 1,059, 

1,078,1,148,1,272, 
CohlJll. 83U. 
Colombie!' (Le), lieudit, Iklku, 24. - Cumes. 

218. 
Comblizy (Mal'llC). 53, 191, 291i. 303. 
Compiègne, 397, 597,,836, 1,253. 
Condé-en-Brie. 610. 
Condé-sur-Aisne. 8, 54, 193, 2:'9, 303, B50, 
Corbeny. 205. 
Corcy. j ,27'J.. 
Coud, lieudit, Soissons. 29:;, 
Coucy-la-Ville. 780. 
Concy-le-Château. 19'2, 134':1, 420, 761,764. 

776, 10m, '11()2, Hi9, 1:.140. 
Coulonge (Marne). t'm. 
Conparville. Hi6. 
Courcelles. 5f1, 57, 253, 299,30:.1, 61tk, 896; 
(Se!ne-ct-lUarne) 77,299,303, $0. 
Courchamps. 117, H8. \91. 69'2,726. 
Courmelles. 57, t,k, 191, 298, 2\)9, 3(13, 711, 

7 Hl, 781, 782, 795, Sill. 
Courtevîllc, lieudit, Morsain.SOZ,. 
Courthiézy (Marne). [,9,283, ~99, ::l03, 613. 
Coutl'emin, 6il, 191, 192, ::l01, 303, Hli2. 
Couture, lieudit, Cuffies. 1fi2ti. 
Couvrelles. 61, 6:l,~191. 29fl. 3(,:'l,4no. 603, 

GUl, 6:l4, 6\B' 651., 702, 917. 
Cramoiselle,fief. 61. 
Craonne. 205. 
Cnwallçon. Tii'. 834. 8''.7, 81.5, 1102. 11.73, 

1192, 1.':H4, 122lJ, '12J3. 
Cl'écy-au-'ïont. tî3, 2\)9, 303. 509, 8t'3. 
Créey, sur-SerTe. HJ43. 
Crèpy-cl1-Valois. 939. 1094. 
Cl'eS8011sacq (Oise). 755. 
Creuttcs, lipudit, Cuîzy-en-Almollt. 884, 
<;rèvecœu~ (Soisp,flns). '1037. 
ûrise(hourg'!. 234, 8tl4; (faubourg) 220, 234, 

838, 864, 868 à 8ïO iucl. 874 à 878 Incl. 
880; (rivière) 234, 8in, 1027, 1141, !153. 

Croix-Abattlle. l.d., Suissons. 1018. 
f:l'oix-BlanclJc (Chaudun). 774. 
Cl'oj~:-de-Eois, tel., Septmonts. :166. 
Croix-de-Fer (Chaudun), 775. 
Croix-de-Fanleu, l.d .• Soissons. 837. 
Croutoy (Oise). 300. 
Crouttf's. 1.23, 589, 6r;2, 689, 692; Sous-Mu

ret. 71., :iOO, 303, 710.783. 1075,1102. 
Crouy., Bi 11 70 ind. 169, 295, BOO, SOH, 363, 

375, 612,6:15, 663. 673. 692, 694, 698, 710, 
7~6, 78\ à ,87 iud. 881, 929, 102\1, 1102, 
H49. 

Cuffies. 72, 192, 218, 300, 303. 66j, 787 Il 789 
inel .. 819,1,026, 'I,OIlS, 1,102. 1,14H, 1,269. 

Cuise. 166, 300. 
, Cuizy-en-Almol1t. 74, 300,303,755, 790,795,' 

l:l83,884, 906, UO~, 1,H9, 1,22U. 
tiutl'y. 1m, 773, 791. 

D 

,DerrièrE'-le-four. l.d., Acy. 1, 
Devant-Je,four, 1 d., Acy. 3. 
Dhuizel. 253,1,269. , 
Dôle (forêt). 77~. 

-2-

Dommiers. 75, 76, 300, 303, 375, 464" 005, 
773,834. 

Douay (Nord). 751-
Drachy. i7 à 80 incl. 89. 191, 300, 303, 311. 

360,612,615. 643. 6~5, 654. 660, UÔ5 11 667 
incl.. 681,693,695,7111,714, ï20, 729,73.3, 
7:'9,741, 

Dravegny. l,On. 
Droizy. 8l!, ~OO, 303, 
Dllrlinc. l.d., Acy. 6. 

En-L'âtre, Ld., Pri~,rs. 149. 
tpagny. 238. '/93,794, 817,819, \l50,1.W2. 
Epinette, l.d. Villeneuve-St-Germain. 273. 
Escorehe-Vache, l.d., Villers-Agron-Aiguizy .9, 
I~scoutal't, J.d., Villers-Agron-Aiguizy. 9. 
Essommes. 300. 
Î~trepilJy. 77, 81" 89, 300. 
Euilly-eu-Brie. 6~3, 658, 665, e93. 

F 

Farinière, l.d. Priez. 153. 
Fauconcourt,. 85,252, 300. 
Faverolles, 8t'. 191, 300,912,1,270. 
Fay, Ld" Vailly. 887. 
Fère (Là). 338, 1,079,1.();)5, 1,'249. 
~'ère-en-Tardenois. 291, 696, 704, 779, \J1~, 

939,1,076. 
Ferté (La), 1,257. 
Ferté-A lais (La). 1. 257, 
Ferté-Gaucher (SeilH'-ct-Marne), 1.154-. 
Ferté-Milon. 51J8,5E,5, 779,1,052. 
Fluti, flt~tis (Fruty). Allemant. 808. 
Fond-des-bateaux, l.d , Venizel. 891. 
Fonds-Hardrez. l.d., Pasly, 816. 
Fontaine. I.d., Chouy. 779. 
Fontaine-des-Pigeons, l.d. 88L 
Fontaine-Myon, I.d., Soissons. 803,867. 
I<'ontaine-I\otre-Dame, l. d., Vmeneuve.St~ 

Germain. 272. 
Fontenoy, 87, 146. 193,300, 303, 3H, 749, 

7\)5, 796,836,1,020. 
Fontinettes. l.d" Chwigny. 776. 
Fort-Terre, !.d., Mont-Notre-Dame. 114. 
]<orzy. 9, 
Fo,sé-AnguHleux, l.d. 871. 
l'osse-allx-Larrons, l.d., Soissons. 1,047. 
F05se-Chantrenne, l,d., Soissons. 873. 
l"ossé-des-Gélestins, I.-d., Soissons. 1.047. 
Fosse-du-Parc, l.d., Soissons 1,047, 
Ji'osse-Hébert, !.d., Fontenoy. 79ti. 
Fossé-le-Gontier, l.d" Priez. l53. 
Fosse-lVinthiell, I.d., Vailly. ~87, 
~'ossoy. 88,191, 30n, 303, 320, mo, 5il), 674, 

69:l. 
Fourchervy, td., Nanteuil-Ia-Fosso. 809. 
Fourches·de-St-Crépin, 1. d., 166. 
Fraoy, l.d. (Seille-t.t-Marne). 77. 
Fro~ourt (Oise). 750. . 
Fruit y (Allemant). 8\i8, 8iO. 

Gadins, l.d , Belleu. 2:1. 
Gandelu, 697, 
GareIl'1e, l.d" Vregny. 274. 
Gelée, z48, 69l, 71 \,726,739. 
Genaille (Oise). 755. 
Genlis (Villequier-Aumont). 1,02L 
Gibet-l'Abbé, l.d" Bruyères. 769. 
GiSJl'S (Oise). 745, 
Givray. 769. 
Givry. 21,77, 89, 90, 117, 300. 
Glane. I.d., Bucy-le-Long, 772; Crouy, 65; 

Ostel. iP5. ' 
Glaue-de-Béthizv, 1. d., Acy, 1. 
Glennes. 1,270: 
Gourde!, l.d. 78, 741. 

Goussancourt, 91, 300, 797. 
Grande-Cense. 810. 
Grande-île, l.d., Pommiers. ~19. 
Grand-Jardin, I.d., BilIy- sur·Aisne. 27'; 

Vuillery. 901. 
Grandes-Herbes, l,d" Braye. 768. 
Grange-aux-Terrages, J .d. 166. 
Grange-rouge ou Rougette (Charly). 78, St, 

733. 
Grangette, J .d •. , Chavigny. 776. 
Grenoble. 1,254, 
Grigny (Marne). 92. 
Grisolles. 20,. 
Grosse-Armée, j,d., Soissons. 'Z35, 
Grosse-Pierre. I.d" Mont-Notre-Da.me.1.I5. 
Guette. '153. 
Guny. 93, 300, 303. 
Gussole, l.d., Foutenoy. 795. 

H 

Ham. 353, 928. 
Haramont. 1.272. 
Harlet, l,d., Acy. 1. 
Hartennes. 16, 193, 299,302, 692,710, 726-, 

833, 
Hatton, i.d., Vailly, 887. 
Haute-Fontaine (Oise). 14. 
Hermitage (Lattnoy). 1.081. 
Housse. 836. 
Houssemande, l.d., Cuizy-en-Almont. 88~. 
Hutte (Chaudun). 774. 

l 

Ile-à-Pourcean, I.d" Soissons. 1,047. 
He-do-France, provinee. 925,1,165. 

J 

Jaulzy (Oise). 95,303,375,831, 1,2Ht 
Jérusalem. 117. 165. 
Jouaignes, 1,233; (Seinc-et-Marne). 20\,~ 
Jouy. 698, 7:.!2, 9'16. 
Justice, l.d., Nanteuil-la-Fosse. 809. 
Jnvenal, l.d., Ambleny. 15, 
Juvigny. 94, 9G à 98 ine!. 300, 303, 442, 464, 

667, 711, ~!9. 

L 

Laffaux. 99, Su], 749, 808, 1,02.2" 
Lambrin, I.d., Pasly. 13/. 
Langres (Haute-:I<larnc). 826. 
Laon, 3:i8, 420, 601, 844, '1,092, 1,153, 1,234, 

1,249, '1,255. 
I,argny, 1,'272. 
Latilly. :1. ,2tO. 
l,aunoy.1,081.. 
Laval, l.d., Acy. t. 
LaVtllldier, l.d., BlIcy-le-Long. 772. 
Laversine. 12, 100, 145, 2<1:5; 300, 303, 094, 

791,798,1;102. 
Léchelle. 101, 303. 
Leuilly. 239,779, 1,102. 
Leury. 239, 5i2, 800. 
Lhuys. 83ti. 
Liesse, 487, 541, 1, W~. 
Limé. 74:1,~77~. 
Liteau, l.d., SeptmoGts. 178. 
Loge-aux-Eœufs, I.d. 779. 
Loi, l,d., Couvreiles. &2. 
I,(lÏre, l.d., 166. 
Longpont. Abbaye. 615, 638, 68\ ~ (Soi5S0n~;); 

235. > 

Lorry. 1,257. 
Lucy-le-Bocage. 21, 117. 
Lyon (Rhône). 841,. 



Maast. 711,973. . 
Ifagenne, 1. d., Villeneuve-St-Germain. 270. 
Mâide-Savart (Soissons). 1,209. 
IIaisofl-Brt\l.ae, l.d., Celles·~l1r-Âisne. 39. 
Maison-de-messire-Médart (Priez). 155. 
Maisonnettes, l.d., Acy. 129. . 
Maison-Ravélle. 129. 
Maison-Ravine. 810. 
Maladiaux" l.d., 166. 
Maladrerie, I.d., Leuilly. 799. 
Manicamp. 258, 348. 
Marais, I.e!. , Belle.u. 23. 
tiarché-1-Cordouen, !.d., Noyon. 813. 
Marché-Mahieu, l.d., Dommiers. 76. 
Mareuil-eu-Dôle. 102, 300, 3 3. . 
Margival. 239, 771, 801, 802, 96h 1,!02, 

1,210,1,216. 
Marmousets,l.d., Soissons. 1,O~7. 
Marne (rivière). 666. 

. tIal'Olles (Oise). 103, 19!, 3OB, 65!.. 
Marsannes (bois). CMry-ChartreHve. 777. 
Martroy, l.d., Mont-Not.r\'-Dame. H5. 
Masure, 1 D., Cumes. 787. 
Masure-à-Loup, l.d., (Pri"z. 153. 

,II'Iasure-Baudet, l.d., Be.!leau, 21.. 
Maupas. 775. 
Mauvais-pao-de-Billy, l.d., Villem'uve-St-

Germain. 270. 
Meaux (Seine-et-Marne). 1.,016. 
Melun (Seit1e-et-l\~arnc). '1,016. 
Mercin. '104 à 110 incl., Hi, 192, 300,302, 

363, 3\i8, 375, 464, 481, 510, 5~9, 613, 
t·2j,643, 665, 6~4, 693, (i'J~, 710, 711, 744, 
803,1,03h, 1,093, 1,102,1,2:21. 

Mesle (E~pagne). 745. 
Mesnil (Vassens). 193, 2i6, 3U ; l. d., :Mer~ 

dn-ct.-Vaux. 141. 
Mettes (Nord). 200. 
Millancourt. 111,192, 299.301,. 
Monceau-los-Le:Jps. 205. 
Moncel, l.d., Septmonts. 268. 
Mondescourt (OIse). 1,023. 
Mont-Bèze, I.d.,'Bucy-Ie-Long. 33 .. 
Montchaud, l.d., Chavigny. 776. 
Montchevillon. 917 • 
Montchevret. 21. 
Mont-de-Belleu. 1&1. 
Mont-de-ClulUdun, 1. d., Ploizy. 8:51,. 
. Mollt-de-Ste-Gewwiève. 16'j. 
Mont-de-Vaax, I.d., lVIel'dn-et-Vaux. Hi. 
Mont-Fendu (Belleu). 192, 871. 
MontgivnJll. 21, 11/. 
Montgobert. 120,304, 1,'272. 
Monthiers. 117 il. 119 Incl. j91, 300, 304, 

307,31.1, ii12, 38:3, 439, 440,460, 612, D2~, 
6~3,G74. 

Montigny~L()llgrain. 121, Hil, 300, 304. 
Montmengeon. 103, 156. 
Montmilon. 123. 
Montmirail (Marne). 886. .. 
Mont-Noire-Dame. 11411 116 iue!., W3, 300, 

304, 693, 1'36. 
Mont-Ste-Genevipve. 'l.~. 
Morsain. 291, 805, 800. 
Morsault, l.d., Priez. 153. 
Motte. Fief. Rozières. 829. 
Moulin-Aocelin. -146, 147. 
Moulin-à-Vent, l.d., Priez. 153. 
Moulin-Botté. 57,690, 750, 1,037, 1,041, 
Moulin-Chevreux (Soissons). 1,0'27. 
Moulin-Cochon. 77. 
Moulin-de-Bricotcatl (Soissons). 234. 
Monlinot, I.d., Moulin-sous-Touvent (Œse). 

787. 
'\loulin-Pétré, I.d., Priez. 151, 153. 
:Moulin-sous-Tollvent (Oise). 187, 207, 1,102, 

1,1.49. 
Honlin-Taussart (Soissons). 1,154. 
Moyembl'ie. 7tH: 
Muez, J.d., Mont-Notre-Dame. 114. 
Musconrt. 1,075. 
Mur~ 694, 726, n'l, 78B,1,075. 
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Muret·St-Jean, 1. d., Coucy-hl-Château. 761. 
Mymoilon, l.d., Soissons. 206, :<'07. 

Namptcuil-sous,J,iuret. 4.6L . 
Nanteuil-la-Fosse. 122, 300, 304, 674, 787, 

807,1,063,1,1'2,1,H\). 
Nanteuil-sUl'-Marne (Seine·et-MarnA). 77, 78, 

123, 152, 300, 304, 360. 41,3, 667, 682. 
Nesles (SlIr-Fèr-e). 124, 192, 31.10, 30~. 
Neufchellœ (Oise). 1,Or,6. 
Neuilly-St-Front. 125, 12G, 156, :lOO, 304, 

512, 6:!·~, 7H, 719, 1,i I56, 1,148, 1,23'i. 
Neuville-Hu-Margival. 239. 
Notre-Dame·d~-Ia-Ioie (abhaye). 10. 3i. 
Notre-Dame·de-Soissons (abhaye). 2"fi, 319, 

416, 497, 501, 534, 5t7, 530, 5~.,2, ,,66, 
568, 576, 653, 668, 675, 682, 7:14, 775, 
804, 830, Kl6, 1,052, 1,06;;, 1,(187, 1,148, 
1,166, 1,197,1,271. 

Notre-Dame-de~-Vignes (Oioissons) .291, 665, 
685, 728, nti, 753, 772, 908, 9g7, 1,084, 
'1,'101, 1,220, 1,230, 1.2!2, 1,271, 1,27:1. 

Nouvron. !33, 304, 1,020. ' 
Noyant. 127 à -131 incl., 192, 300, :104, :106, 

464, 492, 510, 5~,6, 582, 594, 603, 612, 
G:.!f;, (\~4, 665, 674, 693, 710, 810 à 812 
ind.,8B3, 1,102, 1,212, 1,214, 1,227. 

Noyon (Oise). 132; :lO~, 38\), 8Ui, 844, '1 ;100, 
1;130, 1,21,9, 1,255. 

o 
Olivet. '1,257. 
Onete (Oise). 162. 
Orcamp (Soissons). 23~, 871, 872. 
Orléans (Loiret). 844.1,257. 
Osly-Courtil 'l3tl, 'tH, 193, 300, 304, 8H, 

81\1, R50, 956, 1,102. 
Ostel. 135, 300, 30~, 338, 726. 
Ouche (Solssons). :ïtï5. 
Ougny (Marne). 9. 
Oulchy-le-Cbâteau. 205, 760, 764, 917, 93:3, 

9i9, 981·, 1,04~, 1,1.02. 

Paliactls (Pasly). 186, 166.' 
Parcy. 16, 519. 
Pargnan. -1.1.54. 
Pargny. 815, 1,1(12. 
Paris (Scine). 353, 354, 396, 406, 420, 446, 

599, 61'1, 62\l, 621.6:31,6411,674,689,710, 
716, 7,6, 733, 745, 751, 796, 819, 838, 
842, 844, 849, 850, 861,905,907,910,927, 
9t8, !.li0, 94'!, IHf,. 987, 1,012, 1,016,1,064, 
1,068, 1,148, '1,149, 1,151, 1,154, 1,203, 
1,20,j" 1,234:, 1,2J7, 1,23\1,1,245, 1,~57, 
·1,2~8, 1,i65. 

Pasly. '1:)6 à 138, 166, 300, 304, 311, 787, 
8'16, 9Hl, 1,066,1,10'.!, 1,1'09. 

Passy-Grigny (Marne). 42, la9, 140, 19t, 
292, 300, 30}, MS, 64B, 665, 7'11, 720, 741. 

Pavant. 77, 78, 667, 682, 6J3. 
Pacei !passy-Grigny). 139. 
Periers (PrieL). 149. 
Peri ère. 831<. 
Pernant. 12, 141, 300, 304, 46i, 743, 807, 

'1,102. 
Petit-Bertin, I.d,. Vailly. 887.888. 
Petit-Bienxy, Chavigny. 776. 
Petit-Clos, l.d., Soissons. 235. 
Petit-Loselet, 1. d •• Soissons. 2,15, 
Pierre (La). 21, 693. 
Pierrefonds (Oise). 338, 7G9, 1,021. 
Pinon. 1,187. 
Pisseloup. 77 11 8t inc1., 123, 192, 360, 367, 

a~3, 38~, 612, 625,650,665,674,681,693, 
t>95, 696, 7011, 710, 720, 739, 

Planchette, l.d., Soissons. t,~109. 
PlesliI)s-Praslin (Saàne-~t-Loire). 746. 
Plohy. 14:-5, ;"00,304, '818, 834. 

Poirier-de-Saye, !.d., Belleu. 23. 
Poirier-de-Verde, l.d. 810. 
Poirlet, l.d., Venizel. 897. 
Poissons (Haute-Marne). 755. 
Pommiers. 104, 105, 142, 192, 300,304, 311, 

817, 8HI, 11 822, incl., 956, 1,023,t,102. 
Ponceau, l.d., Crouy. 784. 
Pontarchel'. 8, 13, 145 à 147 incL,161, 164., 

19:3, 300,3(\4,308, 312, 61~, 62:>,652,66.'\ 
6\)3, 702, 711, 836. 

Pontavert. 1,08.~. 
Pontceau, l.d., Vregny. !lJ.1. 
Pont-d'Ancy (Bois). 77". . 
Pontoise (Seine-ct-Oise). 306, 523, 525, 8U. 
Pont-Ste-Maxence (Oise). 773. 
Pont-St-Mal;d. 144" 300, 314, 823, 1,102. 
port. 796. 
Porte-Joye, l.d., Crouy. 68. 
Porteron. 77, 7S, 360. 
Portière, 1. d., Chavigny. 776. 
Pré-aux-Vaches, l.d., Dommiers. 75. 
Pré-BDurbaille, 1.11., BeUilH. 867. 
Pré-Bourdin, I.d •• Essommes. 83. 
Pré-Burdin, !.d. S9, 1'17. 
Préciaumont (Oise). 1ù3, 303. 
Pré-de-I'Abbaye, l.d., Priez. 153. 
Pré-des-Clercs, J. d., Braine. 9u7. 
Pré-des-Sangsues, l.d •• Dommiers. 773. 
Pré-Foireux (Spissons). 871, 877, 880. 
Pré-Gailiou, l.d. 166. 
Pré-l'AbM, l.d" Bruyère~. 769. 
Prémontré, l.d., Soissons. 235. 
Pré-St-Gervai', l.d., Bucy-le-Long. It.!. 
Pré-St-Léger, I.d. 83~. 
Presles (Soissons). 21:)5. 
Presles-~t-Boves. 143, 300, i:J()4" 589, 596, 

(\79, 682, 779, 82i, 1,102. 
Priez. 148 à 160 inel., 191, 284, 2-5. 300, 

3114, 332, 474,612, 615, 62'1,624,625,632, 
633, 645, 681\ 682, 689, 693 à 695 inel •• 
70:!, 703, 711, 720, 729, 'lM, 736, 1,0:)6. 

Prinette, l.d., Juvigny. S19. 
Puisieux, h. (Acy). 5. 
Pults (Le). 1257. • 
Puits-d'AmbrIef. 8, 193, 758. 

Qllarrier-som-Voie, l.d., Acy. 1, a. 
Quennart, I.d., Acy. 3,4. 
Queue-de-l'Étang, J .d"FontenOy, 795 • 
Quincy. 151. 

Reims (\1ame). ;,6t, 743, 745,748,825 à 82"J 
iue!.. 84~, 92'2, 1,'102, 1,149, 1,i53,1,15t. 
1,2(13, 1,259. 

Rernonvoisin. 153, 157. 
Rennes (Ile-et-Vilaine). 745. 
R essouR-le-Long. 12, 145. 147, 161, 294, 

son, 3l!4, 6~3, 6'.14, 71'1, 726, 828, 833, 907. 
1,1ù2. 

Retheuil. 1,021. 
Ribourg, l.d. 205. 
Rivière (Berny-Rivière). 796. (Vailly). 986. 
Rohlot, lA., Cuffies. 788. 
Roches, f., (Vierzy). 899. 
Rocourt. t91.. 
Rocroy (Ardennes). 525, 742. 
Roises, 1. d ., Fontenoy. 795. 
Homeny. 78. 
Romeresse, l.d., Bucy-le-I,ong. 
Rouen (Seine-Inférieure): 844, i,234. 
Rouge-Terre, l.d., Margival. 8Ol. 
Rouvres (Oise). 1,056. 
Ro.~et-St-Albin. 162, 300, 464, 542. 
Roiière, l.d., Neuilly-St-Front. 153 •. 
Rozières. 127, 192, 300, 569, 694. 711, 829; 

833, ·1.,10!, 1,227, 
Rozoy-le-Grand. iJ04, 464, G6G, 682, 703, 71~. 

714" 720, 962, 1,074. 
RUGI. l.d .. Neuilly-St-Front. 126. 
Rue-de-St-Gervai~, l.d" Ciry-Salsogne. 5(}. 



Ruell~-du-'P;llts, l,cl., Pollll,lltéts'. 819. 
Rue-Quillettc (Ambleny). 16. 
Rugny. 769. 
R~is~~l!-u~l.d., Cuffi~s. 787. 
RI1-Pr(;ùx, l.d., 'Venizel. :M. 

Saconin. 3(10, 304, ()04, 702. 
Sacy. 831,832. 
$t-::Agnlln. .643. .'. '. ..' . 
St-'André (faùbourgde Soiss(JUs). 220. 
St-Antoine (Fetté-Milon). 1,208. 
St~A"lbin: 300; 479. . .. 
St-Bandry. 145, 16i, 165, 1!.l2, 291, 300,314, 

792,1,095. 
St-Benoit-des-Ondes (Ile-et-Vilaine). 205. 
St-Blaise-Iez-Toury. 1,2'l7. 
St-Christophe (faubourg de Soissons). 23~, 236 

(porte) .867. . 
St-Chrbtophe-II-Berry. 30ll, 830 à 832 jnd., 

1,O211, 1,028 .• 
St-Crépin (faubourg de Soissons). 838. 870. 

(Tprrito\re). 864 à 1<67 ine!., ~73, 876. 
St-Crépin-en-Chaye. 838, '1,148. 
St~Crépïn-le-Grand. 533, 68'!, 835, 838,910, 

1,031, 1,037, 1,148, t,156, 1,232. 
St .. Denis (Seine). 744. . 
St-Dizier (Haute-Marne). 835. 
St-Flour •. 1,260. 
Ste-Foi, l.d., Soissons. fl34. 
Ste-Gemme (Marne); 42, 300. 
Ste-Geneviève, f. 166 à 168 inc1., 192,300, 

304, 3o:i, 308, 327, 330, H32, 348,353, 358, 
36!,3ti6, 391, 398, 418,420,459, 481,489, 
:510, 521,53'~, 544, M5, 556702, 711, 739, 
871. Prieuré; 8\,\). 

St-Germain (faubourg de SoissoDs). 838. 
St-Gervais, F'ontaine. 186. 
St-Jean-aux-Bois (Oise). 605. 
St-Jean-des-Vignes, abbaye, 14, 640, 681, 

6!15, 703, 78i, 83~, 835, 837, Sil8, 842, 
874, ~)41, 1036, 1U4~, '1148 11 1151 incl., 
1154, 115!.l, 1166, 12'13, :1.232, H72. 

St-Lambert chapelle, à Cuffies). 787. 
St-Lazare (Ferté-Milon). 10r,2. (Soissons). 

763, 773 à 775 inel., 808, 815, 834, 83fi, 
840,841,8\5,864,871, 873, 874, 878,899 
908, .1148, 1149, 1146. 

St-Léger (Soissons). 726, 839, 959, 1148, 
H32, 1270, 1252. 

St-Mard. 313. (Bourg, 11 Soissons). 506. 
St-Médard (Soissons(, i95, 304, 345, 428, 533, 

6U2, 615, 660,666.681, 695,703,720,776, 
,790, tiil!:!, 881, 1018, 1036, 1148,1149,1166, 
1~68.' . 

St-Mesmin. 1257. 
St-Nieolas-de-la-NoUll. 1257. 
St~Pierre-Aigle. t70, 300, 304, 7H, 1149. 
St .. Pierre-à-la-Chaux (Soissons). 9~2, 1 i 72. 
St-Pierre-le-Vieil (Soissons). 300, 694-, 695, 

704, 714, 835. 
St-Précord (faulJourg de Vailly). 891. 
St-Pfix. 375. 
St-Quentin. 12œ, 1204, 1239. 
Ste-Reine. 1045. 
St-Remy, 1645. 
St-Remy-Blanzy. 300, 304. 
St-Thibaut. 833. 
St-Vincent (Senlis). 1261. 
St-Wast (bourg). 713. 8:36, 9O~, 1033, 10~7. 

(Fllllbourg de Soissons) .1i9, 226 li 2Baincl., 
't87, 1084. 

St-Yved (Braine) .1268, 1272. 
Salsogne. 171, :/86, 2!.l9, :<04. 
Sanatus-Martinus-de-Casâ, Chézy. 205. 
saponay. 800, 907. 
SarraZine, l.d., Soissons. 2:;5, 236. 
Saulchmy. 78. 
Saulon, l.d., Acy. 1, 92. 
Sedan (Ardennes). 826. 
Senarpont (Somme). 750. 
Sene~trolles (Belgique). 1089. 
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S~nlill. ~~,.8i,~,.10l.6,J261. •.... .... 
Septmonts. t; f2'7, 13('~ 166, 173, 268, 30f, 

304, 624, 694, 726. 739, 749, 8'13. 
Serches. 174,191, 193, 30l, 304, 1148. 
Sergy. 12-1. 
Sermoise. 304. 
Solssonnais. 187.. . ...... . 
Soissons. 25, 104, 149, 166, 173 à 180 incl., 

182 à 187 incl., 189, 190,192, 193, t95 il. 
198 incl., 200 à 235,271, 287 11,289,291, 
294, 296, 297, 299, 3·;1. gO~ li. 308, 311 à 
314, 316, 332; 338, 339, 343, 3~8 à 350, 
359, 363, 368,372,375,31:10, 3B1;'410, 414, 
436; 439, 442, 447 11.441:), 458, 464, 468, 
471, 478, 482,489, 49lli 493, 510, filS, 531, 
538, 5i,4, 546, 55f),586, [,87, 589, 595,599, 
à 601, 604, 6u9, 615, 621, 624, 625,630, 
632, 63'J, 638, 040, 642, 6i5653, 660, 661, 
665, à 668; 681, .682 .. 689, fi95, 696, 
703, 70.\., 711,713,714, 716, 719,72'\ 732 
à 734, 743 à 7~3, 755, 756,7[,8 à 7;5,779 
li 784, 786 il 790, 192. à 803,.805, 807 à 
8:14, 817 ~ 828, t'30, 83:1 à 884, 887, 894, 
:\897, 899,901 .à 9:~3, 936 à 947,949 à 
95'i, 9;'9;966, 967, 971. à 973,975 à 977, 
979. à 9HI, 994, 995, 997 11.1002,1004, 
1007, 1012, 1017 à 10211, 1022 il. 1024, 
102R,1030, 1033, 1036, 1037, 1039, 1040, 
1042,1046, 1047,1049, 1055, 10"ifi, 1.06U, 
106'1, 106311 '1' 67, 1070,1074,1077,1082, 
1083, 1086, 1l87, 1091, 1095, 1099, 1101, 
1103,1104, .HOS 1111\9, 1121,1123,1126, 
112:. à 1131, 1137, 1110,1'44,1148, H49, 
115l à 1154, 1'56, 1Ui3, 1165,1187,1197, 
1203, 1:104, 1207, 1210, 1213, '1220 il. 12'.12, 
'1225, 1230, à 1232, 12% il. 1206, 1238 
à 1243, 1249, '1252, 1255, 1262, 1~68, 1270 
à 1272. 

Sorny. 241, 1102, 
Soury, l.d., Priez, 15i~ 591. 
Soupir. 836. 
Sous-L'âtre, I.d., Courthiézy, 59. 
Souville. 1257. 
Suippe (Marne) 1,203. 

Taillefontaine. 1,063, i,272. 
Taillepieds (terroir). 67, 169, 785, 787, '1,209. 
Tancourt, 236, 301, 3ü5. 
Tartiers. 74, '193, 238, 301, 305,694, 882, 

884, 982, 1,030, 1,10i, 1,~;;7. 
Taux. 69·1" 90? 
TernI-Sorny. 192, 239, 301, 30:'), 513, 674, 

69'k, 885, 1,058, 1,216. 
Thenailles. 770. 
Tigny. '192, 193, 2H, 301, 303, (j9~, 1,030. 
Tilloy, J,d., Vailly. 887. 
Toucquet,l.d., Vailly. 887. 
Torcy. 117~ 
Tomicula, I.d., Bellr.u, 166. 
Torret, 1. d., Vailly. 887. 
Touchères. Bois et vivier. 173. 
Toul' (La) fe Fontenoy. 1,020. 
Tracy, fief. 106. 
Tracy-le-Bas (Oise). 755. 
Tracy-Ie-l\'!ont (Oise). 1,088. 
Trayeu, l.d, Bucy-le-Long. 77':1.. 
Treilles, I.d., Bucy-le .. Long. 33. 
Tria~gle. 83. 
Troësnes. 941, 
Trois-œufs, I.d., Ti~. 
Trugny. 'i69. 

Urcel. 301. 
·Urlay. 42. 

1] 

v 
Vailly. 132, 19:1,241, HOi, 305,679, 8fl5 

i> ::<92,977,986;991,1,102,1,151.. 

Val-Berfroy, l.d., Mont--Notre-Dame.U~. 
Val-Chrétien. abbaye. 829. 
Val-Destrées,l.d., Parcy-Tigny. 60. 
V~lechie, l.d., Acy, H. 
Valiée',l.d., Soissonil. 235.. ' .•.... 
Valois. Provinè~h 192, 773, 179,836',!Wi. ~ 
Val-Raoul, I.d. 466. 
Valsery. 1,272. 
Varey. fief. '/73, .' 
Varennes (Meuse). 1,149. 
Varinfroy .(Oise). 1,056. 
Vassens, 193, 245,301.,305,1\227. 
Vasseny. 'L47, 301, 305. 
Vastiboute. 651.. 
Vateville (Eure). 301. 
Vauberlin 896, i, 167. 
Vaneherie, l.d" Vailly. 890. 
Vaurezis. 301,. 790, 814, 819, 892, 9~6, 

1,062,1,066, 1,102, 1,227. 
VIIUX (Berny:Rivière). 796, 1,021-
Vauxaillon. 248,250 à 252, 301,305, 597,m:3, 

621,66;;,68:1, 694, m5, 702, 734. 1,148. 
Vauxbuin. 2<1,4, 30I, 305, 628,702, 774,.89'J, 

89~\ 1,102, 1,227. 
Vaux-Castille. \l45, 301, 305. 
Vauxceré. 1,032. 
Vauxrot. 789. 
Vaux-St-Nicolas. '104, 10ft, 249,305,693,74.3, 

1,150. 
Vauxtin. 71., 253, 290, 305, 702, 7U~. 726. 

783, 896, 1,102, 1,229. 
Vendeuil, I.d., Morsain. 805. 
Venizel 1, 192, 193, 238, 254 à 258, 301. 

3(),'l, 311, 3tH, 37~, 650, 6\J4, 711,833,897. 
8ll8. 1,102, 1\148. 

Ventes, l.d., Dommiers. 773. 
Venteuil (Marne). '191, 259, 260, 301, '305. 

307, 612, 6@, 674, 694. 
. Verseau, l.d., Vre~ny. 274<. 

Veuilly. 261,301, H05. 
Vézaponin. 193,238, aOi, 305, 6940, 1,tù2~ 
V ézilly. 21. 
VicheL 125. 
Vic-sur-Aisne. i'!.)3, 262, 301, 305, 397, 144" 

79b, 7915. 
Vierzy. 301, 305, 596, 974, 1. 078, 1,1.02. 

1,210. 
VieUli.-Moulin, l.d., Belleau. 277. 
Vieux-Wye (Nanteuil-la-Fosse) .• 808. 
Viez-Ru, Là., Acy. 4. 
Vigllolles (Courmelles). 129, 263, 305, 781, 

'1,102. -l.à., Vailly, 887. 
Villemolin (Nièvre), 1,239. . 
VilIemontoil'c. 264, 301, 305. 
Vllleneuve - St -Germain. :l68. il. 273,301, 

305,694, 702,726,776, 835, '8il8, 856,86i. 
11,867, 900, 1166. 

Villers-Cotterêts. 773, 952, 1,015, 1,074. 
1,iM3, 1,163, 1,27\\. 

Villers-Hélon. 301, 1,008. 
Villers-la-Fosse. 266,301,305, '176. 
Vilers-Ie-Petit. 267, 301, 3li5, 779, 939. 
Villorné.711. . 
Villgttline ou Vintaine, 1. d., 77, 73. 
Violaine. 265, 301, 305, 1,060,1,207. 
Vitry-le-Français (Marne). 192, 825,1,257.· 
Voidon. 109,1.93,836. 
Voie-St-Venant, l.d., Chavigny, 776. 
Voiettes, l.d., Acy. 1-
VoUot, l.d., Cuffies. 788. 
Vregny. 274, 301, B05. 
Vumery. !lOI, 1,102. 

Ysenbren. l.d., 166. 

--



TABLES DES NOMS DE PERSONNES. 

A., doyen de Saint-Pierrerle Soissons. 1,175; 
- femme d'Alain. 139. 

Abbeye (Co'ette de l'}, ouvrière. 360. 
Abegerbe (Léger), vinaigrier. ~60. 
Abismel (Pierre), écrinier. 379. 
Acaire (Mathieu). 153; - Ogier. 153. 
Aconin (Gérard de), écuyer. 35; - (Robert 

d'), chevalier. 1'17. 
Acy (Marie d'), ho~pre. 472. 
Adam. 1,154; - abbé de Longpont. 77; -

doyen de Saint-Pierre-au-Pal'vis. 149. 
Adée, prieure de l'Hôtel-Dieu. 151-
Mnet. 826. 
Adolphe (François). 1097. 
Adon, abbé d'Essommes. 83. 
Adrienne. 41-
Aélide, 9,42,77, 136, 175. 
Agnès. 77, 165,834; - hospre. 376. 
Aguet.554. 
Aigret, !(reffier. 1,114. 
Aillot. 701. 
Alain. 139. 
Allenequin (Hugues). 369; - (Nieolas). 369. 
Alnequin (Jean), chantre, official. 384; -

archidiacre de Tardenois. 385 à 387, 389; 
- (Madeleine). 424. (Nicolas), contrôleur. 
392, seigneur de Sorny. 173. 

Ambleny (Gilles d'), notaire juré d'officialité. 
35,166; - (Raoul d'), chevalier. 14. 

Ambris (Huard), clerc. 234. 
Ameline. 77. 
Amelot de Chaillou, intendant des finances. 

1,137. 
Amory (Hemy), soldat. 75.1,. 
Arceau (Jean). 171; - (Louise). 204; -

Marie. 204,605. 
Ancelin (Caiherine). 744; - Marie. 513. 
Ancher, chape!ain. 117; - curé de Mon-

thiers. 117. 
Anchier. 808. 
Anianx (Martine). 31i. 
Ancienville. 907; - Barthélémi d'. 136. 
André, prêtre. 9. 
Angélique, hosp'e. 537. 
Angerville, madUe. 468. 
Angest (Nicolas), lab. 468,204. 
Angloz (Robert). 166. 
Anguier (Catherine -Madeleine), 1,016 ; -

(François), avocat. 1,016; - (Michel), pein
tre et professeur. 1,016. 

Annette. 477. 
AMibal (François). 1,064. 
Anselin, md de draps. 1,203. 
Anselme (François). 750. 
Antoine, chambellan. ::l30. 
Antoinette, hospre. 537. 
Archambeaux (François). 745. 
Armeniarde. 834., 
Armentières (Marguerite d'). 370; - Marquis 

d'). 760. 
Arnoul. 834. 
Arnoult, Mlle. 653. 
Arondean. 1,104. 

Arondelle, hospre. 338. 
Arragnon (Pierre d'). abbé ,de Longpont. 78. 
Asseline (Nicolas). imprimenr. 1,157, 1,t58. 
Asset (Françoise). 831. 
Assez (Anne-Catherin,'). 850. 
Athanas (Claude). 204; - (Jean). 1,023. 
Athenas. 82",1,149,1,152; - (Claude). 917, 

l,li?; - (Gilles). 917; - Marie. 1,152;
(Samson), chanoine. 771,802. 

Anbe (Marie). 149; - (Simoo). 749. 
Aubert (Antoine). 814,1,001, '1,002;-(Jean), 

meunier. 153; - Vign.l; - (Lonis). 
1,238; - Pierre, 1,149,123'. 

Aubigain (Philippe). 1,053. 
Aubin (Gabrielle). 755. 
Aublé (Joseph). 757. 
Aubry (Pierre), lab'. 151. 
Aucent (Jean). i:.!7. 
Augé (Nicole). 1,150. 
Augée (Barbe), hosp,e. 306. 
Augel' (Alexandre-Hubert). notaire. 906, 
Augier (Colard). 1. 
Aumale, comte d'. 189; - (Jacques d'). 116. 
Aumont (Catherine), hosp,e. 1,148,1,149;-

(Michel d'). 533. 
Autréau de Vigneux (Marie-Charlotte). 3H. 
Autrèche (Dronart d'). 175; - (Huart d'). 166; 

(Jeanne. 722; - (Marie d'). 175. 
Auvergne (Mlle d'). 700. 
Aveline. 166, 83L 

ft 

Bablet (Jean-Antoine). 204. 
Babouin. t,:l.88. 
Bachelier, chanoine. 1,149. 
Bacler (Jean). 166; - (Mahieu). 166; - (Ni

colas). 166; - (Pierre), prêtre. 166. 
Bacquelet (Mahieu), fermier. 366. 
Bacquet (Christophe). 89~; - (François). 

803; - (Françoise). 764; - (Joséphine). 
720; - (Marie-Jeanne). 752; - (Marie
Joseph). 677,696, 704, 714,734. 

Baillard (Louis), fontainier. 186. 
Baillet. 826; - (Charles). 752; - (Marie

Anne). 1,~21, 1,231. 
Baillieux (Gilles de), doyen. 450; - (Pierre), 

chanoine. 1,094. 
Bailly. 573; - (Etienne), labr. 1,060; -

(François). 678. 596,705; - (Nicolas) .1,075. 
Balduls (Herhin). 9. 
BaIigant (Antoine). 1,053. 
Ballet (Louis), portier. 9H. 
Baradel. 931,. 
Baragot.1,198. 
Barat (Etienne). 1,018; - (Jean). 14. 
Baratz (de), médecin. 316. 
Barbe, hospre sup,e. 467. 
Barheran (Louis). 189. 
Barbereul, capucin. 1,154. 
Barbier. 1 ,~03; - Antoinette). 668, 676, 950; 

- (Florent). 950; - (François), meunier. 
1,150; - (Hiérosme). 237. 

Barbienx (dame). ['i'5. 
Bardeau (Jean). 8~5. 

Bardeville. 8. 
Bardot (Madeleine). 795. 
Barget (Jean). 78. 
Baril (Marc de). 941. 
BarillarH (Colars), prévôt de Château-Thierry. 

149. 
Barlat (Louis). 1,221, 1,229; - (Mathieu), 

fermier. 2~. 
Barnage, chanoine. 175. 
Baron. 1,20i; (François). 112,244; Maçon. 

1244; - (Noël). 244. 
Barot (Etienne), sergent royal. 8t9; - (Nico-

las), pâtissier, 819. 
Barre. 155; (Pierre), iaboureur. 15:1. 
Barré. 589; - (Marie-Anne), 722,728, 735. 
Barres (Pierre des). il4. 
Barrois, procureur. 713; - (Jean-Baptiste), 

curé de Vendeuil. 260. 
Barry (Marguerite-Angélique). 679. 
Bary (Claude). 751; - (Jean). 751. 
Bassery (François), meunier. 232. 
Bastien (Toussaint dit de la Grenade), soldat. 

751-
Bastienne, hORpre. 452. 
Baston. 1,118, 
Bandequin (Annet). 76; - (Claude). 76,773; 

- (Marie). 76, 
Baudesson. peintre. 354, 355. 
Baudin (Pierre), soldat. 742. 
B'mdot (Nicole), curé de Couvrelles. til. 
Baudrimont (Anne), domestique. 607. 
Baurins (Robert). 235. 
Bayart (Louise). 1,201. 
Bayne (Robert de), curé de Saint-Gengoulph. 

151. 
Baziu, chanoine; - (Jean-Baptiste), cordon-

nier. 860. 
Beaubois (Margts-Angélique. 728, 736. 
Beaumez (Charles de). 235. 
Beaumont, arpenteur. 703, 1,228; (Deni3e). 

1,230; - (Marie-Denise). 696, 720,734. 
Beauvisagfl (Claude de), grand archidiacre. 

fJ73, 594, 1,IlH, sup' du séminaire. 53!. 
Becqueret (Margte). 1,0'\0. 
Bedel, notai, e. 316. 
Beclias (Jacques). 42. 
Béguin (Geneviève). 'i88. 
Beigne (Jean de), tonnelier. 205. 
Beine (Artus de), chanoine. 535. 
Belin. 1,104; - trésorier de France. 1,114; 

- (Charlfs),substitut. 76,1" 950. . 
Bellancourt (de), curé de Jouy. 722, 727. 
Bellarbre (Marie). 27 L 
Belleau (Gille dp), chevalier, 117. 
Belleu (Martin de). '166; - (Nivelon de). 166; 

- (Renard de). 100. 
Belleville. 547. 
Bellot (Claude). 218; - (Guillaume). :&18; -

(Pierre). lIi8. 
BMlly-de-Bussy (Jean-Baptiste. 162. 
Belot (Jean), charron. 371. 
Benjamin (Antoine). 824. 
Bennist (Christophe). 901; (François). 168; -

(Gilles). 18, 762,811,830,1,028; - (Henri). 
477; - (Jeanne\. 1,t38; - (Pierre). 582;
(Sébastien). 1,065. 



Benoit (Jea[j-Françoi~), chapelain. 62; -
Simonet.1. 

Bérard (Nicolas), menuisior. 1,14Q. 
Bérarde (l':meline la). 175. 
Bère (de) trésr du chap. cath. 1,14~. 
Bérenger, notaire. 77a,793, 798, 814. 
Bérengier (Marie). 91il. 
Bergeron (Elisabeth). 748; (Jean), curé de 

Tartiers. 189, 981; (Marie). 87; (Pierre). 
87, 169. 

Berlette (Judith). 271; (Samson), chanoine. 
508, 509. . 

Berlot (Antoine). 235; - (RaouIin). 235. 
Bernard, curé de Priez. 149; (François), ar

Ghitecte. 1,191;- (Hilaire), ~:~5; - (Jean). 
166, chano!ne. 368 à 378; doyen de Saint
Wast. 41,380; - (Marie). 166;- (Pierre). 
668. 

Bernarde. t ,154, 
Bern,rdi (Claude), chanoine. 2'2, 219; -

J.391>. 
Bernier (Nicole). 7z,1. 
Berson (Jacques), arpenteur. 1,043. 
Bertemet, chanoine. 1,2011 • 

Bertet. (Jean). 204. 
Berthault (Pierre), orfèvre. 389. 
Berlhaut (Christophe). 1,88. 
Berthe (Louise). 209. 
Berth"mel (François). 253. 
Berthemet, md de blé. 597; - (Antoine), avo

cat. 296; -- (Françoise). 71, ÎX3, 896;-
(Jacques). 783; -- (Marc), chanoine. 204; -
(Mme). 204. 

Bertheran de Longpré. 571. 
Bertherand. 635, 795; -- (Antoine). 779; -

(Claude), conseiller secre dn roi. 779; -
(Jeanne) 772;- (Laurent). 772; (Pierre), 
labr • 770, 772; -- (Simon). 77U; - (Valen
ti·). n2. 

Berlin. 914 ; - cordonnier. 1238; - doyen 
de Saint-Wast. 501; - (Antoinette). 287;
(Marie). 901. 

Bertrand (Charte5), bailli du comté de Sois-
sons. 931. 

Ressolet. ,54. 
Be;te (Huart/. 166. 
Berthancourt, curé de Jony. 698. 
Bethisy (Françoise de). 761. 
Bethune (Nicolas). 56, 298, 65;;, 661, meu-

Dier. i ,O:.l7 • 
Betry (Joseph). 8l3. 
Beyarc (Guillaume de). 220. 
Beyne (Marie d ). 817. 
Bezannes (Antoine de), prieur-curé. 949. 
Biatride. 14. 
Biche (Guillaume),capitaine de Soissons. 350. 
Bichette (Simon). 122. 
Bidart (François), domir>Îcain, chapelain .1,151, 
Bidon (Jean). 44,9. 
Bilet (Nieolas), charcutier. 204. 
Billerme, dit la Brebis, écuyer. 9. 
Billon (Jean), chanoine. 34,5. 
Billy, marchand. 597; - (Henri de). 166; -

(Huard de). 166; - (Nivelon de), chevalier. 
166; (Pierre de). 166. 

Binart, hospre • 705; - (Adam), me maçon. 
860, 1,1 ~8; - (Antoinette). 860; - (Etien
ne), chapelain, curé de Priez .151; - (Fran
çois), maçon-architecte. 2H1, ti24, 1,086; -
(Jean), cnré. 6Hi; - (Marie--\ntoinette). 
858; - (Philippe), maçon. 1,\48; - (Pier
re), m~çon-inspecteur des ponts et chaus
sées. '1,511,858,860,1,105. 

Binccurt (de), hospr,', 574; - (Madeleine de). 
314. 

Binet (François), docteur en médecine. 189. 
Bizart (Charlotte). 74!l. 
Blanchecourt (Mile de). 311. 
Blanchet (Françoise). 1,150. 
Blanchette (Jeanne). 7·l8. 
Blanioie (Jean). 807. 
Blavier (N !colas). 237. 
Blergé (Marie-Madeleine). 1,007. 
Blesson. 1,075; - venve. 859,1,000; - (Ni

colas). 859. 

6-

Blin (Pierre). 749. 
Blin-de-la-Chaussée, procureur. 733. 
Blondeau, peintre. 1;163;- (François), vigon. 

762; (François-Laurent), musicien. 882. 
Blondelet (Oudin). 1. 
Blondet, md de blé. fi96. 
Bloqueau, 617. 
Bloyart (Antoine), curé de Priez. 155. 
Bochat (Gille.). 153. 
Bocheron (Pierre, dit Galet). 225. 
Bochet (Gilles). 153. 
Bocquet (Antoine). 76'1; - (Antoinette). 235; 

- (Claud .. ). 858; - (Jean). 1,074; 
(Pierre). 713. 

Bodin (Baptiste), marchand. 1,028. 
BOf;tan (Renard de). 166. 
Bofle (de). 1,188. 
Boiat, md pâtissier. 1,018. 
Boiscnl (Mathieu), chanoille. 35G. 
Boisgnorel. 1,23~. 
Boitel (Michel), vigon. 58; - Thérèse. 317. 
Boitelet (Claude), vigon. 601. 
Boitelle (Chartes). 974. 
Boivin (Antoinette). 222; (Odon). 8tl; (Théo-

dore). '184. 
Bouard (François). 602. 
Bonde, chapelain. 1,150. 
Boniau (Guérin), libraire. 445,448. 
Bonnad (Guillaume), tisserand. 153; - (Ni

colas). 153. 
Bonn"t, abbé. 5\H " 1,175; (Florimond). 8; 

(Jean), c!,ntrôleur des guerres. i9i; sei
gneur d'E pagny. t 21; - (Marie-Jeanne). 
678, 696, 70;., 714,7:/1; (Nicolas), vigen. 
950. 

Bonneveau (Remy). 600. 
Bontemps. 1,148; - (François). 1,057; Phi-

lippe. 235 
Bonvalet (Louis), cribleur. 602. 
Bonziéres (Nicolas), chanoine. 509. 
Boquillon (Pierre le). 1. 
BOl'and c'e la Salle (Jean), chirurgien. 1,150. 
Borée. 175. 
Borniche. 284. 
Bosquet (veuve). 962. 
Bossart (Marie-Pélagie). 813. 
Rossu (Claude), 859; - (Marie-Elisabeth de). 

775; - (Pierre de), écuyer. 795. 
Bossuet, intendant de Soissons. 1,165. 
Botté (Nicolas), chanoine. 798. 
Bottée. 1,010. 
Boucel (Nicolas). 139. 
Bouché (Jean), curé. x35. 
Boucher. 9:)3; - dame. 822; de 64,7, 822, 

1,149 à 1,151; - notaire. 205; - (Elisa
beth). !54: - (Françoise). 146, 1,022; 
J., argentier. 835; (Jean, cordonnier. 875; 
laboureur, 146; notaire. 123,773; - (Jean
Baptiste). 1,023; - (Marie). 819; - (Ni
colas), Me de pension. 819; notaire. 1,O:.!3; 
procuceur. 1,030: - (Sébastien). 875; 
(Suzanne). 773, 819. 

Bouchet, huissier. 614. 
Bouchier (Jean). 41. 
Bouchière (Jeanne Ja), hospre. 379,380,394, 

395. 
BÔllcq11et (Toussaint). 167. 
Bouillerot. eontl'ôleur. 614. 
Bouillie (Etienne), notaire. 930. 
Bouillier (Simon). 773. 
Boujot (Jean). notaire.1,15L - (Marie). 1,151. 
Boulanger. 647; - (Jacques), chirurgien. 

1,150,1,151. 
Boular'd (Jean). 15t. 
Boullard (Jean), prêtre. 743. 
Boullé (Marie-Madeleine). 1,221; - (Simon-

Vincent), megiBsier. 210. 
BOllllefroy, (uré. 736. 
BoulIcnger (Jean-Louis). 153. 
Boullie (Antoinette). i ,030. 
BouHy (Pierre). 773. 
Bourbon (madame de), abbesse de Notre

Dame. 44,6. 
Bourcanet (François). 25'2. 
Bourdeilles (madame de). 1,186; (Henri-

Joseph-Claude de), évêque. 282; - (Jeanne). 
860. 

BourdPreul (Antoine). 1,016. 
Bourdoll (Jeanile). 86'. 
Boardonnai i (Antoin03), chanoine. 26, 20-. 
Bourgeois (Catherine). 1, ,gO; - (Isabelle). 

860; - (Pierre). 1. 
Bourlet (Jacques), curé de. Manicamp. 3iS. 
Bourlon (ChaTles de), évê'1ue. 7911, 836, 8~, 

1,149; - (Claude de), abbé de St-Léger. 
840,959, 1,D::l6, 1,149; - (Paul). '1,198. 

Bourneuf (Charles de) Me d'école. 1,150. 
Bonrnon (Madeleine). 1,098. 
Bourquin (Eustache). i53; (Jean). 153. 
Boursonnne (de) chanoine. 1,200. 
Boutin (Louis). 1,108; - (i'iicolas). 167. 

1,103; - (Nicole). 1,037; - (Pierre). 733, 
Bouttin (Louis). 1,148. 
Bou vier (Louise-El: sabeth), sœur d'hôpital. 

453. 
Bouzère (François), lieutenant d'Election. 2t5; 

- (Marie). \109; - (Samson). 167; -
Suzanne). 816, 852. 

Bouzon (Henri), exempt des gardes du corps. 
816. 

Boynct (Jean). 1,08'. 
Brabant (Jean de). 834. 
Brachet (Jean), cordonnier. 1,239. 
Bragelonne (Robert de), Iientenant des gardes 

du corps. 960. 
Braier (Claudel. 1,148. 
Braine (Raoul de), domestique. 175. 
Branche (Gilles). 451; (Lancelot), ('rfèvre.401. 
Branmer [Charles de), commandeur de Mau-

pas. 218. 
Brassart (Marie). 1,021. 
Braullet (Pierrel, clerc. 4. 
Bra"e1'. 1,190, 1,213; - cur6. 5'12; -

J. 795; - (Jean). 78, 791. 
Brayer de Richebourg. 600, 6i7. 
Brayer-Pintoll. (Henri-François). 1,095, 1,154. 
Brebant PierrQ). 291. 
Brebis (Billerm lal, écuyer. 9. 
Brehault Jean. 26L 
Bression. 984. 
Bre·son Antoine), Me bourrdier. 231. . 
Bretel, prieur de Chandun. 1,'135. 
Bret;gni (Gerfroi de), chanoine. 175. 
Bretigny (de). 1t 7. 
Breton (Jean), prieur-curé. \H,1, 1,151, 1,154, 

1,185, 1,221. 
Breville (Marie-Anne de). 1,151. 
Bricheoaut (Huart), 808. 
Bricogne (Marie). 750. 
Bricot (Antoine). 8i9. 
Bricoteau (Jean). 269. 
Bridon (Jean). 701. 
Brie (Jean de). 68; - (Jeanne de), hopitr<. 

397. 
Brier (Dominiqne). 901. 
Briet (Hobert), priseur-vendeur. 972. 
Briffort, arptnteur. 162. 
Brillart. 1,158, 1,163; - Claude-Simon). 

1,127; - (Nicolas, bonnetier. 1,148,1,149, 
1,161; - (Simon). 980,1,156. 

Brioeson (Goiron). 222_ 
Brion (Barthélemy vicomte de). 1,012; 

(Marc - Cyrus, marquis de). 1,012; 
(marquise de). 1,012. 

Bl'i(\t (Jean). 907. 
Briquelle (Sébastien). 232. 
Brisrnontier (Adrien). 189. 
Bl'isse~ (Isabelle) 218. 
Brizart (Adam). 141; - (Jean). 141. 
Brocard (Nicolas). 262. 
Brochart (Marguerile), hosp". 403. 
Brocheton. 773, 1.,173; - (Michel), lab". 

1,056; - (Pierre" labr • 1,056. 
Brodin (François). 757; - (Laurent). 275. 
Brossin (Jean-André de). 792. 
Brouet (Jean1. 219, 881. . ~ 
Broyart. 633, 653, 661, 667, 675, 69<>; 

(Louis), tailleur d'habits. 704, 7~4, 720, 
73~, 1.220, 1,229. . 

Bruant (Jacques), fermier du domaine. 287. 



Brugnon (Etienne). 42; -' (Guillaume), 
m~re; - (JeUl). 42. ' 

Brulart (Charles), curé. 123; - (Colin), clerc. 
166. ' 

Brulart de Sillery (Fabio), évêque. 8, 116, 
205, 311, 8tS, 

Bruncamp, notaire, 353; - (Simon). 963. 
Broyant, vigneron. 603, 
Bruys (Eustache), cllarpentier. 14i.. 
Bucard (Madeleine). 906. 
Bucy. 6.166; - (pierre) de). 166. 
Euerie (Pierre de). 11.7. 
Bufflet (Denis), curé de Bouresches. 21. 
Buirette. 306: - (de), curé. 283; -

Mlle. 1,149; hospre. 1,121; - (Lazare). 912. 
Buislis. 2V7. 
Burat (Alexandre). 1,033. 
Burin (Chi'istophe), charron • .1.53, 
Burlet. 768. ' 
Bnry (Pierre de), marchand. f:'87. 
Busenci (Dreux d&). 77. 
Busseroles (Guyon de), écuyer. 173. 
Bussy (Marion de). 8; 
Buzot (Jacques), me chaussetier. 230; -

c 

Cabaret. 82;; - avocat. 570 ; - Mlle. 570; 
(pierre-Louis). 620. 

Cahot (Crépin). 905. 
Cabotin (Charlotte), portière. 572. . 
Cadot (Pierre). 1 ; -' mesUI:eur de grains.. 600. 
Caher (Pasquier), curé-doyen. 399. 
Cahier. 521, 547, 6i.5; - (Antoine). 1,022; 

- (Antoinette). 666; - (Antoinette-Fran
çoise). 297, 682, 850, 94,1; - (Françoib) 
1,059. - (Henri). 288; - ;Marie) .1,022. 

Cahin (Henri) 225. 
Cailloy (Henri de), écuyer. 1,063. 
Calais, notaire. 554, 805; - (Nicolas), notaire. 

142,1,150. . 
Calland (Marguerite). 15. 
C':alvarin (Simon), libre et imprimeur. 448, 

458,466. 
Carnay (Marie-Françoise). 94,1; - (Marie

Françoise-Charlotte), sœur d'hôpital. 1,153. 
Cambier (Adam le). 61. 
Cambray (Antoine). 1,198; -- (Pierre de). 

905. 
Cambron (Simonne). 962, 1,074, 1,OSO. 
Camion (François). 796; -' (~lari~). 79~; 

, (Pierre). 796; (Suzanne). 79ü. ' 
Camus, éom'· à la hate aux draps. 1,~34. 
.(anart (Jean). 743. 
Caniot (Martin dit la Violette). 742. 
Canivet (François). 819. 
Canueau (Jeanne). 202. 
Cannet (Adam), labr • 141. 
Capette (Antoine). 535. 
Capini (Jean-François), cordonnip.r. 1,154. 
Capit:.in, sous-prévost. 586; -l\ladame.1;152. 
Cappin (Jean). 153. 
C~quet (Madeleine). 1,14R; - (Marie-Made

leine). 676. 
Carden (Valentin). 795. 
Carin (Gouis-Rutfy) , frère. 417; - (Nicolas). 

226. 
Carlet, chanoine. 319. 
Carlier (Antoine). 1,064; '- (François). 1,148; 

- (Jean). 218; - (Louise). 313; - (Marie
Anne). 721, 7'!.7, 73t.. 

Carluy (Je;,..o de). 206. 
"Caron (t<:lisabeth). 1,062; - (Jeanj. 1,149. 
Carpentier (.\ntoinet1e). 248, 251; - (Robert). 

TI. - . 
'Carpette (Charles), greffier. 1,022. 
,Carré (Gnillaume), maçon. 235. . 
, :Carrelet de Rozay (Barthélemy), doyen. 677, 
. 941,1,221; - (Louise-Cath erine-Elisabeth). 

941. . 
Carrier (Charles), euré de Belleu. 941; -

(Marie). 204,313; - (Marie-Anne). 9U. 
. Casse (François), reeeveur; 761. 
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Castel, chanoine. 854; -'- (Jean du), cheva-
lier. 1i6. 

Castelouze (Nicolas), me d'école. 1,149. 
Cate (Mariette). 3~8. 
Catherin (Pierre), chanoine. 790. 
Catherine. 127,349. 

, Catoire. 674. 
Cauchard (Mille). 43. 
Caufoumier (Nicolas). 807. 
Caurier, hospre • .307. 
Cavenet (Moïse) chapelllin.490. 
Cendrier (Pierre-BarnaJ;lé), 1,1M. 
Cense (Jeanne de la). 362. 
Cersuel (Herbe~t de), sergent. 139. 
Certain, faïencier. 1,064. 
Certaine (Hernard de), soldat, ermite. 1,239. 
César, archevêque de Milan. 1,149~ 
Chacrise (Jean de). 1. 
Chaillou (Jean). 825. 
Chailly (de) IH9; - (Robert de), clerc. 77; 

- (Geoffroy de), écuyer 77; - (Huatt de). 
77; - (Robert de), chanoine. 77. . 

Chaland (Joseph), bonnetier. 1,203. 
Challier. 742. 
Chambellain(Pierre). 1~8. 
Chambellan (Antoine), archidiacre de Brie. 

416, 418, 433, 44U. 
Chamberon (Jean). 206. 
Chamerois (Jean). 206. 
Champion. ,. 698 '- archidiacre de Soi

sons. 741;. demoiselle. 706, 715, 722,727, 
735; - (Catherine). 205; - (Louis). 749; 
- (Madeleine). 1,068; - (Martine). 155; 
- (Pierre). 1,068; - (Yvonnet), labr• 153. 

Chan deI et. 633 
Chandelier (Guillaume-Anne). 1,221; -

(Marie-Jeanue). I,~30. 
Chantereau.1,149. 
Chantercall-Lerébure (Gabriel), intendant de 

Soissons. 8i2; maire. 179,879. 
Chapelle-du-Clos (Marie-Pierre de la). 162. 
Chaperon (Jean-Baqtiste). 1,098. 
Chapras ~Michel). 628. 
Chapron (Madeleine). 824. 
Charbon net (iSicolas), chaudronnier. 629. 
Chardon (iSoël), labr • 1,Œl4. 
Chardonnet (Anne-Henriette). 736; - (\1arie). 

752. ' 
Charier, arpenteur. 713. 
Charle~, relieur. 600, 1i~9; IX, roi. 196,836. 
Charleville (Pierre de). 139. 
Charlin (Nicolas), me cordonnier. 1,103. 
Charlot (Anne). 960; (Paul), écuyer. 960; 

-. (Réné), écuyer 960. 
Charmolue (Frédéric de), trésorier de France. 

931. 
Charnier (pierre), licencié ès-lois. 235. 
Charolais (comte de). 34fj. 
Charon (~icolas), cordonnier. 1,162. 
t:harpentier. 813; -- chanoiue, 542; .- dame, 

1;148; - (ChIistophe). 8iO; (Claude). 7, 
752 ; - (Gilles). 235, 424~ -- (Guillaume). 
146,147; -- (Jean). 218,23\ 417; -- (Louis), 
greffier -d'Election 1,020; -- (Marguerite). 
1,148; -- (Marie). 1,148; - (pierre). 235; 
-- (Robert). 146, 147, 291. 

Chaml, cur \ de Buzancy. 569; - (Nicolas). 
, 1,02~; -- (pierre). 791-
Charrier (Avit), arpenteur. 169. 
Charton. 1,200; maJame. 8~2; -- (Charlotte

Françoise). 1:119; -- (Claude), receveur des 
tailles. 812; -- (Pierre), médecin. 488. 

Chassenay (Jean), harbicr. 375. 
Chastelain, lime. 311. 
Chastillon (Jean), curé de Monthiers. 117. 
Chate (Marie la), hospre. 35~. 
Château (Simon). 127. 
Chatelain (Charles). 972; -- (Laurence). 615. 
Chatillon (Cal de). 414; -- (Béatrix). 127; 

-- (Jacques de). 42; -- (Oudet de). 4~. 
Chaudet (Barbe). 66. 
Chaudray (Marie-Charlotte). 202. 
Chaudrellier, notaire. 205. 
Chaudrillier (!5imonne). lU . 
Chauldière (Regnault), libraire. 78, 420. 

ChaumeI. 1,148. 
Chaumette-Dpsfossés, procureur au parle-" 

ment. :.t8', 72'.1. 
Chauveau, garde du corps.88!}, 890. . 
Chauvel (Jean), tailleur. 'l37; -- (Oudart). 14. 
Chauvelin, président au parlement. 571. 
Chavigny (Pierre de). 83i.. 
Cherdeville (paul). 507. 
Chefdotel (Nkolas). 117; - (Robert), curs 

de Monthiers. 117. . 
Chemin (Angélique). 1,221, 1,230. 
Chenaux (Réné). 99i., 995. 
Cherdonnet (Nicllas), carriellr. 1,149. . 
Cheron. 1,015. (Claude), chanoine. 1,019; -

(Geneviève). 861,1,098; - (Marie). 861;
(Robert), vinaigrier. 954.. 

Chevalet (Catherine). 685. 
Chevalier, vve. 621; - (Jean), curé. 205. 
Chevalier du Pont (Jean), garde-scel.166. 
Chevalles, procureur. 733. 
Chevillon (Jean). 166. 
Chiennet (Nicolas). 151; (Pierre), curé de 

Monthiers. 117. 
Chievregny (Bernard), serrurier. 235. 
Chivot (Antoine), chanoine. i!03, 606, 622, 

635, 6i.5, 655, 676. 
Cholarde (J"anne), hospre. 3::;g. 
Chollet. t>79, 697 . 
Chooliu d'Ambleny (Herbert). 14; - (Thé-

cial. H. . 
Chopin (Marie). 796; - (Noël), vIgon. 274. 
Choutier (Chlrles). lahr. 135. 
Chovean (Jeanne). 1.27 • 
Chrestien. 633, 661; Mme. 667; - (Fran-

çois). 790. , 
Chrestien d'Hartennes (François), écuyer. 

1,005. 
Chrétien. 1,148; - (Charlotte). 1,149;-

(François). 1ti9, 269. 
Cimodat, procr au parlt. 91.6~ 
Cirier (Gautier le). 175,187,192. 
Clamo (Louis), pêcheur. 397. 
Clarembault (Gille). 1-
Clarin (Jacques). 1. 
Claro. 072. 
Clallde (Clén)ent), soldat. 75~. 
Claudine, hospre. 47i. ' " 
Clautreaux, notaire. 826. 
Clavier (Pierre), m" couyr~ur.'624, ti25. 
Clermont (Raonl de), chevalier. 205. 
Cleuet (Jean), labr.l,Oj8.-
Clevès (Henri de), drapier. 64. 
Cloquet, receveur de grenier à sel. 6u3. 
Closson (Bastien), labr. 153. 
Cochart (Jacques). 8j9; - (Pierre), tailleur. 

1,148 •. 
Cochet. 635,827,1.,148,1,104.,1;158; notaire. 

719; - (Elisabeth). 1,039; - (Jean). 175, 
77i; - (Robert). 1,104. 

Cochette (Emmeline la). 175, 205. 
Cochon (Claude), procureur. 231.; - (Nico-

las), menuisier. 1,163. 
Cocqua!t (Charle")' 1,138. 
Cocquebault (Jean). 509. 
Cocquerel (Claude), labr. 1,062. 
Coée (Madeleine). 753. 
Cœur (Mal'gte). 1,138. 
Cœur de Roy (Charles). 761; - (Jacques), 

It gal au baill. de Coucy, 761, 780, 791;-
(Joseph). 794. . 

Coigny (duc de). 161. 
Cointe lRogerete la). 42. 
Colard (Louis). 508. 
Colart (Charles), couvreur. 828. 
Colas (André), abbé de Saint-Léger. 312. 
Colaye. 1, 25, 225. 
Colbert (Marie). 787, 807, 809. 
Colette rendue. 376. 
Colinet. 1. 
CoHard, chirurgien. 709. 
Collet (Marc). 205; - (Nicolas). 205. 
Collin (Antoine), sellier. 1,019. 
Gollinet (Nicole) 1,150. 
Colmet (Jean), cordonnier. 1.149. 
Colombe. (Marle). 1,149. 

,"1'-.... ,:- .• . ., 



Colnet (Jean),. cordonnier. 1,t49. 
Colombe (Marie). 1,H9. 
Colombier (du). 1.,239; in&pecteur. 1~; 

{Antoine).233. 
Colon (François), pilote, géomètre, 7!}1l.. 
t::ompagnolI (Jean-Claude), bonnetier. t,H8. 
Comte (Gaufroid le). '11; - (Thomas), ·clerc. 

77. 
Condé (Pierre de). 10; - (Robert de), com'" 

royal. 218. 
Conflans (abbé de). 591; - (Eustache ,de) ~ 

760,90, • 
Conseil (Nicolas). 857; - (Pierre), chaufour-

nier. 767. 
Constant (Marie). 811. 
ContaI, procr au parlement. t,114. 
Conti (prince de). 1,148. 
Contrevis (Margte), sœUf d'hôpital. 1,149. 
Conty (Pierre-'rimoléon dp). 783. 
Copineau. 561. 
t:opinier (François). 801. 
Coquenet, mO charpentier. 1,148. 
Coquerelle (Jean). i. 
Coquet, dame. 1,148. 
Coquillette. 1,226; - (Françoise). 570. 
Corbeton (Jean), chevalier. 77. 
Corcy, conseiller d'Election.682; libraire. 537; 

(Claude de), 795; - (Etienne de). 1,1114; 
(Gervais de), élu. 189; - (Urface de),labr • 
127. 

Cordellier, MUe. 1,1911• 
Cordier, architecte. 689; - (Etienne), con

trôleur de chance'lerie. ·l,m.!7; - (Guil
laume). orfèvre. 40'..1. 

Cormy (Henri), cordonnier. 269. 
Cornet (Louise). 204; - (Marie). 20t 
Cornille (Louis), écuyer. 899. 
Cornon (Madeleine). 685. 
cornu, notaire. 542. 
Cornuet (Ferry). 796. 
corrard (Michel), chapelain. 497. 
cosset (Robert). 417. 
Cosson (Simon). l04. 
coste (Louis-Joachim). 858; - (Marie). 858. 
Cot (Jean-André),. avocat. 297. 
Cotte (Gabriel), maçon. 1,075. 
Coua"de (M/trie), hospre. 359,360. 
Coucy (Crépin). 768. 
Coudom. 988. . 
Coudun(R. de), archid. de Brie. 139. 
Couhaon ·(Jean de), COmTe juré. 166. 
Coulbaut (Nicolas), sergt des pauvres. t,14t!; 

- (Pierm), sergent. 1,148. 
Courbetin (Jean de). t6t5. 
Courdou (Antoine de). 811; - ;Blaise de!. 

811. 
Courdoux (Jean), ;'70. 
Courrant (Claude) • 537. 
Courrobert (Gille de). 9. 
Court (Claudine du). 1. 
Courtier (Laurent). 1,203; - (Martin). 291. 
CourHn, imprimeur. 629, 1,172; - (Jean), 

vigon. 23'1; - (Mar~te). 1,071. 
COUB!n. 836, 841, 1,041, i,I48, 1,152; -

(Mlle). 290; (Charles). 907; - (Joseph). 
1,150,1,151; - (Laurent). 1,150; - (Ma
deleine). 113; - (MlI\'ie). 1,138. 

Couvent, Mlle. 575. 
Couvreur (François). 884; - (Lt1ger). 884; -

(Nicolas). 'J7. 
Couvron (baronne de). 536. 
Cramaille (Raoul de), chantre. 117.166, 139; 

- (Renier de). 166; - (Thomas de), cha
noine.175. 

Cran deI (Jean). 151. 
Crécy (Colard de). 3"5,3"9, 378. 
Crépeau (Antoine). 274. 
Crépin (Marie de). 922; - (Rnland de), éln. 

9'12. 
Crépine (Gabriel-Atoinette).1,097. 
Crépy (Catherinp).1,230. 
Crespin. 1,149; (Louis), vigon. 796. 
Cresson (François) 822. 
Crestien (François), porte-étendart. 16. 
Crêté (Elisabeth). 204; - (Gervais), cnré de 
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Berny-Rivière. 204. 
Cre,eau (Henri), employé des aides. ffi. 
Cl'in, prévôt royal. 773; - (Hermand), ser-

rul'ier.379. 
Crochet, Mme. 1,148. 1,149. 
Crochète (A~nès la). 35. 
Croisette (NIcolas). t,072. 
Croix (Jacques de la)o 35. 
Croizette. 606. 
Crollo (Madeleine). 905. , 
Croquet (Antoine) •. 750; - (Pierre). 750. 
Crotte (N\colasl. 153. t . 
Crouy (de). 1,192. 
Cucherel (Robert de), chevalier. 77. 
Cudret (Nicolas). t89. 
Cueret (Raoul), chantre. 213. 
Cuffies (Jeanne de), hospr8. 468. 
Cuiret. 1,149; (Adrien). 1.,148; -- (Nicolas), 

avocat. 1,0.'>9. 
Cuise (Ferry de), chevalier. t,l66; -- (Margte 

de). 166. 
Cuissotte (Nicole de), It de baill.v. {51. 
Cullot (Antoine), archer. 1,017; -- (Jean). 

904; -- Margt.. 232; -- (Nicolas), archer. 
1,017. 

Cnlot (Françoise). 995;-- (Pierre), berger.8H. 
Cuqoillet (Olivier). 496. 
Cury (Pierre de), charçutier. 220. 
Cuville. 6011. 
Cuvillier 1,213; -- (Agathp). 261l.; -- (Jean). 

1,071; - (Jacques). ~61. 
Cuvreignon (Pierre de). 117. 
CUYI'et. 1,H9, 1,197. 1,200; - (Charles), 

greffier.796;- (Claude'), receveur des tailles. 
976. 

Cuyret de Liéville. 575, 561, 676, 668, 695, 
'ÎO!l., 1,221, 1,231. . 

Cuysson (Nicole), It de bailli. 149. 

D 

Dabichon. 603. 
Dabruvoir (Séhastien), md. ~8!. 
Dacy (Pierre), apothre. 2~2. 
Dadon (Hanri). 11.7; -- (Pierre). 117. 
Da~ry, bonnetier. 1,153. 
Daigny (Jean), archidiacrp. 338. 
Dailly (Charles), écuyer. 206. 
Daisne (Pierre). 1,148. 
Dalexandre (Nicole). 58. 
Dallemont (Margte). 750. 
Dalmany. 1,049. 
Damnde (Jean), labr. 974. 
Damay (Anne). 943. 
Dancollrt (Louis), couvreur. 235. 
Dannoy, archidiacre de Brie. 405, 
Danquoy (Claude), seigr de Couvrelles. 62. 
Danré. 836; -. (Jean-François), conseiller an 

bailliage de Soissons. 795, '796. 
Danré d'ArmanCÎs (Samson), procr du roi. 

795, 796; -- Madame. 1,nl!. 
Danse (Jean). 151. 
Dantan (Jean), notaire d'officialité. 17b. 
Danthenel (Nicole). 1,149. 
Danye (Remy). 967. 
Daonne (Marie), hospre. 3ti8,361. 
Daragon (Charles). \,028;- (Jacques), labr. 

76~, 8211. . 
Darcé (Jean de). 83i. 
Dargenlieu, chanoine. 1,040. 
Darsonval (Charleg), écuyer. t73. 
Dassigny (Nicolas-Gervais, huissier de Conné-

tablie. 162. 
Dassy (Gilles), labr. 917. 
Daubencourt (Françoise). 507. ' 
Dauphin (François). 619. 
Dauphine (la). '1216. 
Daussy (Benoit). 496; -- (Jean). 14, 1i1-3. 
Dauteuille (Jean:1e). 607; -- (Simon). 97. 
Dautheuil (Nicolas). 749; -- (Simoa). 749. 
Davart (Jeam)on), dome~tique. 387. , 
David. 672; (AntoÏllt,), écuyer. 436; !abr. 144. 
Davin (Louise). :l!!!1. 
DelJarly (Pierre), b~ucher. 231. 

Debas (pierre). 24, 930. 
Debatz (Louis-François). 1,;104, t,1~. 
Debeine (Marie-:-Anne).3Hl. . 
Debeyne. 554; .- (Laurent).18Ü! -- (Marian'-

ne). 314; (Melchior), chapelain. !87. 189. 
Debincourt. 622, 035. ' 
Debouges, curé de Nanteuil-sur-Marne. 682~ 
Debrie. 1,148;--(Anne). 605; (Jacques). 1,16i; 

(Jean),curé de Priez. 155;';'- (Nicolas). 1.,168;· 
(Robert). 89. 

Debry (Nicolas). 1,187. 
Debrye (Anne). 297; -- (Jacques). 816, 906; --

(Pierre), me ap.othre.1,OilS. 
Detlot (Jean), abbé. 917. 
Declusier. 918. 
Decroix (Adrien). 1,003; - (CharlQS). 269; ~-

(Regnaut), barbier. 123. . 
Defacque (François). 1,033; -- (Jean). 1,033. 
Defaumont (Jean). 907. 
Defosse (Pierre), chanoine. 189; curé de Sou-

pir.20i. ' 
Defranc (Charles). 916; - (JrIarie). 916. 
Defrance (\ntoine). 75); - (Madeleine). 'm9. 
Delabarre, me en chirurgie. 289; sœur d'hô-

pital. 1,151. . 
Delabat. '1,146. 
Delaboissière (Pierre). 78. 
Delaborde (Charles), baTbier.387. 
Delabove (Françoise). 825. 
Delabruièr" (Firmin). 1,\48. 
Delaclef (François), notaire. 539. 
Delacour 72, 616, 1,238; -- (Adrien), gref

fier. 208; -- (;\r,toine). 960; ;,- (Cath.-Fse). 
201,208; -- (Elisabeth). 245,633,653, 66l, 
667, 675,9H; -- (Jacques). 2i5, 776;-
(Madeleine). 313,314; -- Sœur. 676. v. Ste
Victoire. 

Delacourt.554; mO couvreur. 1,148; -- (Elisa
betb). 100, 174; -- (Margte).l,148; - (Ma
rie-Anne). 312;- (Nicolas). 201; -- (Pierre). 
922. 

Delacroix. 622, 679, 1.0<2; --archidiacre. 569, 
571; -- musicien. 605; (Marie-Anne). 658. 

Delafontaine, curé de Breuil. 507; -- (Jeao). 
497. . 

Delaforge (Jean), jardiniC{'. 996; -- (Vincent). 
222. ' 

Delafosse (Jean). ~37; -- (Joseph). 157.;-
(Marguerite-Jeanne). 237; -- (Sawson), v;-
naigrier. 237; -- (Simonne). 237. ' 

Delafrançoi~ (Nicolas), maçon. 9,l,2. 
Delagardé. S26. 
Delaglant (Jean). 83t. 
Delagrange (Charles). 1,114; - (Jacob). 151. 
Delahaie, boulanger. l,' 48; -- (Jean). 509. 
Delahaye, curé de Pavant. 682; -- (Charles). 

65,73; -- (Françoise). 291, 634, 675; -
(Jean). 1,136,1,138; écuyer. 235; (Nicolas) 
curé de Vaurezis. 270,814; md boucher •. 
1,040. . 

Delalain. 550; -- (Jean). 852; -- (Paul). 852. 
Delalandre (Daniel), me sculpteur. 1,061. 
Delamotte (Martin). 1,148. 
D!)lapaille (Eli'abeth). 245. 
Delaperrière (Jean), .colltrô1eur des tailles. 

1,026. 
Delap!ace. 642; -- (François). 1,098; -- Jac

ques). 677; - (Jean-François), md. M; -
(Pi&re), greffier. 206. 

Delaplanque (Pierr~), chanoine. 123. 
Delaporte (Antoine). 1,021.. -- (Louis). 1.198. 
Delaroche (Isabeau). 220. 
Delarol (Elisabeth). 817. 
Delaruelle (Simon), curé de Chivres. 46, 48. 
Delasalle. prêtre. 1,149; --(Henri), fermier~ 

3ü6. 
Delassauz. 310, 912; -- (Adrien). théologal, 

doyen. 39, 187, 519, 606; -- (Pierre). 
doyen. 519, SM. 

Delatour, capitaine. 1;79; chanoine. 679; --. 
sœur. 697; - (Gdllaurne), geplier. 205;-
(Marie-Anne). 103; -- (Marie-Jeanne). 607;. 
-- (Nicolas), chanoine. 318. . 

Delaunay (François), religieux. 1,0!l.5. 
Delavai (Claude), 149,817, 935; (Jacql'les).231~ 



Delebeau de Manton!', archidiacre. 590. 
Delery (Denis), p' oresse"f. 1,150. 
Delestr,' (Antoinette'. hospre. 398. 
Delestres (Christophe), chanoine. 205. 
Delettre, arpentem·. 614, ?73j - (Jean). 875. 
Delfaut. 615, 62t. 
Deliège. 736; - (Jaeques). 940. 
Deligny, Mme. 551. 
Dellaine, (Pierre). 1,2"l9. 
Del mote, orfèvre. 508. 
Delrye (Séba,tien). 766. 
Delval, MIe. 6:15. 
Demade (Jean-Claude). 899. 
Demange (Claude). 2H, '275. 
Demeallx (Jean). 1,\128. 
Demolon (Marie-Anne). 685. 
Demonc,~anx (Jean), berger. 7fl5; -- (Mau-

rice). 755. 
Deneuville (Oenis), couturier, 249. 
Denis (Vincen'), labr • 205. 
Denbe \JoSl'ph), 153; -' (Mirhel). 153. 
Deniset (Jean), mnrchand. 217. 
Denizet (Thévenin). 149. 
Den net, écuyer. 596; Mlle. 596. 706; 

(Antoine-Auguste). 500. 
Depoix (Lanrent), principal de collége. 1,156. 
Déprez. 62~. 
Dequay (Chude), 2\,5. 
Dermont. 63L 
Deroue (F"anç0i~), lonnellier. 24.7. 
Derur.lle (Pierre), doyen. 68. 
Desain. 8:26. 
Desaunois (Pierre). 1, !62. 
Desbove~ (Guillemette), hosp"" sup". 477 ; -

(Laurent). 1,I48. 
Descart, prévot du chapitre. 576. 
De~champ (Jean).:H; - (Marie-Anne). 757; 

- (Philippe). 189. 
Deschamp'. f<,mme. 729; veuve. 734; -

(Aud,''''), charpentier - couvreur. 625; -
(Madeltoilw). 8511, 1,057. 

Desr:hâleau (Jean-Claudel, m' d'écol". 1 ,151-
Descoutuf"lle (Ives). 28\1. 
Desens (Gldl1allme), m' chsudronnier. 1,034. 
Desfas (Jean), marchand colportenr. 754. 
Desfois (Oudarl). 1:12. 
Desguisé (Frallçois), ruré ('e Leury. M3. 
Deshayes (Marie-Antoinette). 233; - (Marie-

Cécile) 233; - (Marie-Elisabeth). 233. 
Deshur,'allx (Lall1'rnt). 157; arpenteur. 713. 
Desjans (Hyadl>the). 75,. 
Desiardin (Nicolas), iibraire-relieur.402, 
Desjardiwl, chanoine.! ,150; - (Antoine). 

406; - (Cilarl,'s), m:u·ehand. 1,038; -
(Eléonore), ho'prc. 3li6; - (Jean). 13\:1, 
146; - Nicolas, messag"f. 417; serrurier. 
1,H9. 

Destnarest, laboureur. 501; - (Jean-Bap
tiste), clerc tonsuré. 1,2)9; (Jeanne), do
mestique. 6'111. 

Desman't, (Marie). 821. 
Desmarets. ministre d'Etat, contrôleur géné

ra1.R27, 1,148, \,149; - Madame.1,H8, 
1,149 ; - (Jean), trésorier de France. 784, 
71lj, 787, 8,>7, 809. 

Desmarez (Claude). :269; - (Jean). 269. 
Desmaznreg (L ,uise). 1,t-l,8. 
Desmoillons. 1,155. 
Desmolios, l,14". 
De'm,Hlts (Nicolas) grand archidiacre. 7\'5. 
Desmoulins (Antoine), maÎln. d'école. 1,148, 

1,149; - (Mlrip-Jeanne). 748. 
Desnoler, Mme. 205. 
Despré (AntoinA). 8\)9; ~ (Gilles), hospFe. 397. 
Desplanches (Nicolas), vigneron. 891. 
Desporta' x, !:arde du corps. \140. 
Desport"s (\nno'). 87·. 
Despot. (Louis). 160. 
Despcez, (A ntoine). 378; - (E1isalwth). 

973 ; - (Simon). tailleur d'habits. I,OilO. 
Des1ain (Crépin). 973. 
Destré, bancher. 755. 
Destrée (Marie). 21. 
Destrpz ,Elisabeth). 696, 70i, 721, 73~, 1,~, 

1,231. 
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Desvachez (Jacques), 677, 696,704,714, ':3'\, 
1,2 '1. 

Desvoye (Marguerite). 9:2. 
Desvoyes (\ico as), 123. 
Detan (Jeann p ). i:i62. 
Deu (Mahieu), chanoine. 835. 
Dev,aul~, ~:'<;,h. de Sens. 8~6; - (Jean), potier 

d étalll. ,~,5. 
Devaux (Claude), v'",neron. 275; - (Jean). 

77'1; - (Loui). 187,936; - (Nicolas), vi
gneron .• 70; - (P'err-e , v'gneron. 770. 

Deville (Antoine), l!ob'. 1,\ 75; m' passemen
tier ~14; - (Jeanne) h080'''. 360,362,367; 
- (NIcolas), fermier. 1,078. 

Deviller (Jean). 8O~. 
Devillers (Jean:, chanoine. 368. 369; - (Ni

colas), vigneron. 7j5; - (Sébastien), ma
rinier, 1.030. 

Dezeddes (Margoel'ite), maîtresse d'école.754. 
Dhenette (Louise-A:mthe). 3'17. 
Dherbé, marchand de draps. 1,154,1,203. 
Dheue (Louis), tailleur d'habits. 76. 
Dhobpl'Y (MaNi-Louisp). 317. 
Dhué (Jean), lah'. 9'17. 
Diable (Gé..ard le). 166; - (Gilon le). 1661 

- (Jean le). 160. 
Dien (Antoine). 1,118; - (Jean). 555. 
Dilliart (Louis). 1,06;'. 
Doffin (Mar~Lll'fite), 677; - (veuve François). 

697,706, 715, 722, 7"1.7,735. 
Dolez (Nicola'). 1,138. 
Dollé. (ii.\-. 701; - (Antoige). 179, 7g(); -

(Marguprit,p). 824; - (Marie). 1,'187; -
(l\iichel). 751 ; - (Q entin). 672. 

Dombliers (Charles), écuyer. 929. 
Domisel (Daniel). 1fl5. 
Dompmard (de). 384. 
Dorchy (Nicole). 883. 
Dorgent (Martin), frère, rendu, proc. 4, 324, 

331. 
Dorigny, proc' au parlement. 640,999,1,003; 

- (Olivier). 861. 
Dor!<·'ans. 506. 
Dormans (Goi de), chf'valier. 139. 
Dortu (Chri,tophe) 230. 
Douart (Claudel. 235; - (Nicolas). 221,235; 

- (Séhas i'n) 221 . 
Doubrpt HL'rhert). 8; - (Pierre). 8. 
Douce (Ansery), vill,npron. 829. 
Doucet, cordelier. 1229; - (Etienne), plâtrier. 

t5:!; - (Joseph-Augustin), 941; - (Mar
guerite). 72 <. 

Doucy (Jean). 8'29. 
Douket (Pierre). 1,148. 
Dourdon (Louis), serrurier. 634. 
Dourdonnais, chanoine. 503. 
DOlll'1ans (Jarques), chanoine. 201, 208, 94:1., 

1,221,1,130. 
Diluriens (Pierre). 907. 
Doville. 1,203. 
Doypn arl'"nt~ur. 6Gl, 674; - (Marie). 749., 
Dozet (CharI s). 1,148. 
Droard. 175. 
Dro (Adriellne). 907; - (Léonard), curé de 

Taux. '205, 907. 
Droslet (François). 1,021. 
Drou (NIcole). 1,149. 
Drouard (Cathel'i ,.p). 269: - (Crépine). 269; 

- (Jeanne). 381 ; - (Marie). 269; - (Ni
colas), tonllellier. 269; - (Pierre). 269. 

Drollx (Charles). 977, 98(\, ~91, 1,089; -
(Nicolas), vigneron. n'A!!. 

Dru (Pierre), vigneron. 768. 
Dnart (Col art.) • 235. 
Duay, parchemillipl'. 1163. 
Dubaret (\Iargu' rite). 187. 
Duhois. 501, 1.2;12; - (minime). 616; - re

ligie"x. 548; -(Alhin)_ 269; - (Antoine). 
212; - (Christophe). 1,149; - (Claude). 
1,150; - (Denis), marchand. 465; - (Eli
sabeth). 1,\116; - (François). 912; -
(Gniot). 77; - (GuiJlaume), chevalier. 77; 
- (Jean). :'\1, 15'1,264,; - (Loui,). 1,198; 
- (\ladeleine). '.101,208; - (Marguerite). 
1,016; - (Marie). 929; - (Péronne). 2\>5. 

Dubois de Courval. 248. 
Duhoschet (Jacques), soldat. 754. 
Dubonrg ;Cathne ). 875; - (Jean). 875. 
Dubrosset, contrôleur. 1,\11/0. 
Dubruy (Charles). 1,(173; - (Pierre). 1,073. 
Ducal (Jean), lieutenant de la prévôté de 

Soissons. 'l.6I:i. 
Ducarin (Anne-Marle). 1,221; - (Lot!is). 

1,'231; - (Louise - Charlotte - Françoise). 
1,221, 1,'231. 

Ducastel (Mari~-Thérèse). 1,098. 
Duchastel, secrét. de l'év. de SoisRons. 446. 
Duchâtel (Mnrie-Rénée-Vincent) .879. 
Ducheray. 826, 827. 
Duchesne, chevalier du guet. 544; - (Fran

çois), ~colâtre. 790,1,149; - (Jean), gal'de
sceI. 64:; - (Pierre), docteur en médecine, 
66. 

Ducrocq "., portière; (Marguerite). 1,074. 
Duerp (Nicolas), barhier. "235. 
Duflocq (Vlartin), me en chirurgie. 162. 
Dl1flos (Antoine), coûtre. 306. 
Dufort {François), 9,8. 
Dufour (Antoine), libraire. 8!9; - (Jean), 93, 

906,1,118,1,149; - (Marie). 93. 
Dufoy (Simo'). 1,070. 
Dufresne. 813; - (Adam). 378; - (Bas

tienne). 81\1; - (Michel), pâtissier. 1,161, 
Dugamet (Alexandre). 101. 
Duglas (Esther). 7utJ; -. (Marie-Anne), comte 

de Dllglas. 578. 
Duguay (Guillaume), chanoine, curé. 430. 
Dühalo (Louis), t'cuyer. 907,1,Ol5. 
Duhamel, avocat. 845; - (Antoiue),tonnelier. 

1,083. 
Duhamella, Mlle. 69'" 706, 715, 721, 727 

735. 
Dujardin, md de draps. 1,234. 
Duliége, coré-doyen. 679, 097,705',707,715. 

716, 1.226, 1,2'29. 
Dulion (Margte). 1,(116. 
DlJmard (Antoine). 77~. 
Dumenil (Pierre). 1:;9. 
Dumetz (Jean) 108, 
Dumont, arpenteur. 162; - Officier 573; -

Veuve 66',668, 676; - (Charles). 831; -
(François), 74-2;- (Louis). 8,'7;- (Margte). 
275;- Martin). 1;14X, 1,149, 1,18j;
(Melchior). 842, 1,H9; - (Thomas). 234. 

Durnontoll (Marce!). 287. 
Dumonstier (Antoine), vigo 76:.!; - (Jean), 

chanoine. 338. 
Dumuid (Jacques). 153. 
Duparc (François), tailleur. 882. 
Dupire, chan. conseiller au bamiage de Sois

sons. 783; - notaire. 554, 798, 816; -
(Antoine). -l,1'19; - (Claude). 896; -
(Nicolas), notaire. 819; - (Rollert). 9'..!2. 

Dupleix (Charles- Claude - Angp). 104; -
(Joseph-Guillaume), con'eiller d'état. 105. 

Duplessis, Mlle. ! ,149; - (Robert), 1,042. 
Duplessis-Month3rt). 1,148. 
Dupont. 615, 621; - (Anne-Pierrrtte). 67t1, 

697, 705, 714, ~21, 727, 735, 1,231;- (Eli
sabeth). 605; . (Henri). 77; - (Marie
François"). 697,714, 727,735, 1,'230. 

Duport. 205, él"9, 838, 1,148, 1,1::'9; -
(Alexandre). 767, 903, 9ù7,911,1,029,1,033, 
i,1.U4. 

Duprat (Antoine) garde de la prévôté de Pa
ris. 192; - (Antoine-Charles), doyen de 
St-Pierre. 388. 

Dupré. 1,234; - (François). 287; - (Jean). 
26; - (Simon). 20~. 

Dupres. Mme. 685. 
Dupressoir (Anne). 776. 
Duprez (Jean). 614; - (Jean-François). 757; 

- (Laurent). 850. 
Duprocq, vigan. 1,066. 
Dupnis (Adée). 166; - (Agnès). 166; - (An

toine). \1 1; - (Ascdine). 166; - (Elisée), 
notaire. 1,095; - (l':rll'leniarde). 166; -
(Hugues), curé de Béthizv. 166; - (Jac
ques). 784; - (Jean), 1,158; - (N:Colas). 
784; - (Pierre). 166; -- (Sibille). 166. 
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Duquesue (Jeanne-Catherine). 678, û96, 705, 
714, 7~1, 727. 

Duquesnoy 1,151.
Duran, boucher. 205. 
Durand, avocat. 547; -- (Charle~), contrôlellr 

extr .• des guerres. 89; -- (Charles-'-imon). 
8'8; -- (Joseph). 64:7; -- (Louis). arpenteur. 
776; .- (Marie), 774; -- (Vince ut) • 113. 

Durant (Pierre). 1072. 
Durin (Geneviève) 7'22. 
Duroché. architect<l. 741. 
Duru. 735; -- (Jeanne-François8). 993; 

. (Jeanne-Mar:;te). t,179; -- (Jeannette). 349; 
-- (Jeanneton). 1,\l9iJ; -- (Nicola~), menui
sier. 1,14\1; -- (Pierre). 1,149. 

Duruy (François), marinier. 493. 
Dury (Barb,,), hospre. 459; -- (Geneviève). 

728; -- (Marie-Eli,abeth). 316. 
Duseau (François dit St-Amour). 75i. 
DutlevouK (Vinrent), soldat. 7 4. 
Dutour. 1,148,1,200; -- Avocat. 554; -- Mlle 

653; -- Otlicial. 555, 9,6,1,14x, 1,149; -
Religieuse congréganiste. 66', û67, !iï5; -
(Clande), argentier. ~;i5; -. (Jean), ar,hi1. 
de B ie. 222, 837, 926; -- (Je<ln-Baptiste). 
783; ,- (Paul), grand archid. 163. 

Dntour-de-Noirfosse.34; -- (Claude-Thomas). 
77't. 

Duval (Marie-Cathne). 578. 
Duvert, garde des sceaux. 502. 
Duvieil [François dit la Roche), soldat. 742. 
Duvivier (Nicolas). 628; -- (Nicolas), chan. 

écolâtre. 537. 

Emeline. 205. 
EmeJote. 42. 
Emmeline. 117, i 66. 
Enghien (diIC d'). 742. 
Enguerrand. 166. 
Erbl~ ncourt (Jeanne d'). 205. 
Erchieu (Jean d'), clerc. 175; -- (Raoul d'). 

175. 
Eremol'l'ge. 86, 89. 
Ermengarde, 9. 
Ermeniardè. 166. 
Ersin (Thomas) 359. 
Escury (Agnès d'). 16ti ; -- (Ebal d'), cheva

lier. 16 i; -- (Gérard d'), chevalier. 16ti; .
(Gui d'). 166. 

Espalliart (Juan), doyen. 439. 
Espinois (d'). 1.011; -- (Charles"Geoffroy d'). 

775. 
Esselin (Nicolas), ctm' . 78. 
E'senlis (Je:in d'), offichl, 89,831-
Estienne (Henri), libraire. 78, 383, 386, 

388. 
Estocart. 72'.1, 72~, 735; -- (François), reli

gieux. 679; -- (Made'cine). 1,019; -- (Ni
c las), sous-p.rieur des Célestins. 679,ti97, 
1'06; - (Pierre), orfèvre. 534. 

Estollcelin (Génll·d). 166. 
Estouteville (Jacqucs),prévôt de Chàteau

Thierry .151. 
Estrées (Ca! d'). 788, 1,WO; .. - (duc d'). 8:16, 

1,149;-- (duchesse d') 836,1,149;-- (Mal d'). 
837, ~44, 1,148; .- (François-Annibal d'). 
925; _. (Jean d'), évêque de Laon. 9t4. 

. Estréùs de Lauzières (l"rançois-Annibal d'). 
773. 

Estrelin de Vassen (Jean), chevalier. 175; --
(Jeannet). 175. . 

Etienne, doyen de Notre·Dame-des-Vignes. 
149. 

Eudes, prévôt du chap. cath. 166. 
Eustache. 1,148. 
,Evard .Jean)., prêtre .. 153. 
Evelon, chapelain. 1.,156, 
EV1'ard, arch. de Ta"denois. 117 ;'.- (Charles). 

98; -- (Marie). 205; -- (R,Qbert), labr. 
96. 
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Fabus, chanoine. 571; (Michel). 205;--
(Yves), curé. 1. 

Fabvier (A~tte). 389. 
Facié (Jean ne). 881. 
Facque (Etienne de), sergent. 1,018. 
Fagot (Charles). 1,1:·4. 
Fai Iy (Jean de), curé de Fos~oy. 88. 
Faloise (Jeanne de). hOSFlre. 3"1~. 
Fanton (Marie), menuisier. 882. 
Fttrniers (I·,tienne de), clerc juré d'offté. 166. 
Faron ( ,laude), garde moulin. 755. 
Fauchet. 566. 
Faulmont (Guillaume de). 819. 
Faurin (Gu Ilallme), blanchbsellr.538. 
Fallveall (Jpan Chrisostô'ne), lahr. 281; -

Marie-Louis-Jeall-Charles). 281. 
Favereau (Jeanne). 8~t. 
Faverolles (Eli'abeth de), 760; - (Noël de), 

chan. et chantre. 187. 
Favreau (Pierl'e).1,~21. 
Fay (Gdemars dO'l), bailli de Vitry. 42; -
(Guillauflie de). ',225. 
Fayrr (Simon). 7~x. 
Fayet (Lollise). 1,' 4'1. 
Febvre de Caumaf'tin (Jac'!ues Je). 177. 
Febvre de l'A" brière (Charles-Frauçois le), 

évêque de Soissons. 116, 1,151. 
Félicité, ho'pre. 37, 6015. 
Fer (Mahiot), charpentier. 151. 
Feret (\ntoine). 920; - (Etienne) 776;

(Françoi-<), huissier. 776; (Eli,,). 10,!); 
- (Jean). 915; - archidiacre. 192, 1,0,2; 
chan"i ne. 1,050. 

Ferin (Jean). 169, 226, 227, 239, 241, 513. 
Fermigny (Charles). 741,. 
F"rne (Jean), chanoine. 359 à 361. 
Féron [Jean) :026; - (Nicole). 1 ,~38. 
Ferret, g. archidiacre. 14; -- chanoine.H. 
Ferté. 35; - hosprB dite Ste-Geneviève. 315, 

720. 
Fery (Antte). 226; - (Pierre), vigon. 1.,025. 
Fiesque (Mme de), abbesse de N.-D. de Sois-

sous.l,15'J. 
Fimette. 205. 
Firmin, frère me d'école. 1,151. 
Fitz-James (François duc (,\e), évêque de Sois

sons. 299. 
Flagella (Anto.ine), vigon. 274; - (Marie-Ma

deleine). '206. 
Flamant (François), charron. 1.11;.6. 
Flament (Christophe). 239; - (~làrie). 1,215; 

(Pi'rre), charron. '.!39. 
Flavigny (de). 605, 615; - supérieure de la 

congrégation. 634. 
Flpure (Annr).13f>. 
Fleury (Cardai 0e;. 313, 506;- (Jean), tellier. 

25; - (Melchior), docteur enmédne. 129, 
1.1"8; - (Mirhel). 1,U8; - chirurgien. 
9u6, t ,158. 

Fliche (Margte). 1,042. 
Fligny (Antoine), vigon. 641. 
Flore (Marie-Françobe), 1,007. 
Flory (Michel), chIrurgien. 9;)1\. 
FJoureau (Jean), tailleur d'habita. 14<l. 
Foix (J"anne). 748. 
Foliart(Pit'rre). 58:!. 
Follet (Simon), huissier. 903. 
Fons (de la). 1,1'14; ·-(Anne de la), 916; -

(Jacques de la). 8~3. 
Fontaine, supr dtlS Cordeliers. 680;- (Anne) . 

351; - (Antoin .. ). 144; - (Denise). 1,031' 
- (Ernotte). 'l89; -- (François), 1,:11;);
jardinier. 1,15\; - (Jean). 1,(131;- (Jean 
de), arch. de Brie. 315; - (Jean de la), re
ligieux. 835; - (Jean-Charles de la). 17; -
(Jeanne). 3116; -- (Phili p,pe de la), <IbM de 
St-Léger. ~3H, j ,023; -- (Pierre). 2'l8, 1,031; 
(Sou plie) 1,OJ1. 

Fontaines (Regnaut de), évêq. (,\e Soissons. 342, 
3~5. 

Fontenay, md de draps. 1,'234:. 
Fontenoy (Albéric de), official. 166. 

Forest., sculpteur 315, 602; - (Marie). 
1,061 

Forel (Barbe). 903 ; - (Made). 753. 
Forette (lIa' hl). 1.. 
Forget, rece"eur. 218; - (Jean), vigon.796;-

(Loui-).796. 
Forment (Pierre), tisserand. 1,021, 
Forteau. ~27. 
Fortier (Vve). 961; - (Jacques). 1,151;

(Nicolas). 1,150. 
Fortin (intoine). 1,0\8; - labr. 817; - (Jac

ques) , labr. 1,02 \ . 
Foucard (Mlle). 1,18ll. . 
Foucart (Blanche). 496;- (Jacques), receveur. 

liS7; - (Jean). 875; - (Suzan::w). 875;
(Suzanne-Elisabeth) . 571. 

Foucault (Mme de). 1,1fj5. 
Foutfery (Adam). 166, il40; - procureur. 

342. 
FO\Jillot (Gervais), labr. 153. 
Foulon (Ant.-Jh.). me d'école. 1,154; -

(Henri), fossoyeur 36:3. 
Fouquet (Vve). '1~2, 728; - (François), rece

veur des tailles. 158; - (Je"11 ne) • 748; -
(MargIs) .126,158; _ (\Iarie). 156. 

Fouquier d" Brion (Jacques). '1.148. 
Fourée (Loube), ho<pre ,upre. 456. 
Fournet (Guillaume), garde-scel. '1; - (Jac

qUPfilin). 1 ~7. 
Fournier. 554, 64'>, 605, 9~9; - chanoine. 

736; - curé. 68U, 683, 698, 707, ;'16, 1220; 
- Chan; Mlle 1.08'!; - (François), md de 
toiles. 202; - (Jacques). 571; - (Jean). 
1,149; - vigon. 6104; - (Jeanne). 883, 
1.,037; - (Juli"n), me d'école. 1,149; -
(Lisiar), clerc 166; (I.ouis), curé. 288; 
- taiLeul'. 2,083; - (~Iargte). 269,1,0i:l8; 
-(Sébastien), relieur. 31\1. 

Frade (Henri-François de), écuyer. 297,6û5, 
K.O, 1,0,9. 

Fran hin (Louis). ",96. 
Francis (Jean), labr. 795. 
François, 1er roi. 192; - recevenr des tailles. 

148. 
Françoise, hospre. 839; - (Antte). 204. 
Francsergent (Margte). 1,088. 
Frazier, curé. 2XJ. 
Fremeau (l\largte). 732. 
Fremont, sœur d'hôpitaL 1,154.. 
Fréret, :lllle. 33,34,622;,- (Charles). 831; 

(François).lf9, 51, 5t, 94, 163, 192, 228, 
23iJ, tJ:l, 237, 245, 2511, 2615, 274, 27'),200; 
François-I\ico:as). 2\)6; - (Jeun), archid. 
539; (Louis). docteur en médecine. 906; 
- (Nicolas). 135. 

Fres.ne (Jacques). 1,024. 
F: essart (Marie-Geneviève). 756. 
Frison (Philippe), avocat. 764. 
Froidour (Charles). 823; - (Elisabeth de). 

823; (louis-Charles). 8~3. 
Froment (Philippe), chanoine 20-1,. 
Frontign;r (Charles d,,) labr. û2. 
Frontigny-DelatoUl' (Charles),labr • 1.009. 
Furnée (Jean). 188. . 

G 

G., archid, 117, 166, 175; - chanoine et 
ofl'cial. 89, 117; -- doyen. 117, 1H2; 
évêq. de Soissons. 192. 

Gabrielle. 235. 
Gache (Pi, ne). 235. 
Gadilfer. 31 6. 
Gadret (Nicolas). 171, 
Gadrez (Hubert), labr. f ,233. 
Gagne (Jean), trésr. de France. 773, 938. 

1,IO~. 
Gagneux (Jean-Baptiste). 885; -- curé de 

Crouy. 786. 
Gaiehies, th(~ologal. 9U. 
Gaillard (Jean), cabardier. 294; -- (Jeanne). 

746;.- (Nicolas). 189; -- (Pierre). 160. 
Galant (Jean). ~'06, 207. 
Galland (Jean), domestique. 508. 



Gallot (Mme) 569. 
Gamhart (Elisabeth). 8U; -- (Pierre). 117. 
Gambier (Antoine). 7U,; -- (Fiacre), boulan-

ger. 3a3. 
Gan (Catherinl'), dome~tique. 557. 
Gandoin. 1,154.. 
Gardin (Jean de). 139. 
Gar\lan (Catherine). 8t4.;- (Marie). 814.; -

(Pierre). 814. 
Galitrl (Pierre), chanoine. 4, 3:13. 
Garnier, gd archidiacre. 86, 160; -- (Jean). 

701. 
Garnotel (Anne).1,221, 1,229. 
Gassion. 712. 
Gateau (.Tean), conseiller au baill. de Sois-

Bons. 903. 
Gauchpr (Artus), bnulanger. 153. 
Gaudran (Jean). 961; -- (i\icolp). 9'0. 
Gau1ti-lr, lt au batll. de Chàteau-Thierry. 

151,. 
Gauthier, curé. 21,119; -- doyen de Chézy. 

77; -- doyen de Montfaucon. 77; -- (Si
mon). 359. 

Gay (vladelein~). 189. 
Gayar, chirurgien. 601. 
Gebert (Jea ). 4. 
Gédoin (Armande-Henriette de). 884. 
Gédouin (Charles). 187 • 
Gédouin de Chevr, ux (dame de). 936. 
Gédoyn (Mme), rrligieu'e. 634. 
Gelé (Marie-Thérèsp). 317. 
Gelvye (Huglles). 15. 
Genaille (Nicole). 2u5. 
Genet (Anne). 697, 727, 735; -- (Louise). 

2'4. 
Gennart (Louise). 863, 94l; -- (Marie). t,047. 
Genot. 2~2. . 
Gentil (Marie). 765. 
Geoffroy. 1,2·)2; -- curé de Vailly. 813;-

hospre dite Ste-J,dico 736; --(Antoinp). 913; 
(Jaeqllc'). 468; -- (Marie Antte). 318. 

Gérard. {li6; lieut. parter. 814. 
Gérurdin 626. 
Gérardine, hospre. 416. 
GéfHult (Clément). chanoine. 205; -- (Marie). 

273; -- (Picrre.) 151. 
Gerbelot (Hubert). 899. 
Gerdôin (Jean), soMat. 742. 
Gerins, efficial. 117. 
Germain «(;athne).112. 
Gt'rmiaux ({'athne). 21,4. 
Gertrude. 166. 
Geruzet de Géry, md. 1,1;)3. 
Gervais, arcll diacre, 9. 
Gervaise (Louise), 575; -- (Marie), sœur. 

541. 
Gervaisot (Marie), domectique. IR7. 
Gignart (Etienne) Chapf'!aio de Priez 151, 
Gilbert, chf'valici' d'Aigllizy. 9; -- président 

au parlt de Paris. 571; _. (Am',e). 950;.
(J an). 225. 

Gile (Marc- Intoine). 734. 
Gille. 1 ; -- <Jc Il yer . 89; -- sous-chantre. 117; 

-- (Simon) 1 Û. 
Gilles (Marc Antoiue). (;96. 
Gillon. 1 , 
Ci!luy (François), chanoine. 205, 9H; -

(Isaac. 2116; -- (SI momw). 211. 
Gilq,,jn (Jacques), laur. 697, 7(6,715,721, 

727, 735 
Ginier (Pierre). 900. 
Girard, curé de Maast. 77; -- (Pierre). cha

noine. 433. 
Gira1'<1in (vve) 6\7. 
Girault (François), trésr de France. 798; -

(Louis),labr. 151. 
Giraux (Piem'), frère cordonnip-I'. 1,155. 
Givry (Lambert de). ~9; -- (Oudart di). 89; 

-- (Pierre), laur. l,B3t. 
G1azol1 (Marie·Françoise). 9H. 
Glucq (Claude), conseiller au parlt. 983; -

(Jean). 983. 
G!)J;aille (Colart). md, dit de Créey. 2'>, 371; 

--(Gérard), chan. chautre. 354;--trésorier. 
3tiO. 

........ 11-

Gobbe (Léger). 205; -- (Simon). 1,149. 
Gobert. 931; -- curé de Month:er.>. 117;-

(Crrpill) 882. 
Gohin (Catller 11). 1,072; -- (Gi1les). 128;-

(Margte). 1,092; -- hospre. b76. 
Gobinel. 93~; -- (Antl. ~lad.). 913. 
Godard. 803; -- md. 1,203; -- (Michel). 974; 

-- (pierre) 973. 
Godard de Hivoret. 99. 
God~rt. 590, ti97. 721, 7'2.7, 728; -- secré

t~ire dll roi. :,71; -- (Pierr~.), chanoine. 
578, ~06, 745, 7t2, 734, 73:>. 

Godde (Pierre). 86J. 
Godpfroy, chan. et official. 92, H7, 139, 

166. 
Godelart, arpenten", 162. 
Godet (Thomas). 658. 
Godin (Simon). 74.. 
Godine u (Jean) 235. 
Glldroir (Colin). 235. 
Golhon (Charles), conseiller /lU baill. de Sois

sons. 11)7. 
Gondallier de Tugny (Louise-Thérèse-Hen-

riew·-Ann<'). 16;:. 
Gondelipu.50;1. 
Gondi (Cal de). 4'10,835. 
Gonet, n"tairn. 2"5. 
Gonllelart (Jean de). 795. 
Gosseaume. 1,1 M. 
Go Set. 6H, 1,~13; -- doyen du chapitre 

cath. 1.1~9; -- notaire. 55t, 78x, 79-, 8111, 
811; -- (Adrien).archid. de Brie. 205, 313, 
566, 614.; -- (Jean-Bapti<te Zacharie). gd 
arcliid 2115, 5!J1; -- (Simon), notaire. 306. 

GoudrrlPut (,Vlargte). 287. 
Gouillurt (Louis). 161. 
Goujon (Gi Iles). 378. 
Goulet (Barhe)· 7ï3. 
Goullet (Marti Il) • 626. 
Goumant (Marie-Nieo"'). 317. 
Go~rdin (J,cqlles), ptlintre. 399. 
Gouret. 635, 6 l5, 655. 
Gourlé (Simon), labr. 1,08~. 
GOl1rlet (Jea'l). 752; -- cordonnier. 615; --

(Simon) 1075. 
Gouvernel (Hubwt), pe·utre •. 399. 
Gou vion (Emmeli ne). 4'!. 
Gay (Anne-Pacifique). 1,229. 
Grandin (Claud,'). 876. 
Granger (Ambroise). 153; -- (Jeanne) 153. 
Grandjot (llernard), chanoine. 178. 
Granjot (\largte). 9~1. 
Grapier (Marie). 678. 
Grare (Jacque.:', garde-scel. 751. 
Graux (Henri), prieur de Ste-Léocade. 262. 
Grauy (Jean). 1,021. 
Grégois. 3. 
Grenet (Charles), curt'. 1,14H 
Grenier (Charles). '46. 
Gresei! (Heuri de). 779. 
Gressiel1. 19!. 
Grève (Pr~-François-Stvère de la). 198. 
Grevin. 1,:L3; -- md. 632,1,234; -- (Jean-

Louis). 1,179. 
Griffon (Elisabeth). 8U. 
Grigni (Enguel'l'and de) 139. 
G' ille (Léger la). ~3L 
Grimaldi (Jeanne-Gabrielle de), ahbesse, 615. 
Grimaux (Marie-·Nicole). 319; -- hospre. 

3~O. 
Grisolet. ,96. 
Griz llet (François-Denis), prêtre. 736; --

(Jean).1,18. 
Grosain (J an-Baptiste). 829. 
Groux (i\gathe-An!,e. 65; -- (Suzanne). 192. 
Gruaux (Jeanne). i'9: .• 
Guaux (,l.nl0ine) labr. 791. 
Guay (Louis). 57~. 
Guerçlin (Malliot), peintre. 380. 
Guérin. 289, ot6, '1 ,(J82; - Mme. 1,214, 

1,221,1,229; --mdde blé. 599; -- (Char
les), chanoine .. 1,007; (~ea"). 7115,1,047, 
-- avocat du roi. 77U, 829, -I,H8; -
(Jean,Bartiste). 765, 1,148; -- (Margts). 
916; -- (Oudin), labr .155; --sébn. i,047. 

Guéfoult (Guillaume), receveur. 195. 
Guet (\~harlotte). 914.. 
Gui. t15; -- Goyen du chapitre de Soissons. 

92. 
Guibon (François), sergio 1,017. 
Gui,'hard, notaire. 21;2. 
Guilbert, (Marie). 828; -- (Simon), frippier et 

a·cher.813. 
Cnillart (Na,), me d'école. 1,151. 
Guillanme (Mme). 1.2'~O; - (Bernard dit la 

Bataille), sr,ldat. 7M; -- (Guillemette), hos
pitalière.·82; -- (Jean). \041; -- (Sébastien), 
soldat. 742. 

G'lil!ebert (Jean) 81'8. 
Guillemot (Guillaume), écuyer. 239. 
GlIinot. l,lM. 
Gniote. 2 5. 
Gniotel IPierl'e lr). 192. 
Guise (Cal de). 368. 
Guyar! (Shon), labr. 597, 
Guynet, nolaire. 807; -- (Pierre), chanoine et 

prévôt. 187, 5i7, 550 à 553, 638, 66ô, 681, 
772, 1,1 i!J. 

Guyon. 0,3. 
Guyot, b.oucher. 41; -- (Jean). 4t6; -- (Ré

. mon), trésorier du cliapitre. 356. 

H 

H. évêqup. de Soisson$. 117. 
Hacquin (Allgm). 153; -- (Pi~rre). 153, 155. 
Hacquill8 (Ju,nl1l'), hospre. 4;36,437. 
Hagnié (Fra çob), arpl'lltolll'. 733, 833. 
Hagues (de), procureur. 1,022. 
Haillire (Iean). 1,1",.. 
Hamhy (Mi cil el) l't·cr·venr. 1,148 
Hamoche (Pierre). 29i), 896. 
Hangest (d') dit d'ArgenILu, prévôt. 745. 
Banniset, imprimeur. 5'6,5 8. 
Hanon (François dll), 916. 
Hanoy (Denis). 593. 
HapP'l (1saac). 9\)7. 
Hardé, sœur d'hOpi'a1 1,154. 
Harlay (du), conseiller d'état. 193. 
Harlot (A n:)e-Margte). 9%2. 
HarIus (Antoine de). 769. 
Harni"r (Pierr~). 2~5. 
Harrion (Jeanne). 939 
Harten08 (GaHehaut de). 127; -- (Robert de). 

127. 
Hastl'rel (Médard). 154; -- (Simon). 146. 
Hastre! (l hristophe), écuyer. 239; -- (Pierre 

de). 805; -- (Toussaint de) 153. 
HaRtrel de Nouvron (~llle). 698, 7OA,71t,. 
Hastrel de Préaux (Christophe de). 852, g07, 
Hause, orfèvre. 360. 
Hautfl (Jérôm'). ~92. 
Hauteboy" (Elisal'eth), Domes'ique. 383. 
Havarre (Na,), ti-sprand. 246. 
Havar, (Cathne). 788; -- (ea ). 915. 
H2ymard, éVê'iue .de SoÏ>sous. 9, 117,166, 

175. 
Hazard (Nas). 1,149. 
Hébert (Claude) 772, 7;9; - (Etienne), 

comre des guerres. 772; -- (Jean), cha
.none. 772; -- trésorier.de France. 65,69, 
1'13, ,70 "72; -- (Marie). 121, 29k; -
(Nas), présidt de grenier à sel. 20i; -- lré
~~rier de France. 772; -- (SiuiOll), avocat. 
i 12. 

Hecquet (Pierre). 1,148. 
Hecquette (Marie), boulangère. 1,148. 
Hédouville (Marie-S'lzanne d'). 315. 
Heget (Pierm). 1,051. 
Helin (lean), doyen. 507. 
Hellehert (Holdll). 899. 
Helvide. 77, 166,23\, 
Holvye (Adée Dl! Adroll), hospre. il29, 338, 

342,3'.4; (Ol1d.rd), teintulier. 3~o. 
Hémard (~argle). 2 4. 
Hennequin (Gervais). 8GO; -- (Jérôme), év. 

de Soissons. 127. 
Hennessen (Pierre). 381. 
Henn~s5011 WierJe), chanoine. 217. 



Henniclc (Gprvais). 4,039. 
Heunique (Claude). 9 5. 
Hennon (Jean), chanoine. 173. 
Henql1ler (Laun'nt). 1,' 40; -- (Marie). 1,046. 
Henri, baili de P e sis. 77; -. II, roi de 

France>. 192; -- Hl, roi de FI'unce. 78, 
1\)6, 836; -- IV, roi de France. 196, 
t,105. 

Herbelin (MlIp).1,149; -- (Adrien). 764;-
(Jacques). 764; -- (Margle). 76i; -- (Ro
bect).160. 

Herbelot, ~aJUr d'hôpital. 1,151. 
Hercomp (Robfl't de), clerc, garde-seel. 127. 
Ht'ricart, chanoine. 1,152. 
Héricourt (de). tiB; -- écolâtre, 1,2)0; -

(Esther dr). 1\14 
Héricourt de Rouvroy (Mme d'). 578, 677. 

696, 704, 714. 724. 
Hérivullx. 1.2m:l 
Herlin, gr"inetil'r. 497; -- (Jean). 495. 
Hernet (l,iem'), boulaqter.249. 
Hervé (Catherinp). 7 2,728;-- (Marie-Cathne). 

domestiqué'. 589,7,5. 
Heulin (vlicilPl). 796. 
Hicqueniaud (.IeHn), fermier. 3811. 
Higneux INas). 875. 
Hinault (Antoine). 269; - (Jean). 269; -

(Sébn). 269. 
Hirault (Cath ne). 711, 721,735.; - (Jacques). 

1,098; - IJran), tailleur d'habits. :/12; -
(Yiarie). 678, 6V6, 705. 

Hiraut. 1,205. 
Hocquet 985. 
HOII,bert (Noël). 497. 
Hocquincourt (Ilal d'). 532, 533. 
Ho" ard (Jeanne). 1,1\9,1,150. 
Homet, (J('an), pati,si"r. 525. 
Hon· ré III. pape. 1~5. 
Hortense (Marie-Jose hl. 1,097. 
Hosseaume (Simon). 774. 
Hote (Martin). 9. 
Hottelt~t, cllrt'. 49~. 
Houillier, md bonnetier. 1,153. 
Houlliart. I,C64. 
Hourdé (Antoine). 770; - (François), prêtre. 

1,220; -- (Get'vab). 235; - (Jean). 776;
bal bier. :3g,: - (Jnan-Baptiste). 776; -
(Jean-Jdcqur,s), C'Hlloine. 320; - (Jeanne). 
22 ;'- (Pierre,). 770; - (~Jmonne) 776. 

Hourdé de Clwv:gny, sous-chantre. 680. 
Houssel (Caisin de), 3. 
Houssu (Raol:llequin). 127; -- vigon. 173, 
Hnyau, éc'>iàtre 1ü6. 
Hoyne. ;:0' . 
Huard. '175. 
Hnart. (Lnui'e).319. 
Huberlanrl. 519; - mG. 759;- (Marie). 764; 

- (Pif'rre). l,1iH, l,! 4:). 
Hubel'l. 1,220, 1,229; - (Hexandrû), no

taire. 1,0~8; - (.lIario Claire). 314; 
(Pierre), chanoiile. 50,~. 

Hude (Philippe cl t Picard) soldat. 754. 
Hues, comte de SJis,om. 35,205. 
Huet. '166; chanoi'e. 70~, 7~8, 73~, 1,221; 

sacristain. 6-7,600,7 '4,7:10, 1,210. 
Huger (Gérard), procurellr dll roi. 502. 
Hup;1l8s, prienr de St-Martin-de~-Champ8. 

42. 
Hugne!. (Robert), chanoine et chantre. 497. 
Huguin (\Ial'ie-FI' nçoise). 3W. 
Huot (Ni"ola') 746. 
Hurant (Pie'Te), écrivain. 1.239. 
Hurillo~ (Jacque,), maçon, 8013. 
Hurtel,jsu (Gu), prAtre. 386. 
Hiltin (Gui). 1,187; - (Mildne). 75. 
Huvart (Na), md de Vi'rre. 967. 
Huyart (Antoine). ,96; - (Cllarle.), lahr • 796; 

- (Clovis). abbé de SI-L(lgr. 839; -
(Jac'1ues) 796; - (Jeanne). 796. 

HynJaine (Mathieu). 1,037; - (Nicole). 
1,037. 

l 

Ide ln; doyen de N.-D. des Vignes. 117. 

- :12 

Idron (François). 1,150. 
Innocent IV. '17:); XII. 1,099. 
Isabeau, dome'tique. 359. 
Isabelle. 8\!. 1i5. 

Jacqu~rt (François). 396, 1,017; - (Pierre). 
1,198. 

Jacqueline, hospre. 496. 
Jar.qlles, archidiacre de Soissons. 166, 205, 

834; évêque de Soissons. 77,117, W6, 139, 
175, 834; greffier du parlcmerIt. 1,149, 
1,:61. 

Jadas (Maurice). 672. 
Jaquettp-. 1, i:{. 
Javanet (Louise;. 24. 
.Tavant (Lotdse\. 930. 
Jean, archid. 92; CO;llte de Soissons 8; doyen. 

117; évêque de Soissons. 173; oflicial. 
166, 

Jeanne. 1, 4. 14, 122, 127, 217, 369, 808; 
j,o'pre. 470; 'eine de Navarre. 77; -
(Toussaine). 153. 

Jeannet. 153, 369. 
Jeunneton, bo~pre supre. 481. 
Jeanrena (Clémence), 743. 
Jehannot (Jean). p (lcurent' du roi. 406. 
Jeoifroy, curé. 1,220. 
Jeunière (Jeanne la). 14. 
Jolly (François), maçon. 1,114; (J'ean), vigon. 

1,ù:!6. 
Joly (Anne). 744;- (Louise). 58;- (Pierre), 

vigan. 788. 
Joly de Fleury. 999. 
Jongleur (Clande). 950. 
.Torand (Jean" maréchal. 1,083. 
Jorbelet (Girard). 42. 
J,.'rien ~Charles', prêtre. 780, 1,!'i9; - (Jac

ques), chanoine. 535. 
Jonins. 81j8. 
.Tesse, supre de la congr(\gon. '1,165; - (Tous-

saim), me d'école. 1,150 
Jou~ngnes (Pierre de), ",arde comr •• 41, 
Jonrland (Hobert), élu 554. 
Journet (Wariilnne). 592; - (~nchel), cou

vr ur. 1,238. 
Judas (Antoine), vigan. H9; - (Guillaume). 

41. 
Jnd,', frère me d'é"ole. 1,15'1. 
.Tui (Lisiard I~). 175. 
Julien, priem'-cnré de Latilly. 1,220. 
Juli~nne (Vlarie-Chal'lntte de). 983. 
Jumf'lIe [Jacques), blaneltiSS"llr. 556. 
Junialls (Pierre le), bailly de Vitry. 42. 
Ju,teau (Jean-Joachim). 1,140. 
Juvigny (Adrien de). 1,051; - (Antoine), ser

rurier. 624; - (Jean de). 1; - (Marie). 
1,084; -- (Marie de). 88i; -- (VuatiQr de). 
834. 

Kamacq (Guibert de). 166. 

Lahbé (Pierre). 294 
Lab nde (Jacques). 406; -- (Jean), chartreux. 

406. . 
Labouret. 616, 914; chanoine, mo; curé de 

Priez.632; Barb". 80, 55~; -- (Christophe). 
817 ;-- (Jacques), merrier. 212;-- (Joseph). 
20.); --(Julie"n, -Rosalie). 318;--(Laurent). 
5ï1, 575; -- (Made-Anne), hospre. 307; __ 
(Na'). 497. 

Lacaille (Nas), labr. 767. 
Lacef, notaire. 55 .. 
Lacorne (Antoine). 672,701. 
Lacroix \ Charles). 269. 

Ladouce (Colaie). 225. 
Ladrois (Jean). 104. 
Laffréne (Nicole), trésorier. 439. 
Lafrançoise. 700, 1,151. 
Lagni (Gilrard d,,). 42. 
Lagnier (Roch), procureur. 178. 
Laillet (Laurrnt). -.120. 
Laisnel (Malgte). 1,021. 
Lalene (Pierre de). 166. 
Lalière (Robert). 149. 
Lallemant (LlIIrent). 468; -- (Marle). 875. 
Lalliat (Mlle). 697. 
Lalouette (Antoine). 1,148; -- (Charles), mer

cier. 1,082: 
Lamaré (Pierre), me couvrenr. 840. 
Lambefort (Jean-Joseph de), soldat, ermite. 

1,239. 
Lamhert (Anne). 893;-- (Jean), sergent royal. 

1,017; -- (Jean-Baptiste). 1,15~; -- (Marie), 
hospre. 307; -- (Marie-Anne). 162; -
(Marie-Madeleine). 162. 

Lambp.rval (de). 250. 
Lambin (Eiisabeth). 1,OW; -- (Jean). 1,040; 

religeûx prorès. 835. 
Lameth (François de). 770, 1,019. 
Lamiral, chanoine. 679, 697. 
Lamoche (Pierre), labr. 2 3. 
Lamory (GIli:Janme). 1,1\18. 
Lamotte (Etienne). 701. 
Lamy, sœur. 1,151; -- (Jeanne). 125; --

(pierre), lt de taillia~e. 149. 151. 
Lamye (Marie), hospro. 370, tl93. 
Lancelot, bailli. 123. 
Lanchette (J. -Ble). 736. 
Lande (Jean). 8 8. 
Landieu, .- (Piarre-Charles), boucher. 

1,l'6:">. 
Lange, notaire. 262. 
Langlé (Claude). 1,H~. 
Langlier (Claude). 1,149. 
Langlois. 1,234; - (Clande), charpentier. 

751; -- (François). 751; -- (Jean), fondeur. 
3iO, 371, 373; -- (Marie·Sophie). 319; -_ 
(Simon), orfèvre. 814. 

Langonne (J2an), labr. 1.058. 
Langrené (Jacques). 8[19; -- (Jean), vigon. 

275. 
Langnet de Gergny, évêque de Soissons. 311, 

979 
Laplante (Pierre), labr. 1,on5. 
Larat, secrétain du roi. 187. 
Lardon (Claude), nnMire. 15 • 
Largnier (Margte. 57:.!. 
Laroche (Marie·Anne). 685. 
Larzillère (Marie-Anf/e). '252. 
Lassalle (de), chirurgien. 1;150. 
Lassaux, emrillyé des gabelles. 883. 
Latolllhelle.735. 
Laubbesf\ine (Adrjpn de). chanoine. 166. 
Langeois, int. de Soissolls. 97-1. 
Launois (Gaucherdce). 166;-- (Gobert de).166. 
Laurendeau. HO, 11,M; -- (Françuis), md. 

mo; -- (J .. Bte). 1,185; -
Laurent.1,lM; Mme. 1,152. -- (Bernard), 

frère de St-Jean de J('rll,alem. 217. 
Lautrichet (Michel), huissier. 883. 
Lavenancier (Robert). 93 
Lavenne (Anceau de). 391, 397. 
Lavocat (Jacques), chef de cltisin6., 788. 
Leal. 629; -- (Jean), sellier. 221. 
Leba~, chirurg en. ~'6, Ml. 
Leheau (Margte). 1,037; -- (Pierre), écrivain. 

360; -- (R"né), lIIeunier. 1,037. 
Lebel (Anne-Sitllonne). 67n, 697; -- (Jean), 

cordier. 1,-172; -- (Marie). 47; -- (Marie
SimaJ1ne). 70tl, 715, 721, 727, 73a;-
(Sébn), vigan. 69. 

Lebeur, avocat honoraire du roi. 576. 
Lebigre (Claud,'), labr. 883. 
Leblanc. 734; --' prieur-curé. 1,146; 

(Loui,), labr. 659. 
Leblond. 1,109, 1,148, 1,H9, 1,158, 1,197, 

t,2:l0; -- (Ann'). 92~; _. (Antoine). 984; 
-- Hyacinthe) .924; -- (Marie), rllvendeu3e. 
756. 



Lebœuf de Ville. 679, 697, 706, 715, 721, 
727, 735. 

Leboistel (Pierre). 8. 
LehQn (Guillaume), prévôt de Chât.,Thierry. 

117. 
Leoossu (Antoir.e). 795; -- (Gabriei), labr. 

1'('28; -- (Hubert). 795: -- (Jeanne). 
79' ;-- (Margte). 798; - (Marie-Elisabeth). 
796; -- (Pierre). 795. 

Lebossu de Franclieu (Louis), docteur en mé
decine. 796. 

Lebour. (Guillaume)' 123 ; chanoine 361 li. 
367. 

Lebrasseur. 578 ,(Françoi~), doyen de N .-D. 
des Vignes. 772, 1,11>4; -- Gille). 906; -
(Madeleine). 728, 736. 

Lebrecq (Nicole), prêtre. 387. 
Lebriois (Jean) . 42. 
Lebr.un (Mme). 1,148; -- (Claude). H17. 
Lecaillon (Jean). 824. 
Lecamus (Pierre). 78; -- (Robert). 78. 
Lecamus de Basspvelle. 6211. 
Lecas ('l'Illp;. 9~4, md de bois. 952; 

(Barbe-Françoise). 678,696, 705,714,721, 
727, 73'i; -- (Pierre). 931; -- (Suzanne). 
679,697, 705, 71'>. 

Léchelle (Gautier de). 166; -- Willaume de). 
166. 

Leclerc. 624, 928; curé de Gandelu. 706; 
(An10ine), meunier. 602, -- (Crépine). 
1,'215; -- (Jean). 378; potier d'étain. 4~7, 
4'>2, -- (N .. ). ;,%; ~pothre. 41; -- (Pierre), 
745; -- (Valentin). 8i2. . 

Lecocq (Adrien), c:lapelain. 4':l9; -- (Michel). 
9;2; -- (Nicolas). ~4ti; -- (Pierre), barbier. 
424. 

Lecompte (Jeanne, vigonne. 269; -- (Lonis
Hubert. 2R7; -- (Louise). 8111; -- (Mne 
~jarie-Anne). 317. 

Lecomte (AJexandm). 600; -- (Jacquemart), 
ouvrier batteur. 349; -- (Louise). 1,151;-
(Marir).1,149, l.15ll;- (Nicole ou Colette), 
hospitalière. ~05, 355 à 358; -- (R'.lbinette). 
108; ('l'homa,), apothre. 914. 

Lecoq (Guollallme). 1Ub. 
Lecourt. 3\16. 
Lecollrtoys (Philippe), commandeur de Mau-

... ~o;;o: JI '->0 

Lecuj'er (:vIadeleine). 602; -- (Raoul). 235. 
Lecyglle (Jean), notaire. 396. 
Ledez (André), chirurgien. iJ)89. 
ledieu C\drien). 907, 1,03;), -- (François-

Léonard), vinaigder. 1 ,O~O. 
Ledoulx H; -- (Jean), cirier. lOi. 
Ledoux (Mari(te, domestique, 205. 
Lednc (Antte), dome-ticf'lA. 189, 312, 66Q, 

682; (Jean) .274, -- (Louis-Michel). 1,Oi8; 
(Marie). 30G. (Nas). 2'14. 

Lefebvre, labr. 964. 
Lefebvre. 667,1,138,1,149 Mlle. 654; Vve. 

569; -- (Anne-Françoise). 9H, (Gervais). 
493, -- (Jean). 8::0; -- (Jeanne). 749, 
l,lM ~ -- (Margte), hospre. 727. 

Lefel (Henriette). 1,221, 1,230. 
Lefèvre (Clan de) , chirurgien. \194, 995; -

Gt'rard), chalJoine. 31; -- (Henri), lahr. 
8!'2; -- (lacq',es), meunier). 807, --(Ni
colas). 796, 1,021; -- (Paul). 826; -
(Pierre), chirurgien' 212; mercier. 244; 
vigon /'5, -- (Remy), labr. 771. 

Lefevre, d'ûrmes'on, int. de Soissons. 1,150. 
Lefort. 952; -- ([lias), me d'école. 1,151. 
Lefournier (Noël), chanoine. 397. 
Lefranc (Anne). 87à; -- (A:!sery). 935; (Fran

çois), 87~, --; -- (Jean), meunier. 817; -
(Margte). 875. 

Legentil (André), labr. 758. 
Léger. 166; (Pierre), labr. l,07~. 
Le~ivre, Mlle. 1,200; -- (pre-Augin), trés. de 

France. 20\ 572. 
Legouge (Jean), md. 1,169. 
Legoujé (Jean). 139; -. (N"s).139. 
Legrain (Antoine). -129, lil0; -- (Henri). 129; 

(Jean), vigon. W; -- (Nas), md. drapier. 
226. 
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Legrand, procure~ll' 813; -- (Denis). i ,138 ; 
(Jeanne). 1,024; .- Louis-Mathieu), mer
cier. 210; -- (Thoinette). 605. 

Legras, H-rrimel. 567; Mlle. 622; -- (Jean). 
élu. 248, Présidt It-génal au baiIl. de Sois-
50r.S. 7,60~; -- (Nicolas). 248; -- (Simon, 
évêque de Soissons. 175, 836. 

Legrer (Ma1hieu). 225. 
Le,l;r08 de Chalmont. 571, 
Leguery, vve. 668,695; -- (Madeleine). 6113, 

675. 
Leheutre (Jérôme-Robert). 986. 
Lejean (Jean). 153. 
Lejeune. 674;- (Crépine). 829; ~ (Jacques). 

153; - (Jeall). 127; - (Simon). 149. 
Lelen (Jeannette) 235. 
Lelièvre (Guillaume), tahellion. 166; - (Hé·· 

!oïse). 90, - (Jeanne dite de Juvigny,) re
ligieuse. 96, 395,4'.2; - (Martine) 96. 

Lelong (Jean). 269. 
Leloutre (veuve). 1,1.4f1. 
Lemaire. 706, 72~, 728, 735; directeur des 

domaines. 57ti; doyen. 554.; - (Jacques). 
942,961; - (Jeanne). 509; - (Laurent). 
901; - (Louis). 901. 

Lemasson. 578, chanoin'3. 573,60G, iOl, 714, 
721, 1,221, 1,2:{U; Mlle. 654; - (Jean Nas), 
chanoine. 9H. 

Lemercier (Etienne). 4, 954; - (Pierre). 
330. 

Lemerre, avocat. 914. 
Lemeiz on Lemez (Jacq~leline ou Jacquette), 

32ô, 3il8, 3',2, 345. 
Lemire (Pietre). 1,037. 
Lemoine. 6:10; (CI11l1otte). 252. 
Lemoisll!\ (Charlotte). 85; - (Jean). 166). 
LemperBur (Catberine). 907, 1,035. 
Lenain (Mlle). 577. 
Lenfant (Jean), curé. 2ô5, 207. 
Lengles (Jean). 141. 
Lenoble (Nas), fondenr. 312. 
Lenoir (Claude) 306; hosnre. 311; - (Jac

ques). cl77; - (Pierre). 907; - (Séhn), rild. 
272. 

Lenormant (Jean). 825; - (Jeanne). 914; -
(Pierre). 166. 

Lepage (Barbe) •. 1,027; -- (Marie-Simonne). 
8511, 

Lepal (Etienne), f('l'm'er. 367. 
Lepaon (Madeleine). 818. 
Lepeltier de Beaupré. 826. 
Lepicart (Louis). 2M. 
Lépicier (Charles), chanoine. 1,105; - (Elisa

beth). 783; - (Henri), ~hanoine et chantre. 
1,000; - (Vlarie-"'nne), hl!spre). 214,307; 
(Suzanne). 214, 683. 

Lepoix (Laurent), chanoine et écolâtre. 267, 
779, 793, 878, 912, 1,lI32, 1,03i, f,104, 
1,U8 

Lep'8stre (Glaude), tourneur. 5\.7. 
Lepreux (François), tisserand. 907; - (Gnil-

laume). 1:'b; - (Robert de). 834. 
Lequ8uste t,ll17 ; - (Marc). 788, 
Lequeustre :Ml'e). 174. 
Leradde (Simon). 2J7. 
Leroux (Antte) 615, 621,6.5, 661,667, 675, 

679, 704, 715, 714, 721, 727, 7,1~; -
(Charles). 1,135, (Made:eine). 615, 621, 
645, 661, 567, 697, - (Nicole). ::69. 

Leroy. 5J:', 6',5.1,1;,2; - (François). 1/2·1; 
- (Cérardin), vigon. 339; - (Gillet); 151; 
- (Marie). 766; - (Marie-Antoinette). 
1,215; - (Pierre). 801; - (Suzanne). 766, 
9U6. 

Lesage (Rénée). 65, 73. 
Lescalier (Alizon) .:no, 379. 
LesceJ'ier (Adrien). 1,028; - (Antoine). 830; 

-- (Christophe). 830,1,028; -- (Jean), re
cevf;ur de~ décimes. 901. 

Leschelles (Jean de) dit Pellipans. 175. 
Le~cot, curé de Crouy. 697. 
Lescuyer (Louis-Jérôme). 71-
Lesieurel (Evrard). do~en de Bazoches. 3811. 
Lespaullart (Jarques). 82i; -- (Nicolas). 824. 
Lestocart .(Jean). 2~6. 

Lestoffé (Erançois). 776; (Jean), md de vin. 
138; ~- (Marie). 776; -- (Nicolas), fermier. 
776; -- (;toussaint). 776. 

Lesueur, arpenteur. 770; -- (Jean). 9i3. 
Letanneur (Claurle). 547. 
Letellier, md. 595; -- (Geneviève). 722. 
Létorfé, (veuve). 1,188; -- (Jean). 859. 
Letoudeur (Arthus le), bourrelier. 417; 

(Charlas), peintre. 4\9 à 4~t. 
Letonnellier (Marie-Lon Ise) . 995. 
Letordeur (Her;ri), maçon. 1,033. 
Letordem: (Forest), m" maçon. 554. 
Leuillier, vinaigrier, 875; -. (André). 875; --

(Jean). 875. 
Leulier (Chrétienne). 235. 
Levachar (Nas), comre des guerres. 17. 
Levaray. 1,220, 1,231. 
Levasseur (Mlle). 1,214; -- (Andrieu), archi

diacre de Tardenois. 338; -- (Elisabeth). 
233; -- (François), prieuT. ï64,-- (Gabriel). 
H6; -- Gni), vinaigrier. 1,087; -- (Guil
laume), labr.151; -- (Jean), md. 795; meu
nier. 146; tonnelier. 958~ -- (Margte). 817; 
-- (Pierre). 153; vinaigrier. 216. 

Levayer de Boutigny, int. de Soissons. 840, 
1,149; -- (Mme). '1,161. 

Leveau (Jean), labr. 773. 
Levent de Louâtre (Mme). 577. 
Lévesque (Antoine). 226; -- (Crépine). 820; 

-- (François). 819, -- (Gui), écuyer. 206; -
(Jacques), vign. 313; -- (Jean). 819; comre 
du roi. 392, -- (Jean-Vincfent), curé de 
Morsain. 205,291;-- (Marie). 819;- -(Nicolas), 
vigo. 819, 1,029; -- (Nicole). 796; -
(Pierre). 796; -- (Vincen~), serviteur de 
ville. 1,210. 

Lévêque. 1,154, 1,156; (Augustin). 269; 
-- (Barbe). 291; -. (Jean), écuyer. 206; -
(Lau"c ce). 765; -- (Louis). potier d'étain. 
285; -- (Marie-Crépine). 285; -- (Martin). 
166; -- (Nas), vigan. 256; -- (Sébn). 87. 

Lcvigneux (Claude). 509. 
Lherminier (Charles). 2:22; -- (Nicolas, m" 

paveur. 222. 
J,hermite (Paul), écolâtre. 505. 
Lhermitte (Claude), Ch9noine. 205. 
Lhomme, prieur de Rozoy-le-Grand. 682 • 
Lhote (Jean-Baptiste-Joseph M'Jntain), orfè-

vre. 1,007. 
LIart (Hugues de). 337. 
Liégon. 116. 
Liénllard (Jean), tailleur d'habits. 121. 
LIévin (Jean), labr. 831. 
Lignerel1se (Jean de), jal'rtinier. 205. 
Limas (Henri de). 7i; --(Renaudde),conV8rs. 

77. 
Lingal (Jean). 249. 
Lingat (Henri). 127; -- (Jean); 127 ;-- (Marie). 

478. 
Linote (Jean). 151; (Pierre), me fondeur. 

903. 
Linotte (Pierre). 907,1,035, 1,069. 
Lintelles (Jean de), lieut. au bail!. de Vitry. 

42. 
Lionne (Mme de) 925. . 
Lisial:d, curé de Grisolles. 205. 
Lizy de Poplicourt (Madeleine de). 189,998. 
Lobligeois (Denis), cordonnier. 132; -- (De-

nis), cordonnier. 132; -- (Eèlstache). 605, 
813; prêtre. 850; -- (Guillaume), curé. 
813. 

Lobry (Jean), curé de Parc)'. 439. 
Locq (Jean). 7~3; (Nas), boulanger. 1,059. 
Loerans (Mathieu le). ~3. 
Loge de St-Brisson (abbé dtl la). 80;-- (Louis-

Ferdinand-Henri d" la), écuyer. 80. 
Loges (Thiéry des). 42. 
Loiseau. 1,1;.0. 
Loiseleau (Jean). 1,162. 
Lois tres (Hugues de). 1 e6. 
Loliot (Pierre), labr. 863; -- (Regnaut), curé 

de ptie •. 155. 
Lolliot (Pierre). 578. -
Lombart (Marie). 1, 14!<; -- (Nicolas), chanoine 

et chantre. 205, 708,1,055. 

4 



Lomineur (François), .huissier de connétablie. 
941, 

Longet (Françoise). 1,064. 
Longueval (Mlle de); 621);-- (Charles mis de). 

298,984; (Elisabeth de). 2"8. 
~ongueviile (Parquette de) domestique. 205. 
Lopinot (Elisabeth). 97:'. 
Lorain (Dimanche), pâtre. 524. 
Lorin (Thomas le), labr. 59. 
Lorrai n (Guillaume le). 117. 
Lorraine (Armande de), abbe,se de N.-D. 104; 

-- (Henriette de), abbesse de N.-D. 908. 
J.oth (Marie-Madeleine). 318. 
Loubry, notaire, 773, 7ï6, 819. 
Louis XI, roi. 61, 149; Xlii, roi. 196, '197; 

XIV, roi. 10, 196, 197, 836,846; .XV, roi, 
196, 846,1,189; (Henri), procureur. 76~; -
(Marie). 796; -- (Philippe), procureur. 764. 

Loupigne (Gauthier de), chevalier. 175. 
Loups (Jean). 1. 
Lourdin (Jean), fermier. 22. 
Louvel (Simon). 73. 
Louvencourt (Noël de), boulanger. 263. 
Louvet (Elisabeth). 850, 957. 
Lucas (Madeleine). 862. 
Luce. 1,231. 
Lucie. 166. 
Lucien (Joseph-Marie;. 1,097. 
Lupete (Jean). 743. 
Lupette (A nne). 9:>. 
Lutcher (Martin), soldat. 702. 

Maas (Gile de), chanoine. 166. 
Macadré (Ann~). 1,043; -- (Antoine). 1,043; 

-- Claude). 1,013; ,- (Jacques). 1,043; -
(Jean), ~ergent. 169. -- (Nicolas). 1,213, 
1,214; -- (Pierr,'), vigan. 772. 

Macar (Nas). 582. 
Machault (abbé de). 1,160; int. de Soissons. 

1,148; m" des requêtes. 827, 842; -- (Ga
briel de), prieur de St-Pierre à la chaùx. 
960,1,172; -- (LouIse de). 900; (Marie de). 
960. 

Machu (Daniel). 235. 
Machuré (Jeanne). 751. 
Macon (Claude). 121. 
Macquart (Catherine). 761; -- (Louise). 761. 
Madelon. 53'!. 
Mahuet. 653; (Madeleine). 634, 65i, 661,668; 

hospre. 468. 
Maillard (Antoine" notaire d'officialité. 151; 

-- (G·'1'vais) 1,149. 
Maille (Guillaume). 127. 
Mailley (Bernarde). 1 ,(27 . 
Maillié (Julienne) 1,148. 
Mailht (Nicole). a19. 
Mainville. 9B, 1,190. 
Mairesse (Perrot) 206. 
Maithe (Nicole), doyen de Sens. 40S. 
Maldun (Jranne).1,138. 
Malcrme (Jean). 901. 
Malherbe (Jeanne). 274. 
Malin (Geneviève). 491; - (Jeanne). 928. 
Malle (Antoine de). 171. 
Mallet (Jean), châtelain. 125. 
Malo. 72~; chanoine. 736. 
Malortie (SImon de). 249. 
ManoUly. 861. 
Mansart (Jean). 41. 
Maquet (.TdCq"6S), menuisier, 1,150. 
Maquette, IlId. 1,b4. 
Maquillon (Guyot, mercier. 35. 
Maraehe (Nicolas). 644. 
Mardland. 1,220; VvP. 1 ,2:J1 ; - (Antoine). 

757; - (Georges). 696,70i, 714, 721,734; 
- (Jean). 096; -J-Bte). 189; Jean-Louis). 
757; - (\1argte). 317. 

Marcheant (Soyhert), cordonnier. 166. 
Marchebault (Jeanne). 2 i15. 
Marchehoue (Jeanne). 189. 
Marcheboux (Jeanne). 1,052; - (Louise). 

i,052. 
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Marcq (Jeanne). 1,024; - (Marie). 1,024;
Oudart) .1,024; - (Urbain). 1 ,O~i. 

Marcy (Jean de). 89; écuyer. 117. 
Mareschal (Mlle). 697, 705, 71·h 721, 727, 

735; - (Vve). 678; - (Evrard). 175;
(Jacques 1:')' clerc jnré. 166; - (Nicolas). 
819;:- (Pwm). 1,149. 

Ml.lrescovet. 418. 
Marguerite. 1, 77,1,028; hospre. 375, 399. 
Margllet (Catherine). 1,215. 
Matiage. 1,148;- (Anne). 64. 
Marie. '1,77,11'1, 166,175, 187, 205, 1,14.9; 

hospre. 494. 
~lariette. 808. 
Marin, curé. 397. 
Marion. :135, 361. 
Marle (inne dei. 189. 
Marlois (du). 605. 
Marmand de Boussinac (Françoise de). 633, 

6~5, 653, 661. 6ri6, 941. 
Marnant (Renaut de). 149. 
Marne (Claude), fermier, 759, 1,076. 
Marnette (Margte). 382, 38~. 
Marquette, 554. 923; - (Louise-Rose). 201. 
Martpquinne (Péronne), hospre. 345, 358, 

362. 
Martigny (Jean de), garde-scel. 192; - (Mar

gu~rite de). 19~; - (Nicolas François de), 
maIre de Laon. 1,092. 

Martimont (Guillaume de), écuyer. 175. 
Martin, chanoine. 114; md de bois. 603; 

procureur 1!11 parlement. 733; - (André), 
curé de d'Aiguizy. 9;- (Dominique), 745-; 
(.Taeques), m" d'école. 1,150; - (Margte). 
506; - (Martin) .672, 1,013; - (NicolaS), 
labr. 764. scnlpteur. 906, 1,16i ; - (Phil
bert), archiviste. al8, 319,689, 713, 719, 
1,102,1,154. 

Martine. 678; hospitalière. 418; Vve, 714, '127; 
(Jean-Ncël). 696,705,721; - (Jeanne). 

297. 
Martinet. 208,570; arpenteur. 614; ehanoine. 

:J08; greffier d'élection, 838; -- (Claude), 
chanoine. 204; -- (Jean). H7. 

J\laruet (Tassin). 201,. 
Mary, chauoine. S77, 697, 706, 715, '1,220, 

1.230. 
Massary (Charles-François de), écuyer. 967. 
Masson, chanoine. 582; huissier. 719; -

(Marie-Angélique). 987; - (Nicolas), chan. 
987. 

Massy, sœur d'hôpital. 1,153; - (David). 
tailleur d'habits, 1,0;,7,1,,62. 

Mathieu (Louis). 99. 
Mathilde. 139. 
Mauderc (Margte). 1,179; - ('!arie). 313. 
Maugary (Jrun), garde-seel. 1:'>1. 
Maupetiz CWil:aumo), écuyer. 1611. 
Mauprime (Marie-Armande). 197, 654, 66t, 

668; - (Marie-Madeleine). 297,654,601. 
Maurice, curé d'Aiguizy. 9. 
Mauroy (Philippe), ~35. 
Mayaudon, abbé. 319. 
Mayenne (duc de). 223, 478, 497; - (du-

chesse de). 490. 
Mazancourt. 575. 
Mazarin (Cal). 5:15; (duc de). 1:1.48. 
J\Iecain (LOUis), lab,. 59!:. 
Méchain, maçon entrepreneur. 60i. 
Meiry (Engllerrand de), chanoine. 16G. 
Melay (François).1,10tl, i,H8. 
Mf'let (Gré'6oire), maçon. t ,149. 
Méliand, int. de Soissons. 1,000. 
MeIl (J cau). 6:24. 
Mengin. 676; - (Lo;J.is-François), chanoine. 

1,Oli5. 
Mennessier (Eustache), écrivain juré. 1,089;

(Jean). 1,065; - (Louise). 208. 
Mcnnesson (Fl'anço:s), avocat. 881. 
Mercin (Bourguignon de). 166; - (Foucard 

de). 166;- (Pierrede). 166. 
Méresse (Jean). 206. 
Merlet (Claude). 1,212. 
Marlier (Nas). 226. 
Merlin, hOspre dite de St-Paul. 736; -

(Louise). 369. 
MerIot, Charpentier. (%. 
Méry (Thierry). 104, 107. 
MCRnard (Anne). 269; - (Jeàn), vigon.269. 
Mesnier (Geneviève). 1,229. 
Metant (Françoise). 950. 
Meunier (Françoise). 1,215. 
Miaullet (Marie-Joseph). 751. 
Michel (Jeau-Baptiste), chanoine. 57; - (Ni

colas). 871. 
Michelette.1\17. . 
l1ichon, chanoiue. 573, 678; économe.l,I48; 

-- (Jacques). 1,148; - (Jean). 21; - (Ro
bert. chau. 1,0!l4. 

Midi, md de draps. 1,23\. . 
Nlignot. 202; (Anne). 163; - (Antoine), gre

netier. 20d; - Barhe). U:i9; - (Charles). 
205; - (Jeanne). 749; - (Laurent). 930; 
-(Louise). H\3;· - (Margte). 129,810;-'
(Nicolas). 163, 201; - (Pierre), poissonnier. 
163. 

l\1ilard (Jean). 1,138. 
Milet. 1,213. 
Millet (Jean), évêque de Soissons. 41, 187, 373. 

376, 379. 
Millon (Antoine). 130. 
Milon, év. de Soissons. 834. 
Milone (Martine). 354. 
Minant (Réné). 1,149. 
Minouflet. 1,213; - Barthélemy). 311. 
Missonnier (André). 757. 
Mitelette (Jacques), 1,188, 1,198; - (Jean). 

269. 
Moelle (Jean), charpentier, 1,(170, 
Moho (Françoise-Elisabeth-Bernard;ne), hosp. 

741, 
i'oilin (Michel-Félix), procureur. 1,C95. 
Moine (Gilbert le). 9. 
Moinet (Suzanne\. ',215. 
Moinot (Claude): 1,138. 
Moislin (Charlotte). 1,150. 
Moisnel (Florence). 1,034. 
Molineau (Thomas), frère prêcheur. 748. 
Momée.14. 
Monampteuil (Jean). 891, 
Monceau (Mme de) . :)71. 
Monguyot (Antoine de). 795. 
Monique, sœur. 60:1. 
Mons (Th. de), chanoine et offlcial. 1.66. 
Montafié (Daniel), chanoine. 432. 
Montàgnac.H3. 
Monthiers (Eude de), chevalier. 1.:17; - Guil

laume de), cbanoine. 117; - (Henri de), 
chevalier, 117; (Mathien de). 117. 

Monthoil (Jean dei. 779; - (Jérôme de), 
écuyer. 779; - (Margte). 779. 

Monthuel (Blaise de), curé de Priez. 151, 
153. 

Montier (Mlle). 131,; - (Antoine), curé de 
Priez. 151; - (Jean). 9JI; - (Marie-Si
monne). 67, '192; - (Melchior, md 143, 
179. 

Montigny. 874; - (Antoine. 1,121; - (Marie 
de), hospre). 307, 311,563. 

Montjoie (Margte). 941; - (Marie). 1.149. 
Montmaque (Martin). 757. 
Montmirel (Louis de), conservateur des privi

léges.78. 
Montmorency (Anne-Louis de). 123. 

. Montour (abbé de). 182; - chanoine; archi-
diacre. 706, 7'U, 723, 735. 

Montpensier (Mlle de). 1,148. 
Montplaisir de Mazancl'nrt. 678,696, 705. 
Monlrillier (Michel). 2'19. 
Montuelle (Jean de), prieur de Ste-Geneviève. 

167. 
Morand (Mlle). 65\; - (Madeleine). 858; .

(Sin·lOn). 2 5, 941. ('65. 
Morant. 19R, 927, 1,HI4; -- prêtre de l'ora

toire.616; -- (Antoine). 1027; -- (Augin), 
receveur. 817; -- (Etirnne). 790; -- (Hen
riNte) .613; -- (Madeleine). S17; -- (Marie). 
683,817; -- (Marie-Henriette. 297; -- (Nico
la'), chan. 146; chapelain. 1,167; --(Simon). 
146,178,202,817,978. 



Morel1,134. 
Moreau. 600, 674. 689; président. 1,148;.

(Abraham), prieur dfl St-Médard. 838; .
(Adrien), notaire. 577; -- (Agnan). 755; -
(Anne). 758,915; -- (Charles-François), no
taire. 573,575;-- (Louis), contrôlenr. 758; 
- (Marie-Catherine). 316;-- (Marie-Jeanne). 
728, 736; -- (Michel), fermier. 773; -- (Ni
colas) .. 192; -- (Paul), archidiacre de Tarde
nois. 187, 790. 1,149. -- (pierre). 758; -
minime. 205, 477; -- (Sébastien). 594. 

Morel (Alexandre), 386; -- (Jean). 381, t,071, 
1.07iJ;chirurgien. 468. 

Moret, raceveur. 799. 
Moriaus (Oudains). 9. 
Morillon (Nicolas). 206; -- (Pierre), prieur). 

835; -- (Robert), lieutenant de prévoté. 
41-

Morin (Simon), 506. 
Morlier (de), chanoine. 54'.1. 
Morlière, hospre. 677, 696, 714, i29, 734; -

prêtre 721; -- (Charles-Alexandre de). 
677. 

Morlin (Claude). 793. 
Mornay (Madeleine) 1,221, 1,229. 
Mosnier. 624, l,H9, 1,160, 1,216, 1,220; cha

noine. 7.lc5, 1,149; -- prémontré. 653; Char
les. l, !6~; (Crépin). Ml; -- (Crépine). 672; 
-- (Jean), prieur. 633; -- (Jeanne-Fran
çoise). 297; -- (Pierre). 178. 

Mosse (Gilet). 9. 
Mot (Pierre). 1,03~. 
Mottet. J ,003. 
Mouillet (Joseph), m' d'école. 1,151. 
Moulailler (Charle_), labr. 817. 
Mourre (Jpan), md de poisson. 231. 
Moustier (Odon de', chevalier. 89. 
Moust" (J-Bte), professeur de théologie.k1,231. 
Mouton, chanoine. 7'15. 
Moutonnet, notaire. 802, 813; receveur. 

1,134:. 
Mouzé (Victor-Honoré). 1,097. 
Moyrancourt (Hugues de), écuyer. 166. 
Muid de vin (Bauduin). 139. 
Muret (comte de). 1,075; (Mme de). 323. 
Musnier. '1,149. 

Nantier (Sulpice). 29:3. 
Narbonue (Pierre), lailleurd'habits: 9i6. 
Navarre (Bertin). 381; (princesse de). 412. 
Navet, charpentier. 556. 
Nesle (Marie de). 1,149. 
Neufville (Jean de). 838. 
Neufvilly (Jean de). 235. 
Neuilly. 947. 
Neuville (de), notaire. 813; -- (receveur). 

542, (Guillaume de) 2'35. 
Nicole, hospre. 488. 
Nicqne (François), honniltier. 1,150,1,151. 
Nive'on, chanoine. 9. évêque. 117,160.175. 
Nodot (Antoine), vigan. 79ô. 
Noël; notaire, 827; -- (Emery). 3; -- (Gille). 

1; -- (J-Bte), chirurgien .. 318; -- (Nicolas), 
procureur. 12, 55,73. 

Noielle (Claude de). 795. 
Noircourt (Hugues de), chanoine. 77,89. 
Normand (Bernard). 2J5. 
Nota (Marie). 1,'138. 
Notta (Marie). 850. 
Nourri. 8 \1. 
Noury (François), procureur du roi. 89'. 
Nouvelet. 826. 
Nouvian (M Irie-Jeanne). 571. 
Nouviant (François), soldat, 7'26. 
Noverou (Robert de), chevalier. 136. 
Noyelles (Huard de), chanoine. 450. 

o 
Oblet (Jeanne). hospre. ,194. 
Obry (Jeann!'). 828. 

i5 -

Odeline. 175,205. 
Odoucet. (Jean), labr. 791; -- (Marie-Louise). 

1,095. 
Oion (Rolland), md, 2!H. 
Olery, chapelain. 1,150. 
Olivier, aumônier, 497; (Madeleine). 315. 
Orléans (duc d'). 280, 316, 330, 713,916, 

1.148; (Mme). 1,159; moine. 1,159 (Madntî 
d'), abbesse. 78. 

Ormesson (d') 826, 827; (Mme d'). 309; int. 
de Soissons. 591, 1,191, 1,192, 1,214;
(Ant, François-Paul d'). 8\8. 

Orry (d'). 1,179. 
Osselin (Pierre). 857. 
Oter (Gilles), frère cordonnier. 847, 1,155. 
Oubert (Gille). 122. 
Outremer (Helvide d'). hospre, 234. 
Ouzaine (Jacques). 269. 

p 

Pacot, frère, 1,1BO. 
Padoy (PitJrre). 701, 7~3. 
Page (Louis). 3M. 
Paillard (Pierre). barhier. 220. 
Paille (Antta de la) .100. 
Paillet (Robert), chanoinA. 408; curé. 386. 
Paillette (Anne). 819; - (Cyprieu). 819; --

(Elimbeth), domestique_ 6i6; -- (Ger.e
viève). "57; (Jean). 819; -- (Marie). 819. 

Paine (Richard). 330. 
Palye (Jeanne de), hospre.234. 
Paon (Guilbume). 818. 
Pappelal'd (Médard). 153. 
Paralhon (Alexandre-Louis). 123; -- (Camille

Joseph). -12:3; ~- (Jean-Bapti,te-Marie). 123; 
-- (Paul), secrétaire du roi. 123. 

Pardieu (Sében), It de jee. 793. 
Pargny. l,OH, 1,148; -- (Jacques), It d'élec

tion, 205, 1,1Oi. 
Paris (Adrien). 178, 55~; -- (Cathne). 554; -

(CharleR). '17;1, 180,554; -- (Emmeline). l, 
:~, 175; -- (l."rançois), vigan). 642;-- (Jean). 
5M; (Jean de), chanoine et official. 175; 
(JeanuR de). 1,016' -- (Michelle). 554; -
(Nicolas), vigan. 30. 

Parisis (Jacques) .1,21 :', 1,220; ~- (Jean-Augin); 
tanneur. 8;)0; -- (Nicolas-Augustin), élù. 
85). 

Parizy (Wion). 23~. 
Parmantier (Titlls). 446. 
Par'luet (Jeau-Pierre). 1,215. 
Parvillé (Gervai,), md de bois. 1,091. 
Pascart (Wi:al'd). 166. 
Pasquier (Marie-Joseph). 1,C95. 
Passy (Jacques de). 139. 
Paste (Jean), mercier. 2:15. 
l'astureau (Gérard), tailleur. 795. 
Patenotre (JeanllP). 104,107. 
Patez (Marin). 75'\. 
Paticier (Marie). 771; --(Pierre), potier d'é-

tain. nU6. 
Paul. i Il; pape '192. 
Paumiers (Pr" de), écuyer. 1. 
Paux (Catherine). 821. 
Pavant (Willaume de). 77. 
Pavy (Catherine). 1,230. 
Péage (Charle6). 1,021; (Pierre), labr. 

~ ,021. . 
Pécheur (Ernest) .7t2. 
Peigne (Jacques). 906. 
Peletier (Félix le), int. de Soissons. 193. 
PeUssier (Mlle). ,706, 7ii; -- (Georges), trom-

pette. 858,86 1• 
Pelletier (Michel). 882; -- (Urbain), me cor-

donnier. ~8:2. 
Pellieart (JHan), labr. 252. 
Pennetier (Pierre le). 149. 
Pennier. 8:"2; (Mllf). 1,1,2; trésr des ponts et 

chaussées 999; ~- (Jacques), curé-cardinal. 
297,852; -- (Jean). 9H; -- (Madeleine). 314, 
806; -- (Marie-M~de!eine). 297, 852, 913, 
914; -- (Piprre). 913, !l14); -- (pierre-Fran
çois-Xavier). 1,0i:l5. 

Penthièvre (duc de). 792. 
Pépin. Mg; chanoine. 1,148. 1,'49; (Claude), 

chanoine. 91, 790, 79'1, 882,9"22; -- (Fr.ln
çois), avocat. 835; -- (Guillaume). 8\19; 
(Philippe), archidiacre de Soissons. 036. 

Pépin de la Maison Neuve. 797. 
Pérault, chirurgien. 6U1. 
Pérée. 97. 
Pernant (Emeline de). 166. 
Pérochel(Louis), abhé. !HO. 
Pérot. 284, 1,220; -- (Henri de). i04, 115;--

(Marie de). lOt.; -- (Nas de). 104. 
Perpétue, hospre. 307. 
Perrinet, verrier., 353. 
Perriolet (Marie-Françoise). 729. 
Perrotin. 42. 
Pesquet (Pierre), rendu. 349, 351,362. 
Pestel. 926; -- (Anto:ne). 1,1\.;5; -- (1ean). 

269; -- (Marie). 771. 
Petel (Olivier); notaire. 287. 
Petit, médecin. 316; notaire. 554; (Vve) .1,221, 

1,229; -- (Charles" vitrier. 634; -- (Hu
gues), labl.773; -- (Jacques). 218, 783; -
(chaL1()ineJ. 294; -- (Jean). 244; -- (Jeanne). 
2o~; -- (Mar.;!e). 1,093; -- (Nas), apotbre. 
'182; -- (Pierre), me patissier. 860; -- (Ro
bert). 204. 

Petibon,commandeur d'Arras. 139. 
Petizon (Augin). j ,22G. 
Pétronille (Marie-Joséphine). 1,097. 
Peuché (Jean-Baptiste). ~22, 7~8; curé de 

Fère-en-Tardenois. 735. 
Philippe (Jean), chanci ne. 173; chapelain. 

358; le Hardi, roi. 77. 
Pia (Vve). 7(16,721; 727, 735; -- (Jean), cor-

donnier. i:lOO. 
Piat (Fr,'nçois), labr. 831. 
Picard, compagnon charpentier. 713. 
Picart (Antoine). 951; chanoine et écolâtre. 

1, i, 127, 1'28, '131; (Jean), lahr. 1,032; -
(Jean le), procr. 195; -- (J-Bto), cons. d'état. 
187,306. 

Pichelin (François). 1,149. 
Picquet (Marie). 9H. 
Pied de Cerf (Jeanne). 144; (Philbert), vign. 

144. 
Pied fourché (Crépin). 1,2' 5. 
Pienne (Remy de), curé de Presles. 679,697, 

705. 
Piennet (rehannot). 149. 
Piernon de Bincourt (Simon). 911. 
Pierrarll (Jacque~- François). 7ù5, 7-14, 721. 
Pierre. 115; orfèvre. 352. 
Pigeon (Jean). 269. 
Pillet (Claude). 5[\4; -- (Jean), clerc juré. 

78. 
Pillois (Pierre), prieur. 166. 
Pillon (Simon). 974. 
Pillot (Margte).1,198. 
Pilloy. 713, 719, 733; -- (Madeleine). 239, 

907. 
Piloy (Michel), vign. 286. 
Pinard (Barbe). 316. 
Pinnart (Pierre), valet de chambre. 850. 
Pinon (Jean). 1,030. 
Pinot (François), chanoine. 436; me d'école. 

1.,150; -- (Marie). 549. 
Pinta, . 586, 1,220, 1,231. 
Pioche. 554. 
Piogé (Raonl), soldat. 7M. 
Piolet (Jean) 352, 353. 
Pion (Jacques), couturier. 494. 
Piot (Charles), fermier. 880. 
Pipelard (Henri;. 905; - (Jean), cordonnier. 

12il. 
Pipelart (Henri). 502. 
Pippelart, libraire-relieur. 490; (Henri). 905; 

(Jeanne). 905. 
Piquet (Jean) tisserand. 538. 
Place (Bernier de la) .42; - (Perrotde la). 

42. 
Placet (Eloi). 64; .... (Jean), m" menuisier. 

23"1;vigon. 772; - (Si;uon), vigon. 274. 
Placquet (Enguerrand). 87 ... 
Placquin (Margte). 87. 



Pljl.quet (Margt~).169, . 
R!l1t(Vin<è~J)t).:1I(j~7 , 
Pa.e~&is~Pr~sJin t~l.4IÙ.~~.Jl. , 

;;PIel,li3y.(S~{!I,Q~ <!El);·J?O:. ; . 
'~loi~iV (l!olJett~). Sili_ . .. 
,IongeÏ'on (M;rt!l.teu)., ~1jI, ~ergl\nt dl\ viII!!. 

204. " 
Poirét, (Catherine). t,135. 
Poisson (Jean). ~jl~î (Jefln,-Fré<\éric)., ;lrchi,. 

viste. ~99, 31Q, 1317, 6~; (;Jeano,e). ~; 
, ,.,. 'T!l~t. ~9. 

Pollet. 1;4Ilthll& •. 837; .... (CharIllS), me 
mac;on.;- (Ml}rie-~m,le). (l33, p6l, 
675, 695, 7j)ii7·t4.,7~l!, 'l'p, 73,. 

PoIta (Jean),. Vig!,>~. 7. ' 
PpIîat (Etienne), vigon. 787. 
Pomm,i!!!Y, çk~noiQEl; 707,7;1(i;(de), recevéur. 
,t.o(J(), .1 ,OUi. ~,Q~3;. . , 
Pomponne (ab,M de). ~H'; ,c9nseilIel' 4'ltitat, 

abhé de St·!\1édalict. ,313, ,566, 568, 569, f\70, 
, ·Pj)~,~. 
~>9p~at, <èb,anotlile. ~82, 
Pop,sllft (,\pl\m), [Ue f!culptelll'. 753, I,06l; -
. (,J~3n) • ,857, ~7~. . . . ' 
p!>Jl~evide.r (\;laron),;3mbas,;adElul'. 3.1.3. 
B{}:j'tbled (;J9s(jph) .679, 705,7,)5, 721, 7~1. 
Portelette (Roger .. Réné), tonrielier,7~. 
Portier (Ambrai~e) .:1,~(l3. 
Pot (S"zanne). 244; (T:~rèse), qomestiqlle. 

714, 1,221, li2~0. 
I?;()tel, notaire. ~83; -= (Nicolas). 496. 
Potier (Antoine), md. 27fJ; ~- (Claude). 231 ;-

(Louise). 314; :-' (Marguerite), 1,054; ~-
(Marie). 231. , 

nptier pu Fongeray (Jean), prieur de Ste
Léoèade .262. 

Pottier (~me). 555;. -" (Antoine). 129, ~28, 
274, &50; -: (,Tean). 1360; -(Jean .. Baptjste). 
,~O; --, (Jeanno). 232,; .. - (~ol1is).12~; _~ 
(~argte). 129, 810, 8110;.,'; (Ml\rie). 830; 

, ..,., (Pierre). avocat. 2,05; -, (Réné). 1,2$. 
Pouilly ,officier. 573. ' 
Poulain. 1,006; --(FrllnçQis). 924. 
Poulet (Fl'ançois~. 906. 
l'9u!Je (Marie). 881. 
Ponllet (Marie)~ M9; (Marie-Anne). 1\67. 
Ponrcelet. 658; (Vve) . 5\3; (Gervais), cha-

j>,,1!!i;i.8~1;,;_ (Marie-Anno),. 86!;.-- (Marie
MadeleiuA). 861; -- (Roland). 861; -., Çluré 
de Loizy, 861., . 

Pourcelle (M.l\l'iette), 22,6. 
PO!lllsjn" !4rth'llr),. ':268;. - trésr. ,de france. 

142; -- (Bonne) . 17'l;-- (Henru .. 8.5.8; .. (Jea .. n.,.). 
,118; tonnelier. 1,039; -- (l'4l,\ri;jl-Anne). 

, ~,68f 1,084, 
Prache. 706, 722. 
Pra~iluelin (NicolEl'J' 386. .' 
Pré~an (Jeanne). 621, ~,645, 675,. 
Première (Antoiue-Genev:lève). 1,097. 
Rre~tjel W. 368. 
Prestrel (Jean). 378.. , . 
Prévost. 1,154; chal1tre.579; MllE!. 572; !Jld 

de draps. 1,203, 1,234; «il\uvalu), chanojpe. 
3; (,T!j;tn).1~, &2.2; chapelain.B; vigon. 8~U; 
(Joachim), vigon. 27i; ,-~ (~o~epjl)" 701;.,,. 
(l'4argte). 773; -:- ~arie-Madeleine). 311; "'7 
(Mariette), hospre. :\il2;-- (M!U'tin). 1,jJ5, 
1,149; -- (Noêl), clJl!é, 8~3L-:- (l?jprrc.,Ber-
676~)' chanoine et chantre,2n,~Q8, 

Prévot. 622; (L.OU,lsi, t.9.I1Jneur. ~~. 
Prié (Guillaume). 1,,23,.· . 
Prinart (Louis). !)~p;. 
f\PiAAx.6~4. , 

, Privat (Jacques-Antoine). t097. 
Prix (Vincent). 6i 9.' . 
!h'~il!Pi ,(GujJ~um!}), 8H;~7 (,Tl\çQl1tlsl,· 
Prudhomeau (COSIDfI)., 743~ : 
~Jiuc!\lIQql;rpe ;(~uil,~l;\m,e~,:2~~. '~ 
Pulsort,cor,sedler d'état'. 1,147. 
:PPff~é~r.,8HIL (4.~li)chan~lle. ~'11;. 
"PfYq~;1!~~. '. 1 

.. :~'.,;,~~~:::, ~ 

:-t6 

Q , ,. 

Quatresolz,me d'école. 1.,t50'. 
Quatroulx, médecin., l,2a7.. ' , ' 
Quennet (Robert), sergent royal, t,017. 
Questiet"il1~ dB draps •. 1,234. 
~uic!,le (Jefl.R,;BaJ'~.e). 1,148. 
QuiHé~, 1;921 (Mlle). 67.6,714; -.,. (GerYais), 

avocat. 205., . , ' .' ." 
Quinquet, çhanoil1l!., 1>'17;. huis!\r!l~. 276; Ulle. 

653; Vve. 51~, 661; :'\~ ,(Agn~,l,()8IJ;-
(Arnoult), huissiel'" 633;~ (Antj)inl'l),.1,035; 
-- (François). avocat. !296;.,,, (~eaAllè). 570; 
- (Marie-Elisabeth), ,reljg~oose .•. 6i:15.;· .... 
(Begllaut):, mdépicier., m. -,~ taébas~ien), 
md. 2~1. .' '; 

Quinquet de ~àrgiV'al, procurellr,.71B. 73~. 
Quinquet de MonjGUl: (Qhristophp), cÀaÎlOine. 

1,152; -- (Elisabeth). 314,1,089; .(Nas), pro-
cureur du roi. 1,104; :.- (Pierre). 1,089. 

B 

R. archidiacre. 166; doyen dé St~W\1llt. ln, 
141:1; prévôt dll ch~pitre.H7. ' 

Racher (Adami, chevalillr. ~; 
Racqu.et. 417,t,149; -- (Christophe), prévôt 

d!!. cliapitre. 962. 1,07,; -- (Fr!\llçois'. t 093." ~,..... . .,.~ 

Ra4QQltde la Bous~r«;lièl'e (i\larie-Charlotte). 
319. ' " . 

Raimond (Rufin), vigou. 269. 
Raly (Cécile). 729. ' 
Ramée (Bertrand de l~). 35~. 
,Il.affiol)d (Na!'-Al1tnirie) .. 594,. 
BaJ1lOnt, (~.s). 6M<. 
Randouin (~ean), mercier. 7$. 
Rangueil (Marg~I!'(, hosm~., S06. 
nallglleul lt..gàl'!-i.I.bailI. d'Oulchy. 12.5, 
Raoul, chàpelain:117; Comte 4e Soi~sons.175; 
' .. ç\!rdonl)i~r: 175; prknrde Ste-Gemme.42. 
Ilaonllet (Jeallne). 206, \);l.~; - (Nicol~s).206; 

1lPtaire. 2(J{);, (Nicole) •. c.l!anoine •. 206;
, (pierr~).· 206; -.- (Tassin), chaù~setier. 

;z(J().. . . 
Rapillart (Jacques). 6~,- (MlIrC) , orfèvre. 
. 532,895, 920;".", (Marie). &l!~, 895; - (~a-

rie-Mju;leleine).sa~, :' ' 
Raquét. 1,197.' '. , 
Raton (Marie). ! ,131:1. 
Ratouin.l,149. 
Raulet (Pierre), hôtf'Iier. 395 .. 
Ravaux, c,\l.lInoin~ •. 576 •. 
Ravener {JacqllÏls),éc'uyer. 4~4. . 
Raverdy. 269;;- (Jaèqtiés). 2d9; - (Je!1-!}). 

781,1,108; - (Thonias). 268. . 
Ravin (Madeleine-lleQriette). 858. 
Rebours (Toll~.s.ainth labr. 779. 
Regnard Nas), greffier. b7l5. , 
Regnault, archidiacre de'I!J.Rivière. 50"!; -
.tr~s. !le Fra.llCe .. 189; (Vve). 172~ (Antoiue), 

charpentier. 155; -'(Etienne),. chanoine. 
789,86'2; - (Jacques), .Iabr. 23\);-'(Jeal1), 
curé de Pare;v., 5.19.; (Jeanne) •. 205; .
(Louis). 59J,791; - . (Melc/lior). 271,.478_ 
489; - (Nas). 41,509; PrQc,âu roi. 1;207(-,· 
(pierre), doyen dé Bl\r.w. 5t,9;.;.; (Vin~!lD,t), 
rmocutenF.67,.:, ' .... " , 

~ Règnaux.(François) :1,064; . : '. ' ' • 
, Reich de Peunautier (LGn~), re~ev:eur,gé\l, qU 

. clergé. 198. ",." 
RemoD,p, (~~J; vjg?~: 12~. ' " .' . 
,J!.emy.1?7~;,7" (A!1toln.e)l.l153; (C;ath\,!e).,72~ 

7~8, 735;- (Jacques), v!J.!et.tle c)lambte 
. ... qILroi,M!6; -:-(Maqnej. '2117~ 
Renard. 139; ..:.. (Jeall).139; 
René, chapelain. 1.l49. ' 

, Renel (Antle). 1,150: ' . , 
; ,J!.elJne~soJ'·dmp1.,~;14~.. , ... ~... 

nelltY.lM~nâre' (lé).; 7!l6;..,." \C,ltàNe,~, . 4é) • 
, ,705;= (~M~le.s:,Antoille'â\l)~7Q5i- ftli
, '!l3.Detb, oel •. 79ij,. ;""'{.Tean~Jaclfl1êlldeh~6t; 
. ''';'''(J:..o:uj~E\ qe), ;7Wî; "., (M~ieiiej~: ~},i -

'(Mafie-Câthne 'de). 1~ij;; ~', ,(Il~ie':'~~de-

lei.ne de). 795; - (Michel 4e), '1.Qii; =
(~b,~li.ppe 4e).7911;""7 (Pililrre !\e);~~i"'" 

, (Pilil~re..AIexlln4re de). 71R" ' . ' ..., 
RetJUI$ (lslIbeIlEl de),hosp(jI,.~~. 
• \!lon<lre (Ulliôt lè).358;' ~ 

viller (Jean de), écuyer. \36. 
(4e), préVôt du ch~pitre dlil,fioj~son •• '58.' ". '. ',. " ., 

~llt~rt, pr~trf) .• 1,150. 
Rqyin. (Michel), labi.14'1...· , 
Richarp.,,882, 908; .",. (Denis). 90;}; -- '(Ml),rie.. 
, Anné). 882; -·(Nll,).~05; ~. (SiW99:. 
205.' . . .. , 

Bichart. 571; - (IYellis). ~erge))t;~5~.' . , 
Richer d'Aube, intendant d!), S()iss9ns.,1t,~n. 
R\cbe~ (Ja<;que~). 42,.· .' . , 
Rieholl (Michl!.llt ou Michel). 14. 
Rigaux (Pierre). 1,037 • 
Rive de Blanchecourt. ~. 
Rivet (Balthazard). 82. 
Rivoi~e (Vve). 987. 
Rohe (Jean). 221. . . 
Robert. 175; al'pentl'ur. 733; relieuÏ'.!IOt; 

-- (Ambroise). 153; (Jel\n). 750,....., (~",rtlil). DO. . . 
Rol;iert.ll (Jea~)~lt de prévôté.. H7. 
:(l.oberty (,Teàn). 773. 
J!.o~màrt, curé. 1.6. 
nQbinette, 43i. 
RO(jhard (Sébastien) _ ~16.. , 
Rochart. 1,213; '- (Antte). 744,;-~ (Hul1!ues). 

138; - (Margte). 226. ., 
Roche (Me:ine de la). ~33. 
Rochefort (Jel\ll-Frl\oçGis de), arc\1idiacre.4e 

Brie. 5'78. 
Rochefoucault (Matie-Cathne dè IIi), abbe~se 

de N,-D; !le Soisson!!. 3W· 
JlOllourt (Sébn).745. 
Rocquet. 273; (François) .273. 
nocquevert~me 4e:. 571,. ., " 
'Roger, curé de Chivres. 89; - (Antollle), <l01"-

'donnier. 8071. -., {Jacques), jQal)nist'l. 497; 
- (Marie). 3C6; - (Micb,el). st>7. 

Rogerette (Iàl. 42. ...' 
Roland (Jean), me.llnier.877 •. &7~. 
Rollàn 1 (Françôis) • 1,19S.i~· 
Rollet (Charles), md frippier.189. 
Romany (Marie-Margte).l,153. 
Roncel (Jean). i. 
Ronchères (Gervais de). Hi6; (Pierre de), che

valier. 136, 166; - ('f!,lpmas de).lP6, 
Rondill!' ~Jllcqlles). 750. '. , 
Ronsin (Franç9is). 1,108; .... (pierre), ~ermier. 

1,08L " . ' 
Roseel (Gui de), éCllyer; 166; --(~ea.!I). 

166. , 
Rouillard lJean). 80S, " 
Rouillé (de). int. de Chà:lons. 283. '. 
I\QIlS~eM. 605, 621,1,\\17; - (Ant!liIJ:l\) , chI\:
, noine. 550;' ~ (Etienne). ~;(l32; ·.;,..Cl):ran-

ÇOi8), 'avocat. 9~; -'- (Jèilll). 793; cb,anoine. 
2;t8; -(l,ouis),archidiàcre,J,e Brie.Q4:~; 

.. a,O!ll\t. 990; grand yicajre 205;. official •• 59~:; 
(Nicolas). 10l!. '. , ... . . 

no.usseau-:Qesf'9Qraines' (Lo~il!.Frà\lçoisl, ·/IoYQi' 
!i3t. f89; '.. . 

R6nssel' (Jacques); ermite~ 1"Of.5;·labourflUr. 
819; (Jean), prêtre. 386, 387;(Pie~re). 'là?; 
chllllJlil)!I. ~f)!i, ,817. ' 

Rousselle (Nicolas). 493_ 
Roussy ~arie-Anne); blllùf(l'Ilôpitah 1,t~~, 

1,218,1,220, 1,~:n. . '. ' 
Roye (Marquise dA). 660, 666. 
Roye «;le Ilj.l;\o~hefouçlllllt (Elîsabllt\) .èhl!r!!!t~ 

de1,'abbesse ;675.' , . 
Royot (Lazare), çhanoine, 83~. 
Rozain (Mariel. 2*6. . . . . 
Roze. de Pqndrlin .~CJ!1-u~e), brlga4~1,' de~~l!r-

des dUCQrps, tlM. tl61, ... , , 
Rozelet (Pierré), fermicr: 838; 
Ruberq (J~an). 776. . 
Ru!'l (Michél). cOllvr~r.1;148, 
Ruelle (Mlle). 1,150 -(Eloi),menuisier.1,212; 

- (Georges).97~;j;(~~I,I,\Il. 'll~ll, 
Ruez· (Françoise de);hb8p,t~3~~ 

47: 



s 
S. prévôt du chap. cath. 19'2. 
Sabinet (Barbe), 1,021; - (Jean), sculpteur. 

766; - (Pierre), prévôt royaL 1 ,021; sculp
teur. 906; - (Simon). 76; - (Toussaint). 
1,021. 

Sablonnière (Mlide de). 117. 
Sacq!.!espée (Cathn.). 1,148. 
Sagary (Charles), vigon • 226; - (Marcel). 

226. 
Sagneux (Joseph), curé. Q41. 
Sagnier (Guillemette). 745. 
Ste-Agathe, religieuse. 615. 
St-Augustin, hosp". ~57. 
Ste-Catherine, hospre. 685. 
Ste-Cécil~, hospre. 563, 601, 736. 
Ste-Colombe, religieuse. 645. 
St-Crépin (Adam), clerc. 166. 
Ste-Emilie, religieuse. 319,730. 
St-Etienne (Jean de), prieur. 28. 
Ste-Félicité, V. Moho. 
St-François, hospro supr •. 539, 554. 
Ste-Geneviève, religieuse. Y. Ferté, Morlière. 
St-Gervais, religieuse. V. Lefebvre. 
St-Jran, aumônier de la reine. 535; hospr •• 

539, 541, 54'J, 676, 696, 708, 732,. V. Wil
leaume. 

St-Jude (Anne de). 157. 
Ste-Julie, religieuse. V. Geoffroy. 
St-Louis, hospre. il20. 
Ste-Madeleine, re'igieuse. Y. Morl'.ère. 
St-Malo (Cal de). 368. 
St-Mard (Antoine-Louis), écuyer. 823. 
St-Martin (Pierre de), official. i66, 175. 
Ste· Monique, hospre. !·68, 615,621. 
St-Paul, hospr8. 568. V. Merlin. 
St-Phal (Salomon de) 907. 
St-Pienne. 35fl. 
St-Pol (d!"). 330. 
St-Privé (Marg .. erite de). 754. 
St-Prothai~, hospre. 606, 6g6, 721, 727, 736. 

V. Binart. 
St-Remy (Gui de), chevalieJ'.175. 
Ste-Solengye (Nicolas de), chanoine. 9. 
Ste-Thérèse, hosp··. 205, 568. 
St-Thibaut, officier. 573. 
St-Vanne (Marie-Anne de). 316. 
St-Veran (Jean de), bailli de Vitry. 77, 89. 
Ste-Victoire, hospre. 615, 653,054,661,668, 

676,695. 
SaireL (Hector). 138; - (Jean), Tigon • 138. 
Salary (Vincent), ent.repreneur de fournitures. 

1,154. 
Salnove, aumônier. 1,207. 
Sannier. 697. 70G, 715,721'. 
Sansier (Michel). 1,02fi. 
Sanson (Claude-Joseph), int. de Soissons. 

197. 
Sarrazin (Jean), labr . 235. 
Saulon (Jeanne). 84. 
Saunier. 633,679; - (Emée), chanoine. 297. 
Sauvage (Philippe). 239; - (Sébastien).313. 
Sauvaige, notaire. 614. 
Sauvresis (Claude), me pàtissier. !,039. 
Sauvrezis (Anne). 850; - (Pierre), huissier. 

850. 
Savoie (Philbert-Emmanuel-Amédée de). 956. 
Savoureux (Jean), vigon. 269. 
Scellier. 25~, 1,010; - (Adrien le), bailli. 

205; - (Jean). 269; - (Robert), grenetier. 
761. 

Scenault (Marie-Françoise). 202. 
Scevrel (Elisabeth). 249. 
Séonin, trésorier. 404; - (Etienne). 68;

(J'lan). 68; garde·sceau du chapitre. 173; 
- (Pierre), av' et grenetier. 1,2U8. 

Sébastien (Jacques) .1,097; - (Simon), cou
vreur. 611. 

Séguin (André), homme d'armes. 8. 
Seigneuran (Nicole), chanoine pénitencier. 

354. 
SelIier (Adrien). 629. 
Seme (Georges). 828. 
Sence (Madeleine). 941. 

......,. 17-

Sencier (Thérèse-Félicité). 1,098. 
Senere (Pierre-François), doreur. 685. 
Senier, sous-ingénieur. 601. 
Septmonts (Béatrix de). 175; - (Emmeline 

de). 166; - (Eudes de). 166;- (Gervais de). 
166,175; - (Gilles de), écuyer. 166;
(Jean de). li5; - (Pierre de). 166;
(Wermond de). 166. 

Sermoise (J€anne de la). 570. 
Servais, notaire 788. 
Serval (Jeao). 235. 
Servan (Jean), m' maçon. 8~O. 
Servas (Antoine). 828; - (Jean), labr • 828; 

- (Jean-Baptiste). 828; - (J<:1an-Louis). 
828; - (Marie). 828; - (l\Iarie-Anne).828; 
- (Marie-Jeanne). 828; - (Martin). 828. 

Servoise (.le~nne de la). H33. 
Silvin (Jean), labr . 169, W:2. 
Silly (Claude). 863. 
Simon, &rchidiacre de Soissons. 9:l; - vte 

d'Oulchy. 166, 
Simonne.4. 
Simonnin (Pierre), huissier. 214. 
Sire (Claude). 205, 965; - (Françoise), reli

j!;ie',:se. 215,605, 965; (Marie). 4:l, 94, 135, 
l(B, 192, 228, 232, 237. 2~5, 266, 274,275, 
296; -(Nicolas). 13l>, 231, 274. 

Sobinet. 311. 
Soing (Robert), labr . 269. 
Soissons (Millet de), archidiacre. 370; - (N·. 

de). 1,207 ; - (Raoul de), chevalier). 166. 
Solon (Henri). 628; - (Marie). 615, 621; -

(Martin). 1,148. 
Sommelau (Elisabeth de). 117; - (Jacques de). 

H7; - (Renand de). 117. 
Sommeren. 1,234. 
Son de St-Paul (Marie-Anne et Rose-AngQ

li que de) soeurs de l'enfant Jésus. 590, 
679, i05, 715, 721,727,735. 

Sorant (l'las). 97.i, 
Souaille (Antoine), labr. 102L 
Soucaille. 606. 
Soucy (Jean de), cordonnier. 169. 
Souillard (Anne). 1,022. 
Souplet (Antoine), notaire. 769. 
Soupplet (Jeanne), hosp,e. 4~1. 
Sour (Jérôme le), verrier. 4M2. 
Stroboch (Marlio). 716. 
Suanton, archidiacre. 590,677,697,721. 
Suet (Marie). 796. 
Suzanne (François de). 239; - (J6an de),md. 

123. 
SUZAnne (Mme de). 1,148; - (Pierre de). 

173. 
Suzi (Hiote de). 808; - (Jean de). 808; -

(Thierry de). 808. 
Symon, trés. de France. 551. 

T 

Taconnet (Cécile). 728, 136. 
Tahu (Pierre), jardinier. 837. 
Taillefroy. j ,188. 
Tallemant (François), abbé du Val-Chrétien. 

8't9. 
Talion, (Cath ne). 187. 
Talon, avocat général. 838; - (Jacques), md 

passementier. 903. 
Tartielz (Jeanne de), hospre. 342. 
Tartin (Nicolas), curé de Gandelu. 895; -

(Nicole), chapelain épiscopal. 205. 
Tascheron. 1,148. 
Tassard (Jean), cordonnier. 235, 
Ta~sin. 1147;- (Jeanne). 772; - (Margte). 

72; - (Nicolas).1,H8; - (Pierre). 506. 
Tatté (l<'rançois). 293; - (Marie-Anne). 293; 

- (Pierre-Joseph), tajJ!eur d'habits. 293. 
Tellier (André), chirurgien. 757; - (Marie). 

750. 
Tempeste (Isabelle). 860,1.039. 
Tenneur (Wattier Je). 29. 
Terrier (Jean). 1.031, 
Testard· (Gilles). 127. 
Testarde (Gilles la). 127. 

Teusin (Marie-Jeanne). 755. 
Th. chantre. 117; doyen du èhapitre calh. 

175. 
Tharnaut (Geoffroy), curé. HO. 
Theillier (Nicolas), chir.urgien. 231. 
Theurelle (Jacques). 678, 696, 704, 714,721. 
Tbevenin, chanoine et conseiller an présidial. 

501. 
Thibaut, V. roi de Navarre. 89. 
Thiébaut. 175; conseiller au parlement. 388; 

- (Catherine). 762;· - (Jean-Baptiste) .850; 
- (Raou!). clerc, garde seel. 127. 

Thiéffry (Jeanne). ::113; - (Marguerite' .313, 
607. 

Thierry (Marie-Agnès). 79:'>; - (Marie-Mar-
guerite). 54. 

Thiéry (Antoine). 850; - (Pierre). 27. 
Thinot (Georges). 819. 
Thiverny (Vve). 679,705. 
Thomain (Catherine), 770, 772. 
Thomas. 834, 1. ~20; curé de Ceneran. 77; 

me de l'Hôtel-Dieu. 166; - (Gilles). 761, 
chanoine. 141 ; - (Herbert-François), ma
réchal-ferrant. 1 ,OOX.; -; (Jean). 448; ~ 
(Jeanne). 859; - :Nic01cj, 1 ,-l5~. 

Thomasure (Jean), curé de Priez. 153. 
Thorinon, chanoine théologal. 569. 
Thorote (Jean de), official. 14, 77, 89,166, 

834. 
Thuillot (Françoise). 237. 
Thury (de). 56~; (Simon). 1,188. 
Tibout (Marie), domestique. 607. 
Tiégiconrt (Simon de). 77. 
lier (Pierre). U\.!. 
Tingry (Clande). 818, 859; - (Marguerite). 

1,001,1,002; - (Marie-Claire). 1,153;
(Michel), portier. 1,149. 

Tondu (Jean), chirurgien. 930. 
Tonnart (Sandrin), teinturier. 359. 
Tonnelier (Jacques). 160; - (Marie-Jeanne). 

787. 
Tonson (Loube-Françoise). 316. 
Torchet (Pierre-Marie). 189. 
Toupet (Mmej. 1,151,1,153,'01,189,1,201; 

(Jeanne). Xll; - Zacharie). ~29. 
Tourbier (Philippot), pêcheur. 397. 
Tonr-d'Auvergne (Charles-Godefroy de la). 

42, 157. 
Tour-du-Pin (de la). 283. 
Tourmolle. 1,1\30. 
Tournay (Jacques de). 1,207; - (Madeleine). 

875; (Madeleine de). 984; (~larguerite de). 
187. 

Tournelle (Jean de Ja), archidiacre. 9. 
Tournemolle (Barnabé). 4~11; - (Gervais). 

lah r • 1,018; - (Gilles). 401; - (Pierre). 
1,C65. 

Tournemollon (Claude). 781; - (Jacques), 
vigneron. 771. 

Toussaint (Gilbert). 1,138. 
Toussier (Jean), conoyeur. 754; - (Jeanne). 

754. 
Touzette (Jeanne), hospre. 362,373. 
Traizet (Martin), md.1,157, 1,161,. 
Travers (Louis), clere. 'z35. 
Tréan (Françoise). 533, 654,661, 667,696, 

704,F14, 7il, 727,734. 
Trélou (Gui de). 139. 
Tremblay (Marie-louise du). 311. 
Trêve (Michel de), évêque d'Auxerre. 338. 
Tribouille (Claude), tambour. 75i. 
Triboul (Jean). 746. 
Triche (Wautier). 175. 
Triche!, curé. 638; (Catherine). 11>3; -

(Christine). 153. 
Trio (Marie-Anne). 751. 
Trippet (Gilles), chapelain. 1,149. 
Tl'istans (Pierre), chevalier. 175. 

'.Tristrand (Marie-Madeleine). 172. 
Troissé (Milon de), chevalier. 139. 
Trollet .. 554. 
Trubert (Ns). 3;:;. 
Trudaine de Montigny. 1,154. 
Trudelle (Marie). 759;-(Philippe), receveur. 

759. 



/ 

Tureau (Lau~3nt)."J4B. 
l1Ùl'byc, oIficrer. i>7 a. 
Turc (8ernard), arrenteur. 1,225. 
Turgot. 1,i32.~.l>l:évôtdes marchands'. li,ial\. 
Turlot (Setvâis),prqcilTeuret receveur. 
.,t5~. 
llUl'l!uttel (Mme). 509~ 
Turpin (GuiIIaume). 173. 

,1âil1aIW(:Andréhv;gneron~ 756, 
Vai1I~ (Robert de), chanoine. 9; - official. 9, 

. . 4\6ti,~75. 
Vairon (Nicolas), vigneron. 6iol. 
Val (Antoine de),. 218; (Ge'otFroy de),. écuyei'. 

248,251. . 
Val~re (Nicolas), mannuviier •. 7m!. 
Valin (Jean-Baptfste),covroyeur .941. 
YJülé,(Vve} •. 654. .• 
"\!allet. notaire. 807; 
V;aüon ('Henri de). 911. 
\talois(Charles). 898.. ' 
Valu (Jean):' 225. . 
Vandron ('Ehomas). 757" 
Vanel (Paul~Iténée de), capitaine' d'ArtiIlerÎe. 

879. 
Varin (Madeleine). f,005. 
Varlet. 861; avocat au conseil d'état, 826, 

827; (Mlle). 1,149. 
Variot (Pierre). 814. 
Vassan (abbé de). 8111. 
Vassen (!lips de). 105; - .(1Jrogonde).175.

'(Emmeline de). 17b; - (Isabelle de). 175. 
v,atin (Gùillaume), archidiacre de 'JJardenois •. 

416, vicaire. 59. 
Vatine (Guye ou Gniote), hospre. 347 à 354-, 

358. 
YAU CCalherine de la) •. 84; (Robert de), che-

valier. 166. 
VAuclairon (Nicole Be). 139. 
Vaulx (Jean de). 359. 
Vautrèmer (Marguerite), sœur d'hôpital. 

1,148. . 
Vedy (Jacqt:!e~), charpentier.l:!95. 
Veeilly tAn.toiD!\), me d'école. 1;154. 
Velly. 198,640,713, 719. 
Vendières (Hugues de). 139. 
Verdebrecq (Nicolas) ~ 837. 
Vel'don (Marguerite). 1.,070. 
verdun (Charles); vigneron. 824; (Jean).824; 

- Marie-Anne). 824. 
Verier {M&rguerite). 72. 
~Iat; prieur de Charmes. 277. 
Y"8rm1tnd (.française). 81~; - (Guillaume). 

817. 

-.18-

. Vernaje(Loilis-'A:drren dèla). 795. 
VerneuiLCEdalld), 'clerc; 139. 
Vernier, avocat. 796,,916:;- ·(Charles..Jél'c)m~ 

Eaurelit), proc.du roi. HO; (Françoish.ar<-
. cehidilrct'ede T&ldenois.594. 

Veron'(Jean):o 997 j- (Nicolas). 59~., 
Vel'Vlllù (Chllistophil-Sébastien)l. I,Wl. 
Vervin.595; (Anne) •. 98, 6n6'; (Pasqu"8tte). 

. 96. , 
, Vervins' (Marguerite). 208~. 

Veyssier, chapelain. 582. 
Vezu (Jean-Baptiste). 1,138. 
V.ieiUe' (Jéanne la), hosp" •. 300, 522; (Marie 

la), hosp",. 401.40t. . 
'ViéilsmMSonS" (Blo~dind'e),.ehevalier. 1~

(Jean, de). chevaher. 769. 
Viele (Roger). 42 .. 
Viéville (Charles,mih d'El la),lielàtenant.génél'al 

et cons. d'état. 78. 
Viguier (Charles), taillèl'r ,d'habits. 12&1' ..... 

(Nicolas), labr • 78,831. 
Vignol1e (de) . 518. 
Vignon (Antoine) .205; - lFl'ançoisl,peintl'e. 
. 1:119; - (Nicolas). 1,023. 

Vl1ain'(Florimimne).!'6L 
VHette\(Antoîne). '4,2H. 
Villain (Jeao).800'.; - (Matie). 796. 
Villeneuve (Mme de). 571. 
Villers (ABam de). 136; -(BarthélemHJe), 

chanoinee~cha:ntre. 192; (Catherine). 745; 
- (Jean de). 136, 173; chanoiDllo '377 à 383, 
389, 390,'.(Milet de). 16tï. 

Villery (Jacques), prêtre. 928. 
Villevroy, chanoine. 616. 
Villiers (Renaut Ile). 139. 
Villin (Antoine), labr • 796. 
ViIoib.(Gui1Iaume). 41. 
Vimonde IRichelette la), hospre. 342, iH5. 
Vimondi (Jean), cfranorne.· 205. 
Vincent, lab'. 962j me d'école. 1,,151, 
Vinet, curé. 741. ' 
Virgile (Piene). 1,1M. 
Virvaux (Claude). 208; (Clan Be-François), 'me 

de pension. 201, 202, 7(10, 713. 
Visinier (Jean) .1:87, 226, 240, 807; chàpelain. 

835; - (Nicolas). 008. 
Vitart (R'lbert),avocat. 201. 
Vitasse (C'aude), charcutier. 47. 
Vitré; 838. 
Vivier, chapelain. 1,151. 
V.oidet, l'eceveur.279. 
Voisin (Ma~guerite). 163. 
V.oyet (Jean). 71. 
Voyeu, md cirier. 793; - (Elisabeth). 81l0; 

-,(Hubert), curé. 1:87; (1)Ierrè). 90i. 
VoyeulL (Anne-Jeanne).67.7, 704, 72{I, 734;-

------_.~~~----~-

(Marle). 286; -(Marie-Anne). 572; (Marie-
Jeanne). 286. ' 

Vraigne (Pierre da),chevalilll'; 166. 
Vœllé' (l\:drJen), tisserand},5111. 
·VûaH'et (MUe). 616 • 
VUl\l!el (Anne-Mal'le-MlIdeléine) • .(Jli3~ (Mme). 

1,149. 
Vuarin (Mme). 941~ 
Vuatrin (Jean). 863, 941. 
Vùdin((Tean~. 1;080; (pierre). if 080,. . . 
Vuillaume. 1,148; curé de Rozières. 509. 
Vuillefroy, écuyer.'5n; .... (Marguerite)., 736,; 

- (Robert), avocat'. 790. 
Vuitasse (Antoine).1),038~ 
Wadencourt (Catherintl de). 345,.34;9 • 
Wailly (Marguerite db).MI3~~,(Niool'e),il69~ 

192,227,200,241. 
Waincourt (Jeanne de). 808., 
Wallier (Philippe).:27.f>. . 
Wannepain ""r.anÇtiis),huissier .830 ; ...... (reaI1l~ 

830. \:' 
Waret (Jean), ouvrier. 76., 
Warin. 63~. 
Waximinville (kanne de). 264. 
Warnier(Étiennette). 153; - (Marion~~ 11511,. 

-'(Oudin), laboureur H9. 
Waroquier (A:di'ien),iéouyer de ouisine.'478; 

- (Pierre). 532. 
Wastel (Nicolas), laboureur. 79ô. 
Watelier (Antoine)', 120. 
Watier (Thomas), curé de Conrcelles. 61. 
Wattine. 205. 
Watrinet,chanoine etécolàtre.29;(Màthieu) .. 7. 
Watry (Jean). 204. 
Waudin (Jean), cbanoine.a~ 
Wederon. 808. 
Werstien (Jacques), chanoine. 205. 
Wibert, hospra .til:l8,706, .7l3, 722. 
Willeaume (Anne-Félicité). 3U; - haspr •• 

590, 668, 676, 696, 714., 7201.731;; Prémon .. 
tré.668. 

W'itasse(Anne).204, - (l:.aurent)" maçon. 
~8. ' . 

Wylefroy (Martin). menui&ier. 47't. 
Wytasse (Jean). 400. 

Ysabiàus .35. 

Zacharie (Jean-PieITè)',1,097. 
Zamaire (Mlle). 1.148. 

, . Zeigle (Philbert). 950; 



TABLE DES MA TIÈRES. 

Abbatiale de St-Jean-des-Vignes (loyer de 1'). 
1,223. 

Abbaye de I!~rre (legs d'argent 11 l'). 205. 
ClîapelIe-aux_Planches (la) (Prieur 

de l'). 833. 
Chézy (possessions dé l'). 160. 
d'Essommes (accord avec l'). 83-

(acquisition par 1'). 83. 
Longpont (accord avec l'). 77, 78 ; 

- (droits de l'). 77, 681;
(surcens dû " l'). 6\5, 638: 

Nogent-l'Artaud (possession de l'). 
159, 160. 

Notre-Dame (Soissons) (aumônes 
de l'). 53~, t<35, 1, Hl6; - (dette 
de 1'). 205 - (jardin de 1').908; 
- justice de l'). 41 ; - priee de 
possession de l'). 319; - rente 
due à l'). 682,734,1,273; -
- Vente par 1').166. 

. Notré-Dame de 19. Joie (bail par l'). 
1,031, 

St-Crépin-en-Chaye (aumônes de 
1').838, 1,148. . 

St-Crépin-Ie Grand (aumônes de 
l'). 8:J8, 1,148, 1,168; - (jus
tice de 1').1; - Loyers dus à 
1'). 1,037; - Obligation de l'). 
8l9; - (paiem. à l'). 1,031; 
(rente due à 1').166, 682, 1,232; 
~ (recte sur l'Jo 189. 

St·Germain-des-Prés (aumônes de 
1').838. 

St-Jean-des-Vigues (aumônes de 
l'). 83~, 1,148,1,166; -dé
marches vers 1'). 1,148; - im~ 
pôts de l'). 1,036; - jardin de 
l'). 837;- plainte& de 1'). 1,149; 
- procès contre 1').640; - sur
cens dûà l'). 681, 703, 874, 
!,H8, 1,2';\2, 1,214. 

St-Léger (Soissons) (échange par 
1'). 175; ..... (procès contre l'). 
959; - (Subvention due par l'). 
839,1,148; - (surcens du à l'). 
1,274. 

St-Médard (Soissons) (aumônès de 
l'). 838,1,H8, 1,149,1,166;
(bailliage de l'). 6i; - (cens du 
à l'). 79\1; - (impôts de 1'). 
1,036; - (rente due à l'). 660, 
666; - (surcens dtl à l'). 615, 
ti81, 703, 720,1,276 ; - (vinage 
dû à l'). 7~0. 

St~Vincent de Senlis (aumônes de 
1').1,263. , 

St·Yved de Bl'aine (surcens dO à 
1'). 1,270,1,2'14. 

Selincourt (prieur de l'). G33. 
Val chrétien (baux par 1').829;

(surcens' du à l'). 829. 
Val secret (accord avec 1'). 88. 

Abbaye de Valsery (surcens dû à l'). 1,274. 
Abbé de St-Cn\pin-Ie-Grand (aumône de l'). 

1,1ti6. 
Abbesse de Notre-Dame (SorsEOns) (civilité 

envers 1'). 310, 1,150; - (dons de l'). 497, 
501, 547, 550, 55~, 566, 568, 575, 576, 
1, H8. 1,197 ; -(rentes perçues par 1'). 675. 

Abbesse de St-Jean-au-bois (rente viagère due 
à l'). 615. 

Abjuration de religion (réception d') 752. 
Abr~U\oir (possession d'). 168. 
Abricots (prix d'). 637. . 
Accouchements (frais d'). 518, 529, 553, 619, 

638, 6i7. 
Actes de notaires (paiement d') 665, 674, 733. 
Administrateurs de l'Hôtel-Dieu (attributions 

des). 310; - (décès d'). 311; - (installa
tion des). 30i,309, 313, 319; - (nombre 
des). 310 ; - (nomination des). 310. 

Administration (règlement d'). 3U8, 310. 
Affiches (pose d'). 718; - (Prix d'). 629, 

655. 
Agaric (prix de 1'). 617. 
Agneau (mort d'). 36'2; - (prix d'). 336. 
Aides et gabelles (rentes sur les). 850, 854, 

992. 
Aiguière d'argent (remise d'une). 331. 
Aiguille (prix d'). 1,191,1,195. 
Alambic (achat d'). 561. 
Albigeois (guerre contre les). 136. 
Aliénations (réalisation d'). 314. 
Allée (fermeture d'). 1,019; - (interception 

d'). 861. 
Allnmettes (prix d'). 610. 
Aloès S\lccotin (prix d'). 681,. 
Alun calciné (prix d'). i08. 
Amandes (prix d'). 407, 409, 466,618, 637,. 

646,662,669, 699, 708, 716, 723, 730. 
Ambre (prix de l'). 607, li37. 
Amendes (dédommagRment d') 851; - (droits 

d'). 61, 940, 973, 981, 989, 1,075; - (paie
ment d'). 1,Hll, 1,187; - (réception d'). 
504,5.1,;!. 

Ammoniaque (prix de 1') 627. 
Amortissement (confirmation d'). 192; -

(droits d'). 195; - (lettres d'). 192, 353; -
(quittance d'). 89, 1~9, ~04, 218, 998, 
1,213. 

Amputation .de bras (honoraires d'). 55J, 608, 
638. 

Amputation de jambe (hon(\raires d'). 42i. 
Anf) (louage d').. '637; - (prix. d'un). 516. 
Anguilles (aclratd'). 333; - (prix d'). 637. 
Anis vert (prix de!'). 669. 
Anniversaire (célébration d'). 125, .175, 187, 

189, 192, 214, 273, 395, 810, \.118, 936, 
1,148 à 1,150; - (état des). 187; - (quit
tance d'). 1,083. 

Annuel (paiement d'). 622. 
Anon (castration d') 520. 
Anticipation (répression d'). 35. 
Antiphonaire (prix d'). 539, 627, 629; - (re-

liure d'). 639. 
Apanage du duc d'Orléans ~revenusdel'); 713. 
Apothicaire (relation avec l'). 421. 

Apprentissage (mise en). 1,2'18; - (quittance 
d'). 1,215; - (secours pour). '/tiO. 

Aqueduc (construction d'). 1,21~ ; - (curage 
d'). 18t; - (e:Jtretien d'). 318,842. 

Arbres (branches d'). 1,218, - (conseIvation 
des). 9S\l; ~ (coupe d'). 79,81; - (plan
tation d'). 669;- (vente d'). 313. 

Arcade (construction d'). 307. 
Arcanum duplicatum (paiement d'). 636, 655, 

669, 684.,6\19, 70.8, 723. 
Arcbers (droits dus aux). 640; - (installation 

d'). 1,0.17; - (provisions d'). 1,0.17. 
Architectes (honoraires d'). 741. 
Archives (boîtes pour les). 51H; -(classemeat 

des). 31 1,316,318,319,689, 71J, 7t9, 733, 
1,013.1,15 \; - (conservation des). :Hl, 
359, 379, 44l:l; -- (inventaire des). 299 à 
b05, 314" 316, 68!}, i13, 719, 1,101, 1,102, 
1,15.~; - (sortie des titres des). 310,314, 
4U5, 1 ,051 ; - (tenue des). 3to, 311,314, 
316,317, 713. 

Ardoises (prix d'). 415, 463, 61i, 690, i23, 
732. 

Argent (état de 1').1,212 . 
Aristoloche (prix de l'). 686. 
Armée (campement d'). 533; - (désordres et 

ruines causés par l'). 306, 533. 
Armée espagnole (déroute de l'). 742. 
Armoire (acquisition d'). 3H ; (ferrement d') .• 

!j,()4. 
Armoire d'archives (con/ection d'). Si9. 
Armoire de cuisine (confection d'). 312. 
Armoiries (placement d'). 314,1,149. 
Armoiries de vitres (paiement d'). 1,H8. 
Arpentage (paiement d'). 601, 614, 62V, 665, 

674, 689, 713; 733, 1,21l, 1,226. 
Artichauts (prix d'). 626, 637, 686, 1,195, 

1,196. 
Asperges (prix d'). 618,637, 647, 656, 670, 

1,litJ. 
Aspersoir (prix d'). 404, 43'L 
Assa fœtida (prix de 1'). 66:!. 
Assemblées (tenlle des) .. 3111. 
Assiettes de terre (prix d'). 608. 
Aubes (toiles pour les). 6tlj. 
Aulnaie (arpentage d'). 137, 253, 821; - (baux 

d'). 137, 253, 821, 1,028; - (déclaration 
d'). 25~; - (échange d'). 861);- G'lUissance 
d'). 8U7; - (partage d'). 795; -.(Vente d'). 
795, 79ô, 1.028. . . 

Aumônerie ùe St-Médard (comptes de 1'). 
1.207; - (dépenses de l'). 1,207; - (im
pôts de l'). 1,036; - (revenus de l'). 1,2ù7; 
- (titulaires de l'). 838, 1,:lol7. 

Aumônes (diminution d'). 1,148, 1,149; -
(distribution d'). 835,836, 1,1'49; - (états 
d'). 585; - (recettes d'). 313,358,369, 
404, 414, 477, 502,535,5,1, 553,1,t48, 
1,201, 

Autelage (baux d'). 259 ;' - (droits d'). 604, 
638, 666,681,703, 720. 

Autorisationd'estel' (mode d'). 447. 
Avaloire (prix d'une) .334. 
Avelines (prix d'). 618, 646, 655,662, 699, 

713, 723, 73D, 737. . .. 



Ayoine (consommation d'). au, 345, 363,377, 
579,; - (don d'). 342,350; -(prix de l'). 

'323,329, 332,347, 348,3if, 392,898,4.00, 
412, 422, 444,418,453,463,467,483,495, 
51'4,5\15,510,519,520,523 à 526.!i29, 532, 
537, 541, 54~, 547, 55', 554. 555,557 à 
560, 709; - (rente d'). 83, 117, 1ti6,192 ; 
- (vente d'). 385,1,076. 

B 

Bac de pierre (confection d'un) .491. 
Bail (adjudkation de droit de;. 1,034 ;-(con

ditions de). 1, 9.14, 115, 1~1; (désistement 
de), 173, 222, ~81, 952; - (récépissé de). 
256 ;-(résiliation de). 50, BO,880, 899;
(rétrocession de). 69, 108, 173,180, 2f8. 

Bailliage de Château-Thierry (don du). 149; 
- (enquête du). 78; - (procès 
devant le). 40. 

Châtillon (compétence du).10, 282. 
Coucy-le-Château (adjudication de

vantle). 761; - (déclaration 
au). 420. 

La~m (déclaration au). 420. 
Senlis (clercs gardes sceaux du). 

127. 
Soiss.ons (compétence du). 10, 149, 

196, 26{),282 r - (insinuation 
, au). 773. '/87, ~10. 
Balais (prix de) 323,348, H49, 355, 356. 

ti26, 637,617, 656,663,664,670,672,680, 
687,709, 737, 1,195. 

Balances (prix de). 730. 
Balayage de cheminée (prix de). 637. 
Baleine (prix de).. 637. 
Balustrade (prix de)~ 719. 
Ban (franchise de). 175. 
Banc de bois blanc (prix de). 725. 
Bàndèlette blanche (paiement de). 1,217 ; -

- (prix de). 61.7,7('8,716. 
Baptêmes (extraits de). 1,098; - (registres 

de). 315. 
Baquet (prix de). 700, 709, 718; - (reliage 
, de) •. 619. 
Barbeau (achat dé). 333. 
Barême (prii d'un). fi37. 
Barres (prix de). 3il2. 
Bas (blanchissage de). 120; - (fabrication de). 

1,109, 1,149, 1.,151, 1,163, 1,169, 1,172, 
1,173, 1,175; - (façon de). 1,150,1,163, 
1,211; - (foulage de). 1,217; -- (prix de). 
5:l7, 538, 564, 568, 631, 723, i30, 737, 
l.f53; ~- (vente de). 1,165. 

Basilicum (prix dli). t'/:i2, 737. 
Bassin à distillation (prix d'un). 462. 
Bassin d'étain (prix d'un). 631, 61)2,1,208. 
Bassine (prix d'une). 669,730. 
Basililloire (prIX de). 508, 730. 
Bataille de Rocroi (gain de la). 742.· 
Bat d'âne (prix d'un).' 476,503,513,515. 
Bâtiment neuf de l'Hôtel-Dieu (construction 

du;. 691., 712 ; - (couverture du). 690; -
(toisé do). 712. 

Bâtiments (baux de) .42; -- (construction de). 
. 183, 201, 3l7, 554,589, Wl, 829, 

1,033; -- (couverture de). ',033; 
-- (déclaration de). 42; -- (devis 
de). 601; - (entretien de). 310, 
611,661,76.; :..- (paiement d~). 
985; -- (plans de). 601; -- (visite 
de). 31(1. 
de l'hôpital (construction des) .850, 
1,149 à 1 ,151,1,197,1,212; -- (plan 
des). 813;- (réparation des).1,15t. 

Batteur (salaire d'un). 32i., 340, 3 \9. 
Baume de copahu (prix du). 669. 

- de fioraventi (prix du). 1)99, 737. 
de lueatel (prix du). 72il •. 
mercuriel (pri" du). 617. 

- tranquille (prix du). 6\17, 627. 
Bavettes (livraison de). 1,204; - (prix de). 

1,204. 
Bécasses (don de). 388;,:-. (prix de). 388. 

20 -

Bêcbe {p.rix de). 383" !l31, 1,214. 
Bedeau d'hôpital (fonction de). 1,~48. 
Beffroi de Passy-Grigny (construction du); 

292. 
Beffroi de Soissons {prison du). 468. 
Benjoin (prix du). 636, 655. 
Berceau (prix d'un). 532. 
Bergeries (construction de). 31l8. 
Bestiaux (nombre de).506; - (nourriture de). 

l:h!3, 374; - (vente des). 467. 
Bêtes ovines (mort de). 3ii2; - (nombre de). 

362 i -(parcage dEt).362 i - (prix de). 361, 
362; ..". (tonte de). 364; , 

Beurre (consommation de). 413; - (livraison 
de). t,1M; - (paiement de). 1,217; 
-, (prix du). 403, 413. 5?6, 563,609, 
618,626, 637,646,647,656,663,700, 
709,717,723,739,1,154,1,194,1,224. 

- (d'antimoine) ~prix du). 617. 
- (de cacao). 684,699. 

Bienfaiteurs (indulgellcesallx). 418, 4'20, 4;22. 
- (tableaux des). 1,148. 

Bière (paiement de). 1.207; - (prix de).577. 
578, 7~4, 1,168,'1.171. 

Bière des mort~ (prix de). 360, 449,4i3, 540, 
716. " . 

.!3i1lets d'anniversaire ~impression dé). 1,192; 
.- (prixde). 1,192. 

Billets de banque (prévention contre les). 
1,151. 

Billets de layettes (impression de). 552. 
Blanchet (achat de). b84, 433. 
Blanchissage de bas (tarif de) .1,211. 
Blanchissage de toilés (prix de). 538, 552, 

5M, 556; -- (quittance dll). 913. 
Blanc de baleine (prix de). 662, 684, 699, 

7U8, 7~3. 
Illanc d'Espagne (usage du) ~ 360. 
Blé (dépenses de). 328, 368, 369, 877, 392, 

4U6{410, 419, 539, 1,148, 1,1.80, 1,1116;
(distribution de). il09;- \don de). ~99, 
501,503, 534, 909, 93~, 1,148;- (legs de,. 
2U5; - (pertes de). 3011; - (prêt de. 9, 
41; - (prix du). 325,3i7, 857, 368,398, 
408,411,415,419,43R, 441,456, 506,510, 
512,514, 55u, 557, 558, 561, 562, 1,160, 
1,1li3, 1,172, 1,17ô à 1,178,1,184,1,185;
(recettes de). 328,. 392, 4Oô, 410, 419, 425, 
436,444,559, 1,148. 1,180, 1,182,1,200; 
- (rentes de)~ 35,83,86,89,117,125,166, 
192, ~90, 773,1,233; - (vente de). 1,201. 

Blessés (soins aux). 316, 317, 385, 387. 
Bleu en pierre (prix du). 610, 662, 730. 
Blocailles (extraction de) .1,148; -(prix de), 

603; - (valeur des). 442, 555. 
Bluteau (prix d'un). 426,455.469. 
Bœuf (prix d'un). 356, 384, 398, 456. 
Boia.<abandon de). 274; - 'acquisitions de). 

1,22, 24, 77,173,248,250, 257, 258,B07; 
- (adjudication de coupes de. 173;
(aliénation de). 3\0; - (arpentage de). 1, 
24,54,79,81,116,128, '173, 2ill.!, 239, 2i8, 
250,253, 256, 269,274.776,789,821,833, 
1,028; - (baux de). 1 à 3, 5; 20, 22,24, 
25, 48, 49, 78, 79, 81, 116, 122, 127, 128, 
HO, 141,143, 16j, 173, 237, 238,250,253, 
256,257,269, 274, 275, 776, 789.810, 819, 
829, 8'!0, 897 j~(borna~es de). ;33,833; -
(déclaration de). 1, ltl4, 238, 253,256, 761.; 
- (donation de). 3.22, 2i., 61, t04, 127, 
12x,269, 513,776, 787,810; - (droits de 
vente âe). 92; - (legs de). 49; - (partage 
de). 237, 776; - (plan de). 833; - (posses
sion de). 77; -(surcens sur des). 82, t73, 
8~4; 1101, 1,026; - (ventes de). 1 à 3,127, 
153,173, 237,269,274, 275, '/ti5, 810, 884, 
1,028; - (visites de). 173. 

Bois ' brillé (l'ontenance du). 77H; - (plan 
du). 778. 

Bois de charpente (livraison de). 707, 1,227. 
Bois de chauffage (achat de). 1,148, 1,192;

(façon de). 341, Si9; .,- (livraison de). 628, 
n1; - (paiement de). 318, 1,217, 1,223, 
1,2~6, 1,227; - (prix du). ilM, 4'11, 413, 
416, 457,461, 476, 482, 498, 499,555, 557, 

559,002 à. f,70, 609,6.63, 671,688,707, 
718, 724, 731, 1,168, 1,185. 

Bois de construction (état de). 1,211. 
Bois de Chaupière (contenance du). 778; -

(plan du). 778. 
Bois du Fréroy (vente du). 77. 
Bois de Marsanne (consistance du). 779;-

(plan du). 7'17. , . 
Bois des églises (baliveaux du). 842; - (bor

nage du). 80t,J~- (coupe du taillis du).842. 
(division 'du).wI:S04; - (pllln du). 804. 

Bois des Trois-OEufs (contenance du). 778;
(plan du). 778. 

Bois du Pont-d'Ancy (contenance du). 778; -
(plan du). 778. 

Bottes (prix de). 558,568. 
Bonneterie (fabrication de). t,H9, 1,12.7, 

1,1.48, t,150; - (organisation de la). 1,148; 
- (prix de). 1,160, 1,163; - (produits de 
la). 1,177 à 1,179, 1,181. 1183, 1,18', 
1,2Ot. 

Bonnets de laine (achat de). 493; - destina-
tion de). 538; - (prix de). 538, 637, 730. 

Borax (prix du). 655, 730, 737. 
Bordé blanc (prix du). 629. 
Bordé d'or faux (prix du) • 629. : 
Bouchons de litige (prix de). 637, 662, 716; 

723,730. . 
Baudiers (don de). 493. 
Boulanger (gages du). t,14!!, 1,t49,~1,21&, 

t.226. 
Bourrées (façon de). 349; - (prix de). 372, 

385. 
Bourrelet gris (prix de). 708. 
Bourreliers (salaire de). 363. .. 
Bourrique (louage d'une). 626; - (nourriture 

d'une). 579. ' . 
Bouteilles (prix de). 557,608,637,7:16. 
Braises (prix de). 1,193, 1,194. 
Braisière de cuivre (prix d'une). 637. 
Brancard (prixd'un). 685. 
Bra.yer de cloche (prix d'un). 44/). 
Brebis (prix de). 327. 
Bretelle à hotte (prix de). 642, 652. 
Bréviaires (réparations à des). 538. 
Brides (prix de). 324, 351. . 
Briques (prix des). 364, 375,385, 470, 691, 

694, 699, 712, 1,227. . 
Brochage de laine (enseignement dn). 1,149 ; 

- (prix du). 1,150. ' 
Broche (livraison de). 1,214. 
Brosse (prix d'une). 610. 
Brunette (prix de). 364, S70 •. 
Bllcheron (salaire journalier d'un). 472, 474, 

6011. 
Bnede de l'Hôtel-Dieu (chaudière de la) 427, 

432. 669; - (construction de 1~). 388, 400 ; 
- (palon pour la). 700;- (pompe de la). 
68à; - (poutres de la). 439; - (travaux 
faits à la). 601. 

Buffet (construction du). 379. 
.Buires (prix de). 517,1108,618,619. 
Buirettes (possession de) •. 513. 
Bl1rattie (prix de la). 629. 
.Bureau des fiNances de Soissons (réception 

d'offiders du). 1,189. . 
Bureau des pauvres (administration du),835. 
Bureau des pauvres de Beauvais (administra-
. tion du). 1,253. . 
Bureau des pauvres de Noyon (règlement du). 

1,258~ 

Cabinet d'Allemagne (legs de). 2l14. 
Cable (prix de). 309,551. • 
Cadavres (enterrement de). 323, 456, 491., 

5&5,548; - (ouverture de). 316; - (port 
dé). 361, 474; - (sentence contre des).940. 

Cadenas (prix de). 458, 1,157. 
Cadre (confection de). 1,163. .. 
Cage à poulets (prix de). 643,.652, 672 .•. 
Calices (asquisition de)~ 475,- (bénédiction 

de}. 470; - (conserva~iond,e).3511; - (don 



te). 1,149; .- (façon de). 374, 40l; - (pOS~ 
session' de). 513;-- (prix de). 359, 450. 

CaInion (façon d'un). 446. 
CâmjJhre) (prirdu).607, ti3ti, 6;'5. 662, 699, 

708,716. 
Canard (prit. de). 637, 68,~. 700, 709, 730, 

737,1,196. 
Canaux (creusement dp). l,208. 
Cancer (opëration d'un). (iU1. 
Canene (prix de la). 407,409,415, 618, BiG, 

655, 662, 669, 699, 737. 
Canevas (prix do). 627. 629,1,192, 
Canon d'autel (prix d'on) . 6! 4. 
Cantharides (prix d -) 66:!, 737. 
Capillaire du Canada (pd): du). 662, 723, 

73q. 
Câptes (priX de). 684, 699, 716, 723. 
Capture (droit de). 61t!. 
Capucins (honorai' Il' de). 30B, 310, 1.226. 
Caque (contenance d'l la). 4U5. 
Cardage de laine (prix de). 1,149, 1,150, 

1,211; -- ,réduction de). 1,149. 
Cal'o 1 us (valeur du). 465. 
Carottes (prixde). 610. 
Cal'lea"x (livraisoll de). 7t2, 738;:- (prix 

de). 611; 652, 659; 664, 673, 699, 723, 
1,212. 

Carrelage (mémoire de). 641; ...... (paiement 
de). 1,216. 

Càrrières (adjudication de). 129, 1,217; -' 
(amortissement de). 166;.- (baux de la). 
263, 78 i. 88i; - (surcens sur dei). 113;
(vente de). 8841. 

Carripurs (obligations de); 1,148. 
Cattnlaire (copie du).~60. 
Cascarille (prix de) .. 68~, 699. 
Caserei (prix de) 323, 343, 34ï. 
Casse (prix. de Ja). 617,655, 669, 68~, 699, 

7,8.730. 
Cassonade (prix de la), l'in, 646, 737. 
Castr"tion (prix de). l:l27. 3;18 •. 
OftthMrale de Sois ions (chantre de la). 354; 

(êhapelainsdela). 117,166,187, 2û5, 2\H; 
- (fondation de la). 123; - (jours lin!' la). 
20~; - (pénitellcier de la). 3M. 

Cave (baux de) 868.876; -- (soins de la). 1;1: .. 3; 
.. ~ (vente de). 20~; - (visites de,). 447. 

Ceinture de mercure (destination et prix de 
la). 699. 

Ceillture de soie (valeur d'ulle). 323. 
celestins de Villelleuve-lez-Soissollo (aumô

nes des). 1,148, 1,166; -- (droit de gâteau 
dù':,m). 776; -- (redevance aux) 269;-
(sitnation des 835;-- (Sil us-prieur des) .679, 

·697. 
Cèllier (acquisiti{)u de). 5M; •• (construction 

de). :l87,409; 1,-14B; -- (réparation de). 
'388; -- (r serve de). 204. . . 

Cétidres (achat de). 1, !fJ3, J ,2"8; _ .. (prix de). 
451; 497, 1,104,1,191,1,228. 

Cène (,'épenses de la). 423;- (tableàu dela(. 
354, 

Cens' (abandon de). 175; - (amortissement 
de) 205; .- (baux de). 78, 81', 1,075;-
(dollation de). 35; .- (droit Il de). 77, 92' 
107, 150,151,:166,173, :/06, ~12,2~5, ~3t,; 
-(états' de) .250; -- (garantie de). 35),
(legs de). 175;-- (perception de). 42, 191, 
22, 274, 3tOj -- (vente de). 14, tl9, 16ô, 
205. 

Censives (consistallce de). 192,769; -- (démar
cation de). 42. 

CerceauX' (façon de). 46!J; - (prix de). 3241, 
328, Hl, 360, 391. 

Cèrèueil (' açon de). 456; -- (prix de). 356, 
860.361,367, 1394,459,730. 

Cér'cueil d~ pierre (quittance de). 996. 
Cerises. (prix de). 618, 637, 656j 686; (rellte 

del·tH. 
Cerneaux (prix de). 626, 637,6\\7. 
Céruse (, rixde la); 667 
Cervoise (achat de). 375j(prix de). 300. 
Chaire de prédicateur (paiemellt ponf la). 

t,163. 
ChaUt de camp (dilsiination d'un). 400. 

Chambellan d'évêque (mort d'un). 330. 
Chambre. à chen,inée(jouisRllnce d'nne).I,OSO; 

-" (ré~prve de).20i; 
de la directriêe (emplacemelltde la). 

1,148. 
de l'Hotel-Dieu (bureau de la). 3CS; 

.... (fonctionnement de la). 3' 0;-
(layettes de h). 5",2; -- (pouvoirs 
de la). 310; - (l'éparations li. lia). 
501; --: (tahleau de la).. 631. 

des comptes {préselltatioll de titres 
il là). 1,133. 

des hôtes (augmelltatioll de la).179. 
des morts (construction de la). 554, 

6t5. 
des veilleuses (constrllction de la). 

~54. 
dudornaine (instance devant la). ' 

112;\181. 
Chârtlbres (collstructiollde). 3i5, 504. 
Challcre (ratissage d". 389. 
Chandeliers (acquiRitions' de). 1,155; -- (net

toyage de). 6>i4. 73(;; -- (peinture de), 736; 
(prix de). 55\1, 1,175. . ' 

Chande,les (achat de. 357;--(coton d!». 445; 
-- (façOll de) 409: ~22, 4\5, 598, 608; 6:i5, 
647, 688, 70U, 724, 1, 1~9,.1,21l1. 1,223;~.; 
(prix de). 323, .327, 329, 357, .72, ·26; 526, 
531, 536, 6:10, li71, 6X8; -~ (rente de). 300. 

Chanoine' (domestique . el 19". 
Chanvre (achat de). 1,14X; -- (filage du). 

1,148; (paiement de) 3-18; -- (pr'épàratioll 
de). 4:l3, 461, 479, 500, 530, MO; -- (prix 
du). 450,514,526, MO; M7, 1,16ù, 1,162, 
1,164,. 

Chapeau d'homme (prix de); 364, 508. 
Chapelain de l'hôpital (démission de). 1,1.51; 

-- (dons par un). 1,149; - (illhumation 
d'un); 1,149; - (institution de); 790,1,!49, 
1,150; ,- (rente due au). 1,231j -- (traite
mellt de). 1,149. 

Cliapelain de l' Hôtel-Dieu (honoraires dtl.). 
491,495,606,616,622,1;25, 645,64,7,.680, 
683,695,707,714,716,7,2. 

Chapelains de Soissons (donatioll aux). 9f9'. 
Chapelets (acquisition de). 1,149. 
Chapelle (construction de). i 16; ~~. (destinà"

tioll de). 116; -- (état de). 188; 
de Couvrelles (réparutions il la). 61; 

_ooi (titulaire de la). tif. 
de Cuizy-ell~Almont (domaine de la). 

700; -- (régie de la). 79 1; -- (rési
gnat;on de la). 1,149; - (titulaire 
de la). 700,1,226; --(union de la). 
790. 

de la prison (inscription en la)t1H. 
de la Vierge (table d'autel de la). 

1,103. 
de l'hôpilal (charpellte de la). 1,1'!J!; 

- (ciboire de la).1.f49; -'- (clocher 
de Ja). 1,fI8, 1,149; -- (collstruc
tiOB de la). 8W, 1,"148. i,14!l, 1,197; 
(dédicace de la). 1,149; -- (décora
tion de la). 1,151; -- (dessill de la.). 
1,148; -- (desserte de lai. 1,1M, -
(dimensions de la). f,U8; -- (in
humations d:!os la). Wo; -- (plan 
d. la). 8 i3; -- (porte de la). 1,149; 
(tabl~au de la). 1,191; -- \Tisite de 
la).:I.,i99. 

de l'Hôtel-Dieu (autel de la). 315;-
(calice de la). 475;-- (chaire de la). 
:J06; -- (changements en la). 306; 
-- (clocher de la). 315; -- (cons
truction de la). 176, 3:9, 5M; -~ 
(croix de la). 51'1; G' (dédicaèe de 
la). 176; .-~ (fondation de la). 187; 
(grille de la). 30li; - (:Mi-sel dé 
la). 359, 4 '.8; - (Natt.>s de 'la). 
':124;- (offrandes de la), 3\2; -
(peinture de la). 399; *9 >1,. 451 ; 
...,.. (reliques de la). B43;-- (sacris
tie de 1a.).179', 189;-- (verrières de 
la). 447, 4ti2; -- (visite de la). 
176. 

de Mont Notre-Dame (réparation à 
la). 69J. 

de St-Gervais (revenns dèla). t,077. 
de . St-Lazare (baux de la). 471; -

(cha.rges de la). 840; -(chasubles 
de la). 1,156; - (démolition de 
Ja). H40;. - (grains mis en Ja). 
1,H9; - .(matérialJ); de la). 840, 
1,148;- (ornements de la). 1,156; 
(vi~ite de la). H40. 

dl! St-Médard (VauberlaÏll) cortlptabi
lité de la). 1,167. 

de St:..:-<icolas (titulaire de la). 166. 
de Saint-Nicolas"aux~Savetiers (titu

laire de. la). 333. 
desMartyr~.(titulaire de la). 155,43\}. 
du Sépulcre (titulaire de la). t87, 

189. 
Chapitre de Berly (doyell du). 529. 

de Mont-Notre-Dame (doyen du). 
'144. . 

dl! Notre-Da~e"des'Vjgne$ (doyen 
du). 117, 772; ~ (surC8llS dû au). 
1,\1.20. 

de St-Louis (revenus du). 83lt 
de St"Pierr-é-au-Pàrvis (aumônes du). 

835;- (censive du). 192; -: (doyen 
du). 117, 149, 388. 

de St-Pi erre-le-Vieil (rènte dde au). 
695 

de St-Wast (donation au). 850; • ...: 
(doyen du). 4,1, 117 ,149, 380, 
501; ~- (rellteau). 615,666,681, 
695, 703, 720, 1,082; -- (obliga
tiolls du). 850. 

de Sens (doyell du). 408. 
de Soissons (antelage au). 666, 681, 

714,720;-- (cession de rellte au). 
9; -- (cells dû au). 703; -- (chan
tre du). 297, 384, 49., 576,668, 
676,798,1,055,1,220; -- (donatioh 
par le). 1; -- (doyen du) 3\1, 89, 
92. 117, 187, t92, 519, 554,677, 
912, 94:1, 1,179,1,221; .- (droit!'. 
dil). 9,42, lb6, 345, 6\15, 63$,695, 
714; -- (écolâtre du). 505, 537.9t2, 
1,034, 1148; -- (femme de 'corps 
du). 1; --(gardA scel du). 273; -
(grenetier du). 497; --' (hommes de 
corps du). 1., 8; -- (legs an). 294. 
-~ (loyers düs au). 1,034; -- (prêt 
an). 311, -- (prevôt du). 11'1,166, 
i 75, 192, 54.7, 550 à 553; -- 576, 
518; .. • 614,. 745, 772; _. 1,()7~, 
1,'149; ~- (rellte dûe au). 695,70-3, 
72\1, 912, i,21.2 , 1,213, 1,2:15, 
1,220; -" (sacristain du). 539;-
(sceau du). 4; -- (sons-challtredù). 
680j-- (sous-prévôt dll). 166; -
(supériorité do). 539;-- (théologal 
du). 187. 606, 666,681; -- (tran
saction avec le). i2j -- (trésoriei' 
du). 68, 311, 356,360,38', 404, 
~39. 

ChapOlls (comptabilité de). 586; -- (prix' de). 
531, 6~6, 70U. 709; 730; -- (relltes de). 
H,50, 89,1,02\ 1,233. 

Chappes (acnat de). 658. 
Charbon de bois (achat de). 15, 377,731, 

1,148,1,153; -- (mesure pOUl' le). 700j-
(paiement.de). 1.21~; -;: ~pt!X de) 323, 85(j, 
300, 372, 373, 3tl3, 38~, il8, 393, 398, 407, 
4H, 435, 4'iO, 4.7,463, 466, .469 Il 47i, 
473,476,498, 199,503,5"4,510,512, 5t5; 
525, 526, 531, 54:4, 'M, 557, 5;)8, 562, 564'. 
568, fl70;574, '00,609, 632, 663,67.1,688, 
700. 707, 718, 72l,731, 738. 

Chargement devin (prix de).6i9, 6it,. 
Ch.arioles de malades (confection de). Bi3, 

315,449; -- (disposition de). 312; -- (prix 
de). 557, f62, 723. 

Charité de Fère-en-Tardenois (fel'mage$ .dlÎs 
à la). 939; -- (legs Il lal.IM2; -
(pa.r:age avec la). 267; -- (terrel.'l à 
la). 779. 

6 



de Reims {fo~dat)on 4e la) ~ f,26t. 
deSo\ssons (bàtimeQts d!llal. M03; 

--"(comptabilité de la). ~,Ui6J -
(immeubles provenant d!l la) •. I99, 
8(11; _.: (legs à la). 914; -- (obli
gations de la). 1,103, t,2to; -
(rel1tll~ diies. à lar. 621, 645, 61t, 

, 66'(, 682, 695. 703; - (revenus de 
la). 836, 1.1G3, 1,210.. . 

Charpenie (mémoires d~). 6\2,61?9. 661,612, 
7Dl,702, 721, 731, 7,t'!, 7~8, 700; -- (paIe
ment 4e). 65g, 6,i4, f165, 1.72, 692, 701, 701/, 

. 710 à 712,717,719,725, 1,216. 
Char,Pentipr (mémOir. e d.e). 690; -. (quittance 

de). 690; - (salaire journalier de). a41. 
Charreti~rs (dépen'se pour les). 339; ...; (mé

moires cie). 719; -(salaire annuel de). 324, 
326, 339; -- (quittance de). 719. 

Charrette {façon dei. 311, 44.6; -- .(prix de). 
41.9, 474, 974. 

Chardot (location de). 343. 
- de fel'(constrllction de), 378; -- (em

ploi de). 367. 
Charrois {prix de'. 340,367,312,391,893, 

411, 444" 470, .l74, 552. 553,556,558, 6";9, 
628, 642, 644, 648 à 650, 657,673, 691, 700, 

'71'2,732, 
Charronnage (paiement de). 363,712. 
Chartreuse de Bourgfontaine (aumônell par la). 

316,370. . 
Chanes (prix de). 1 ,163 • 
Chassis (prix de). 599. 

, de cuisine (papIer destiné au). 520. 
d'osier (aft'ectation de) .527; -- (prix 

de). 461, 499,529; ...; (de soupirail 
de cave) prix de). 652. 

Château de Braine (maison au). j9. 
de St-Albin (capitaine du). 479. 
de SoiA50ns (affectatio:l du). 837, 844, 

1,148, t,1!:I7. 
CjIaudière' (établissen::ent de). 432; - (prix 

.de). 427, Ii17, 669. ' 
Chaudron de cuivre jaune (prix d'un). 629;-

(chaudronnerie paiement de). 1 221. 
Chaume (couvèrture de). 673; - (livraison 

'de). 612, 719; -- (prix du); 598,651, 692, 
702,.710. ' 

Chausses (acquisition de). 379; -- drap noir 
de). 4.213, 424, 46\1,466, 483; -- rraçon de). 

,339; -- prix de). 356, 382, ~H9, 455. 
Chaussons de laine (Prix da). 538. 
Chaux (livra son de). 719,1,212,1,213,1,229; 
~ (prix .del.atot, 343, 36':', 368, 385, 433, 

'448,451, Mit, 515, '523,525,534,555,557, 
. 558, 599, 6B, 64.3. 652, 659, 673, 690, 691, 
. 700, 712, 717,731,738,1,157,1;1'16,1,208; 

Chemin (établissrment de). 1,173. 
Cheminées (cJnstruction dé). 1,1511. 
Chemises (achat de) .1,14'9;.:... (confection de). 

71; aIS, 356, 1,148; - (prix de). 343;
(toiles pour). 530, 555. 

Chemisette rouge (don de). 4.ô8; 
Chenèts (prix de), 525. 
Chenevière (donation de). 4t, 8i9; - (vente 

de), 269, ,796, 819. ' 
Chenevis (prix du) .60i. 
Chevaux (conservation des). 366; - (consom

mation des). 331, 34t.,363, 579; -' (louage 
de). 327,392,403,454,472, 618, 626, 637, 

'1,202;'(pain donné aUll). 345; - (pano-
c'aux Sur des). 353; - (prix de). 328,334, 
848; - (rachat de). 3i2; - (saignée de). 
332. 

Chevène (achat de). 333. 
Cheveux (coupe dA). t,148, 
Chevillettestinglées (prix de). 730; , 
Chevrons (livraison de). 6t2; - (prix de). 

6U, 623, 64:2,651, 659,691" 7tO, 732. , 
Chirurgiens (ccjQsultation de). 626; - (devoirs 

'des).' 316; .. (honoraires de). 289; 316, 
375,3ll5, 387, 42~; 521; 541, 553,' 576, 601, 

.638, M7, 655, 677, 685; 700,708,716,729, 
'1,218,1,226;....; (inspection par les). t,H8; 
...; (histallation de); 3H; ~ (nolIlbre de). 
316; - (réception de). 806, ;;~?, 316, 818, 

- !f!-

320, 1,148, t.,1.50",t,151." .. .;'",,,.' 
Cliap'e(prlx -de), .&35.,.. ~'f';" 
Ciboire d'àrgent(achàt d~) •.•• U9. t,161. 
Cidre (prix du), 5')4; - <,éc\!tte. du) .1, 180. 
Cierg~s(àchat de).~; -(Wix de). 394. 
. 49i. . 

Ciguil [extrait de). 716. 
Ciment (prix du). 435,' 552, 6\i1. 690, 694, 
71~' .'" '. 

Cimetière (aliénation.de).619;- (bénédic
tion de). i75, 37.1; .445, 5U; - (clôture de). 
4?9, !H2; - (croix de) .374, Mt, 554; .,.. 
(emplacement\Î~). ,1\;2, 373; ...,.(inhu~a~ 
tiim,AIl).5Q8;,- (lJ\Ursdu). '402, 422, 478; 
- (réèonciliatioilde)~ 396. 

Cinabre Hllurel(prixdl1).1I27; 
Cire (paiement de) •. 674; - (prix de la}. d40, 

3~', 347, 3\}8,'433, 617,637,64.6,655, 
699, '708, 71'6, '130, 737. 

d'EsPllgne(prix,de la). 618,,637,646, 
, 65&,684,708,716,730. 

Citron (prix décores de). 662, 730 ~ - lprix 
du).684..· . . 

Civière (prix de). 507, 516, 522, 523, 685. 
, Claie (prix de). 643.·652,672, 719; , 

Clé (ptixde), 331; 336, 355, 361;700, 
Clergé {emprunt du). 198; ~ {rjlntes sur le). 

198,853;854, 982, 1,017. . 
Clocher (construction de); 1,148. 

. ' d'Aiguizy~(réparations au). 307, 

...,. de Venteuil (réparations au). 307. 
Cloëhes (bénédiction des) ;aw; __ (empI9ce

ment des) • 315; ;... (refonte des). 3U, 370, 
371, 3'3, 391,397. .'. . 

Cloches à distillation (prix de). 395; .,- (re-
fonte de). 427,442,506. 

Clochette de l'hôpital (prix de la). t,157. 
Cloporte (prix de).ti17, 684. 
Clouterie (prix de). 324, 334, 364, 36rl, 367, 

409, 461,.6itti, 662,693,1>99,700,708,716, 
723,71;2. . ... 

Cochon .de lait (valeur du). 341, ' 360,637, 
68'1. 

Cognée (prix de) .390,470. 
Coiffes de malades (confeètionde). 527. 
Coings (prix de). 610. 
Colle d'Angleterre (prix de). 708. 

-~ forte de Paris (prix de la). 708. 
CoUége dèllaùton (biens dli). 1,063,1,148. 

-- de St-Nicolall(cens db. au). 604; "'
(h6rioràir!'lsdu). 1,103, 1,156,1,210; 
.:- (rentes dues .au); 166, 611>, 660, 
680, 695; 734,1,232. 

Collier de cheval ,V •. Gorreau. 
Colombier (rétàblisserilerlt'de). f,62 • 
Coloquinte (prix de la) 669. . 
Combles' de l'Hôtel-Dieu (réparations aux). 

503,510. ' 
Compagnie. de BourdouiIle (logement et vi-

Vres li la).8. 
Commandemest (exéclltion de). 2;>3. 
Commandériade Maupas (Moits de la). 2t8. 
Commission desgréffes et consignations (créa-

thn des). ,825. • 
Communàutés hospitalières ( charges des) • 

• ,125. 
'religieuses(approvisionnement 
. des).t,132; -- (charges des). 

1,125; -- (représontation des 
titres des). 1.,t38" 

Communion (attestation de). 1,015. 
Comptes' (rédaction des) •. 404; - (reddition 

'des). 810;.- (règlèmèntdea).S11f. 
Comté de Muret. (droits du). 1,075. 
Comté de Soissons (b~illi 'du), ·128; -- (comn

tabilité du). 1,265; -- . (éontrôleur du). 758; 
.- (domaine db). 1,'132. 

Concession (garantie dé). tt'1. 
Confection Hyacinthè (prix· de). 684, '123, 

'737. ' . . 
Confiscation de biens (déclaratioll de) •. 910; -

(sentence 'de). V40. 
Confrérie de' l'EnCant·lésul :bulles:de la).' 

t,l63. 
ConfrérieS (état des) •. ta8 •. 

Copsrégati,p de Iij)i~ns (rllllte,d!l!!lUa). 
~i~;-" .• (lIupéFieure de Ja) • .i;1I5~, 

Congrès de SOls8ons (limbassadeur au) dua. 
COâ::llersau parlement Jdons aux),.J86,.. 

Conservateur des pdvilégell {sentj}nce do} • 
'18. . . 

Conserve de ro&e!l \prix de). 73::1. 
Contrevent de bois,bJa!lC (prix de), 725, 
Cj)n~rble d'actes (droits de). 689, 848. 
Convalescents (logement de),850. 
Convertis (pension de). 953. ' 
Coquemard (prix de). 395,730. 
Coraline de Corse (prix de). 723. 
Corde (prix de). 652,700, 1,172. 

- à J'uit!! (prix de). 32\, 330, 348,$5~, 
~:'15,485, 637,642.652,664,672, 

~ cloches (prix de). 730; - (tuyau ppur). 
371. 

Cordeau (prix de), 332, 66', 672, 700, 7iJO. 
Cordeliers de, SOIssons (anmônes des). 1,2Q'f; 

- (honoraires des). 1,210; __ (supérielU" 
des). 680. 

qorderie (mémoire de). 643, 66',672, 690, 
700, 724; -- (paiement de). j)ti4,()72, 690, 
700, 712, 724,1,i26. 

Cordier Isalaire de). 363. 
CordonnIer (tailles de). 306. . . 
Coriandre (prix 'de). 6311, 65\ 669, 7i6, 730 •. 
.comet defaience (prix de). 637 • 
Corps de garde (ventes de). 3U. 
Corvée (droits de). 77; - (Î1IlPosi~ioJls repré-

sentatives de la); 740. ' 
Coton (prix dé). 393, 403,441,445, 456 .. 400,. 

46">, 65:'!, 662, ~99, 708, 716. 
Cotte morte (revendicaiion de). 059. 
Couchettei (confection de). 5i7,t,148; -

(doR de). 884; - (inventaire de).1,t~; -
(prix de). :1,160. 

Couperose (prix de). 730. 
Cour (arpentage de) •. 787; -"(donation de)". 

91,787; -- (établt de). 554; -(ré&8rve cie). 
'04; - (vente de). t. 

1:ourtepoint~s (nombre des). 322. 
Courtines de chapelle (confection de). 4t6. 
Couteau (affectation de). i)~,; - (prix de). 

S'Ji, 551, 637, 6~7, 1,157. 
Coutes (nombre dei). 322. 
Coutre (prix de). 357. 
Coutres de St-Gervais ($,alaire des). 325, '94; 

- (serviteur des). 387.. . , 
Couture (apprentissage de). 1.150; -- (atelier 

de). 1,14.9; - (soins de la). 1,153.. ' 
Couturières (devoirs de) •. 1,150; -- (gages de). 

1,149,1,150; -- (réceptiOn de). 1,150, 1.,153. 
Couvercle à puits (prix de). ~i3. . .. 
Couvent dei capucins (construction du)" '$28. 
Couvertures (achat de). 91,313,433,525.543, 

607,630; - (don de). 384; ,-- (drap P9ur). 
a77, 384; -- (Iaçon de), 362; -- (entretien. 
de). 322, 1,149; -- (paiement de). 1,~3;.~
(privation de). 1,.150; - (prix de) .. M6, 611,. 

.62'1, 632,662,737, 
Couvertures rte .bAtiments (façon ,de). 555, 

.693,700; .- (paiement de) .624, .625, 611, 
64:2,659, 664, 61~, 678, .6@, 692, 693; 701, 
702,710, 717, 719, 725, .726,731" 732, 738, 
739,1,034, t,u31, 1,148, i,213, 1,229; . .,
(réparations à des). 698,700;- {visite !le). 
t,4.4.8. . ' •. 

Couvrechefs (nombre de) • 322 .. 
Couvreur (salairejournali!lr de). 341,693. 
Cré&nces (comptes de). 907. 
Crème de tartre .(prlxde). 699, 711, 72~, 

730. . , 
Criblage de I:raÎns (dépensesde).58S, .586f 

,712, 719, 7:l6. . 
Cribleur de grains (salaire journalier de). M7. 

548, 555, 602,6'3, 651, 1?86, 691 ~ .... , , 
Cribles, (achat de). 1,192; - (prix dé). Mot, 

467,D58,656,672. . . . 
Criblures (état des). 582 • 
Crin (prixdll). 72;1. 
(:ri8tal. minéral (prix de). 662, 6,(\9. 



CrOil(f,CqUisitionde) •• ,155; _ (r~on de). 
. .55.; ;- (plantation ds), 1,148(~(~-· 

para~lon de);4Q2. . , 
..... ... 1;Ie CIO. éh.er (prit de);.1;U9. 

Cruche' (pt'ix de) • fiC', 629, '723. . 
Cr~ej8. {peintures dl».· 354~ 
CUIra (achat de). 412, 415; - (contrôle des). 

'!WQ,'Wf1;' -- (prix de). 326, 329,348, 356, 
~,~. . 

Cl:lisine{armoire de). 3H; -- (banc de) .'125; 
. -- (éeuyèr de'. 478; - (fenêtres de). 360; 
-- (frais de). 402, 4,\14, 437; -:.: (provisions 

. de). 1;15~; ~- (table de). 730. 
Cui_inlère '(gages annuèls de). 325. 
Cuirvre(prixdu). 662,669,699,730. 
Cu:lIièi'e (aliénation' de). 2115; ~- (destination 
'de)~205; - (legs de). 205; -- (po~lIession 
de). 5t3; -- (prix de). 522, 631, 66~, 699; 
.- (remise d'une). 389. . 

Cultiyateurs (secours aux). 3(,9. 
Cumin (pril de) .. 716. • 
Curé de Aiguhy(rente due au). 9, 703. 

- .Celle-en-Brie (port'on conl:l'ue du). 
40; - (transaction avec le). 40. 

Chézy (legs au). 205. 
Drachy (honoraires du). 615, 654, 

660, 695, 703, 714, 720, 729; ..... 
(portion congrue du). 615. 

Monthiers (gros de la). 117. 
Mont-Notre-Dame (rétribution au). 

116. 
Oukhy-le-Chàteau (règlement du). 

9'9. . 
Priez (biens du). lM, 159, 160; -

(droits du). 151 ,300,615,621,632, 
660, 666, 682, 695; -- (honoraires 

. (lu). 6'5, 703, 720, ~29, 734, 736. 
St-Benoit-des-Ondes . (reJenus du). 

205. 
St-Martin (rentes dues au). 661, 6:i2, 

638,660,666,681,1,077). 
,des Foœs (honoraires du). 438, 495, 

586, 635; 680, 683, 690, 698, 707, 
7W, 700; - (portion congrue du). 
288; - (revenus . du) • 289, 1,220; 

,. ~- (services ct\lèbrés par le). 306. 
Cuscutte (prix de la). 699. 
Cuve (prix de). 1,193. . . 
Cuvé de pierre (établissement de). 400. 

D 

Dalle funéraire (inscription d'une). 793. 
Décès (constatation de). 182,315, 432, 434. 

438, 441, ,4~2, 448, 449, 451, 452, 4S'J, 455, 
<KiO, 497,508,515, :742 à 757, 961,1,097. 

Déchargement de vin (prix de). 616,64.4. 
Décombre (enlèvement de). MG,554., 642. 
Dlifauts (droits de). 1,075. 
J)éfrichements (dlmes de). 117. 
D6libétations (transcription des) • 3tO, .1,15.1. 
Dcemi raZ' St-Lot gris (prix del. 655. 
Denier à dieu (don '(),e). 1,148. 
Dentelles (fabrication de'. 1.150,1,151, 1,153; 

;--(produits de).l,165,1,169,1,171 à 1,1.73, 
,1,i88, 1;189,1,201. 

Dépenses (augmentation· de). 360; -- (contrôle 
des). 598 à. 603, 1,191,1,192; -- (comptabi
lité des). 279,426;-, (états des). 1,212;

,(line des2. 1,193 à 1,196;. -- (ordonnance-
, ment des • 426. 
Dessei'te.d' glise (frais de). 1,'.!17. 
Diabotanum (prix du). 642. . 
Diachylum (prix dn). 627,655. 
Diapalme (prix du). 607,617. 
Diaphorétique minéral (prix du) • 68'. 
Diascordiùm (prix du). 684 •. 
Digùe(procès pour une)., 999. . 
Dlme ,(paiement de) •. 191,660,.1,009;",- (rem

e plMement de). 192 
de Aiguizy (aèqui-ition .de la). 9;-

Cbapx de la) • 9;, -" (char,es ,dll.la). 
iO, Hl -- (fermages de la) •. iO; -
. (po~se$sion de la). 10. 

.... J3''''' 

de Belleau (baux de I~).~l;-- (percep
tion de la).2i'1; -~ (pos~lIsiondela). 
~. .' 

de Berthenay (baux de la). 9 • 
de Boureach •. (possession de la). 91. 
de Bove (la) (baux de la). 2i. 
de Brusse (la} (baux de la) • 21. 
de' Celles-en-Brie (possession de la). to. _ 
de Champl'oicy (possession de la). 43. 
dA Chavignon (possession de la). '775, 

834. 
de Clignon (possession de la). fi7, 

118. 
de Comblizy (baux de la). 53. 
de Courchamps (drilits de). 117, U8, 

-191. 
de Courthiezy (droits de). 282. 
de COl1vrelles(droits de). 6i, 191, 
de Crouttes (baux de la). ~. 
de Dracby (droits de). 78, 79,191. 
de Forzy (droits de). 9. 
de FOEsoy(droitsde). ~8, 191. . 
de Givry (droil8 de); 21,117. 
de Grange-Ro'gette (droits de). 78. 
de Lucy-le-Bocage (droits·de). 21, H7. 
de Marolles (droits de). tU3, 191 •. 
de Montchevrel (baux de la). 21-
de Montgivr n (oaux de la). 21, 
de Monthiers' (droits de). 117, 118, 

191. 
de Nanteuil-sur-Mal'ne (droits de)-. 178, 

123. 
de Pargny (droits de). 815. . 
de Pas'y-Grigny (droits de). 139, 140. 
de Pierre (la) (baux de). 21. 
de Pisseloup (droits de; •. 78, 79. 
de Porteron (droits de). 78. ' 
de Pré-Bourdin (droits de). 83. . 
de Priers (droits de). 149 à. 151, 153 à 

155, 157. . 
de Torcy (droits de la). 117. 
de Vailly (baux de la) ,. 261, 
de Venteuil (droits de). 259,260. 
de Violaine (droits de). 265. 

-- de bestiaux (prohibition de). J75. 
Dinde (prix de). ti18, 637, 600,663,687, 709, 

730, 73'1. 
Dindons (prix de). 637, 647, 1156, 686,700, 

730. 
Directeurs de l'Hôpital (administration des). 

1,149; -- (as.istance des). 92~; -- (décès de). 
1,148, 1,149; -- (installation de). t,U8 à. 
f,f51, 1,153; - (lettre d'un). t,H,t; -- (no
mination de). 1,101,1,146, 1,148 à 1,151, 
1,153,1,197; - (rang des). t,104; -- (ser
ment desl.t,1M. 

Distillation (mode de). 395. 
Dixième (impôt du). 862, 969,1,004,1,213. 
Domaine de Valois (droits dus au). 779, 939. 

- du comté de Soissons (droits du). 
1,232; -- (ofliciers du), 852. 

Domeatiques (dépenses pour les). 339. 
- de ferme (gages annu.ls de).Si4, 

325,349, 351, SM à 356, 358, 
3155,462,464. 

Donation (notification de) .i04; -- (validité 
de). 102. 

Dcrtoir (blanchis$age de). 545; -- (chambre 
de). 385, 1,148; -- (chassis de). 374; --' 
(chanflagede). 1,t~;- -(pavage de). 390; 
- (plancher de). 422; -- (portes de). 1,'148; 
- (surveillance de) .• 1,1.48. 

Douaire (droits de). 160, 76ti. 
Doyenné (titulaire de). 48, 89,205, 388, 399, 

408,450,679,.697,715. 
Dragées du J~udi Saint (prix de). 405, 423. 
Drap (affectation du). 359, 455, 458, 463, 466, 

470,484,492; -- (fabricatiQn de). t,iti9;-
. (marque de). 1,109;-- (prix del. 351, d77, 
423. 424,.4 5, 458, 463, .Mi6, 470, 484, '9J!, 
1,160; - (vente de) t,20a. _ ' 

Drap des màrts (croisillon de~. 4(Q; .,.. (ten
ture de). 537 • 

. Draps de lit (confection de). 493; -- (don de) • 

384, 3!19, t,t63; ':" (état ~e). 32~l ~~, (saisie 
, de) .t,il28t --(toIle à)} 859. • .•.. " 

Droit d'é~tion de témoin·· (paiellt6nt . de). 

- de confirmation (mémoire Bur le). t ,268. 
-- de gâteau (pai~ment de). 776. 
-- de marc d'or (quittance de', 201, 

Droits honorifiques (posaession dA). 80. 
- succe,sifs (cessio!) de). 943; - (renon

ciation à des). 943, 9.15. 
Duellistes (peine contre les). 970. 

E 

Eau (concession d'). 178, 3i8, 842; .~ (con~ 
duite d). 186, 22\1, 387, 731, 842, 
1,149, 1;15.\; -- (distribution d'). 842; 
-- (écoulement d'). 18i, 186, 314., 842, 
908; - (réception d'). 178, 184, 1.i6, 
842, 908; •• (réservoirs d'). 842. 

-- d'arquebuse (prix de 1').607. 
.- decanelle (prix. de 1'). 662, 684. 
-- de fleur d'oranger (prix de 1'1. 699; '108, 

723. 
-- de ro~es (confection de 1'). 462; 506. 
-- de.vie (prix de l'). ij01, 617,637,662, 

669, 699, 708, 716, 72:-1, 737. 
-- des Carmes (prix de l'). 627. 
- minérale (recette de l'). 708. 
- de Passy (achat d'). 619; -- (fréquenta-

tion des). 602. 
Ecclésiastiques (honoraires d'). 662. 
.Échalas (aiguisage d'). 335; _. (emploi d'). 

335, 609; - (façon d'). 336, 349,471, 479; 
-- (livraison d'). 6(2; -- (paiement d'). 
1,21'5; .- (prix d'). 340,356,365,372, 373, 
37l'i, 405, 419, 427, 435, 456, 601, 651, 
1,194. 

Échange (approbation d'). 35. 
Échaudés (prix d'). fjf)7. 
Échelle (façon d'). 651; .- (prix d'). 685. 
École gratuite de l'Enfant-Jésus (sœurs dlr l'). 

590. 
Économe de l'Hôpital (comptes de l'). 8l', 

1,148 à 1,150, 1,155, 1,218. 
Écouloil' de lait (prix d'). a~3, 346. 
Écran de cuisine (prix d'). 672. 
Écritoire (prix d'l1.ne). 598. 
Écritures (paiement d'). 713, 719. 
Écrives (confection d'l. 343, 439; -- (prix d') •. 

486. _ 
Écuelle d'argellt (aliénation d'). 205; -- (des

tination et legs d'). 205 ~ 
. - d'étain (prix d'). 410. ô::lt. 

Effets mobiliers (enlèvement d'). 968;, -- (in
division d'). 1,18t., 1.190, 1,214.. 

Église (dédiclJce d'). 306: . 
de Acy (réparatiollS à l'). 658. . 
de Aiguizy (cire de 1'). 674; -- (clocher 

de l'j. 574; -- (ling;es dus à 1'). 10. 
H; -- (liTres dus à l'). 10; -- (orne
ments dus à 1'). 10, H; -- (propri6-
tés de l'). 9; -. (rentes dues à l'). 
714, 720, 734; -- (réparations à 1'). 
643; -- (résignation de l'). 9; -- (usu
fruit de.1'). 9; -- (vases dns à 1') ~ 
10,11; -- .(vêtemeuts dus à 1'). U, 
674. -

de Ambl~ny (réparations à l'). 694 .. 
de Bazoches, (réparations à l'). 643, 

694. .' . 
de Belleau (ohlations de l'). 21; - (ré;' 

parations à. 1').674. 
de Berzy-le-Sec (réparations à 1').711. 
de Biily-sur-Aisne (réparations à l')~-

643,711. 
de Celles-en-Brie (réparations à P). 

40. 
de Champvoicy (réparations à. l') ~ 282; 

6""; -- (visite de 1'). 282. 
de Chouy (réparations à l'). 694. 
de Courcelles (livres pour l'). 614. 
de Courthiézy (réparations à. l'). 283, 
.613. 



de. (lounelles (ornements pour 1').603; 
- (l'épf1rations à!'). 613, 624, 643, 
6".1,702. .. . . 

de Crony (réparations 11 l') .694,. 
de Cufli"s [réparations à l'). 665. 
de Brachy (d~s~erte .de l'). 660, 667; 

-- (ornements de l'). 311, 
de Enilly (chappes de l'). 008; -- (ré

paradons à l'). 643, 665; .- (vitrage 
de 1').658. 

de Fossoy (réparatiolls il. l'). mw, 54&, 
6H. li93 

de Grisolles (legs à l'). 205. 
de Juvi~ny (réf ai tiOllS à Ji. 711. 
de Lavel'silw (r('parati Ils à l'). 6\14.. 
de Maast (r('parations à 1'). 711... . 
de Maq:dval(r('paralions à l'). '1.'216. 
de Marolles (réparations à l'J. 65'1. 
de M.erdn (rt"parations à r). 674. 

-;- de Monthit",s (livres de 1') •. 31'2;~- (or
nelllPnts de l'). 312; -- (réparations 
11 l') :111,62;,643, t\7i. 

de Nanteuil-sur-Marne (desserte de l'). 
6ô7. 

de NOire-D'me-dlls-Vignes (chandelierl 
de) '). 685, 7a6; -- (réparations à 1'). 
665. . 

de Oulchy (leg~ de Hf! il; l') •. 21'5. 
de PassvGrip:ny (réparations à l') .292, 

613, 643, 66;}, 711, 726. 
de· Pavant (desserte de l'). 667. 
de Piss loup (desserte de l'). 660. 
de Priez (collation de 1').151; -- (obits 

en l') .154; - (réparations à l'). 624, 
625, 643, 6\J4, 711. 

de Resson.-Ie-Long (répa,rationsà l'). 
643, 691, 726. 

de. Hnz·ères (réparations à l'); 694,7:1.1, 
1.227. 

de Rozoy~:e-Grand (réparations à l'l. 
7H. 

de Saconin (ré;:arat'ons à l'). 702. 
de :"t-Agnan (r(~parations à l'). 643. 
de St-Bandry (réparations li l? 702. 
de St-Léger (Soissons) (réparations à 

1). 7,6. 
de St-Martin (Soissons) (réparations à. 

1').711. 
de :>t-Pierre-le-Vieil (Soissons) (répara

tions à l'). fJt5. 
de St-QIHl"tin (Soi~sons) (réparations 

Il l'). m. 
de SElptmonts (réparations à .1'). 694, 

786. 
de T~rny (1 éparations à l'). 69~, 1,216. 
de Tigny (réparatiolls àr) •. 69'. 
de Vassells (réparations à .. j'). 711., 

1,227 
de. Valll'èzill (réparations à l'). 7U, 

1.,'2'2'1. 
de .VauxaiIlon (réparations à l'). 694. 
de V,juxbûin (réparations à l'). 70i, 

1,227. 
. - d, Venteuil (réparations à l') .• 612, 643, 

674. 
Égout de. l'Hôtel-Dieu (cnrage dé). 510; -

(tétablissement d'lI'). 495. 
$gyptiac (prix de l'). 601,655. 
Electuaire diascordium (prix de 1').699. 
Élix!rd' Angleterre (pril de l'). 636. 

-'-. de vitr;ol(prix du). 730. 
Eliette (achat d'). 537. 
Emplàtn's (prix d'). 617, 617, 636,639, 655, 

662, 669, 68.,. 699, 70K, 116, 117, 723, 
'130. 

Emprunts (autor'sation d7; 966; - {réalisa-
tion d'). 314,551, 1l89, 1,148 à 1,150. 

Encensoir (prix d'). 1.161. 
Encre (prix de l'). 618. 
Enfants (apprelllhll ge d'). 951. 1,149, 1,154; 

-- (dortoirs d'). 1,449; -- (entre
tien des). 850; -- (habillementsd'I. 
'i,IM; (instmction d'). 834,916, 
1,148, 1.,149, 1,154,.1,160; -- (lits 
d'). 1,149; - (maîtl6S .. des). 850, 

-:- ~4 -:-

t,'149. 1,HIO; -~ (llOurriture d'). .1' 
850. 979,1,192; - (occupations 
des).8H, 1,148, 1,149; - (récl'p
tion des) •. 307,1,148, 1,11'><, 1.~40 
~ 1,242;-- (secoürs à. des). 473, 
1,15Id,HI4; -- (Rohl des). 1,151:1; 
-~(sort'l,sdesl.1.15I1,l,154,1,~18; 
- (surcessiond'). 972; .-(vête-
ments d~. 1,148; .- (visite des). 
1,153. 

de chœur de la cathédrale (droits 
des). 3v6, 376; -- (souper des). 
043. . 

délaissés (nourrit:Jre d'). 638; ~ 
(règlement sur les). 1,251. 

trouvé~ (admis_ioll d'). 1,2i1,1,2\8 à 
1,251; -(cnmptal,ilité des). 1,251; 
- (déeès de,,). 1,'2.8, 1,251; -
(inoculation d').1,~51; -: (mise en 
nourrice d').. 1,24~ à 1,250; -
(nourriture d'). 471, 53ô, 1,15i;
(pension mensuelle d'). 4 l; 
(l'1\glement sur les). 1,251; - (re
wise d'). l ,~M; --- (secours à des) 
1,154;.- (sevrage d'). 1,'24!l à 
1,20; - (vêtement d'); 1,250, 

. 1,.151. 
Enterrements (Ilssi,tance HUX). 393 à 393; .. ,

(cierges iuterdits aux). 9!:l1; - (nombre d'). 
718; - (pauvres aux). 8.4,9'18, t,H9, 
1,153, 1,1h 4, 1,171, 1,113, 1,17 , à 1,17'1, 
t,171i, 1,181, 'I,18.! a 1,18',1,18'1 à 1,189, 
1,2ù'l, 1, 1\1,1,226; - (prix d'). 323, 337, 
300,361,438, 4;;6. 

Entonnoir (prix d'). 1,193. 
Entrecours (dl'Oitsd'). 150. 
l>lltl'ée (droit, d') •. 599,601,630,638,657, 

669, 70" 738, 1,::18, 1,'22::1 
Enula campana (prix d'extl' ,it d'). 708. 
Epicerie (quittance d'). 913, 1,2Hi. 
1):pidémie (règne d'). 4~2. 
EIl.ne vinette(prix d'). 130. 
npingles (prix d'). 5'.18, 610, 637, 66!, 731. 
J::p"nges calcinées (prix d'). h!J9,'Otl, 730. 

cirées (prix d'). 708, 7.6. 
préparées (prix d'). 737, 

Ermitage de::iaint"Antoillc (revenus de l'). 
1,07. 

Escalier (construction d').3Œ, 1,148; -.:. (paie~ 
meut d'). 1.,158; - (pa.llier d'). '1,148;.,
(rampes d'). 1,148. 

Eschamel tourr.ant (prix d'). 331. 
f:sp'lgnolette blanche (prix d'). 629, 655. 
Espagnols (réceptiolld') .3U6. 
~spècesamères (pril d'). 708. 
Esprit de cochlearia (prix d') • 699. 

- genièvre (prix c'). '13;. 
mindf'rel'us. (priX d'). 716, 130. 
nitre (prix d~ l'). 6ti!). 
soufre tprix de 1'). 002,669. 
vin (prix de 1'). 684. 

- vitriol (prix de l'). 6~~. 708. 
Basenee.de rabel (prix de l'). 6~7. 

térébcuthine (prix de l'). 669 • 
- vif; (prix. de l') •. 669. 

Essieu de tombereau (pl'ix d'), 3al. 
Essigno/e (achat d). 521. 
~str et (qualltité d'). ail:!. 
Etable (construction d'). 398,603. 
~tabli de menuisier (prix li')'. 1,157. 
.. ta.in. (prix de l') .6~7, 631, 6 ... 9, 699, 701, 

716,738. 
Étamine noire (achat .d'). 311, .5:L7, 555,561; 
, - destination de 1) .5fJ5, j(}1. 
Ethiop~ (prix de l'). 617. 71tl. 
l1:toffes de laine (achat d'). 1,148; .1,185, -

(app!'ê~ d'). 1,2:t~; .~ (façon d'). l,lM, 
1,185,1,228; - (foulage d·).1.1M.;~ (in
ventaires d').!,142, l,151.1.:l33; - (U'frai
son d'). 1,154, 1,'204.; - (paiement d'). 
1,'217;- (perfectionnemHntd'). 1,154; -
(vente d') .1,15i,1,185, 1,20::1, :I.,~04.1.219, 
'1,234" 

Etoile (attraction de Pl. 325,'i27, 333 •. 
Étouffoir à braises (pIllé ment d). 1.214. 

ÉtQupes(prÜlemen1; d') .371;-,. (préparatioll 
d'). 500;- quêtelld') .• ~92. 

Étrennes' (don d'). 5 0, 561. 
Etrille (prix d'une). 328. . ". ...... . .' 
Évêché de Soissons' (censive de l') .• i'15.r 

(chapelain de 1'). :t05; - (justice de.l'). 
22, 127; - (mand~IlIent de 1').1,099\ -: 
(mur devant l'). 17<1; - (VaCaIille .... de .... l'.). 
47). 

Évêque de Heaux (t:onlirmationpar l'). t,149, 
- des fnnocents(pommes dO:lnées à j'). 

359; 
de Soissons (décès d'un) .31t., 1;U9, 

-- (don par l'). 371, \15'2; - (hon
neUFS rendlls.à l'). 1,148,1,'149; ..,. 
(inhumatiun d'un. 311, 1,H9; -~ 
(legs par l'). 342; -- (nGlllination 

'. . d')~ 3U. 
Evier (prix d'un). 558. '., . 
Expédition de pièces (frais d'). 640. 
Expertl (nomin~tiou d'). 282. 
Extrait de saturne (prix d').. 737. 

Fabrique de Acy (surcEms dùà la). 1,270. 
Ambleny (surcens dû à la).1,270. 
Braye (;ente due à la). i,232. 
Bucy-le-Lon, (surr.ensdu à la). 

1,2iO. 
Chauny (surcens diU1. la). 1,27t. 
Clamecy (surcens dûà la). 1,211. 
Couvres (surcens dû à la). 1,27'. 
Corcy (liurcens du à la). 1,274. 
Cuffies (suri.ens dÛ.à la). 1,271. 
DhlHzel (surcensdû àla).1,21i. 
Faverolles (liurcend dû à la). 

1,IL2. .' 
Fère~en-Tardenois (legs à la). 

291. 
Glennes (surcens,dûà la). 1,272. 
Haramout (surceus dû il. la). 

1,274. 
Juvigny (surcells dûà la). 667. 
Largny (surcens dû a la). 1,214. 
Morsain (legs à la). 291. 
Notre-Dame-des- Vignes (Soi.-

lions). (legs à Ja). i!\lj;-.,. (rente 
due à l'). 1,:!J~. 1,213,1,274. 

Pargnan (<lr(Jit~ de la). 1,154. 
Priez (Poss~s5ions de la). 159, 

160. 
St-Jacques (Compiègne). (tran,. 

saction a~ec la). ~..w. 
St-Jacques (.~ui:;.olls), (tranbae

tion avec. la); 14. 
St-Léger (rellte due à la). 1,232; 

1,2!Jz. 
St-Pierre.,.hl-Vieil (rente due à, 

la). 711,. 
St-Quentin (Soissons),(rentedue 

à la). 611), 6liO, 6tiô, lJ81, 69&, 
703, .720, 1,'270. 

St·Wast (Soissons), (don à la). 
8Iiv; -- (obligation;; de la). SilO; 
.- (rentlt dne à la,. 621. 633, 
645, 660, 661, 661, 682, 695,. 
1.v, 704, 1,~74. 

Soissons, (chapitre), .(rente due à 
la) 660, 666, 6!:li,703, '114/120, 
734.1,u:l*, 1,2HH,2>2. 

Taillefolllaine (sureens dû II, la). 
1,274, 

Vauxaillon (reute dUt! à la). 621, 
682,691. . 

Villers ·Cotterêts (surcens .dû. 11 
la). i,274. 

Fagots (achats le) .1,148; (pri:1de) .• 323,341, 
449, 497, 499,5u4, 507, Ml. 51~, 5 •. 6., 026. 
5-.!1l,530, 51$1, 517,544,545,549; 557,559, 
562,563, 5'H, 598, t.t9, 6d2,ti6::l. (kl,688, 

.707, 718, 7240, 731,1,462,1,"'26j(quittance 
de). 9I.:!, 1,-.! 17. 

Fal.tières (paiement de). i,2i:.!; (prix do). 



:'M~~ 6\1:642,672; 600; 699, 72a.: 
Fàmine (constation de). 3:'15;- ,ijlettes cau-
. 86 .. iParl~); 359. : . ,... 

làire journalier d'iuie). 449. 
ploi de 'la). fl56; ;.-. prix de la). 

1i . 
. J\'.nnlls.émoHientea (prix de) • 709, 730. 

Fauchiîge(prix de). 326,335,337, 3a9,453, 
4li6. . 

F1Jt4che·àfaner(prixd'une).,313. . 
Fau.Cheu.rc.sa.laire' jOUrnalie.r. d'un). 442,4'52. 
faucille (prix.de). 343,433,4119,508. 
Faulx (tJtitde) 347 ~ . ' ,i 

Femmes \c~nduite d~s) ~451; -(logement des). 
: 450 ;,~ (occupatIon des). 844; - (salaire 

·de) .. '462,'465, 'MS,' 626, 631; 7"'" (.uryeil-
lance des). 1,153 • ' . ' 

Femmes enceintes (délin;mce de). 499 ;-(ré~ 
ceptiotl de). 307 '. ' 

FemmeS'en couches (gardes-malades de). 709; 
..... (litsdestitiés 'aux). 318, 3[11, 368, 577; 
..... (réception de). 182, 317 ; - (secours à 

· des). 729,1,151o • 
Fendeur de bois (salaire journalier de). 6". 
Fenêtre (chassisde). 4211; - (construction 

de): 153,1,448, 1J~9;-(dan de). ~,448,_ 
(prIX de) •. 719,7:zo; - (suppressIon de). 

,'307. .... . i. 

Fenouil (prix <lu). 662, . 
F~r (livràisonde), 723, 731, 1,212; - (prix 

duJ. 637,6W, 655, 662, 699,708,723. 
Feride binoit(prix de). 348: , . 
Fel'. de.chan'ue (prix du). 331, 336, 357. 
Fj\l':.d'essîeux(prit du). 331,336. 
F'él'rqages(accordpourdes). 12~; -- (paie-

ment de) •. i, J2, 35, 41,41,58,61,76,78, 
79; 95,106, U5,1~9, 146, 153, 173,226, 

·239.248, 251, 262, 264, 388, 759, 761, 
763,764,766,767,773, 776,779, 78i, 790, 

; 1Ga, 797~ 798, 801 ;806, 82~, '830,871, 1.184, 
896, '899} 9311, 1,Q28, t,058, 1,198, 1,199, 

· ti201 ; .... (réCèptitm de). 588 ; -- (réduc
tion de); 105.1.78, 306, 1109; - (régIe
JIlent de). 830; -(remise de). 41, 307, 

·308,533, l,173;.l.- (renonèiation à 
268; ...... (saisie de). 974; L 

Ferme (donation de). 91 ; - (réparatiî 
-689,.' . '. 

Ferme d'Auffrique (Acquisitiotide la) 7111 ; 
-- (baux dll la)'. 761'; -- (déclaration de la 
761 r - (f~rmage de la). 161-

Ferme de Berzy (révarations à la). 673,739. 
Ferme de Be\lgneux(réparations 11 la). 1,227. 
Ferme de.. Chacrise (acquisition de la). 41., 

371i;.- (bail de la} 281; - (récoltel d~ 
1111.·28h ...... réparationl de la). 41, 307,400, 
'3t:6,'tiSt. 739 i-- (revenus de la). 376; -
·'lVassalitéde la).4W;· .... · (Tente de la). 
41. 

Ferme. aeChampvoicy(répal'ations lia). 42, 
665, 7i19. 

F"rnie,.·de Cravançon(arpenta;e de la). 773; 
;,;... , ebaux' de la) ~ 713; - (chargea de Ja). 
845~ - (colombier de la). 773; - (con sis.: 
· f.ance de .là) •. '1'ï3; ,.... (fermage de la) .773; 
'"",(possessions de la}. 845; - (répara •. 
'tioils.dll 1/1). t,192, 1,214, ·1,227, t,233; -
'(uitfon dela). 845. " . 

r erma de Crouttès {arpe\ltage de la}. 783;
'(hauiX de la). 783 : - (consistance de la). 
283; -- (grange ,de la) .632,690; - legs 
deJa). .783; ~ (réparations li la). 589, 
,789 " '.' 

Fe~; de. D1achy (réparationsà.la). 739. 
FeI:ll:t'!l de 'FrUity' (arpentage, ·baux, fermages, 

-grange,.reparations de la) .808. 
Ferme de la ·&tIllée (acqgfsiti1ln, arpentage, 

'baui <1ela).248; - (bergerie de Ja). 69i; 
~ ...... rèpàrationa à la), .6t3, 66J;, 111, 726, 
'739; ...... (llIrcen! de la). ~48, 

Ferme de la· Maison brdlée (acquisition, ar. 
penta~ et .baux de 1a).339; '- rente 
Bur la). 39 •. 

Ferme d.e' Mal'6uil (acquisition, 'arpentage, 
bauir, déclarations, réparation de hi). 192. 

- ~5 ...... 

Fétmé. cdéMercill.(dépensesde' laH04; -
(réparations àla). 10i, .481., 510, 589,. 612, 

,625; 665; - (repriiJe de la). 366 • 
Ferme de Noyant·(arpentage et baux de Ja). 

127,129; -.(réparations à la). 492. 510, 
tI56, 612,665,674, 1,212,1,2t4, 1,227. 

Ferme d'Onète(aliénation de la). 162. 
Ferme de Pisseloup (argent,bestiaux, con
. verts de la). 71; - (fermage de la). 367, 

388; - grains de la). 77 ; - (réparationa 
de la). 79, 6t5; 6tiJ, 674, 739; - (servi
teurs de la). 77. 

Ferme de Priez (baux et réparations de la). 
155. .. , 

Ferme de Roches (baux, étables, ,réparations 
,de la). 8911; - revenus de 19.).1,156. , 

Perme de Sainte·Genevièv!\ (aband 'n de la). 
S1.7; - ("ffermage de la). 327, 366; - (ar
pentage de la). 387; -(baux de la). 166, 
167; '- (bergerie. de la). ·398, 4~O, 534; -
(bestiaux de la) 361 à 363; - (blés de la) • 
532; - (charpente de la). 348; - char • 
riots de la). 36~.;"'" charrues de la). 363 ; 

. (clOture de la);' 418; - consistance de la). 
166, 39l;(déclaration delà). 166; -
(étables. de la). 398, 420; - fermages de 

.Ia). 166,489; - (garde de la). 532; -. 
(gens d'armes en la) ~ 358; - (graills de la). 
33~;- (hospitalières à la); 545; - (incen
die de la). :J06, 459, 533; - (plan de la) •. 
1~6; - (proteetîon de la) 353; - (recons. 
truction de la\ .• 459; - (réparations 11 la). 
187, 3t8, 489, 510,521,534., 7H, 739. 

Ferme de Tour partage de la) • 1,020. 
Ferme de Vauxtin (arpentage, baux, déclara-

tion, possession de l'a). 2:,a; - (réparations 
• lIa). 1,~27. . 

Fermier sortant (obligation du). 90. 
, Fers à cheval (prix de).. 327. . 

Féte de la Conéeption (célébration de la),' 
38i. ' 

; Fête de flainte-Madeleine (célébration de la). 
t 006, dS3,.68a, 698,707; - (pitance de III' •. 

Bd3., . 
Feuillants .de Blérancourt.·(construction du 

couvent des) •• Il. , 
1 Feuillants de Boisson.' (donation aux) .9-25. 
. Fèves (prix. de). 4U, 44:9, 470, 475, 479,480, 

514, 522, 53~,o36. 709, 1,191. . 
Fief de Berqlligny (mouliu, situation du). 

71l5. 
Fief deCramoiselle(dtme dll). li1. 

t Fief de Cuise (consistance du). 1116. 
Fief de Pisseloùp· (rente sur le). 1'!3. 
Fief de Traci (arpentage 'et baux du)'. 100; 

. Fief de Varey (cens dd par le). 77B. 
Figues (prix dè).580, 407, 409, 415,454,617, 

618, 6ij7,6i6, 655, 699, 708~ 716, 7l!3, 700, 
737. 

Fil (achat de). 1,1.92; -(paiementde).t,'117; 
•• (prix de). 617, 6~9, 6W, 655, 66~, 11,63, 
t,192,1,194.. . 

Filage de chanvre (façon de). :1,148;·. (prix 
de). S4t>,515. 

Filage cl'étoupes (prix du). 496, 515, 8U. 
Filage de'laine (enseignement du(. 1,149; •• 

(organisation du). 1,148; _. (p'!'ix du). 346, 
i:l61, 365, 45l, 1,149, 1,150, 1,.0:1., t,'tH. 

Filis (prix du). 655. 
Fille enceinte <réception de). 307. 
FiUes (apprentissage des). 810; •• (dortoir 

des). 1,149; .- (entretien des). 327; -. 
(maitrê'SS8 des). 1,149, 1.153; (secours à 
des) .810; •• {aurveiUance des). 1,1.48, 
1,Hi3. . . 

Finette (pri.x dé) .632, 005, 713. . 
Flanelle (prix de la); MD, 655, 662, 1,~4. 
Flans, (cuisson des), 331; -. (prix des). J47. 
Fl6au (pris de). 343. 
Fleur d'al'nica (prix de la) .737. . , 
Fleur de.Muscade(prisde). 636. . 
Fleut de~pêchers (prit de). 730~ 
Foin ~acqu.isition ~e).374;,--(façon?è bottel 

de). 598~- (pm d .. ). 323,403, 4.i!lI, 427, 
451, 4!1b,535,,59S,,~7,.642,656, 7DO,709, 

'110;.~ (tente de); 206; .- (saisie de). 
803. . 

Foires de Chauuy (fréquentation des).l 361 •. 
Foirel de SoissoD8 (éonfirmation des). 836. 
}'olliéules .dé Sèné(prixde)., 716. '730. , 
.Fontaine (reparationde); 553, 6.9,1,217, 

1,2:l3; .- (tuyaux de). 318, 84.0, 1,14~; •• 
(usage d'une) • 16ti. . . 

Fontain,e de cuivre rouge (prix' d')lne). 6~9. 
Fontaine d'ét~n (prix d'une). 1,208. 
Fonte (pi'ix'de la). 703. . 
Forage (droits de). 92, 206; --(franchise de). 

92,175. . 
Forêt de Dôle (plan de la). 778. . 
Fortifications de Soissons (terrains pour les). 
. 306 •. 

Fosse (creuàement de). 355, 360, 366, 572, 
628,7u8. 1 

Fosse de la. vingtaine (percherie de Ill)., 78. 
Fo~sé8 (prix de). 464; 651,693,741.,842 •. 
Fossoyeur (gag!!s de). 313,337,571,638,658, 

663, 67J,691, 100, 710, 71~, 7~4. 
Fou (garde d'Qn).663. . 
Foulage de bas (frais de). 1,217. 
Foulage de, dra:ps' (prix dey. 358, 364. , 
Four (construction de)., 673, 1,HM; -- (pri-

vation de). 1,153. 
Fourche de fer (prix de la). 323. 
Fourche rompue (façon de la). 464. 
Fournil (construètipn de). 93B, 1,148. 
Fourrages (prix de). 323. 329. 483,500. 
Foyer de marbre (prix de). 731. . 
Frais de maladie (p9iement de). 913, 996_ 
Frais de procès (état de). 1,043, J.1.,,f12; .-

paiement de). 614, 611.1, 6\10, 04U, 658, 
665, 674,689, 713, 717, '/19, 726, 733, 
1,226. 

· Frais de . voyage (paiement de). 6'35, 670, 
674,689. 

Frai. funéraires (paiement de). 913, 996. 
Fraises (achat de). 333. 
Franc aUeu (bail de). 74.; - (cens lin). 205; -~ 

· (vente de). 14 •. 
Flanc salé (privilégede). 197, 350, 6iJ~, 603, 

I,Olti,l,W1 .. 
Francs-fie~ et nouveaux acquetl Î40mmission 

des). 19~; --(lettres de). 353; -- (recherche 
des). Wà. ' 

Franges (prix de). 4111. 
Frères cordonniers (admission de). 1,1.55; -

(apprentisllage chez les). 8t.7; -- (biens des). 
1.233; --' (chauft'age des). 1.1:-.5; -- (don 
des). 8i7; -- (transaction avec les). 147. 

Frères d'école (admission de). 1,104; -. (sur-
cens ddaux). 1,270. 

,Froid (pré~autionll contre le) 91, 468, 
· Fromage (acbat de). 357; ,,- (distribution de). 
· 1,148; -- (prix de). 347, 403,618, 637. 6~6, 

1.191, 1\195, 1,196. . 
Fromage 11 la. crème (prix du). W6, 637, 647, 

656, 1iS7. 
; Fromage de ,Blanzy (prix· du). 610;·626, .637, 
· 6i7,6~6,66S,686. 
Fromage de Flandre (prix du). 358. 
Fromage de Gruyère (prix du). 637,64:6, 66~, 

.699,708, 71ô, 723,>730, 737. . 
Fromage de Hollande (prix. du) .025,65:>, 662, 

699, 708, 71'3, ,7:13, 730, 737. 
Fromage de Maroilles (prix duj. 61tJ, 68 '. 
Fromage de presse (pria: du). a20, .337 • 
Froment (conser,atiol) du). 1,182; -- (don 

de). 313,537, "t6f 595; - (legs de). 550~ 
-- (livraison de). 620 ; -- pt:êt de). 365; , .' 
(prix de). 330, 40:>, 532,554 à 5116,560, 
b\i3 à M4.577, 59." 59!), 702, 963, 1,154\ 
1,1086;.- recette de). b79,1,186;-- (r.ente 
de). 97,149, 11115, 680, 695,851i , 1,071 ; -
(saisie' de). 1,029; vente de). 1,lM,. 

Fumier (paiement de). 1,2t7; .... prix de), 
361. 

Fuseaux (achat de). 527. 
Fdt (prix de). 409. 
FlltaiHe (prix de). S.'i7,1,159, 1,177. 
Futaine (achat de) •. 315 ;-- (destination de la). 

:'00; -(prix de).44tl, 555 •. 
7 



Gabelles (rentes SUl' les). 992, 1,016. 
Galbanum (prix du). 669. 
Galon (prix de) . 629, 723. 
Gauts (fabrication de). 1,163; - (prix de\. 

- 496,1,163; - (vente de). 1,165. ' 
Gants et ventes (droits de). H, 77, 11 '7, 175, 

206,397. 
Garde (réserve de droits de). 89. 
Garde de bois (paiement de). 733. 
Garde-gardienne (lettres de). 196, 282, 846, 

1,161. 
Garde-malade (gages mensuels de). 551 ; 

(gratifications à une). 359. 
Garde-pot de fer (pri x de). 455. 
Garde-robe (gardiennes de la). 23~. 
Garnison d'Ostel (gens d'armes de la). 338. 
Garnison de Pierrefonds (gens d'armés de Ja). 

338. 
Gâteaux (confection de). 331. 
Gaurel (achat de). 333. 
Gayac (prix de). 655, 662, 684, 708. 
Gelées (dégât~ causés par les). 309, 359. 
Genevrier (prix de). 449,499, 500. 
Canisse (conservation de). 367; - (prix del. 

403. . , 
Gens d'armes (logement de). 358; -(précau-

tion contre les). 330, 332, 353. 
Gen> de guerre (déprédations des). 342. 
Gentiane (prix de). 669; 730, 737. 
Gerbes (livraison de). 719; - (paiement de). 

1,'118; (priK de). 448, 453, 456, 555, 55tl, 
508, 642,673,692,701, 702, 710, 1,160. 

Gingembre (prix du), 407, 409, 411. 
Girofle (prix du). 618, 637, 6~6, 699. 
Gobelets d'argent lc.onfection de). 352; -

(remise de l. 38'1. 
Godets (prix de. 346. 
Gommo (prix de). 6{6. 
Gomme adragant (prix de). 617, 655,669,6%, 

699, 708, 7:23, 730. ' 
Gomme arabique (prix de la). 739. 
Gond (prix der. 700. 
Gorreau (prix de). 351,355,357. 
Gouttes d'HoITmann (prix de). 699. 
Gouttière (entretien de). 215, 388; - (prix 

de). 520, 65\!, 707. 
G@uttière de pierre (construction de). 385. 
Gouttière de plOmb (établissement de). 387. 
Graduel romain (prix de). 6h,6:56. 
Graine de lin (prix de). 699. 
Grains (approvisionnement de), 1,1.48, !,\!:!4; 

- (aumônes de). 585; - cherté des). 
1,H8; - (comptabilité des). 3iO, 426,582 
li 586, 1,170;- (conservation des). 33:!; 
- (consommation de). 483, !J79, 1,175, 
.1,2~4; - (droits sur les). 6LO, 1,269; -
(états de). [,QI, 1,211,1,212; - livraisons 
de). 586; - modicité des). 375; - (pour
riture des). 363; - (rentrées des) 310; -
(saisie de) 899, 1,{'53; - (vente de). 309, 
899, 947. 

Grange (aliénation de). 127; - (amortisse
ment de). 42, 89; - (baux de). 20, 36, 61, 
227; - (démolition de). 1,149; - (dona
tion de). 89, 97; - échange de). 819; -
(emplaeemeut de), 166; - (reconstruction 
de). 474; - situation de la). 1,148;
(vente de). 1,146,175, 264. 

Grange d'A utrêches (reconstruction de la). 
652. 

Grange de CronttM (construction de la). 690. 
Grange de J'Hôpital (destination de la). 

1,148. 
Grange de Triangle (rente sur la). 83. 
Grange dîmeresse de Couvrelles (recon5trUG~ 

tion de la). 400. 
Grange dîmeresse de:Drachy (baux de la). 

79. 
Grange dimeresse de Monthiers (reconstruc

tion de la). 460; - (réparations de la). 
41j,0, 612, 674. 

Gl'UllgedJmeresse de Priez (possession de la). 
151-

Grange Rougette ou Rouge (baux de la). 78, 
81;- dîme de la). 78; - (réparations de 
la). 78; - (Vinage de la). 78. 

Gravure (frais de). 1,171-
Greffe (clercs de). 825; ~ (contrôleurs de). 

825 à 827, 8~8; - (droits de). 825,826; 
- tabellionage de). 825, 826; - (vente de). 
825. 

Grdfe de Vignes (prix de). 423. 
Grèle (dégàts causés par la). 350. 
Grenat fin (prix du); 646. 
Grenier (affectation de). 1,148; - (fermeture 

de). 1,157; - (garde de). 426 j- (loca
tion de). 1,148, '1,150; - (lucarnes de). 
1,148. 

Grenier à sel de Coucy-Ie-Chàteau (approvi
sionnements du). 343. 

Grenier à sel de SoissQns (officiers du). 187. 
204,20tl. 

Grenier de l'Hbtel-Dieu de Soissons (loyer 
de). 551; - (visite de). 447. 

Grenouilles (prix de). 61\1, 637, 656, 663,670, 
686,1,195. 

Gruau de Bretagn3 (prix du) •. 730. 
Guenars (monnaie de billon), (valeur des). 

345. 
Guéridon de chandelier (prix de). 1,161. 
Guerre (pertes causées pal' la). 359. 
Guetteur de Soissons (gages du). 4,156. 
Guignes (prix de). 637. 

H 

Habitants de Priez (ohligation des). 285. 
Hache (prix d'une). 321:L 
Haies (conservation de). 42. 
Halle (matériaux de la). 1,148. 
Harengs (achat de), 3t7; - (prix de) .. 337. 

381,400, 411, 415, 42~, 437. 43\J, 453, 475, 
637,6\6, (j56, 602, 669, 070,684,699, 716, 
1,195,1,196; - frais (prix de). 472,.6'18, 
669, 7:23, 737; - saurs (achat de) • 357; 
- (prix de). 475. 

Haricots (paiement de). 1,217, 1,2:14; .,... 
(prix de). 637,656, 687, 700, 709, 730,737, 
1,193. 

Harts (prix de) .612 
Haute Justice (droits de). 295. 
Haut mal (guérison du). 465. 
Helminthocorton (prix de l'). 717. 
Hérétiques (exclusion de~). 447. 
Hermodactes (prix d'). 684. 
Hersage (prix de). 328. 
Hièble (prix de baies d'). 708. 
Hiver rigoureux (indications d'). 359. 
Hocqueton (achat de) • 387, 
Hommes de corps (a 'franchissement d'). 8. 
Hommes (habillement des). 1,148; - soin 

des).1,148. 
Honoraires en nature (paiement d'). 358. 
Hôpital d'Amiens (établissement et règlement 

de l'). 1,252. 
de Chàlons (administra.tion, comptabi

lité et malades de 1')). 1,254. 
de Compiègne (administration et ré" 

gimedel').1,255. 
de Grenoble (pri viléges de l'). 1,256. 
de Mont-Notre-Dame (possessions et 

revenus de l'). 836. 
de N oyan (réglement et revenus de l'). 

1,258. 
d'Orléans (fondations de l', hôpitaux et 

maladrerie unis à 1') 1,259. 
de Paris (envoi de blé st legs à l'). 

1,114;-(envoi de filles à l'). 1,144; 
régime de l'). 1,260. 

de Reims (destination et régime de l'). 
1,261. 

de Soissons (adjudi~atjon. 11 1').129 ; -
(administration de 1').836,844,1,104, 
1.137,1,148,1,149,1,151; -.ad
mission il. l') .'766,776,813, 835, 84:4, 

850,934, 935,95U, 962, 976,1,108, 
1,148, 1,149, 1,155, 1,179,.1,240, 
1,243, 1,2.\5 Il 1,247; - aumôlles 
<lues à J') .840, 1,148,1,166,1.190; 
- bâtiments de!'). li3, 844, 1,11.16 
11 1,108, 1,111 & 1,113, 1,14,8; - (be~ 
soins de l'). 910, f, H9, 1, \50; -
(charges de J). 799, 1,129, 1.,137; 
- clôture de 1). 1,113 ; - (compta4 

bilité de 1). 8~4, 1,104,1,137, 1,148, 
1,149, 1,151, 1.15i, 1,i6~,1,161S, 
1,169, 1,179, t,180, 1,182,1,187 ; -
(construction deI). 837,844,1,1-48; 
- (cuisine de 1). t,149, 1,150;
(délibérations de J).1,148; - (don 11 
1).875,1,1.52,1.,179,1,181,1,185,1,186, 
1,189; - (donation à 1). 91, 129, 
3H, 758, 762, 764, 7f5, 771, 773, 
ï7~, 78~ 11 786, 788, 798, 802, 807 , 
809, 810, 819, 826, 848, 850, 864, 
875,882. 8115, 908, 917. 922, 924, 
928, 934, 947, 954, 1,015, 1,149, 
1,172, 1,t91 ; - (dotation de 1). 5i1, 
836; - (échange avec 1). 772;
(emplacement de 1). 83i; - (em~ 
pruuts par 1). 966,979,1,148 li 1,151 
1,i5~; - (état de 1). 844,1,129; 
- (fondations de 1). 758, 836, 908, 
1,137, 1,172, 1,197; - (grains dus 
à n. 838; - (historique de 1). 1,i97; 
- . (instance contre 1) • 822; -
(jardin deI). 837, 1,149; - (legs à. 
1). 71, 189, 192, 205, 759, 780, 
783, 793, 798, 802, 8 5, 806, 813, 
814,844, 883, 905, 907, 912,914, 
915, 917, 920, 921, 9~9, 936, 938, 
945, 951, 961, 963, 96i,976, 978, 
982,996,1,106, t,107, 1,U2,1,128, 
1,165, 1,175, 1,179, 1,187; - (par~ 
tage avec 1). 267 ; - (pret 11 1). 844; 
- (receveur de 1). 836, 84~; -
(rente Il 1). 792, 823, 85311 8\5,903, 
1,126; - (rente due par 1). 902; -
(revenus de 1). 1,129, 1,137;
(ressources de 1). 9,1,137, 1,233, 
t,251;- (secours à-l).1,17t,;
(situation de 1). 1.214; - (sortie de 
1). 1,238, 1,243, 1,244; - (vente! 
1).769. 

Hôpitaux (donation aux). 1,003; -- (franc salé 
des). 197 j -- (legs a'lx). 1,003; -
(mémoire sur les). 836, 84i. 

Hopitaux militaires (réglement sur les). 
181. 

H(\l:'S lieu (donation de). 97. 
Ho~pitalières (acquillitions par les). 77;-

(admission des). 89,177, 306, 307, 
317 à 320, 326, 329, 345, 354, 359, 
360, 370,376, 395, 6~0; -- (anniver
saire de 1). 395; -- (bail par les). 
115; -- (bas des). 564,568; -- (bien
être des). 217,314; -- (bonnet des). 
538; -- (bréviaire des). 537; -
(ceinture des). 557; -- (cellier des); 
4 ; -- (chapelle des). 4 ; -- (chaus
ses des). 359, 420, 423, 44~, 458, 
463, 466, 48~ ;-- (chemises des). 
555 ; -. (comptabilité des). 323 ; ,..
(corset des). 4!l4 ; -- (costume des). 
177, 306,308, aH à 316, 345,358, 
359, 397; -- (cotteron des). 362; 
-- (coucher des). 421 ; -- cuisine des) 
300; -- (décès de-). 311, 314,329, 
345,361, 370, 373, 376, 385, 393, 
394, 396, 398,40t, 403, 416, 4tl~, 
436, 443, 451, 452,4fi6, 459,467, 
468,470, 472, 474. 477, 481, 482, 
488, 492, 494, 522, 554, 563, 568. 
574 ; -- (devoirs des). 29,177,187, 
192,3C6, 316, 319, 421; - (difficnl
tés avec les). 3(6; -- (diner des). 
187, 370, 395; -- (donation aux). 
4, 14, 10~, 379; -- (dortoir de~). 
306, 311; -- (lot des). 32\1;-
(droits des). 4, 5, 177, t87, 205,242 



326, 370; .- (dureté des), '\;149 ;_. 
(enquête sur les). 397 ;-- (gants 
des). 496: -- (gouvernement des). 
166,242; -- (inhumation de). 313, 
317, 360, 361, 367,385, 393, 393. 
il94, 398, 402, 456, 494" 521, 563, 
606, 617, 6g5,7~3, 730, 736: -
(introduction des). 306; - (legs 
aux). 29, 105, 187, 342; - (livres 
des). 552, 557; - (malelas des). 
b55; - meubles des). 329; - (nom
bre des). 322, 324, 325, 330;-
(nourriture des). 204; -- (noviciat 
des). 360. 370, 389, 399,. - offices 
des). f 77; -- (offrandes des). 74; 
(pantoufles des). 538; -- Ipatenotre 
des). 437; - pitance ;les). 29, 187, 
333, 3~4, 491 ; - (posses~ion des). 
166; ...... (privilégesdes). 623; -- (pro
fession des). 177,307,314,317,320, 
326, 354,3~ 9, 360, 370, 39~;
(réfection des). 306, 3'12, 314;
(rente li des). 2U, 638, 653, 660, 
661, 676, 67\1, 681. 682, 695 à 698, 
703 il. 706, 714, 7~0 à 722, 727, 734-
il. 736; - (retraite des). 545; -- (robe 
des). 361,362; - (santé des). 713, 
741 ; - (service funéraire d'). 306; 
- (sorties des). 42'1; - (soulage
ment des). 318; - souliers des). 
420, 44c5, 499; - (statuts des). 396; 
- supérieure des). 151, 204, l.l26, 
345, 349, 456, '167, 477, 488, 49~, 
564, 591, 606, 696, 703; - (surplis 
des). 390; - (travaux des). 177, 
360; - vente aux). 9; - (vesti~ire 
des). 324, 325, 41,7 ;-- (vin des). 
74; - (voiles . des). 311,527,555, 
561. 

Hospitalières de Noyon (statuts des). 380. 
- de Paris (règles des). 396. 

Hoatises (justice d'). 742; - (possession d1. 
4t, '149. 

Hôtel de la Ro'e(bail, consistance, dénombre
ment, donation, foi et hommage, legs 
et vente de l') 20ti. 

- des Bons-Enfants (démarcation et re
construction de l'). 1,140. 

Hôtel-de-Ville de Paris (rentes sur l'). 199, 
658, 905, 960, 987, 1,016, 1,188, 
1,267. 

- de SOiSSOllS (cession et constructiou de 
l'). 837. 

Hôtel-Dieu.de Beauvais (mendiants admis Il 
l'). 1,254. 

de Mont-Notre-Dame (union et 
reveuus de \'). 193. 

de Paris (legs à l';. règles des 
hospitalières de 1". 396. 

de PantJiee (religieuses de 1'). 
306. 

de Saint-Wast de Soissons (reve
nus de l'). 836; - (surcens dû 
Il l'). 615 

Hôtel-Dieu de Soissons (accord avec l'). 92, 
139,239; - (acensement Il l'). 161l; 
- (acqui~jtions par l'). 47, 65, 68, 
87, 1Û'l, 10!), 162, 175,1,104,; 
(administration de l'). 103,204,287, 
314, 321, 425, 468, 579; - (admis
sions à l'ï. 4, 14, 31,156,177, 198; 
- (agrandisseml'nt de l'). 1i9, 554; 
- (aliénation par 1'). 314; - (amé-
liorations de l'). 55!; - (approvi
sionnement de l'). 310; - archives 
de l'). 310; - (assemblées de l'). 
310; - (allmbnes .de l'). 3i; 
(bâtime~ts de 1').183, 310, 31,\, 317, 
6911 ; - (bétail de l'). 367 ; - (bien
faiteurs de l'). 175; - (cartulaire 
de l'). 190; - (censives de l'). 42, 
77, 192; - (chapelain de l'). 41, 
61; - (chapelle de l') •. 29, 41, 175 ; 
- (charité de 1').117; - (chirurgien 
de l'). 183; - (cime~ière de l'l. 175; 
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- (comptabilitédë 1').i2~, 310, 315, 
316; 3~1 à 741; - (construction de 
l'). 3'14, 375, 555; - (cour de 1'). 
175; - (clleilleret de 1'). 191 ; -
(débiteur de l'). 2~4; - (délibéra
tions de 1'). :JOB, 310,314; - (desti
nation de l'). 182; - (détresse de l'). 
338,359, 360; - (don à l'). 311 à 
314, 3il8, 345, 346, 350, j53, 354, 
359, 370, 38~, 403, 41t, 414, 416, 
418, 428, 477, .493, 497, 501, 502, 
535, 537, 54,2, 5~~, 547, 548, 555, 
556 à 571, 573, 575 11 578, 591, 594, 
595,787; - (donations à 1').1,2,4, 
9,12. 14, 22,3~, 41, 55,61, ü5, ti9, 
73, 75 à 77, 89,91, 9:\, 95 à 97, 100, 
102,104,1\17, ;08, 113, 114,120,121, 
124 à 131, Hi, 144" 156, 158, 164, 
166, 169, 171, 174, . 175, 179, 187, 
189, 192,203 à 205,21.3, :H7, 218, 
227,228,233,239,242,244, 217, 254, 
257,268, 269, 311, 513. 534, 850, 
923; - (donation par l'). 35; -
(emprunts par l'). 307, 30U, 314 ; -
(escalier de 1'). 314; - (état de l'). 
179, 182, 554; - (fonda.tion de l'). 
123, 175; - (gouttières de l'). 175; 
inventaire de l'). '299 à 305; - (legs 
'" l'). 3, 14, 15, 18, 26, 27, 37, 39, 
51,57.64,156, 67, 6~, 71,73,74,85, 
89, 94, 98, 105, 112, 132, 134, '135, 
142, HB, 172, 175, 187, 175, 187, 
189, 192, 204, 205, 231, 232, 239, 
245, 249, 253, 266,270, 272, 274, 
287, 2(H, 294, 32,1, 342, 345,356, 
H69, 370, 316, 378, 380, 381, 388, 
405, 40Ci, 408, 416, 424, 432, 436, 
4a\l, 440, 450, 478, 490, 493, 496, 
5û1 à 503,505 à 509, 519, 524,535, 
537,542, 547, 549, 550, 55~, 568 il. 
573, !>75 à 578, 783, 81a, 905, 912, 
929, 976, 978, Q96, 1,007; -- (lits 
de 1'). 29; -- (logement à l'). 4,204; 
-- (main-levée des revenus de l') • 
42; -- (maître de l'). 29, 166,38'1 ; 
-- (martyrologe de l'). 4; -- (méd~
cin de 1'). 182 ; -- (nourriture à l'). 
343,412; -- (partage avec 1').217; 
-- (pensionnaires à l'). 913, 156,192, 
204, 205, iJj8, 319 ; -- (pitance de l'). 
351, 419, 420, 434; --(plan de l'). 
183; -- (prêt par 1'). 89; -- (prison 
de 1'). 361; (privilége de l'). 123, 
175, 192, 197; -- (procureur de. l'). 
4, 15i, 166, 337 ; -- (receveur de l'). 
154,219, 1H4" 316; -- (reconnais
sance de l'). 31~, 396; -- (refuge à 
l'). 4; -- (régal à l'). 360 ; -- (rente 
il l'). 902; -- réparations à"). 345, 
377 ; -- (spirituel de l'). 3'10; -- (sta
tuts de l'). 177,314, 490; -- (vente 
faite à l'). 14, 42, 66, 77, 149,166, 
175.2G1, 219,246; -- (visite de l'). 
371. 

Hotte (prix de). 343, 459, 643, 652, 66i, 
719. 

Hourd (construction d'un). 399. 
Housiaux (prix de). 3213. 
Hoyau (prix de). 348, 361, 393, 459, 498, 

511. 
Huguenots (dépenses pour les). 454. 
Huile (cherté de l'). 936; -- (don d'). 1.15ll ; 

(façon d'). 364, 368, 454,458; -
(fourniture d'). 1,150; (prix de l'). 
323, 324, 334, 336, 3~0,349, H56, 368, 
381, 31$4, 3U8, 405, 454, 455, 458, 

461,473,476,480,50\ 507,510,517, 
526, 539, .540, 530, 552,556 à 559, 
562, à 564" 598, 5\19, 6U1, 671, 708, 
730,737,1,lb7. 

Il brûler (prix de l'). 327, ~66, 498, 
574, 578, 619, 620, li39, 7UO, 709, 
716, 723, 724, 731. 

d'amandes douces (prix de l'). 655, 
669,680,688,699,708,723,730. 

de chennevis (prix de 1'). 441, 526 
t29, 531,608,688. 

de colzat (achat d'). 1,'222. 
de girofle (prix de l'). 639. 
de navette (prix de l'). 4~~, 433, 4il5, 

500, ~,26, b29,536. 
-- de noix (façon de l'). 462; -- (prix de 

1'). 3'27,407, 514; _. (usage de l'). 
3:.l7. . 

d'olive (destination de l'). 409,415,708, 
716, 723, ':'31>, 737. 

de sccrpion (prix de l'). 607. 
de vers (prix de l'). 4810. 
verte (prix de l'). 600, 601, 6i7. 

Huissiers (attriIJutious et privilèges des). 
1,017. 

I 

Immeubles (acquisitions d'). 50,75,187, 271, 
376, 770 ; -- (adjudica.tion d'). !l3~, 
761 ; -- (amortissement d'). 195; -
(arpentage d'). 7~, 156, 243, 2~9, 
79 ',798, 1 ,02~; -- (taux d') . 75, 
127, 156, 235, 7 U5, 79:> l -- (décla
ration d') 78, 4,W, 795, 796, 907, 
1,022, 1,Otl3; -- (donation d). 10i, 
156,192, 204, 513,787, 788, ï98, 
1,149; -- (échange d'). 35, H, 79', 
796,1,022; -- (état d'). 1 ,Oi6; -
(expertise d'). !:JO?; -- (jouissance 
d'). ï5, 136, 79b; :. (legs d'). 192, 
207, 249; -- (partage d'). 129, 716, 
817, 8tl2, 1,030; -- (rente sur des). 
65,87, 111, 146, 158,170,21,9, 27:" 
771, 786, 8'17; -- (réparation d'). 
'1,\li6; -- (revendication d'). 360, 
906, 1,023; -- (tradition d'). 397;-
(vente d'). 46,795, 7!:J8, 83U; -- (vi
sitp, d'). 307. 

Immunité droit d'). 192. 
Impôts (décharges d'). 210; -- (paiement d'). 

741,773; -- (rôles d'). 1,036. 
Impressions (envoi d'). 4405, 4.8, 458: -

(prix d'). H 7 ,U8, 420, 445, Mdl, 
-'f;8, 466, 469, 471, bf 6, 614, 65'l, 
662, 699, 716, 741, 1,158, 1,'\72, 
1,ln. 

Inde fine (prix de l'). 637, 6t6, 662. 
-- flottante (prix de l'). 699. 

Inll.emnité (droits d'). 71, 10~, 180, 272, 287, 
55_, 713, n,9, 76., 772,783, 806, 
817,819, 875,886,933, 98,. 

-- de temps (paiement d'\, 713. 
-- dfi terrain (drojts d'). /601. 

Indigence (certificats d'). 1,138. 
Indnlgences (concess!on d'). 176, 3ti8, 1,099, 

1,1\10, 1,H9; -- (publication d'). 
1,149. ' 

Infirmes (admission des). 175; -- (donatioo 
aux). 166; -- (remise aux) • 166 ; -
(secou"s à des). 1,153. 

Inhumation (frais d'). 497; -- (stipulation 
d'). 16. 

Inondations (dégâts causés par les). ~09. 
Insinuations (droits d'). 713, 1,213. 
Inspecteurs de bâtiments (création des). 

1,266. 
Intendant de Soissons (décès et office d'un). 

1,149. 
Intercession de St-Sébastien (recoufs à l'). 

34' • 
Inventaire (rédaction de l'). 319, 375, ~02, 

689, 71il, 719; -- (reliure de l'). 
319, &89. 

Inventaire de meubles (confection de l'). 397. 
Ipécacuanha (prix de l'). 685, 699,716, 7JO, 

737. 
Iris (prix de 1').655, 662, 659, 708, 716, 

730. 



Jacquette d'homme (façon de). 35L 
lalap prh du). 617, 6~5, 662, 684, 708, 723 

730. 
l'ambe artificielle (prix d\l). 685. 
Jambon (pril: de). 717, 730. 
Jardin de l'hôpital (ahandon ru). 1,154; -

(produit du). 1,159, 1,164. 
- des hospitalières (agrandis~ement du). 

654; -- (plantation du). 669. 
Jardinier (gages de). 1,148. 1,153; -- (salaire 

Journalier de). 471, 552, 558, f86. 
Jardins (abandon. de). 894; -- (acquisitions 

de). 4, 22, 24, 96,. 167, 169, 2111, 
~34, 2U4, 269, 272, 514, 787, 818, 
821,1,1,8, :t,154; - (adjudication 
de). 1,030; -- (aliénation de). 127, 
219,209, 787, 796; - (arpentage de). 
1, 2i, 36, 96, '106, 128, Hi7, 264, 
269,787, 821, ~7t; -- (arrosage de). 
517,619; -- (Daux de). 1, t" 21,24, 
30,41, 42, 59, 6i, 90, 96, 106,108, 
115, 127, 128, 13t, 149,151, 153, 
167,244,779,818,821,868,876,884, 
887,1,021; -- (culture de). 1,149;-
(déclaration de). 1, 42, 90, 104, 264; 
-- (donation de). 4, 14,22,24, 25, 
41, 91, 97,104, 1U8, 114, 127, 128, 
26t,269, 787,797; - (échange de). 
779, 860, 89i; - (inTestissement 
de). 91; - (legs de). 49, 125, 205 ; 
(surcenssur des). 25, 82,119,120, 
138, 222, 293, 805, 825, 895, 901, 
t,059, 1,14!( ; - (vente de), 1.122, 
l4B, 219,221, 269, 796,819,884. 

Jatte d'étain (prix d'une). 631. 
Joiès ou Jouisses (droits de). 9, 615, 638, 

666, 681, 703, 714, 734; -- (pain 
de la). -i:95, 546; -- (Tin de). 384, 
804. 

Joyau (achat d'un). 1.66. 
Jugement dernier (peinture du). 3M. 
Jument (saisie de). 1,029. 
Jupe noire (prix de). 557. 
Jupon d'homme (prix d'un). 339. 
Juridiction (conflit de). 10. 

consulaire de LalJgres (établissse
ment de 111). 826 l 
- (greffe des). 826. 

de Rdims (contrôle de 
la). 827; - (greffe 
de la). 827; 8~8; -
(procès contre la). 
827. 

de . Sedan (établisse
ment et grefte de 
Ja). 826. 

Justaucorps (prix d'un) '. 1,160. 
Justice (droits de).42, 77,78,89,90,92,117, 

175,~06, 834; - Ide Drachy (baux 
de la). 78 ; - de Goussancourt 
(inve~tissement en Ja). 91; -
(de Neuilly-Saint-Front (maltre et 
garde de la). 1411; -: de Priez 
(administrat.ion et bail de la). 151; 
- instance devant la). 285;
(du chapitre cathédral) (investise
mrnt en la). 202; - (sentence de 
la). 225. 

Kermès minéral (prix du). 684. 
Kina (pril. d'extrait de). 699. 

L 

Lacets (prix de) .662,1,192. 
Ladre. (exclusion des). 447. 
Laines (achats de). 844, 1,150, f,153, 1,151; 

1,222, 1,283; - (brisagede). 1,151, 
l,222à.1,22R; .-:" brochage de). 1,115, 
1,149; - (cardage de). 1,115, 1,149 
à 1,151, 1,15i; - (dépôt de). 1,148, 
1,149; -":" (filage de). 1,H5, 1,149 à 
1,:1.51, 1,154,1,228; - (inventaire 
de) .1,142, 1,233;...,.. (livraison de), 
1,214, 1,2:.!3; -" Ipaiement de).1,2M, 
1,2~2 ;~(peignage <:le). 1.15~, 1,202, 
1,222, 1,228; -.(prix de). 453,527, 
1,153, l,lM; .. -c- (tissage d~). 1,154; 
- (tricottage de). 1,150. 

Lait (prix du). 552, 600,602, 618,626, 637, 
656,687,729,737. 

Lampe (achat de) • 312,556; ..:.. (entretien 
de). 80~; -(d'église) (nettoyage de). 
401; - (prix. de). 325, 328;
(d'étlJin) (prix de) •. 538, 631 ; - (de 
verre) (garde de fer d'une). 360. 

Lampion (prix der. 72~, 737. 
Langue vulgaire (charte en). 77, 136, 149, 

190,205 .. 
Lanterne (prix de) •. 404, 466, 482, 555. 
Lapin (domestique (prix de). 730. 
Lard (prix du). 337,.523, 527,537,552,610, 

637, 647,650,663,670, 686, 700, 730, 
1,163, 1,193. 

Latrines (écroulement de) t ,153 ; - (empla
cement des). 185;·.,- (établisse
ment de). 179, 554,. 1,148; -
(réparations des). 185,1,153; -
(vidange des). 664, 672. 

Lattes (prix de). 356, ii64, 36[), 383, 384, 398, 
500, 672, 693,694, 700, i23, 1,176. 

Laudanum de Sydenham (prix du) .699. 
Layettes de bois (prix de). ·379. 
Legs (acceptation de) .1,OOJ; - (contrôle de). 

614; -(délivrance de). 27,29,39,57, 
68, 72,fü5; 112,132, 146, i.116, 173, 175, 
'f87, 1~9, 2U4, 205,218,231,232, 239, 
219, 270, 273, 291, 805, 894, 905, 907, 
912,915, 917, 9~1, 936, 945, 960,961, 
965. 990, 1,005 à 1,007, 1,039,1,074, 
1,084;-(insinuation de). 604; -(som-
mier des). 1,201. . 

Lentilles (pri:t de). 637, 656, 687. 700, 709 
730. ' 

Lessivage de linge (dépenses pour le). 542, 
546,579. 

Lesliveuse (salaire journalier de). 466, 637, 
647. 

Lettres de terrier (obtention de) .78. ~20. 
Leltres patentes (impétration de). :1,172. 
Lettres-royaux (entérinement de). 41. 
Licol (prix de). 3\!i, 36 L 
Lierre vert (fourniture de). 166, 359, 37\, 

489, 5i:4, ;,56. 
Limaille d'acier (prix de). 699. 
Limon de charriot (prix de). 331. 
.- d'escalier (prix de). 623. 

Lin (prix du); 528. 
Lingerie (comptabilité et garde de la). 426; -

(soin de I~). 1,153. 
Linges (achat de). 478; - (blanchissage de). 

1,151; - (état du). 501, 1,149,1,211, 
1,235, ~ (privation de). 1,150. 

Linteau (prix <1e). 642,717. 
Liqueqr de corne de cerf succinée (prix de la). 

699. 
Lits (conservation de). 401; - (établissement 

de). 370,433; - ~arniture8 de) •. 322 ; 
- (inventaire de~). 1,1.49 ; - (livraison 
des). 318;- (nombre des). 322 ; -
(paille des). 3~5; _. (réparation. des). 
29. 

Lits de plume (legs de). 205 .• 
Livre (prix d'un) •. 1,160; -- d'église (prix 

d'un). 1,163. 
Livres de compte (papiers des). 461. 

-- Jubilé (prix de). é57. 
Lods etveutes (droits de). 61, 15f t 554, 

1,075. 
Lot d'étain (prix et poids de). 379. 
Loyer (cession de). 932;.- (états d~),A-;6t6, 

:l,212i -. (indication des). 587, 588 ; 

--(paiement de). 115, 212, 287, 593, 
781, 860, 861, 913, !lo8, 1.033, 1,03', 
1,037, 1,201,1,214. 1,223;·- (remise 
de). 220. 

Luminaire (paiement de). 327,333, 360, .494. 

Macis (prix du). 636. 
Maçon (salaire journalier d'un). 652,719. 
Maçonnerie (devis de). 66i; -- (mémoires de). 

672,693, 702, 709, 710, 726, 730, 
732, 73tl, 739, 1,213, ~,214;
(paiement de)665,673,692,693,702, 
71/1 à 712, 719, 726, 7ilO, 732, 
738. 739, 1 ,u39 ,1,~13, 1,216. 
1,216, 1.,2~7; -- (prix de). 624, 
6U, 6~2, 652, 672, '690, 717, 
1,148, 1,149. 

Magister (salaire d'un). H6. 
Maille d'or (valeur de la). 345. 
Maillets à fendra le bois (prix de). 450, 497. 
Main de fer (prix d'une). 607. 
Maire de Cbampvoicy (nomination de). 742. 
Mairie de Couvrelles (bail et possession de 

la). 61. 
-- Savart (dlme de la). 1,209. 

Maison de l'Ouche (délivrance, oratoire et 
porte de la). 175; -- (reute sur 
la). 192. 

de travail (aliénation de la). 1,155; 
-- (chapelle et construction de la). 
1,154. 

de la Trinité de Beauvais .(adminis
trationet comptabilité de la). 
1,253. 

-- Ravelle (adjudication de la). i29. 
Maisons (abandon de). 2\!U, 859, ·1,047; _. 

(acensement de). 151; _. (accord 
pour une). 175; -- (acquisition de). 
17, 23; 48 à 50, 105, lad, 2111, 219, 
230, 269, 2'11, 291, il76, 5114, 5g9, 
700,770,859, 860; .- (adjudicatlon 
de). 178,201, 202 208,218, 220. 
226,229,202, 863,875,1,019.1,030, 
1,039; -- (alignement de). 208 ; -
(amortissement de). 89; -- (baux 
de). 1, 4,5,17, 20, 22,24, 29, d6, 
41, 42 .. 48, .50,69,70, 79, 81, 90, 
96, 104 à. 106, iO!:', 115, 127,128. 
f30, 1111, 1d4, 146, :149, 153, 175, 
178, 201, 209, 211 à 213,217,219, 
220, 22:.1, 2~~, 226 à 231, 235,244, 
249, 252, 253, 264, 269, 272, 763, 
76~,770, 77'1, 7x7, 791,811', 822, 
837, 858 à 860, 86t, 875,896, 1 j 021, 

.1,030, 1,03H, I.U,)4,; -. (cen~8ur 
des). 175,205, 87iJ ; -~ (cession de). 
25, 89,.i04, 127, 860; -- (change
ments à une). 1,147;.-- (construc
tion de). il5, 166; -- (déclarations 
d~).1, 4, 17, 42,90, :lOi, 2iJl, 253, 
26t, ~96; •• (déguerpissement de). 
988; --(démolition de) .5M ; -
(donation de). l, 14, 24, 25, B5, 41, 
ô2, 104,108, 127, 128, 166,175,20~, 
205, 211, 217, 219, 2H, 26~. 269, 
5D, 788, 7\J7, 819, 850,858,862, 
875, 1,":39; -- (échange de). 178, 
230 ; . -- (fortificationa de). 42; -
(investisssement de). 264;:- (legs 
de). 29, 105, 175, 192, 2(h. 206, 
231,. 232, 21i2 ; -- (licitati.!n de). 
1,039; _. (loyer. de) .. 153, 212; 

(paiement de}.:l08 ;-- (par
tage dt) .226, 875, t,02t); -- (p08-
sessi:m de). 139, ~06, 8ft, 822, 
i,U21;'-c(rentes SUl' des).2U, 796, 
8\3, 875; 903, \107, .1,082; -- (répa. 
rations de) • 15, 42. 226 589, 619, 
ts89, 8(,9, 89!l, 1<13 ,. 986, 1 ;019, 
1,128, 1,141, 1,212;- (rétablisse
ment de). 78; -_. (retrait lignager 
de). 861 i-- (revendication de). 991; 



0;,.- (surcen1! sur des~ .15, ~5, 65, 82, 
B7, 101,H1,+13, 119 il 121, 125, 
135,' Hm, 138,142,-146, 170, 171, 
,f87, 212, 2'16, 221, 222, 22~, 233, 
234, 2.", 249, 790, 801, 805, 824, 

" 828, 857, 875, 877, 878, 892, 89-', 
895,901,904, 986,991,1,020,1,059; 
- (ventes de). 1, 17, 122, 127, 132, 
i46, 1.53, 155, 175, 179, iSO, 201, 
202, 205, 208 il 210, 212, 220,225, 
:!\I6, 230,. 231, ,238, 24~, 2li4,- y.74, 
287, 77t, 8H, 817.819,858 il 860, 
875, 903, \106, 907, 1,000, 1,027, 

" .1,037, 1,039, 1,083, 1.093. 
Maitre d'école de Pargnan (droits du). 1,154. 

- de l'Hôtel-Dieu (droits du). 326. 
_ d'ouvroir (gages de).1,22\!. 

MaUres des enfants (don aux). 916; -(en
gagement de). 1,115,1,148; ~ 
(gages du). 1,154; -.(réception de). 
1,150,1,151,1,1>;3,1,154. 

Mattresse des filles (admission de), 1,149 Il 
t,I51, 1,t53 ; - (gages de). 1,149, 
1,151;- (nourriture.de). 1,151; -

, . • {renvoi de). 1,149. . 
Malades (chauffage des). 3~!,), 367, 377; -

(confession des). 387,447; - (cou
cher des). ~05; - (éclairage des). 360; 
"""' (libéralités des). 252; - (lits des). 
315, 3~5; -(nombre des). 193, 
309, 313, 314, 319; - (réception 
des). t77, 179, 182, 314, 447, 74~ il 
757; ""'"' (régal des). 18), 205, 370 ; 
- (relevés des). 306,à 311'1, 314 à 
316, 31S, 319; - (remèdes destinés 
aux). 1,t30;- (secOllrs aux). 421 ; 
- (soins donués aux). 177, 17\1, 
193, ~05,. 252, 287, 289, 313, 315, 
319, 408, 4~1, 54.5 ; - (~orties dei). 
742 à 757 ; -, (transport des). 555, 
599,621,638. 

Maladie cont-agieuse (dépenses causées par la) • 
546; - (précautions èontre la). 835; 
- (règne de la). 154., 507,546. 
. de Naples (traitemeutde la). 367. 

Màladrerie rl'Autrèchell (consistance de la). 
19.; - (.·lnion de la). 193. 

de Bazoches (baux de.la). 20; -
(chapelle de la). 710; - (con
sistance do la). 20,193.;'- (pos
session de la). 20, ~93, 836; -
(union de la). 193. 

.Berneuil-Ia-Joi ... (union de la). 193. 
.Blérancourt (rellte sur la, union de 

la). 38. 
Brunchampll (possessions et reve

nus de. la). 836 •. 
Bucy-le-Long (consistance de la). 

36 ; - (maçonnerie faite il la). 
710; - (réparations à la). 589; 
(union de la). I93. 

Cauroy (consistance de la). 7, 
. 256;...,..., (emplacement de la). 

255; .... (revenus de la). 193 ; 
- (union de 121).8,193. 

Cohan (possessions et revenus cie 
de la). 836. . . 

Coudé-sur-Aisne (consista.nce de 
la). 54 ; - (revenus de la) .193; 
- (union de la). 8, 193. 

Fontenoy (consiitance et union de 
la). 193. 

.Hartennes et Tigny (consistance de 
. la) •. 193; - (nnion de la). 242. 

Housse (possession et revenus de 
la).:836. 

O~ly (union, de 121).193. 
Pbntarcher . (élocher de la). 625; 

-, (consistartce dé la). 13, 145, 
161, 16~; .:... (couverture de la). 
312; - (emploi des revenus de 
la). 193; .... (missel de la). 621; 
~ ·(plancher de la) •. 308; -

" ~réparations il. 121).612,652, 665, 
, 7U •. - .. Çunion de la). 193. 

Presles-la-Commune (consistance 
de la) •. 143 ; - (union de la). 
193. . 

.. Puits d'AmbrieC(admission, alié
nation, consistance, démolition, 
donatiO'u, .frères, lo~ements, re
venus et uuion de la). 193. 

Saint~Lazare de S.oissons (adminis
tration de la). 834., 845, 1,U8;. 
- (admission il la). 834; -
.(calice de la). 1,149; - (cens 
de la). 834; - (chapelle de la). 
1;(36, 8W; - (comptabilité de 
la). 834; - (consistance de 
la) •• 63. 815,845, 864,866, 871, 
873,899,900;- (donation à 'la). 
8tl8, 834; - (frndateur de la). 
845; - (frères, garde et maitre 
de la). 834;- (matériaux de 
la). 836, 8>0, '1,148; - (rentes 
de la). 834:; - (répartition de 
la). 908; - (revtlndidttion de 
la). 845 ; - (ruines de la). 83-\, 
840; -- (sœurs et terres de la). 
834; - (union de la). 763, 845 ; 

.-- (vente à la). 808. 
Saint-Pierre de Béthizy (union de 

.la). 9H. 
Soupir (p.ossession etre'fenus de 

la). 836. 
Vailly (consistance de la), 24.3 ; -

(uniou de la). 193; 
,Vassens-le-Mesnil (consistance de 

la). 246; -- (démolition de la). 
3U; -- (union de la) 193. , 

Vez-à-Ponin et Tartiers (consis
'tance de la). 2:~8; -- (uniou de 
la). t93. 

Vic-sur-Aisne (consistauce de la). 
263; - (udon de la). 193,263. 

,Vaidon (consistance de la:). 109; --
. (union de la). 193. 

Maladreries (é.tat.des). 836,911; -- (mémoire 
sur les). 836; -- (possession des). 
193, ~45; -- (union de). 8::l6 • 

Mande (prix de). 66~, 672, 719. 
Manne (prix de). 617, 636,655,662,669,681., 

; 708, .. 716, 730. 
Manœuvre (salaire journalier de). 366, 372, 

4i2, t,65, 686. . 
Manoir (acquisition de). 89. . 
Manufacture d'étoffei tabandoll de la). 1,15'; 

- (comptabilité de la). 1,186, 
1,202,1,219,1,225,1,228,1,233; 
- (cbntrOle. de la). 1,153; -
(direction de-la). 1,154; -- (en
couragements pour la). '1,15'; 
-- (établisst'ment de). 836, 844, 
908,l,148,1,i49, i,153, l,154; 
-- (inspection de la). 1,154; -
(maîtres de la). 1,148, 1,153, 
1,154, 1,158; - (situation de 
la). 1,148; -- (stagnation de la). 
1,154. . 

Maquerèau{prix de). 618,637,64.7; 656,663, 
. 687. 

Marais (acensement de). 151& -- (arpentage 
de). 143;. -- (baux de). H3, 1,OW. 

Marchandisel (achat de). 310; - (baisse de 
prix de). '1,14:9; - (inventaire 
de). 1,148; - (paiement de). 
1,06\. 

Marchands de draps (correspondance avec 
les) •. 1,234. 

- de toiles de Soissons (rentes sur 
les). ~03. 

Marche de pierre (prix de). 557. 
Maréchal Cerrant (salaire de). 340, 363. . 
Mariage (contrats de). 913,924.,1,022,1,023, 

1,037, 1,061, 1,088; -- (gratifications 
en faveur de). 359. 

Marmites (prix de). 340, 34.9, 540, 557, 629, 
723,1,162. 

Masure (abandon de). 274;, -(acensement 
de). 9, 151; _(acquisitions .del. 

63,127,128,175, 443; - (amortis
sem'6nt de). 42; - (baux de). 61, 
128, 149, 151, 806, 829, 86t;; -
(donation de). 244, 787;- (surcens 
sur). 217,874. 

Matelas (façon de). 1,160,1,168, 1,'228;-
(inventaire de). 1,149; - (livraison 
de). 525;.-'(privationde). 1,i50; -

. (raccomodage de). 555. 
Matériaux (achat de). 1,148. 
Médecins (consuitathn de). 1,237; - (hono

raires de). 480,488,521,541,576, 
619, ô38, 64.7, 655, 670,685, 70U, 
709, 716, 729 ; .... (installation de). 
311; - (intervention de). 316 ; -
(réception de). 1,148. 

Médicaments (paiement de). 375. 
Mélilo (prix de). 684.. 
Melons (prix de). 610,687, 686. 
Mémoires \paiem~'nt de). 310; - (règlement 

. de). 310, 447,732. 
Mendiants de Saint-Flour (renfermement des). 

. 1,262. 
Mendicité (interdiction de la). 835, 836, 8U, 

. SU, 1,148 à 1,150,1,156,1,236;-
(mesure contre la). 835, 836, 1,148 
il. 1,151, 1,t62,l,232, 1,238,1,239, 
1,242,1,257,1,262 . 

Menuiserie (mémoir.es de). ti~2,659, 664,672, 
693, 70ll, 725, 7:l6, 731, 732,738; 
- (paiement de). 62i, 652,659, 
664, 6'/2, 692, 6\13, 700, 712, 
719, 725,72ti, 731. 7:l2,738, 1 ,213, 
1,ti6, 1,226, 1,227. 

Menuisiers (salaire journalier de). 559. 
Mercerie (quittance de). 913. 
Mercuriales (relevés de). 585, (89, 713, 1,201, 

1,264. 
Merien (prix de) .1,226. 
Messager (salaire d'un). 396, 417. 
Messes (acquits de). 4, 683, 698. 722; -

(assistance aux). 386,387,925,1,148, 
- (célébration de). 389, 86~, 1,li96; 
1,148 à l,151 ; - (fondation de). 8~0; 
(prix de). 306, 310., 35i" 360, 361,386, 
394,395,464,494,606,016,622,635, 
6i5, 707, 736. 

de la Veilleuse (acquits de). 635,730. 
de Saint-Esprit (céjébrati~n de). 9, 175. 
de Sainte-Restitue (célébration de la). 

602,683, 698, 707. 
-pour les< bestiaux (célébration de). 345. 
- pour les bienfaiteurs (célébraticn de). 

386. . . 
Mesurage de grains (prix de). 600, 619,620. 
Mesure (rranthise de) .. 175. 
Méteil (achat de). 375, t,t49; - (affectation 

de). 810; - approvisionneme:Jt de). 
1,14.9; - (c6nsommation de). 355, 
495,567, 580 à 582, 585,586, 1,167, 
1,168, 1,170. 1,172, 1,176, t,180, 
1,182; - (dégàts aux récoltes de). 
i:l50;- (dons de) .3113, 350,534,537, 
Si7,552, 566, 568; - (legs de). 550, 
936; - (livraison de) . 582 ; - (mou
ture de) •. 1,153; - (prix' de). 329, 
444., 541, 551, 550 à 558,563,564, 
569,572,t,170;t;177, t,183 ; - (ré
ception de). 1,153 ; - (recettes de). 

. 5i9, n82, -1,182; -- (rente, de). 'l(i6, 
290. 638, 758, 856, 876, B.W, 962,984. 
1,071,1,233; - (semence de). 3~9: 
- (sul'cens de'. 112, 183,192, 680, 
695; - (vente de). 600, 1,182 • 

Métiers (achat de). 1,226; - (apprentissage 
de). 50~, 524,1,148 Il 1,151, 1,15:-C. 

Métillon (prix de). 1,1&7. 
Meubles (achat de). 505; - (donation de). 4, 

14, 104, 204, 513; - (états de). 993, 
1,023, 1.052, 1,090, 1,214; - (legs 
de), 1.\,89,192,205; - (vente de). 
338, 4U6, 614, 1,037, \,067. 

M'lules de moulin (paiement de). 1,21.7. 
Mstlf'es (framboises)? (achat dè);:333 .• ' 
Miel (achat de). 561 ; - (prix de). 528; 529; 



M9, 557, 598, 599, fi31, 637, 646, 655, 
662, 669, 699, 708, 716, 723, 730, 737. 

- :nerc~riel (prix de).) 66\J. 
- rosat (prix de). 662. 

Mineurs (aliénation par des), 1. 
Minimes (legs aux). 996; -- (prise d'habit 

de). 477. 
Minot (contenance du). 351. 
,Missel (ellluminure de). 359; -- (prix de). 

~04, [08; -- (reliure de). 359.423,448, 
490, 61+, 627; -- (réparation il un). 
423, 546. 

Mission de Saint-Lazare (legs il la). 907. 
Mobilier de l'hôpital (ét,t du). 1,211, 1,2Ho. 

de l'Hôtel,Dieu (inventaire du). 447. 
MoissonneuT (salaire journalier de). 325. 
Molleton (livraison de). 1,20~; -- (prix de). 

629, 646, 655, 737. 
Mondificatif d'ache (prix du). 607. 
,Monitoire (publication de). 192. 
Monnaies (dépréciation des). 308, 3()9, 3H, 

- 312,614, t,150. 
f~usses (produit de). 1,1.65. 

. Moralité (certificats de). 1,017, 1,138. 
Morsure de chien (pélerinage contre la). 361. 
Mortalité (accroissement de), 358,35,;. 
Mortier de bois (prix de). 4'~9. 
Morts (ensevelissement des). 554; -- (trans

port des). 685. 
Morue (prix de la). 4.72,473, 475, 637,655, 

662, ti9.\ 708, 716, 723, 73). 
Mouchettes (prix de). ~(,6, 6j6_ 
Mouchoirs de poche (prix de). 737. 
Moufle (prix de). 331,332. 
Meulin à drap (vente de). 1,027. 

Botté (rente sur le). 57; -- (vente du). 
1,037. 

Cochon (droits snI' le). 77. 
de Chan\pvoicy (rente sur ]e). 42. 
de Comporté (rente sur lè, vente du). 

760. 
de Crèvecœur (bail du). 1 ,O::J7 • 
de Petreil (bail, construction du). 

15 !. 
de la Place (emplacement du). 273. 
de Priez (bail du). 155; -- (rétablis

sement du) .153. 
Taussard (cession du). 1,154. 

Moutarde (consommation de). 3::14.; .- (prix: 
de ia). 724, 737. 

Moutardier de faïence (prix: de). 637. 
Mouton (achat de). 336; -- (prix de). 4<\'3. 
Mouture de hlé (états de). ~82, ~85, 586, 

1,fi8; -- (paiement de). 712. 726, 
1,217,1,224; -- (prix de). 574,598, 
ti\l2. 691, 712, 719. 1,150, 1,1D4, 
1,2l!4; •• (règlement de). 837, 
1,153. 

Muid de futaille (prix d'un). 6!9. 
M'11GB (prix de). 737. 
Mur (construction de). 166, 3'15,837,1,1'12; 

-- épaisseur de). 1,143; .- (f'&çon de). 
1,76, 571 ; -- (mitoyenneté è'a). 215, 
770. 

Mmcade (prix de la). 415, ['46, 690, no. 
Musiciens (honoraires de). 602, 6Hi. 655, 683, 

tlD8, 707, 711), 722,7;)0, 736. 
~'lusique (transcription de). 1,165. 
Muyage (franchise de). 175. 
Mystère de la Passion (assistance au). 399, 

451. 

Nacelle (droits de). 660,666, 69t,. 
Naissanc~ (constatation de). 746; -- (extraits 

de). ',084. 
Nappes (nombre de). 322. 
Nattes (couture de). 314; -- (pose de). 375. 
Navette (prix de). 403, 41(;, 437.454,1,159, 
Keapo itanum (prix. du). 617. 
Nérêts (usage de5). 13ti, 1151, 173, 175, 205, 

206, 834. 
Nitre purifié (prix du). 63G. 

- 30-

Noisettes (achat de). 393. 
Noix (conservation de). 1,167, ; -- (pain de). 

323; -- (prix de). 337, 340, 316, 610, 
626,637., 656,7ü9, 730, 737. 

•• vomiques (prix de). 737. 
Nonnettes (prix de). 7u9, 723,730. 
Notaires (choix de). 306, 3i6, 1,150; .

(droits des); 825 ; -- (gratuité 
d'actes de). 306; -- (honoraires 
de). 719; -- (office de). f,023. 

de Reims (paiement par les) .1,189. 
Noulets (prix de).6U, 66\1,672,699, 72il. 
Nourrice (frais de). 375,517, 51l<, 532, 979. 
Nourriture d'enfants (prix de). 400,523. 
Navales (baux de). 4U, 79; -- (perception de). 

117; -. (possession de). 43, 78. 
Noviciat d'hospitalières (pensions pour le). 

516, 597, 
Noyer (usage du). 333, 5'!!2. 

o 
Objets mobiliers (donation d'). 1~, 204; ~ • 

(état d'). 1,211 ; -- (legs d). 205. 
Oblation (droits d'). 43,78,89, 1Oi, 117,150, 

153, 191, 259,261, 
Ocre jaune (prix de l'). 699, 7('8. 
Octrois (état des). 1,212. 
OEil (guérison d'un). 539. 
OEillette (prix de l'). 403. 
OEufs (prix des). 337,343, 347, 6iG, 618,620, 

637, 6~7, 663, 670,686,700,709, 730, 
1,HI5,1,196. 

Office de saint llran\~ois de Paule (institutlon 
de l'). 848. 

Offlcialité de Soissons (charte de l'). 77,175; 
-~ (notaire-juré en l'l. 35, 166, 
175 j -- (sentence de 1'),21, 59, 
117. 

de Troye$ (charte de l'). 77. 
Offrandes (baux d'). 117, l1X, 153,155,259; 

-- (dépôt d'). 1.,tt6; -. (posses
sion d'). 78, 1.51 ; -- (produits d'). 
':l09, 3~2, 348. 

de la Madeleine (produit des). 342, 
348. 

de Pâques (deniers donnés aux). 
332. 

de saint Éloi (deniers donnés anx). 
332. 

du baise-doigt (produit des). 342. 
dt< bétail (don aux). 345. 
du Vendredi-Saint (produit des). 

348. 
Oies (prix d'). 360.~ 
Oignons (acquisitions d') .l6j,; -. (prix d'). 

452,610,700,709. 
Onguent (composition d').1,~37. 

basilicum (prix de 1'). 662, 684. 
dalthea (prix de). 617, ti69. 
de mercure (prix de l'). 617. 
de la mère(prix de l'). 607,636,699, 

7('8,717,730. 
égyptiac (prix de l'). 662. 
populeum (prix de l'). 168. 
rosat (prix de l'). 66~, 737. 
styrax (prix de l'). 684, 699, 708, 
suppuratif (prix de l'). 617. 
vésicatoire (prix de 1'). 68i. 

Opération césarieune (honoraires pour nne). 
553, â57. 

Orangerie de l'Hôtel- Dieu (travaux à l'). 
6ü1. 

Oratoire (aumône& de l'). 477; -- (constrnc
tion d'). 175, 477; -- (parure d'). 
477 ; -- (supérieur de l'). 1,210. 

Ordonnances ("alidité d'). 1,14[1. 
Ordre (ouverture d'). 287. 
Ordre du mont Carmel et de saint I,azare 

(biens de J'). 193; -- (désunion de l'). 
194; -- (droits de l'). 8; :..- (procès 
contre l'). 845 ; ~- (revenus de 1').193; 
~- (union de 1').193,262. 

Oreillers (nombre d'). :122. 

Orge (achat d'). 1,14,9; -~ (consommation d'). 
1,170; -. (destination . de l'). 460, 579; 
.- (prix de l'). 344, 46(1, 482, 01.6, 1523, 
527, 528,534, 687, 700, 709,730,737, 
1,191. 

Ornements d'église (achat d'). 603. 
Orphelins (legs il. des). 929. 
Oseille (prix de l'). 610. 
Osier (prix de l'). 330,355,439,461. 
OutilR (fourniture d'). 1,150, 1,151. 
Ouvrier (salaire d'). 459,467,.637. 
Ouvroir (emplacement et fermeture do l'). 

1,148. 
O:dmel (prix de l'). 684,699,708, '716, 730, 

p 

Pacage de bestiaux (interdiction de). 989. 
Paillasses (livraison de). 525. 
Paille (acquisitions de). 374, 1,215; .- (prix 

de Ja). 562 . 
• - de seiglfl (prix de la). 326,462. 

Pain (achat de. débris de). 3~5; -- (confection 
de). 306, 328, a:iU,3i36, 583.620, 631, 
1,148,1,157, 1,175; -- (consomma~ 
tian de). 1,149,1,158,1,170;
(cuisson de). 330, 336, 1,148, 1,149, 
1,153 - (distribution de). 1117, 328, 
838, 1,141:l, 1,149, 1,213, 1.,233; -
(poids de). 1,148; - (prix du). 458; 
- (quittances de). 913; - (aecours 
en). 760, 1,148, 1,149; - (vente de). 
92,1,148. 

blanc (achat de). 333; -(confection de). 
647; - (prix du). 347, 457. 

li cacheter (prix de). 618, 723, 730. 
li dlfinter (paiement de). 306, 539. 
bénit (fabrication de). 620, 631, 647;-

(port du). H6, 1,223. 
d'épice (prix du). titi3. 
de munition (prix de). 1,165. 
de noix (prix de). 323. 
des prisonniers (fourniture du). 615; -

(poss",ssion de). 513. 
Palan (prix de). 457,639,656,671,700. 
Paniers (prix de). 500, 643, 652, 664, 672, 

719. 
Panonceaux (établissement de). 330, 1i153. 
Pantoufles (prix de). 486. 538. 
Papiers (aff~rtati III de). 520; - (décharge 

de). 957 j- (prix de). 330, 335 à 
337,358,451, 46t, 52l!, 607,510, 
627,536,637, 655,662, 669, 681., 
689,697,699,708,716,737,1,157, 
1.,164; ~ (remise de). '1.76. 

marqués (prix de). 598. 
Parchemin (emploi du). 461, 1,163; - (prix 

du). 1,1.63, 
Pardùns (envoi de). 446; - (impression des). 

417, 420, 422, 445, 448, 458, 469, 
471; - (obtention de). 368, 390; 
- (produit des) •. 34il, 348, 353, 
372. 

Pareira brava (prix de). 6\!7. 
Parlement de Paris (arrêts du). 8, 59, 78, 

278, 279, iJ88. 467 ; - (instance 
devant le). 285, 861, 944, 945, 
999. 

Paroisse de Belleau (érection de la). 117. 
Pargnan (droits de la). 1,154. 

des Fonds (cimetière de la). 123. 
Parùissiens de Grisolles (legs aux). 205. 
Parpaing (prix de). 393, 419, 700. 
Passage (V. seIVitude) de la Dauphine, (frais 

de). 1,216 ; - (de Louis XIV, cons
tation du). 553. 

Pâté de lièvre (don de, prix de). f,161. 
Pâtre (gages 'Ile). 349, 354 il 356, 358; -

(sabots du). 493; - (secours lA un). 
524. 

Pâturago (droits de). 278. 285. 
Pauvres (actif des). 1,203;- (admission des). 

1,151 ; - (augmentation des). 307, 
359, 369,375,1,148,1\149,1,151; 



- (aumônes aux). 1,148; -
(avances pour Jes). 741 ; - (bas 
des). 1,153; - (blé dGnné aux). 
909; - (bonnets des). 493; -
(bureau des). 835 ; - (chapelets 
des). 1,149; - (chauffage dei), 
377, 395 ; - (chemises et com
munion des). 1,149; - (compta
bilité des) . 835 ; -consommation 
par les). 145;- (cuisine des). 
30ô; - (deniers des). 335 ; 
(dlner des). 37(1; - (direction des). 
844, 1,148; - (don aux). 493, 
1,148; -- (draps des). 37i; -
(entretien des). 836, 716, 956 ; -
(états des). 835,844, 1,Hl7, 1,149; 
- (exclusion d'un). 1,149; - (in
humati n de). 508; - (instruction 
religieuse des). 1,148, 1,149; -
(lectures aux). 844,1,148; - (legs 
aux).905, 907, 918,931, 1,148;
(lits desl. 1,149; - (logements 
des) .835, ~50, 1,148; - (mariage 
des). 1,207;- (misère des). 1,148; 
- (mutinerie des). '1,'149; -
(nourriture des). 294,'173, 394,835, 
836, 8!i,i" 908, 916, 1,'148, '1,151, 
1,153, 1,154; - (occuplltion~ des). 
1,137,1,149;- (pain donné aux). 
328, 1,1'23, 1,136, 1,H3, 1,148 il. 
1,151; - (pansage des). 1,148;
(passif des). 1,2U3; - (psautiers 
des). 1.149; - (quêtes pour les). 
4to, 841, 8H, 1,143; - (re~om
mandation des). 1,148; ~ (relevé 
des). 426, 552, 1,131, 1,148; -
(renfermement des). 314, 8:J6, 837, 
84t, ge8, Lf41, 1,H8,1,197, 1,213, 
1,~37, 1,':138; -(repas des).1,149; 
- (salaire des).1,149;-(secours 
aux). 835, 840, 84\, 1,123,1,136, 
1,139.1,148 il. 1,150, 1,1;),4,1,207, 
1.212; 1.,213, 1,233; - (service 
des). l<H ; -- sortie des). 1,148. 
1,2 l8 ; - (soulagement des). 166, 
175, 205, 4li7 ; -(subsistance des). 
81.309,966, l,120, 'l,ISO, 1,131, 
1,137, 1,151; - (taxe des). 835, 
1,; 30; - (troncs des). 84,4;
(vaisl'elle des). 1,148; - (vête
ments des). 1,148, 1,159, 1,1.60; 
(vin des). 909, 1,148; - (visite 
de<). 371, 833. 

de Belleu (legs aux). 189. 
de Chaudun (secours aux). 1,123, 

1,135. 
deScnlis (secours aux). 1,263. 

Pavage (mémoires de). 642, 66~, 672, 719, 
725,731, 738 ; -- Ipaiement de). 664, 
712,719, 725,731,7i:!8; -- (prix de). 
557, 642, 672, 70\ 1,176 ; -- (rema
niement de), 700, 1,227. 

Paveur (salaire journalier fe), 513, 700. 
Pavots (tMes de). 716. 
Peau d'agneau (destination de). 656 ;-- (prix 

de). 656. 
de chien de mer (prix de). 699. 
de maroquin (emploi et prix de la). 

46:>. 
de mouton (destination de). 557;-- (prix 

de). ;;6~, 557. 
P~cheret d'osier (prix de). 469. 47:! 
Pêcherie de Gourdel (baux de la). 78. 

de Pisseloup (possession de Ja). 77. 
Pêches (prix de). 637. 
Pêchés (pardon de). 166. 
Peigne! à carder (prix de). 1,163. 
Peignes de bois (prix de). 1,192, 
Peintures (confection de). 354, 380, 399, 

1.216; -- (mémoires de). 6'19,738; 
-- (paiement de). 399, 440, 450, 
451,511, 659, 6tH, 672, 712, 725, 
i38, 1,163, '1,213, 1,216; -- (réta
blissement de). 449. 

Pèlérinage de Bréquigny (fréquentation du).361. 
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de Saint-Prix (fréquentation du). 
378, 541. 

Pelle (prix de). 337,338,461,730. 
Pelle à four (prix de). 4ÔO, 538, 608, 687. 

730. 
Pend&.nt de clé (prix de). am. 
Pensionnaires (réception de). 318 à 320. 
Pension dll religieuses (acquit de). 605. 
Perches (façon de). 341, 419, 471, 479; 

(emploi de). 609; -- (livraison de). 
642 ; -- (prix de). 340, 554, 6~2, 652, 
700. 

Perdrix (achat et don de). 388. 
Perruquier (gages de). 1,218,1,226. 
Peste (gllérisoll de' la). 41 ; -- (précautions 

contre la). 387, 468 ; -- règne de la). 
3fiO, 375, 386, 087, .68; -- (victimes 
de la). 468. 

Pestiférés (exclusion de). 447; -- (foss~s des). 
468 i -. (secours aux). i:l86, 468 i-
(taxe des). 468. 

Peupliers (possession de). 295; -- (prix de). 
422. 

Pharmacie (bocaux pour la). 669; -- (tenue 
de la). 186. 

Pichet (contenauce du). 351, 584. 
Pieds de bois (confection de). 417. 
Pierre (opérati.n de la). 77~, 1,148, 1,149, 

1,162. 
il. cautère (prix de) . 607, 708. 

-- caustique (prix d'une;. 617. 
-- infernale (pr;x de la). 507, 617,717. 

Pierres (charrois de). 673, 691, 1,148; -- (ex
tractions de). 6H; -- (livraison de). 
673, 69\, 712, 731, 1,108, 1,148; 
1,233; -- (paiement de). 1,226,1,227, 
-- (pose de). 1,151; -- (prix de). 375, 
411,554, 555,60ll, 624, 61,2,691,694, 
1,148. 

Pierres des casernes (aband n des). 1,2\2. 
meulières (prix de). 694,. 

Pigeons (prix de). 610, 626,637, 6\7, 6"6, 
663, 670, 686, 709, 717, 730, '737, 
1,195,1,HI6. 

Pillier (construction dé). 892. 
Pilules balsamiques de Morton (prix de). 730. 
Piment (prix de). 637,699,730, 737. 
Pioche à deux bouts (prix de). 631. 
Piquette (confection de). 1,159. 
Pissenlit (prix d'extrait de). no, 737. 
Pistoles d'Espagne (valeur de). ;,35. 
Place (surcem sur une). i22. 
Place royale (aLaudon de la). 837; -- (cons

truction de la). 835. $ 

Plaids généraux (tenue des). 123. 
Plancher (confection de:. 738, 1,148; -- (réta-

blissement de). 376. 
Planches (prix. de). 011, 623, 725. 
Plançons (prix de'. 405, 427. 
Plantations d'arbres (prix de). 669. 

de bois (frais de). 733,741. 
Plant de vignes (prix de). 463. 
Plateaux (prix de). 341, 452, 4.59, 608, 618, 

671,681,700. 
PIAtre (livraison de). 731,788, 1,212, 1,2l:j; 

-- (paiement de). 1,213,1,227; -- (prix 
du). 023,341,360, 367, ;:'72, 37fl,383, 
425,462, 46\ 483, 521, 525. 611,6:13, 
M2, 651, 664" 672, 7\0, i,Oa3, 1,193. 

Plats (façvD de). 1,223; -- (prix de). 631, 6il7, 
663,670. 

Plomb (livraison de). 738; -- (paiement de). 
1,217; -- (prix rlu). 384, 387, 637, 
6>6,662,669, 699, 708, 723, 130,737, 
1,151,. 

Ployons (prix de). 67'1. 
Plumes 11 écrire (prix de). 6Hi, 708, 716. 
Poil de chèvre (prix du). 655. 
Poireaux (vente de). 1,16L 
Poires (achat de). 3'33, -- (prix de). 637,686, 

1,1.90. 
Poiiil (consommation de). 1,1.67 ; -- (paie

ment de). 1,~l7.1,224; -- (prix de). 
iJ27, 337 ,343, 36~, 422, 470,47:.1,473, 
479,480, 514, 5~2, 52~, 527 à 529,532, 

536, 540, 5U, M3, 5j6, r.98, BiO, 637, 
670,687,700, 737,1,162,1,191. 

d'iris (prix de). 708. 
P(\i.son d'eau douce (consommation du). 34,3, 

357; -- (pêche du). 1,047; -- (prix 
du). 670. 

Poissonnière (prix de). 730. 
Poivre (prix ,du). 409, 557, 637, 646, 662, 

699,708, 71ô, 723. 737, 739, 1,195. 
de gutelJe (prix du). 6~4. 
long (prix du). 637. 

Poix de Bourgogne (emploi .le la). 465;~
(prix de la). 618, 737. 

Polypode de chêne (prix du). 699. 
Pommes (conso;nmation d!;). 357; - (prix 

de). 345, 059, 516, 6'10, 626, 637, 
647,663,670,690. 

Pompe (prix de). 6~ii. 
Pompholix (prix de). 607. 
Populeum (prix du). 607. 
Porcs (achat de) 315, 329; - (castration de). 

327,520; - (conservation de 367.; -
(dépèçage de). J56; - (engraissemclnt 
de). 363; - (esgardage de) • .j,07 ; -
(nombre de). 506; - oecision de). 528, 
B55, 356, 52(1; -- (prix de). 065, 403, 
407,412, 413, 419,41';,453,469, 486, 
541, 54,3, 550 il 5~3, 560, 610, 626. 

Port de fumier (prix de). ~l65, 361. 
-- de lettre (dl' its de), 1,2'i8, 1,226. 
-- de te'rre (prix de). 366, 367, 664. 

Portail de l'Hôtel-Dieu (coIlstruction du). 
388. 

PJrte (confection de). 41,8, 1,149; -- (cons
tructlm de). lü6, 1,14~, 1,lm; -
(façon de). 354, 4t8; -- (prix de). 642, 
672,693,69.,719,725,1,154,; -- (re
haussement de). 1,148. 

Porteur de clochette (gages du). 1,1.5'1. 
Portier (gages de). 572, Ü03, 669, ,29, 1,226; 

-- (réception de). '1,148, I,H9. 
Possédée (don Il une), 487, .90. 
Possession (déclaration de). 1112 ; -- (trouble 

Il. la). 168; -- (validité de). 99~. 
démoniaque (préservatif contre la), 

487,49J. 
Potage (distribution de). 1,148. 
Poteaux (prix de). 623. 
Potelets (changement de). 408; -~ (raccom

modage de). 532; -- (remise de). 
389. 

P~ts (pri~ de). 323, 3i6, 557, 562,610, 637, 
688,7'16,718, n3. 

Poudre il vers (prix de). (l6\). 
capitale de Saint-Ange (prix de la). 

730. 
d'écorce (prix de la). 817. 

Poulailler (congtruction de). 603. 
poulain (eonstruction d'un). 371; -- (raçon 

d'lm). 433; -- (pansement de l'œil 
d'un), 360; -- (prix d'lm). 336, 358, 
361, 495. 

Poulardes (prix de). 637. 
Poules (nourriture des). 579; -- (prix de). 

531,6\0,.626, 637, 6~7, 687, 700, 709, 
730, 737; -- (remes de) .11, 135, 21J6, 

• 901, 1;233, 
Poulets (prix de). 455, 531, 610, 626,637,6;1,7, 

663,67(1,686,700, 709, 717,730,1196; 
-- (surcens de). 121,134,144. 

Po~lie (prix de). 522,68',. 
Pourpoint (prix d'un). ;)56. 
Pourpris (amortissement de). 89; -- (dona-

nation de). 14. 97. 
Poutrelles (prix drl. 725. 
Poutres (don de). 1,H8; -- (prix de). 1,\76. 
Précipité blan c (prix du), 607, 699. 

rouge (prix du). 639, ü62, 716. 
Prédicateur (honoraires de). 309, 380, 396, 

616, 622, 6 ;5, 6~5, 655, 662, 
922, 94<, ~1,149, 1,210. 

Prés (acensement de 151 ; -- (a quisition de). 
2~, 67,1'21, 1.',8, 2511, 251, :166, 268, 
273, 807, 890; -- (amortissement de). 
77, 89; -- (anticipation S'lr de~). 280; 



-- (arpenta[!e de). 2h G4, G7, 79, 81, 
'l09,116, 12" 129, 137,143,164,167, 
234, 238, 239, 248, :!50, 253, 2~6, 266 
à 270,772,784,787,796,797,803,821, 
86~, 1,028,1,041; -- (baux de). 1,4,9, 
12,19 à 21, '23, 21" 30, 54, 67, 78, 79, 
81, 90,104,109,116,12'.,127,129, 13;J, 
134, 137, 1.43,153,164,167,169,173, 
234,238, '246,'249 à 203,2~6,26~,266 à 270, 
273,764, 767, 7'i2, 776, 779, 784,787, 
807,810,821, 83'1,' 867, 869, 870,880, 
890; 897, 1,021, 1,023, 1,\132, 1,037, 
1,043,1,056, 1,080; -- (cession de). 273; 
-- (coupes de), 107; -- (déclaration de). 
4,12, 90, 104, 109,167,238, 253, 256, 
76L; -- (donation de). H, 24, 41, 61, 
7fi, 77, 8d, 104,127, 129,150,2(8, 2ti9, 
773,787,810; -- (droits sur des). 4; -
(échange de). 273, 779, 860, 967; -
(fanage de). 360; -- (investissement de). 
67; -- (irrigation de). 136; -- (legs de). 
125, 2;,2, 270, 802; -- (partage de). 267, 
776; -- (possession de). 138, 160; -
(revendication de). 7~. 1'12, 80:~; -
(surcens sur des). 6b, 12.5, '13"', 293 j-
(ventes de). 1, 136, l' 3, 269, 76-1" 772, 
773, 1'19, 796, 810, 817, 819, 1,H28, 
1,086, 1,093. 

Presbytère d'Acy (J'éparations au). ô'8. 
d'Audignicourt (reconstruction du). 

6tH. 
d'Autrêches (réparations au). (94, 

1,21fi. 
de Berneuil-la-Joie (réparatilns 

au). 726. 
de Berzy-le-Sec (réparations au). 

1,227. 
de Chacrise (réparations au) • .u, 

6\l4, ':02,1,227. 
de Chavigny (réparations lIu). 694. 
de Courmelles (réparations alll.). 

711. 
de Dommiers,(réparations au). 665. 
d'Hartennes (réparations au). 720. 
de Laversine (réparations au). 69~. 
de Mercin (réparations au). 643, 

b94, 711, 1,227. 
de Muret (réparations au). 694, 

726. 
de Nanteuil-la-Fosse (réparation. 

au). fin. 
de Neuilly-St-Front (réparations 

au). 7'11. 
de Priez (réparations au). 59!),. 
de Ressons-le-Long (réparations au). 

711. 
de St-Pierre-Aigle (réparations au) . 

711. 
de St-Pirrre-Je-\ïeil (réparations 

au). 565, 691. 
de Tartiers (réparations au). 694, 

1,227. 
de Taux (réparations au). 694. 
de Terny (réparati liS au). 674. 
de Vénizel (réparations au). 694, 

711. 
de Venteuil (réparati,:,us au). 694. 
de V ézaponin (réparations au). 

694. • 
de Villeneuve St-Germain (répara-

tions au). 694. . 
PrésIdial de Soissons (compétence du). 196; 

(conseiller au). 4~9; -- (sentence 
du). 15, 1il8, 229, 252, 264. 

Pressoir (amortissement de). 42; - (cable 
de). 309, - (conduite du). 443; -
(construction de). il74, 4;)8,486; -
(savon pour le). 455. 

Pressurage (droits de). 2';9. 
Pressureur (salaire journalier du) .344,45';. 
Prestimonies (état des). 188. 
Prêt (garantie de). 89 ~ - (reconnaissance de). 

1,\162. 
Prêtres (secours il. des). 205, 386,387. 
Prévôté de Châtean-Thierry (don de la). 149 j 
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- (officiers de la), 117,149,151; 
(sentence de la). 107, 15'1. 

de Châtillon-sur-Marne (juré du roi 
en la). 166. 

de Laon (commissaire du roi en la). 
218. 

d'Oulchy-le-Chàteau (sentence de la). 
76. 

de Paris (commission de la). 166;-
(garde de la). 1112 ; -- (sentence de 
Ja). 1G6. 

de Pierrefonds (exemption, décret de 
la). in. . 

de Soissons (compétence de la). 149 ; 
-- (sentence de la). '127,235. 

Prières (participation aux). 7'\', 104, 127,205, 
217; -" (tableau des). 175. 

Prieur de Rozoy-le-Grand (rente due au) . 703. 
714, i20. 

Prieuré de Charme (censive du). !:\9, 277; =
(possession .-lu). 1 W, 160. 

de Coincy (accord avec le). 192 ; -
(possession du). 160; - (prieur 
du). 1911. 

d'Oulchy-Ie-Château (censives et 
mouvances du). 1,lJ44, 

de Sainte-Gemme (c\)nsive du). 42;-
(prieur du). 43 166, 169. 

de Sainte-Léocade (possession et titu
laire du). 26'.1. 

dé Saint-Martin-des-Champs (prieur 
du). 42. 

de Saint-l'ierre-à-la-Chaux (rente 
due au). 942. 

Principal du collége (blé donné par Je). 534. 
Plisonniers (évasion de). 189; - (legs aux). 

90p; - (nourriture des) .187,306, 
468; - (rente due aux), 6tiO, 682, 
695, 703, 720; - (secours aux). 
1,156; - (sortie de). 468, 

Priions de l'hôpital (construction des). 1,148. 
œ_ épiscopales (geôlier des). 205. 

Procession (célébration de). 1,14<;1. 
de Pâques (lierre de la). 166, 369, 

371,544,55ti. 
de Pentecôte (étoupes brtilées en 

Ja). 371. 
Procureur (présentation de). 280; - taxe 

d'un office de). 1,030. 
de l'Hôtel-Dieu (honoraires du). 

33]; - (lettres du). 447. 
Pruneaux (consommation de). 306 ; - (prix 

de). 415, 449, 452, 45~, 458, 460, 
512, 514,516, 522, 536, 545, 549, 
551, 557, 558, 563, 56", 60", 637, 
646,65?), 662, 670, 699,708, 7'16, 
730. 7i7. 

Prunes (achat de). 333; - (prix de). 6I8, 
626,687. 

PSaultier (achat de). 1,149; - (reliure de). 
402. 

Puits (construction de). 1,148; - (poulie 
de). 522. 

Puits perdu (observations sur un, réparations 
à un). 314. 

Pyrètre (prix de). 737. 

Quêtes (bassin pour les). 1,157; - ;écuelle 
pour les). 410; - (interdiction de). 
841; - organisation de). 1.,148; -
(produits de). 313, 34'2, 348, 351, 
ij5;!, 357,377,378,380,381,384,492, 
493,540,591,593,1,163,1,170,1,1.75, 
1,177,1,179, 1. ,181,1,1~3, 1,18~, 1,187, 
1,188, 1,190, 1 ,~Ol ; - (réglement sur 
les). 1,148; - (salaire pOUl' faire les). 
503. 

Queue de vin (contenance de la). 329. 
Quincaillerie (paiement de). 1,2~6. 
Qninquina (prix de), 617, 636, 655, 662, 684<, 

699, 708, 723, 730. 

R 

Raie (prix d'une). 637. 
Raisin (prix du). 626, 6:17,656. 
Raisin sec (prix dn). ,iD?, 451,617, 637, 6~, 

1155, 662, 699, 708, 711, 723, 730, 
'137. 

Ramonage de chemir.ées (prix de). MS. 
Rapures de Dois (prix de). 669. 

d'ivoire (prix de). 684. 
Ratine (livraison et prix de). 1,204. 
Ratissoire d'argent (emploi et prix de). a89. 
Raves (prix de), 637. 
Recettes (contrôle des). 5\12 Il 597 ; -- (livre 

journal des). 591; - (sommiers des). 
579 à 581. 

Receveur d'hôpital (compte de). 1,163; -
(décès dp). 1,164; - (nomina
tions de). 1,148 à 1,151, 1,153; 
- (réception de). 1,148 à i,l51, 
1,153,1,154. 

d'Hôtel-Dieu (cheval du). 367; -
(décès d'un). 389; - (honoraires 
du). 364, 4~61 -- (nomination 
de). 389. 

Réchàuds (acquisitioss de). 514;- (prix de). 
607,723. 

Récoltes \adjudication de). 16,164,880,899; 
- (dégàts aux). 307,563; - (esti= 
mation de). 41, 307 ; - (privation 
de). 533; -- (vente de). 817. 

Réfectoire des Hœurs (allées du). 312; -
(cloches du). 730; - (peintures 
du). 354<. 

Régiment de Soiss0ns (officiers du). 573. 
rClal artillerie (commandant du). 

29. 
Registres (destination de). 001,614, 636;-. 

(paiement de). 1,218; _œ (prix 
de). 552,600,601,1,191; - (re
liure de). 614. 

du marché (tenue du). 4$.7. 
mortuaires (livraison de). 63lJ; 

(prix de). 609,629. 
Règlement (rédaction d'un). 1,149. 
Réglisse (prix du). 409, 458, 1355, 662, 699, 

708, 716,723,730, 737. 
Religienses de Calais (dîner, frais de voyage, 

introduction et renvoi de) .397. 
de Pontoise (entrée des). 523; 

-- (lits et nombre des). 525. 
Reliquaires (façon de). 3n; -- (réparations 

de). 402. 
Reliques de l'hôpital (état et réception des). 

-:!,149. 
de !'H6te!·Dieu (Madeleine) (con ils

tance et donation des). 352, 323 ; 
- (expositions de). 343,348,353; 
- (qUêtes pour les). 352; - (réta-
blissement des). ilW. 

Reliure (prix de). 402,·4\10, 1152, 600, 614, 
1,154,1,157. 

Remèdes (hattage de). 637; - (distribution 
de). 1,139. 

Rendues (admission de). 4, 96, 97, 204, 369, 
3tiO, 316, 382; - (chausses de). 
362; - (dot des). 332; - (nombre 
de). 371, 382; -- (vêtements de). 
36. 

Rentes (acquisition de). 4, 57. 63, 77, 131" 
664, 786; -- (aliénation de). 3!i. 
123,171,203; -- (baux del.5l, 
7x, \JO, 146; (cession de). 779,823, 
~30, 8: 8, 863, 903, 907. 917, f ,V22, 
1,035; -- (cJnstitution de). 89. 
203, 226,297, 760,761,770 & 77~, 
792, 813.81.7. 823,837,853, 854, 
l'58, 903,906,907,922,934, 94.2, 
96'1, \/79, 1,016, 1,Oa2, 1,07:l, 
1,201; -- (déclarations de). 00, 
192 ; -- (diminution de). 149; -
(donation de). 141,171,187, i89, 
204, 2.44, 377, 549,771, 772, 83'. 



922,924,1,1.49; -- (droits de). 117; 
"'"- (t1tévation de). 171 ; -.1échange 
de). 19ti, 907; -- (états de). 25V; 
... (garantie de) •. 171; - (bono
l'aire~ de perception de). 640,713, 
719, '133, 7~ ; - (legs de) . 37.68, 
i21j, Hi, 189, 192, 214,638, 905, 
907, 914,917, 936, 960, 964, 
1,039; -- (obligation à des). 7ti1, 

''186, 817, 823,875, 9G3, 906,007, 
1,073, i,201 ; .... , (payement d~ar
rérages de). 41,"'42,57, 68, 135, 
141,171, 1~2,.588, 589,604, 6i5, 
660, 661, 6['6, 674, 681, 69û, 698, 
70o,7œ, 'i20, 76G, 762, .771, 772, 
786,8i9, 850,863, 882.917,922, 
963J 977, 991, 992, 1,029, 1,030, 
1,069, 1,0t.9, 1,G~7, 1,G71, 1,088, 
l ,199,t,~01,1,212, t,23~;-(rachatde). 
.11;- trecettesde). 464,1,198 ;-
(reconnaissance de). 35, 132; -
(remboursement de). 79"), 817, 
859,900, 979, 983, l,t87, 1,190, 
1;199; -- (renouvellement de). 275; 
(reprise de). 1,148; - (rést<rTe 

, cile). 895; -- (retenue du sixième 
des). 911; -- (usùfruit de). 117; -
(ventes de). 89.166, 171,817,819, 
f,022 .. 1,G2K,1,148. 

d'avoine (venté de). 14.. . 
de bTé (vente de). 14, 42. 
viagères (àbandon de). 984; - (cons

titll.tion de). iô,56, 102, 204., 205, 
211,244,24\ fM, 589, 773, 94,1; 
- (paiement de). 60'>, 615,621, 
629,633, 634, ô53, 654, 6~7, 668, 
«175 à 679, 691, 7G. à 700,714, 715, 
71'], 7211 à 72~, 727 à 729, 73t.!I. 
736, 858, 862. \:14\,965',983, '1,(:)91, 
1,'201, 1,\II~, 1,Y20, 1;221,1.229 à 

- 1,232 ;--(réserve de). 758, '16.1, 823, 
862, 863~ 914, 917. . , 

Réobligation (réduction de). <l10. 
Retrait lignager (exercice de;. 14:7, H8, 166, 

86'1, 985, 1,018~ 
Revêche (livraison et prix de). 1,~04. 
Réveil-matin (prix d'un). 1,\108. 
Rhuhatbe(prix de). tlI7, ti39, 655, 662,684, 

708,716,723,730. 
Ridé~Ul (étoffe pour). 64fi; - (prix de). 5~~. 
Rit~el. (prix. d'un). 538, 058,662. 
Riz' (êuisson du). 1,150; -~ (prix dll). 415, 

637,,64,'3,655,699, 708,716,723. 
Robe dé chamt,re (achat de). 313. 

-- de femme (Iaçon de). 358. 
•• d'homme (confection de). 351; -- (étofl'e 

pour umj. 364; -- (raçon de). 351, 
, B58364. 
. desœur hospitalière (prix de). 361,488; 

, (tolie pour les). 473. 
Robinet (prix de). 343, 358, 367, 555, 685. 
Rochaille et Roche (achat de). 333. 
Rompes (prix lie). 4\l9. 
Rosean (prix et racines de). 730,737. 
Roses de Provins (prix de) .6â5. 
ROSSDlis (/lrix de). 699. . . 
Rouage (droits de). 205; ... (rranéhise de). 

: ·'115. 
Il.o!le 'de jlYellMir (rétablissement de). 378. 
Roues (embattage de). 326, .... (prix de). 325, 

ij31,3114. . . 
Rodets!l. filer (prix de). 511, '555, 557,1,191. 
Rou,leau (étoffe) (prix de). 617,629,655. 
Routé (établi"ssement de}. 6Ot. 
RO.ùte. de '80issons à Laon (emplacement de 

". la). 99. . . 
Rubans (destination de). 404; 655; -- (prix 

de). 610, 6i6, ti55. 
Ruche Il miel (prix d'une). 330. 
Rt\ de la Pierre (creusement du). 693. 
Rue .de la Drognerie' . (fermeture. dé la). 908. 

.... d~sFeuil!~nts. (patage de fa). 9(18. 
- du paI'VÎs'Sàint"PiéI're (pente de la). 908. 

RUè)le (acqui~~tions'd'unêj, 179, 554; - (fer
métttré d6l'.i,i48. 
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RuÏ8Slllllli de Crouy"(rives du). !l!l5. 

Sable (liY;ràisân de) .624., 712; -loi (prix de). 
. 637, 64i,.1,t93. 

Sabliers de fer (prix de). '599. 
S'boUs (parement 4e).t,219, 1;2~3; -- (prix 

de). 451\ 467, 481., 49J) 637,1,14.9, 
1.,1' 4, 1,191. ' 

Sac Il procès (prix de). 451. 
Sacre de Louis XII (retour du). 368. 

. Louis XIV (retour du). 313. 
Sacrements (administration des). :189, 192, 

387 528, 635. 
Sacristie (construction de) •. ·1,148. 
Safran (prix du). 4G9, 662,684. ' 
Saignée (prix d'une). f 1G, 1,148. 
Saillie (prix de). Ma. . . 
Saindoux (prix du), 327,334; 336,562,700, 

730. 
Saintes huiles (boîte pout les). 568. 
Saint - Sacrement (bénédiction dn). 875; 

(expositiOn du). 189, 85(1, 9~4;
(lampe ardente devant le). 803; -

. (liene répAndu devant le). 556. 
Saisie (op.j:lttsition à une). 1173;.- (validité 

lIe). 948. 
Saisine (baux de). 1,075; - (rec.nnaissance 

. de). i17.. .' 
Saladier d'osier (prix du). 672. 
Salière de faïence (prix de) • 637. 
Salle d'argent (droit de). 360. 
Salle des femmes {agrandissement de lAl. 

179l -- (charioles de la). 3i3, ']j!3; 
-- .(construction de Ja). 182, 5"4; -
(état de la), 1~2; -- (lampe de la). 
t.56; .- (pavage de la). 1,176; -. (vi
trerie de la). tHt. 

des. hommes. {autel en la). :187 ;-- (cha
floles de la). 313, 7ï3; - (combles 
de la). 315; -- (éclairage de la). 182; 
.. - (état de la). 182; _. (plan de la). 
637; - (vitrerie de la). 641. . 

des pauvrfls (exhaussement de la). 4t.7 ; 
-- (toiture de la). 46i; -- (verrières 
de la). 4i7. . . 

f?aloir de bois de chêne (prit d'tin). 1,11>7. 
Salpêtrière (admission à la). 1,241. 
Salseparèille (prix de la). 607, 6551 600, 684, 

v99, 708. . 
Salsifis (prix de). 610, 637. 
Salut d'or (valeur du). 166. 
Saluts (assistance aux).. 850 ; ... (fondations 

de). 850, 875, 9.'>4. 
Sanctuaire (réparation de). 402. 
Sanguine (prix de la). 607. 
Sarrazin (don de). t,200. 
Sassafras (prix du) .~607, 708, 
Saucisses (prix de). 656. 
SaM-conduit (obtention de). 338 •. 
Saumon' (prix du). 610,618, 637, ô46, 716, 

768. 
Saussaie (acquisition de). 67,77; - (arpen

tage de). 67,137,25'3,700 ; - (bau~ 
de). 67, 137,253, 830; - (1léclara
tion de). 253; -- (investissement de). 
67; -- ('lente dé). 884. 

Savart (acquisit~ons de). 1; -- (arpentage de). 
1,129,20 6, 889; - (haux de). 72,127, 
lin, 256. 889; - (déclal'ation de). 1, 
256; - (donation de)~ 127, 144, 788; 

• - (possession de). 168; - (surcens 
sur·des). 14 j 25,85, HO, 166,173; -
(vente de). 1, M. 

Savetiers (taille des). 306. 
Saton (destinatio.n du) •• 4~5; - (prix dn). 

455, 562, U37, 6413, 655, 662, 699, 708, 
716,723,1,202 •. 

Savoylrds (conservation et expulsion dei). 
1,148. 

Sèammonée (prix deta). 6\17,731. 
Sceau (fragment Ge). 86. 
Sciage da bois (états Ile). 1 ,2'1~; ..... :(mémoires 

de). 600, 66!; -- (pnil!mellt. de). 600, 
6154, 712;". (Prix de) .548,553,637, 
'651; .700. , 

- de pierres (pl"ix de). 712. 
Scoppe (prix d'une). 433. 
Sculpture (paiement de). 602,690. 
Sêàu dè f!1ience(prix de) ,730. 

-- dapuns (prit de) 330. 
Seigle (ct]ssion de). 926; -- (don do). 550, 

152; ... (paiemeFlt de). 1,jU5 ! - (prix 
du). 451,483,510, 512, 523, 524, 537, 
541,547, 5t:9, 550, 555 Il 56G, 56~,567, 
570 . à 572, 574. 575, 579, 595, 8'1\11, 
1,15'1,1,173, t,186;- (recette de). 579; 
~ente8 de). 290, 814. 

Seigneurie (acquisition de droits de). 166. 
-- d'Ailleval (rente à la). 720. 

.. -

de BerFleùil (receveur de la). 279. 
de Crouttes (vente de la). 1:l3. 
de Drachy (abandon de la). 78 ; -

(baux de la). 79, 80. 
d'Étrépilly (acquisition en la). 83. 
de Loupeigne (receveur de 111.).287. 
de MOatmilon (vente de la). 123. 
de Nanteuil-sur-Marne (ce~sion, 

dénombrement, saisie féodale, 
suzeraineté, vente de la). 123. 

de Noyant (abandon du quart de 
la). 127. 

de Pisseloup (haut de la). 79,89. 
de Presles (cells dll il la). 682. 
d~ Priez (démarcation de la). '149, 

157, f6t>; - (dîmage de la). 
1:,7 ; -- (foi et hommage de la). 
157; ,,- (mutations de la). 157 , 
- (bisie féodale de la). 149; 
154. 

dé VatÎl.aillon (rente due à la). 
734. 

Sel (acquisition de) •. 639; -- (droits sur .le). 
603; .- (paiement de). 671,687,1,217, 
1,224; -- (privation de). 338 ; -- (prix 
du). 323 Il 325, 334, 340, 350, 375',3St. 
il98, 411, 412,416, 4:'-7,469,476,479, 
480, 4118,530,537, 518, M3, 557, 568; 
61S,1,f93. 

ammoniac (prix du). 655. . 
arcanum (prix du). 716. 
d'absinthe (prix du). 730, 737. 

.-d'Epsum (prix du). 6G7, 611!!; 681, 716, 
7BO, 737. 

de glauber (prix du). 617, 636, 684., 699, 
708; 716, 723, 73G. 

-- de lait (prix du). 737 • 
• - de mars de rivière (prix du). 617. , 
-- de nitre (prix du). 662, 669, 708, 723; 

7dO. 
-- de Saturne (prit du). 607 • 
.... '<le sedlitz (prix du). 116 • 
-- de seignette (prit du). 652, 684, 108; 

730. 
- de tartre (prix du). 699 • 
... duobus (prix du). 662, 684., 6W. 
_ .. gemme (prit du). 737. 
...i sédatif (pl'iidu). 669. ' 
-- végétal (prix du). 655, 669, 684., 717. 

Semence de ·violettes (prix de la), 639. 
•• frDide (prix dé). 669, 716, 737. 

Seme.n-col1tra (prix de). '108. . 
SéllÛnaire dé Soissons (possessions du). 100 ; . 

- (projet de). 205;- (Supérieur 
du). ~81. 

Séminaristes (secouts il dès). 205. 
Sané (prix du). 617, 636,662, 68j, 699, 108; 

723. 
Séparation de biens (demande en). 1,061. 
Sépulture (élection de). 205. 
Sépulture des pauvres (mode de). 4413. 
Serge (achat de). 5~7; - (confection de). 

8t4, 1,109, 1,154; -, (destination 
de la). 557; - (livraison de) ,1,201; 
- Imarque de) .1,109; - (paietn~ût 
de). 1,2!.l3; - (prix de). 53f,555,. 
557, ti99, 1,154, 1,20i; ..... (venté de)i 
1,154. 
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Sergents (attributions, installations et provi
sions de). 1,017. 

Seringue (garniture d8).û99; - (prix de). 
662, 69!!,708. 

Serpette' {prix de). 433. 
Serrure (prix de). 356, 379. 
Serrurerie (mémoires de). 6U, 659, 664,690, 

700, ,'j'19, 72;)\ 731, 732 ';
(prix de\. Gt-i.; --' (quittances 
de), 659, 50!, 690, 712; 725, 
731, 732, 1,212, 1,213, 1,2168 
1,2~7 . 

Servantes (denier à dieu de). 717; -. (étrenne, 
de). 560, 561; - (gages de). 
311, 313, 326, 346, 3\9, 351, 
354 à 356, 358, 360, 378, 383, 
,392, 452, 545, 551, 558, 560, 
'561, 565, 5ti6, 574, 576, 600, 
607, ô27, 631, 662, 669, 685, 
708, 728, 7'l9, 1,148, 1,150;
(nombre de). 322; - (nourri
ture des). 4\)5; - (occupations 
des). 360, 1,148; - (réception 
des). 313,1,148, 1,151; - (sa
bots des). 493; - (secours :à 
des). 810; - sort de). 1,H9;';'" 
(souliers de). 557, 56i. 

- données (inhumation de). 312. 
Service d'argent (legs de). 1,074. 
Servicesreligieux (célébration <le). ~i9, 394; 

- (conversion de). 116; -
(fondation de). 4, 9, 14, 15,27, 
29, 4(, 71, 72, 112, 125, 127, 
129, 175, 187,189,192, 197, 
204, 205, 211" 239, 242, 2i4, 
249, 2n, 294, 311, 313, 354,' 
360, 361, ;;76, 38!'>, 509, 758, 
765, 773, 798, 802, 803, 810, 
848, 850,.916, 925, 936,937, 
938, 9M, 91.H, 976; 982, 990, 
998, 1,149; - (paiement de). 
154, 188, 189, 192, 306, 456' 
494, 495, 522, 606, 622, 635, 

., 683, 685, 840, 1,214. 
Serviettes (façon de). 494<; - (prix de). 528. 
Serviteurs de ville (gages de). 1,210. 

'Servitude d'égoüt (entretien de). 17&;
(établissement de). 837; - (ré. 
glement de). 75, 770. 

de jour (réglement de). 208; -
(suppressIon de), 208. 

de passage (établissement de). 218, 
v. passage. 

Seuil de pierre (prix d'un). 691, 712. 
Sexes (séparation ces). 1,148. 
S'extrage (franchise de). 175. 
Siamoise (prix de). 646, 708. 
Sinapis (prix de semence de). 730. 
Sirops (prix de). 636, 684, 6W9, 716,730, 737. 
Société de Notre-Dame-de-Paixde Laon (avan-

tages, directeurs, organisation de la). 
1,257. 

Sœur d'hôpital (admissiou de). 1,H8, 1,151, 
1,153, 1,154;, - (augmentation du 
nombre des). 1,154; - (conserva
tion et fonctions de). '1,153; ,.
(enterrement de). 1,149; - (gages 
des). 1,153, 1,~18, 1,226; - (grati
ftcationde). 1,154; - (nourriture 
des). 1,liil, 1,153; - sortie des).' 
1,154; - (surcens dù à une). 
1,220. 

Soie noire (prix de). 629,662,739. 
Soldats espagnols (décès de). 742. 

français (nourriture à des). 525. 
malades (décès de). 743 à. 757; -

(entrées de). 742 à 7~7; - (états 
de). 658, 683; - (journées de). 
54.1,,548, 549,' 578, 6411; - (rem
boursement d'hospitalité de). 719, 
726. 

Soleil d'argent (prix de). l,16i, 
Soliyes (prix de) • 623. _ 
Somme (abandon de). 1,008; - (délégation 

de). 928; -- (distribution de). 974, 
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1,OOL;..,.. Ü!à.illmentde).927, 92)/, 
940,935,937,,9';2, 9;5,,975, 980, 
997, 1,01:{), 1,011. '1,014, 1,031, 
1.038, 1,047, 1,049, 1,06';, 1,07!:!, 
1,115,1,117; - (rédamation de). 
94.3; - (remise de). l,fl8. ' 

Somme de bois (prix de la).,323, ZiaO.3U, 
3~, ,349,.365,367, 575, 411; 413, 
'416, 422" 425, 435, 469, 472, 476, 

, ,498, 522, M3, 549. 
Sommière (livraison de). '1;20"'; ..:.. (paiement 

t de). t,~23,;- (prix de la). 629, 
. 6~5, 653, 1,204. 

Sommiers (réda~tion ,de). 319,655,713; -
'. (relIure de). 319. 

Son (état du). 1,2!2;..,. (prix du). 496, t05, 
513, 516, 0'14,5'29, 531, 1,159; _ 
(vente du). ,1,153, 1,!87, t,l88, 1,189, 

• 1,201, ,1,219. ' 
Sonneur (salaire du). 49.10, 522. 
Soufflet (prix d'un). 524. 
Soufre (prix du). 1,202. 
Souliers (cuir.pour les). 412, 415; "- (Càçon 

de). 415; - (formes de). 412;
(paiement de). 1,219;- (prix de). 
305, 3t5, 339, ,363, 364, 370, 379, 
399, 403, 42iJ, 434, 43ll, 4i1, 457, 
.458,465,476,486, 495,499, ~31,h57, 
f,61,607, 6t7, 629, 66ll, 669, 730, 
7 d7; ;... (raccomodage de). 306, 
629,1,223;' - (semelles à). 41;>. 

Squinne (prix de). 655, 669,684<.707. 
Stellage (droits de). 1,269. 
Styrax (pri;x dt:) , 684. 
Succession (droits ,de). 79à, 796;- (gestion 
, de). 192 ; - (liquidàtion de). 

192, 291, 296, 793,' 79\ 903, 
907, 913, 917, 924, 947, 9:,9, 
1,022,1,023,1,0281,032,1,048à 
1,050,I,052,1,0;i,1,055,1,064, 
1,069,1,078,1,079,1,081,1,08:;, 
1,087, 1,192; -- (partage de). 
202,795,&81; 905, 922, 1,016, 
1,lI20,1,024,1;028, 1,037;- (passif 
de). 922 ;-(rapports de).1,031; 
-(réglement de). 795,796, 92l'; 
- (œnonciation à des). 921, 
1,089. , 

Succession vacante (liquidation de). 1,009. 
Sucre (prix du), 407, 409, 411, 415,419, 

422, 448, 466, 510, 536, 617,637, 
646, 655, 602, 669, 684, 699, 70U, 
708,723,730, 737. 

Suif (prix du). a98, 416, 419,422,435,439, 
445, 455,1,192. 

Suppuratif (prix du). 6(17. 
Surcens (acquisition de) 14, 35, 51, 57, 8<1, 

87, 97, 101,,112, 113, 121, 127, 
218, 248" 894; -:- (affranchisse
ment de). 166;- (amortissement 
de). 47, 802 ;.- (arrérages de). 
6, 14, 34, 67, 80, ,21, 125, 138, 
f42, 144,,158, 170, 183, 212, 214,' 
216, 2i8, 249, 264, 274, 28ti,287, 
293, 588, 58\), • 94, 614, 630. 633, 
666, 681, ,68~, 695, 703, 714, 726, 
765, 774, 800, 8H, 813, 814, 8,16, 
824,8.9, 857,891, 89A, 991,1,oo:l, 
1,212, 1.,213, 1,215, 1,220,1,233, 
1,270 à 1,274; - (baux de). 6,,7, 
14, 15~ 17, 25, 28, 38, 52, M,56, 
57,59,85, 97, 110,1~5, 127, 144, 
158, 1ô:), 173, 21:1, 216, !l17, 
221, 2~3, ~25, ~41, 244, 249, 
264, 274, 768, 8'0, 874; ts76, 879, 
894, 895, 1,059, 1;075; - (cession 
de). 237, 795, 950; - (constitution 
de). U, 223, 294, 551, 764, 802; 
,- (donation de). 120, 156, ,192, 
239,513, 765, 8Ol!, 895; - (états 
de). 250; - (legs de). 112, 125, 
192, 294, 894,905; - (libération 
~e). 796; - (obligations à). 44, 
46, 50 à. 52, M,57, 65, 67, 73, 75, 
82, 87,9';, 101, 107, 111 à 113, 

-119,121;, HQ,1M, 1a8,.144;15~; 
)58, 170, 17'1; 214<, 216,218,221', 
222, 225; -233" 2~li2U, 245, 249, 
262,274,,761;7,64,774,780;782, 
'j'90, 794,80'2, 805,809,8:11,814', 
820,8:2i; ,830, 837,,874,877 à 879, 
885, 891~. 894:, 901, ~04, 1,021, 
I,I'25, 4,026;""- (vente de). 127. 
138,,142, 1.4 t, 163, 217,2~2, 249, 

, ,76t, 779, 814, 88i; , 
Surplis (toile à) • .646. , ' 
Suzeraineté (droits de). 35,157, 166 

Tabernacle (bénédiction de) :- 1,149; - (con
fection de). 1,150.' 

Table' (acquisition de). 308. ' -
- d'autel (confection de). 1~163; - (peirr~ 

ture de). 380. ' 
de ,cuisine (prix de). 628, 730. 
de marbre'(gravure et 'pose te la}. 

1,191. " 
de reliques (dons en la); 493. 
de sacristie (prix,'de). 1;16i. 
du pressoir (entretien de la) ~ 556. 

Tabléan (achat de). 631,' 1',208; -- (ridefltu 
your). 528, , " 

Tablier de toile (confection de). t,US, 1;149,;. 
, - (prix de). 515. " " 

Taie (acquisition de). 14.. " 
Tailles (certificat de). 1,066; ~, (opération 

de la). 1,15.8;,~ (quittance de). 
740 ; :..,.. ,(receveur· général des). 

.1,165; -:- (rÉùitess~f lei). 199, 855, 
987,992. <,\J 

de pierres (pi'ix de). 476. 
de bouchérs, ('l'isite des); 4:t7;, 

Tailleurd'h'abits' (gages' de). 1,149, 1,218, 
- 1,226; -"- (sàlaii'ejournaliér de). 

5il9. ' ' ' . - " 
Tamarin (prix dé). 617, 662,684,699, 708, 

716, 72:1, 730. ' 
Tamis (prix de). 708; 72;). 
Tapis (don de). 1,163. ' 
Tapisserie de laine (confection de). 527. 
Tartre martial (prix du). 617. 
Tasses (confection de). 352; - (découverte 
. de). 345; . ...: (fonte de). 352 ; 

(prix de). 631; - (remise de); 
389. 

Taxedri clèrgé (paiement de la). 658. 
Teigne (recette contre la). 1,237 •. 
Teinture de castoréum (prix de). 636. 

- de couvertures (prix de) ~ 346. 
, de draps (méthode pour !a). 1,122 ; 

- (prix de la). 358, 309. 
de mars tartarisé (prix de la) • 

699: , 
de mirrhe (prix de la). 716. 
de toiles (prix de). 473, 479. 

Telle à laJ'd (achat de). 346,. 
Témoins (paiemt>nt de). 6'20. 
Térébenthine (prix de). 6l7, 630,662, 684 •. 
Terque (prix de). 364. ' 
Terrage (acquisition de). 166; - (baux de). 

. 78; - (droits de). 77,89,92,117, 
127,1€6, 1,060; - (franchise de). 

, 104; ~(Iegs de). 89. ' 
Terrain (échange de). 819; - (indemnité de). 

, '99.' ,'. 
Terrassement (mémoires de). 6U, 700; "-

(quIttances de). 700. " 
Terrassier (salaire journalier de). 452, 462, 

~oo. 
Terre à r.lUr (prixdè). 1,19': • 
Terre foliée de tartre (prix de). 699. 
Terreau (prix du). 637. ' 
Terres (acensemeut de). 151; -(acquisitions 

-de). 9, 14, 16,22, 34, 47 à 50, 55; 
56,63,71, 75,'j'8, 80, 84,H9, 94 à. 
96, 9<1,190, 102,104-;105,1.16,11'1, 

'124, 127,1.2l},2~~, ,250,257,259,266, 



271, ~91,376,44,2,807,83'.!, 834 ;
(adjudication de). 'l35, 761;..,-(amen
dementde). fti6; ,.,.... (amortiisement 
de). 77,84,89, 166, 759; -(arpen
tage de) .1, 11,. 16, 35,39,47,54, 
56,60,66,67,71,74,75,79,80,9t, 
!.l6, 99,.100, 102, 104, 105, 109, 116, 
122,124, 129, BO,142, 1.45, 148,162, 
164,167,169,234,235,238, '!39 , 24t, 
248,250,253,256,264,266,267,269, 
274,298, 387,758,7.59, 76'.l, 764, 766, 
76(1, 7711,779, 783 .à 785, 787,789, 
793, 796 à 799, 801, 806,812, 817, 
819, 821, 822, 864, ~81, H811, 896, 
'l,OH;. - (baux de). 1, 2, 4-, 5, 12, 
13, 15, 16,19, 2U,22 li 24, 32, 34 li 
36 39 il 42, 44,47, 48, 50, 52 à 55, 
59 à 61,6~,66, 67, ml, 71, 74 à 76, 
7H à 81,90, 94 à 9lJ, 98, 9i:l, 102, 
104, 105, lu8,10\l, 115, 1113, 124, 
127, 129, 130, 141, 1'\'3, 145, 149, 
151,153, 161 11 1ü7, 16g, 1H,219, 
23t 11 240, ::242, 244 à 258, 262, 26'l" 
266, 267, 269, 274, 275, 758, 759, 
761 .11 766, 769, 774,776, 779, 780, 
784,.7g~, 787 il 789,791 il 793,798, 
799, 801,806 à 810, 812.,817 il ~19, 
821" 82[, 829 il 832, 864 il 867,870 
. 11 874, 88U à 8~4, 886, 889, tl!:J3, 896 
Il 898,900,950,1,021, '1,028, 1,03!, 
1,032,1,056, 1,080, 1,084; ....:. (ces
sion de). lOI, \l74;- (déclarations 
de). 1,4,12,42, 7\, 90, 102,104, 
109, 14">, 167, 17'\', 191, :138, 246, 
253, 256. 257, 264, 758, 7ti7, 798, 
896; ~ (dé/richement de). 8; -
(délaissement de). 759; - (donation 
de). 14, 21,24,7511 77, 89,91,104, 
108, 1~g, 1:;0, 156, 16ô, 169,239, 
242, 214, 247, 264, 269, 513, 7"8, 
761, 773, 776. 787, 797, 807 11 810, 
834, 8:'0, 882, 1,0\15; - (droits sur 
des). 9; - écharlge de). 78, 116, 
127,167, 173, 240,258, 161,779, 
796, 8IB, 860; - (ensemencement 
de). 309, 3~1, 3~9, ~164,; - (eypn
priation de). 306; - (investissement 
de). 07, \'1, 130, 26~, 758; - (legs 
de). 18,27,49, 89,98,105,125,205, 
239, ~5~, 198, 883; - (non jouis
sance de). 768; - (paiement de). 
864,; - (partage de). H:i2, ~67, 77t', 
788, 79ô, 1,020, 1,O~8; - (plan de). 
log; -' (possession de). 71, 7:<,1:':7, 
809, S8~, 1,020; -(prise de). 1,154; 
- rente sur des). 86, Id\ 979; -
(saisie de). 90; - (stérilité de). 
173. 309, 37',; - (surrens sur des). 
7,14" 37,63, 78, 82, 113, 12~, 774, 
7!'iO, 782, 787,8'4, 828, 879, 1,0"0, 
1,059; - (ventes de). l, 9,64" 77, 
89, 127, 129, 141, 146, 1;;3, 163, 
166, 169, t37, :139, '24~. 245, 249, 
:lM, :/6\1, 274, ~75, 7'S, 759,7ô4, 
765, 768, 769, 773, 779, i91, 793, 
795,795, 808, 816, 817, 8i9, 831, 
834 • 881 11.884 • 1,018, 1,Oi8, 
1,083. 

Terrier d'Acy (déclarations au). 1,2lK. 
d'Audignicourt (déclarations au). 

687. 
de Champvoicy (déc1aratiJns au). 

42,151. 
de Courmelles (déclarations au). 

719. 
de Dommiers (déclarations an). 773. 
de Drachy (copie du). 78. 
de Moyenbrie (déclarations au). 

7tH. 
de Muret (déclarations au). 783. 
de Nanteuil-sur-Marne (déclarations 

au). 152. 
d'O,tel (déclarations au). 135, 72U. 
de Pisseloup (copie du). 78. 
de Priez (déclarations au). 149, 150, 
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de Soissons (déclarations au). 956. 
de Valois (déclarations au). 773. 
de Vauxtin (déclarations au). 71.9. 
de Vic-sur-Aisne (déclarations au). 

79). 
de VilIomé (déClarations au). 713. 

Terrines (prix de). 5G4, 688. 
'! errins de fer (emploi de). 385. 
Territoil'o d'Aiguizj' (d0marcation du). P. 

de Berthenay (démarcation du). 9. 
de Courchamps (démarcation du). 

117. 
de Forzy (démarcation du). 
de Lizy (démarcation dn). 
de Montbel' (démarcations du). 

383. 
de Priez (démarcation du). 149, 

151,160. 
Testament (extrait d@). 1,094; - (exécution 

de). 211;;;; - (interprétation de). 
g09, 910,914, 918, 1,087; - (levée 
de). ü53, 614,. 

Teston (valeur du). 396, 427,441, 459,465, 
475. 

Thériaque (prix de). 6(17, 685, 699, 708, 
730. 

Tille (prix de la). 324" 730. 
Tiretaine (fabrication de). 346,362, 364, 365; 

- (foulage de). 364" 365; -
(paiement de). 1,223; - (prix 
de). '1,160. 

Tisane (composition de). 57\1, '1,237. 
Tissage de draps (prix de). 358, 373,410. 
Titres (inventaire do). 29!:1 il. 3U5, 314, 3'16 ;-

(renouvellement de). 275, 1,149. 
Toiles (achat de). 1,227; - (destination de). 

61l5j - (don de). 359, 371, /,93; -
(état de). 1,2'11; - (façon de). 1:122, 
33ï, 3~8, 351, 355, 401, 405, 407, 
410, 41i:l, 453, 458,473, 480, 483, 
485, 496, 4,98 à 50u, 504, 505, 513, 
514, 518, 530, 531, 534, 538, 542, ' 
554, 555, 559,564" 629, 737,1,148, 
1,193,1,219,1,218; - (legs de). 537; 
-~rix~,W~6~,~,6~,m~ 
661, 699,708, 717, 7~7, 1,1W, 1,165; 
- (quantité de). 322; - (t@inture 
des). 473, 4',9, 723; - (valeur des). 
322; - (vente des). 1,148. 

Toiles cirées (prix de). 699,723. 
Toiture de l'Hôtel-Dieu (réparation de la). 

480. 
Tôle (prix de). 699. 
Tondage de draps (prix de). 358. 
Tonneau (contenance du). 455. 

vide (prix de). 328, 372, 403; 
(réparation de). 332. 

Tonnellerie (mém' ires de). 689, 73'1, 738; -
(quittances de). 7! 7, 731, 738, 
1,,27. 

Torches de cire (port de). 351. 
Tormentille (prix de la). (i84,. 
Touelles (l1ambic de). èl22. 
Tour d'échelle (réserve de), 167. 
Tournebroche (prix de). 525. 
Tourniquet (prix de). 700. 
Tourteaux (prix de). 356. 
Traits (prix de). 3U2. 
Tranchoirs (prix de). 347. 
Transport par eau (prix de). 397. 
Traversin (dou de). 383 ; - (legs de). ~05. 
'l'l'écons (liaux de). 78,118; - (conservation 

de). 117. 
Treillis (achat de), 1,H8; - (affectation de). 

527; - (prix de). 523, 527, 1,140, 
1,192; - (ventes de). 1,148. 

Trépan (honoraires de). 553. 
Tricotage (enfant;, occupés au). 844, 1,148, 

1,151 ; - (maîtres de). 1,H8, 
1,151; - (produit du). 1,158, 
1,166, 1,171; - (réduction du). 
1,150. 

Trochisque de minium (prix de). 715, 730, 
737. 

Trompette blessé (secours à un). 519. 

TrOlle (ach&t de). - (réparationll de). 
4tlO. 

-:- des Croisades (aumônes au) .390. 
Tuiles (livraison de). 712,719,738,1,212; -

(paiement de) 1,227; - (prix de). 
355,36~, 366, 368, 370, 37:>, 383, 
4,~9, 476, 5'1'l, 5M) il 548, 5:,4, 556, 
603, 642, 6"'3,651,672,673,691,719, 
732, 1,1~8, 1,192,1,213. 

Tutelle (reddition de compte de). 318. 

Université de Paris (libraire juré en l') 78. 
Ustensiles de cllisine (entretien de). 6~9. 
Usufl'uit.(abandon d'). 11"'; - (donation d'). 

14, 35; - (réserve 0'). '18,25,89, 
166,204, 2l'5, 554,9~2. 

v 
Vache (dépeçage de) .363; - (dommage causé 

par une). 360; - (garde de). 360; 
-(nombre de). 367, 506; - (occis
sion d'une). 33U;- (prise de). 360, 
432,460 i - (prix de). 384, 434,438, 
495, 490 i " (rac:]at de). 360 • 

Vagabondage (précautions contre le). 1,062, 
1,236. 

Vaisselle (refonte de). 375, 406, 427. 442, 
l,ltl; -, (vente de). 1.06. 

Van il cbarbon (prix de). 458. 
Vannage (prix de). 361, 365. 
Vamerie (mémoire de). 643, 659, 664, 672 

69u, 712, 719,724,1,:126. ' 
Vases (inventaire de). 5ul. 

-- sacrés (paiement de). 726. 
Vassalité (devoir, de). 41, 4~, 446; -- (frais 

de). 689, 
Veau (médicamcntation de). 360; -- (prix do). 

3, 27, 341, 347, 348, 36j, 084, 403, 
496, ;)15, 52'1. 

Veilleuses (admission de). 319. 
Velin (prix de). 1,'16). 
Vendanges (charroi de). 166,416, -- (époques 

de), 363, i:m"" 309, 372, 37:3, 375, 
376, 38(1 11 38:>, 387, 388, 390 à 
H93, 423, 427, 428, 43'2, 434,436, 
439, 4H à 443, 445, 44,6, 448 à. 
450, 452, 4 0, 4) 7; -- (produit 
des). 361. 

Vendangeurs (n'ITlbre de). 421; - (salaire 
j ,)urnalier de). 32!., 34,4, 364, 
372, 382, 43~, !,·i3, 454, 47110; 
- (viande d: nnée aux). 382, 
43>' 

Vcndoises (achat de), 331. 
Vente (droits de). 117, 166, 1,'218; - (ga

rantie de), 42, 77, 136, 139, 166, 
17~, 1,028; -- (prohibition de), 
1,'1 O~ ; - (i'atification de). 1, 42, 77, 
1i:l9, 15:1, 166, 222, 769, 773. 

Ventrières (prix de). 623, U59, 70(), 710. 
Verger (bail de): Hl, 2H, ; - (donation de). 

4; -- (possession de). 89;- (vente 
de). 23~. 

Verjus (façon de). 361; .- (livraison de). 731; 
- (prix de). 41,4, 449,4,51,4'13, 464, 
49 l, 552, ;",6, : 59, 562, 5@3, 61)8,637, 
638, h5fi, 671, 688, 724, ; - (produit 
de vente de). 1,b9, 

Vermine (préservatif c ntre Ja). 360. 
Verre (chassis de). 374; - (paiement de). 

96i, 1,U64,; - (prix de). 337,370, 
1,004, 

de réverbère (prix de). 7'23. 
Verrières (peinture de). 355; - (réparations 

de). 482. 
Verroux (prix de). 70G. 
Vert d'antimoine (prix de). 684. 

-- de gris (empl i médical du). 4li5; -
(prix du). 007. 

Vesces (prix de). 34,3, 344. 



Vest et devest {possesJlion de). 206. 
Vestipoline (livraison et prix de). 1,204. 
Vêtements (confection .de). 1,148; - (don 

de). 359; - (soinde$).4~6, 
1,153. 

d'enfants (draps pour les). 492. 
des morts (propriété des). 4( 8, 

591,946. . 
sacerdotaux (a"hat de). 399; -

(paiement de). 674. 
Viandes (achat de). 357, 350, 386, 426, 454, 

1,206; (consommation de). 455, 
913, 1,1}3; - (oistribution de). 
1:149; - (don de). ~86; - (li
vraison de). 307 à il09, 311, 1,211 ; 
-'- (paiement de).3i8, 1,192,1,2 6, 
1,22&; -- (prix de). p12 523,524, 
526, 529, 551,6111, 632,637,647, 
655, 656 663, 670,685 à 687, 
700,709,717,723,730,7037,1,196, 1 

1,223. 
Vicaire de St-Germain (droits du). 306. 
Vicomté d'Acy (justice de la). 758. 
Vidangeur (salaire de). 652, 690. 
Vieillards (secours 11 des). 1,153, 1,1540 j -

. (vin des). 1,148. 
Vif-argent (emploi médical du). 360, 465. 
Vigneron (salaire aunuel du). 325,326, 328, 

3:39; -- (salaire journalier du). 
325, 335, 3~1, 3i4, 341, 454, 461, 
46:l,1,21.5. 

Vignes (ab.andon de). 274, 772,834; - (ac
quisitior.s de). 1,21. 'li, 31, 34,47 li, 
~O, 56.68, 72,96, 10e, 230, 442.443, 
770, 780 j - (amortissement de).166; 
- (arpentage de). 1, 2~, 31, 35, 49, 
M, 66, 79, 96, 104, .105, 128, 235, 
231', 256, 269, 274, 770, 772, 78'1, 
789,79(1, 796; - (baux des). 1 à 4, 
20, 24 il. 26, 30, 31, 33 il. 35, 41,47 
à 50, 54, 66 à 71~, 72, 79, 93, 96, 
98, 104, 105, 108, 109, 128, 13(1, 
131, 134, Hi5, 169, 17:2, 223, 235, 
238, 247, 2:'>2, 2511, 259, 274, 275, 
763, '170, 772, 787, 789, 790, 796, 
810, 812, SHi, 8i8, 820, 887 à 889, 
893, '1,028; - (cens SUl' des). 35 ; 
- (c1ôturede). 449; - (culture des). 
324, il31, 34'1, 347 à 349, 354, 373, 
418, 435, 453, 459, 46[, 471, 474, 
:l,H9; - (dér.larati ns de). 1, 4, 
68, 104, 238, 2::6, 790; - (dégâts 
aux). ,l'iii; - (douation de). 4, n, 
24,2'\,31, 35, 4'1, tH. 93, 1U4, 108, 
'114, 127, '128, 144, 1b6, 2~7, 269, 
787, 810, 834, 8bO; - (échalasse
ment des). 335, 344; - (échange 
de). 54, 127, '173, 218, 268, 259, 
8(1); - (épamprement de). 344; 
-:- (fumier sur les). 365, 367.; -
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(geié.e des). •. 446l- ... (greffeo.es). 
432 ; . ..., (investissement de), 67: ""
(legs de), 58, 64,72,98,105,172, 
20b, 252;. - (ligature des). ;)26; 
- (partage de). 269, 1.lJ2t1 ; -
(plantation de). 442; - (possession 
de).1.27; - (prAuit des). 376,382, 
1,1.7S; - (revendication de). 991; 
- (sUl'cens sur des) .14, 25, 26, il5, 
37,38,51,65, 67, 8(1, 118,135,138, 
166, 7~6, g:/.j" 828, 874, 891, 901, 
991, 1,059; - (taille des). 305; -
(terres mises, sur les). 366, 367, 413; 
-: (vente de). 1 à. 3, 14, 127, 135, 
15:1, 1.66, 206, 207, '221, 235,269, 
274, 275, 772, 796, 810, 816, 986, 
1,083. 

Village de Priez (abaudon du). 149,151 ; -
(censives du)~ Hg; - (droits sei
gneuriaux du). 149 lt 1.54, 157 ; -
(incendie du). 149, 151; - (mairie 
du). 1&1, 153. 

Ville de Soissons (pust de la). 808; - (8u1'
cens sur la). 638, 695, 720, 734. 

Vin (approvisionnement de). 31U, 314, 375, 
639, 671, 718, 731, 738, 1,148; -
(consommation de) 341,358,37::1,378, 
381, 391,393, 408, 412,420, 425, 436, 
438, 441,463, 465,579, 1,172, 1,175, 
1,180, 1,182, 1,186; - (coupage de). 
724,731; - (descente de). 371,709, 
724, 731; - (distribution d!:'). 4, 426, 
1,213; - (don de). 909, 923, 1,152; 
- (droits d'achat de). 724; - (état 
du). 5U1, 1,·11.~; - (leg, de). 187, 
478; - (ouillage de). 3U; - (paie
ment de). 1.,223; - (prix de). 326, 
329, 339 à. .341, 347, 348,3:'5, 365, 
381, il84, :;91,' 400, 405, 413,416, 419, 
425, 427,433,435, 436,441,441,4·56, 
457 à 460, 463, 465, 471,475,478, 479, 
485 à. 487, 5~2, 5'25, 526, 5i8 à. 530, 534, 
535, 537, . 5~ll,542. 5l3, 545 à M9, 
551, ;;53 il. 556, 558, 459,562 à. 567. 
598, 609, 6\9, 630, 632, oh, 648 a. 
650, 657,6,)8,086,700,717, n4, 73'1, 
1:,1:59, 1,163, 1,168; - (recette de). 
470,410,1,170,1, j 80,1,182;- (récolte de). 
378,381 à 385,387 ,398,411~,410, 412, 420, 
425,432, ~34, 4:36,438, 4U 11446, 448 à 
450, 452, 453, 457, 1,63, 465., 416, 
1,178, 1,18è1 1,184; - (remontage 
de). 371, 709,724,731; - (rente de). 
206; - (réserve de). 426; - (sou
frage de). 7'18; -- (so'ltirage de). 343, 
709,718, ;/31; - (vllnte de). 329. 

- d'Alicante (prix du). 610, 684,717,723. 
- de Champagne (gratifications de), 1.54. 
- du Soissonnais (prix du), Acy, 554, 598, 

630, 650, 657, 717, 7:31, 738; -- Bel
leu, 630, 649, 6 0, 657. 72~, 731, 738; 
Berzy-le-Sec, 651, 724, 731, 738; 

-..,BinY"'!I\lr .. Aisfi~,630j 64Sx- Bné,V
le-Long,5û2,.MQ!·. 65~,1357 ,,717, 71.11:, 
?::l8;. -Chivres, 64,9, 650., 7t7,724, 
731, 738; -. Ciry, 644, (j1k8à650, 
6!'i7; 71 7,72~,731,738;~ CllImecY(6t>O, 
557; - Condé-sur.,Aisne,. 72~,73t, 
738; ~ Crouy, 339,630,644, 649,.650, 
657, 717, 7~4, 731,. 1~8;- Cuffies, 
65(1, 738;.,-'- Dhuizy, 657; - Mercin, 
6481J. 650; -'-Noyant, 630,.648 il. 650; 
-'- Presles-la-Commune,. 648;- Sal
sogne. 630; - Septmonts,. 71.7, .724, 
731, 738; - Sermoise, 731,.738; -
V'inizel, 618,657,717, 7:l4, 731,738, 
Villeneuve- Saint- Germain, 630,. 644, 
6i8, 68, 717, 7'.H, 731, 738; -Vre
guy, 6\8,6\9, 724. 

- sciHitiqu,; (prix de). 716. 
Vinages (acquisitions de). H6, 166; - (baux 

de). 6, 178; - (paiement pel.6aO; 
- (possession de). 206, 23à. 

Vinaigre (livraisf'n de). 131; - (prix de). 
6'19,631,656,671,687,709,.711, 
718, 723,737. 

de sureau (prix de). 608. 
Vingtième (dérhargede).861; - (droits de). 

713;--(quittance de). 740. 
Vitrerie (mémoires de). 641, 659, 664, 672, 

690,693, 725,732, 738, 1,lI14<; 
(quittances de). 659, 664, 672, 
690,693,712,717, /25, 732,738, 
913, 1,213, .1,227. 

Viviers de Pavant (pêçhe dans les). 77. 
Vivres (doublement du prix des). 307. 
VŒU de religion (réception de). 360. 
Voiles (étoffes p.ourles).527, 555, 561; 

(fat; m de). Hi; -- (teinture de). 322, 
41t. 

Voituriers (obligations de). 1,.148. 
Voiltes (solidité de) •. 661. V. Chapelle. 
Vulnéraire de Suisôe (prix du). 662,669, 699, 

737. 

Yeux (eau pour les). 730. 
-- d'é :revisse (prÏl d'). 617, 669. 

Zedoaire en poudre (prix de). 699,.730. 




